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DES QUESTIONS,

AVRIL 1716.

Première Q^ù e s t i o n.

/^ UE fignifie le mot de Pénitence ? QiCejl-ce qii^

V^ la vertu de Pénitence ? A-t-elle toujours été né-

ceffciire pour obtenir le pardon des péchés ? Peut-on

différer à faire pénitence ? Page i

\l. La Pénitence ejlelle un véritable Sacrement de

la Loi nouvelle ? Quand ejl-ce que Jefus-Chrijl a inf-

titué ce Sacrement ? EJl-il différent du Baptême ; &
ejl-il abfolument néceffaire à ceux qui ont péché ? 14

III. Le Sacrement de Pénitence remet-il les péchés ,

& quels font jes autres effets? 32,

IV. Quelle eft la matière , & quelle ejl la forme du
Sacrement de Pénitence ? 44

MAI 1718.

I. Qu'ejl-ce que la Contrition ? CowMen y en a-t-il

de fortes i & qudles qualités doit avoir la contrition .? 5 i

II. La Contrition ejl- elle néceffaire pour obtenir le

pardon des péchés ?

III. VAttrition conçue par la feule crainte des peines
de l'Enfer , lorfqu'elle n'efl accompagnée d'aucun rnou-
vement de l'amour de Dieu , fuffit-elle avec le Sacre^
ment de Pénitence pour obtenir la rémijfion des pé-
chés ? ji

IV. Un Confeffcur doit-il examiner fi le Pénitent_ a
une véritable & Jlncsre douleur d'avoir offenjé Dieu 1

ai]
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n^ font qu""augmenter la malice du péché , que celles

qui en changent Vefpece 1 Ejl-on auj^i obligé de confîf-
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confejfer dans une confejjion fuivante ceux qu'on avoit

oublié de confejfer ? 145
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fion annuelle par une confejfion facvilége ? 170

II. A quel Prêtre doit-on fe confejfer à Pâques pour

faîisfaire au Commandement de PEglife ?

.

17^
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I. Quejl-ce que la fatisfaclion ? Ejl-elle une .partis
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ifs pénitelues. , fuivant la rigueur des anciens Canons ? :
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Les pénitences doivent-elles être proportionnées aux'

crimes 1 Quelles font les œuvres jatisfacioires qu'on

.

peut impofer aux pénitens ? ii j

III. Le pénitent ejl-il obligé d'accepter Sf (Taccom--

pllr la pénitence ou fatisfaciion que le Confejfeur lui

impoj'e ? Peut-il la remettre à faire en Purgatoire 1 EJl-

il obligé de l''accomplir par lui-même ? En quelle dif-

pofition doit-il être pour rendre fa fatisfaciion utile ?
ÈJi'il nécejfaire d^accomplir la pénitence qui a été im-

pofée, avant que de recevoir rabfoluiion ? Peut-on l'exi-

ger quelquefois d'un pénitent ? 234;

IV. Un Confcjfziir peut-il changer la pénitence qu'il

a impofée à un pénitent , ou celle qui a été impofée

par un autre ? Peut-il impofer une pénitence publique

pour des péchés publics ? En quoi confjloit ancienne-

ment la pénitence publique ? 148
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T. Qu'ejl-ce que l'on entend par rahfolution ? Le
Prêtre ejl-il lefcul Miniflre de rabfolution ? Peut-il la

donner fous condition ? Doit-il abfoudre le péni'^ent des

cenfures y avant que de l'abfoudre de fes péchés? 15 tf

II. Suffit-il d'être Prêtre pour pouvoir abfoudre les

Fidelles de leurs péchés ? Lix puijfance de jurifdiclion

& l'approbation, font-elles nécejfaires ? Qui jont ceux

qui ont une jurifiiciion ordinaire fur les pénitens ? Qui
font ceux qui en ont une fubdéléguée ? Tout Prêtre peut^

il ahjoudre une perfonm en danger de mort ? 26^4

lïl. Un Curé peut-il fe choifir un Confcjfeur qui ne

fbit pas approuvé de l'Evêque ? Peut-il appeller d'au-

très Curés pour confeffèr fes Paroijfiens ? Peut-il ap-
peller un Prêtre qui n'cjî pas approuvé ? A-t-il be-

foin de l'approbation de l'Evêque your confeffèr les per-

fonnes d'une autre Paroijfe ? Un Curé qui a fait dé-

mifïon de fa Cure , a-t-il befoin de l'approbation de
l'Evêque pour entendre les confejfions ? Un Curé peut-

iî abjGudre fan Paroijfien dans un autre Diocefe ? Un.

Prêtre approuvé dans un Diocefe peut-il entend\re dans
un autre Diocefe un pénitent du Diocefe où il eft ap-
prouvé?. Un Prêtre approuvé dans un Diocefe peut-il

'

entendre les pcifànnes d'un autre Diocefe , qui viennent

exprès Je corjejfcrà lui Jans le conjenvement de leur

a, iij
,
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Curé ? Par quels Evéques les Aumôniers d'Armées
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.

approbations fubjîjîent-elles après la mort de l'Evêque

qui les a accordées ? Un Confejfeur approuvé dans un

Diocefe , quand il va demeurer dans un autre Diocefe ,

a-t-il befoin de Papprobation de l'Evêque Diocéfain ?

Les Evéques peuvent-ils défendre aux Réguliers d'en-
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des Cas réfèrvés ? Ceux qui ont par des Induits parti-

culiers le pouvoir d'abfoudre des Cas réfèrvés au
Pape

, peuvent-ils abfoudre des Cas réfèrvés aux Evé-
ques ? Ceux qui ont permijjion d'abfoudre des Cas
réfèrvés , peuvent-ils auffi abfoudre des Cenjiires ré-

fervées qui y font attachées ? 313
IV. Un Prêtre qui n'a pas le pouvoir d'abfoudre

des Cas réfèrvés , peut-il abfoudre un pénitent d'un

péché qui ejl réfervé dans le Diocefe du pénitent , Ef

qui ne l'ejl pas dans le Diocefe où il fe confejfe ? Peut-

il abfoudre d'un péché qui nejl pas réfervé dans h
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Diocefè du pénitent , mais qui ejl réfervé dans le Dio-

cefe où. il fe confejfe ? Que doit faire un Confejfeur qui

a abfous un pénitent coupable d'un Cas réfervé fans en

avoir le pouvoir 1 Un confejfeur qui a demandé le pou-

voir d'abfoudre un pénitent d'un Cas réfervé , peut-il

Vahfoudre de plufieurs , & même de ceux que le péni'

tent auroit commis depuis qu'il auroit obtenu la pennif-

Jïon de l'abfoudre ? 3 3 X

M AI 171 8.

I. Lorfque le Pape ou un Evéque donne à quelqu'un

la permijfion de fe choifir un Confejfeur , ou qu'un

Evéque en nomme un à Pâques à un Paroijfien , ejl-

il cenfé donner à ce Confejjeur le pouvoir d'abfoudre

des Cas réfervés 1 Un Prêtre qui a obtenu d'un Evéque'

le pouvoir d'abfoudre des Cas réfervés , peut-il ufer de

ce pouvoir après la mort de cet Evéque ? La réjerve

qu'un Evéque a faite de certains Cas , fubfijte-t-elle

aprèsfa mort? 358
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tion aux pénitens ? 35^
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III. Qu'entend-on par roccafion du péché 1 Quille
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dans fexercice de Vadminijlratîon du Sacrement depéni-

tence
, que des Confejfeurs abufent de Vautorité de leur

minijlere pour féduire & corrompre les âmes ? 487

A O U S T 1718.

I. Qu^ejl-ce qu^on entend dans l'Eglife par le mot
d'Indulgences ? Quelle ejl leur vertu ? D'où la tirenî-

tlles ? 501

II. VEglifs a-t-elle le pouvoir d'accorder des Indul-
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ïia de la Table des Queftions. •



RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
D' A N G E R S ,

Tenues au mois d'Avril 17 17.

PREMIERE QUESTION.

Que fignific h mot de Pénitence? Quejl-u
qiu La vertu de Pln.tmu ? A-t-dk toujours
été néccjfaire pour obtenir U pardon des pé-
chés ? Peut-on différer à faire Pénitence ?

J_jE mot de Pénitence fe prend généralement pour
toute forte de repentir du mal & du bien c)u'on a
fait 5 il fe prend auiïl dans un fens plus étroit , &
fignifie, félon les Théologiens Catholiciues , une dou-
leur intérieure qu'on a d'être tombé en des péchés
& le châtiment qu'on exerce fur foi-même pour les
venger.

Calvin
, pour établir les erreurs qu'il a avancées

contre la d-^drine de l'Eglife Romaine , touchant le
Pénitence. (4) ^



2 Conférences d'Angers ,

Sacrement de Pénitence , fo.;tient que par le mot
de pénitence , on ne doit entendre qu'une réiipil-

cence ou un changement de vie , c'eft-à-dire , un re-

tour à une vie meilleure
,

qu'il nomme quelquefois

une vie nouvelle. Il prétend que ce retour fufHt à un

pécheur pour obtenir de Dieu le pardon de fes fautes ,

fans qu'il foie néceflluie d'en avoir de la douleur , ni

de les expier par des peines.

S. Auguftin s'eft déclare ouvertement contre cette

erreur. Ce Père dit en termes exprès
, que pour faire

pénitence , il ne f.iftit pas de mener une vie nouvelle

& meilleure , mais qu'il faut avoir le cœur contrit &
pénétré de douleur , & fatisfaire à Dieu par le brife-

irent du cœur
,
par des aumônes & des prières , afin

que le Seigneur nous pardonnippos fautes [a).

TeituUien fe déclare pour le même fentiment dans

le chnp. 9. du livre de la Pénitence ,• voulant que
pour faire Pénitence , on joigne à la douleur d'avoir

offenfe Dieu , les macératicns du corps , les veilles ,

les jeûnes, les prières , les humiliations & les larmes.

Le met de Pénitence eft employé en ce fens dans
les faintes-Ecritures. Ces paroles de Jefus-Chrift en
f?.int Luc, chap. \o. Si in Tyro & Sydone faclce fidf-

fent virtutes quje faclœjiint in vobis , olim in cilicio &
cinere fedentes fccniterent , font voir que le mot de

Pcnirence efl pris pour la douleur d'avoir péché , &
pour la peine que le pécheur veut foufFrir pour appai-

1er la colère de Dieu. L'on voit dans ce paifage du
chap. 7. de la féconde Epître de baint Paul aux Co-
rinthiens : Quœ fecundiim Deuri trijlitia ejl pœniten-

tiam in fahitem operatiir , que l'ADorre entend par la

Pénitence la douleur d'an cœur affligé de fes fautes.

(a) NonA;ffici: mores in me-lenim mifericordes , quoniam
lius commutare Scafaclis m.->- -prorum miferebitur Deus.
lis recedere , nifi criam do hi-.JNon enim didturacfi , ut tan-
qux ia£ta (unt , fati^fi t Deo'tùm abflineatis à peccatis,fed
per pœnicer.tis doloiem

,
per & de pra:teritis deprecare Do-

humilitatii gcin:tum,per con minum ut tibi dimittantur.
t'iti cordis lacrificiuin.coope- Sermon. 3 5. de utHitnte -agenda

rantibus eléenidfynis. Sezupciniteiit, aliàs Homil. $0.



fur la Pcniunu, 5
Ces paroles de Joël d?.ns le chap. i. Convertimini ad

me in toto corde vzjlro , m jejunio , & in fietii & in

planciu , & celles-ci du chap. 6. d'Ezéchiel, Et difpli-

cebunt fibiinet fiiper malis qux fecerunt in univerjis abo'

minationibus fuis , font encore une pr.-uve , c^ue , fé-

lon le langAge des faintes-Ecritures , faire Pénitence

n'eft pas feulement arrêter le cours d'une vie d.;réglce ,

mais encore s'en ancliger 8c en porter la peine. Aiifli

Saint Ifidore de Séville dit que la Pénitence efl: ainfi

appellce ,
parce que c'eft un châtiment dont l'homme

punit, en fe repentant , le mal qu'il a fait (b).

La pénitence peut être coniidérée , ou comme une

vertu , ou comme un Sacrement. La vertu de Péni-

tence , eft une vertu qui nous porte à nous convertir

à Dieu , à avoir de la douleur de nos péchés , à les

détefter , à former une ferme réfolution de ne les

plus commettre & à les punir , afin de fatisfaire à

Dieu qu'on a olfenfé. Cette vertu eft fondée far

l'efpérance qu'on a d'obtenir de la miféricorde de

Dieu le pardon de fes péchés. Le Sicrement de Pé-

nitence ajoute à tout cela la c nfellion faite au Prê-

tre , & rabfolution donnée par le Prêtre.

La Contiition , la ConC^flion & la Satisfaition, font

des ades de la vertu de Pénitence. On les remarqua

dans la pénitence que David St de (on crime : il fe''

confeiTa à Dieu , Deliciiim meum cognitwn tibi feci :

il en eut de la douleur , Totâ die contrifiatus ingrcdie-

bar : il fe mortifia pour fatisfaire à Dieu , Oblitus fiim

comedere panem meum. Ces adles étant joints à î'ab-

folution du Prêtre , deviennent les parties du Sacre-

ment de Pénitence , 8c en font comme la matière.

Il n'y a pas de doute que la Pénitence ne foit une
vertu

,
puifqae Dieu la commande dans l'un & l'au-

tre Teftaraent ; car Dieu ne commande que les actions

(b) Pœnitentia appellata ,

quaft punitentia , eo quod
jpfe homo in fe punit quod
"malè admifit;nam nihilaliud

agunt^uos veiacicèrpœnitet,

nifi ut id quod malé fecerunt,

impunituin effe non lînant.

IJidorus , libr. Etymolog. cap,

ultimo,

Aij
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de vertu , & l'on ne peut mer que la douleur d'avoir

cffenfc Dieu , 8c la réparation de cette offenfe ne
loient des aurions louables & honnêtes , & difficiles à

pratiquer
, puifqu'il y a de la difficulté à détefter ,

comme l'on doit , le péché , 8c à l'expier par des œu-
vres fatisfiidloires , Se que quelques-uns en conçoivent

beaucoup moins de douleur qu'ils ne devroient , eue
û'aatres s'?bandonnent tellement à la douleur

, qu'ils

tombent d:uis le défefpoir , comme Caïn & Judas.

Nous avons donc befoin d'une vertu qui nous aide à

lever cette difficulté, 8c à garder une jufte modéra-
tion entre ces deux extrémités.

La vertu de pénitence eft une vertu diftinî^uce des

autres ; & il n'y a proprement qu'elle qui nous
porte à déceiter le péehe comm.e nous le devons ,

& à réparer l'injùte qu'il fait à Dieu. Cette vertu

eft une vertu morale que nous n'acquérons pas par

les forces naturelles , mais que Dieu communique à
nos âmes ; car nous ne pouvons nous convertir à
Dieu qu'auparavant il ne nous touche le cœur (c),

« f)f>nvertiirez-moi , & je me convertirai à vous .,

31 parce que vous êtes le Seigneur mon Dieu. «
C'ed pourquoi le Concile de Trente prononce ana-

theme contre ceux qui difent , que lans la grâce pré-

venante 8c le fecours du Saint-Efprit , un homme peut

faire Péni-tence comme il faut pour obtenir la grâce

de la iufi:i^Ication {d).

La vertu de Pénitence a été nécelTàire dans tous

les temps , pour obtenir la rémi;iion de toutes fortes

de pèches mortels ; le Concile de Trente le dit ex-

preiT-ment dan; la felîion 14 , chap. i. La raifon eft ,

que l'homme par le p.ché , prend des plaiiîrs illici-

tes qvie Dicj lui a détendus ,
qui irritent le Seigneur

& l'obligeât à priver le pécheur de ia grâce , 8c a le

punir en cette vie 8c dans l'autre. La Jaftice de Dieu,

(c)Converteme&convertar,"tione, arqueejusadjiitoriolio-

quia tuDominus Deusuieus mincm. . ^.œr.itere poflcutci

Jirtmux cap.'ii. juftifîrationis gratia confera-

(£i)Siquis dixerit (înepraeve-jtur , anathema fir. Concil.

nientcSpiiicùs Sancli ïïii2^iz-\Tndent. fe(f. 6. Canon. 3.



fur là. Pinîtmcî. Ç
«]ui ne peut laifTer impuni aucun dérèglement , de-

mande donc que l'iiomme expie par les douleurs de-

là Pénitence les péchés que l'atriait du plai(ir Ui 3,

fait commettre , & que la volonté ayant péché en fe

latisfaifant au préjudice des ordres que Dieu lui

avoit donnés , s'aliigc par la contrition , afin de

rentrer en crrace avec Dieu , & d'éviter la peine

qu'il a miritée. ce 11 faut , dit Saint Aaguftin
,
que

»> les péchés foient punis par un Dieu vengeur ou-

x> par l'homme pénitent « (e).

L'Ecriture-Sainte nous avertit dans l'an & l'autre:

Teftament , de la nécelîké qu'il y a de pratiquer la-

vertu de Pénitence , & d'en faire des ades quand on
a péché. Il eft dit dans r£ccléfiallique , ce que fl nous

9' ne faifons pas Pénitence , nous tomberons entre les

» mains du Seigneur; c'eft-à-dire ,
que Dieu nous pu-

»ï nira 33 (^). Eiéchiel noue crie « convertiflez-voui

9> & faites Pénitence de toutes vos iniquités , & l'ini-

» quité ne fera pas la caufe de votre ruine, m (g) S.

Jean-Baptifte préchoit à ceux qui venoient l'entendre

dans le défert : Faites de dignes fridis de Pénitence , etl

Saint Luc , ch, 1. J. C.> comme S- Luc le rapporte ,

annonçoit aux Juifs qu'ils périroient s'ils nefaifoient

pénitence {h,. Saint Pierre-obligeoit ceux qui fe pré-

iéntoient au Baptême à faire Pénitence de leur vie

paflTée (/). Et quand Jefus-Chrift a remis les péchés à

la Femme adultère & à la Pécherefle , dont il eft parlé

dans le éhap. y.deSaint Luc
,
quoiqu'il ne fe foit pas

fèrvi du Sacrement de Pénitence
,
qui n'étoit pas en-

core inftitué , il ne leur a pourtant pas pardonné fans

la vertu de Pénitence qu'elles avoient dans le ceeur ,

comme Saint Thomas l'a remarqué,

(e) Iniquitas omnis parvaipœnitentiam ab omnibus ini-

ir.agiiave fit, puniatur neceflTe quitatibus veftris , & non erit

eft sut ab ip!b.hoinine pœni
tente , aut à Deo vindicante.
5. Auguji. Sermon, i. in Pfal.
$8.

voùis m rujnam iniquitas.

E^echieL cap. 18.

{h) Si pœniteiuiam non ege-

ricis , omnes fimilitèr peribi-

(f) SiPœnifcntîamnon ege-^jtis. Luca ,cap. 13.
limus

, incidemus in raanusj (/, Toenitentiam agite 8c bap-
Domini. Ecdelafik. cap. z. (tifetur ur.ulquifque vefirùin.

(5) Convcxtimini & 3^itt\Aciuum z,

A iij
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II n'y a point de vérité que les Saints Pères nous

ayent tant inculquée que la néceflicé que les pécheurs

ont de faire Pénitence. Il ne faut qu'ouvrir leurs li-

vres, 8c on verra que leurs Sermons & leurs Lettres

iont remplis d'exhortations à la Pénitence , Se de me-
naces contre ceux qui négligent de la faire.

La Pénitence comme Sacrement , n'a commence
à être nccclTitre dans la Loi nouvelle

,
qu'après que

Jefus-Chrifl: a eu inflitué ce remède pour obtenir la

rfmiflion des péchés commis depuis le Baptême -,

c'efl: pourquoi le Concile de Trente dans la fefllon I4)

Can. 1. l'appelle une féconde Table après le naufrage.

Ainfi
, quoi:]u'on ne foit pas obligé d'avoir recours

au Sacrement de Pénitence , aurti-tôt qu'on s'apper-

çoit d'avoir commis un péché mortel , néanmoins,
dès qu'en réfléchiflknt :'ur foi , on connoît y être

tombe , il faut fe convertir intérieurement à Dieu ,

détefter ion crime , & en concevoir une véritable

douleur , & l'on ne doit jamais différer au lende-

main ,
parce que nous ignorons fi nous le verrons.

K Celui qui a promis le pardon aux pécheurs conver-

»3 tis & ptnitens , ne leur a pas promis le lendemaia

» pour faire Pénitence 5-> (t). Si nous différons de nous

convertir , Dieu ne différera pas de même à nous

faire lentir fa colère ; elle éclatera tout d'un coup.

L'Eccléfiaftique nous en avertit (l). Les pécheurs en

différant de le convertir , comptent far la miféticorde

de Dieu , mais fâ colère le preffe de venger *le mau-
vais ufà^e qu'ils font de fa miféricordc , & la perfe-

Tcrance dans le péché fans en faire Pénitence , ne fait

qu'irriter fa colère.

Il eft certain que rien ne diplaît tant à Dieu que

le péché , c'efl: Ton ennemi irréconciliable -, la perfe-

vérance dans le péché lui déplaît donc infiniment :

car , comme dit Saint Chrylbftome au peuple d'An-

tioche , ce ce n'eft pas un li grand mal cte pécher que

(t) Qui pœnitenti veniam] (/) Non tardes converti ad

fpondit
,
peccanti diemcrafti-'Dominum , & ne ditferas de

uxm non promillt. Gregor. [die in diein ; fubito enim vc-

Mag.homil, iz.iii Evan^el, [niçc ira iiiius. £cc/{. cj^. 5»
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» de croupir dans le péché « ( m ). Tomber dans le

péché , c'efl: une fuite de la corruption de la nature Se

de la foibleife humaine ; mais y petfévérer , c'efl avoir

la malice du démon , & c'eft fe rendre digne d'an fort

auffi funefte que le fien (n).

C'eft être non-feulement imprudent & téméraire ,

mais même infenfé & toat-à-fait aveuglé ,
que de

différer à faire Pénitence jufqu'au temps d'une mala-

die & d'une vieillefTe ; car qui de nous eft sûr de

vieillir & de n'être pas farpris par une mort fubite ?

Ne voit-on pas tous les jours des gens mourir .a

l'heure qu'ils y penfent le moins ; c'eft pourquoi J. C.

nous avertit de veiller toujours , de crainte d'être

furpris par la mort (o).

Que perfonne ne tienne ce difcours : J'aurai ajfe^

de temps pour me convertir. Penfez qu'il y a une

infinité de pécheurs qui ont été furpris par la mort ;

craignez que le même malheur ne vous arrive. Vous
m'obje£lerez peut - être qu'il y en a auffi qui ayant

croupi dans le péché jufques dans lear vieillelTe ,

ont eu le temps de faire Pénitence. Quelle conTé-

quence voulez - vous tirer de - là ? Q^ie Dieu vous»

accordera la même faveur. Faites réflexion qu'il s'agit

du (alut ou de la perte éternelle de votre ame : pen-

fêz à quel malheur vous vous expofez , fi Dieu ne
vous donne pas la grâce que vous vous promettez.

Croyez - m.oi , votre falut eft une affaire de trop

grande conféquence
, pour vous attendre à une choie

incertaine (p).
Qiel fond peut-on faire far la pénitence qui fc

fait à l'article de la mort ? N'a-c-on pas tJut lieu de
croire qu'elle eft pour l'ordinaire au moins infufS-

fante, fi elle n'eft pas faulîe ? Saint Cyprien n'avoit

(m) Non cnim peccare tam'in peccato. S. Bernard. Serm.
malum eft

,
quàm m peccatisii. di Adventu Dominl.

pcrmanere. Ch'yfofl. hom'd. (o) Vigilate icaque qu'a nef-
80. ad poful. Antioch. citis MiCin , neque horatn,
(fi)Perfeverîre in maio dia- Matth. cap. z^.
bolicum eft, i<. digni funt (p) Cùm de anima confiUum
perire cura illo quicuinciue in inis , irnbccillioribus niteris ,

iîmilitudinem ejus permaaent nimiàitn iLlud forcarsè Se ii^

A iv
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pas bonne opinion des pénitens mourans. Il étoit

perfaadc c]ue ce n'étoit pas un vrai & finccre re-

pertir de leurs fautes ,
qui les portoit à en demander

pardon , mais feulement les approches & la crainte

de la mort {q).

Saint Ambroife regardoit comme très - fufpede &
très - incertaine la converiion des pé. heurs mourans.

Voici comme il en parle dans l'exhortation à la Pé-

nitence : A l'égard de celui , dit-il , qui étant malade

& réduit à l'extré/r.ité , demande la pénitence , & la

reçoit , qui ejl réconcilié en même - temps & meurt en-

fuite , je vous avoue que nous ne lui refufons pas ce

qwil demande , mais jz ne fuis pas Ji téméraire que

de dire qu'il meurt bien. Non , je ne préjume point

cela
, je ne vous l'ajffure pas , je ne Is dis pas , je n'ai

aucune envie de vous tromper
, je n'ai nul deffAn d'abu-

fer perfonne y non , encore une fois , je ne vous l'af-

fure pas Il ejl vijïblc que ji vous ne forme^i le

dcjjein de faire Pénitence , que lorjque vous êtes dans

l'i.npuijfance de pécher , ce nejî pas tant vous qui quit-

fej vos péchés , que ce font vos péchés qui vous quittent.

Paroles que Salvien répète dans le livre premier à

l'E^life , vers le milieu : Qui à malis aciibus tantiun

morte difcedit , non relinquit fcelera ,fei relinquitur à

fceleribus.

Ceux qui attendent à l'heure de la mort à faire

pénitence , ont fort à craindre que Dieu ne fe mo-
que d'eux , comme ils fe font moqués de lui pen-

dant leur vie ; il les en menace dans le chap. premier

des Proverbes , en ces termes terribles : Parce que

vous ave:[ méprifé tous mes confeils , & que vous ave:(^

négligé mes réprimandes
, je rirai auffi à votre mort ,

& je vous infulterai lorfque ce que vous craigne^ vous

fera arrivé, les pécheurs ne doivent pourtant pas fe

déferpérer à l'article de la mort , mais s'abandonner

à la miféricorde de Dieu qui pardonna au bon Larron

fur la Croix.

terdùm pcnens , incertifquc' ('^)Quia rogarc illos non de-

eventibus teipfumcommittis. lidi pœnitencia , l'ed mortis
S. Chryfv/i. hom'il. ii. in cap. urgentis adoionitiocompeliit.

10. ad Coriiitk. epi/i, i. \s. Cypr. Epifi. ii.adAntoman.
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Bien loin de diilcrer de jour çn jour à faire Péni-

tence de fes péchés , la vie d'an Chrétien ( comme
le Con:ile de Trente le die dans la fcilion 14 , où il

commence à paiIer de rextvêiTie-ondlion ) doit être

une perpétuelle Pénitence , Chrijîiana vita perpétua

pcenitentia ejfe débet , c'eil-à-dire
,
qu'on doit faire

intérieurement Pénitence toute l'a vie, &: détefter fes

péchés ,
qaoic]u'on en ait été abfous au tribunal de la

Pénitence. Celui qui a péché ne doit jamais être con-

tent de la Péni'.ence qu'il a fait^' ; il faut que jamais

il ne crbye qu'elle a été fufRfante
,

qu'il foit toujours

pénétré de daul:îur , 8i chargé de confufîon en la pré-

fènce de Dieu devant qui il a péché , 8c que ù triitelfe

ne finiffe qu'avec fa vie (r).

Quoique nous ayons confefTé nos péchés , & que

nous ayons reçu l'abfolatiou du Prêtre , nous ne fem-

mes pas certains fi nous avons apporté ks difpofitions

nécelTiires pour recevoir la grâce du Sacrement.

Qiiand même nous aurions reçu la rémifTion de nos

péchés , nous devons , à l'exemple de David dans, le

Pfeauitie 53, prier Dieu de nous laver de plus en plus

des iniquités dont notre ame a été fouillée , & de

nous purifier encore davantage
, parce que le pécKé

eft le principal & l'unique obRacle tiui nous empê-

che de voir Dieu , vers qui nous devons tendre con-

tinuellement , comme étant notre dernière fin & notre

fouverain bonheur. Nous devons donc avoir toute

notre vie de la douleur d'avoir commis des péchés

cjui nous en éloignent.

Deux autres raifons doivent encore nous engager"

à continuer de faire pénitence toute notre vie. L'une
fe tire de la fragilité hum une

,
qui nous rend fujets i

retomber dans le péché après que nous avons été ré-

conciliés avec Dieu, Ce qui fait dire à Saint Paul dans
le chap. i:> de la première Epître aux Corinthiens,

if. Il
, que " celui qui croit 'être ferme , doit

(r)'Oinnesfruftus fax pœni-'befcat , dolorem cufn'rita f.'-

tentix parvos habeat , nun- niât. v^uJî r l br. de vera &'

qu'im crcdaî llifEccre, \em}pezifa!;a poenitentia , int^r cfcm S;-

doleat , fcnuer coraui r)o-[Aug. cap. î.-

«iino.ajT;e 4uein pcccaviteru-|.
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5î prendre garde de ne pas tomber «. Qui fe exijlimat

ftare , videat ne cadat. Il n'y a que la continuation

de la pénitence qai prévienne ces rechutes. L'autre

raifon eft fondée fur ce que nous ignorons fi la Juf-

tice de Dieu c]ue nous avons otFenfée , eft: pleinement

fatisfaite ; car après avoir obtenu la rémiffion de nos

péchés quant à la coulpe par la vertu du Sacrement

de Pénitence , il reft;e un engagement à la peine tem-

porelle , Ojue Dieu veut que nous fubiflions pour la-

tisfaire à fa Juitice. C'efl; par cette raifon que Saint

Auguftin difoit que la Pénitence qu'une perfon-

ne demande dans la maladie , eft bien foible. » La .

35 voix feule du pénitent , dit ce Père , ne fuffit pas

3» pour purger fes crimes , & la fatisfadion qu'oa ;

il doit pour de grands péchés ne demande pas feule-

33 ment des paroles , mais des oeuvres.... Comment
» celui qui eft à l'extrémité de fa vie fait-il Péni-

33 tence ? Comment celui qui ne peut plus faire au-

•> cune bonne œuvre de latisfadicn pour foi ,
peut-il

33 faire pénitence ? 33 (j)

On remarquera que pour faire pénitence toute fa

vie , il n'eft pas néceffaire de faire à tout moment
des aéles int.-rieurs ou extérieurs de Pénitence , cela

eft impoflîble ; il fuffit d'être dans l'habitude d'en

fiùre, de ne rien faire de contraire à cette habitude ,

& d'être dansla rélolution de détefter fes péchés quand
ils reviennent dansla penfée (f).

On n'eft pas obligé de faire un aftc de contrition

dès le moment qu'on a oftenfé Dieu ; c'eft le fen-

(î)Ad emendahda enim cti-

mir.a voxpoenitentis fola non
fufficit ; na.n in l'atiifaftione

Sermon. 57. de tempore.

(f) Secundùni habuum opot-r

cec quodhomo continué pœ-
in|:ent.um peccatorum non nireat , & quantùai aJ hoc
verba tantùm , fed opéra qux-jquod home nunquam aliquid

runtur... QuomoJo aget pcs-lccntrarium pœnitentia-faciaf,

nitentiam in exrremis visa: fi-iper quod habitualis dirpofitio

nibus conftitutus ? QuoDiodo'pœnitentis toUatur , & quan-
pœr.itentiam agere po;nt, qui ùun ad hoc tjuod homo débet
nuUajam profe opeia fatisfjc lin propofito gerere , quoi
tionis operari potetl ; £t ideo.fTnper fibi prxterira pcccata

pc^nitejujaqaacabinfiimope- diîpli:eant. S.- .Thomas , i.

ùKUi i iflûimi eâ.^.S. Aiigii/nn,\parti quaift. Z/i. art. 9.:.
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tîment de Sylvias (u) , & de Saint Thomas {x) :

Saiat Thomas enfeigne qu'on eft obligé de produire

un ade de contrition , lorfiu'cn fe relTouvicnt de (es

péchés , & il ajoute que cela fe doit principalement

cnt.^ndre , lorfqu'on fe trouve en péril de mort , ou

dans quelqu'autre cas , où la contrition eft a;5lueUe-

ment néceffaire [y).

Ce qu'enfeignent ici Saint Thomas Sc Svlvius
,

demande une explication. Ils femblent borner la né-

ceflité de produire un adle de Contrition d'un pi-

ché dont on eft coupable , lorf]j'on s'en rappelle

la mémoire , aux circonftances où l'on eft d'ailleurs

obligé de concevoir du regret de Tes péchés , foit

à railbn dii dinger de mort où l'on fe trouve , ou
d'un Sacrement cju'on va adminirtrer ou recevoir.

Miis il faut obferver que Sylvius & S. Thomas
ne parlent que de la Contrition parfaite. Car fi U
mémoire repréfente alors la faute qu'on a faire ,

fous ià qualité morale & comm.e otFenfe de Dieu ,

nous ne voyons pas comment On peut , fans manquer
à Dieu & à foi-même , fe difpenfer d'en concevoir
du regret (j) ; Se tres-ceïcainement , on n'y peut pren-
dre la moindre complaifànce volontaire , laiis fe

(u)Rerpon{io verior eft prs-

ceptum contriiionis non ob :i-

gaie ad (taciin : quaraviscnim
peccator ceneatur ftatim poft

peccatum conteri, fub con-
ditionej li niniirùm velit eîTe

in via falutis , abfoiutè tamen
non tenetur ex précepte ftacim

conteri. Sylvius in Suppl. S.

Thom. quixji, 4. art. 2.

(r) Contra hoc poni tur impoe-
nîtentia,non qii'démeomodo
quo dicit perm.inïntiam in

peccato ufque ad inortem, li-

non pœnitendi. 5". Thom.i',z;
quajl. z^. art. z. in coy.
(>) Tune aliquis ad contritio-
nem tenetur, Tcilicet quando
peccata memoria: occurrunt

,

cumprajcipuéinpericuio mor-
eis exiiht , aut in aliquo arti-
cule

, in quo lîne peccat; re-
miflîone peccatum o^iorteat
eum incurrere , ficut ciun te-
netuc ad celebrandum

, fî

deiit copia Sacerdotis , faltem
conteri tenetur. lde:n in 4.
dijî. 17.. q.i, art. 1. Ç..4. in

cutfuprà impœnitentiaccipie- corp.

batur
,
lie eniin non effet Ipe- (^^ Pro loco & terfipore

, vi-'
ciale peccatu.n

, fed qu^dtim delicét cîim reccgitat inaU
circumftaniia .- fed accipitur fua , in quitus ofF-ndi: Deuai
hic impœnitentia (^canAam S. Eonav. in ^:d''(l. 16 n i

'

qaod importât^ propoluuœj '
•

•
q. .

A vj J
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rendre coupable d'an nouveau péché. S. Thomas lui-

même , non-reuleraent ibutient qu'on ne peut de-

meurer volontairement, & avec réflexion dans l'état

de péché , mais encore que c'eft là une vérité évi-

dente ,û) i & ailleurs , il met cette différence entre la

néceflicé de concevoir du regret de fes péchés , &
celle de s'en confefler ,

que la première oblige du
moment qu'on s'apperçoit d'y être tombé , 8c que

l'autre a beaucoup plus de latitude (b).

Sans vouloir donc entrer dans ce qui eft coU'

troverfc , nous croyons pouvoir établir comme cer-

tain , 1°. que quiconque fe rappelle un péché mor--

tel qu'il a commis & dont il eft encore coupable
,

ne peut fans un nouveau péché , confidérer ce péché

comme cfFenfe de Dieu avec indiiïerence , mais qu'il

doit en même-temps concevoir du regret de l'offenfe

qu'il a commife.

1?. Nous croyons encore pouvoir établir comme
un devoir, non peut-être précilément d'en avoir une
Contrition parfaite , mais au moins de s'y exciter.

En péchant on s'eft éloigné de Dieu , on eft tombé
dans fa dirgrace : or , l'Lrprit Saint ordonne de ne
point tarder à faire des démarches pour fe récon-

cilier avec lui (c). Y manquer , c'eft manquer au
refpeol qu'on doit à Dieu ; c'eft demeurer tran-

quillement dans {a difgrace , & dans un état de

haine & d'averfion pour lui ; c'eft demeurer fans

crainte dans un état où le falut eft expofe. Caj enfin

on peut mourir dans cette trifte fituation , 8t mourir
fubitement , fans avoir le temps d'élever les yeux

au Ciel,

3°. La diverfité des fentimens nous empêchant dé-

faire un devoir abfolu de la Contrition actuellement

p?rfaite , & nous forçant de nous borner à un regret:

(a)Manifeftum efl, quod ncclz. z. q. 6i. art. 8;

per modicum teai[)us licct inj (ijStstim omnes de fuis pec»-

p.c.ato mortali morari , fed caEisdolere tencmur , & con—
riîilibît teneiut peccatum fefljonemditferrepericulo non;
fuum. ftaum deferere , fecan- c.iet. In f-uppkm. q. 6. art. 5.

ëù.n illi.;d rc.l. 21. quafi.àx {:).Ec(lef,. 5, v, 8.. Rçm,.
/ifc-»V co'ubri , fuge peçcjttmiJ^' 4s.



fiir la Pénitence. î 5*

fincere , conçu en vue de Dieu , nous n'en cftimons

pas moins que le parti le plus fage , 8c celui qu'on doit

fuivre & confciller dans la prati<]ue , eft de fe récon-

cilier le plutôt qu'on peut avec Dieu ,
par un ade de

Contrition parfaite. Nul rifque dans ce parti foutenu

du fentiment d'un très-grand nombre de Théologiens

du premier mérite , 8c beaucoup de rilque dans l'au-

Nous n'aiTujettiflons pas néanmoins les Conf^/Teurs

à demander toujours pofitivement à leurs pénitens ,

combien il y a de temps qu'ils font toir.bés dans les

fautes mortelles dont ils s'accufent , ni lî ces fautes.

fe font fouvent rappellées à leur fouvenir depuis qu'ils

les ont commifes , lans en concevoir une vraie Con-
trition. Ils ont droit de fappofet

, qu'à leurs prieras

de chaque jour, ils n'ont point manqué de faire

l'ade de Contrition , qui fait partie de la prière du
matin 8c du foir. S'il fe trouvoit néanmoins quel:]ue

pénitent qui négligeât cette pratique , c'eft une ccca-

îion qu'un Confelleur ne doit pas manquer pour la

leur recommander ,
par les raisons que nous avons

expofées. Et alors , en s'informant à-peu-pris du temps

auquel la première faute mortelle a été commife , ils

s'inftruifent de ce qu'il importe, plus de favoir en ce.

genre ; 8c cela leur fournira une matière de remon-

trance trés-touchante , 8c très-capable d'infpircr rhor=

reur du péché. Ce qui eft l'un des objets les plus iin=

portans de ieur miniftere.

((/) S. Bonavsn.S.Antcn. &c..

*
ag*
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II. QUESTION.

La Péniunce efi- elle lin véritable Sacrement de

la Loi nouvelle ? Qiiand efi - ce que Jej'us-

Chrljl a injiltué ce Sacnmtnt ? Ejî-il diffe-'

rent du Baptême , & eÇt-'d ahfolurnmt néc-if-

faire à aux qui ont péché ? La virtu de Pé-

nitence ne fiijfit-îUi pas pour obtenir la ré-

mifflon des péchés ? Peut-on réitérer le Sacre^

ment de Pénitence ?

X^E Concile de Trente dans la fêffion 14, Can. i. a

déclaré contre les héréci ]ues des derniers lîecles , cjue

la Pénitence etoit dans l'Eglife Catholique un vérita-

ble Sacrement inftitué par Jefas-Chrift , pour récon-

cilier avec Dieu les Fidelles qui avoient péché après

leur Baptéaie.

Ce Sacrement confifte dans la Contrition , la con-

feffion 8c la latisfaclion du pénitent
,

jointes à l'abfo-

lution dj Prêtre. Ces ades , tant ceux du pénitent

que ceux d i Prêtre , font an (igné vifible ic extériear

d'une chofe l'icrée , qui a la vertu de fandiaer les

hommes ; car toJt ce qui fe fait extérieurement par

le pénitent , mariue qu'il a de l.i douleur de Tes pè-

ches & qu'il les dételle , & tout ce qui le fait par le

Prêtre, fait connoicre la rémifîijn des péchés que Dieu
accorde au p:niteni par le miniftere du Prêtre , répan-

dant en fon ame la g'-ace fancliriante.

Je us-Chrill a inftitué ce (igne vilîble , en donnant
aux Apôtres & en leurs perfonnes aux Prêtres le pou-
voir de remettre les péchés. Q.iand il leur a donné
ce pouvoir , Ton intention étoit qu'ils fe ferviroient

d'un iis^ne fenfible , aîîn dî fiire connoitre aux pé-

cheurs t]ue la grâce de l'abfoluiion leur étoit accor-
dée

, lâiis ïquoi les pénitens ne fauroient pas que
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leurs péchés leur eulfent été pardorfnés. Son inten-

tion étoit aulîi cjue les pécheurs fe repentiroient de

leurs crimes , & les confeir^roient aux Prêtres , car

ceux-ci ne pourroient pas les en -abfoudre avec dii-

çernement, s'ils ne leur étoient découverts par la con-f

feflion. La Sacrement de Pénitence renferme donc ,

outre la vertu de Pénitence , un Rit extérieur , infti-

tuc par Jefus - Chrift en forme de jugement réconci-

liatif : le Tribunal dans lecjucl s'exerce ce jugement

e(l un Tribunal de Mifcricorde érigé par le Sauveur ,

pour réconcilier l'homme pécheur avec Dieu qu'il a

ofFenfé. C'eft pourquoi le Concile de Trente , feffioa

14. chap. 1. dit : Ame hoc Tribunal tanquàni reos

Jijli voluit ( Chrijlus ) ut per Sacerdotum Jcntentiam

pojf^nt liberari.

Les Pères ont donné pinceurs noms à ce Sacre- •

ment ; ils le nomment ordinairement Pénitence , à

caufe de la peins que le pénitent doit fe fùre reifen-

tir à lui - même , en vengeant l'ur foi les péchés

qu'il a commis : tantôt ils le nomment ConfeJJion

ou Exomologefe , parce que le pénitent confeffe Ion

péché à Dieu en le déclarant au Prctte , Exoinologefis

ejl quâ deliciwn Domino nojlro conjiîeniur , dit Ter-

tullien dans le chap. 9. da livre de la Pénitence : ils

l'appellent Impojïtion des mains , parce que la cou-

tume étoit de réconcilier lespénitens pir l'impofîtion

des mains : ils l'appellent aaifi réconciliation : quel-

ques-uns le nomment une féconde Table après Is nau-

frage : d'autres l'appelleivt le Baptême laborieux ou de

larmes.

On peut le définir un Sacrement de la Loi nouvel-

le , inftitué par Notre-Seigneur Jefus-Chrift , par le-

quel les Prêtres remettent aux Fidelles vraiment péni-

tens &c qui fe f ^nt confcfles à eus , les péchés qu'ils

ont commis depuis le Baptême , leur enjoignant une

fatisfaélion convenable. On doit juger par cette défi-

nition
j
que la Pénitence ei\ un Sacrement des Morts ,

qui ne fjppolè pts qu'on (bit en état de c race 3 mais

qui confère la première grâce , au lieu que les Sacre-

mens des vivaus-ne-^coRferent que raugnjenration de.'

la grâce.:.
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On a dit que le SacL-ement de Pcnirence remet les

péchés commis depuis le Baptême, parce rue, comme
le Concile de Trente a remar ;ue dans la feffijn 14. ch.

z. l'Eglile n'exerce fa jarildiclion que fur ceux ijui font

entrés dans fou léin par le Baptême. Pourquoi , dit

l'Apôtre dans h première ^pîire aux Crinthiens,

chap. ^. -préxendrois - je ju^sr ceux qui fmt hors de

l'Erlifc ? Les pecnés que les adultes ontc .mmis avant

que d'être baptifcs , font cftacéspar le Baptêne^ quand

ils s'en approchent avec un efprit de Pénitence. C'efk

pourquoi làint pierre dit dans les Aites d:s Apôtres ,

chap. 1, ir. i3. Faites Pénitence , & que chacun de vous

fuit baptifé au nom de Jejus - Chrifl pour obtenir la rJ-

mijjion de vos péchés.

On a regardé comme hérétiques toas ceux qui otit.

contefté la vérité du Sacrement de P.nitence ; té-

moins les Jaco'bites vers la lin du fixieme liecle , les

Albanois vers la fin du huitième , les Vauxiois ou les

pauvres de Lyon dans le douzième , Wiclef dans le

quinzième , Luther , Calvin & leurs fedacears dans

le feizieme ; & les Saints dans tous les fiecles ont re-

connu le Rit extérieur , dont on fe fervoit dans l'E-

glife pour abfoudre les pécheurs , & les réconcilier

avec Dieu ,
pour un véritable Sacrement de la Loi

nouvelle. Saint Augaftin parlant du concours des Fi-

delles qui venoient en foule dans les Egliies , pour y
recevoir les Sacremensdans le temps de la perfécution

des Vandales , dit que les uns demandoient le Bap-

tême 3 les autres l'abfolution. Il ajoute que c'auroit

été une grande défolation fi f^us les Pafleurs avoient

fui , & qu'il ne s'en fut point trouvé qui leur admi-
nirtralTent les Sacremens , & que les uns fulTénr fcrtis

de ce monde fans avoir été baptifés , & les autres fans

être délivrés des liens de leurs péchés ; mais que les

Pafteurs étant fur les lieux , ils feccurent tout le monde
autant qu'ils le peuvent , ils baptifent les uns, ils ré-

concilient les autres , & aucun n'eft p:ivé de la com-
munion du Corps du Seigneur (a). On voit clairement-

(a"; An nonco»namuscàtt!ad'tur cxtreira , nrc cft pcteftàs-

iftorumpenculorum perveni-|ulU fiigiendi. ouantus in-Et.--
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par ces ternies , que Siint Aiguft:nt étoit convaincu

f]ue la pénitence eft un véritable Sa.rement, comme
le Baptême & r£a.ch riftie.

C'^îft par ce Rit extérieur -]ue les Prêtres exercent

la paifTince que Jefas-Chrift donna à les Apôtres après

fa rélarredion , lorsqu'il fjufïla fur eux , & le ir dit

,

an rapport de fiinc Jean , dans le chapitre lo. Recevez

lefaint £jprit , les péchésferont remis à ceux à qui vous

les remetîrei ,
& ilsferont retenus à ceux à qui vous les

retiendre-^.

C'eli en ce temps - là , félon la remarijue du Con-
cile de Trente dans la feflion 14. chap. i. que le S.iu-

veur inftitua le S-icrement de pénitence : il n'a voit

fait que le promettre
,
quand il avoir dit à Tes Apô-

tres
, que tout ce qu^ils liiroieat fur la terre , ferait lié

dans le Ciel , S- que tout ce qu'ils délieraient fur la

terre , feroit délié dans le Ciel , en Saint Matthieu ,

chap. I ô -, & quand à la fortie du défert , il prèchoit

,

Faites pénitence , car te Royaume du Ciel approche , il

exhoitoit feulement les Jaifs à faire des actes de pé-

nitence qui font requis pour 1^ Sacrement qu'il devoic

inftituer dans la fuite.

Il étoit plus convenable qu'il n'inftituât ce Sacre-
ment qu'après fa réfurredtion , car il falloir que Jefus-

Chrift fbuffrit & qu'il reffafcitàt d'enrre les morts ,

& qu'on prêchât en Ion nom la Pénitence 8c la rémif-
fion des péchés (b).

Que les Hérétiques ne nous objectent point qu^Jit
ne lit dans les AÀes , ni dans les Epîtres , que ks

clcGa fieri foleat ab utroquejribusquaseisDominus fubmU
fexuatqueabonini aîtate con niftrat , omn:bus fubvenitur ,

curfus; aliis Bapcirmum fl'.gi- alii baptifantur , alii reconci-
tantibus, aliis reconciliatic- liantur , nuUi Dominici Cor-
nem, aliis etiam pœnirentise

ipriusaâ:ionem,omnibuscon-
folnrionem & facramenrorum
confeftionem & erogationern?
Ubi fi Miniftri delinr

, quan-
tum cxit'Um fequitur cos, qui
de ifio fsculo vel non regene-
latiexeunt, vel ligati ?.... Si

«mcmMiniftti adfint, pro vi-

poris commuTiione fraudaa-
tur. S. Aug epift. ad Honorât..

iSo. aiuis 228.

(i) Sic oportebat Cliriftum-

pati & refntgere à mortuis
certiâ die , & prxdicari in no-
mine ejus pœnitcntiaiTj & re-

mifiîonem peccatomm. S,

Luc. cap, 24.
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Apôtres ayent adminiftré le Sacrement de Pénitence ,

ni qu'ils ayent inftruit les Miniftres de i'Eglife de la

manière qu'ils dévoient adminifher ce Sacrement. Cet
argument n.^gatif tiré du lilence de l'E-riture-fainte

,

ne doit faire aucune impreflîon fur les efprits , puil^

que la Tradition fupplée à la fainte-Ecriture 8c eft un
témoignage d'égale force ; car ce que les Apôtres ont
enfeigné de vive voix , a la même autorité ,

que ce

qu'ils ont enfeigné par écrit. D'ailleurs , il n'eft pas

vrai qu'ils n'ayent point parlé du Sacrement de Pé-

nitence. Ne lit - on pas dans les Aifles des Apôtres ,

que plufieurs qui avoient cru , venaient confeflTer &
déclarer ce qu'ils avoient £iit (c ) ? 8c Saint P.iul ne
dit-il pas que Dieu lui avoir confié le miniftere de la

réconciliation {i) ?

Les Hérétiques cherchant des moyens pour renver-

fer la Foi que I'Eglife Catholique a toujours tenue
touchant la vérité du Sacrement de Pénitence, fe font

im.aginés que quand Notre-Seigneur a dit à fes Difci-

ples que tout ce qu'ils délieroientfur la terre , feroit dé-

lié dans le Ciel , & que les péchés feraient remis.à ceux

à qui ils les remettraient , il n'a point voulu parler de

la puiflânre de rémettie les péchés dans le Sacrement

de Pénitence , mais du pouvoir d'annoncer l'Evangile.

Ces Novateurs peuvent-ils croire qu'on s'arrête à leurs

fauflTes interprétations au préjudice & au mépris des

5aints Pères de I'Eglife qui ont entendu par cette

puifTance celle des clefs que les Miniftres de I'Eglife

exercent dans les Tribunal de la Pénitence ? Nous
pourrions leur oppofer laint Cyprien dans la Lettre 54.

fàint Pacien dins la première Lettre à Sympronien ,

fliint Chryfollôme dans le liv. 3, du Sacerdoce, faint

Ambroife dans le livre i. de la Pénitence , chap. i.

O'.i ce (aint Evèque reproche aux Novatiens l'injure

qu'ils faifoient à Dieu quand ils difbient qu'il s'étoit

rcfervé le pouvoir de remettre les péchés , vu qu'il

avoir ordonné à fes Apôtres de les remettce , leur

(c) Multi credentium venie-
bant conStentes Se aimun-
tiantes aftus fuos. /lc?uum 15.

(d) Dédit nohis minifterium

reconciliationis, 2. Coiinth.

cap. 5.
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difant: Receve^ le faint-Efprit , les péchésferont remis

à ceux à qui vous les remettre^. Ajoutez à ceh que

Jefus-Chrift n'a pas dit à fes Apôtres : Les péchés fe-

ront remis à ceux à qui vous annoncerez VEvangile ; mais

ii leur a dit : Les péchésferont remis à ceux à qui vous

les remettre:[. Et combien y a-t il eu d'hommes a qui

l'Evangile a été annoncé
, qui n'ont point obtenu la

rémilîîon de leurs péchés ?

Mais comme les Hérétiques ofent fe vanter d'avoir

faint Aaguftin pour Patron de leur erreur , nous leur

fermerons la bouche avec un palTage de ce Père ,
qui

avertit les pécheurs cu'il ne leur fuffit pas de dire

qu'ils font Pénitence devant Dieu qui connoît leur

cœur & qui leur pardonne , mais qu'ils doivent faire

la pénitence telle qu'on la fait dans l'EgUfe ,
aiin

qu'elle prie pour eux ; autrement ce feroit fans fujet

& fans raifon que Jefus-Chrift auroit dit, ce que vous

déliere^fur la terre , fera délié dans le Ciel ; & inuti-

lement il aurait donné à fon Eglife la puifTance des

clefg (e). Il paroît clairement par ces par les ,
que faint

Auguftin a cru que le pouvoir de remettre les pèches

accordé aux Apôtres , étoit différent de celui d'annon-

cer l'Evangile.

Le pouvoir de remettre-les péchés que Jefus-Chrift

a accordé aux Prêtres , confifte à donner l'abfolutioa

aux pénitens qui leur ont confelTé leurs péchés ,
lorC-

qu'ils les jugent être difpofés pour la recevoir utile-

ment , & à leur prefcrire les moyens d'expier leiTS

péchés , en iatisfaifant à la juftice de Dieu. Les Prê-

tres de la Loi nouvelle agiflent bien diiféremment de

ceux de l'ancienne. L.a Ponction de ceux-ci n'étoit pas

tant de nettoyer la L'pre des corps , que de fiire voir

qu'elle étoit nettoyée ; la f^nîlion des premiers e(l

non-feulement de faire voir nue les âmes ont recou-

vré leur première pureté , mais même de les puriùer

(e) Agitepœaiwntiann, qualis'caufa didum eft : qux folve-

apjtur in Ecclefia , atoretpro ritis in teirs, foîuta erunt in

vobisEcclelia.NeiViollbi dicat; Cœlo ? trgo fine cauTa funt

Occul èago, apui Deum ago :^claves data; Ecclefix Dei : S.

novit Deusqui mihi ignofcit ,\Augu/lm. Homil. 49. iiiter So.

quia in corde ago. Ergo fine[a/w; yêrmo/i. 35i.



10 Confénnces cTAngirs ,

de toutes feurs feuillures (/*). La puifFance de retenir

les p chés , confîfte à refufer ou à différer l'abfblu-

tion à ceux qui ont confeiré leurs péehcs , mais c]ue

les Prêtres ne jugent pas être bien difpofés pour la

recevoir utilement.

La Pcnitence eft un Sacrement tout différent du-

BaptéiTie. Voi.i plufieurs marques de cette différence.

1°. Ces Sacremens ont été inftitaés par Jefas - Chrift

en divers temps. i°. Leur matière & leur forme ne
font pas les m.êmes. 3°. Il n'y a que le Prêtre qui
puifTe donner l'abfolution des péchés , au lieu qie
tout homme peut en cas de néceflîté adminiftrer le

Baptême. 4". Le Prêtre c]ui donne l'abfbîution fait

la fon£lion de Jjge; celui qui baptife ne fait p:s un-

afte de jurifditticn. 5". Les effets As Baptême 8c de

la pénitence fcnt bien differens ; le Baptême eff ce le

péché originel & les péchés aduels , fi on en a com-
mis avant de le recevoir ; la Pénitence ne remet que
les aéluels commis après le Baptême. 6°. Le Baptême
ne remet les péchés qu'une fois feulement , la Péni-
tence les remet autant de fpis qu'on s'en approche avec

les difpofitions reiuifes. Voyez fur cela le Concile de.

Trente dans la feffion 14. chap. 1,

Ce Concile ne s'elt pas contenté d'expliquer les

marques de la différence qu'il y a entre ces d;ux Sa-
cremens : il a fjit un Canon pour nous obliger à lî

croire fous peine d'excommunication. Ce Canon eft

ie fécond de la fefîion 14. Si quis Sacramenta confun-

dens , ipfum Baptifinum pxnitentix facranientiim ejje

dixerit , quajî hcec duo /acramenta diftincia non Jînt ,

atque ideo pœnitentiam non reciè fccundam pojî nau-

fragium tabulani appellari , anathenia fit.

Ce Canon eft entieremeut conforme à la doftrine

des Pères de l'Egiife , dont nous rapporterons ici

quelques témoignages qui prouvent également qu'ils

(/)Corporisleprampurgare,IIepram , verùmanimaEfordcSf

feu veiius dicam, haud pur-non dico purgatas probare ,

gare quidèiT» , fed purgatos if;d purgare prorsùs conccf-

probare Judïonim Sacerdoci- fum eft. S. Ch'yfofl. lib. i.de
bus folis licebat... ac verono'-l^jcer^of/o , cap. 6,

u\s SaccidûLibus noncorporisj
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ont cru que la Pénitence étoic un véritable Sacre-

ment de la Lai nouvelle , & qu'il étoit différent du
Baptême.

Tertullien , après avoir fait remarquer que le Dé-
mon s'étudie à tenter plus fortement les hommes ,

quand ils ont été délivrés de leurs péchis par le Bap-

tême , dit : que Dieu prévoyant la fjiblcfle des hom-
mes & la malice du Démon , a voulu lue ,

quoiqae la

porte de la rémillî^n fût fermée , & la grâce du Bap-

tême refufée à ceux qui avoient perdu l'innocence

baptihnîlle , ils euifent encore une relTource ,
qui eft

une ftconde Pénitence. N'eft ce pas - là reconaoître

deux remjdes diiT~rens inftitués par le Sauveur pour
obtenir la rerniHion des pèches , lavoir , le Baptême
& la pénitence , & par conféquent deux Sacremensfg) ?

Saint Ambroilé prouvant contre les Novatiens que
les pèches font remis par le miniftere des hommes ,

dit qu'il importe peu que les Prêtres s'attribuent ce

pouvoir , ou dans la Pénitence , ou dansleBapLeme,
puitque -..'elt la même chcfe iî:ins l'un & l'autre myf-
tere. Si Dieu opère dans le Baptême par fa grâce ,

n'opere-t-il pas aufli dans la Pénitence [K) ? Peut-on-
dire plus nettement que le Baptême & la Pénitence

ibnt deux diiféttns Sacremehs de la Loi nouvelle ?

S. Jérôme reccnnoît que les fuccclfeurs des Apôtres

,

conficrant le corps de Jefus-Chrift , nous font Chré-

tiens, & ayant les clefs à\ Royaume des Cieux , nous
jugent en quelque manière avant {: jour du Jagemenc
(i). Voilà le Baptême , l'Euchariflie & la Pénitence

(£)Pervicacifl[îmus hoftis i!le

tùin !iiavi;ne fiEvit , cum ho
miiiein plené ientit libera-

tum... itaque oblcrvac , op
p'.'gnat , oblîdet .. hsc igitur

veriena ejiis providens Deus
clauiâ îil:é; innocentia; januâ

& intindionis fera obftrudâ .

aliquid adhacpenmlic patere.

CoUocavit in vefti bulo poeii

tentiam iecuiidam c^mx pul-

fantibus patefaciat. Tertul.

lib. de pxnitent, cap, 9,

(Ji) Ncqueinrereft utrùm per
prcnitentiam.an per tavactum
hoc jus iibi aatum viiidi-ent

Sicerdotes : idem in utroque
myfteiio eft. Sed & quid in

ooenircntiâ z" Nonne nomca
bei operatui-; S. Anibrof. lib.

i. di Focii'tiiit.cap. 7.

(1 Cui Apoftolico gradui
fuccedcntes Ch ifti corpus fa-

cro ore confîriunt , per quos
Se nos Chriftiani fu.nus, qui

ciaves Rcgni Cœloxuin ha-
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bien marqués. S. À.ig iftin dans la Lettre iSo. à Ho-
norât dont on vient d. rapporter les paroles , diftin-

gae aafli ces trois Sacreinens. O.i peut encore voir S-

Cyprien dans les Lettres 5 1 , 54 Se 5 ^ , S. Pacien dans

la première & dans la troifieiTie Lettre à Sympronien,

faint chrylollôme dans rHomélie 9. fur l'Epître aux

Hébreux , S. Cyrille dans le livre ii. far S. Jean , &
Léon le Grand dms la Lettre 91. à Théodore ; on y
trouvera des preuves de la Tradition de l'Eglife tou-

chant cet article de notre foi.

Si les hommes après avoir reçu le Baptême étoient

foigneux de conferver l'innocence qu'ils ont recouvrée

par les eaux falutaires de ce Sacrement ,. & qu'ils ne

fouilklfïnt point leurs âmes par de nouveaux péchés,

ils n'auroicnt point befoin de fe purifier par les eaax

douloureul'es de la Pcnirence , mais comme le pèche

engendre la mort , ainfi que S. Jacques le dit dans le

chap. I. de fon Epîcre , Peccatum ciim confummatum
fmrit ,

générât mortem ; ceux qui en ont commis
quelqu'un depuis leur Eaptême , ont befoin d'en ob-

tenir le pardon pour entrer dans le Royaume des

Cieux , & jouir de la vie éternelle.

Dieu dont les miféricordes font infinies , connoif-

fant la foiblelfe de l'homme qu'il a créé pour jouir

de la vie éternelle , n'a pas voulu qu'il en fût abfolu-

ment exclus , fi après avoir été régénéré par le Bap-
tême , il perdoit par le péché la vie nouvelle

, qu'il

avoir reçue par les mérites de Jefas - Chrift dans le

Sacrement de la régénération ; au contraire , Dieu a
•voulu que par le moyen du Sacrement de Pénitence

,

l'homme pécheur pût participer derechef aux mérites
dd Sauveur , & réparer la perte qu'il avoir faite 1 il

lui a donné pour cela le Sacrement de Pénitence
comme une féconde planche fur laquelle il pût fe

pécheur n y a pas
recours quand il le peut , fon falut eft défefpéré. Le

bentes , quodammodb antc dicm Judicii judicant. S. Hit-
rym. epijL i, ad Heliodor.
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Sacrement de pénitence eft donc néceffaire de nécefficé

de moytn à tous ctax qui ont perdu l'innocence de

leur Baptême en devenant coiipabl.'s de quelque pé-

ché mortel. Il y a d'autres moyens pour expier les pé-

chés véniels , & en obtenir le pirion ; favcir , la con-

trition du cœur , les prières , le jeûne , l'aumône &
les autres bonnes œuvres , comme nous le dirons

dans la faite. Mais quant aux pécheurs qui font tom-

bés en des fautes mortelles , le Sacrement de Péni-

tence eft le fejl & unique moyen que le Sauveur a

laifle à fon Eglife pour les réconcilier avec Dieu , &
leur obtenir la rcmiffion de ces fortes de fautes ; de

forte que les pécheurs font obligés de recevoir effec-

tivement ce Sa. rement quand ils le peuvent -, mais

s'ils manquent de Miniftres qui le leur confèrent ,. ils

doivent avoir le deiir de le recevoir -, c'eft pourquoi

le Concile de Trente , dans la feflisn 14. chap. i.

dit que le Sacrement de Pénitence eft nécelFaire

pour le fâlut à ceux qui font tombés dans le péché

après le Baptême , comme le Baptême l'eft à ceux

qui ne font pas encore régénérés. Ainfi comme dans

la Loi nouvelle , ceux qui peuvent recevoir le Bap-

tême , ne font pas régénérés s'ils ne reçoivent réelle-

ment ce Sacrement , & qu'en cette circonftance le

feul deûr du Baptême ne leur (uffit pas pour être fau-

ves , de mèiiie , depuis que le Sacrement de Péni-

tence a été inftitué par Jefus - Chrift , il faut , pour

obtenir la rémAflion des péchés commis depuis le

Baptême , recevoir efreclivement le Sacrement de

Pénitence quand on le peut ; la feule volonté de le

recevoir ne fuffiroit pas en cette circonftance pour
être juftifié.

Cette dodrine n'eft pas nouvelle. Saint Auguftin

dans la Lettte 180. à Honorât
,
que nous venons de

citer , nous marque clairement que telle étoit de (on

temps la foi de TEglife ; car quand il décrit l'empref-

fement avec lequel l'on couroit à l'Eglife dans les ir-

ruptions foudaines des ennemis
,
pour les uns deman-

der le Baptême , 8c les autres la réconciliation , il

plaint fort les Fidelles s'il ne fe trouve point de Mi-
niftres qui leur confèrent ces Sacreraens , a caufe da



24 Conférences d'Angers ,
danger extrême où ils font de n'avoir aucune part à la

fodétc des Saints , s'ils meurent fans avoir reç .i le

Baptême ou rabfolution..

Ce Père nous en dcnne encore une preuve plus

claire dans l'Homélie 49. parmi les 5 j. homélies , où
il exhorte le? péchears a Élire Pénitence , comme on
la fait dans riîglife , & condamne ceux qui croyent

cjue c'eft aifez eyae Dieu qai doit accorder le pardon

des pêches, conn^iife la Pénitence qu'on fait dans le

fond du cœur , car ce feroit fans r^ifon que Jefus-

Chrift: auroit dit, Tout ce que \ous déliere^Jiir la terrCy

fera délié dans le Ciel.

Saint Léon a pareillement enfeigné que le Sacre-

ment de Penitenee efl: l'unique moyen que les pé-

cheurs ayent pour obtenir le pardon de leurs péchés.

Dieu , dit ce grand Pape , difpenfe de telle manière

les fecours que fi bonté nous accorde
, que nous ne

pouvons obtenir de lui le pardon de nos péchés , fi

ce n'erfl: par les prières des Prêtres , car J. C. qui eft

le médiatear entre Dieu & les hommes , a laiiTé aux
Pafteurs de Ton Egiife le pouvoir d'enjoindre, à ceux
qui fè confclfent , l'exercice de la Penitenee , & de

les recevoir à la participation des Sacremens par la

porte de la réconciliation , après qu'ils fe font puri-

liés par une fatisfaction falutaire (t\

Il eft vrai que Dieu a promis aux pécheurs par la

bouche de fes Prophètes , la réniiflîon de tous leurs

péchés
,
quand ils fe coiivertiroient à lui de tout leur

cœur , & qu'ils feroient une lincere Péni'ence de

leurs fautes. Ezéchiel , Jérémie , Joël & Zacharie ,

ont fait cette piomefTe de la part de Dieu ; aulTi Ter-
tullien dans le quatrième li\re contre M^rcion , faint

Bi/Ile da s le Sermon 50. fur la Pénitence , 8c faint

Auguftin fur le Pfeaumc 50. ont remaïqué que les

(t) Sic divinï bonitatisprz-'tatcm.utScconfitentibusailio-

fidiisordinati;, ut indulgcntia.nempœnitennidarcnr,& eot-

Dei nifi fupplicition.bus 'acer-ldem ùlubri latisf.iftione pur-
dotum neqiie.1t obtineri. Me- gatos , per januam reconcilia-

diator enim Dei 'S.: hominumjtionis , ad communionem l'a-

bomoChriftus Jefusharc pix-lcramentorum admitterent. S,
pofitis Ecclelias iiadidit poicl- JLeo , epijl, su. ad Theodor.

Ninivites
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Ninivites s'attirèrent la miféricorde de Dieu par leur

rvnitence , & que David Se Achab obtinrent le par-

don de lears crimes par l'iiamble Pénitence qu'ils en

firent. Nous demeurons même d'accord que cette

vertu n'a pas moins de force & de mérite dans la

Loi nouvelle ,
puifqu'elle eft incompatible avec le

péché , & qu'elle le détruit , de forte qu'il arrive alFez

Ibuvent que le pécheur eft réconcilié avec Dieu par

des adles d'une contrition parfaite , avant que d'avoir

reçu le Sacrement de Pénitence. Néanmoins on ne

doit pas attribuer cette réconciliation à la contrition,

indépendamment du Sacrement de Pénitence. Sixte

IV. l'a déclaré en condamnant cet article de Pierre

d'Ofma : Peccata mortalia delentur per folani cordis

contritionem
, fins ordine ad claves Ecclefiœ. Qaand

le pécheur eft réconcilié à Dieu par la contritioa

parfaite , avant que d'avoir reçu le Sacrement de Pé-
nitence j il ne l'eft que par rapport au delir qu'il a de

recevoir le Sacrement , delîr qui eft renfermé dans la

contrition quand elle eft parfaite (/). Ainfi quand on
peut recevoir réellement le Sacrement de Pénitence ,

la volonté de le recevoir ne Tuffit pas pour la jufti-

fication ; ce fèroit, félon faint Chryfoftôme , une in-

(îgne folie de méprifer le pouvoir que Jefus-Chrift

a donné à fon Eglifc de délier les pécheurs , fans le-

quel ils ne peuvent participer aux biens qu'il nous a
promis , ni obtenir la vie éternelle (m).

Mais quand un pécheur n'a point de Prêtre de
qui il paifle recevoir l'abfolution de fes fiâtes , il

peut être juftifié par la contrition parfaite , qui ren-
ferme la volonté d'accomplir les commandemens de
Dieu , 8c par confequent celle de recev'oir le Sacre-

ment de pénitence. Dieu eft fi bon , que lorfjue les

(/) Et fi contritionem hanc'efle adfcri'oendain. Concil,
aliquandocharitateperfeûam Tr/^.Stf//^ 14 cap./^.

eflecontingat , liominemque' (-r:)Inrania manif:-fta eft def-
Dco ijconciliare

, priufquaoïipicere tantum princi^aium ,

hoc facramcntum .i-ti fufci jlinequo neque falutis, neque
piatur , ipfam n ''''ominùs promiflbtum bonoium cora-

concil'ationem ipfi contri
tioni , line fa.ramenti veto ,

^uod in il a includitui , non
i'énitence.

(4J

'

B

potes fien polTun us S. Chry.

flfï. lib. i. de Sacetdotio.
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moyens qu'il a inftitués pour notre falut , nous man-
quent contre notre intention , il accepte notre bonne
Tolonté pour l'efFet. Alors , dit faint Thomas fur le

quatrième des fentenccs ,diftinû. ly.q. 3. le Souverain

Prêtre fupplée au défeut du Confelfeur , Defecium 5a-

cerdotis Snmmiis Sacerdos fupplet. 'Eglife en eft (îbiea

perfuadée
, que dans le quatrième Concile de Cartha-

ge , Canon 7^. & dans le fécond d'Arles tenu ea

451, Canon 11. il a été ordonné que fi quelqu'un

croit furpris de la mort dans le cours de la Pénitence

qui lui avoit été impofée Se qu'il exécutoit fidellemenr,

jj ne fiât pas exclus de la communion , mais qu'on fie

en fa mémoire des prières & des offrandes pour le

recommander à Dieu (n).

Le Sacrement de Pénitence eft pareillement néce(^

(aire de néceffité de précepte divin à ceux qui ont
péché mortellement depuis leur Baptême ,

puifque

Jefus-Chrift en fàint Matthieu, chap. 4. a commandé
de faire Pénitence : Pieni:entia;n agite. Si on veut

que le Sauveur ait en cet endroit commandé l'exer-

cice de la vertu de pénitence pour obtenir le pardon

des péchés , à plus forte raifon il faut dire que Je-

fus-Chrift devant donner aux Prêtres le pouvoir de

remettre les péchés , il nous a commandé de nous

prélênter au tribunal de la Pénitence pour en ob-

tenir la rcmiffion par le jugement des Préttes , ainfî

que le Concile de Trente l'euieigne dr.ns la fefl". 14.

chap. i , & qu'on l'a toujours cru dans l'Eglife Ca-
tholique.

Ce précepte n'oblige à recevoir le Sacrement de

Pénitence que quand on eft tombé dans çuclque pé-

ché mortel après le Baptême ; mais il eft difficile de

déterminer précifément le temps auquel ce précepte

oblige ceux qui ont péché. Comme c'eft-an précepte

Oi) Fcenitentes, qui attertè'Ds liis
, qui in pœnitentia po-

leges pœniteDtiae exequL'p.tur.'fici , é vita exceflerunt , pla-

li cafo in innere, vel in ir.ari cuit nuUum communionc va-
moriiii fuerintjubi eis rulive-jcuum deberedimitti , fedpro
niri non poflit , inpn.oria eo quod lionoravit pœniten-
eorum & orationiba. & obla-:tiam , oblatio iilius fufcip.'A-

tionibus commcndetur. 4.itur. Concil, Arelat, z. Ca"* '

Conc. Carthagin, Cuiioii, î>i.|i2.
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affirmatlf, il n'oblige pas à tout moment, & l'on

peut en différer l'exécution pendant quelque temps i

mais il ne faut pas cp'îl foit trop long. C'eft une né-

gligence trés-crimincUe , de fe voir long-temps dans

l'état de damnation , fans fe fervir du moyen que

J. C. nous a donné pour en fortir; ainh quoique par

le précepte Eccléliaftique nous ne foyons obligés qu'.i

nous confefîer une fois l'an , on peur ctre obligé à le

faire plus fouvent , par le précepte divin 8c naturel

qui nous oblige à travailler à notre propre fanclifica-

tion , 8c à fortir de l'état de damnation.

Ceux qui font en danger de mort , font obligés ds
droit divin & naturel à avoir recours au Sacrement
de pénitence , quand ils peuvent le recevoir comme
étant l'unique moyen pour être juflifiés : c'efl pour-
quoi Innocent III dans le chap. Cwn infinnitas , de
Pcenitent. & KeniijJ'. ordonne aux Médecins , fjus pei-

nes detre privés de l'entrée de l'Eglife
, que quand

ils font appelles auprès d'un malade, ils l'avercifrenc

avant toutes chofes qu'il falfe venir un Prêtre pour
Xe confefTer. Le Pape Clément V fit une femblable
Ordonnance dans le fécond Corcile de Raveiines , ch.

15. De Pienitentiis. Pie V. fâchant que les Méde-
cins y manquoient fouvent,, fie publier en \^66 une
Bulle qui commence par ces mots , Super gregem ,

par laquelle il renouvelle l'Ordonnance d'Innocent
III. ajoutant d'autres peines , 8c il dcFeud aux Mé-
decins de ne plus vifiter un malade qui ayant été

averti , ne s'eft pas confedé dans trois jours , à moins
qu'il n'ait différé de le faire par le confeil de foa
Confeffeur. Le Concile de Bourges de 1584 , donne
.auffi cet avis aux Médecins dans le tit. be Pceniten-

tia , Canon 14. Le Saint Pape Pie V veut même que
lorsqu'on donne aux Médecins des Lettres de licence
ou de Dodoiat , on leur faite faire ferment cu'ils

obfèrveront fiiellement cette Ordonnance eccléfiaf-

tique. Le Concile de Bordeaux de 15S3 , & celui de
Narbonne de 1609 , dans le titre du Sacrement de
Pénitence , en ont recommandé l'exécution confjr-
mément aux Conftitutions des Papes Innocent^ 4iL
ii pie V. Le Roi Louis XI,'. a-jbiîwoi^jifo^tc
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Royale à cette Loi de l'Eglife

, par fa Dectaratioft

du 13 Décembre 16^8 , dans l'art. 11. où il enjoint

aux Médecins , & à leur défaut aux Apothicaires 8c

Chirurgiens qui feront appelles pour viliter les mala-
des , d'en donner avis aux Curés des Paroilles , audi-

tôt qu'ils jugeront que la maladie eft dangereufe,
afin que les malades puilfent recevoir le fecours des
Sacremens ; & Sa Majefté veut que ceux defdits Mé-
decins , Apothicaires & Chirurgiens qui négligeront

de (atisfaire à ces ordres , foient condamnés en des

amendes , & même interdits en cas de récidive , fai-

vant l'exigence des cas.

Le Baptême ne fè réitère point , parce qu'outre

qu'il imprime un caraélere qui fubfîfte toujours dans

l'ame , il etface en nous le péché originel , & nous
donne la nailfance fpirituelle , deux chofes qui ne Ce.

réitèrent point , au lieu que le Sacrement de Péni-

tence étant une médecine fpirituelle qui guérit les

maladies de l'ame qui reviennent fouvent , on peut

y avoir recours toutes les fois qu'on retombe en ces

maladies ; c'eft-à-dire , dans le péché : dire le con-

traire j efl: une erreur que le Concile de Trente a

condamnée, en déclarant que Jefas-Chrift a inftitué

le Sacrement de Pénitence pour réconcilier les hom-
mes avec Dieu autant de fois qu'ils tomberoient dans

Je péché après leur Baptême (0).

Ce dogme de notre Foi eft fondé fur les paroles

dont Jcfus-Chrift fe fervit dans les ch, 16 & 18

de Saint Matthieu , 8c dans le 10 chapitre de Saint

Jean ,
pour donner à Ts Apôtres 8c à leurs Saccelfeurs

le pouvoir de remettre fur li terre les péchés , il n'y

apporta aucune limitation, Se il n'y fit aucune reftric-

tion , ni quant ? la grieveté dïs fautes , ni quant aa

nombre, ni naant à la multiplication. V donna à fes

Apôtres indéfiniment le pou/oir de remettre toutes

fortes de péch s autant Je fjis que les pécheurs fe-

roient véritablement repentans : Ajflî n->.is voyons

dans le chap. i3 de Saint Mattliieu ,
que quand le Saa-

(r) Pro fidelibusquotiès poft'tiir, ipfi Deo reconciliandis.

Bipcifiuam in peccata labun-,Co/iW/. Trid. fejj". 14. Can, 1.
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Î0"-

teur eut promis à Tes Apôtres le pouvoir de remet-

tre les péchés , étant interrogé par S^int Pierre , com-

bien de fois on devoir pardonner à fon frère, quand

on avoir été ofFenfé , répondit
,

qu^on devoir pardon.'

ner non-fiulement fepî fois , mais même foixante-dix-^

fept fois feptfois , voulant marquer parce nombre in-

fini qu'il fùlloit pardonner à fon frère autant de fois

qu'ir reconnoifT. it ia faute; car il faut être miféri-

cordieux envers fori frère , comme notre Père Céleftc

l'eft envers nous , ainfique Jefus-Clirirt le recomman-
de dans le chap. 6. de Saint Luc : EJlote mifericordes

fiait Pater vejler mifericors ejl.

C'eftdans cet efprit que S. Ignace, Mattyr, conju-

roit les Evêques 8c les Pré:res de recevoir avec toute

forte de douceur , ceux qui étant touchés d'un vérita-

ble repentir de leurs fautes, recourent à l'Eglife; parce

que , dit ce Père ,Dieu pardonne à tous ceux qui font

Pénitence de leurs péchés , s'ils la font pour s'unir 3

J. C.,& s'ils fe foumettent au jugement del'Evêque (p).

Les Pères de l'Eglife , particulièrement Saint Chry-

foftôme & Saint Auguftin , prêchoient au peuple cette

dodrine comme un puiffant motif pour engagée

les pécheurs à faire Pénitence. Saint Chryfoftôme

dans la première exhortation au Moine Théodore

,

dit que la bonté de Dieu envers les hommes cft

fi grande , qu'il ne méprife jamais leur Pénitence

quand elle eft fincere & véritable ; qu'encore qu'un

pécheur ait mis le comble à Ces crimes , le Seigneur

eft toujours prêt à le recevoir , & à lui pardonner

fes péchés , lorfqu'il veut s'en corriger : dans Phomé-
lie 9 fur la Pénitence , il dit encore : fi vous avez pé-

ché plufieurs fois , faites Pénitence , entrez dans l'E-

glife , & effacez vos péchés. Comme vous vous re-

levez autant de fois que vous tombez, de même tou-

tes les fois que vous avez péché , repentez-vous de
votre péché , ne vous défefpérez jamais. Si vous pé-

chez une féconde fois , faites Pénitence une féconde"

(•p) Omnibus enim pœniten-
tibus lemittit Deus , fi con

cuiranc ad unitatemChiiiii &

confilium Epifcopi. S. Ignat,-

mart> epijl. ad Fkiladelph.

Biij
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fois ; ne retombez pxs dans une confternation qur
poarroit vous faire décheoir de refpéranre des biens

futurs. Quand vous pécheriez le dernier jour de vo-

tre vie , entrez dans l'Eglife, faites Pénitence; ce temps-

ci eit un temps de médecine & non de Jugement.
S. Auguftin parloit fur le même ton aux pécheurs ',

il les exhortoit à faire a ttentioir à la patience de Dieu,

lacjuelle devoir les attirer à faire Pénitence ; car luel-

ques péchés c]u'ils ayent commis , & quelque innom-
brables que foient leurs fautes , ils peuvent en efpérer

le pardon de la miféricorde de Dieu , s'ils font Pé-

nitence en cette vie dont Dieu les auroit incontinent

retirés , s'il ne vouloir pas leur pardonner (^).

Mais , dira quelqu'un , donner tant de confiance

aux pécheurs , c'eft leur donner lieu d'augmenter le

nombre de leurs pé:hés. Saint A iguftin répond a

cela , que Dieu fait efpérer aux hommes le pardon de

leurs péchés par la Pénitence , de peur que tombant

dans le défefpoir , ils ne fe plongent dans toutes for-

tes de crimes ; mais aulfi pour empêcher qu'une con-

fiance préfomptueufe ne leur faife négliger la péni-

tence , & multiplier le nombre de leurs péchés , il

a voulu que le jour de la mort fût incertain (r).

Qtiand les Ésrivains Ecclv-Iiaftiques difent que la

•vraie Pénitence confifte à pleuier fes péchés paffés ,

& à n'en point commettre d'autres qu'on foit oblige

de pleurer , ils ne prétendent pas dire par-là qu'on

ne peut obtenir qu'une fois la rémiflion de fes pé-

chés par la Pénitence ; ils veulent feulement inar.iuer

les caradleres d'une Pénitence qui ait toute la pet-

fedion cu'elle peut avoir
, qui confifte à être de du-

rée , Si a conduire l'homme à la vie éternelle : mais

cela ne lignifie pas qu'un homme qui commet quel-

{q) Quidquid feccris , qux-
cumque peccaveris , adhùc in

hac vita es, undé te Dcus om-
ninb fi lanaie noUet auferret.

Cm- cigo ij,noras , quia pa-

tientia Dei ad pœmteiuiamte
adducitî^. Auiuiji. komil, s^-

«lus fermai, zn.

(r) Ne defperando a;geamu$
peccata

,
propofitus eft pœni-

teniix portus ; ruisùs ne Ipe-

rando augeaiiius,datuseftdics

mottii incertus. S. Augujiin.

Iiomiliâ z. iuter 50, aliai Ser^

mon, 5 5^1
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Zl
3ue faute , après avoir ea une fincere & véritable

ouleur de Tes péchés , les avoir déteftés de tout fbn

cœjr , formé une ferme réfclution de n'y plus re-

tomber, & de fatisfaire à la juftice de Dieu , n'ait

fait une véritable Pénitence , Se n'ait obtenu le par-

don de fes premières fautes ; car la vérité d'un a£t€-

qui a précédé , n'eft pas détruire par un a6le pofté-

rieur contraire (j).

Si quelqu'un difoit que pludeurs Pères de l'EgUfe

ne veulent pas qu'on reçoive les pécheurs relaps à
faire une féconde fois Pénitence , nous répondrions

que ces Pères ne prétendent pas qu'on refufe l'abfo-

lution à ces fortes de pécheurs , s'ils font véritablement

repentans de leurs fautes , mais ils veulent qu'on ne

les admette pas une féconde fois à faire la Pénitence

publique & fblemnelle , qui fe faifoit avec cet ap-

pareil que nous lifons dans les Auteurs 8c dans le»

Canons des Conciles du troifieme & du quatrième

fiecle. Il n'en faut point d'autre preuve que ce que
S. Ambroifê dit dans le livre i de la Pénitence ,

chap. 10. Sicut unus Baptifmus , ita una Pctnitentia

guiS tamen publicè agitur. Saint Auguftm dit que

c'eft avec prudence , Se pour le bien des Fidelles que
l'Eglife ne recevoir qu'une -fois les pécheurs aux exer-

cices humilians de cette Pénitence , de peur que Is

remède devenant trop commun , ne devint mépri-

fable , & par-là moins utile (t).

(j) Qu6d autem aliquis pof-

teàpeccata, vel adu vel pro-

pofito non excludit
, quin pri-

ma pœnitentia vcra fuerit ;

numquàm cnim vcritasprioris

aftùs excluditiir per aftura

contrariumfubrequentcm. 5.

Thomas i. parte, qu<xjî, 84.

krt, 19.

(f)Quamvis cautèfalubritér-

que provifum fit , utlocus il-

lius humillima pœnitentii fe-

melin Ecclefia concedatur, ne
medicina viiis , minus utilis

effiet ïgrotis, qux tanto magis
falubriseft, quantb minus con-

temptibilis fuerit. S. Augujl,

^P'ft- 54. ad Maiedonlum.

lïr

bu
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III. QUESTION.

Le Sacrement de Pénitence remet-il les péchés ^

& quels fontfes autres effets^

\J Iïfe'rens Hérétiques poufles par divers motifs

,

onr attaqué le pouvoir que Jefus-Chrill a donné |

aux Prêtres de la Loi nouvelle de remettre les '

péchés.

Les Novatiens , dans les premiers fîeclesde l'Eglife ,

fe faifant par un efprit d'auftérité & de rigueur une
faufTe notion de la Juftice divine , fe perfaadjient

que c'éroit lui faire tort que d'accorder la rémillioa

des péchés. Saint Ambroife lear fait voir qu'ils (e

trompoient très-grollîeremenr. Ils fe vantent , difoit

ce Père , de faire plus d'honneur à Dieu
,
que nous ne

lui en faifop.s
, parce qu'ils réfervent à lui fsul le pou-

voir de remettre les péchés : au contraire , ils lui font

une grande injure , voulant abolir ce qu'il a établi

& rejettant l'emploi 8c l'autorité qu'il leur a confié ;

car Jefus-Chrift ayant dit en termes exprès à fes Apô-
tres : Kecz\'e\ le Saint-Efprit , les péchés feront remis

à ceux à qui vous les remettre^. Qui lui fait plus

d'honneur , ou celui qui lui obéit , ou celui qui fe

révolte contre fes ordres (a) ?

Les Luthériens , les Calviniftes , 8c les autres Sa-

cramentaires fe font imaginés pat un efprit de mol-
leiTe & de relâchement , que lien n'étoit plus inju-

(û)Scd aiunt fc Domino dc-IJefus, accipiteSpiritum fanc-

fcire reverentiam , cui foli tum , quorum remiferitis

remittendorumcriminum po- peccata , remittuntur cis , &c

tcftatcm refetvent. Imb nulli quorum retinaericis retenta

niajorem injuriam faciunt , funt.Quisergo qui magîs ho-
quàraquicjusvolunt mandata norat , an qui mandatis ob-
lefcindere.commiffum munus tempérât , aut qui reCftit ? S.

refundere. Nam cùm ip^e \n Ambrof, lib , i. de pœniteiitid »

£Yangeliol'uodi.\eùt Dominas c. z.
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tîeux à" la miféricorde de Dieu , & ne faifoit plus

d'affront à Jefus-Chrift c]ue d'obliger les pécheurs à

conteifer leurs péchés à des hommes qui n'ont pas le

pouvoir de les leur remettre , ce pouvoir étant réfer-

vé à Jefus-Chrift.

Les Catholiques , , au contraire, difentquec'eft ho-

norer la juftice de Dieu , que de croire qu'on l'ap-

paife par une humble confeflîon de les péchés
, par-

le facrifice d'un cœur contrit , & par les exercices

pénibles de la Pénitence , & que c'eft révérer la Mi-
féricorde divine , que de croire qu'elle pardonne les

péchés aux hommes , & leur ouvre la pprte du Ciel'

par le miniftere des Prêtres.

Certainement les Catholiques font très-bien fon-

dés en cela, ayant dans l'Evangile une preuve con-

vaincante &complette, que Jefus-Chrift a donné à

l'Eglife l'autorité de remettre les péchés aux hom-
mes. Le Sauveur pouvoit-il déclarer en termes plus

précis & plus formels , que ceux dont il s'eil: lèrvi

après fa Réfurred:ion pour communiquer ce pouvoir-

à lès Apôtres : Recevez-le Saint-Efprit , les péchés /è-

ront remis à ceux à qui vous les remettre-^ (b) ? Ne leur'

avoit-il pas promis ce pouvoir en termes auilî exprès,-

en dilànt à Saint pierre : 3e vous donnerai les clefs

du Royaume du Ciel , 6* tout ce que vous déliere\ fur la

terre fera délié dans le Ciel (c) ; & quand il dit à fcs

Apckres : Je vous dis en vérité , que tout ce que vous'

délierez fur la terre ,fera délié dans le Ciel (d) ?

L'Eglife a toujours entendu ces pafTages dans leur-'

fens naturel , d'un pouvoir -véritable & effedif de re-

mettre non-feulement les peines que méritent les pé-

chés , mais les péchés mêmes , & elle les a oppofes

dans tous les fiecles contre les hérétiques qui lui ont

voulu contefter ce pouvoir ; d'où Saint Chryfoftômé-

(tj Accipite SpLritum fanc-|!utum Sein cœlis, Marrft. caf,'

tàin
,
quotuin remiferitis pec-ji<s.

cata, reîiiiuun:ur eis. Joa/i. (<i) Airien dico vobis.;. quae-

cap. 20. cumque folvericis fuper ter-

(f) Tibi dabo claves Regni'ram , erunt foluta Sc in cœlis,-

Coeoium.... & c^uoicnmc^neïlbid, cap. i%.

folvexisfupei téiram, eiirfo-| .
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dans le liv. 3 du Sacerdoce , a pris occafion delerft

le Sacerdoce des Prêtres de la Loi nouvelle au-def-

fus de toutes les Puiffances de la terre : ils ont , dit-

il , une autorité fur les âmes qui pénètre jufques dans

les Cieux ,
puifque Dieu y ratifie le jugement qu'ils

prononcent fur la terre : autorité , ajoute ce Père ,

qui n'a point été confiée , ni aux Anges , ni aux
Archanges.

Cela n'empêche pas que l'Eglife ne croie que c'eft

Dieu feul qui fanéliiîe les hommes , & leur remet

leurs péchés, QLii peut rendre pur celui qui eft né

d'un làng impur ? N'eft-ce pas vous feul (e) ? C'cft

moi , c'eft moi-même qui efïàce vos iniquités pour .

l'amour de moi (/). Dire que Dieu feul remette les

péchés j & dire que les Prêtres les remettent, ce fcnt

deux vérités qui ne fe contredifent point. Car il y a

deux puiiîances qui remettent les péchés , l'une fou-

yeraine , abfolue & indépendante , qui eft propre à

Dieu& n'appartient qu'à lui feul , ainfi c'eft lui feul

qui pardonne les péchés d'une autorité abfolue com-
me Souverain : Paurre eft une puilfanee dépendante

que Dieu a communiquée aux Prêtres , afin qu'en

{on nom & comme fes Miniftres , ils confèrent aux

hommes la grâce fandifiante qui efface les péchés, &
rétablit les coupables en fon amitié & dans les droits

qu'ils avoient perdus. Les Prêtres remettent donc
cffedivement les péchés, mais ils ne les remettent que

par le concours actuel de laToute-Puilîance de Dieu ,

qui donne l'eflîcace à leur parole , au lieu que Dieu
n'a pas befoin du minifterc des Prêtres pour remettre

les péchés : il les remet quand il lui plaît , & comme
il lui plaît.

Si les Prêtres ne remettent pas les péchés , Je-
fus-Chrift auroit dit une fauifeîé quand il dit à fes

Apôtres : Ce que vous délur.6\fur la terre , fera délié

dans le Ciel (g),

(e)QLiis poteft facere mun-liniquitates tuas propter me
duni de iaimundo conceptum IjT.'u' , cup. 43

.

fen.ine ? Nonne tu qui loluSi (g) "îi no.n dimittunt homines
es ? Jnb. cap. 14. |pe.cata , fal ura eft qiiod ait

(/)Egoruiiiipfc,quidcIec>|Chxiilu5 ; quae folveiicis ia...
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Les Prêtres remettent les péchés , non-feulement

nuant à la pein? , mais auffi qaant à la coulpe : c'eft

pourquoi les Papes Pie V. & Grégoire XIII. ont con-

damné ces deux Propofitions de Baïus (h). " Par le

3î Sacrement de Baptême , & par l'abfolution du Prê-

31 tre il n'y a proprement que la dette de la peine qui

M foit remife , & le miniftere des Prêtres fe termine

Si là (i). Le pécheur pénitent n'eft point vivifié par le

» miniftere du Prêtre qui l'abfout , mais par Dieu feul

*> qui le vivifie & reflucite par la pénitence qu'il lui

0» infpire ; par le miniftere du Prctre , il ne reçoit que

»3 la rémiflion de la dette de la peine «.

Le pouvoir de remettre les péchés que Dieu a don-

né à l'Eglife , n'eft pas borné à certains péchés , il

s'étend à tous ,
quelque énormes & quelque nom-

breux qu'ils puiflent être. .Qaand Jefas-Chrift l'a

donné à Tes Apôtres , il n'a tait aucune exception ,

il leur a donné un pouvoir général
, Quœcumque fol-

veritis Jïiper terrain , erunt foluta & in Cœlis , tout

ce que vous d.lierez fur la terre , fera délié dans le

Ciel. Pourquoi donc limatsr ce pouvoir , puifque

Dieu promet le pardon à tous les pécheurs s'ils font

pénitence de leurs péchés , s'ils celTînt de faire le

mal , & s'ils entreprennent de faire le bien (t) ? Puis-

que Dieu déclare qu'il ne veut pas la mort des pé-

cheurs , mais qu'ils k convertiffent & qu'ils vivent (/j.

tcïra , erunt foluta & in cœ-

lis. ..Deuspereos dimiititpec-

cata... fed qui dimittit per

hominem, poteft dimittere &
prx:ei hominem. S. Augu/iiii.

homiliâ 23. inter 50.

(fr) Unde in facramento Bap-

tifmi aut Sacerdotis abfolu-

tione
,

prcprié reatus pec

cati duntaxat toUitur , &
minifterium facerdomm fo-

lum libérât à leatu. Prcpof.

5 7. TiuH.

(i)Peccator pœnitens non vi

infpirans vivificat eum , & re-

fu citât, Alinifteiio autem Sa-

cerdotis folùm reatus toUitur,

Propofitio 58. Bail.

(t) Si impius egeritpoenj^en-
ciain ab omnibus peccatis fuis

qu3e operaïuseft &cullodierit
omnia priceptamea, ôc fece-
rit judic'um & jttftitiam, vitâ

vivet , & non morietur. Om-
nium iniquitatum ejus, quas
operatuseil, non recordabor.
E^e.hiel. cap. iS.

(/) Nolo iriottem impii , fed
vificaturrainifterio Sacerdotis, ut convertatur impius à via
abfolventis, 'cd à folo Deo ,jfua & vivat. Ibid. cap, 3^,'-

qtti pœnitçntiaœ fbggerens 2cj
*

Bvj
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Pairque Dieu invite tous les pécheurs à faire p'-oî-

tence, 6c qu'il leur promet de fe retourner vers eux (m).
Puifqu'il fe fert même des menaces pour les engager

à, faire Pénitence : Nifi Pœnitentiam hdbuerhis , omnes
Jïmilitèr peribitis. Luc. c. 13. Si Dieu ne vouloir pas

pardonner tous les péchés aux pécheurs qui font Pér
tence , il n'uferoit ni de promeÎTes , ni de menaces à-

leur égard ; Non comminaretur non pœnitenti
, fi non.

ignofierct pœnitenti , dit Tertullien dans le livre de
la pénitence , chap. 8.

Les pécheurs ne feroient jamais Pénitence de leurs

crimes s'ils n'avoient l'efpérance d'en obtenir le par-;

don : Nemo potejt agen Pœnitentiam nijï qui fperaverit

indulgentiam , dit Samt Ambroife dans le livre i de,

la pénitence , chap. 1. C'eft: détruire la Pénitence que
d'en prêcher une qui ne Toit pas fuivie du pardon \ ce

que Saint Ambroile au même endroit reprochoit aux.

Novatiens : Vtiquè veniam negando , incentivum Pœni-

tentiii auferunt. Si l'on ote aux pécheurs l'efpérance

du pardon de quelques-uns de leurs péchés , au lieu

de s'en corriger , ils le précipiteront aveaglémeiit dans,

des plus horribles , 8c tomberont dans le défeipoir ; car

qui eft le laboureur qui cultiveroit fa terre s'il croyoit

n'y recueillir aucune moifTon (n) ?

Il n'y a donc point de péché dont on ne puilTe ef^

pcrer le pardon en faifant pénitence , & que l'Eglife

De puiffe accorder. Auffi elle ne fait point ds diffi-

culté de donner l'abfolution aux plus grands p^icheursy

quand ils pr.roi/Tent être rcpentans de leurs crimes &
s'en erre corriges [0).

Pourquoi ne pourroir-on pas efpérer le pardon de

tous les pèches .- Se^'oit-ce , comm.e raiicnne Saint

Thomas dans la 3. p. q. 86. art. i
, parce que les

(m) Convsrtiminiarl me, ait

D- mmus exetcituun>, 8c con-

ve;ta,tad vos. Zachjr. cep. i.

(•j) Quis non ftitîin perear :

Quis non ipsâ de'.pfiratione

dfficiat : Quis non anim an.

fiju n a ptcpofit;. lamcniatio-

B s ivcttat î Operari tu putas

ti,ftji;uin^ouefi.dixçiis,agtuQi

peritià omni rufticitatis exer-

ce, culturis diligencér inliftc >

feJ nuiUra ineflem meîcs. S.

Cyjrian. ep'fi. 52.

(o)InquibufcUii:que pectstis

!ion perdit vifctra pia mntcr
icclcfia- S. Auguftjn...hcmU.

--l.inter 59»

.
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picheuts ne peuvent s'en repentir ? Il n'y a qne les

damnés qui foient incapables de faire Pénitence : les

hommes , tandis qu'ils font en ce monde , peuvent fc

convertit & faire Pénitence avec le fecours de la grâce,

Seroit - ce , parce que le Sacrement de Pénitence n'a

pas la vertu de remettre toutes lortes de péchés ? Rien,

ne répugne plus à la miféricorde de Dieu qui eft in-

finie. Rien aulll ne répugne plus aux mérites de la,

Paffion de J. C. qui nous ibnt appliqués par le Sacre-

ment de Pénitence , & qui ont la vertu d'effacer tous

les péchés du monde ; car comme dit S. Jean: « C'eft

35 lui qui efh la vidlime de propitiation pour nos pé-
3-) chés , & non-'eulement pour les nôtres , mais aufIL

» pour ceux de tout le monde " (p).

Les Novariens ,
pour ôter à l'Eglife le pouvoir de

remettre les péchés , abufoient à la manière ordinaire

des Hérétiques, de plufieurs textes derEcriture-i'ainte^

auxquels ils donnoient un fens tout oppofe à celui

qu'ils ont naturellement , & que la Tradition a tou-

jours reconnus , ainfi que les Pères qui ont écrit con-

tr'eux l'ont fait voir.

Ces Hérétiques appuyoient princifalement leur er^

reur fur ce palûge de S. Matthieu, où J. C. dit: Que-

Jt qitelquhin parle contre le Saint-Efprit , il ne lui fera.

remis ni en ce ficds ni en Vautre (^q). Ils joignoient à,

ces paroles de Nutre-Seigneur , ces autres de S. Paul i

Il ejl impojfible que ceux qui ont été une fois éclairés , .

& qui après cela font tombés, fe renouvellent par la Pé-.

rdtence (/).

Comme ces partages on: été juftifiés par les Saints

Pères
,
particulièrement par Saint Ambioife dans le

livte i. de la Pénitence , chap. 4 , & par S. Auguftin.

dans le Sermon 1 1. des paroles du S-igneur , & qu'on.

n!a pas deflein de traiter à fond en ces Conférences

{p) Et ipfc eft propitiacioineque in future. Ma///!iKi fd/»,^ .

pro peccaiis noftris 5 non pro 12.

noliris autem tanùim , led (r) Impoffibile eft eos qui fe-

etiam pro totius mundi.Jou/i mèl funt illumirnti... & pro-
7J)J. I. cap. z. lapll funt , rursas rencvari ad

(^) Qui autem dixerit eontra pœnitentiam. Epiflol. ad He=t
Spiritum lanélum. non remit- irxos, cap, 6...

tetur.el,. jieciuein hac fsiulo,
,
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les queftions purement dogmatiques , nous répon-

drons en général ,
qu'on peut feulement conclure de

ces palfages ,
qu'il y a des péchés dont il eft très-dif-

ficile 5 &: moralement impoflible d'obtenir le pardon ;

parce que ceux qui en font coupables méprifent les

grâces du Seigneur , avec Icfquelles ils pourroient

opérer leur converfion ; ainfi l'on dit que ces péchés

font irrc'mifiîbles , comme l'on dit qu'une maladie eft

incurable
,
quand le malade ne veut pas fe fervir des

remèdes.

Si on veut que le blafpheme contre le Saint-Efprit
,

foit un péché ablolument irrémiflible , on doit enten-

dre par ce blafpheme l'impénitence finale & l'oblti-

nation dans le piché
,
qui dure jufqu'à la fin de la

vie ; l'on n'en obtient point le pardon
, parce qu'elle

ferme la porte à la Pénitence ,
qui eft l'unique m.oyen

dont le pécheur peut fe fervir pour obtenir la rcmif-

fion de fon péché. Comment ce péché pourroit-il être

pardonné , puifqu'on y veut mourir ?

Quant au paiTige de Saint Paul , la plupart des

Pères efliment qu'il doit être entendu du Baptême-, &
non du Sacrement de Pénitence. Cet Apôtre veut di-

re , que ceux qui ont été baptifés ne peuvent l'être

une féconde fjis ; il fe fert de cette raifon pour in-

viter les nouveaux Chrétiens à conferver foigneufè-

ment leur innocence baptifmale
, parce qu'ils ne pou-

voient être renouvelles une féconde fois par le Bap-
tême , qui eft , félon cet Apôtre , le lavoir de notre

régénération & le renouvellement du Saint-Efprit :

Lavacrum regenerationis & renovationis Spiritûs fancii.

ad Tit. c. 3. l^ne preuve évidente que l'Apôtre veut

parler du Baptême , c'eft, comme Saint Ambroiie le

remarque dans le livre i, de la Pénitence , ch. 1. que
quand il a dit ,

qu'zV ejl impojjible que ceux qui font

tombés , après avoir été éclairés
, fe renouvellent par

la Pénitence , il ajoute immédiatement cette raifon,

p.irce qu'autant qu'il eft en eux , ils crucifient de nou-
veau le Fils de Dieu : Rursii.n crucifigentes fibimetipfis

FiJium Z^ti. En efT.t , c'eft dans le Baptême que le

Fils de Dieu eft crucifié en nous , afin que par lui le •'

xnonde foit crucilié pqur nous, Et comme J..G, n'a'-
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été crucifié qu'une fois , & n'eft mort qu'une fois

pour l; péché , auffi ne doit-il y avoir qu'un Baptême :

Qidd ergo , dit Saint Chryfoltôme dans l'Homélie ^.

far l'Epître aux Hébreux , non ejl Pcenitentia , eft Pa-
nitentia ? fid non ejl fecundum Baptifma. Si cet Apôtre

avoir vouIj dire , que ceux q'ii après avoir été bapti-

£és font tombes dans des péchés ^ n'en peuvent obte-

nir le pardon par le Sacrement de pénitence , il au-

roit prêché le contraire de ce qu'il faifoit , & il au-

roit établi une opinion contraire à fa condaite ; car

il avoit reça l'inceftaeux de Corinthe à faire péni-

tence , & lui avoit p.'.rdonné Ton crime qui étoit très-

énorme.

Il faut entendre dans ce même fens ces paroles de

Saint Paul : « fi nous péchons volontairement après

55 avoir reçu la connoilTance de la vérité , il n'y a plus

3-> déformais d'hoftie pour les péchés 55 (s). L'Apotre a

feulement voulu dire qu'il n'y avoit pas à efpérer un
nouveau Baptême capable d'effacer les péchés quant à

la coulpe & quant à li peine ; il n'a pas prétendu re-

jetter la Pénitence & la réconciliation qui s'obtient

par elle ; il auroit jette les pécheurs dans le derefpoir.

En effet, l'Apôtre n'a pas dit , il n'y aura point de

Pénitence , il n'y aura plus de pardon à attendre ,

mais il n'y aura plus d'kojl'n , parce qu'il n'y a pas

une féconde mort de J. C. à efpérer; ainfi quand nous

avons péché après le Baptême , il y a un jugement
à craindre , & le feu nous dévorera, fi nous négli-

geons de faire pénitence (f).

Le Sacrement de Pénitence ne remet point les pé-

chés mortels les uns fans les autres , mais il les efface

tous i car le pécheur n'obtient point le pardon de fes

(j) Voluntariè peccantibas;iinquentem..fe:unduin exclu-

nobis poft acceptam notitiamidit Baptifiui lavacru;Ti , non
veriiacis, jam non relinquitur|eni'.n dicit , n n e!t uhrà pœ-
pro peccatis hoftia. Eyifi. ûcfinitentia , neque di:;ic, uhrà
Hebrixos. c. 10. |non eft remilllo , Ted hoftia ,

(0 In hoc poEr.itentiam nonjinquir, uhrà non eft , hoc eft,

cjfcluditApoftolus.n? que prc-

piciacioreai qua: fi: pei pœiii-

lentiam , neque repeliic &
deiicitpei derpeiationem dé-

crus (ecunda uhrà non eft.

Aucîc Comrr.er.tjrii in Efif"

tolai Pauli intit opéra S. Am^-
"Jrcfii, .
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péchés qu'il n'en ait un véritable repentir , qu'il rie

rentre dans l'amitié de Dieu
,
qu'il ne reçoive la grâce

habituelle , lanâifiante qui efface les péchés, & qu'il-

ne recouvre la vie fpirituelle que le péché lui avoit

fait perdre. Oc la véritable douleur détefte tous les pé-

chés , l'amitié de Dieu eft oppofée à tous les pochés

mortels , la grâce làndliflante eft incompatible avec

le péché mortel , 8c l'ame ne peut être vivante 8c •

morte toute enfemble (u) : l'homme pénitent ne re-

çoit donc point par le Sacrement de Pénitence , le

pardon de quelques-uns des péchés mortels qu'il a-

commis , fans l'obtenir de tous ceux dont il étoit-

fouillé.

Nous recevons par le Sacrement de pénitence plu-

fîeurs autres avantages
, qu'il eft bon que les Pafteurs-

expliquent à leurs peuples ; car rien n'eft plus capable

de faire embralfer aux pécheurs la Pénitence , 8c de les

faire approcher de ce Sacrement , qui en les reconci-

liant avec Dieu, les rétablit dans les biens que lepé--

ché leur avoit fait perdre.

i". Le Sacrement de Pénitence , en remettant les

péchés , remet le pécheur converti dans la polTcflion

de la grâce habituelle & lanîtifiante ; la rémilîion des

péchés fe faifant par l'infalîon de cette grâce , il lui

redonne avec cette grâce , les vertus infures 8c- les dons •

du Saint-Efprit i il lui communique encore des grâces

-

aduelles qui raid.:nt à vaincre les tentations , Se à per-

févérer dans la Juftice. Ainfi il eft vrai de dire que le
'

Sacrement de pénitence rétablit le pécheur véritable-

ment ccnverti dans l'écat où il étoit auparavant , 8c'-

lui redonne les droits que le péché lai avoit fait per- -

dre , puifqae la grâce fandifiante qu'il reçoit , le rend-

enfant de Dieu & héritier du Ciel. Ce rétabliiTement -

nous eft figure par la pavabole de l'Enfant Prodigue ,

revenu dans la maifon de fon père , qui fut revêtu de^^

fa première robe , Induite Jlolam primam.
Saint Jérôme enfeign* cette vérité , expliquant cer^

(u) Cùir. vivit anima in ini-

quicate , mors ejus eft : cùm
auccœ fit jufta , fit -p%iiiceps

alterius riti. S. Aug-traSaiH-
19. in Joan, >
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paroles du prophète : « ConvertifTez - vous à moi de

M tout votre cœur , dans les jeûnes , dans Ie«. larmes

» & dans les gémilTemens , je vous rendrai le fruit des

3' années que vous ont fait perdre la fauterelle, le ver,

35 la rouille & la chenille 53 (x). Ce Père fe fert de-

l'abondance de toutes chofes que le Seigneur promet

aux Juifs après leur converfion , pour réfuter l'erreur

de Novat , qui ne vouloir point reconncître les avan-

tages que la Pénitence nous procure, & qui nioit que

les pécheurs puflent être rétablis dans leur premier

état , quoique leur pénitence fût accomp ignée de

bonnes œuvres {y^.

S. Auguftin, ou plutôt S. Céfaire d'Arles, enfeigne

la même dodrine. Ce père blàme ceux qui s'afBigent

beaucoup de la mort de lears proches
,
qu'ils ne peu-

vent point refTufciter, & négligent de pleurer U mort

deleurame, qu'ils peuvent faire revivre par les larmes

de la pénitence , 8c la rappeller en fon premier état {().

1". Le Sacrement de pénitence remet non - feule-

ment la coulpe, qui rend le pécheur ennemi de Dieu ,

mais encore la peine éternelle ,
qui eft le châtiment

que le pécheur mérite. Le Prophète Ezéchiel nous le

feit comprendre en difant : « que fi l'impie fait pé-

» nitence de tous les péchés qu'il a commis , s'il garde

33 tous les Commandemens du Seigneur , s'il agit fê-

33 lonréquIté& la juftice , il vivra & ne mourra point,

»3 & le Seigneur ne fe fbuviendra plus de toutes les

33 iniquités qu'il a commifes " (a). Paroles qui certai-

nement afTurcnt la vie éternelle au pécheur véritable^.

(x) Convertimini ad me in Irint opéra pœnitenti^r 5. Hie«
toto corde veftro , in jejanio ,^ronymus in cap. z.Joël.

& in fletu, î&in planftu... &| Cj)Carnem quam non pof-
leddam vobis annos quos co- :rumus fufcitare plangiirius ,

mcdit locufta , bruchus , 6e|&animam noftram raortuam
lugibo 6c eruca. Jot-/. cap. z. [non plangimus

,
quam poluu

(^) Si autem, poft pœniten- mus per pœnitentiam ad C.n-

tiam tantam ubertatem Deusitura priftinum rcvocare. Auc-
xerum omnium poHicetur ,'tor fermoitis 41. de Sanftis,

quid refpondebicNovatus ne-!i;ifer opéra S. Auguji. aliàt

gans. pœnitentiam , 6c refor-lyèrmo/i, 104.

mari poffe peccatores in pri(-j (j)Si impiusegerit poeniten-

tinum fiatum , fidignafece-|tiaraaboinmbji3pe(caiisruis«
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ment converti ; car i-levenant par la Pénitence jnfte &
amideDiea , & Ton fils adopcif , d'injufte , d'ennemi

ûe Dieu & d';fc!ave du péché qu'il étoit , il a droit

à la vie éternei'e , & il n'a plus d'obligation de Ibuf-

frir la peine éternelle. L'Apôtre nous lairure dans le

chap. 8. de l'Epître aux Romains : Nihil ergo damna-
tionis ejî Us qui funt in Chrijfo Jefu.

Il refte néanmoins une pein; temporelle ,
que le

pécheur eft obligé de foiiffrir en cette vie , après avoir

obtenu la rémifiion de Tes péchés , & de la peine éter-

nelle qui leur était due. C'e;t de-U que les Théolo-
giens difent, que le Sacrement de Pjniten;e ne fait

que changer la peine éternelle en une peine tempo-
lelle. Dieu a voulu que la peine durât plus que la

coulpe , de peur que la peine finilTant avec la coulpe,

nous ne connulfions pasafTez, l'é. ormité de celle-ci {b).

Quoique nous fbyons obligés de croire , fuivant la

déciiion du Concile de Ttente dans la feflîon 14. Ca-
non 1 1. que la peine due au péché , n'eft pas toujours

entièrement remife dans le Sacrement de pénitence ,

il arrive néanmoins quelquefois que la peine tempo-
relle eft tout-2-fait remife quand le pénitent eft très-

bien difpofé ; car comme raifonne faint Thomas fur

le quatrième des Sentences , dift. 18. q. 1. art. j.quef-

tionc. 1. la peine due au péché étant ôtée par la vertu

des clefs , félon la difpofition que le pénitent apporte

en s'approchant du Sacrement de Pénitence, il îc peut

faire que la contrition fbit fi grande & fi parfaite, que

toute la peine fbit remife,

3°, Le Sacrement de Pénitence fait revivre le mé-
rite des bonnes œuvres qui avoient été faites en état

de grâce ; ces œj.vres qui avoient été mortifiées par

qus operatus eft, Sccuftodie-lcogitur Homo tolerare etiatn

rit omuia prjccepra mea , & rcmiflis pcccatis , quamvis ut

ftctnt judiLium & juftitiani , in eam venirct milctiam pri-

vkà vivet 6c non Hiorietur.'miimfueric caufapeccati.Pro-

Oiunium iniq'jicatum ejus ductior eft enim poenaquiia
quas opera:us eft, non recor

dabor. E-^echiel. cjp. 18

culpa, ne parva pucareturcul-

pa , d cuin illa finiretur Se

(i) Nanquid non tencatio eft pœna. 5. Auguflin. traclMU-

Ywa hama.ia fupçr _tçirâm....jiJ4. in Joanr.etn.
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le péché , reprennent leur première vie par la grâce

fandifiinte que le Sacrement confère ; elles repren-

nent la vertu qu'elles avoient de conduire à la vie éter-

nelle celui qui les a faites (c). Cette doctrine n'eft pas

des feuls S^holaftiques , elle a été enfeignée par laint

Chryforiôme fur ces paroles de Saint Paul : Tanta

paffi ejiis Jïne caufa , fi tamen fine, cauja. Les Gala tes ,

après avoir beaucoup fouffert pour la Foi , étoient

tombés dans le Judaifme , l'Apôrre , félon ce Père ,

roulant les engager à faire Pénitence , leur dit que

Dieu leur tiendra compte de ce qu'ils ont fouffert pour

lui
, qu'ils n'ont point travaillé en vain s'ils font Pé-

nitence (d). N'eft-ce pas-là dire que la Pénitence fait

revivre le mérite des bonnes œuvres , qui avoient été

mortifiées par le péché ?

S. Jérôme expliquant le même pafTagc de S. Paul
,

reconnoît aufli cette vertu dans la pénitence, « Il eft

S' vrai , dit ce Père
, que celui qui , après avoir tra-

a> vaille pour l'amour de J. C. , toint>e dans le péché

,

83 a travaillé inutilement , mais s'il fe relevé & qu'il

35 rentre dans fa première ferveut , -il ne perdra pas le

«' mérite de fes premiers travaux 33 (é).

La réconciliation qui fe fait avec Dieu dans le Sa-
crement de Pénitence j eft , félon le Concile de Trente ,

aufîi ordinairement fuivie dans les perfonncs pieufès

cjui reçoivent ce Sacrement avec dévotion , d'une pair

& d'un repos de confcience , ce qui leur cauie une
très-grande joie ^f).

(c) Opéra prias mortifîcata
,

f>er pœnitentiam récupérant

eiïcaciaui perducendieum qui

ftrcit in vitam xtcrnain. S.

Thomas , 3. parte , quoijl. ^9

art. 5.

{d) Si volueritis cxpergifci ac

xevocare vos ipfos , non fruft:à

pa(fi fueritis. S. Chryfojlomus

in cap. î . epijl. ad Gala t.

(0 Quicumque ob Chrifti fî-

dein laboravic 5c poftealapfus

fuerit inpeccatum, ficut prio

li. ilne caufa dicitui pafTus

(mitCc, dùxTi peccar, ficrursîira

non perdet ea fi ad priftinam
tiicm & anriquuiii fludiuni

rcTCrtatur. S. Hiconymus in

in cap. 3. epiji. ad GaLt.
(/) ESfeftus hujus facramentî

reconciliatio eft cum Deo
quam interdùm in viris piis 5c

cum devotione, hoc faciamen-
tuin percipiencibas confcien-
tixpax ac ferenitas cum vcbe-
menti Spiritûs confolatione.

confequi folct. Concil. Tridiiit^

fejf. 1^. cap, u
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IV. QUESTION.
Quelle efi la matière , & quelle efi la forme dïC

Sacnment de Pénitence ?

V^Omme l'on dit o,ue le bois que le feu confume ,
eft la madère du feu , de même les Théologiens"
difent que les péchés commis après le Baprême ,

Ibit mortels , fbit véniels , font la matière éloignée
du Sacrement de Pénitence , qui a été inftitué par

Jefus-Chrift pour les effacer & les détruire. I! eft

vrai que le Baptême efface dans les adultes les péchés

aduels , c'eft - à - dire, ceux qu'ils ont commis par

leur propre volonté , cependant il n'a pas été direc-

tement inftitué pour les remettre , mais pour effacer

le péché originel. Les péchés aduels font la matière
propre de la Pénitence , car nous ne nous repentons
que de ce que nous avons commis par notre propre
volonté,

I-es péchés mortels font la maticre néceflaire , car '

le Sacrement de pénitence a été principalement infti-

tué pour effacer les péchés mortels ; les véniels ne=

font pas une matière néceffaire , mais fufîîfante ,

parce que fi l'on peut en obtenir le pardon , en les^

foumettant aux clefs de l'Eglife , ils peuvent aufîi

être effacés par plufieurs autres moyens , comme le

Concile de Trente le reconnoît dans la fefîion 14.

chap. <j. Cependant félon le même Concile , il eft

bon 8c utile d'avoir recours au Sacrement de Péni-

tence pour en obtenir le pardon ; c'eft même la prati-

que des gens de bien. Quand on néglige entièrement

de foumettre les péchés véniels à lapuifTincedesclefs,

l'on s'expofe au danger de perdre fon falut ; car l'on'

fe prive des fecours particuliers qu'on doit attendre

de ce Sacrement, pour vaincre fes pallions Se furmon--

ter les tentations.

J-es j)échés véniels font des maladies de l'amt.
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auxquelles il eft: très-expcdient de remédier par le

Sacrement de Pénitence , linoa elles donnent À l'ame

un dégoût de la piéiéSc la rendent languiflan-.edansla

piatic|ae de la vertu , foible pour réfiller aux moave-
mens de la cupidité , ardente pour les créatures , ?<.

tiède pour le lervice du Créateur ; & quoique plu-

fîeurs péchés véniels multipliés ne fairent pas un pé-

ché mortel , néanmoins ils mettent Ibuvent la der-

nière difpofîtion au péché mortel, & font caufe que le

cœur de l'homme s'attache fi fortement à la créature ,

qu'il en fait la dernière lin ; alors ils étouffent la cha-

jité , fans qu'on s'en apperçoive ; s'ils ne l'étouffent

pas , ils l'empêchent d echauiTer le cœur.

On ne peut obtenir la rémiflion des péchés véniels ,

p^-iS même par le Sacrement de Pénitence , fans avoir

une véritable douleur de les avoir commis ; de forte

qae fi un pénitent ne s'accufoitquedes péchés véniels,

on ne doit pas lui donner rabfolution s'il n'en a de
Il contrition , & s'il n'eft dans la réfolution de n'y

plus retomber , & de faire fes efforts pour en rompre
Î'I: ibitude. Si un Pénitent confervoit la volonté d'y

retomber , il n'en obtiendroit pas le pardon : c'elt

pourquoi les Conf^ifeurs doivenc s'étudier à en faire

concevoir une fàinte horreur aux perfonnes qui fré-

quentent fouvent les Sacremens. Sempar tibi difpli-

jceat quod es , nam ubi tibi placuijli, ibi remanjifii ,

dit Saint Auguftin daus le Sermon 15. des paroles

de l'Apôtre , qui eft dans l'édition des Bénédictins le

1-6$. Sermon.

Les péchés mortels d?j.T. pardonnes font auffi une

matière lufiafance du Sacrement de P.nitence , & il eft

profitable aux âmes d'en réitérer quelquefois la con-

fefTion , ainfi que le Pape Benoît XI. l'enfeigne dans

l'Extravagante commune i. De privilegiis , parla rai-

fon qu'en les confelTanc , on en conçoit de la dou-

leur & de la honte , & puif]u'on peut fiire plufieurs

fois des aâies de contrition d'an même péché ,
pour-

quoi ne pourroit-on pas aulTl en recevoir plufieurs fois

l'abfolution ?

Nous ne nous arrêterons point à traiter la queftion

qu'on agite dans les Ecoles , favoir Ci les trois Ades
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du pénitent , c'eft-à-dire , la contrition , la confef-

fion & la fatisfatlion , font proprement la matière

propre du Sacrement de pénitence & les parties qui

la compofent , ou bien s'ils font feulement des dit-

pofitions pour recevoir ce Sacrement, dont quelques

Théologiens font confifter toute l'elfence dans l'ab-

folution du Prêtre : nous fuivrons l'exemple des

Pères du Concile de Trente , qui n'ont rien voulu

décider fur cette queftion : nous nous contenterons

de dire avec le Concile , après le Pape Eugène IV ,

dans le Décret aux Arméniens
, que ces Actes font

comme la matière du Sacrement de Pénitence , parce

que l'ablolution qui eii: la forme du Sacrement , n'eft

appliquée fur les péchés qu'en tant que le pénitent

en eft contrit , qu'il les a confeflcs , & qu'il a la vo-

lonté de fatisraire à Dieu pour eux ; c'elt de-là qu'en

plufieurs anciens Rituels , la forme de l'abfolution

étoit exprimée en ces termes : Ego te abfolvo à pec-

catis mis contritis & confejffis , on peut donc dire

que les aftcs du pénitent tiennent lieu de matière

dans le Sacrement de Pénitence, Se qu'en peut même
les en appeller les parties

,
puifque Dieu les demande

dans le pénitent
,
pour l'intégrité du Sacrement , 8c

pour la rémiffion entière 8c parfaite des péchés (a).

L'on jugera qu'on peut appeller avec raifon la con-

trition , la confefllon & la fatisfadion , les parties du

Sacrement de Pénitence , fi on fait attention eue le

Sacrement de pénitence a été inftitué par Jefus-Chrift

en forme d'un Jugement de réconciliation
,
peur ré-

concilier les hommes pécheurs avec Dieu , 8c par

confënuent ce Sacrement fjpp::fe pour fon objet ou
(à matie)-e le péché qui a irrité Dieu , dont le pécheur

s'efiorce d'obtenir le pardon. Or , dans cette forte de

jug?menî , il faut néceffaircment : i. que le coupable

•reconnoiiTe fa faute , & qu'il en ait de la douleur.

('a)^unt autem quafi materiajnaroque 5c perfecVatn peccato-
hujusSaciair.enti ipfius pœni-|rum remiffionem ex Dei infti-

tentisafius, nc'i.pé contritio, tutione req'Jiruntur , hàc ra-

confeiiio 8c fa.isfa<Etio. Qui tionepœnitentiip.utesdican-
qusrenus in pocnitente ad in-jtur. Concil. Trident, fejf. 14.

tcgfitatcmfacramcnti, acplc-[cûf . 3. idem tradit Cm. 4-
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^. Qu'il la confeire. 3. Qu'il offre de fatisfaire pour

l'otïenfe qu'il a commife ; eiiiuite il intervient une

féntence du Jage qui pardonne l'ofFenfe. C'eft ce que

f^'-itle pécheur par la contrition , la confefîïon & la

i-iiisfaclion , auxquelles le Prêtre , en qualité de Juge

,

joint la féntence dabfolution ; ainii toute l'eflence

d.i Sacrement fe trouve dans les trois aftes du péni-

tent & dans l'abfolution du Prêtre. On peut donc

regarder la contrition , la ccnfeffion & la fatisrac-

ticn , comme les parties eiTentielles du Sacrement

de pénitence.

Mais comme l'on peut concevoir un jugement,
f;ms que le coupable falTe d'autre fatisfaiilion que

d'avouer fon crime , 8c d'en témoigner de la dou-
lear , la perîonne otFrnfée pouvant fe contenter de

ce: aveu , & n'exister aucune autre fatisficlion , de

n-.ême le Sacrement de Pénitence peut lubfiuer fans

la fatisfaclion aftatUe , & on peiu obtenir la rémil^

fîon des péchés avant que la IPïisfadion 'oit accom-

plie ; c'efl pourquoi on dit que la farisfadion actuelle

n'eft qu'une partie intégrante du Sacrement de Péni-

tence
,
quoique le delîr de fatisfaire à Dieu ,

qui peut

être appeilé fatisfaciio in voto , lequel efl: renfermé

dans la contrition > foit une partie elTentielle du Sa-

crement.

La forme eiTentielle du Sacrement de pénitence

confifte en ces paroles : Ego te abfolvo. Le Concile

de Trente l'enleigne après Eugène IV. dans le Dé-
cret aux Arméniens (b). En effet , ces paroles , Ego
te abfolvo , fignifient tout ce que Jefus-Chriffcadonné

pouvoir à fes Apôrrcs de faire , quand il leur dit :

Ce que vous délicrcjf fur la terre , fera délié dans le

Ciel ; & elles lignifient clairemicnt le propre effet

du Sacrement de Pénitence , qui eft de remettre les

pèches , qui font comme des liens qui tiennent nos

âmes relferrées.

Le Concile de Trente & le Pape Eugène ont

(b) Docet fancla Synodus fa-ipoGtam efle : Ego te abfolvo,

crament; poenitentixformam.i&c. Concil. Trident, fe^.iA^,
in qua przci; uè ipùus vis {ix.^\cap. 3

.

«ft I in iliis miiniftri verbis
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ajouté & cœtera , après ces mns , Ego te abfolvo ,

marquant par-là ne vouloir pas décider fies paroles

à peccads tuis , in nomine Patris , & l'ilii , & Spiritûs

Sancli , dont on fs fert dans l'adminiflration du Sa-

crement de Pénitence , font tellement de l'elTence de

la forme de ce Sacrement , qu'il fût nul fi elles y
manquoient ; mais cependant les Piètres w: doivent

pas les omettre. Il y a quelques Théologiens qui

croyent que l'invocation des trois Perfonnes Divines

cil nécelTaire pour la validité da Sacrement de pé-

nitence , mais la plupart tiennenr le contraire. Ils

eiliment qu'elle n'a été jointe à la forme de ce Sa-

crement que par convenance & bienféance
, parce que

les Piècres ne font que prêter leur miiiiftere pour la

rémiflion des péchés , de laquelle ils ne font que la

caufe inftrumentelle , & que Dieu en eft la caufe

principale ,
puiloue c'eft lui qui par fon autorité

pardonne les pécncs d:s hommes (c). C'eft pourquoi

quand Jcfus - Chrift a marqué le pouvoir qu'il don-
noit aux Prêtres de remettre les péchés , il a en mê-
me temps déclaré qu'il leur donnoit le fàint- Efprit ,

afin qu'ils compriilent que c'étoit par la vertu du laint-

Efprit qu'ils les remettoient (d).

Ce fèroit une grande témérité 8c un grand péché

d'omettre ces paroles , In nomine Patris ,
& Filii , &

Spiritâs Sancii : dans cette incertitude d'opinions , on
s'expoferoit au danger de laiifer quelque chofe d'efTen-

tiel à la forme d'an Sacrement fi nécefiaire , d'autant

plus que le Con:ile de Trente n'a rien voulu décider

fur la néceffité de ces paroles.

Le Synode de Sens dit qu'il eft trcs-à-propos que

le prêtre , en donnant l'abfolution , fafie le figne de

la croix , pour marquer que la rémiflion des péchés

(c' In remiffîonem peccato-j (£f)Uthoc evidcntèroflende-

lum niinit^prium fuum exhi- ret Dominus à Spiritu fanfto

bent, non jusalicujas poteita-jouera donavit fldelibus lais ,

tis exercent , neque enim injdimitti peccata , non meritis

fuo , fed in Patiis, 5c F:lii , &
Spi'icùs fancli nomine peccata

Himitiunt. S. Ambrof. lib. de

hominum quodam loco , fie

aitre urgens a mortuis, acci-

jiteSpiritum fanftum.S. ^a»
S^irUu, cap, i», \gujlin. homd. zi. cap. 8.
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fe fait au nom & par les mérires de Jefas-Chrilt

\

crucifié (e).

Si l'on retranchoit le pronom u , le Sacrement
'

f;roit nul , car rien ne défigneroit la perfonne c]ui

reçoit le Sacrement. Auffi Eugène IV , le Concile

dt Trente & les Rituels , tant anciens cjue moder-

nes , en rapportant la forme du Sacrement de péni-

tence , y expriment tous la perfonne à -]ui on le con-

fère. L'on juge autrement du pronom ego , parce que

le verbe abfotvo tout leul fignifie la même chofe que

Ego abfolvo.

Il y a des Théologiens qui eftiment que l'abfbla-

tion fe peut donner par forme de prière ; mais de

la manière dont le Pape Eugène IV. & le Concile

de Trente en parlent , on ne peut maintenant fe fer-

vir dans l'Eglile Latine d'une autre forme que de ces

paroles : Ego te abfolvo , &c.

Certainement les paroles dont Jefus-Chrift s'eft

fervi en donnant à fes Apôtres le pouvoir de remettre

les péchés , ne fignifient point une prière , mais plutôt

un Jugement que les Prêtres doivent prononcer. Le
Sauveur n'a pas dit ,

quand vous demanderez que les

péchés foient déliés , ils feront déliés , mais il a dit

,

« les péchés que vous délienfe; fur la terre , feront déliés

Cl dans le Ciel: »' Quacumque folveritis fuper terrain ,

eriint foluta & in Cœlo. C'eft pourquoi le Concile de

Trente a dit que Notre Seigneur a inftitaé la Sacrement

de Pénitence , comme un tribunal dans lequel les pé-

cheurs font abfous par la fentence des Prêtres
, qui

eft un a6le judiciaire qu'ils prononcent comme Ju-
ges {f). Or nous ne voyons point que les Juges pro-

noncent leurs Jugemeas par forme de pdercs. SL

les Prêtres en donnant l'abfolutiou aux Pénitens , ne
font qu'une prière à Dieu , afin qu'il lui phife leur

(<!;Crucis vcrb fignatiomaglsiper Sacerdotum fententiam...

poflent liberari. Cjncil. Tri-

deiit. fejjlj/^. cap. z. Abfolu*
convenu, quia peccatorum rc

miflîo fit vinutc Se merito
paflioniscrucifixiDomini nof-

tri Jefu Chrifti. Concil. Seno-

nenf. an. i 524.

(f )Hos... ante hoc Tribunal
tanquàm reos fifii voluit , ui

tic Sacerdotis eft ad inftar

af^âsjudicialis , que îb ipfo ,

velut , à Judice , fciitentia

pionumiatur. Idem., ibid, cap.

Pénitence. (4) C
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remettre leurs péchés , comment les Saints Pères

ont-ils pu dire que la fentence que le Prêtre pro-

aonce fur la terre
,
prérede celle que Dieu prononce

dans le Ciel , & c,ue Dieu ratifie dans le Ciel ce

<jue le Prêtre a fait fur la terre.

Si les Saints Pères difent quelquefois que les pé-

chés font remis par les prières des Prêtres , c'efl:

que la coutume des Pères étcit de donner le nom
de prières aux paroles dont ils fe fêrvoient dans

l'adminiflration des Sacremens , & qui en étoient la

forme. Ils appelloient aufli une prière , les paroles

par lefquelles ils confacroient l'Eachariftie.
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R£5 ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Mai 17 17.

iij.au«a««n»i.n iwin I m—wb—a—
PREMIERE QUESTION.

Quefi-cî que la. Contrition ? ComVuny en a-t-il

de Jones ; 6* quclUs quaiués doit avoir la

Contrition ?

l_jE Concile de Trente dans la fè.T. 14. chap. i,

définit la contrition en général , un; douleur de
lame , 8c une déteftation du péché qu'on a commis,
jointe à la téfolution de ne plas pécher à l'avenir.

La contrition n'eft donc pas feulement; une ceflation

de péché , accompagnée de la réfolution de mieux
vivre , mais elle renferme une haine 8c une averfion

fincere du péché , fuivant ces paroles du Prophète
Ezéchiel dans le ch. 18. Rej2tte\ loin de vous toutes

\os iniquités , par le/quelles vous avej violé la Loi
de Dieu , & faites-vous un cœur nouveau & un nouvel

efprit.

Le Concile dit que la contrition eft une drtefta-

tion du péché
, parce que comme la joie renferme

famour de fon objet , ainfî la triftefle renferme la

Ci]
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haine & la déteft?àon du iîeii , le Concile ajoute

qu'elle eft une déteftatioa du péché , pour nous ap-

prendre cjue U contrition n'a pas pour objet la peine

que le pénitent a méritée par ion péché ,
qu'il

doit être diipofé à fosiffrir , comme étant très-

jufte & fervant à fatisfaire à la Majefté divine qu'il

a ofFenfce , mais le péché qu'il dcit vouloir détruire

comme étant oppofé à Dieu qui cil le fouverain

bien.

Le mot de contrition veut dire brifement ; l'ufage

qu'on en fait pour fignifier la douleur qu'un pécheur

a d'avoir cfFenlé Dieu , n'eft pas nouveau. Non-
feulement les Théologiens fcholaftiques s'en font

fervis , mais aulïï les anciens Pères. L'Auteur de la

Vulgate l'a employé dans le même fens dans la ver-

fion du Pfeaume 5 0. Cor contritum & humiliatum non

defpicies.

La raifon qu'on a eu d'expliquer le regret intérieur

qu'on a du péché par ce terme métaphorique , fe

tire du rapport qu'il y a entre le changement nue la

contrition fiiit dans le cœur du pécheur , & l'effet

que le mouvement produit dans les corps durs. Com-
me le mouvement brife les corps durs , les divife

en plusieurs parties , & les réduit en pouffiere , de

même la douleur d'avoir péché , briie , pour ainli

dire , le coeur du pécheur que le péché avoir endurci

comme la pierre ; de rebelle Se opiniâtre qu'il étcit

,

elle le rend docile , flexible , obéiiTant à la Loi de

Dieu , & prêt à expier fes crimes par les auftérités de

la pénitence ; elle le réduit comme en poufliere.

L'homme pouvant concevoir de la douleur de fes

péchés , ou par la crainte des chàtimens de Dieu ,

ou par un véritable amour de Dieu , cela fait que

les Théologiens diftinguent deux fortes de contritions,

l'une fimplement parfaite, qu'ils nomment Contri-

tion , l'autre imparfaite , qu'ils nom.ment Attrition :

Diftinélion que le Concile de Trente approuve dans

la feflîon 14. chap. 4.

La contrition parfaite eft une douleur d'avoir

ofFenfé Dieu , caufée par le mouvement d'un parfait

amour qu'on a pour lui , & accompagnée d'uae
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volonté ferme de v.z plus commct'-re de péché , & d'un

defir effettif de fàtisfaire à Dieu pour ceux qu'un a

commis.
Cette contrition doit être jointe à la confiance en

la Miféricorde divine , & à la volonté de faire toutes

les chofes nécefTaires pour recevoir le S^icremcnt de

Pénitence -, car comme dit le Concile de Trente ,

au même endcoit ,
quoiqu il arrive quelquefois que

cette contrition foit û parfaite par la charité qui lui

eft jointe
, qu'elle réconcilie l'homme avec Dieu ,

avant qu'il reçoive aduelleraent le Sacrement de

Pénitence , néanmoins cette réconciliation ne doit

pas être attribuée à la contrition indépendamment

de la volonté de recevoir le Sacrement, mais en

tant qu'elle renferme en/oi le vœu , c'eft-à-dire , la

volonté de le recevoir; de forte qu'il eft vrai de dire

que c'efl: toujours par la vertu de ce Sacrement que

les péchés font remis.

La contrition imparfaite ou attrition , fuivant l'idée

que le même Concile nous en donne , efc uiie dou-

leur d'avoir offenfé Dieu ,
qui eft d'ordinaire caafée

pir la con 'dérarion de la difformité ou laideur du

péché , ou par la crainte' de l'enfer , ou des peines

qui fuivent le péché. Le Concile enfeigne que fi cette

contrition exclut la volonté de pécher , & eft acconï-

pagnée de refpciance du pardon , elle ne rend pas

l'homme hypocrite ni plas grand péchear , mais

qu'elle eft un don de Dieu & une impuLion du Saint

Efprit
,
qui n'habite pas encore dans l'ame , mais qui

l'excite feulement & la porte au bien. Il ajoute que ,

quoique cette contrition ne puilTe , fans le Sacrement,

conduire par elle-même le pécheur à la juftification ,

néanmoins elle le difpofe à obtenir la grâce de Dieu

dans le Sacrement de Pénitence.

Ain fi l'on remarque plufieurs différences entre la

contrition & l'attrition,

1". La contrition a la forse par elle-même de

nous donner la juftification , c'eft-à-dire , de nous ré-

concilier avec Dieu , avant même que nous ayons

reçu actuellement le Sacrement de Pénitence , en

vertu du deûr de recevoir ce Sacrement ; l'attrition

C iij
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ne peut , fans le Sacrement de Pénitence , con-
duire le pécheur jufqu'à la juftification ; elle le dif-

pofe feulement à recevoir cette grâce dans le facre-

ment de Pénitence.

z°. La contrition eft une grâce intérieure du Saint-

Efprit , non-feulement qui excite l'ame, mais oui

habite en elle ; l'attrition eft un effet du Saint-Efprit

qui nous excite , mais qui n'habite pas en nous.

3°. La contrition eft cor.çaepar le motif de l'amour

de Dieu qu'on aime par-deftus toutes chofes j l'at-

trition eft conçue par le motif de l'apprehenfioa

des peines , ou par la confidération de la laideur do,

péché.

4". La contrition eft de foi incompatible avec le

péché mortel , puifqu'elle nous réconcilie avec Dieu ;

l'attrition n'y eft pas incompatible non plus que la

foi ni l'efpérance.

On fuppofe comme certain
, que la contrition ,

qui eft la principale partie du Sacrement de Péni-

tence , ne doit pas feulement être apparente , mais
Tcritable, c'eft-à-dire , qu'elle doit nécefTairement

renfermer une douleur fincere des péchés , 8c une
ferme réfblution de s'en corriger ,

puifque cette

douleur doit être une véritable haine du péché , 8c

que la haine infpire le defir de détruire , fî on peut,

ce qu'on hait. La douleur qui n'eft qu'apparente,

eft une faufle Pénitence , qui rend le pécheur en-

core plus criminel qu'il n'étoit ; car il devient un
moqueur & un hypocrite , & il fe met au rang

de ceux à qui le Fils de Dieu fait ce reproche .•

Ce peuple m^honore des lèvres , mais fon cœur ejl bien

éloigné de moi , en Saint Matthieu , chapitre 1 5.

La contrition, peur être véritable, doit avoir quatre

qualités ou conditions. Elle doit être intérieure , Ibu-

YCraine , univerfelle & furnaturelle.

1". La contrition doit être intérieuie , c'eft à-dire
,

qu'il faut qu'elle fbit dans le fond du cœur , le cœur
étant le principe & la fource du péché; la contrition

qui eft le remède , doit être dans le cœur pour y dé-

truire l'amour de la créature. Aufîi Dieu demande du

pécheur un cœur contrit 8; humilié ; il ne fe con-
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tente point des marques extérieures , elles font inu-

tiles (î la douleur du péché n'eft pas dans le cœur.

C'eft du cœur que doit partir la converfion pour ob-

tenir de Dieu le pardon de nos fautes ; c'eft pour-

quoi il nous commande par la bouche du Prophète

Joël , chap. 1. de nous convertir à lui de tout

notre cœur : Convertimini ad m€ in toto corde vejîro.

Les Saintes Ecritures nous répeteivc cette -vérité en

mille endroits.

Quand on dit que la douleur doit être dans le

cœur , on ne parle pas du cœur de chair , mais d«

la volonté qui eft une puiflance toute fpirituelle j

car lorfque la volonté en efl bien pénétrée , il eft

difficile eue la douleur ne rejailUlFe pas dans l'appétit

lenfîtif , Se ne falFe répandre des larmes , y ayant une

grande lympathie entre le cœur matériel & la vo-

lonté. Les larmes qui coulent alors arrofent le Ciel ,

amoiliiTent la terre, éteignent le feu de l'enfer, 8c

effacent l'arrêt de mort que Dieu avoit prononcé
contre le pécheur (a). Il ne fufnt pas de proteftcr du
bout des lèvres qu'on eà marri d'avoir offenfé Dieu j

la véritable converfion n'eft pas dans la bouche

,

mais dans le cœur , dit S^int Grégoire le grand dans
le liv. 1 , fur le premier livre des Rois , chap. 3. à la

fin : Vera converjîo in ore non accipitur , fed in cord».

C'eft pourquoi un Confelfeur ne doit pas toujours

s'arrêter aux proteftarions que lui font les pécheurs ,

il doit tâcher de s'alfurer , autant qu'il lui eft poflî-

ble , du fond de leur cœur. Il ne doit pas non plus

fe fier tojjours fans examen & fans difcernement aux
mouvemens de tendreife que les pénicens font paroî-

tre, ni a leurs larmes ; ce font des lignes trop équi-

voques, pour qu'on puilTe affeoir un jueement certain

fur eux. Souvent, félonie jugement des'Saints, & ainfi

qu'une rrifte expérience le juftifîe, les larmes font

des fignes trompeurs qui partent d'une autre fource

,

que d'un cœur véritablemeut repentant & attrifté

(n) O quanta vis in lacrymislfacinus latam divinâ promul-
pcccatorum! Rigant Cœlum,i5atione icntcntiam. 5. Chr^-
terram diluunt , extinguunt'Jb/og. Ssrmon.9i.
gehennam , delein iu oainel

Giv
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avoir ofFenfë Dieu -, de forte qu'on eft oblige d en

chercher de plus aflurcs pour éviter le péril effroya-

ble de donner ce qui efi faint à des chiens , en fe fiant

trop facilement à de FaufTes larmes.

Il y en a qui pleurent, non de regret d'avoir com-
. jBiis une ofFenfe contre Dieu , mais par la crainte

des maux temporels qui accompagnent leurs péchés ,

& qu'ils fe reprcfentent plus vivement que lir.;are

faite a Dieu. Eiâii ne pleuroit pas fa gourmandiic ,

jnais la perte de les droits d'aîneffe, aufîi fes larmes

n'obtinrent pas le pardon qu'il demandoit : Non in-

Venit pœnitentiie locum , quanqnàm cum lacrymis in-

quifijfet eam. Il y en a d'autres dont les lariHes ne

"viennent que d'une paffion excitée par une parole

d'un ConftfTeur qui les a touchés. Les Saints Pères

nomment ces htmes, Lacrymcs edoclœ mentiri. Cepen-
dant, comme nous l'avons déià dit, ces marnues ex-

térieures de douleur procecient auffi quelquefois d'u-

ne douleur intérieure d'avoir péché ,
qui eft fi vive ,

"qu'elle afflige tout-à fait le pécheur, & le fait fv-ndre

en larmes. Telle étoit la douleur du Roi David, qui

dit dans le fixieme Pfeaume , qu'il s'étoit lafTé à

force de gémir , qu'il nageoit chaque nuit dans fes

larmes , & qu'il baignoit fon lit de pleurs. Telle étoit

la douleur de la Magdeleine
, qui arrofa de fes larmes

les pieds de J. C. dans la maifôn du Phariflen. Telle

étoit la douleur de Saint Pierre qui pleura amèrement

iâ faute.

Quoique la contrition doive être intérieurement

dans l'ame , &que les larmes ne foient pas abfolument

requifes pour obtenir le pardon des péchés i
néan-

moins , comme la contrition eft une partie eKen-

tielle du Sacrement de Pénitence ,
qui eft un figne

fênfîble , elle doit paroître au dehors , & fe faire con-

noître au Prêtre par des marques extérieures ; car

,

comme le Prêtre admlniftre le Sacrement de Pénitence

par forme de jugement , il faut que la difpofîtion

du Pénitent, fur lequel il doit former fon jugement

& prononcer la fentence d'abfolution , lui foit ma-

nifeftée , ce qui ne peut fe faire que par des fîgnes

fenfîbles. La fopftion de Médecin cjue le CQuiQSe\it
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exerce , demande aufll qu'il coimoille non-feulement

la maladie du pénitent , mais encore Ion état & fa

d. polition. C'eft pourquoi Saint Cyprien dans le

Traité De lapfis , vers la fin , difoit à ceux qui étoienc

tombés dans le temps de la perfécution , Se qui de-

mandoient l'abfolution de leur infidélité : »> Donnez
3» des preuves de la triftefî'e , de la douleur &c des

» gémiiremens de votre cœur ; Dolentis ac lamen^

tantis animi probate mœjlitiam.

i". La concririon doit être fouveraine, c'eft-à-dire,

qu'il faut que le péché mortel nous déplaife plus que

t;out autre mal qui puilfe nous arriver , & que nous

Ibyons plus fâchés dî l'avoir commis , que nous ne le

iêrions d'avoir perdu ce que nous avions de plus cher.

Il n'eft pas néceluire pour cela que la douleur

d'avoir péché foit la plus lendble de toutes les dou-

leurs , parce que l'appétit lénlî.if où réiide particulie-

rem.ent h douleur , eft naturcllemenr plus touché des

maux du corps , que de ceux de l'ame ; au lieu que
la contrition qui rcfide dans la volonté

, peut fublîfl

ter fans aucune douleur fenfible , qui n'en eft que
Te 'et & la marque. Il n'eft pas non plus néceffaire

que la douleur d'avoir péché {bit fouveraine intenfî-

vement , c'eft-à-dire
,

qu'elle foit la plus grande de
toutes les douleurs ,

parce que tandis que l'ame eft

unie au corps , elle eft plus ém.ue par les objets fen-

iîbles , que par ceax qui ne tombent pas fous les fens.

On doit néanmoins s'efforcer d'exciter en foi une
douleur véhémente de fes péchés. Les Saints Pères
nous avertirent

>
que plus les péchés font énormes,

plus la contrition doit écre grande : Quàn maana
deliquimus , tàm granditcr dejicamus , dit Saint Cy-
prien dans le traite De lapfis. Les grands crimes

, pour
être effacés , demandent qu'on verfe des larmes avec
ptofufîon : Majora crimina majoribus abluuntur jie-

tibus t dit Saint Ambroife dans le livre ler. de la

Pénitence , chap, z.

II faut que la douleur d'avoir péché foit fouve-
raine appréciativement, c'eft-à-dire, que le péché nous
déplaife plus que toute autre chofe , de forte que
nous foyons difpofés à facnfier toutes chofes plutôt

C V
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que d'offenfer Dieu , & à fouffrir plutôt toutes fortes

de maux que de commettre un feul péché mortel î

parce que le péché mortel eft le plus grand de tous

les maux , puLfcju'il nous éloigne de Dieu , oui eft le

plus grand de cous les biens ; & nous prive de l'a grâ-

ce. Ainfi la raifbn oui prouve que nous devons ai-

mer Dieu préférablement à tous les biens de ce mon-
de , c'eft-à-dire , aux dépens de notre vie , & de tout

ce que nous avons de plus cher fur la terre , comme
Jefus-Chrift l'a marqué plufieurs fois en fon Evangile,

nous doit convaincre qu'il faut haïr le péché mortel

plus que tous les autres maux, parce qu'il eft l'ennemi

de Dieu.

3°. La contrition doit être univerfelle , c'eft-à-

dire, qu'il faut détefter tous les péchfs mortels qu'on

a commis , (ans en excepter un feul. Le Seigneur

nous en avertit par la bouche du Prophète Ezéchiel

d»*/.: le chap. i8. Si fimpie fait Pénitence de tous les

péchés qiûil avoit commis il vivra certainement

& ne mourra point Convertijfe\ - vous £f faites

Pénitence de toutes vos iniquités , & l'iniquité n'atti-

rera plus votre ruine. Ecarte:^ loin de vous toutes les

prévarications dont vous vous êtes rendus coupables.

Si Ton ne faifoit Pénitence que d'un péché , & qu'on

négligeât les autres , ou fi l'on confervoit de l'atfec-

tion pour un péché en faifant Pénitence des autres ,

l'on n'auroit pas une véritable douleur d'avoir offenfé

Dieu , la Pénitence ne feroit que feinte & fimulée >

car comme dit Saint Jacques dans le chap. i. de fon

Epître , Quiconque ayant gardé toute la Loi , la viole

en un feul point , ejl coupable comme l'ayant toute vio"

lée. De même celui qui conferve de l'affedion à un

ieul péché mortel , n'eft pas un véritable pénitent,

Hiais demeure aulli pécheur que s'il ne fe repentoit

d'aucun péché. Ceft pour cela que David , le modèle

de la Pénitence , difoit : J'ai détourné mes pieds de

toute voie mauvaife , j'ai haï toute voie d'iniquité (h).

{b) Ab omni via malâ pro-!tiam «(Te confiât , cîim fprctis

hibui pedes meos : odivi om-:pluribus de unofolo pœniten-

nem viam iniquitatis. P/a/. tia agitur , aut cîim fie agitur

US. Falfam auceni paeniten-jde uno, ut son difcedaïai ab
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On ne peut vraiment haïr un péché comme ojp

fcnfe de Dieu , fans haïr en même-tems tous les au-

tres ,
parce que Dieu eft offenfé par taus les péchés.

On fcroit encore ennemi de Dieu fi l'on confervoit

de la complailânce ou de Taffedion pour un feul pé-

ché mortel , & il feroit inutile de déteiter en cet état

les autres péchés qu'on auroit commis 5 parce que tout

péché qui fépare Tame de Dieu , eft incompatible avec

fon amour.

Jefus-Chrift pour nous faire comprendre que nous
ckvons nous repentir de tous nos péchés fans aucu-

ne réferve ,
guérit le corps & lame du Paralytique,

& quand il chaffoit les Démons des corps des poiT»-

dés , il les chalFoit tous , y en eût-il des légions en-

tières (c). Ceux-là fe trompent fort , dit le même Au-
teur, qui en faifânt Pénitence, confervent de la com-
plaifance ou de l'afFedion pour quelque péché ; ils ne
font pas attention que Jefus-Chrift délivra du Démon
l'homme qui étoit fourd & muet (d).

4". La contrition doit être furnaturelle , c'eft-à*

dire , qu'elle doit être caufée par un mouvement du
Saint-Efprit ; être fondée fur des motifs que la Foi

nous découvre , & non fur des motifs humains ; &
avoir Dieu pour fin ; car elle doit détefter le péché
comme étant une offenfe commife contre Dieu. Si

on n'avoir de la douleur d'avoir péché
, qu'à cauft

de la honte ou des chàtimens qu'on en craint aux
yeux des hommes ou à caufe des maux temporels.

alio. Undè fcriptum eft , qui

totamlegemoblervaverit, of-

fendat autetn in uno , faftus

eft omnium reus. Innocenùu

II. Can. fratres noftros , depct-

nitentiâ , dijimci. $.

(c) Expuli t autem feptem dx

fanavit in Sabbato , qui Se

corpus ab infirmitate , ôc ani-
mam ab omni cogitatione li-

beravit. Auclor llb. de vera
é" falfa pcenitentia iiiter opéra
S. Aus, cnp. 9.

rû)Sunt pluresquos pœ»itet
nionia,utomniacriminafimul peccaffe, fednon omninô, re

ejicienda dûccret : legionem fcrvantes fibi qusdam in qui-

autcm ab alio ejiciens nemi-lbusdelcftcntur, non animai
ncm reliquit ex omnibus qu
liberatum poffideret ; often-

densqubd fi ctiampeccata tint

railfc , oportere de omnibus
poeniteic, . . tomm hominem

vertentes Dominum fimulfut-
dum & mutum à dx nonio li-

berafte
,

per hoc docens nos
nunquàm nifï de omnibus fa-

naxi. Idem AuBor , ihid,

Cvj
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cette douleur ne mcriteroit pas le pardon des pé-

chés. Auffi la Pénitence d'Anciochas ne lui fervit

de rien
, parce qu'il fe repentoit de fes crimes uni-

quement à caufe des maladies corporelles qa'il'^uf-

froit , & qu'il connoifibit être la peine de Ton impiété.

Le Prophète Jérémie nous a marqué clairement ,

que la contrition eft un don de Dieu , qui nous pré-

vient par fa grâce , quand il dit au Seigneur dans

le ch. 5 de fes Lamentations , i/. ii. « ConvertifTez-

95 nous à vous, Seigneur, & nous nous convertirons".

Couverte nos, Domine, ad te, & convertemitr. he Con-

çût de Trente enfeigne en termes exprès dans la fet-

fîon 14. chap. 6. que la contrition eft un don de Dieu

,

& il a défini dans la felT. 6. Can. 5 , qu'on ne peut Ce

repentir comme il faut fans l'inlplration & le fe-

cours du Saint-Efprit. Le péché ayant donné la mort
à l'ame , il eft impoHîble qu'elle puilTe reifarciter fans

le fecours de Dieu qui eft l'Auteur de la vie; l'hom-

me ne peut même, fuivant le fécond Concile d'O-
jj.,,^» dans le quatrième & le neuvième Canon , com-
mencer à fè convertir , fi Dieu par fa grâce ne lui en

infpire la penfée & le defir. On ne peut donc pas

dire que la contrition naturelle eft fuffifante
,
quand

elle eft appuyée fiir un motif honnête. Le Clergé

de France dans l'aflemblée de 1700 , a déclaré que
cette propofition étoit hérétique. Le Pape Innocent

XI l'avoir déjà condamnée par fon Bref du mois de

Mars de i6jp.

Suivant la décifion que le Concile de Trente nolîs

a donnée de la contrition dans la felf. 14. chap. 4 y

elle doit être accompagnée d'un ferme propos de ne
plus pécher ; car il ne peut y avoir de véritable con-

Terfion que le pécheur n'ait une volonté abrolue de

ne plus retomber dans le péché , étant impoffible de

haïr véritablement le péché , & de n'être pas en mê-
me-temps dans la réfolution de l'éviter à l'avenir,

puifque le péché fera également oppofé à Dieu que
par le paflfé. Ainfi en même- temps qu'on pleure les

péchés qu'on a commis , on doit former la réfblu-

tion de n'en plus commettre à l'avenir. Celui qui

a'eft pas dans celte réfolution , ne peut pas dite ^u il
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cft fâche d'avoir commis ce qu'il eft encors prêt de

faire ; & il ne paroit pas vouloir entrer ea giace avec

Dieu ,
puiiqu'il n'eft pAS rélolu de s'abllenir de ce qui

lai en attire la haine ; il ne fait donc que lê moauer
de Dieu.

Le Sauveur nous a inftruit de la néceflité de ce

bon propos ,
par les paroles qu'il adreiTa à la femme

adultère ; car après lui avoir pardonné (on crime , il

lui dit: «c Allez-vous-en , & n'ayez plus la volonté de
»' pécher 35 > Vade , & noli amplihs pcccare. En Saint

Jean , chap. 8.

Une fimple velléité ou une volonté inefficace de
«e plus pécher , ne fuifit pas 5 il faut avoir une vo-

lonté Cl ferme & (i abfolue qu'elle détache le cœur
de toute affedion au péché 5c de toutes les occafions

qui y portent. David
, pour marquer quelle devoit

être cette volonté , dit qu'il avoit juré & réfolu de

garder les Commandemens du Seigneur (e) , parce

que la fermeté à garder la réfblution qu'on a prife

de ne plus pécher , doit être la même que Ci on s'y

étoit obligé par {èrment.

C'eft tout ce qu'on avoit dit dans nos premières

Conférences fur le ferme prcpos , parce qu'au fonds

en peu de mots tout y éft renfermé. Auffi ce que
nous y ajouterons , ce fera feulement un avis aux
Confelfeurs de faire beaucoup d'attention à cet ar-

ticle
, parce que c'eft par cet endroit que pèchent

un très-grand nombre de Confeffions. En voici la

preuve. Ceux qui viennent rarement à ConfeiFe , (e

prcfentent ordinairement au commencement du Ca-
rême , & pour l'ordinaire ils fe foutiennent jufqu'à

Pâques ; parce qu'ils favent bien qu'il n'y auroit

point de moyen d'être abrous & de communier s'ils

retomboient dans leurs fautes , & qu'ils veulent

abfolument communier. Mais la Communion faite.,

bientôt après leurs mauvaifes habitudes reprennent

leur empire. Pourquoi ? C'eft qu'ils avoient un pro-

pos ferme de ne point ofFenfer Dieu durant le Ca-

rême , & que pour la faite , ils n'avoient que des

(e) JuiaviSc (latuicnûodiie judicia juAitiz tus. PJal. lit.
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velléités , des propos vagues & bien moins fermes.

Cependant il eft de li nature du ferme propos de

s'étendre également à tous les temps. Pour s'être con-

fefTé , on n'eft pas pour cela à la vérité impeccable.

Mais au moins faut - il avoir une volonté bien dé-

cidée de ne plus jamais retomber dans les péchés ,

qui font de nature à faire perdre la grâce de Dieu.

On peut changer de volonté , mais une réfolution

bien prife ne change pas aifément.

Les Confefleurf doivent i^ire attention que leur

miniftere ne fe borne pas à la Confeflion , mais

qu'il a pour but la converfion , & que la Confeflion

n'eft établie que pour la converllon des pécheurs >

qu'ils ne peuvent abfoudrt que ceux qui font vrai-

ment convertis
,
que fuivant Saint Paul (f) , la con-

trition qui eft félon Dieu , opère pour le falut une

Pénitence 8c un changement ftable & conftant ,
que

tous les exemples de vraie pénitence rapportés dans

les Ecritures , ont produit une converfion folide , Se

qui ne s'efl point démentie.

D'où nous tirons cette conféquence de la pratique

là plus importante
,
que les Confefleurs doivent dé-

raciner de reTprit des pécheurs cette idje , que la

Confeflion & la converfion font quelque chofè de

«iiftéient , 8c ru'il f ;ffi: pour bien fe confefllr , de

fïiire des acles de contrition & de ferme profos ,

fans néanmoins avoir une volonté décidée & efficace

de Ce convertir. Il eft très - aifé de diftinguer les^.

Confïfîîons qui ne !e font que pour approcher des

Sacremens , de celles qui fe font pour fe convertir

véritablement. Cependant toutes doivent être faites

dans cette même vue de converfion ; & aftez fou-

vent les prétendus pcnitens ne s'en occupent que
fe>tb!ement. Nous voyons dans un Théologien qui

a bien médité cet objet une vue profonde (g), d'a-

près le Père Morin , dans fon Traité de l'adminiftra-

( /) Qui eft fecundum Deum
triftitia,pœnitentiamft.ibilem

in faluiem operatur. 2. ad
Sor* c. 7,

(g) Conc. defacr. Po$nit, lib,

I. dijj". 3» $. 4« "• 5.
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tion de la pénitence (h) : c'eft qu'outre les deux voies

de l'Evangile, la voie étroite , celle des juftes & des

vrais pénitens , & la voie large qui conduit à la per-

dition , les Chrétiens & les Contefleurs relâchés ont
imaginé une efpece de voie moyenne , mêlée de bien

& de mal , d'une alternative de péché & de péniten-

ce , dans laquelle il faut bien laifTer marcher le plus

grand nombre , en en tirant ce qu'on peut , fi l'on ne

veut tout perdre : or , cette voie moyenne fi fuivie ,

tient de bien près à la voie large réprouvée par

l'Evangile , & n'en paroît pas même différente.

Qiiand nous avons dit qu'il faut détefter tous les

péchés mortels qu'on a commis , nous n'avons pas

prétendu qu'on Ibit abfolument obligé de faire au-

tant d'aétes de contrition qu'on a commis de péchés

mortels , ni même qu'on foit obligé de faire des ac-

tes de conttition de chaque efpece de péché en par-

ticulier. On fait que les âmes faintes le pratiquent

dans les revues qu'elles font de leur vie palîée , 8c le

Catéchifme du Concile de Trente avertit les Confef-

feurs qu'ils doivent y exhorter les Fidelles , cela pou-

vant leur être fort falutaire : néanmoins les Théolo-
giens ne croyent pas que U juftice divine exige des

pécheurs cette application particulière d'ades de con-
trition à chaque péché ou à chaque efpece de péché i

mais aufli ils n'eftiment pas qu'il fuffife de détefter

(es péchés d'une manière vague & en général ; car on
peut concevoir de la haine du péché en générai , fe

repréièntant ce qu'il a de défagréable , de honteux 8c

d'injurieux à Dieu , de faneiîe à celui qui le com-
met , & d'oppofé au bien & au bonheur de l'homme y

& cependant conferver avec cette haine de l'attache-

ment au plaifir & à l'attrait qui a porté à commettre
un tel péché. C'eft pourquoi il faut , de temps en

temps , entrer dans l'examen des fautes qu'on a com-
tnifes j fe les rappeller toutes dans la mémoire , réflé-

chir défais , en confidérer les circonftances & le nom-
bre , 8t les détefter toutes. « Que le pécheur , dit

» l'Auteur déjà cité , examine la qualité de fon ciiœe

(ft) Cap. î5.
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» par le lieu 8c le temps où il l'a commis , par la

s> manière dont il l'a commis , par la perfonne avec

33 laquelle ou contre laquelle il l'a commis , & par le

33 nombre de fois qu'il l'a commis ( i )
33.-.Apres ces

réflexions , il faut dételter tous les péchés qui font

venus dans la mémoire ( fc ). H faut concevoir de la

douleur de tous ces péchés , former la réfolution de

ne les plus commettre , & pratiquer les vertus qui

leur font oppofees ; ce qui peut fe faire , comme dit

ce Saint Doreur ,
par un l'eul ade de contrition qui

agit en vertu des difpofltions précédentes' (/). A quoi

l'on p?ut joindre ce que dit Saint Auguflin dans le

livre 1. contre Crefjonius, ch. 9 , qu'il ne faut qu'un

moment pour que le cœur fe tourne , foit vers le

mal , foit vers le bien : Sive ad malwn
, ji\e ad bo~^

ruim parvo momento anirnus commutatur ; à quoi S.

François de Sales fe conformant , dit dans l'entretien

18, qu'i/ ne faut prejque point de temps pour bien

Jhira un acte de contrition , puifqu'il ne faut autre

chofe que fe projlerner devant Dieu en ej'prit d'hu-

milité & fe repentir de l'avoir offenfé.

II. QUESTION.
La Contrition efi-clU nécejfaire pour obtenir le

pardon des péchés ? La Contrition parfaite

eft-dU néuffaire ? UAvtrition fufît-dle ?

J_jA contrition eft indifpenfàblement néceifaire pour
obtenir le pardon des péchés dans le Sacrement de

pénitence. Elle a toujours été ncceïïaire pour obtenir

(j')Con(ideretqualitatcmcri-

ininis in loco, in tempore ,

in perfeverantiâ, in varietate

perfonae & qu.iîi hoc fcccric

tentationc, & in iplius vitii

multiplia executione. AuBor
ib. de vera & fitlja pcenitent

inttr opéra S. Auffji. cap.i/^

(t)Oportetqu6d contritio fit

de iîngulis peccacis qux quis

in memoria habet ; oportct de

lîngulis conteri. S. Thomas ,

luotfi. z.fupphmeiiù , art, 6. in

:orpor. refponf. ad 3 . objeEl. '

(/) Sufficit quod fit una con-

catiecommunis de omnibus;



fur la Pcnitsnu. 6%
le pardon des péchés en quelque temps qu'on les ait

commis (a). Jefus-Chrift , quand il a dit en S. Luc ,

chap. 1 3 ,
que fî nous ne fàifons pénitence , nous pé-

rirons tous : ï^ifi pœniteRtiam egeritis , omnes Jimiil

peribitis , nous a enfeigné la ncceillté qu'il y a de

pJeurer les péchés qu'on a commis , afin d'en obtenir

la rémiflion , & de ne plus en commettre qu'il faille

pleurer. Tous les Prophètes ne nous ont prêche autre

cnofe ; car quand ils exhortent les pécheurs à fe

convertir à Dieu , ils les avertiiTent de fe repentir àff

leurs crimes , & d'en avoir de la douleur ; bien plus ,

ils leur recommandent que leur douleur foit iî vive

qu'elle déchire leur cœur : Converîif[c^-vous , dit Ezé-

chid dans le chap. 1 8 , & faites Pénitence de toutes

vos iniquités : Convertiffii-vous à moi , dit le Seigneur

dans le chap. i. de Joël : Convertiffi^ - vous de tout

votre coeur dans les jeûnes , dans les larmes & dans les

gémijjemens , déchire:^ vos cœurs. Tout cela nous

prouve que la contrition n'eft pas feulement nécef^

faire de néceflîté de précepte , mais auflî de néceffité

de moyen , pour obtenir la rémiffion des péchés , de

Ibrte qu'il eft impoflible de l'obtenir fans elle. Car elle

ne peut être fuppléée par aucune autre chofe , & il ne

peut y avoir de Sacrement de pénitence {ans elle.

Les Pères de l'Eglife nous ont auffi enfeigné cette

vérité, ce Repentez-vous de vos fautes , repentez-vous

" d'avoir aimé des chofes que Dieu n'aime pas ,
puiC'

i' que nous ne permettons pas nous-mêmes à nos ef^

33 claves de ne pas haïr ce qui nous déplaît {b) ».

« Quand vous avez péché , gémiflez , non pas a

" caufe que vous devez fouffrir , car cela n'eft rien ,

" mais parce que vous avez offenfc le Seigneur qui eft

" fi bon
, qui a tant d'amour pour vous, & qui a tant

tune enim ille motus agit in

vi omnium difpoûtionura pr*
cedentium. Idem-, ibid.

(a; Fuit autem quovis tem
pore ad itnperrandam veniam
peccatorum hic contiitionis

motus ncceflarius. Coiicil.Trid,

S^ff. 14- '"/' 4«

(t) Pœnitentes erroium rt-

pertâ veritatc ,
pœniteat

amafle quz Deus non amat >

quandb ne nos quidem ipfi

fervuiis noftris ca quibus ot-

fendimur , non odiffe per-

mittimus. Tertul. lib. de Petr

nitent. cap. 4.
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w travaillé pour votre falut , qu'il a donné fon fils

35 pour l'amour de vous
,
gémiflez donc 8c ne ceÏÏèz

3> de gémir jj (c).

C'eft avec raifon
,
que Dieu promet dans l'Ecriture

de faire mifericorde au pécheur qui le convertit & qui

pleure ; il ne peut rien refafer quand la prière eft ac-

compagnée de larmes & de gémifTemens , 8c il remet
les péchés , pourvu qu'on ait un cœur contrit & hu-
milié {d).

La Contrition n'eft pas feulement nécelTaire de droit

divin , mais auili de droit naturel , car la raifon nous

apprend que pour fe réconcilier avec une perfonne

qu'on a ofFentée , il faut que celui qui a fait l'injure

en reffents de la douleur , & qu'il conçoive une jufte

haine de fon injuftice , tant pour fe punir de l'avoir

faite
, que pour venger celui contre qui il l'a com-

mife ; la même raifon nous fait comprendre qu'il eft

de l'cfTence de cette haine , de nous infpirer du dé-

gcût & de l'éloignement pour ce qui en fait l'objet

juiqu'à vouloir le détruire & l'anéantir , 8c qu'il faut

réparer 1 injure qu'on a faite. Ainfi la raifon nou« fait

connaître que Jcfus-Chrift ayant inftitué le Sacre-

ment de Pénitence comme un moyen pour nous ré-

concilier avec Dieu que nous avons ofFenfé par nos

péchés , il faut abfolument , pour nous fervir utile-

ment de ce m.oyen
,
que notre ame ait de la douleur

de nos péchés , qu'elle en conçoive un grand dégoiit

,

qui nous porte a deteller le péché , à le détruire , à

l'anéantir en nous & dans les autres , & qui nous fafTc

defirer de nous réunir avec Dieu à qui nous avons fait

outrage ; enfin qui nous fafl'e rendre à Dieu l'amour

-(c)CÎTmpfccaverisingemi'ce:j (rf)Reainîmè igitur r)eu<;di-

non quod pœnas darurus fis ,|ti; homini ,ficonverrusfueris

nihil cnim hoc eft , fed quod
Dominum tuum offenderis

tàm benignum , tàm te aman
tem , tara deniquè falutis tuac

appenfum , ut filium qunque
fuum fuâ causa tradiderit .in-

gemifceigitur, nequei.i facere

intermittc. S. Ch-yf-f}. hcmil.

3. in epift. 2, ad Cvimth.

bi ingemueris , falvus cris ,

apud Deum quippefpverumSc
bonum, tune craùo gemer.tis

audiur , tune polcentis fletus

atte.nditur , tune flenti conce-

ditiir falus , lifuerisad Deum
contriticordis humili'atecon-

veifus. S. Fulgai!. lib. i. de

remijjioiie peciatorum , caf, 12.



fur la Pénitence. 6j
^ue nous lui avions dérobé pour le donner à la créature.

Ce qui fait dire à S. Auguftinw qu'on peutbien trouver

» des eens qui difent qu'ils ne font point de mal , miis

» qu il n'y a perfonne qui dife qu'il ne faille pas fe re-

» pentir d'avoir nul fait , & quelque barbare que foit

» un homme , il n'oferoit l'avancer (e) ». •

Quoiqu'on ne puifTe obtenir le pardon de fes fautes

fans la contrition , & qu'elle ne puifTe être fupplééc en

aucune manière , on peut néanmoins obtenir ce par-

don fans fè confefTer adtuellement &: fans avoir accom-
pli la fàtisfaction ; car la confeifion & la fatisfaftion

peuvent être fuppléées par la volonté de les accomplir.

La railbn cft» que la confelfion & la fatisfadion étant

des a(ftions extérieures qui ne dépendent pas toujours

ie notre volonté , Dieu (è contents du defir q^a'on a

de les accomplir, quand l'omifllon n'en eft pas volon-

taire ; mais la contrition elt un ade intérieur de no-

tre volonté aidée par la grâce , qui ne peut être empê-
chée par aucune caufe extérieure.

Quoiqu'il fbit fort à defîrer qu'on n'approche duSa*
crement de Pénitence qu'avec une contrition parfaite

,

& qu'on doive s'efforcer de fe la procurer, néanmoins
nous ne croyons pas que la Contrition qui ptocede

d'une ( harité parfaite , (bit une difpofition
^
âbfolu-

ment néceifaire pour obtenir la rémilïion des péchés ,

& être juftifié dans le Sacrement de pénitence. Si cela

étoit, il ne refteroit plus rien à faire au Sacrement
pour la juftifîcation du pénitent, 8c les Miniftres de ce

Sacrement ne feroient que déclarer que fes péchés lui

fcnt remis, car le péché feroit toujours remis , & \t

pécheur feroit toujours juftifîé avant que d'avoir- reçu

l'abfolution. La charité parfaite eft incompatible avec

le pèche mortel , Se les Papes Pie V. & Grégoire XIIL
l'ont déclaré , en condamnant ces deux piopofitions

de Br.ïùs , qui font la 5 i. & la 31. // ^eut y avoir dans

les Pénitens & dans les Catéchumènes une charité par^

faite & Jîncere qui tjl d'un cœur pur , d'une bonne conp

(e) Poteft aliquis dicerc fe

non peccare j non autern liHi

non ei[c,ù pecca veiit pœiiiten-

dura : nulla barbaries hoc di-

cere audeb'it, S. Auguft.lib, de
duub, aairnab'Cap. 14» .
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cience Sf d'une foi non fimulée , fans que leurs péchés

leur foient remis.... La charité qui ejl la plénitude de la

loi , n'ejl pas toujours jointe à la rémijfwn des péchés.

Ajoutez à ces Propofitions la 70. & la 71.

Le Père Segaenot , Prêtre de l'Oratoire , dans les

Notes cju'il fit imprimer far le livre de S. Auguftin ,

de la Virginité
,
qu'il avoir traduit en François, ayant

ofé avancer que la contrition parfaite étoit aht'olumegt

néceiTaire pour obtenir la rémilîion des péchés dans le

Sacrement de pénitence , 8c que l'abfôlution n'étoit

qu'une déclaration juridicue de la témilfion des pé-

chés j la Faculté de Théologie de paris cenfara le 8.

Juillet 1638. cette dodlrine
, qui paroît contraire au

neuvierne Canon du Concile de Trente {f).
Cet Auteur croyoit que la vivification du pécheur ne

pou voit être commencée par le mouvement de la grâce

exciunte, qui porte le pécheur à recevoir le Sacrement

de pénitence qui achevé de le vivifier , effaçant en
fen ame la tache du pé;hé ; ainfi il tcmboit dans l'er-

reur de Baïus , condamnée par la cenfure de ces deux

Propofitions , qui font la 5 8. & la ^4. Le pécheur pé-

nitent n^ejl point vivifié par le minijlere du Prêtre qui

lahfout , mais par Dieu feul qui le vivifie & le refflif-

cite par la Pénitence quil lui infpire ; car par le mi-

nifiere du Prêtre ,
:'/ ne reçoit que la rémijfion de la

dette de la peine.... C'ejl une pure imagination contraire

aux faintes-Ecritures , que la difiinciion d'une double

vivification ; l'une par laquelle te pécheur efi vivifié ,

quand la grâce de Dieu lui infpire la péniten-e & la ré-

folution de commencer une nouvelle vie ; Pautrc par la'

quelle il efi véritablement vivifié & jufiifié , 6* fait une

branche vivante de la vigne , qui efi Jejus-Chiiji. Nous
au contraire , nous dillinguons deux vivifications ,

l'une qui précède le Sacrement qui n'eft qu'impar-

faite -, laquelle eft l'effet de l'attrition , l'autre qui

eft parfaite , & qui eft l'effet du Sacrement de Péni-

(/) Siquis dixerit abfolutio-

nemSacramcntalem Sactrdo-

tts non effeaftum judicialem,

fed fiudum ntialAeiium pro-

nuntiandi & declarandi re-

miCTa efl'e piccata confitcnti...

anathema fit. Concil. Tridetit,

fcjf, 14. Cun, »,
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tcnce. Saint Gréfi;oire le Grand dans rHomélie zG. fur

les Lv'angik'S , aiftingue nettement ces deux vivifica-

t^- >ns , en dilhnt ; Ut qiios O.nnipotens Deiis per com-

riionis grntiam vijltat , illos Pajloris fentenda ab~

.it. Nous dirons donc que l'abfolution du Prêtre

r.et eftedivement le péchc , & qu'un pcnitent bien

ûiipoll- , mais non pas jufqu'au point d'être juftifié ,

r:coit par la vertu du Sacrement le pardon de Ces pè-

ches & la première grâce (anctifiante.

La contrition imparfaite ou attrition efl nécefTaire

de nécefïîté , non-feulement de pr^icepte , mais encore

de moyen pour obtenir le pardon des péchés ; & elle

(iiffit dans le Sacrement de Pénitence. A la vérité ,

l'attrition ne fuffit pas par elle-même , fans le fecours

du Sacrement pour juftifier le pécheur ; car encore que

celui qui dctelîe le péché par la crainte des peines de

l'Lnfer , commence à le convertir à Dieu , fon cœur
ne l'eit pas entisrreraent jufqaa ce qu'il aime Di^u
p:.r-delTus toutes chofes ,

parce qu'aucun n'ell juftifié

lans aim.er Dieu : cependant l'attrition difpofe le pé-

cheur à recevoir la grâce de la juftification dans le Si-

c -ciTient ; elle efi: même une difpofition prochaine à la

j unification , mais elle ne la produit pas (§). Si le pé-

cheur qui a l'attrition , ne recevoir pas la grâce de la

j iftification dans le Sacrem.ent , il s'enfuivroit que

l'arrritioa étant ioiure au Sacrement , n'auroit pas

pk:s de force qu'elle en a par elle - même ; car ét.'.nt

u 1 don de Dieu & un effet de l'impulhon du Saint-

El'prit
,
qui excite & pr^rte l'homme à faire le bien ,

ainii que le dit le Concile de Trente , elle peut par

elle - même difpofer le pécheur à recevoir la grâce de

la; jrtifîcs.tion dans le Sacrement, qui félon le langage

d;5 Théologiens , fait par fa vertu que le pénitent

palTe de l'attrition à la contrition : Pœnitens ex attrito

fit contritus virtiite Sacramenti.

Afin que l'attrition pailTe fafnrc pour obtenir au pé-

cheur dans le Sacrement de Pénitence le pardon de les

C^^ Attritio quamvis fincieum adgratiam infacramento
facramcnto Pcenitentiae per feiPœnitentiïimpetrandam dif-

ad juftlScarionem pcrducerc Uonit. Concil. Trid. fcjf. 14.

peccatoieœ nequeat , tamen|ca/7. 4.
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péchés & la grâce de la juftificaaon , il faut qu'elle

exclue la volonté de pérher, qu'elle (bit accompagnée
de l'efperance ài pardon , qu'elle renferme le deiir de

fatisfaire à la juftice de Dieu , & qu'elle ait toutes les

autres qualités que nous avons marquées dans la ré-

ponfe à la queftion précédente.

Qu'on ne dife poirit que la crainte des peines de

l'Enfer naît de la cupidité & de l'amour de la créature ,

qu'ainfî elle ne peut étte une dilpolition à la juftifica-

tion. Il e'I vrai que cette crainte naît de l'amour de

la créature , mais cet amour n'étant pas un amour dé-

réglé , puifque le pécheur craint plus d'offenler Dieu

que de fouflfrir les peines de l'Enfer , cette crainte

n'cft pas un effet de la cupidité , mais de l'impulAon 1

du Saint-Efprit ,
qui porte le pécheur à ne plus pé-

cher , l'excite à avoir recours à 4a Miiéricorde divine,

& lui fait r.infi perdre peu-à-peu l'habitude de pécher: i

Timor Doniini expellit peccatiim. Ecclefiaflici , cap. I.
|

C'eft pourqu. i Jefus - Chrift exhortoit les péchears à
j

craindre Dieu , qui peut faire foulfrir des peines éter-

nelles â leurs âmes & à leurs corps , comme S- Mat- f
thieu le rapporte dans le chap. lo.

Si cette crainte étoit inuti'ie , le Seigneur ne Tau-

roit jamais prêchée , & n'auroit pas empioyé des me-

naces réitérées pour l'imprimer dans lame des pé-

cheurs {h).

On ne peut fans erreur dire que cette crainte foit

mauvaife , puifque l'ancien & le nouveau Teftament

exhortent les pécheurs à cette crainte fa'jcaire L'Ec-

cléfiaftique , d\ns le chap. i. iV.ppelle le comrpence-

Hient de la lagclfe , Initium fapientiœ timor Doinini ,

(/i)Cvim dicis mihi
, ^c\\tn-\oceidere in gehennam ignis, ha

nara timeo, in acternum pu-jiiiVo vobis hune timete. Cùm
niri timeo, qi'iddidurusJ'ura ?

Malé times, vané tniTs; Non
audeo

,
quandocuidém ip'e

Dominas ablato timoré fub

jecit timorem , S; ait : Nolite

timere ens qui corpus occtdunt

& pofleà nnn Kabent quid fa
ciant , fcd eum timete qui hahtt

fûtejlatem & corpus èf animum

eigo Dominas timorem in-

cufl'erit, & rcpetendo verbam
comroinationem geminavc-
rit, diâurus ego iam.Maiè
times ; lUa non dicam. Pla-

time. S. Au^uftin. Ser-

mon. 1%. de verbis Apojloli ,

allas i6i.
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parce que c'eft par elle que commence la juftifàcation

du pécheur , & que la charité eft introduite dans ion

cœur , de forte que fans la crainte , la charité ne trou-

veroit point par où y entrer. C'eft pourquoi S. Au-
2;uftin compare cette crainte à une aiguille qui intro-

duit la foie dans une étoffe ( i ). Aulli le Concile de

Trente a condamné Luther & Calvin qui blâmoient

cette crainte , julqua dire qu'elle étoit un péché , 8c

qu'elle rendoit les hommes pécheurs (fc).

Il faut demeurer d'accord que la crainte de l'Enfen

nous empêche de nous abandonner au mal , au(^uel

nous nous porterions , fi l'appréhenfion de la peine ne

nous retenoit. Elle eft comme un frein qui modère la

cupidité en diminuant l'amour des chofes (enfîbles, Se

airêtant le débordement des plailirs. Elle nous empê-

che de contr.^d1er de mauvaifes habitudes , en nous

détournant de commettre des actions criminelles. Elle

nous fait recourir à la miféricorde de Dieu , en nous

failant reconnoître notre foiblefre.

tm»iij]nsjutiv%ti

III. QUESTION.
VAttritlon conçue, par la fziilz crainte des pei-

nes de rEnfer , lorfqu\Uc nejî accompagnée

d'aucun mouvement d"amour de Dieu ,jufft~
elle avec le Sacrement de Pénitence pour obte>-

nir la rémiffion des péchés ?

o,'N a difputé vers le milieu du dernier fiecle avec

beaucoup de chaleur fir cette queftion , fi outre l'at-

trition conçue par la crainte des peines de l'Enfer ,

qui , accompagnée de l'efpérance du pardon , exclut

(i)Siautemnunus timor.nonlcordiam Dei de peccatis do-
eft quà intret charitas , ficutllendoconfugimns , vel X pec-
*idcinus,pet feiain inrroduci cando abftinemus peccatum
linum. S, Auç.u(\m. rracïuru elfe au tpeccatores pejotes fa-

19- in epifi. S. Joan. |cere , anathema fit. ConciL
(t) Si quis dixc it gehennx Trident, fejf. 6. Canon 8.

xnctiun pci quem ad mifcri-j
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la volonté de pécher , il faut encore quelque afte d'a-

mour de Dieu
, pour obteair la grâce dan? le Sacre-

ment de pénitence , les uns fout-niant ropinion aflir-

mative , les autres la négative.

Cette difpute alla (i loin , cjue chacun des deux par-

tis cenfuroit réciproquement l'opinion du parti con-

traire ; de forte que les Fidelles en furent fcandalifcs.

Le Pape Alexandre VII. ayant été infermé de ces

conteftations , rendit un Décret le 5 Mai 16^7. pat

lequel il défendit de noter d'aucune cenfure théologi-

que, ni d'aucun terme injurieux , l'une ou i'aurre de

ces deux opinions avant que le faint Siège eût décidé

quelque chofe fur cette queftion.

Il nous paroit certain que le Concile de Trente n'a

fait aucune décil on fur ce fujet •, le deffein de ce Con-
cile n'a pas été de décider les queftions qui s'agitoient

dans les Ecoles Catholiques , m.ais de prononcer fur

les points controverf^s entre ks Catholicues & les

Hérétiques & de condamner les erreurs de ceux - ci
,

fi bien que , comme le Ca-^dinal Pailavicin le rap-

porte dans l'hiftoire de ce Concile , livre 1 1. chap. .

10. le projet du quatrième chapitre de la feiTion 14.

ayant été drelTe en des termes qui marquoient que

l'actrition
,
quoiqu'elle n'eût pour motif c^ue la crainte

des peines de l'Enfer , fuffiioit pour l'elFence du Sa-

crerwent de Pénitence , & par conféquent pour obte-

nir la grâce de la juftification ; le Décret fat réformé

& rédigé en la mianiere qu'on le lit aujourd'hui ,

fur la remontrance que Jean Amilian , Evêque de

Ticy en Efpagne , fit
,
que les fentimens des Théo-

logiens étoicnt partagés fur la fuftîfance de cette at-

trition , & au lieu de dire que cette attrition fuifit

pour le Sacrement de Pénitence , on mit d-.ns le,

Décret qu'ef e difpofe à obtenir la grâce dins le S^.-

ctement de Pénitence. Bien plus , ce Cardinal afTure

que l'on n'agita point dans le Concile la queftion ,

fi l'attriîion conçue par la feule crainte des peines

éternelles fans amour de Dieu , étoit fuffilanteou non ,

pour jullifier le pécheur \ Se que fi quelqu'un en parla

dans quelque afiernblée , ce ne fut qu'en partant & par

©ccafion , en traitant de quelqu'autre article. On
examina
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examina feulement (î la crainte des peines, comme
le prétendoit Luther , étoit un mouvement criminel

,

qui ne fervoit qu'à rendre l'homme hypocrite & plus

grand pécheur , & ctte erreur fut condamnée.

Il paroit par-la que le Clergé de France a eu raifon

de condamner dans l'AfTemblée de 17 oo. comme
fiu/Te , téméraire & contraire au Concile de Trente

ciTte Propolîcion ; Le Concile de Trente a défini Ji ex-

ynjfément , que l'attrinon qui ne vivifie pas l'ame ,

& qu'on fuppofe être fans amour de Dieu , fufiit pour

VdlfoUition , qu'il prononce anatheme contre ceux qui

difcnt le contraire. Les Théologiens peuvent donc ,

fuivant l'efprit du Concile de Trente & le fentiment

du Pape Alexandre VIL prendre fur cette queftion

tel parti qu'ils jugeront à propos fans fe dire des in-

jures , 8c fans noter aucun des deux fentimens.

Cela fuppofé , nous difons qu'il eft probable
, que

l'actrition conçue par la crainte des peines de l'Enfer

,

eCi unedirpo(it on fuffifànte pour obtenir la rémiflîon

des péchés dans le Sacrement de Pénitence, pourvu
qu'elle foit accompagnée d'un afte d'amour de Dieu ,

qu'on appelle communément un amour d'efpérance ,

par lequel nous aimons Dieu
,
parce qu'il nous eft

bon
,

qu'il nous fait du bien ,
qu'il eft notre Père

,

& qu'il doit être notre récompcnfe éternelle ; car

celui qui n'aime pas Dieu , mérite d'être anatheme ,

fuivant faint Paul (a) , & fuivant faint Jean en fa

première Epître, chap. 3, Celui qui n'aime pas demeure
dans la mort.

C^ucique la crainte des peines de l'Enfer
, que les

Théologiens nomment fervilement fervile , qui fait

fuir le péché uniquement à caufe du châtiment, &
qui n'ote pas l'afFecbion au péché , de forte qu'on le

commettroic , s'il pouvoit être impuni , ne foit pas
une difpofition pour obtenir le pardon des péchés
paif]ue couler vant l'afFedioh au péché, elle eft mau-
vaife , comme faint Auguftin l'enfeigne en pl.ihears
endroits; néanmoins là crainte qu'en appelle fi-nple-

raent yèrvf/e , qui fait éviter le péché de telle forte

00 Si quis non amat Domi-'fit anathema. i. Corinth. cap.
Bum noftrumjefum Chriûum,|u/ri/no.

Pénitence. (4) D
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que le pécheur ne voudroit pas pécher , quand même
il n'auroit point de peine à craindre, & qu'il ne confer-

"veroit aucune affedlion au péché ; bien loin de rendre

l'homme hypocrite Se plus grand pécheur , elle lui

fait perdre l'habitude du crime , en l'éloignant de la

créature à laquelle le péché le tenoit attaché , & ainlî

elle difpofe fon cœur à la converfion, le faifant tour-

ner vers Dieu. Car cette crainte des châtimens éter-

nels que la foi lui fait connoître , le porte à delîrer

d'en être délivré , & l'efpérance vient au fecours ,

qui lui repréfente la mifericorde de Dieu , & la lui

fait implorer , perfuadé qu'il fera exaucé ; alors il

conçoit de la haine pour le péchc qui lui attire ces

châtimens , & il forme la réiolution de ne plus pé-

cher ; & comme l'on ne peut conferver de l'averfion

pour un objet , qu'on ne foit bientôt touché d'amour

pour ion contraire , le pécheur commence à aimer

Dieu , de qui il atrend la délivnince des peines dues

au péché , 8c plus il aime Dieu ,
plus il hait le péché ;

car on ne hait le péché au'à proportion qu'on aime

la juftice , qui eft Dieu même {b). Ainli il el\ vrai de

dire que le changement du cœur ne fe fait point fans

l'amour de Dieu , & qu'il n'y a point de vraie con-

verfion fans cet amour. C'elt cette crainte que l'an-

cien & le nouveau Teftament nous prelTent de con-

cevoir pour les châtimens de Dieu ; c'eft elle qui eft

le commencement de la faç^effe ; elle eft un mouve-

ment & une impulfion du faint-Efprit qui nous poulTe

à faire le bien. L'attrition conçue par le motif de

cette crainte, eft donc une difpofition fuffifànte avec

le Sacrement de Pénitence pour la juftification da

pécheur ; la vertu du Sacrement fait que le pécheur

pnfTe de l'attritivTn à la c nrrition , & que d'atttit il

deviefit contrit ; Ex attrito fit contrinu.

Tant s'en faut que fainr Aug iftin ait cru que cette

crainte fur mauvaife
,

qu'au con'riire il a enfeigne

qu'en craignant les peines dont Dieu menace , on fe

difpofe à aimer les réc^mpenfes qu'il promet , &:

qu'ainfi on fe m.aintient par la crainte des peines dans

{h) Tantïim quifque pecca- diligit. 5". i4ug. Ep/^. ad ^/w/-

tum odit
,
quantum juftitiam.fii/zu»» 144. aliih J45.
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la bonne vie , & par la bonne vie on acquiert la bonne
confcience (c).

Les Théologiens qui foutiennent que l'attrition

conçue par le motif des peines de l'Enfer , doit être

accompagnée d'un aâ:e d'amour de pure charité
, pour

obtenir la rémifllon des péchés dans le Sacrement de

Pénitence , citent plufieurs textes des faints Pères pour

-fbutenir leur opinion ; mais aucun des paiTages qu'ils

rapportent , n'eft ni précis, ni formel pour prouver ce

qu'ils prétendent ,
parce que cette queftion n'a point

été agitée dans les premiers fiecles de l'Eglife , ne

s'étant élevé fur ce fujet aucune héréfie
,
qui ait donné

occafion aux Pères de l'Eglife d'en parler.

Nous pourrions bien produire un texte de fàint

Chryfoftôme , où il paroît ne defirer qu'un amour
d'efpérance pour pouvoir obtenir la rémilîîon des pé-

chés dans le Sacrement de Pénitence ; car ce Père pour
porter les pécheurs à faire Pénitence , ne fe fert que
de motifs qui appartiennent à l'efpérance. « Q^iani
93 vous avez péché ,

gémiflez , dit-il , non pas à caufe

•5 des peines que vous devez foufFrir , car cela, n'eft

95 rien , mais parce que vous avez offpnré le Seigneur,

»> qui eft fi doux& fi porté à fai'c du bien, qui a tant

sï d'amour pour vous , & qui a tellement travaillé pour
S3 votre fâlut , qu'il a donné Ton fils pour l'amour de

sî vous ; gémifie^ donc & ne celfez de gémir, car c'eft

95 là la confe/Tion (d) ». Mais certainement ces motifs

n'appartiennent point à l'amour de pure charité.

bi on objeûe que l'attrition fans l'amour de pare

charité , ne peut pas exclure la volonté de pécher,

nous dirons que les Pères du Concile de Trente ont
cru le contraire ; car en difant dans la fe:fion 14. ch.

(c) Cùm enim timetur pœna
quam mtnatur , dicitur amari
ptsrmium quod pollicetur , ac

fie per titnorem pœna; bona
vita retinetur , per bonam vi-

tam bona confciencia compa-
latur, S. Aug. Sermon. 214. de

tempore

(rf) Cùm peccavcris ingemif'

fiSjnihi! enim hoc eû,fed qubd
Dominu.Ti tàm benignuin.tàm
te amantem , tiiii deniquè fa,
luti tuas appeaiUm offenderis,
ut filium qao]ue fuiim tui
causa tradid rie : In^emifcc
igitur, nequcunquàrn id facere
intermittejetenim hocdeinum
eftconfelllo S.Chryf [:.homi^

ce i non qubd pœnas datmus./.a 4. in eplfi. i. ad Coiinth.

Dxj
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4. que l'attrition dirpofe l'homme à obtenir la grâce
de la juftifîcation dans le Sacrement de Pénitence

,

.quand elle exclut la volonté de pé.her , ils font con-

noître qu'ils fuppofoient que l'attrition produit quel-

quefois cet effet ,
quoiqu'elle ne le produilè pas tou-

jours. Saint AuguTân l'a pareillement cru , puifqu'il

enfei^ne que la crainte fervile des peines éternelles

fait abftenir du pé:hé , qu'elle corrige le pécheur ,

qu'elle le difpole à la charité , & qu'elle le rend digne

de la recevoir ; ce qui ne peut être , tant que la volonté

de pécher règne dans le cœur (e) : & parlant fur le

Pfeaume 117 , des tourmens que l'E/angile nous af-

fure que les damnés IbulFriront , il dit : Audiunt hxc

homines , & quia verè futura funt impiis , timent 6*

continent Je à peccato Ciim autem per tiino-

reni continent Je à peccato , fit confueîudo jiijlitii.e , &
incipit quod durum erat amari 6" didcefcit Deus. Ce
Père attribue ces mêmes avantages a la crainte du

jour du jugement ( f).
On pourroit encore nous objecter , que pour être

juftifié , même par le Sacrement , il faut avoir La vo-

lonté d'obfcrver les Commandemens de Dieu , dont

le premier 8c le ptmcipal eft celui qui nous ordonne
de l'aimer de tout notre c<r:ur : Or vouloir aimer Dieu
de tout notre cœur , c'eft commencer à l'aimer d'un

amour de charité ; par conféquent l'attrition qui fuffit

pour la julHfication, renferme un mouvement d'amour

de charité. Nous répondons qu'on peut vouloir par

deux motifs obfêrver les Commandemens de Dieu :

l'un afin d'éviter les ch.àtimensSc d'obtenir de lui une

récompenfe , regardant Dieu comuTie plein de mi(e-

ricorde , & comme tout-puiflant pour nous faire du
bien , & ce motif appartient à l'efpérance : l'autre

motif eft , parce que Dieu eft infiniment parfait &

(e) îftc amor adhùc fervilislcii , timendo corrigit fe, vigi-

eft, cuftosquidémnialorumutjldtadverfus hoCes fuos, id cft,

abftineant fe à nialis & abAi-jadverfus peccara !Ua , incipit

nendo digni fine ad fe admit- revivifcere irteriiis 8c mortifi-

tere charitatem. S. Au^.Serm, are membra fua , qua: lunt

i&. de verbls Ap^fi. cap. 12. fuper terrain. S. Aug.tracï. p.

(/) Cœpit timbre diem Judi- iti i.Joannis epijî.
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aimable en lai-même , & qu'il mérite detre obéi ,

& ce motif appartient à la charité ; ainlî ceux qui

fe propoiént d'obferver les Commandemens de Dieu

par ce fécond motif, l'aiment d'un amour de cha-

rité , & ceux qui font attirés par le premier motif,

l'aiment d'un amour d'efpérance.

Quoique l'opinion que nous foutenons foit foft

probable , & que le Pape Alexandre VII dife qu'elle

eft la plus commune dans les Ecoles, il ne faut pas

dire qu'elle foit certaine ; ce feroit condamner l'opi-

nion conwaire ; ce que ce même Pape défend ex-

preflcment de faire. Il faut même demeurer d'ac-

cord que l'opinion contraire eft la plus sûre , &
comme dans l'adminiftration des Sacrcmens , on
doit fe bien donner de 2;arde de fuivre une opinion

probable touchant la valeur d'un Sacrement , en aban-

donnant la plus sûre, ainfi que le Clergé de France

nous en avertit à la fin de la cenfure qu'il fit de
plufieurs Propofitions dans l'AfTemblée de 1700 ; les

ConfefTeurs doivent porter ceux qui leur confient le

foin de leurs âmes , à concevoir pour Dieu un véri-

table amour de charité , avant que de leur donner
l'abfblution. Ce n'eft pas trop demander d'un pé-
nitent

, puifqu'cn n'exige de lui autre chofe , fî-

non qu'il commence à exécuter ce qu'il promet de
faire , & ce qu'il lui faudra pratiquer après avoir
reça rabfolation ; car il promet d'obferver les Com-
mandemens de Dieu , entre lefquels celui de l'a-

mour tient le premier rang , 8c après avoir été juf^

tifîé dans le Sacrement , il fera indifpenfablement
obligé de produire de tems en tems des ades d'a-

mour de charité.

Il feroit inutile d'entrer dans une plus ample
difcuffion de cette quefticn

, qui , quoique tres-

difErile à décider dans la fpéculation , réduite néan-
moins aux termes dans lefquels nous l'avons ren-

fermée , a dans la pratique une règle silre pour
la conduite. Le parti que nous avons pris , étoit

d'autant plus nécellaire , que de quelque côté cu'on
fe tourne , on trouve des embarras dont il n'eft pas
aifé de ie démêler,

D ii)
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On doit à la vérité regarder comme une chofe
certaine, qu'il n'eft pas nsceffaire

, pour être juiiifié

dans le Sacrement de Pénitence , d'avoir cette con-
trition qui par elle-même 8c antécédemment à ce Sa-
crement, a la force de réconcilier le pécheur avec
Dieu. Et c'eft-là , fuivant le Clergé de Frsnce , un
premier principe qu'il faut pofer en cette matière.

Quant à ce qui regarde l'amour de Dieu , difent

les Ptvlats de la célèbre Ailemblee de lyOD , requis

dans le Sacrement de Pénitence Pour ne point

omettre une injiruclion nécejfaire , nous avons cru

devoir , après le Condle de Trente , enfcigner & établir

principalement ces deux points. Le premier , que per-

Jonne ne doit croire que la contrition requije pour
recevoir ce Sacrement , Joit celle que la charité rend

parfaite , & qui , jointe au vœu du Sacrement , récon-

cilie riiomme avec Dieu avant Pacluelle réception de

ce Sacrement. Il ell donc hors de doute , que la

contrition parfaite & juftifiante n'eft point nécet
faire dans le Sacrement de Pénitence établi pour

réconcilier l'homme avec Dieu , 8c non pour dé-

clarer feulement authentiquement fa réconciliation ,

déjà opérée par une di'pofition précédente.

Ce principe une fois fuppofé comme la vraie doc--

trine de l'Eglife & du Concile de Trente , c'eft de-là

qu'il faut partir, pour fe décider entre les divers

.

fentimens. Le premier de la fufEfance de la fimple

attrition ,
produite par la grâce & la crainte fur-

naturelle des peines de l'Enfer , s'accorde facile-

ment avec le principe établi. Mais il eft incon-

ciliable avec la dodlrine du même Concile , fur

les difpofitions néceilaires & préliminaires à la juf-

tificaticn , au nombre defquelles le Concile met un
. commencement d'amour de Dieu. La crainte feule

ne peut donc fuffire.

Il faut donc encore conféquemment a la décifion

du Concile de Trente , établir à titre de vérité

décidée
,

qu'il n'eft point d'attrition futfifante pour

obtenir le pardon de fes péchés dans le Sacrement

de pénitence , que celle qui eft accompagnée d'un

commencement d'amour de Dieu. L'embarras eft.
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<fe fixer quel eft cet amour. Dans nos Conférences ,

on incline pour l'amour d'efpérance qui forme le

fécond fentiment fur la matière , dont nous parlons.

Comme cet amour n'eft pas juiiifiant ,
qu'il eft

différent dans Ion motif de la charité parfaite ,
la-

quelle a pour objet la bonté de Dieu confidéré

en lui-même, 8c comme fouverain bien; tandis que

l'amour d'efpérance fe porte vers Dieu comme notre

fouverain bienfaiteur , & à raifon des gra:es qu'il

nous fait des bontés qu'il a pour nous , ce ientiment

le lie parfaitement au premier principe.

Mais on forme à cet égard une difficulté con-

fidérable; c'eft que le Concile de Trente , outre les

aâes de foi & d'efpérance , demande pour la juf-

tification un afte d'amour de Dieu , ce qui femble

défigner un amour différent de ceux qui accom-

pagnent ou fuivent ces deux autres vertus Théo-

logales. La difficulté feroit encore plus forte , fi ce

commencement d'amour que demande le Concile ,

étoit celui même que quelques Théologiens pro-

pofercnt d'ajouter au projet du décret , qui devoit

être tait fiir cette matière. Car ils obrerveront qu'il

falloit faire entrer dans la juflifîcation la charité ,

la plus excellente des vertus Théologales , & ce fut

fur cette obfèrvation \ que ce commencement d'a-

mour fut inféré de la manière
,
qu'il a été enfin una-

nimement arrêté dans le décret. Cependant, comme
le Concile n'a point employé le terme confacré de

charité
,

qu'il s'efl fervi d'expreflîons générales ;

nos Conférences, d'après un grand nombre de Théo-
logiens, efliment , qu'on peut très-bien entendre d'un

amour d'efpérance , ce qui y eft dit du commen-
cement d'amour de Dieu , comme fource de toute

juftice. L'amour d'efpérance confidere effeélivement

Dieu fous ce rapport de fource de tout bien , &
fur- tout de cette juflice qu'il nous communique
dans le Sacrement de Pénitence , & il nous donne
droit d'efpérer que par la perfévérance il la cou-
ronnera dans le Ciel. Le Concile diftingue cet aéle

d'amour , de ceux de foi & d'efpérance , tels qu'il

les avoit dépeints , le premier comme nous faifanc

Div
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croire en Dieu , le fécond comme nous faifant ef-

pérer en lui ; mais celui-ci y ajoute l'amour pour
un bienfaiteur fî généreux , qui a bien voulu fe faire j

connoître à nous , nous favorifer de tant de grâces , '

Se nous donner de fi hautes efpérances.

Du refte , le Concile n'a pas cru devoir entrer

da;ns la nature & le motif de cet amour. Il fuf-

fi.bit qu'il en fît connoître la néceflité : ces fortes

de prccKions ne convenoient pas à fes vues pleines

de fagefle , fur la liberté qu'il falloit laifTer aux
écoles Catholiques divifées fur cet objet. Il fàvoit

d'ailleurs
, que dans l'u/age du Sacrement Se les

pratiques reçues dans l'Eglilè
, pour exciter dans les

pécheurs un fincere regret de leurs péchés , on réu-

niffoit tous les motifs les plus capables de les tou-

cher , & qu'on n'oublioit jamais d'y repréfenter le

péché , & de le faire regretter comme l'ofFenfe d'un

Dieu in.iniment b'^n , 8c fouverainement aimable.

Une vue plus fublime conduifoit encore les Pères

du Concile. Ils favoient que la convetfîon étoit

l'ouvrage de l'Efpdt-Saint , lequel agifTant fur les

cœurs bien dirpoiés , ne lailferoit point fon ouvrage

impaifiit , & fauroit bien de la crainte & de l'a-

mour , les élever jufqu'à cette efpece d'amour né-

ceflaire , pour obtenir le pardon des p':chés. Nous
diions, bien dirpoiés d: fidclles à aco.nplir de leur

côté tout ce qu'il prefcrit
,
pour fe préparer à la

grnce de la jaftification.

C'efl une obfervaiion de M. Boffuet , très digne

de lai. C'eil moins aux fpécalations ;ar cette matière,

qu'on doit s'attacher, '-,u'A inlpirer l'amour de Dieu.

Ceux qui foàt t.int de belles Thcfes , ce font ces ex-

preflîjns, dans le recueil de lettres& opulcules , p. 57
& 5 y, pour ram:)ur i';ns rapport à nou>, fe donnent un

foin inutile d'ara ufer le monde, & celai -là eft le plus

parfait
,
qui abfjlument aime le plus par quelque

inodf que ce puilfe être. M. Bofluet n'exclut certaine-

ment point l'amour de pare ch?-rité, & ne m^t point

cette queftion au nombre des queftions inutiles ,

& qui ne ^it bonnes qu'à amufer le monde. C'eft

J'objet du premier Sa. du plus grand des Commsn--

I
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démens. Ce qu'il juge inutile , ce font les difcuf-

fions des Myftiques
,

pour dégager l'amour que

nous portons à D^eu de tout intérêt propre ; ces

brillantes peintures qu'ils font de cet état fublime ,

rai ne forment point la vraie perfection ,
parce que

celui -là ell le plis parfait, qui abolament aime

le plus , par quelque motif oue ce puirte erre. Et

celui de la charité
,
quoi qu'en difant les faux Myf-

tiques , entrera dans cet amour. Et nous ne faiibns

cette réflexion, que pour jullifier la (ageffe du Con-
cile de Trente, dans le choix qu'il a fait d'etpref-

fions ^énéialcN , faffiiantes pour établir la néceflité

de l'amour de Dieu pour la jaftiiàcation , fans entrer

dans de plus grandes explications de la nature de

cet amour commence.

Un troiiieme fentimcnt demande pour la con-

trition dans Is Sacrement de Pénitence, un com-"
mencement d'amour de pure charité. Mais , qu'eft-

ce c]ue ce commencement d'amour ? ce ne peut être

qu'un a£te de cette vertu : or , la contrition formée

par la charité parfaite, juftihe par elle-même &
antccedemment à la réception acluelle du Sacrement.

Gui , répond -on, lorfque l'afte eft parfait, &
que ce n'eft pas un fimple commencement de charité.-

Il dirtingue donc une charité parfûte & juftiiîante ,

d'une charité commencée & riui feule ne juftitîe pas.

Cette charité juftifîante n'cft pis une charité uuel-

concjue , mais une charité fervente & qui feule mé-
rite le titre de charité parfaite. Dans ce fentiment,;

la charité ne juftifie pas par (on aéle propre, mais
par le degré de ferveur qui la rend parfùte. Quel
eft ce degré ? on l'ignore. Quel ]ues Thé'dogiens

ne rendent pas afTcz de juftice à ce fentiment
,

qui n'a aucun rapport aux Propofitions condamnées

fur la m-^tiere de la charité. Il a eu dans tous les

tc.Tis d'ilL;ftres d.fenfturs. On le foutient tous les

jours à Rome fous les yeux des Souverains Pontifes , •

ce f]ci montre ciue la condamnation de ces Pro-

pofitions , faites par des Bulles reçues dans toute

i'Eglife ". ne renferme point cette doctrine.-

Neus avons annoncé que notre intention n'croit^

D Y*
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point de difcuter , mais d'expofcr & les fentimens &
les difficultés. Ici nous avouons que nous avons peine

à comprendre que l'amour de Dieu purement pour
lui-même par préférence à tout , & capable d'opérer

la juftiiication , ne l'opère pas par ''a nature propre ,

mais feulement par un degré très - inconnu de

ferveur auquel il s'eleve. On rapporte un ^rand

nombre de textes de l'Ecriture , des Pères & de
S. Thomas ,

pour 8c contre , & tout cet appareil

d'érudition ne porte point la conviftion dans refprit.

De- là eft né un quatrième fenriment , où l'on

exige également la charité dans le Sacrement de

pénitence. On reîpefte dans ce ientiment les notions

communes far la charité juftifiante de fa nature

en quelque degré qu'elle puilie être , dès que c'eft

une charité parfùte. Aufli celle qu'ils demandent

ne l'eft certainement pas. Ce n'eft qu'an commen-
cement de charité , qui fait à la vérité aimer Dieu
pour lui-même , mais non par-defTus toutes chofes.

Nous ne pouvons nous perfuader qn'an pareil amour
foit entré dans les vues des Pères du Concile , Se

nous ne concevons pas comment on peut aimer

Dieu , fans l'aimer pir-deffus toutes chofe?. On peut,

on doit même ainfi aimer les créatures. Mais quel

efpèce d'amour pour Dieu effcntiellement préférable

à tout ? Quel ufage d'un pareil amour dans un Sa-

crement , où l'on n'obtient rien fi l'on ne préfère

Dieu à tout ?

Cet inconvénient eft trop fenflble pouravoir échappé

aux Auteurs de cette opinion , & ils croient y avoir

pourvu en demand nt en même - tems que cette

cha ité initiale fût toujours accompagnée d'une ^

ai.t e dirpo,,t'on, in'pirée par une crainte furnatu--

relie ou par la verra d'efp-.rance
, qui fupplcât à-

ce qui manque à cette charité du côté de i'éten--

due & fit préférer Dieu à tout , & décefter le pé-

ché iîc tous les pé h.^s ; ceux au moins qui font

e(r.-n:'eUement oppolcs à l'r.mour de Dieu , lequel

-empi nte ain(i d'ailleurs ce qu'il devroit renfermer

lui-n c'.i.e.

Nous avouons , que . dans aucunes de .nos Confé-
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rences > cette opinion n'a pu ^tre goûtée : plus elle

nous a indilpofc à la première vue , plus nous avons

ea de curiolîté à examiner les preuves dont on
r.ipp-iie ; & nous avons été fiirpris de n'en trouver

aucune c]ui y conduife , & de ne voir que des rai--

fonnemens qai n'ont aucun appui folide. Cet amout
de Dieu qui ne le préfère pas à tout , Se néanmoins

donné comme une difpofition nécelTaire , & la dif-

position la plus parfaite dans un Sacrement, où il

faut ablolument préférer Dieu à toutes chofes , nous

a paru unanimement un fyftéme de pure imagi-

nation, ôc feulement inventé par la néceffité de la

caufe qu'on vouloit fbutenir. C'eft certainement

l'amour qui doit avoir la principale part dans la

réraiflion des péchés dans le Sacrement de Péni-

tence, Or , un pareil amour ne peut avoir cet avan-

tage ,
puifqu'il n'exclut pas la volonté d'éviter toutes

fortes de péchés.

Nous ne dirons rien d'un 5 me. fentiment qui n'exitre

pas un aéle propre de charité ,
' miis feulement

une influence de la charité. Cette inflaence d'une

vertu dont on ne poifede pas encore l'habitude , n'eft

pas aifé à comprendre. C'efl: d'ailleurs un aéte d'a-

mour que le Concile demande.

Ad milieu de cette vari;té de fentimens
, il ne

nous conviendroit pas de prononcer. Le Clergé de
France n'a pas jugé à propos de le faire , mais il

a dit feulement que perfonne ne fe doit croire ea
alfu-rance , en recevant le Sacrement de Pénirence
fi outre les ades de foi & d'efpérance , il ne com-
mence à aimer Dieu comme fource de toute juftice.

Et c'efl; ce qui a formé la dernière déciiion de nos
Conférences ,

par ce railonnement invincible. Dans
la prati jue des Sacremens

, lorfque les diverfes
opinions ne font que probables , & ne s'élèvent
peint jufqu'à la certitude , il n'y a plus à balancer

j

il faut fuivre le parti le plas sûr. Or, de toutes
les opinions que nous avons rapportées , aucune
ne s'élève jufru'à la certitude , même feulement
morale , dam le degré le plus inférieur. Il faut donc
chôibr-Ia-p]us sûi-e'i & c'eft tr-ès-certain.'ment celle-

D-vj,
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qui demande dans le Sacrement de pénitence

J ua-;

commen ement d'amour de charité -, commence--
ment d'autant plus probablement néceiraire

, que
le ferme propos renferme la réfolution d'accomplir
tous les Commandemens de Dieu , & conlëquem-
ment le plus eflentiel de toute la religion.

On pourroit ici demander pourquoi Dieu nous
a laiiTé ignorer quelle eft politivement la nature de
la difpofition la plus néceifaire dans un Sacrement
d'une fi grande néceffité , & d'Une pratique ii com- .

mune. Nous répondons que ce n'eft pas à nous à
demander ni à rendre compte de la conduite Se

des delfeins de Dieu , alfurés que nous femmes
qu'ils ne peuvent être que dignes de fon infinie fa-

gefie. II fuffit que nous en f.:ffions alfez pour nous
diriger dans la réception de ce Sacrement , & nous

le favons. Ce que nous ignorons n'eft qu'un motif
& un moyen de plus de travailler avec plus de zèle

,

pour obtenir la remiflion de n3S péchés \ cette grâce

mérite bien que nous falîions tous nos efforts pour

nous l'âlfarer. Notre ignorance a un avantage ; elle

réveille notre zeîe , & nous porte à agir plus effica-

cement pour faire ce qui dépend de noiis , afin

d'obtenir une grâce que nous ne pouvons acheter

trop cher. Dieu veut que nous opérions notre falut

avec crainte & tremblement (gj , & que nous ne

foyons pas dans une pleine alfarance touchant les

péchés, dont nous croyons avoir obtenu le pardon (/i).

Cette inrertitude nous maintient dans l'humilité ,

dans l'efprit de Pénitence , nous fait eftimer davan-

tage la grâce , nous empêche de l'expofer , nous

feit prendre de plus sûres précautions , pour la

conferver. D'ailleurs
,
quand nous ferions plus éclairés

fur cette matière , jamais nous ne pourrions favoir

furement ' (\ nous avous eu la contrition requife

quelle qu'elle paiffe être , & les autres difpofitions

néceflaires ,
pour obtenir le pardon de nos péchés.

,

(g)-Cum me.u & treiiore] (/:) DepropitiatopeccatonoU

falutem vftian Ot>examini.|eii;. liu_ metu. £tv/. Vi 5»

Ad Phil'pp. i.v. 12..

'
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L1,M » 1 K1MB.UMIII» Il n

IV. QUESTION.
Un Confcffeiir doit-il exam'ntr Ji k Pénitent

a une vér tiibU & finccrc doulmr d^avoir

offïnjé Dieu ? A qudlcs marquis pmt - il

connoitrc que fa douleur efi véritahlc ? De
quels motifs pait^il fc fervir pour porter le

Pénitent a concevoir une véritable douleur '

de Jes péchés ?.

Q U E L ci.u E grand que foit le pouvoir qu'ont les

Prêtres de remettre les péchés , ils ne font pas les

maîtres d'en ufer à lear gré , 8c d'abloadre qui bon
leur femble , n'étant que les Minifties du Seigneur

& les difpenfatears de i";s Grices. Il ell: certainement

de leur devoir de prendre garde ou'il ne ni?.n lue rien

a lintegrit-: d'un Sacrement q^a'ils adminiitrent , St

ils doivent apporter toutes les piéciutions r.ccefTai-

res pour exercer leur 'miniitere avec fidciité & pru-

dence , & ne pas donner les choies laintes aux
chiens , ni jetter les perles devant les pourceaux.

Les Confe/feurs font d^nc obli'^és d'examiner foi-

gneufement fi le pénitent a la contrition ou une at-

tririon véritable
, pjifqa'elle eft une partie eflentielle

du Sacrement ds Pénitence , & qu'elle eft une difpo-

fition indi!penf?-blement néceiraire pour le recevoir

dignemer:t Se util^-raent.

Comme il n'cft pas permis aux Prêtres de refufèr

l'abl.:lation à ceux oui leur paroiflcnt véritablement

repentans de leurs fautes & réfolas de n'y plas re-

tomber , de même ils n'ont pas droit de la donner à

ceux q.'i n'en ont pas une véritable douleur , ou qui

conservent de l'attache pour le pe:hé ; s'ils ofoicnt

le f-.ire , ils feroient très - coupables. Saint Jérôme
eftime que ce feroit une préibroption de. Phari---
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fîen [a). Il faut examiner quelle eft la faute que îe

pénitent a commife , & quelle eft la pénitence qui

l'a fuivie , afin de ne prononcer la fentcnce d'abfolu-

tion que (ur ceux à qui Dieu a donné la grâce de la

compondion ; car l'abfolution que donne le Prêtre ,

n'a véritablement fon effet
,
que lorfqu'elle eft con-

forme au jugement que Dieu en porte [b).

Un Confelfeur ne doit pas généralement parlant ,•

fuppcfer que fon pénitent a une véritable douleur de

fes péchés , & a formé une ferme réfolution de n'y

plus retomber ; il doit s'en allurer , autant qu'il le

peut
,
par des lignes moralement certains , & ne pas

toujours croire qu'un pénitent ait ces difpolîtions ,

parce qu'il dit les avoir j car tous dilent qu'ils f; re-

pentent de leurs péchés , & qu'ils Ibnt réfolus de ne

les plus commettre ; cependant il n'eft que tr'"p cer-

tain que tous n'ont pas une véritable contrition : rien

n'eft plus rare qu'une converfîon parfait?, & rien n'cft

plus commun que le défaut d'un viritable changement

de cœur. Les uns paroilfcnt avoir de la douleur de

leurs péchés , mais fans un ferme propos de n'y plus

retomber ; ils n'ont qu'une fimple velléité
,
qui eft

trop foible pour leur £iire embrafler les moyens
propres pour ne les plus commettre; d'où il arrive,

ccmm-e remarque Sal ien ,
qu'à la première occafion,

ils font ce qu'ils dilbient être fâchés d'avoir fait.

D'autres ont un ferme propos de ne plus retourner à

leurs an;iens défardres ,
parce qu'ils font fatisfaits ,

ou parce qu'ils ne font plus ilans l'occaHon ni même
dans le pouvoir d'y tomber , mais fouvent ils n'ont

pas une fiucere doulear de s'y être lailHs aller, ou-

(i!)Irtum!ocum,quo,lcu;nqu?lpraîceflii , aut qux fit pœni--
folveritis itper teiiam, er t tencia fecuia prft iup3iT»,ut
folucuniâi m Cœlis , ppi'co-i|quos omnipotens Deus p r"

& .'rebbyteri ni-riiue i enteb'compunftionis gratiam v'fi'at

aliqui"! libi ;^e fupercilio fnr- lilcs Paftoris fementia ab-

ri a:oiu;n aliumunt ut vel'folvat. Tuncenim vcra fcftab--

d-alnrient innocenc-s, vel foi-ifolutiopixlîJentib ciuiiîKïerni

vere fe noxics arburenciu. i'.jarbiitium !equi;uc judicis.

Hkron.in cdi. 6. S.M:tth. IGregori^s Mag. homil. lAtitt
'

ibj Videnduin eft- «jua: culpa-Eva/igê/.

.
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ils ne font point difpofés à faire des oeavres de Pé-

nitence pour fatisfaire à Dieu pour leurs péchés. Les

autres ont de la trifteiTe , non des péchés qu'ils ont
commis , mais des fuites fàcheufes qui ont accom-
pagné leurs péchés

, qu'ils fe repréfentent plus vive-

ment que l'oifenfe commife contre Dieu, C.'eft pour-

quoi un ConfefTeur doit examiner fi la douleur que

le pénitent marv.]ue avoir , eft une douleur (incere & vé-

ritable d'avoir ofFenfé Dieu, fi la rjfolution qu'il pro-

tefte avoir prife de ne jamais plus l'oftenfer , eft fer-

me , confiante & afTez forte pour lui faire embrafler

les moyens propres , aria de ne le plas ofFenfer , & fî

le pénitent eft véritablement dans le delTein de fitis-

faire à Dieu par des œuvres de Pénitence ; car la vé-

ritable contrition renferme tout cela : fi l'un ou l'au-

tre manque , on ne doit pas croire que le pénitent

ait la contrirton oa une attrition véritable & fuffi- -

iànte, pour être abfous de fes péchés.

Saint Charles dans fes Inftruûions adrefTces aux
Confdreurs de la Ville de Milan & de fon Diocefe ,

les en avertit en ces termes , félon la traduction que
le Clerj^c de France a fait faire de ces iniruct.ons^.

Ils rechercheront avec beaucoup plus de foin la prépa-

ration intérieure , qui ejl néceffaire à ceux quife préfen-

tent à ce Sacrement , laquelle confijle à avoir fait un
très - exact & diligent examen de Jes péchés , & à en'

avoir conçu une douleur proportionnée à leur énor"

mité , avec un ferme propos 6" une réfolution confiante

de fatisfaire aux péchés qu'on a commis , & de s'amen--

der à ravenir.

Quand un Confelfeur donne l'abfobtton à un pé-

nitent qu'il juge n'avoir pas ces dUpofitions , il le

rend coupable de la nullité du Sacrement , & devient
'

complice du facrilége , & de la profanation que le--

pénitent commet.
Il n'eft pas facile de connaître fi un pénitent a dans^

le cœur une véritable contrition. Le cœur de l'hom-

me eft un abyme , dans Icq.ielil y a t-nt de détours

& de replis , .v^u'il eft pref-jue impolTible de ne s'y

pas tromper. Dieu feul peut le pénétrer. Dieu féal

peut juger avec, certitude , fi la douleur, que les
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pénltens témoignent au-dehcrs efl fincere 8c dans lé

le cœur. Il y a néanmoins quelcjues marques qai peu-

vent faire connoîtie au ConfelFeur fi le cœur Ai pé-

nitent efl: touché , ou non , d'an fincere & véritable

repentir de Tes fautes :

i". Quand un pécheur , avant que de fe prcfenter

au Tribunal de la confeffion, a ta hé de fl. chir la mi-
féricorde de Dieu par des gémiiremens , d'humbles

prières & des aumônes , quand il s'efl: efforcé de fa-

tisfaire à 1^ Jufl:ice divine par des jeûnes , des morti-

fications de fey fens & par d'autres auftéritcs , quand
il s'eft éloigné du monde po ir rentrer en 1 d - même ,

faire réflexion fur fon é:ac , 8c pratiruer des œuvres-

de Pénitence ,
prenant moins de fbmmeil eue la na-

ture n'en demande , ou l'interrompant par des larmes

& des oraifons , comme faifoit David , quand il

s'efl: étudié à réparer par des humiliations l'injure

qu'il avoit faite à Dieu , un Confelfeur doit ji^^ger

que ce pénitent a une véritable contrition. Mais
quand un pécheur palle immédiatement, pour ain/i

dire , du crime au confeiiionnal , fans y apporter au-

cune autre préparation qu'un léger examen de fon

état , il efl: fort à craindre que ce ne foit qu'une

frayeur fubite qui le fafle agir , ou un motif humain
auquel la nature a plus de part qie la grâce , ou un •

remords piquant qu'il ne peut fupporter , & qu'il •

tâche d'étouffer par une confeiliou précipitée , ou •

une trifl.effe fenfible qui lui eft caufee par la con--

fufion que fon péché lui a attirée par rapport aa

monde , ou par les maux temporels qui lui font

arrivés , dont il cherche plus à fe confoler auprès

d'un Confeffeur , qu'à réparer fa fiute devant Diea.

Telle étoit la douleur de Saiil
, qui ne confefla {à

faute ,
que parce qu'il vouloir être honoré , & qu'il

craignoit d'é:re méprifé de fon peuple , 8t de perdre

fà couronne. Ce ' ui fait dire à Saint Grégcire le

Grand que Saiil étoit la figure de ceux qui font

une confetfion inutile 8c fans fruit (cj.

(f) Saiil crgoconfitetur 8cho hmniliari ; qu'd defignat nifi

uoiaxivulc 5 non aôligi, &,eos qui contellionemftcïiiem
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l". Lorfqu'an pénitent , depuis qu'il a pris la re-

folution de fe convertir , a non- feulement travaillé

avec foin à corriger fes niauvaifes habitud.^s ,
qui le

faifoient pécher prefque (iins s'en appercevoir ; mais

qu'il s'eft même privé de plu/îeurs chofes qui l.ii

étoient permifes
,
parce ou'il les jugeoit capables

d'entretenir fes habitudes ; on peut croire qu'il a un
véritable rt'gret d'avoir otîenfé Dieu , & un fmcere

dsfîr de lui {atisfaire ; puifque
, pour rentrer en g^ace

avec Dieu , il fait roue le contraire de ce qu'il avoît

fait pour s'en Joigner ; au lieu que la forte incli-

nation au mal, ac.uife par la réitération de plu-

fîeurs ades ,
qui cr.traîne pour l'ordinaire avec vio-

lence l'hcmme d^ns le pécLé , doit faire juger au

Confe/feur que le punirent qui n'a fait aucun effort

pour vaince fes mauvaifes habitudes , n'a pas formé
une plus ferme réfolut'on de fe corriger qu'il l'avoic

fait par fes précédentes confeiîîons j car où il n'y a
aucun changement de vie , il n'y a point de vé-

ritable pénitence : Ubî eincnda:io nulla, pœnitentia nC'

cejfario \ana ejî, dit TertuUitn dans le livre de la Pé-

nitence , chap. z.

3". Lorfqu'un pénitent approche du confeflronnal ,

pénétré de crainte de la'perte de fon falut , & rempli

de frayeur des Jugemens de Dieu , qu'il ne peut

penfer à fon érat fans un foulevement de cœur , qu'il

ne Ce feu vient point de fes péchés fans en concevoir

de l'horreur 8c de l'indignation contre lui-même , &
qu'il les confciTe avec humilité fans les diminuer ,

on doit juger qu'un pénitenr dans l'ame duquel ces

mouvemens fe paifent , regarde le péché comme fon

ennemi mortel , & qu'il eft très - firhé de l'avoir

commis ; car félon le Concile de Trente dans la

feiHon 14 , ch-p. 4 , la contrition n'eit pas feule-

ment une cclfuion du pèche , accon^pagnée de la

réfblution de mieux vivre , mais elle renferme a fli

la haine & l'aveifion du péch\ L'on doit avoir d'au-

tres fentimens d'un pécheur rcm.pii d'iniquités ,
qui

habent&fruftumnonhabent.'mer.far/i m cap, ij. Ub» 1»

Gregorius Ma^. lib. 6. com-.Rcsum,
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vient à confelfe avec la même tranquillité que s'il

étoit le pi as jafte du inonde , qui s'accafe de Tes pé-

chés avec une efpece d'effronterie , comme s'il faifoit

le récit de queL]ue belle action , ou comme s'il ra-

contoit la vie d'un autre , ou rejetrant fes fautes fur

autrui , n'étant pas perfuadé que c'efl: lui qui a tort ,

ou à qui un ConfefTeur fait par adreffe avouer un pé-

ché qu'il avoir d'abord nie avec afTurance. Son inlen-

fibilit: à Ton malheureux état , eft un indice de fon

obilination dans le mal.

4°. Quand ua pénitent paroît zélé pour réparer

l'injure qu'il a faite à Dieu , qu'il accepte avec une

entière foumiffion les œuvres (atisfaéloires que le

ConfefTeur lui ordonne , qu'il défère avec humilité

aux avis que lui donne le ConfelTeur ,
qu'il confènt

fans ie plaindre qu'on lui diffère l'abfblution pour

quelque temps ; tout cela joint enfemble , eft une

preuve qu'il a une véritable contrition ; le Confe/Teur

doit s'y fier , .\ moins qu'il n'ait ^'ailleurs une grande

raifon d'en douter ; m?is quand un pénitent con-

tredit fon ConfeiTeur ,
qu'il ne confcnt qu'avec beau-

coup de peine au délai de l'abfolurion , qu'il refufè

d'accepter une pénitence qui n'eft que proportionnée

à l'énorniité ou à la multitude de fes crimes , & qu'il

ne marque aucun dellr de fatisfaire à Dieu pour les

offenfes qu'il a commifes contre lui , c'eft une preuve

qu'il n'a pas uns véritable contrition ; car la contri-

tion renferme un propos fincere de garder les Com-
mandemçns de Dieu , entre lefquels la fatisfaclioa

ne tient pas le dernier rang ; c'eft pourquoi bes Théo-

logiens dilent que le delîr de fatisfaire ,
qui peut

être appelle fatisfaclio in voto , eft une partie effen-

tielle du Sacrement de Pénitence , comm.e nous l'a--

"vons remarqué ci-devant.

Les ConfciTeurs doivent défàbufer les pénitens de'

l'erreur où plufieurs font
,
qui s'imaginent avoir la

contrition
,
parce qu'ils ont prononcé des formules

d'actes de contrition qu'ils ont trouvées dans des li-

vres de piété. La contrition ne conflfte pas en des pa-

roles & en des penfées , mais en des aéles de la vo-

lonté & en des mouvemens du cœur vers Dieu. Que

I

i
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Je; pécheurs , avant de fe croire bien contrits de leurs

pech.'S , examinent s'ils ont de la trillelFe d'avoir of-

fenfé Dieu, s'ils fouffrenr de la peine d'avoir encouru

fa difgrace , s'ils reconnoiflent en eux le defir de

plaire à Dieu plutôt qu'au monde , fi les intérêts de

Dieu leur font plus chers que les leurs , s'iU QHt de

l'averfion pour toutes fortes de péchés , s'ils font ré-

folus de litisfaire à Dieu pour réparer l'injure qu'ils

lui ont fiite , s'ils ont formé une ferme réfolation

d'abandonner tous les biens de la terre ,
plutôt que

d'abandonner Dieu par le pjché , fi non-feulement

ils ont dépcfé toute haine contre le prochain , mais

encore s'ils ont corç.i de l'amour pour leurs ennemis ,

s'ils ont reftitué le bien d'autrui le pouvant faire, s'ils

ont quitté les occahans prochaines du péché, C'eft a

ces marques qu'un doit juger de la contrition des pé-

nitens.

Si on nous demandoit ce que nous penfbns de la

contrition de ceux qui tonabent dans les mêmes pé-

chés , incontinent après s'en être confeffé : avant que
de répondre , nous fuppoferions comme une vérité

certaine
,
que le Concile de Trente a défini contre les

Calviniiles ,
qu'un pénitent bien converti à Dieu , 8c

qui a été juftihé par la grâce qu'il t. reçue dans le Sa-

crement de Pénitence , peut retomber dans le péché ,

parce que la grâce n'ôte pas à l'homme la liberté ni

le penchant qu'il a au mal [d) ; mr^is aufïi que le pé-

cheur peut en tout tems fe relever du péché par le

fècours de la grâce. Cependant il y a peu d'apparence

qu'un pinitent fût fincerement & de tout fbn cœur
converti à Dieu , 8c qu'il eiit formé une ferme réfo-

lution de ne le plus offenfer
,
quand .après s'être con-

fefle il retombe en fort peu de temps dans les mêmes
crimes qu'il commettoit auparavant , fur-tout s'il n'a

fait aucun effort pour vaincre les mauvaifès habitu-

des , ou s'il eft demeuré volontairement dans l'occa-

fion prochaine du péché , pouvant s'en ieparer ; com-

(i) Si quis hominem femèljma fît. Concil.Tridentuufeff'*-
juftificatum dixerit ampliùs|(). Can, iJ*.
peccaie uonpoiTe.... anathe-j
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ine l'on ne pouiroit pas croire cju'un homme qui fê fe-

roit réconcilié avec un ennemi tju'il avoir ofFenfé , fe

fût réconcilié de bonne foi , fi incontinent après la ré-

conciliation , il roffvinfoit <le nouveau.
Les Pères de la primitive Lïlife ont fi fort douté '

de la converfion des pécheurs
, qui , après avoir été

mis en Pénitence , retomboient dans les mêmes dé-

fordres
, qu'ils ont dit que la vraie Pénitence confifte

à pleurer les péchés , & à ne plus commettre les pé-

chés qu'on a pleures , de forte qu'il y a des pécheurs

qui n'effacent pas leurs péchés en les pleurant ,
parce

qu'ils ne cell'eat pas de les commettre après les avoir

pleures (e).

U ne faut pas néanmoins faire de cela une règle gé-

nérale à l'égard de tous les pénitens , car il s'en trou--

ve qui retombent dans leurs péchés par pure foiblef--

fe , & non par attache au péché. 11 y a lieu d'eipérer

c]ue ceux-là feront fortifiés & affermis dans leur bon--

ne réfolution par la fréquentation des Sacremens. Un
Coiifelfeur doit à leur égard fe propofer l'exemple die

Jefus - Chrift , & imiter fa douceur & fa clémence

pour les pécheurs , qui étoient ii grandes
,
que la ma--

lignité de fes ennemis lui avoir fait un crime de ce

qu'il recevoir les pécheurs fans en rebuter aucun , &
de ce qu'il mangeoir avec eux.

Quand un Confe/îeur a fujet de douter que le pé-

nitent foit véritablement contrit de fes péchés , il eft

de fon devoir de s'efforcer d'exciter dans le cœur du
pénitent une vraie douleur de fes fautes ; la douleur

d'avoir offenfe Dieu , étant irdiTpenfablement nécef-

fàire pour en obtenir le pardon. Le (.onf^fleur pour y

y réulfir
, pourra fe fers ir de ditTérens motifs qu'on

trouve dans les livres de piété : Après en avoir pro-

pofé plufiears au pénirent , il lui fera produire des

actes de contrition les plus fer^ens qu'il lui fera pof-

fible, en vue principalement de la bonté & de la ma-
jefté de Dieu >.]u'il a otfenfé , & il lai aidera à former

(e) Taies nunquàm diluunt'tum. S, Fulgerit. Ub. de remif'-

gcmendopeccatuni , quia nonj/ione }>t.Ci,atc:umi Ciif.' i^.

(iciiauut pe^caia fpfi gemi-|
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une réfolutîon efficace de plutôt tout perdre & tout

,foutf:ir , que d'oftenfer Dieu,

Voici divers motils qae les Coufeireurs peuvent

mettre en ufàge , emplcyatit tan'ôc ies uns , tantôt

les autres , kion la portée du génie des pénitens ,

leur capacité, leur différent caractère d'efprit , & les

diipo(ià3ns qu'ils remar-iuent en eux ,
propolànt des

motifs de crsinte aux gens grclTiers^ aux timides &
à ceux qui font endurcis dans le péjbé > & fe lervant

d.s motifs d'amour & de gratitude à l'égard des per-

j

fonncs fpirituelles & éclairées , qui ne font pas d;.ns

! l'habitude du mal , ou qai fe piquent d'honneur.

Le premier motif dont un Confelfeur peut fe fervîr

pour exciter un pénitent à la contrition , & que les

Prdicateurs apoftoliques & les habiles Diredieurs

mètrent fouvent en ufage, c'eft la majefté de Di-u
que le pécheur a offenfé ; en effet , fi le crime de

L^ze-Mtijeflc paroît au jugement des hommes un des

P'li5 griefs , c'eft un crime beaucoup plus énorme que

d'ofïenfer la majefté de Dieu ; car c'eft contre le

Tout-Puilfant que le péeheur s'eft révolté , c'eft contre

fon Dieu , le Seigneur fouverain du Ciel Se de la Terre

qu'il a ofé lever la main ( f).
ce Dans quel tremblement ne doit point être un pé-

55 cheur pour avoir méprife fon Créateur , & avoir

35 offenfé la majefté d'^in Dieu Toat-Puiffant ? Si du
05 bout de fon d )igt il touche les montagnes , il en

>5 fort une fumée cpaifTe. Qjoi 1 une créature plus vile-

35 que la poufîîere , ofe irriter une Mijefte fi redouta-

»5 ble, qui , d'un léger foufHe de fa bouche , la peut

55 difîîper dans un moment 55 (a^
;

Le fécond eft la bonté & la patience de Dieu dont

le pécheur abufe ; elles devroient l'animer a fe conver-

tir au plutôt , & à ne pas différer un moment à profî-

(f)Tetendi{ adversùsDeum'ofFendilTe Dominum mijefta-

manum fuam Scccnria Omni- tis ; tangit montes Scfumi-
potentem loboratus eft. Joi.gsnt. Et tam tremendam rna-

cûp.ï<;. ijeftatem, audet irritare vilis

(u^Penfa cujus fit formidinisjp.ilviculus , uno levi flatu

& honoris , tuum atque cm mox difpergendus '. 5'. Fer-
nium contempfiffe factoiem ,|/iflrti. m Cantic. Caiitîc.
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ter des grâces qu'elles font difpolees de lui accorder

,

car le Seigneur ne veut point la mort du pécheur
,

mais qu'il revienne à lui & qu'il vive. Il nous en af-

fure par la bouche du Prophète Ezéchiel dans le cha-

pitre iS.Eft-ceque l'on peut méprifer les richefTes de

fa bonté , de fa patience 8c de fa longue toléranc;

qui nous invitent à la pénitence (/i) ? Dieu n'a pas eu

ces égards pour les Anges , il ne leur a accordé aucun

temps pour faire pénitence , ils ont été damnés, 8c fe-

ront éternellement malheureux pour un feul péché

mortel. S. Ephrem , Diacre de l'Eglife d'Edeffc , s' xci-

toit à la douleur de fes péchés par ce motif : « Mon
33 ame , difoit - il , livre - toi à la componâiion pour

35 tous les maux que tu as faits
,
pour toutes les occa-

3> fions où Dieu t'a attendue patiemment à faire pé
•0-) nitence (:') «.

Le troifieme eft la Juftice de Dieu , qui ne laifTera

aucun péché impuni , & que le pécheur lemble ne pas

redouter. C'eft néanmoins une chofe terrible que de

tomber entre les mains du Dieu vivant. L' Apôtre faint

Paul nous en avertit dans le chapitre lo. de l'Epître

aux Hébreux : Horrendum ejl incidere in maniis Dei

yiventis.

Le quatrième eft la rigueur des tourmens que les

damnés foufFriront éternellement dans les Enfers , où

le pécheur auroit déjà été précipité comme les mau-

vais Anges , comme Coré , D-.'-than & Abiron , fi Dieu

par fa mifericorde ne l'avoit attendu à faire pénitence;

mais enfin s'il néglige de la faire, il entendra pronon-

cer contre lui cet Arrêt irrévocable. « Retirez - vous

33 de moi maudits , allez au feu éternel » : Difcedite à

me maledicii in ignem œternum. S. Matthieu , ch. 15.

Le cinquième eft la multitude des bienfaits que le

pécheur a reçus de Dieu , dont il s'eft fervi pour Pof-

fenfer , comme Dieu s'en plaint par le Prophète Ifaïe

(h) An divitias bonitatis ejus

& patienti^e i< Icnganimitatis

contemnis ? Ignoias quoniam
benignitas Dei ad pœniten-

tiam te adducir ? Ad Rom. c. t.

(i) Compungexe anima noftxa;

compungere de omnibus qua

fecifti nialis , compungere in

cunûis, in quibu^ te diù pa-

tienter expeftavit Deus. S-

Epkrein. Sermon, de compunC;

tiûiii cordis.
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(îans le chap. 4^. Servire me fccijli in peccatis tais.

Le Prophète Nathan employa ce motif pour faire

connoître au Roi D ivid l'enormité de fon crime >

& le porter à en fiire pénitence. Cet exemple doit

engager un ConfelTear à remettre devant les yeux de
Ton pénitent les bienfaits dont Dieii l'a comblé ,'

comme de l'avoir crcé, conlervé , racheté , appelle à

la Religion chrétienne , fa orifé de grâces très -parti-

culières , & préfervé d'une infinité de maux. En même-
temps le ConfefTeur fera fentir au pénitent fon ingra-

titude envers Dieu Ion bienfaiteur
,

qu'il traite com-
me le plus grand de fes ennemis , de qui il n'aaroit

jamais reçu aucun bien. Le Seigneur faifoit ce repro-

che aux Ifraélites par la bouche du Prophète l'aie :

J^iii nourri des enfans ,
& je les ai élevés , & après cela

ils iri'ont méprifé [k). L'ingratitude d'un Chr.tien en-

vers Dieu elt bie.i plus grande & plus puniffible. Aufli

D;eu témoigne qu'il pardonneroic plus facilen^ent fî

c croit Ion ennemi qui en usât ainli à fon égard, mais
c\l\ fon bien-aimé qu'il a fait aifeoir à (a table [l].

Saint Bernard s'elforce de toucher le cœ^ir d'un pé-

cheur, par cette confîdération , lui adreffant ces paro-

l'-s : ce Aiflige - toi de ce que tu as ofFenfé ton Créa-
'5 teur... Afflige-toi encofe davantage , de ce qu'en of-

" fenlant ton Créateur , tu as aulTi offenfé ton Père »

=' & un Père qui fait fervir à tes befoins le cours des

3= Aftres , la fécondité de la Terre , l'abondance des

" fruits : mais que ta douleur foit fi piquante , que
5= ton ame en foit pénétrée pour avoir méprife un bien-
aï faiteur qui a fouffert les tourmens de la Croix, pour
" te délivrer des tourmensde l'Enfer « (m).
Le fixieme , font les foutïrances de Jefas - Chrift.

' Filios enutrivi , & exalta-

: ipfi autem Iprcverunc me.
Ij'aïe , cnp. i

.

(/) Si inimicus meus maie
dixiflet mihi , 'uftinuiffeaiuti-

que. Tu vero hoiuo unan rai.^

quilimùlmecum dil escapie-
bas cibos. Pfa'm. 54.

(m)Dolequia Creaioremof-
fcndiûi..,.Surgat & acriot do

lor, quo T cum Creatoreetiam
Patreiu offendifti , qui tibi

miniftrat fiderum cur'u , fœ-
cundiiatem rerras , fruftuum
aberratem. Accédât & acerii-

mu<; dolor qui pertranlèat ani-

na n tuam,quod tanruiiibene-

fadtorem coineirp'er's,qu de-

lorem Crucis fulH'.iuir , ut tu

doioie;> Infcini non fullineies.
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C'efl: le péché qui l'a led-iit à l'agonie au Jardin des

Olives , cjui lui a fait faer le Sang , 8c l'a meurtri de

verges dans le Prétoire de pilate. C eft le péché qui

l'a couronné d'épines, l'a attaché à la Croix, 8c l'y a

fait mourir. Les pé.heurs non contens d'avoir caufé

ces ignominies au fils de Dieu , & de lui avoir fait

foufFrir ces tJurmens , les renouvellent tous les jours

par leurs crimes , le crucifiant de nouveau autant

qu'il eft en eux (n).

Le feptieme eft la laideur du péché. Il eft appelle

une abomination dans le chap. 18. du Deutéronome ,

une exécration dans le Pfeaume 58. des immondices

dans le ch.ip. i. de Mi.hée , des ordures dans le ch. i.

de Sophonie , une couleuvre dans le ch, ii.de l'Ecclé-

fiaftique , l'œuvre des téncbres dans le chap. 13. de

l'Epître aux Romains , l'ouvrage du Diable dans le

chap. 3. de la première Epîcre de Saint Jean. Saint

Pierre ,
pour nous en donner une idée qui nous en

dégoûte entièrement , compare Pâme qui eft fouillée

par le péché à un pourceau qui s'eft vautré dans la

boue : Sus Iota in volutabro luti. 1. Petr. c. i.

Le huitième eft l'cnormité du péc'né. Il n'eft que trop

vrai que le pécheur fait plus d'état du Démon que de

Dieu , Se l'eftime meilleur
, puifqu'il quitte le parti

de Dieu pour s'attacher d? nouveau au Démon ( ).

Bien plus , le pécheur s'ettorce de détruire Dieu , &
de l'anéantir autant qu'il le peut , tâchant de lui ravit

la plupart de Tes attributs. Le pécheur voudroit que

Dieu ne le vît pas , 8c par-là il lui ravit fa Science ,

ou qu'il ne le punît pas , 8c par-là il lui ravit fa Juf-

tice, ou qu'il ne pût le punir , 8c par-là il lui ravie fa

PuilTance , & fe feifant un Dieu aveugle , in;ufte 8c

impuilfant , il le détruit , il l'anéantit , il en fait un
Dieu privé de fcience , de puifTance & de juftice (p).

5. Bernard. Sermon, i. de S.

Andrxa , zVi fine.

(il) Rursiim crucifigentes in

fenietipllsFilium Dei ôcoften-

tui habentes. Ad Hebr. cap. 6.

(c) Diabolum Domino pras-

poni: , compaiationeiB enim

videtur egifife qui utrumque
cognovcnt , & judicato pio- j

nuntiafle eum melioremcujuS
j

le rursùs effe maluerir. Tertul.
\

lib.de pocniteîitiu , cap. 5.

(/>) Nunc autem & ipfum

( quantum in ipfa eft ) Deum
Le



fur la Pénitence. 97
Le neuvième , font les mneftes effets que le péché

5rodait dans l'ame. Il lui fait perdre par un plaifir

'un moment , la grâce , la charité 8c les dons du
Saint-Efprit , le fruit & le mérite des bonnes œuvres ;

il la prive de l'amitié de Dieu & du droit au Royau-
me des Cieux. II lui caufe de cuiians remords, la rend

efclave du Démon , 8c lui donne la mort. Si par un
incendie ou un naufrage , l'homme perdoit tous les

biens qu'il auroit acquis avec beaucoup de peine pen-

dant un long-temps, il feroit inconfolable, comment
peut-il donc être infenfible après avoir fait une perte

beaucoup plus grande , n'y ayant point de comparai-

Ipn entre les biens furnaturels , entre le Royaume des

Cieux , 8c les biens de ce monde , qui font caducs 8c

pérllfables ?

Le dixième eft l'infimie que le péché attire aux
hommes; Il les rend méprifables , de manière qu'ils

deviennent la fable des autres , & qu'on prend plaifir

à chanter des chanfbns fur eux (^).

Enfin , fî le ConfefTcur s'appercoit que ces moyens
fàflent peu d'impreffion dans l'ame du pénitent, il lui

fera entendre que tous fes péchés font connus de Dieu,

les ayant commis en fa prélenc ^ , qu'il rendra à Dieu
un compte exact de toutes fes adions , qu'elles feront

manifeftées aux Anges & aux hommes
, qu'il en re-

cevra une grande confufion ; qu'après cet examen, il

fera condamné aux peines éternelles
, que le feul &

unique moyen d'évitet ce jugement terrible , c'eft de
pleurer fes péchés , les détefter & en faire pénitence.

Si après ces avertiflemens , le pénitent per'iftoit tou-

jours dans fon infeniibilité, le ConfefTeur le doit ren-

voyer fans l'abfoudre , & l'exhorter à fe repréfentet

au confeffionnal , quand il fera mieux difpofé.

perimitvoluntas propria. Oni-!Crudelisplanè Scomninb exe-
ninoenimvelletDeumpeccata cranda malitiaquxDei poten-
fua, aut vindicare non pofle , tiam, juftitiam & fapientiara
aut nolle , aut ncfcire. Vult'pcrire defiderat. 5". Bernard.
ergoeum non eflTeDeum. qua:|5tfrmo«e j. de refurreciinne.

quantum in ipfa cftvultDeum (/) In die illa fumetiu- fuper
autnon omnipotentcm.aut in- vosparabola & cantabiturcan-
juftum effe , aut infipientcm.lticuracumfuavitate. Mkk. i.

Pénitence. (4) E
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin 17 17.

PREMIERE QUESTION.
La ConftJJîon facramentdk efl-elk néceffaire

pour obunïr Lz pardon des pêches commis
après le Baptême ? A-t-elle toujours été en

ufage dans CEgllJe ?

ijA ConfelTion facramentelle eft une déclaration &
une accufation que le pécheur fait de Tes péchés à un
Prêtre qui a jarifiitlion fur lui , aSn d'en obtenir le

pardon par la puiirancc des clefs que Jefus - Chrift a

données à fon Eg!i(è.

La confeffion eil: une déclaration, parce que les Prê-

tres font l'offi' e de Médecins des âmes dans le Sacre-

ment de pinitence: il faut donc leur en découvrir les

maladies , qui font les péchés , fi nous voulons être

guéris.

La confeflîon efl une accufation , parce que le péni-

tent doit paroître devant le ConfcfTeur comme un té-

moin 8c comme un criminel devant fon Juge , ainfi
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il fe doit accufer & condamner lui-même. D'où il s'en-

luit que l'on ne doit pas déclarer les péchés aux Prê-

tres , ni par ofteatation , ni par forme dVntretien
,

mais avec un efprit de compondion &d'hamiliation,

fe condamnant foi- même, &c délirant de latisfaire pour

fes fautes à la Juftice de Dieu.

La confelTion facramentelle doit être faite à un
Prêtre qui ait iurifdidion fur le pénitent ; car quoi-

que les Prêtres reçoivent à leur Ordination la puilta.nce

de remettre les péchés , ils ne peuvent adminiftrec

le Sacrement de Pénitence , ni remettre les péchés

qu'à ceux qui leur ont été fournis par les Supérieurs

légitimes.

Si on confidere que J. C, en donnant aux Prêtres

le pouvoir de lier & de délier les péchés , d'abioudre

& de condamner les pécheurs , a inftitué le Sacre-
ment de Pénitence par manière de jugement , & qu'il

a ét?bli les Prêtres comme Juges , on fe perfuadera
facilement que la confeffion eft de l'eflencc du Sacre-
ment de Pénitence, 8c qu'ainli elle eft néceflaire de
droit divin à tous ceux qui après avoir été baptifés

font tombés en quelque p.ché mortel , pour en obte-
nir le pardon dans le Sacrement de Pénitence. Aucua
Catholique n'en doute;

Un Juge ne doit pas prononcer une Sentence témé-
rairement , mais avec prudence & équité , ce qu'il ne
peut faire à moins qu'il n'ait connoiflance de la caufc
& de l'état des perfonnes qu'il doit juger. Aufli il eft
inoui qu'aucun Jage entreprenne de prononcer un ia-
gement fur quelque caufe que ce foit , fans en être
inftruit auparavant.

Jcfus-Chrift a encore voulu que d.ins le Sacrement
de pénitence, les Prêtres fiflent la fonflion de Méde-
cins. Un Médecin non plus ne doi: pas indif:réteraent
appli ,uer toutes fortes de remèdes à chaque malade

,
mais ceux qui conviennent à fa maladie , & peuvent
lui être falutaires , ce qu'il ne peut fa-oir fans con-
noître la nature de la maladie , & fans avoir obfervé
les difpofitions du malade. La médecine ne guérit point
les maux qu'elle ne connaît pas , dit Saint Jérôme fur
le chap. 10. de l'Eccléliafte : Quod ignorât mcdicina ,
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non curât. Il £iut donc que les Prêtres connoifTent les

p.chcs fur lelquels ils doivent porter leur jugement ,

& les dilpofitions des pécheurs qui demandent le re-

mède de la pénitence , afin de faire un jufte difcer-

nement de ceux qu'ils doivent abfoudie ou retenir

dans les liens ; mais comment les Prêtres pourront-

ils avoir cette connoifTance , fi ceux lur lef.]uels ils

doivent exercer leur puiflance , ne leur découvrent

leurs pèches , & ne leur font connoître l'état de leur

ame ? Les Hérétiques , malgré qu'ils en ayent , doi-

vent donc convenir que , luivant l'inftitution du Sa-

crement de pénitence, ceux qui ont péché depuis leur

Baptême , font obligés de confeffer leurs péchés aux

Prêtres , s'ils veulent en obtenir la rémidion.

La néceflité de confdfer fes pèches , ne regarde feu-

lement pas les pèches publics , mais elle comprend

auffi les péchés caché*^ 8c fecrets , mêm.e ceux qui ne

font que des pèches de penfee ; car Jefus-{.'hrill qui

ii'eft venu au monde , 8c n'eft mort que pour nous

délivrer du péché , a inftituè le Sacrement de péni-

tence , comme un remède fufEfant & nècelfaire pour

remettre les uns & les autres
,

puifqu'il a donné aux

Prêti'es en la perfonne de lés Apôtres le pouvoir de

remettre toutes fortes de péchés fans aucune reftric-

ticn. Or il n'y a poir t d'appirence que Jefas-Chrift

ait donné ce pouvoir aux Prêtres , fans impofer aux

pécheurs l'obligation d'avoir recours à eux pour ob-

tenir le pardon des péchés fecrets & cachés , ne leur

.ayant donné aucun autre moyen pour s'en délivrer ;

il faut donc que les pécheurs déclarent aux Prêtres

tous leurs péchés , tant publics que fecrets, autrement

le Seigneur auroit donné inutilement à ceux - ci le

-pouvoir de remettre tous les péchés ; car qui eft ce-

lui qui voudroit découvrir à un homuie fes péchés

honteux & cachés , s'il lui étoit libre de ne le pas

faire , & qu'il pût en obtenir le pardon par un autre

moyen moins pénible qu'elr la conteffion ? On n'a

jamais vu qu'on en ait employé d'autre dans les Egli-

fes Oriencaies & 0:cidentales , ni dans les différentes

Ccirmunions Ichil'mati ues,r.ui divifent depuis long-

temps l'Eglile d'Oiient ; il n'y a jamais eu de partialité
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entr'elles à ce fujet ; elles fe font toujours accordées

en ce point avec la Catholique , 8c aucune n'a rejette

la confelîl )n.

De plus , les Prêtres n'ont pas feulement le pou-

voir de remettre les pochés , mais auffi celui de les

retenir ; de forte que les péchés que les P.êtres retien-

nent , félon les règles établies , font véritablement re-

tenus devant Dieu ; & comment les Piêeres fauront-

ils quels péchés ils doivent retenir , ou remettre ,

s'ils ne leur font connus par la confefïïon des pé-

cheurs ? Dieu leur auroit donc donné en vain ce dou-

ble pouvoir (a).

Les Pères de l'Eglife ont recormu dans les Prêtres

la qualité de Juges , avec le pouvoir de remettre les

pé;hés,S. Chryfoftome dans le troifieme livre du Sa-

cerdoce au chap. 5. en parle en termes magnifiques. S.

Ambroife dans le livre premier de la Pénitence , au
chap. z. l'a foutenue fortement contre les Novatiens ,

qui l'impugnoient. S. Auguftin l'a cru établie par ces

paroles : Ce que \ous déliere'j fur la terre , fera délié

dans le Ciel (b\ Les Saints Pères ont auflî regardé les

Prêtres comme des Médecins , & le Sacrement de Pé-

nitence comme un remède qu'ils adminiftrent aux pé-

cheurs pour guérir les maladies de leurs âmes , qui ne
font autres que les péchés. Voyez Saint Grégoire de
Nylle dans le difcours qu'il a fait contre ceux qui ju-

gent mal des autres ; S- Chryfoftome dans le fécond

livre du Sacerdoce, chapitre 3. & Saint Auguftin fur le

Pfeaume 66.

L'ufage de la Confeflion facramentelle , qui a été

reçu dans l'Eglife dans tous les fiecles , & qui n'a point
été interrompu , eft une preuve que l'Eglife a toujours

regardé l'obligation de confelfer fes péchés aux Prêtres

(a)Ncmo (Ibi dicat, occuhé
ago(pœniientiam)apud Deum
ago ; novit Deus qui m.hi
ignoicac

, quia in corde meo
»go. Er:o fine caufa dictum
eu : Qux folveritis in terra ,

fo'uu eruiit in Ccelo ? Ergo
fine caufa funt claves datac Ec
clelix Dei. S. Augufiiu.homil.

49- in:er 50. alias Serm. i9Z.

(6) Judicium autem datum ,

nullum melius accipienduni

videtur, quàm id quod diâum
eft : Quce Ugaveritis in terris

,

ligjta erunt 6" "i Cœlo , &• qux
folveritis in terra , foluta erunt

& in Cœlo. Idem , lib. 20. dc

civitate Dci , cap. 9,

E iij
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Comme une fuite des paroles, par lefquelles J. C. leur

a donné le pouvoir de remettre les péchés (c\
II n'eft pas croyable que tant de peuples différens ,

& les Princes temporels fe fa/Tent foumis à une prati-

que Cl humiliante & fi difficile , s'ils n'avoient cru

que c'étoit un commandement du Seigneur & une
Loi divine.

C'eft particulièrement par une Tradition apoftoli-

que que nous avons appris ce commandement, & on
peut dire que de toutes les Traditions apoftoliques ,

il n'y en a pas une qui foit plus feniible ni plus évi-

dente
, que celle qui regarde la néceffité de la confef-

fîon des péchés , même les plus cachés. Elle a toutes

les marques , qui fcnt félon Saint Augullin dans le

livre 4. contre les DonatiAes , le véritable caratlere

d'une Tradition apoftoli:;ue. Elle n'a pris Ton origine

d'aucune ordonnance de l'Eglife , dont on puiiTe mar-
quer l'auteur ou le commencement ; elle nous eft ve-

nue des Apôtres , & a été tranlmife par eux aux
Evèques qui les ont fuivi ; elle a pafle dans tous les

fiedes & dans toutes les Eglifes , & elle efk venue

comme de main en main jufi'u'à nous. L'on en voit

une preuve dans les Adles des Apôtres , où nous lifons

que Saint Paul prêchant à Ephefe
, plufieurs de ceux

qui avcient cru , venoient confefTer & déclarer ce

qu'ils avoient fait de mal {d). Cette Confeflion fe

faifoit par ceux qui avoient cru , c'eft-à dire , qui

avoient été b:^ptifés j elle ne fê faifoit pas à Diea
feul , mais à Saint Paul , à qui ils apportoient leurs

livres de magie , & le terme Grec marque qu'ils dé-

claroient leurs fautes diftinélement & en détail. On a

donc raifon de faire remonter l'origine de la tradition

de la confeflion (âcramentelle jufqu'aux temps Apoflo-

liques. D'ailleurs les Pères qui ont fuivi de près ces

((-)Ex inftitutionefacramcnti

lœnitentiaî univerfa Ecclefia

femper intellexit inftitutam

etiameffe à Domino integram
peccatorum confenïonem &
omnibus poft baptifinum lap-

£s jure divino neceflaiiani

exiftere. Concil. Tridentln.fejf,

14. cap. 5.

(d) Mutti ctedentium venie-

bant confitentes & annun-
tcsaftus fuos.^SKum ApofioU
ip, 19»
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tcmps-Ià , nous font connoître que la confeffion étoit

en pratùjue dans leur fîecle.

Il eft vrai que l'obligation de confeflfer fes péchés ,

a eu difféiens uiages en différens temps , félon la va-

riété des péchés ; mais il eft certain que foit que les

péchés fdllent publics ou fecrets , il a toujours fallu

les déclarer aux Prêtres pour en obtenir le pardon.

Nous pourrions prouver par des témoignages de

prefque tous les Ecrivains Eccléfiaftiques ,
qai ont

vécu depuis l'etabliflement de l'Eglife jufqu'au temps

du quatrième Concile de Latran tenu fous Innocent

III. en 1115. que la nécellîte de la confeffion fàcra-

mentelle a été reconnue , & fon ufage reçu dans tous

les temps.

Par leur confentement unanime & général , comme
remarque le Concile de Trente dans la feffion 14. ch.

5 , on voit maniieftement réfutée la calomnie de ceux

qui ont eu la témérité de publier que la confeffion

facramentelle n'eft cju'une invention humaine , 8c non
pas un commandement de Dieu , & qu'elle n'a pris

commencement qu'au Concile de Latran , car l'Eglife

dans ce Concile n'a point établi le précepte de la con.»

feffion pour les fidelles , fâchant bien qu'elle étoit déjà

établie & nécefïaire de droit divin -, mais elle a feule-

ment ordonné que tous & chacuns des Fidelles, quand
ils feroient arrivés à l'âge de difcrétion , (è confefle-

roient tous les ans.

Quelle apparence y a-t-il que le précepte de la con-
feffion ne foit qu'une Loi purement humaine , faite

par les Evêiues dans un Concile ? Qioi ! une Loi fi

gênante & fi humiliante auroit été reçue fans oppofi-

tion , & auroit été obfervée fans murmure dans tout

le monde chrétien , comme elle l'avoit été jufqu'au

temps que Luther publia fon hérélie ? N'a-t-on pas
vu tant de fois les Provinces & les Royaumes entiers

refufer d'accepter des Loix Eccléfiaftiques plus faci-

les
, parce qu'elles fembloient blefler certains droits ,

ou parce que la dureté du fiecle en rendoit l'exécu-

tion difficile ? Quoi ! les Evêques qui étoient les maî-
tres de faire cette Loi , ou de ne la pas faire , fe fe*-

roient-ils impofés à eux - mêmes une obligation fi

E iy
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pénible & fi mortifiante, coir.me eft celle de confier

leur honneur , leur rcpuration , leurs intérêts à Ats

Prêtres qui font leurs inférieurs ? Il faut donc de-

meurer d'accord que cette Loi a Jefus-Chrift pour

Auteur.

Comme cette matière a été traitée à fonds en di-

verfes l ngaes par les Théologiens &: les Controver-

filtes , & qu'ils oût rapporte fort au long les autorités

des Pères qui ont parlé de la néceifité de la confeflion

8c de Ton ufage , nous nous contenterons de citer

quelques endroits des plus illuftres Auteurs qui ont

fleuri en chaque fiecle avant le treizième.

Dans le deuxième fiecle , Saint Irenée dans le liv,

premier contre les hérelles , chap. 5». nous apprend

que des femmes qui avaient été Jëduites par le Ma-
gicien Mjirc 5 revenant à l'Eglife , confejfoicnt leurs

péchés fecrets & cachés , s'accufant d'avoir été cor-

rompues par lui dans leur corps , & de l'avoir aimé

éperdui:nent.

Tertullien qui vivoit dans le même fiecle , dit

d-ins le li/re de la Pénitence aux chap. 8. & 10. que

l'exomologefe ou conft-fli )n qu'on fait de fes péchés ,

eft une partie de la pénitence ,
qu'on ne doit pas

craindre de découvrir fes péchés aux hommes ,
qui

font pécheurs eux - mêmes.
Dans le même fiecle , Oâgene dans l'Homélie 2.

fur le Lévitique , enfeigne que le moyen d'obtenir la

rémijjion de fes péchés , ejl d'en faire une pénitence la-

borieufe , de laver fon lit de fes larmes , de ne point

rougir de les déclarer aux Prêtres du Seigneur , & d'en

chercher le remède. Voyez encore l'Homélie 3.

Dans le tcoifieme fiecle, faint Cyprien dans le Traité

De lapjîs , donne de grandes louanges à ceux qui n'a-

voient pas facrifié aux idoles
,
qui néanmoins ,

parce

qu'ils en a voient eu feulement la penfee , venoient le

confelfer aux Prêtres avec reîpecl , fâchant qu'on ne

Ce moque point de Dieu. Que chacun , dit ce Père ,

confejfe donc fes fautes , pendant qu'on peut recevoir

leur confejfion.

Dans le quatrième fiecle , Saint Bafile en fes pe-

tites règles , dans la réponfe à la queftipn izp, dit
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que dans la confejfion de fes péchés , il fautfe conduire

de la même manicre que dans Jes maladies corporelles ;

& comme l'on ne fait connaître fes infirmités quaux

Médecins qui favent les guérir , mt^i l'on ne doit

confejfir fes péchés qu'à ceux qui peuvent y apporter

le remède.

Saint Grégoire de Nyile , dans le dilcours qu'il a'

fait contre une femme pécherefTe , exhorte les pé--

cheurs à venir conFefT^r leurs péchés aux Prêtres ,

& à ne point craindre de leur découvrir les plus ca--

chés ,
parce qu'ils auront foin de leur réputation 8c

de leur fanté.

Dans le même fiecle , Saint Ambroife dans les

deux livres de la Pénitence , nous fournit plu eurs

preuves contre les Proteftans. Cefaint Evêque , félon

que le rapporte l'Auteur de fa vie , entendait lui-

même les confejjions ; en faifant cette fonction , il ré-

pandait tant de larmes , que les pécheurs en étaient vi--

vement touchés.

Dans le cinquième fiecle , Saint Jérôme & Saint

Chryfojlôme , dans les endroits que nous avons cités

ci-dcllus , reconnoijfmt la nccefjité de la confeffion.

S. Auguftin rétablit en pluiieurs de fes ouvrages:'

dans l'Homélie 49 , il blâme fort ceux qui difent qu'ii

fu^t de fe confejfer à Dieu. Dans l'Homélie 50 , il re-

prend les pccheurs qui n'ont pas recours aux clefs de
l'Eglife , le flattant que parce qu'ils font Chrétiens

,

ils feront fauves , 8c il les exhorte à aller trouver les

Prêtres qui ont l'adminiflration des clefs de TEo-Ufe ,

,

de qui ils recevront k fentence d'abfolution (e).

Dans le même fiecle , Saint Léon s'explique fî

clairement fur la confeffion fecrete des péchés ca-

chés ,
qu'il n'y a rien à répliquer contre. Voici com-

me il parle dans la Lettre 80. des anciennes Editions,,

qui eft la i3ï>.dans les nouvelles. J'ordonne , dit ce
grand Pape , qu'on abolijfe par toutes Jbrt:s de moyens
une entreprife qui cfl fort contraire à la règle Apoflo-
lique , ^ qui toutefois fe pratique par une ufufpation

'

I

(c),Viniat ad antifîites , pfcr|niftrantur, S. Auguflin: ho-'
«juos àliin Eccleliaclavesmi-jfT.iV. 50..

Ev
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illégitime > ainfi que je l'ai appris. Je défends , dis-je ,

qaon fajje réciter en public la déclaration que les pé-

cheurs auront faite de leurs fautes en détail , les don~

nanî par écrit , parce qu'il fujfit de découvrir au Prêtre

par une confeffion fccrete les péchés , dont un jidelle

fent fa confcience chargée. Car quoiqu''on doive louer la

plénitude de la foi de ceux qui ne craignent pas de Je
couvrir de confijion devant les hommes

, parce qu'ils

ont une forte crainte de Dieu , néanmoins comme ceux

qui demandent la pénitence , n'ont pas tous commis des

péchés de telle nature qu'ils n'appréhendent point de les

publier , il faut abolir cette coutume Ji blâmable , de

peur que pluji-mrs ne fe privent des remèdes de la pé-

nitence y 6* qu'ils n'en foient éloignés par la honte ou

par la crainte qu'ils peuvent avoir de découvrir à

leurs ennemis des aciions , qui méritent d'être punies

par l'autorité des LoLx , car la confejjion qu'on fait

premièrement à Dieu & enfuite aux Prêtres , doit

fuffire.

Dans le fixieme fiecle , Saint Grégoire le Gran<i

ne s'explique pas d'une manière moins claire Sc.moins

décifive far la néceffité de la confelTion. Dans l'Ho-

mélie t6 j fur le chap. lo de Saint Jean , il exhorte

les pécheurs à ne point garder leurs péchés au-dedans

de leur confcience , mais de les faire fortir dehors à

l'exemple du Lazare par la confeflion. Et il blàrae

ceux c]ui cachent leurs péchés par une diflîmulation

criminelle. Ce Pape dans l'Hom Ilie 40 , fur le fîxieme

chiçitre de Saint Luc , dit que le venin dj. péché qui

était 'caché au dedans de Pâme pour lui donner la mort,

efl découvert & fort par la confejjion pour le falut de

(;elui qui la fait.

Nous avons dias les Conciles tenus dans le fep-

tieme fiecle plafieurs preuves de l'ufage de la confef^

fion auriculaire. Le Concile de Chàlons far S»one ,

Canon 8 , ordonne aux Prêtres d'irapofer des œu*
vres de Pénitence aux pécheurs après avoir reçu,

l.'jr confeffion. Le Concile Q^iinifexte ou ira Trullo ,

Canon loz , enjoint aux P'étres de conîidérer la

qualité des péchés & les difp fîtions des pécheurs >

pour ne les pas traiter avec trop de rigueur , ni avec
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trop de douceur , de crainte de ne pas procurer la

l'a .lié aux malades. Cette connoiflance fuppofe une

confeflion exacte des péchés.

Le huitième fiecle eft encore plus fécond en preu,-

yres que les précédens : nous n'en rapp xterons cjue

trois. La première eft tirée du fécond ^anon du pre-

mier Concile de Germanie fous Saint Boniface Ar-

chevêque de Mayence , qui ordonne que chaque Co~

lonel de Régiment aura un Prêtre qui impofe la Pe-

nitence à ceux qui fe confeffent de leurs péchés. Ce qui

fat confirmé dans le Concile de Leftines au Diocefe

de Cambray , où le même Archevêque préfida. La
féconde eft tirée d'Alcuin , qui prouve dans la Lettre

yi , la nécejffné de fe confejfer aux Prêtres par rexem"

pie du Lazare que Jcfus-Chrijl fit délier par fes dif-

ciples. Cet Auteur fait foi de l'ufage de la confeflion

dans la vie de Saint Riquier
,
qu':7 dit avoir fait une

confsjfion de tous fes péchés après fa converjïon. La
troifieme eft tirée de la règle nue Saint Chrodogand ,

Evéque de Met/. , fie pour fes Chanoines, où il eft dit,

que c'e/î être extrêmement méchant que de ne pas

craindre de pécher aux yzux de Dieu ,
6" d'avoir

honte de fe confeffer à un homme.

Dans le neuvième fiecle , nous avons divers ré-

glemens faits dans les Conciles , & par des Evêques

particuliers ,
qui font voir que les confelfions étoient

très-fréquentes 8c qu'on avoir (bin de faire confelTer

les mourans. En effet , dans le Canon 1^ du fixieme

Concile de Paris , il eft défendu aux Evêques de

donner des œmmiifior.s aux Curés qui les enga-

gent à s'abfenter de leurs ParoifTes , de crainte que

les perfonnes qui leur font ioumifes meurent fans

confeflion. Le même Con ile , Canon 46, défend

aux Prêtres l'entrée des maifons de Religieufès

fans une nécefCté inévitable , & il leur permet d'y

aller pour entendre les confeflions , ce qui monjtç

que la confelflon étoit regardée comme néceflaire.

Le Concile de Worms , Canon 5 , recommande aux

Prêtres qui entendent les confeflîons , d'examiner

avec foin les circonftances des péchés , afin d'impofèî

une pénitence convenable. Les Hiftoriens de ce

E vj
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fiecle nous apprennent que les Rois , les Princes ^
les Reines Se les PrincefTes avoient des ConfeflTeurs

particuliers auprès d'eux , preuve convaincante du-

f"réu]uent ufage de la confeflion , 8c qu'on la croyoit

néceiraire pour obtenir le pardon des péchés.

Reginon , Abbé de Pruym au D'ioceCe de Trêves ,

qui vivoit dans le dixième fiecle , rapporte dans fes

livres de la difcipline Eccléliaftique, divers réglemens

touchant la confeflion. L'on en trouve un dans le

fécond livre
,

qui porte que les Evêques dans la.

vifite de leurs Diocefes , s'informeront s'il y a quel-

qu'un qui n'aille pas à confelfe au moins une fois-

l'année. Cet Auteur met cette négligence au rang-

des grands crimes que l'Evèque doit punir ; on re-

connoilloit dnnc qu'il y avoit une obligation indit-.

penfable de fe confeifer.

Dans l'onzième fiecle , on permit aux Moines
d'entendre les confeflions des L-ixques -, marque cer-

taine du fréquent uf ge de la confeflion en ce fiecle-

là. Lanfranc dans le Traité de la c nfefiion , Pierre

Damien dans le Sermon de Saint André, Yves de

Chartres dans le Sermon De celandâ confejjione , ont-

parlé de la confeflion auriculaire , comme l'on en-

parle aujourd'hui , auifi-bien que les Ecrivains da dou-

zième fiecle , entr'autres GeofFroi Abbé de Vendôme

,

dans la i6. Lectie du livre 5 de fes lettres, Radalfe

A'-den.t dans un S^irmon des Rogitions , Pierre de

Blois , dans le Traité de la confeflion (acramenrelle ,

Pierre le Vcnerable , Abbé de Cluni , dans fes livres

des miracles.

Ceux qui liront & peferont ce que ces Aiiteurs di-

fent , dans les endroits qae nous avons cités , ver-

ront --lue la Tradition de la ncceflicé àî la conf.-flîJQ

facramentelle eft: conftante , & que la pratique en a

été religieufement obfervée dans tous les fiecles en

toutes les E.;lifes, quoi-]j'elle n'ait point été ordonnée

par aucun Concile général ; d'où l'on doit conclure ,

faivant la ma\i-' e de faint Aiiguflin
, que la né--

cefl'.té de la confeflion efl: fondée fur l'autorité di-

vine , 8(. que fon u'age ni>us tft. venu par Tradition

de$,Apôtrçs , fans quoi cane d'AujeurS; recomroanda--
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Bles par leur fcience 8c leur piété , ne fe feroient

pas déclarés pour la nécetTité & l'afage de la con-

telllon.

Les Proteftans, pour éluder l'argument que nous ti-

rons de la Tradition , avancent cjue Nectarius , Patriar-

che de Conrtantinople , abolit à la fin du quatrième

flide la confeflion dans l'Eglife de Conftantinople à

l'occafion d'un grand fcandale qui y étoit arrivé par

la confelfion qu'une femme fit d'un crime qu'elle

avoit commis dans l'Eglife , ainfi que nous l'appren-

nent Socrate dans le livre 5. de fon Hi .oire , ch. 19-

8c So7.oniene dans le livre 7 , chap. 16.

Pour éclaircir la vérité de ce fait , nous obferve-

rons <S]ue Théréfie des Novatiens avoir donné fujec

aux Evèques d'établir dans lears Eglifes des Prêtres

Pénitenciers , auxquels les pécheurs publics s'adref-

foient, & faivant leur confeil, faifoient fouvent une

confemon publique de leur péchts les plus confidé-

rabies 8c publics , & quelquefois mênre de ceux quL

étoient fecrets. // arriva à Conjîantinople , qu'une fem-
me de qualité s'étant adrejfic au Pénitencier , il lui

ordonna de joindre à fa confejfion dés jeûnes & de

longues & fréquentes prières , ce qui engagea cette

femme à aller fouvent À l'Eglife , & à y demeurer

iong-tems , & lui donna occajïon d'y pécher avec un

Diacre. Cette femme ayant pajf} indifrétement en fa
conf:JJion les bornes que le Pénitencier lui avoit pref-

crites : Longiiis in coni endo progrefla ( dit Socrate )

s'accufa publiquement du crime quelle avoit commis

avec ce Diacre ; fon indifcrénon ne manqua pas d'ex-

citer du trouble parmi le Peuple qui s'échappa en des

calomnies atroces contre le Clergé ; Ncclarius crut

.77e le moy:n de remédier à ce déjordre , étoit de fup-
rnmer l'once de Pénitencier ; ayant été affermi dans

lc fentiment par l'avis du Prêtre Eudemon , il fup-

prima là charge de Pénitencier , & abolit la confeffion

publique des péchés fecrets & cachés , comme nous

avous vu que faint î-éon le fît dep.ii' à Kome. Nec-

tarius n'abrogea pas pour cela l'jfage de la confef-

ficn fecrete , mais feulement celui de la ccnfcffion

qui avoit- donné lieu au.fcaxtdaie &. au trouble qui
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avoient été caufés par la déclaration publique que
cette femme avoit faite d'un crime qui avoitété com-
mis en fecret , 8c qui auroit toujours demeuré caché

fi elle n'avoit fait que le confclfer au Pénitencier ,

car il étoit obligé de garder le fecret : de forte qu'on

ne confioit cette charge qu'à des Prêtres trcs-refpec-

tables par l'intégrité de leurs mœurs , fages & capa-

eles de garder entièrement le fecret , comme l'alf^-re

Sozomene : Presbyterurit vit^ integritate quàm maxi-
me Jpeciabilern , fecretorum etiam tenacem ac fapientem

huic ojficio prœfecerant. Il faut donc demeurer d'ac-

cord que la fupprelfion faite par Neélarius , ne regar-

doit point la confeffion auriculaire & fecrete ; car d

Neélarius l'avoir abolie , l'ufâge ne s'en feroit pas

confervé dans l'Eglife Grecque , comme il a fait juf-

qii'au tems où nous fommes.
Si les Proteftans vouloient contefter la durée de

cet u(age dans l'Eglife Grecque , nous pourrions pro-

duire pour témoins Jean le Jeûneur qui vivoit dans

le fixieme fiecle , en fon Rituel intitulé , Ordre qiiU

faut tenir à l'égard de ceux qui confefpznt Iciirs péchés ,

Les Pères du Concile Quinifexre ou in Trullo , tena

vers la fin du f-ptieme ficelé , Canon loz. que nous

avons déjà ciré. Ni-éphore Chartophihx
, qu'on croit

avoir vécu vers la fin du huitième fie le , dit dans

la Lettre à Théodofe , dont on trouve un fragment

dans le tome premier de la Bibliothérue des Pères,

que les Evoques étant fatigués par la multitude

des confeffions j s'étoient déchargés de ce miniftere

,

& l'avoient confié à des Moines de mérite & de

probité.

Nous pourrions citer encore Slmcon Archevêque

de Thefialcnique , dans le Dialogue fur le Sacrement
de Pénitence , Gabriel Archevêque de Philadelphie ,

dans le Traité des Sacremens , & Jérémie Patriarche

de Conftantinorie , dans la réponfe qu'il fit aux ar-

ticles de la ConfLflion d'Ausbourg , qui lui avoient

été envoyés p r les Théologiens Luthériens du VVir-

temberg. Ce Patriarche , en condamnant l'hércfie des

Luthériens touchant la confeffion , a avoué que la doc-

trine & la pratique de l'Eglige Grecque étoit cou-
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forme à la croyance de l'Eglife Romaine , ce qui a été

depuis reconnu dans le Synode de Parthenius Patriar-

che de Conftantinople , t.nu en 1641. & dans celui

de Bethléem célébré fous Dofithée Patriarche de Je-
rufàlem , l'an 167-.

Les proteftans difènt que la confeffion auriculaire

eft une pratioue trop onéreufe pour être de la Loi

nouvelle. Il eft vrai qu'elle eft humiliante & morti-

fiante ; mais les humiliatijns 3c les mortifications ne
conviennent-elles pas aux Chrétiens , & la peine que
la conteflion caufe , n'eft-elle pas bien adoucie par

les avantages qu'on en reçoit? Elle fait concevoir aux
pécheurs de l'horreur de leurs defordres ; elle leur fa-

cilite par fon Iiumilité le paidon de leuts péchés; elle

leur fert de frein contre la rechute ; elle fàtisfait à la

Juftice de Dieu par la confafion que les péniteas

fouffirent {f).

II. QUESTION.

Doit-on examiner fa confcience avant que
d^aller à confiffe ?' Quelles font les condi-

tions qui jont nécr.JJaires pour faire une
bonne confeffion ? Q}^^^^ fo^^ l^^ défauts

qui rendent une confefïon invalide ? Quelles

font Us occafions où un Conjefeurpeut don-
ner CabfoLutLon à un pénitent , quoiqu'il

n'ait pas fait une confe(Jion entière ?

X Our approcher dignement du Sacrement de Pé-
nitence , il faut examiner fa confcience avant qu«
de fe préfenter au Tribunal de la confeffion.

(/) Multùm fatisfaâionislvit. i4i/c7<5r /li. lèvera &/û(/â
•btulit, qui erubefcentiac àoAVct.nitentia-,cap^ lo. inter opéra

minans , niiiil eorum qus-|5. Augu/îini.

comniific, nuncio Dei denega-{
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Les Conciles recommandent aax pénitens , de faire

une exade recherchs de tous les péchés qu'ils ont

commis , foit par ia fragilité de la chair , foit par hs
feules penfces , afin d'en faire aux Prêtres une confef^

fion pleine 5c entière {a).

Le Concile de Cologne de l'an ii8c. enjoint aux'

Curés d'avertir leurs Paroilllens de s'examiner avec

foin , & de fouiller dans les replis de leur cœur avant

que d'approcher du Tribunal. Celui de Bordeaux de
Tan 1583. tirre 11. de la Pénitence, ordonne aux

prêtres de demander avant toutes chofes aux péni-

tens , s'ils ont examiné leur confcience ; faint Char-

les en fes Liftraclions aux Curés , & le Rituel Ro^
main, leur ordonnent la même chofe. Le Concile

de Bordeaux veut même que les Confelfeurs ren-s

voyent ceux qui n'ont pas examiné leur confcience ,

les exhortant à revenir une autre fois mieux préparés..

Néanmoins (1 le pénitent étoit en danger de mort,

oa étoit menacé de cjueloue accident ,
qui le mettroit

hors d'état de fe confeffer , ou de s'examiner , ou s'il

étoit fi grolfier ou fi ftupide , qu'il ne tût pas capa-

ble d'exa.Tiiner lai feul fa. confcience, le Ccnfeireuf

doit fuppléer au défaut d'examen par diverfes deman-
des qui ayent rapport à la conditi^^n du pénitent , à

fes emplois & à ion ige.

Les termes dont le Concile de Trente s'eft f;rvi ,.

pour marquer la néceiîire qu'il y a d'exair-iner fa-

confcience avant que de fe confefler , nous font en-

tendre qu'on doit faire une recherche exaclie 6i fé-

rieafe de fes péchés dans tous les coins & replis les:

plus caches de fà conf-ience {h).

En effet
, puiiqu'il ne fuffit pas de s'acculer feale-

ment en général a'avcir péchc , & cu'on eft obligé

d'entrer dans le détail de fes péchés , & de les;

('Zj Solerti indsgatione de-jCdii. 32. an. 813;

Bent inquiri ipfa pecaca utj (h Poftquam qui'que dilî--

ex urrilqu': -plein lit confel- gentiùs fe excuffeit & conf-

fii', falicét ut Scea coiifitean-.centix /ux iinus omnes ôe

tut quae pei cor^ius ge(}a !UnrJl4teb:as exploravent. Ccnciî,-

& ea quitus in fola cogita VTridcntln, fcjj", 14. cap. $••

rioue delinquitur. yfjiw.Cabtl.]
_



fur la Pénitence. riî'

déclarer tous en particulier, d'enaccuferle nombre , &
d'en faire connoître refpece,c'e l-à-dire d'en expliquer

les circonftances qui changent l'elpece , ainii que le

Ce ncile de Trente l'a marqué à^ns le Canon 7. de

la leflion 14; pourfendre cette déclaration enriere ,

il faut néceirairement connoîrre les péchés 8c les avoir

rappelles dans fa mémoire. Comment pouvoir y réuflîr

lî on ne fair fcrieufement attention à fa conduite ,

lî on ne réfléchit fur Tes penfees , Tes paroles , ks
adions & Tes oatidîons , (î on n'examine fes habitu-

des 8c lès inclinations ? Sans cette préparation , il

échappera à la mémoire plufieurs fautes dont on ne

s'accufera point , & dont on ne recevra point la ré-

JiTiiflîon ; car encore ru'on ait accufé tous les péchés

dont on s'eft fouvenu , fi on a manqué à déclarer quel-

que péché mortel par défaut d'examen , 8c que la né-

gligence qu'on a apportée à le faire ait été notable ,

non-leulement on n'a pas obtenu le pardon de ce

péché , mais même on a péché mortellement , & la

confeffion ell nulle ; & il faut , félon l'avis de faint

Charles en fes Inftruétions aux Confeiî'urs , 8c celui

d.=s Auteurs du Catéchifme du Concile de Trente ,

p^^rr. i. ch. 5. nombre 41. la réitérer. Il ne fuffiroit

pas de confeflèr les péchés qu'on auroit omis , & fi

on n'avoir pas confellé de nouveau tous ceux donc
on s'étoit accufé en cette conftflion nulle , 8c qu'on
eut fait d'autres confeflîons depuis, il faudroit faire

une confeflion générale de tous les péchés qu'on au-
roit commis depuis la confeflion qui avoit précé lé

cette confeflion nulle , ainfi qu'il eft marqué à la fin

des Statuts fynodaux de Charles Miron Evéque d'An-
gers

, de l'an 1615. Difons donc que le même pré-

cepte divin
j qui nous oblige à confcflfer tous nos

pochés
, nous oblige aufli à examiner avec foin notre

confcience avant que de nous confeflèr au Prêtre , car

ce n'tft pas vouloir confeflèr tous fes péchés, que d'ap-

porter peu de foin à les connoître.

Outre que l'examen de confcience eft nécéflàire

j

pour l'intégrité de la confeflion , il efl: d'une très-

I
grande utilité pour obtenir le pardon de nos péchés >

excitant en nous la contrition. En effet , comme-
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remarque le Concile de Trente dans la k(Ç\om^. c. Ç.

on ne peut confidérer avec attention la malice & le

nombre de fes pcchés , qu'on ne conçoive de la dou-

leur de les avoir commis. Aafli le Prophète Jérémie

exhorte les pécheurs à examiner quelles ont été leurs

inclinations , leurs defirs & leurs adions , afin de Te

convertir à Dieu (c).

Il faut , félon faint Charles en fes Inftrudions aux

Curés ; & félon tous les Théologiens qui ont traité

de la pratique du Sacrement de pénitence , apporter

dans l'examen de confcience autant de foin & d'exac-

titude qu'on auroit dans une aifaire de trcs-grande

importance
, puifque nous n'en avons point de

plus confidérable que celle de notre falut éternel.

Pour y apporter l'exaditude requife , il faut ,
quelque

temps avant que de fe prefenier au confeffionnal , im-

plorer le fecours de Dieu par une prière fervente , &
lui demander les lumières qui font nécelTaires pour

connoîrre l'état de fbn ame , afin de le découvrir au

Confefleur , s'examiner fur les Commandemens de

Dieu & de l'Eglife , fur les fept péchés capitaux , fur

les devoirs de la vie Chrétienne, particulièrement fur

ceux de fon état & de fa condition , remarcuant de

point en point en quoi l'on a offenfé Dieu faifant

attention aux circonftances qui changent l'efpece , &
à celles qui rendent les fautes plus ou moins grieves

,

& aux occalîons qui nous les ont fait commettre.

Pour découvrir plus facilement en quoi on a péché

depuis fa dernière confeflion , il faut faire réflexion

fîir fes emplois & fes occupations , fur fes habitudes ,

fur les paffions auxquelles on eft enclin , fur les com-
pagnies qu'on fréquente , & fur les converfations

qu'on a tenues.

Cet examen fait , il faut demander à Dieu pardon

de tous les péchés qui feront venus dans la penfée ,

en concevoir une vraie douleur, avoir le deflein de

les confefTer tous, former une ferme rcfoluticn dere

les plus commettre , d'éviter les occafîons qui en ont

été la caufè.

(t)Scrutemur vias noftras, & Dominum. Jerem. cap. 3. H»
^uxramus, & teveitamui ad,4o.
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II n'eft pas poffible de déterminer précifémentcom-
ibien l'on doit employer de temps à faire cette recher-

che ; cela dépend de la difpolîtion des perfonnes &
delà fituation où elles font. IL eft certain que ceux

qui font dans le grand monde , ou qui ibnt dans l'em-

ibarras des affaires , ou occupés au commerce , ont

ibefoin de mettre plus de temps à faire leur examen ,

que ceux qui mènent une vie privée 8c retirée ; &
ceux qui approchent fouvent des Sacremens , ont
befoin d'y en mettre moins que ceux qui vont rare-

ment à confelTe. La plupart des mondains qui fe

contelTent rarement , fc contentent fouvent de faire

iun examen fuperficiel de leur confcience; ils tombent
jpar-Ià d.ins un aveuglement qui leur cache leurs fau-

ites 8c dans une entière infenfibilité des plaies de leur

ame ; c'efl: à eux particulièrement à qui il faut faire

comprendre, que qu^nd le Fils de Dieu a ordonné
qu'on confefsât Tes péchés aux Prêtres , il a ordonné
Iqu'on fe préparât à cette confeflion par un examen
férieux

, puifque celui qui veut la fin , veut néceffai-

rement les moyens pour y parvenir.

j

L'examen ne doit pourtant pas aller jufqu'au fcru-

ipule i il fuffit qu'on emploie un temps raifbnnable , &
qu'on ait le deifein de déclarer au Prêtre tous fes pé-

chés , & de n'en celer aucun. Si la négligence à s'exa-

miner n'étoit pas confidérable ; & qu'elle ne fut que
legrre , le pé:hé ne feroit que véniel, 8c la confeflîon

ne feroit pas nulle ; ainfi l'on ne feroit pas obligé de

jla recommencer, mais il faudroit confeffer une autre

;fois les péchés qu'on auroit oublié (d).

!
Les Théologiens ont coutume de marquer feize

!
conditions re^uifes pour une bonne confeflîon, qui

ibnt comprifes en ces vers.

Sitjïmplex , humilis confejfio , pura , fidelis ,

Atqiie frequens , nuda & dijcreta , libens , ve-

recunda
,

Integra , fecreta , & lacrymabilis , accekrata »

Fortis & accufans , Ef fit parère parata.

{d) Si confeffioni aliquid defuiCfe videatur, tel quia pœnitcns
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Ces conditions fe peuvent rédaire à fepf prirtcîpa

les, qui font : que la conf'.^irnn foit limple , humble
pure , fincere

,
prudente , accompagnée de douleu

& entière.

1°. La confedîon doit être fîmple. Le pénitent n

doit dire précifément que ce qui ell nécefTaire , pou

faire connoîrre au ConfelTeur l'efpece , le nombie S

la grieveté de Tes pérhés , ne mêlant aucunes cho:

fupeiflaes. Loin donc les difcours étudiés 8c les loi,^

entretiens. Un pénitent ne doit s'appliquer qu'à de

couvrir au Ccnfeireur l'état de fa conlcience , tel qui

eft ; il doit confeiTcr comme certains les péchés qui

eft afluré d'avoir commis , 8c comme incertains ceui

dont il doute être coupable. Quand un pénitent di

des chofes étrangères à fa confe:;!on
, qui ne fervent

point à faire connoître ni l'état de fa confcience , ni

la circonftance de fes péchés , mais pour déchargei

fon cœur & fe confoler , comme font ordinairement

les femmes , le ConfeiTear doit l'avertir de retrancher

tout ce qu'il croit inutile pour l'intégrité de la con-

feffioh. Si le pénitent a befoin de confolation ou dé

quelques confeils , le ConfciTeur doit différer à les lui

donner après l'abfolution.

1°. La confertlon doit être hum.ble , rien n'étant

phis jufte que de s'humilier pour réparer l'injure qu'oa

a faite à Dieu , & le mépris qu'on a fait de fa Loi.

Le pénitent doit être humble dans l'extérieur ; il doit

fe préfenter au Tribunal avec un habit modeftc
,
qui

ne relfente aucunement le luxe , dans la pollure d'un

criminel à deux genoux , la tète découverte fi c'efl:

un homme , & la gorge couverte 8c la tète voilée fi

c'efl: une femme. Le pénitent doit être humble dans

la manière de déclarer fès péchés , ne racontant point

le bien qu'il a fait , ne rejettant point fes fautes fur

les tentations du démon ou fur les foUicitations des

nonnulla crimina oblitus fue-'rare ; fatîs autem habebit, fi

rit , vel quia confcientia; Tua: quando peccata
,

quae oblitus

latebras ncn ita accuratè per- erat, in memoriam reduxerit,

quifierit , cîim tamen illud in ea Sacerdoti , alio tempore ,

animo habeiftut intégré cm- confiteri. Catechifrr.us Ccnciî.

pia peccata confitereturjniliifTriti. /»ârf. i. cap. 5. num.J^%..

ogus ei exit eonfeliîonem ite-|
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unes , comme font plufiears ,

quifemblent plutôt

jir iuftifierla conduite de leat vie, que de con-

cller leurs péchés : Ncmineni quceras accufare , ne ac-

ufaîorem invenias à qii) îi: non pojjis defendere , dit

i Auguftin dans le Sermon lo de l'édition des

jiidins
,
qui étoit le troifieme parmi ceux que le

Sirinond avoit donnés au public. Le pénitent ne

point s'excufer fur fon tempérament ni iar l'in-

;ompatibilité de l'humeur de ceux avec oui il eft obli-

ge de vivre (e). Enfin le pénitent doit êcre humble
i^ns l'intérieur , n'attribuant Tes fautes cju'à fa ma-
i:e , s'abailTint devant Dieu dans la connoilTance

^e fa mifere , & du befoin qu'il a de la Miféricoide

divine.

3°. La confeflxon doit être pure dans l'intention ,

r'ell- à-dire
,
qu'il ne faut s'^.pprocher de ce Tribunal

}.;." pour fe corriger de fes péchés , & pour changer

\i vie , & non par coutume ou pour foulager feule-

nc.n fa confcience.
'-''. La confeluon doit être £ncere , c'eft-à-dire

'.mbiguité, fins détours, fans artifice, fans dé-

ment , fbit poui faire paroitre comme véniel ua
- qui ell mortel , foit pour diminuer la malice

i .;:i p^ché , en n'expli.-.uant pas nettement les cir-

:onft:.nces infâmes & abominables , (bit pour faire

i:re comme p.ché mortel une action qui n'eft

.rirainelle , ou qui tout au plus n'eft qu'an pé:hé

-1, ce qui le peut faire en tiiiant ou déguifant

-- circonftance qui diminue la malice d'une ac-

fion ou la rend innocente. Il faut dire en confeffion

es chofes comme el'.es font 5c comme on les penfc ,

, ans augmenter , ni diminuer. Le deguifement ne fert

l L rien devant Dieu , qui voir les plis & les replis da
\
:ccar; au contraire, il attire h malédiction fur le pé-

heur ; V^ duplià corde , dit l'Erclelîaftiyae dans le

:hap. 1. Si on trompe le ConfelTeur qui prononce les

(e) Non eft quod caiquam
loftïaiTi adfcribanius jcrum-
larn, nifi noftri voluntati...

juid carnem velut intirmam
.cculamus ? . . . Aftcâus non

caro auftor eft culpz , caro

autem voluntatis miniftra.5-

Ambrof. lib. i. de Jacob. 6"

vita beata , cap, i.
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paroles de l'abfolution , Dieu qui eft le Juge invifibl

prive !e pécheur de la grâce de la rémiflion , ne fu

ce qu'un péché véniel , dont d'ailleurs on n'eft
p

obligé de {e confelTer , fi ce péché croit feul la matière

du Sacrement qu'on reçoit. Par ce menfonge le

Sacrement deviendvoit abfolument nul, l'abfolutica

ne pouvant porter fur un péché , dont l'acculation

pèche dans un point aulTi efTcntiel qu'cft la véri:

Et qui peut douter que ce menfonge ne fût une faa.

mortelle? Un péché dont on a déJA été abfous , n'eil

point une matière néceifaire de confellion, Maisiln'ert

pas permis davantage de tromper à cet égard , que

fur ceux qu'on foumet la première fois au juge-

ment du ConfefTeur. Il a quelquefois droit d'in-

terroger fiir des fautes paffées même avant qu'il

ait exercé fon miniftere à l'égard d'un pénitent
,
pour

pouvoir juger fi ce font des fautes d'habitude , ou

produites par une occalîon prochaine. De-là dépend

la conduite qu'il doit tenir , foit pour donner , foit

pour différer l'abrulution. On efl donc obligé de lui

répondre conformément à la vérité , & un Tnenfonge

fait alors avec réflexion , & qui pourroit l'induire en

erreur , feroit certainement une faute très-grave , fiCi

qu'on ne pourroit exculer de péché mortel. !

Nous diibns plus encore : quoiqu'on puilfe abfo-i

lument pafler fous (îlence des péchés
,

qui cértai-l

îiement ne font que véniels , fi ces péchés font de

nature à diriger le ConfefTeur , fur la manière de

régler les communions des pénitens qui s'adtefTcnt à

lui , ils ne peuvent, fans un péché grief, lui en im-'

pofer , & mentir fur cet article. Il fe trouve quel-

?uefois des perfonnes , des filles ou femmes
,

qui

allant profefli^ n de dévotion , fe font une efpece

d'honneur de leurs communions fréquentes chaque

fèmaine. Cependant lorfqu'on les examine , on leur'

trouve des fautes d'habitude & d'affedion ,
qui , fui-

vant toute-, les règles , font un obftacle à une com-

munion aufli fréquente. Comme péchés véniels , elles'

ne font pas tenues de les confefleri mais ce qu'elles'

ne font pas obligées de déclarer pour l'intégrité du!

Sacrement de Pénitence , elles le doivent ciécouvrij'
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pour le règlement des communions , auxquelles elles

afpirent. Le Confeireur a droit de les interroger fur

cet article , & le menfonge qu'elles feroient , feroit

une faute trés-grnve.

Quand même il ne s'agiroit pas d'un péché véniel

de cette importance ,
quoiv-ju'on paille ne pas s'en ac-

culer , fi le ConfcfTeur interroge , ou l'on doit répon»

dre nettement , qu'on le prie de ne pas infifter fur cet

objet ; ou bien , fi l'on s'explique fur ce qu'il de-

mande, on le doit faire d'une manière conforme à la

Ycrité. Le menfonge qui eft toujours un mal , eft

évidemment un plus grand mal , lorfqu'on le commet
dans la réception d'un Sacrement , qui de fa na-

ture exige une fincérité parfaite. Plufiears Théolo-

giens n'exciifent point un pareil menfonge de péché

mortel. D'autres font plus indulgens. Dans cette di-

verfité de jugement , c'eft s'expofer à un danger évi-

dent , que de fe permettre de pareilles fautes. Un
CtTnfefTeur prudent ne fait point de pareilles interro-

gicions , fans quelque raifon qui lui donne droit de

les faire.

Le pénitent ne peut s'en former une autre idée.

S'il ufe de déguifement , il jette fon ConfefTeur dans

l'erreur , & lorlqueceb. fe.fait volontairement & avec

reflexion , il n'eft pas poflible d'excufer une pareille

conduite.

Cependant il ne faut point outrer les chofès. Nous
ne diîbns pas que tout d:g lifement , tout menTonge
fait en confeffion , foit un péché mortel. Un Con-
felTeur peut interroger fur des articles étrangers à la

confeffion du Pénitent. On peut fe difpen'er de lui

I

donner les connoilfances qu'il demande. Nous ne

difons pas qu'on peut le tromper & mentir , ce qui

eft toujours défendu 8c plus encore dans la confef-

fion. Mais la circouftance de la confeilion n'eft pas

toujours de ces circonftances alfez aggravantes , pour

faire de ces légers menlonges , un pèche mortel , de

même que l'humeur , la vivacité , l'impatience qui

échappent quelquefois aux pénitens dans le tribu-

nal , ne (ont pas toujours par cette raifon des fau-

tes mortelles , ni n'excluent pas même toujours la
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douleur qu'ils ont conçae des péchés dont ils s'accu-

fent. Des men'onges peuvent égilement fans mauvais

delfeins , ie glifler dans le récit des faits & des cir-

conftances , fans en changer la nature. On obfervc

aulTj que les pénitens quelquefois mêlent dans l'accu-

fâtion de leurs péchés , des traits qui font des médi-

fànces légères contre le prochain. Il eft du devoir

du ConfelTeur de réprimer tout ce qui peut ainh

blefler la fainteté du Sacrement , & encore davan-

tage", de n'y donner aucune occalîon. Mais des fau-

tes de cette nature ne doivent pas être mifes au

rang des fautes mortelles , & le Confeir^ur qui les

apperçoit , après avoir donné les avis nécefTaires , Se

remis tout dans un ordre convenable , s'il n'y a point

d'autres obftacles
,
peut confommer fon miniftere par

l'ablblution.

5°. La Confeflîon doit être prudente. Le pénitent

doit ménager l'honneur du prochain , s'accufant de

fês fautes , làns découvrir celles d'autrui , à moins
qu'il n'y ait participé , & qu'il ne foit néceiraire pour

faire connoître Ton péché tel qu'il eft , ou .qu'il ne

juge que le Confeifeur pourra donner quelque avis

fâhitaire au complice , 8c le détourner du péché. C'eft

non- feulement une imprudence , mais même un

pèche contre la charité , & une médifance , que de

déclarer fans nécelTité les péchés des autres. C'eft, fé-

lon Siint Bernard dans le fermon 43. De diverjïs ,

vouloir pleurer les péchés des autres , & ne point

faire Pénitence des fiens. Si cela étoit fréquent du
teras de Saint Bernard , cela Teft bien davantage

dans notre fîecle (f).
6°. La Confe/fion doit être accompagnée d'une

douleur fincere des péchés qu'on a commis ; car il

eft d'une ncceflité abfolue que la contrition qui eft la

matière prochaine du Sacrement de Pénitence & une

(/)PIeriquefuntquialiorum
peccara cum magna gravitate

riumerant , & lociorum ex-

ceffus ;nultiformi declataiio-

neloquuntur, ncfciuntfua ,

aliéna vero peipetux mémo-

rise comrr.endaverunt,- infeli-

ces & mileri quibus datum eft

aliéna plangeie , relinquere
;

fua î 5". Bernard. Sermon, /^o.
j

de diverjïs,

partie I
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partie efTentîelle , & la principale fuivant le Concile
' de Trente , leflion 14. foit jointe à l'abfolation da

I

Prêtre ,
qui ell la forme du Sacrement , autrement

il n'y aura point de Sacrement de Pénitence ; car ce

i
Sacrement , non plus que les fix autres , ne peut

; ctre un vrai Sacrement , qu'autant que la forme eft

I
^ippliquée tur une matière légitime.

I

7", Laconfeiïion doit être entière. Le pénitent eft

i obligé , après s'être bien examiné , de déclarer au
Prêtre tous les péchés mortels dont il fe l^avient

,

] fans en celer aucun volontairement. Le Concile de

, Trente dans la fcflîon 14. chap. 5 , marque cette

j

obligation , & nous enfeigne que quand , de propos

I

délibéré , on cele un péché mortel , on confjfe inu-
' tilement les autres , & que loin d'en obtenir le par-

don , l'on commet au contraire un nouveau péché
mortel ; ainfi on eft obligé de réitérer cette con-
fcflion. Il en eft de même quand on omet de con-
kfler un péché mortel par une négligence criminelle.

Quel grand profit peut-on efpérer de la honte qui
I nous fait cacher nos péchés ? peut-on croire que

I

Dieu les ignore
,

parce qu'on les a dérobés à la

! connoiflance des hommes {g) ? A quoi fert donc de
I déclarer un; partie de fes péchés , & de celer l'autre au
Prêtre , qui tient dans le S\crementla place de Dieu

,

aux yeux du.]uel tout eft à découvert ? Il faut donc
découvrir les plaies de fbn coeur , pour fentir l'effet du
remède (h) ; car celui qui cache un léul péché en
confeflion , fe rend criminel par le moyen même qui
lui eft donné pour opérer fbn falut : Damnaberis taci~

tus , qui poj[f:s liberari confejfus.

Les Théologiens diftinguent deux fortes d'infe-

ct) Grande plané emolumen-lfunt oculis Dei , & tu illiali-

I

tum verfcundiac, occutcatio quid ablcondis
, qui Dei lo-

j

dclifti pollicetur( Videlicèt fi cum in tanto obciiiPt Sicra-

I

qaid huinans noticx !ubdu-.mento. Oftende & dénuda

I

xe*imus, proindeôc D?um ce-lquxcuinque cot tuuTidiiacc-
laSimus : ')Tertulli(inus,l'.b, rfe.rant; dei'^ge vulnus, ut fen-
Pcenitcntia , cap. 10, tias opcram medicinx. S.
(/i)auidprodeIlpartcm pec-Bir/u/i. fermcne 40, de di-
catotum dicere & parte.n ce-\verfis,

lare J... Omnia nuda & apcrtaj

fénitence. (4) F
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grité , l'une qu'ils appellent matérielle , l'autre qu'ils l

appellent formelle. La confeflion eft entière d'une?
'i

intégrité matérielle
,

quand le pénitent a confeflî
|

généralement tous les péchés qu'il avoit commis
'

ïans en avoir oublié aucun. Elle efb entière d'une

intégr-ité farmelfc, quand le pénitent a confeffé tous

les péchés dont il a cru de bonne foi être coupa-

ble , après avoir examiné fa confcience avec tout le

foin 8c toute la diligence dont il eft capable. S'il ar-

rive cjiie nonobftant cette exactitude , il ait oublié

à ccnfelTer un péché mortel , fa confeffion eft ncan-

moins entière d'une intégrité formelle ,
qui fuffit

pour la validité de fa confeflion , félon le Concile

de Trenre dans la fefîîon 14. chap. 5. L'omiflionque

ce pénitent auroit faite ne feroit point criminelle ,

n'étant pas faite par fa faute; & comme nous l'avons

dit, il ne feroic pas obligé de recommencer (à con-

feflion , mais leulement de confefTer en particulier le

pé^hé qu'il auroit oublié , s'accufànt des autres en

général , en difànt que s'ét?.nt confeiré de plufiears

péchés , il auroit oublié celui-ci (i).

Qiiand un ConFelleur s'apperçoit que la honte

retient un pénitent , & i'empèche de confelTer quel-

ques péchés j il doit lui reprcfenter que la honte qu'il

a de dire fon crime , comme remarque (aint Gré-

goire le Grand dans le livre 11. fur Job , chap. 5». eft

une fuite funefte du péché d'Adam , qui en rendant

les hommes criminels par fa déiobéilFance , leur a

appris à multiplier leurs péchés en les cachant , que

cette honte eft injurieufe à la bonté de Jefus-Chrift,

en ce qu'elle s'oppofe au deilr qu'il a de nous par-

d Miner tous nos pèches ,
pourvu qu'on en falTe un.

aveu /înccre au Prêtre; ceft dans ce deflein qu'il a

ir.ftitué le Sa.crement de P.nitence. Q^iand on celé

donc quelque p -ché à confefle , l'on empêche Jefjs-

Chrirt de nous appliquer le mérite de (à Paillon, & on

l'ofFcnfe de nouveau par le factilége qu'on comiîiet.

(,) SufRcit f]ubd hoc pecca-lretur , hujus oblitus fuit. 5.

tui': fonfitens dicat explicite: T/iom.Ji iii Supplément, quxft*

&r nlia i-i gencr?.'.! ; diccndo ,|9. art, 2.

cjuod cuin a;ia muUa conii[e-|
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Il y a beaucoup d'autres considérations , dont un

Cor.fclleurpeut fe l>rvirpour vaincre la honteque les

pcnirens ont de déclarer certains péchas.

La première qui eil fort touchante , eft la conFu-

iÎ3n terrible qu'il faudra foulïiir au jugement dernier

n la face de tous les liommes & des Anges , où l'on

fe a obligé d'avouer tous fes pèches ,
pour avoir craint

ci'cn confeiFer un à un feul homme (t). S. Ambroife
far le Pfeaume 37. fè fèrt de ce même motif pour en-

gager les pécheurs à faire pénitence.

La féconde efl la condition da Conf^lfear , qiieft

homme &: pécheur lui-même , qui a pareillement

bribin qu'on ufe de mifcricorde à (on égard , qui pat

c nrénuent en aura pour le pénitent , dont il n'ap-

s
vend les péchés que pour y compatir , comme faint

Paul l'y exhorte par ces paroles du chapitre 13. de
i pitre aux Hébreux: Souvenez-vous de ceux quifont
lis les chaînes , comme jî vous étiej enchaînés vous-

c:nes avec eux , & de ceux qui font a^igés , comme
.;'2i vous-mêmes dans un corps mortel.

La troifieme eft l'aveuglement de ceux qui ont
honte de confeifer leurs péchés : ah qu'il eft grand !

Ils n'ont pas de honte de, les commettre devant Dieu ,

aux yeux duquel ils ne peuvent rien cacher , & qui
peut les punir, ni devant les hommes qui les publient,

& ils craignent de les dire à un ConfelTeur , qui n'en

prend connoidance que pour les tenir fecrets 8c les

leur p.irdonner (/).

La quatrième eft le fecret que le Confeifeur eft

indiipeufablement obligé de garder , de forte même
qu'il ne peut fe fervir de la conmillance qu'il n'a eue
que par la confefîion , lequel aura d'autant plus d'ef-

ri me pour le pénitent , qu'il l'aura connu fincere en
fi confeflion (?n).

G';) Q.u6d il foriè pudor eft'tuum dicere,qupmnon puHuit
t bi , uni homini Ôc peccatorij*^acere Aut cur eru'i>efcis Deo
I fccatuni tu.ismexpon re quid confîteri cuju; oculi. non po-
taftunis es in die juJicii • ubi tes abfcondi ? S. Bernard.
o Tinibus expofita coiifciential/fvio;!. 204 d-. dive-Jîs.

tuapattbit? S. BernardusferA lm]Wi\ï\l ft quod pu iori effc

mené \o/^. de diverfis. debeat , nifi non fati ri , ciu'i

(.) Cur te fudet peccatumjomncs iimus peccaioies ,ubi
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La cinquième eft ,
qu'une confeflion entière donne

un grand repos de confcience , & caufe une vraie

joie à l"ame du pénitent. Il eroit trifte avant que de

fê confelTer , le mal le prefToit ; la confeflion ell-elle

faite , il fe réjouit voyant qu'il va être guéri ; car

il en eft de la confeflion comme des remèdes , quand

ils opèrent bien , ils donnent de la confolation aux

malades fn).

La fixieme eft le peu de raifbn qu'ont ceux à oui

la honte fait celer leurs péchés. Quoi ! ils refufent

d'acheter la vie éternelle au prix d'une légère con-

fufion d'un moment l Peccator erubefcet perpetuam

\itam prjefénti pidore mercari , & ils ne font point

de difficulté de fe procurer la guérifon d'une plaie par

de cuifantes douleurs que la main d'un Chirurgien

leur fait fouffrir : Emolumento curationis offenjam fuî

excufant , dit TertuUien dans le livre de la Pénitence ,

chap. lo.

Il arrive quelquefois que les ConfeiT'urs font la

caufe que les pcnitens ne déclarent pas tous leurs pé-

chés ; à c.uoi ils doivent bien prendre garde. Ils en

font caufe .

1°. Quand ils obligent les pénitens à fe confefTer

avec précipitation , &: qu'ils ne les entendent que pat

manière d'ac:]uii , ne penfant qu'à en confeffer pla-

ceurs à la hâte.

i". Quand au lieu d'écouter les pénitens avec pa-

tience & avec douceur , ils s'aigrilfent contr'. ux &
leur parlent rudement. Les Conf ffeurs , loin de

traiter avec aigreur des pécheurs profternés à leurs,

pieds , ou les accabler par des reproches amers

,

doivent au contraire les attirer doucement par des

paroles tendres & confolantes , leur repiclènter le

danger où ils font de fe perdre fans refToutce , s'ils

ne le corrigent au plutôt , & ne quittent leurs mau-

il'.e lau'^abilior, qui huniilior

S. A r.br'if. lih. z. de Pœnitcn

n confeflSone & d'-fluat om-
n:s far'es. Jà:ti exulca , jaii

tij -, ap' lo. litare quod teliquum eft, fa-

(H)Trift;sefto antequamcon |cilè fina^iitur. S, Augufiiii, in

fiteaiisj conf fCus pxuh a : ii m,Pfulmum (56,

fanabeiis.... Couâieie, exeat
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raifes habitudes. Ils doivent , comiTie dit faint Fran-

çois de Sales , en fès avertilTemens aux Conteirears ,

chap. I. » fuppofter patiemment la rafticité des

»5 pénitens , leur ignorance , leur imbécillité & leurs

33 autres imperfedions 33;

1°. Qiiand'ils font des geftës ou fignes extérieurs

au moment que le pénitent s'accufe de quelque pé-

ché énorme ou intame , car ils caufent de la honte

au pénitent , cjui peut lui faire celer quelque péché.

4°. Souvent aulfi la vie déréglée & fcandaleufê'

des Prêtres , donne lieu aux pénitens de n'avoir pas

la confiance de leur découvrir leurs fautes les plus

infamantes ; ils ne peuvent fe réfoudre à écouter les

rem ntrances d'un homme qu'ils voient plongé dans

les mêmes vices.

Il eft facile de connoître par ce que nous avons dit

des conditions requiles pour faire une bonne confef^

fîon , quels font les défiuts qui rendent la confeflian

invalide & nulle de la part du pénitent , & qui l'o-

bligent à la réitérer.

Le premier etl , quand le pénitent , avant que dé
fe confelTer , n'a point du tout examiné fa confcience ,

ou qu'il n'a pas apporté un foin raifonnable pour

l'examiner , qu'au contraire fa négligence a été nota-

ble , & la caufe qu'il a oublié quelque péché mortel

,

comme nous l'avons déjà dit. -

La féconde eft ,
quand on s'eft confelTé fans avoir

aucune douleur de fes péchés ; car, félon la foi de

rEglife,qui nous eft enfeignée par le Concile deTrente

dans la feftion 14 , l'on n'obtient point la rémifïïon

de (es péchés , fans en avoir une véritable douleurou

contrition. La confeflïon que fait le pénitent , &
l'abfolution que le Prêtre prononce , ne fuffifent pas

pour faire le Sacrement de pénitence , ni pour obtenir

la rémiflîon de fes péchés; car quand Jefus-Chrift a

inftitué ce Sacrement li falutaire , fon deifein a été

qu'il fût adminiftré , non par forme d'un fimple ju-

gement , mais d'un jugement de réconciliation : ce

jugement exige donc que le coupable , non-feule-

ment s'accufe d'avoir ofFenfé Dieu , mais aufti qu'il

lèdifpofè à fe réconcilier avec lui, & cette réconci--

Fiil
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liation ne fe peut fare , fans que le pécheur ne fe re-

pente de l'injure qu'il a faite à Dieu , 8c cju'il n'ait la

volonté de ne lui en plus faire. On doit donc rciterer

une confeflion qui a été faite fans contrition.

Il n'efl p?s ablblument néceffaire que la contrition

précède la conf.'ffion , quoique cela (bit fort à defirer,

il f..f?.t peur la validité de la confelfion ,
qu'elle !oit

accompagnée de la contrition , 8c que la contrition

précède l'abfoluàon. Une preuve que dans l'Eglifc

on eft perlaadé que cela eft luffifant , c'efl: que le

Rituel ilomain , celui d'Anjou 8c des autres Dioceles
,

av^rtilFent les Confeireurs , qu'après avoir entendu
la confclfion du pénitent , ils doivent s'ctforcer de lui

faire concevoir de la douleur de fès pèches : Anditâ

confejfione pœriitentem ad dolorem & contritioneni

ejjicuiibiis vcrbis adducere conabitiir. Sain: Ch ries

en fes iuftraclions aux Conf..ir-ars , leur donne le

même avis. Comme la difcipline que l'Egliie luit

aujourd'hui dan; ^a prati:]ue , n'eft pas de lalpendre

IVofoLcion indiftoremment à tous lespinitens , pour

leur donner le temps de s'exciter à la contrition , mais

^ue fi • ruemment on donne l'abfolution à la fin de la

çorfcffi^n , on doit en conlè ]uence de cet ufage s'être

excité a la contrition des péchés qu'on a connus avoir

commis dans l'examen de fa confcience , avant que de

fe préfenter au Tribunal de la Pénitence , ou au moins
avant que de recevoir l'abrolution.

Le troifieme, quand on s'eft confefle fans avoir

formé une ferme rélblution de ne plus tomber dans le

péché, ou confervant de l'attache pour quelque péché

mortel , ou fans vouloir quitter les occasions prochai-

nes du péché. En effet , on ne peut pas croire qu'un

homme qui ne veut pas fuir les occafions du péché, n"y

ait encore de l'affeèlion & de la complaifance ; s'il le

haïfToit lîncerement , il éviteroit la caufe qui l'y en-

gage. C'eft fe moquer de Dieu 8c irriter fa colère , que

de prétendre l'appaifèr par des paroles , lorfqu'on eft

difpofé à l'ofTenièr par des actions (o).

(o) Inanitér verbis quatnmt faftis iniquis magïs irritant ad

flacaie juftam Juiicem,quem,furoïeiu. S. Fulg'-nt. lib. u
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Le quatrième , quand on a celé à defTein , ou par

honte, ou par crainte un pé.hé mortel, ou qu'on

ci.yoit être mortel , ou une circonftance qui chan-

geoit l'elpece , ou le nombre des pcchés. Ce n'eil pas

le confolVer , mais feiuire de i'z confeiTer , que de

celer en confeifion un péché mortel dont on fe fju-

McntCp).
Le cinquième

, quand en fe coniefTant on com-
met un menlbnge avec advcrtence -, c'eft un men-
iorge oppoié à la lîncérité de la conlcffion , que de

le corfcfler d'un péché véniel qu'on ell sûr de n'avoir

r 'S commis. Ce men'on^e efl un iâcrikge 8c péché

ortcl , loriqu'onne conFelfe que des pochés qu'on n'a

5 faits
,

parce qu'en ne donnant qu'une matière

•fie, on rend le Sacrement nal (ç^). Cette f.'.^iie

..umilité , au lieu de nous jailifier , r,ous rend cou-

pables devant Dieu (r).

Le fixieme , félon laint Thomas ,
quand on omet

a fe conf^ifer d'un péché mortel par une ignorance

aifedée du droit divin ; car cette ignorance , non-
feulement n'excufe pas de péché, mais elle eft même
un péché {s).

Le fepti.^me , félon faint Charles en fes in.ftradions

aux ConfefTeurs
, quand 'Un pénitent a divifé fa con-

fcfiîon , difant une partie de fes péchés à un Con-

fie.' rf/n/^owe peccatoram , cap.\^T\îe(\\ii\n nientireris , men-
!!• jtiendo efficeris qucd cvitave-

(/')Denecefl!tateconfeflîonisjras. Veiicas in te non eft, nifi

eft,quoi honio omnia peccata te ità dixeris peccatorem , ut

confiteatur
, qux in ineaiGiiaietiam effe cognotas. S. Aug.

liabet; qubd linon facit, non
eft confeflîo , fed confeiTionis

lïniulatio. 5. Thomas in 4.

Sentent, d'.fiincl. ij.quix/l. 3.

art. 4. quxjliw'.cul. 2.

{q) Non efi idonea confefTio,

nifi os cordi concordet ut fo

ferm. 29. de Verhis Apof,o'd

aîiàs 181.

(î) Ignorantia juris non excu-

fat , (^ina ipfa peccaium eft...

undè al:q:.isde hocq'iod ncn
confitetur peccata qu.v nercit

efle peccata propter ignoran-

lùra hcc os £ccu et , quodjtiam juris divini non excuTa-

confcientia tenet. 5". Thomas tur a peccaio fîilionis... quod
in 4. fent. difii^ci. 21. quKji. 2.

art. î.

(') C'àm humilitatis causn

mentiiis, li non cxaspeccatox

fruftum abîoiutionis 6c con-

feflionis impedit. S. Thomas
in /^..fentent.difiinci. ii.qinxjL-

k.art.z.

Y iv
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fefleur , & le refte à un autre. Cela eft criminel 8c

défendu , fur-tout quand on le fait par vanité, ou par

hypocrifie ; il faut déclarer tous les péchés au même
Prêtre (t) Si pourtant un pénitent avoit une véritable

raifon de craindre qu'un Confdfear le follicitât au

mal , ou révélât fa confcflion , & qu'il ne pût fe con-

fefler à un autre Prêtre , il poarroit taire le péché ou

la circonft-.nce qu'il cr.nroit pouvoir donner occafîon

au Confclfeurde mal faire , ayant la volonté de s'en

cor.fe "et au plutôt à un autr; Prêtre.

Il réfal;e de ce que nous venons de dire ,
qu'un

pénitent ne pe Jt pas confelTer fes péchés mortels à

un Confetfeur inconnu , & confefler les véniels à (on

Confe'.'cur ordinaire p3ur ménager auprès de lui (à

réputation. Cette prati-ue c^ue di: prétendues Dévotes

tiennent , eft b'.àraab'.e , ^;Uoi qu'en difent quelques

Ca^iiles; elle piroît condamnée par le Canon Con-

Jîdsret "lu'cn vient de cirer. Pourquoi ne s'accufer au

Confcrffear ordinaire que des feals péchés véniels , fi

ce n'cft pour paroîcre ce qu'on n'eft pas ? C'eft donc

une pure hypocri e qui fait injure au Sacrement :•

elle eft fort oppofée à la finplicité , à la fincérité &
à l'humilité qui doivent accompagner la confeffion.

Certainement on ne peut excufer d'hypocriiie ce pro-

cède ; car celui-là eft un hypocrite qui veut paroître

ce qu'il n'eft pas (u\ C'eft l'orgaeil qui fait partager au

pénitent fa confeilion pour éviter la confulîon ; c'eft

la vanité qui lui fait préférer fa réputation à Con falut ;

& cette pratique peut donner lieu au pénitent de

demeurer d\ns l'habitude ou dans l'occafion du péché

mortel. Il n'eft donc pas permis
, pour conferver fon

honneur , de ne confefler à un Confefleur que les

fautes vénielles , & à l'autre les péchés mortels.

(t) Cautus fit ne verecundià vei-a & filfi Pœmtent. relatoSi

ducius di vidât apud fe confef- Cm. Confideret , dijlinci. \.

(lonem , ut diverfa diverfis (u) Quif-juis fe vult videri

velit Sacerdotibus manifefta-'qiiod non eft , hypocrita eft ;

re. Quidam enim uni celant ,'lnîiulat enini juftum & non
qux alii manifeftsnda re.er-|exhibet. 5'. Aitguji. lib. z. de

vant; quod eft fe laudare S: ad /ermo«e Domini in monte -,

hypocrifiin tendere & femperlci/?. z,

vcniâ carere. Auclor lit. de]
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Quelques Théologiens ajoutent un huitième dé-

faut ,
qu'ils jugent rendre la confeflion nulle , fa-

/oir
,
quand on ne fe confefle que par un motif pure-

iient humain , tel que le leroit celai de foulager les '

reproches d'une confcience bourrelée , ou àt pafTer

30ur dévot 8c pieux. La raifon qu'ils rendent , vient

de ce qu'une atlion fi fainte doit être faite par un

motif furnaturel , comme dé fe mettre en état de

plaire à Dieu, de fe réconcilier avec lui , de recouvrer

la grâce. D'autres en ajoutent un neuvième , favoir,-

iorlque le pénitent a eu dellein de ne pas faire la Pé-

nitence que le ConfefTeur lui a impolee : La raifon

cft ,
que le defir de fatisfaire à Dieu elt edentiel au-

Sacrement de pénitence.

On tient pour certain , que quand une confeflion
'

;1T: nulle par la faute du pénitent, il eft coupable d'un

lacrilége ; car en faifant volontairement une con-
'

fenion nulle , il profane le Sacrement , & cette nullité

emporte l'obligation indifpenfable de recommencer
la confeflion. L'on peut néanmoins excepter un cas ,

favoir, lorfque le Coniefleur fe iôu vient de tous les
'

péchés dont le pénitent s'étoit accufé dans la con-

feflion qui étoit nulle -, en cette occafion , il fuffit
,

félon le fentiment de plufieurs Dodeurs , qu'on ne-

peut accufer de relâchement , que le pénitent retour-

nant à confelle au même Confelfeur , déclare le défaut

qu'il y a eu en fa confeflion > & s'accufè du facrilége''

qu'il a commis.
La confeflion peut auflî être nulle par des défauts

qui viennent de la part du Confefleur , comme font
"

ceux-ci que faint Charles marque dans (es inftrudtions '

aux Confelfeurs. i°. Si le pénitent s'étoit conftfle à '

un Prêtre qui n'eût pas le pouvoir de l'abfoudre
, parce

'

qu'il eft dénoncé excommunié, fufpens ou interdit,

ou parce qu'il n'a ni jurifdidion ordinaire , ni fubdclé- '

guée, comme celui qui n'auroit pas reçu l'approba-

tion de fon Evêque. i". Si le pénitent s'étoit accufé de
cas rélervés & dont le Confefleur l'eût abfous

, quoi-
"

qu'il n'en eût pas le pouvoir. 3°. Si le Confelfeur ne
1,'étoit pas fetvi de la forme prefcrite pour l'abfolation.

C'^coit autrefois une opinion fort communeparmi
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les Cafuinies , qu'un Prêtre qui n'a pas le pouvoir

d'abfouclre des cas rélervés , qu nd il entend en

coiifellîon un pénitent qui eft tombé dans des cas ré-

fervés , & qui eft obligé de fe confeller , s'il ne peut

fi promptement aller au Supérieur
, pouvoit enten-

dre toute la confe/lion du pénitent , & l'abfoudre

des péchés non ré:èrvés , & le renvoyer au Supé-

rieur pour être abfoiis des autres qui étoient rélervés

il y a même d'anciens Rituels qui favorifent cette

opinion , Se elle a été fuivie par Charles Miron Eve-

que d'Angers , en Tes avertliFemens pour les Confel-

fè^rs qui ne font pas en forme d'Ordonnance , quoi-,

qu'ils foient inférés parmi les Statuts de ce Diocefe.

Cette opinion ne nous paroit pas sûre ni devoi;

être mife en pratique > aulli eft-elle rejettée unani-

mement par les Auteurs nouveaux. Nous eftimons;

donc que le Confellèar doit renvoyer le pénitent au.

Supérieur ou au Pénitencier , ou obtenir du Supé-

rieur la permilTîon d'abfoudre fon pénitent des péchés,

réfervés , de manière que la confelTion des péchés ,

tant réfervés que non réfervés , le falFe à un féal &.

niême Prêtre , & que rabfoUition en foit donnée,

en même-tems. Saint Charles qui avoit paru , en fes:

inltruftions far le Sacrement de Pénitence , approu-

ver l'ancien léntiment , a embraifé celui-ci en fes:.

indruc^ions particulières , adrelfées à ceux qui de--

voient adminiftrer le Sacrement de pénitence dans.

la Ville & Diocele de Milan , où il dit que le Con-

felFeur doit lire fouvent , 8c avoir auprès de foi ou

affichée à Ion con^cfîionnal la Bulle /71 Cxna Domini

,

8c les autres cas réiervés au Siège apoftolique , ou

9. rAr'hevê.jue , & adrelTer les pénitens qui en au-

ront commis quelqu'un , à ceux oui ausont le pou-

voir d'en abfo'jdre , avant que de s'ingère.' de les

confeiFer ou de les abfoadre des autres péchés. La

railon qu'on en peut apporter eft, que comme la con-

feffion doit être entière, & qu'on ne peut pas h par-

tager , en COI fclT.^nt fes péchés réfervés à un Confef-

feur , & Ic-s non réi'ervcs à un autre , il fiut aufli que

r.abfclution ibit entière : c'eft.un jugement qui ne fe;

diviie point j elle. doit. donc, s'éïcndie. fur. tous les;
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pichés dont le pénitent fe lent coupable Se dont il

s'accufe ; elle ne pourrait pas s'y étendre , puifque le

Prêtre qui donnerait l'abfolution des péchés non ré-

fervés , n'a pas pouvoir d'abfoudre des réfervés ; joint

que les péchés ibnt remis par rinfafion de la grâce

ûnclilîante , qui eft abfolument incompatible avec

le péché mortel. Les péchés mortels non réfervés ne

peuvent donc être remis fans les autres. Ajoutez que

l'abfolution que le fimple Prêtre donneroit ne feroit

pas véritable ,
puifqu'il n'abfoudroit pas le pinitenc

des péchés réfervés , cependant illui diroit, Te ahfolvo

à peccatis tuis.

Par les mêmes raifons , il faut conclure qu'un Su-

périeur qui n'auroit pas le tems d'entendre toute la

confeflion d'un pénitent qui auroit commis deux cas

relêrvés , ne peut pas lui faire confelTer feulement

fes deux péchés réfervés , & lui en donner l'abfolu-

tion , le renvoyant à fon Curé pour lui confe/Ter fes

-u*:res péchés non réfervés. L'abiolution que le Su-

:ieur auroit donnée , (èroit nulle , mais le S.ipé-

Lir peut lever la réferve fans abfbudre le pénitent

> péchés réfervés , 8c le renvoyer enfuite fe con-
i-iibr à un fimple Prêtre , tant des péchés réfervés >>

qae des non réfervés.

Qu'on ne dife point que le Prêtre qui donne l'ab-

iolution des péchés non réfervés, remet indireétement

les péchés réfervés que le pénitent lui a déclarés.

Cela eft oppofé à la dodrine du Concile de Trente ,.

qui dit dans la feffion 14, chapitre 7 , que la réferve

des cas n'a pas fi.ilement lieu pour la police exté--

rieure, mais nu'elle a encore fon effet devant Dieu,,
ce qui feroit faux fi un Prêtre qui n'a pas le pouvoir'
d'abfoudre des cas réfervés , les remettait indirede--

ment. De plus, fi le prêtre qui renvoie le pénitent
au Supérieur pour être abfous des cas réfervés, les lui

remettoit indireétement , il étoit inutile que ce Con-
cile prît la précaution de permettre à tout Prêtre
d'abfoudre les pécheurs à l'article de la mort de-
routes fortes de cas réfervés.

Si un homme fe fentant malade , a demandé un
Prêtre pour fe. confefl'er- ,. &X[u'avant que le Prêtre foit

E v'y
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arrivé , il ait perdu l'ufage de la raifon , de la parole

& des fens , de manière qu'il ne puiffe ni fe confeA

fer , ni marquer par aucun figne la douleur qu'il a

d'avoir otfenfé Dieu , le Prêtre doit lui donner l'ab-

folution fur le témoignage de ceux cjui étoient pré-

fens quand il a témoigné vouloir fe confeffer ; la

volonté qu'il en a eue eft cenfee fubfîfter en lui , &
tient lieu de matière fufEfante du Sacrement de Pé-

mitence , cet homme étant dans l'impuilfance de

donner d'autres fignes de fa contrition & de fe con-

feffer. C'eft - là le fentiment commun des Théolo-
giens y il eft autorifé par le Rituel Romain

, par

celui de ce Diocefe , & par ceux de plulîeurs autres.

Il eft encore appuyé fur une Ordonnance de faint

Léon dans la Lettre 91. à Théodore Evéque de Fre-

jus , & fur le Canon 34 du troiiieme Concile de Car-

thage, fur le 76. du quatrième Concile de la même
Ville, fur le ii. du premier d'Orange, & fur le 1.

du douzième de Tolède.

Voilà des règles auxquelles on peut s'arrêter avec

fureté; il feroit à fouhaiter -qu'on en eût de pareilles

fur la conduite qu'on doit tenir à l'égard des mori-

bonds qui ont perdu toute connoiffance , fans avoir

demandé un Confeffeur, & qui ne peuvent donner

a^cun figne de Pénitence. Les Docteurs en font deux., il

claffes.

La première eft , de ceux qui font connus pouE"

pécheurs , vivans dans le dérèglement, & approchans'.

raremenc des S.îcremens : Les Cafuiftes dilent com-'
muné.nent u'on ne doit pas leur donner l'abfolution,',.

quand ils n'ont donné aucune marque de converiion.-

.

Nous efam-.,ns qu'il faut luivre ce fentiment dans la^-

pratiq-e , car l'en n'a aucune raifon faiîi ànte pour:

c re.^e .uadé que ce moribond ait eu la volonté de*

ffc coy enir , & l'on n'a aucun fîgne de fa contrition ;

a* c ntraire , Ton peat pr:('um.r ju'il demeure atta-

ch à f n dérèglement, paifqu'ila toujours perfévéré

da^is Liie vie criminelle.

La Lccnde claffe eft , de ceux qui vivoient bien .

& fré^rentoient les Sacremai de Pénitence & d'Eu-

-

cbadftie , co.ume font le.s bons Chrétiens , ii;ais.qui ^
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n'ont pas demandé un ConfefTeur , parce qu'ils ont

perdu îlibiiement toute connoilîance. Il y a touchant

cette féconde clafle deux opinions oppofées , cjui ont

chacune bon nombre de partifàns.

Ni la négative
, qui tient qu'on ne peut donner

l'oblblution à ces moribonds
,
parce qu'il ne fe trouve

pas de matière pour le Sacrement , puifque la con-

trition & la confeffion font la matière prochaine du
Sacrement de Pénitence, & que dans le cas on fap--

pofe que le moribond ne donne aucun figne fenfible

de contrition , ni du deiir de fe confelTer ; ni l'affir- •

niarive , qui tient qu'on peut la leur donner fous

cette condition, Si tu es capax , S'c ne font ap.

payées ni fur des textes formels de l'Ecriture fiinte ,

ni lur une tradition évidente , ni fur une décifion de

l'Eglife , ni fur des autorités exprefTes des Conciles ou
des Pères , ni fur des raifons tout-à-fait concluantes ;

ainfi ces deux opinions font douteules , mais aucuns

des deux n'eft infoutenable.

La négative paroîrplus conforme aux principes de

là Théologie; l'affi-mative l'eft plus à la douceur &'

à la charité que l'Eglife a pour fes enfans , & au

zèle qu'elle a pour leur falut éternel. Nous nous ran-

geons de ce parti : car les Sacremens ayant été inf-

tttués pour le falut des hommes , on peut , dans le

concours de deux opinions douteulés , préférer celle

qui favorife davantage le falut des hommes , & fem-'

ble les mettre plus en fureté , à celle qui paroît pour-

Toir davantage à l'intégrité du Sacrement; car il eil

plus à propos d'expo fer le Sacrement à être nul ,

qu'un homme à être damné faute d'ablblution , qui

lèroit (auvé s'il l'avoit reçue. L'on avoir embralfé

le même parti dans les Confkences tenues au mois
de Juin 170^ ; faint Auguftin n'en paroîr pas éloi-'

gné. Ce Père dans le livre i, De'aduherinis Conjugiis
,

chap. 1^ & iS , dit qu'on peut bapti'er un caté-'-

chumene qui a perdu l'ufage de la raifon & des fèns, >

ou qui ert fur le point de mourir , quoi^^u'on (àche '

3u'il vivoit dans l'adultère. Il ajoute
,
que ce qu'il

it du Baptême doit pareillement s'entendre du
Satrement de.Pénitence , ,

qu'il . ctoit' devoir être .
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accordé aux moribonds qui font réiaitsau même état,

afin de ne les pas laifler iortir de ce monde fans

une alTurance de leur falat. Ce Père prelumoit que
ce moribcnd continuant d'être CatécKumene , fai-

foit voir qu'il defiroit fè faire baptifer , Se cjue fê

difpolant à recevoir le Baptême , il auroit .quitté {a

concubine avant que de s'y préfenter. Qiiand Saint

Auguftin raifcnne de la m.eme manière du Sacre-

ment de Pénitence , il parle d'un homme qui étoit

en Pénitence publique
, qui marquoit p:ir fon état

avoir la volonté de fe converrij: & de recevoir l'ab-

folution de fes fuites. Oi la vie Chrétienne d'un

Fidelle Se la fré pentation des Sacreraens , ne peu-
vent-elles pas être regardées comme un fîgne exté-

rieur de contrition ? On ne peut nier qu'elles ne
foient un fondement raifonnable , pour préfumer'

que dans l'état ihiférable où fe trouve le moribond

,

il eft difpofé à une véritable converfion , 8c qu'il en
donneroit des marques s'il le pouvoir.

On peut encore tirer du Canon yfî du quatrième

Concile de Carihnge une preuve en faveur de cette

opinion. Il y efl dit , que /î une peribnne qui a de-

manda la Pénitence , fe v.,yant malade ,
perd l'ufige

de la parole , ou tombe en frér.éfie avant que le Prè-

tïe fbir arrivé , on lai accordera la pénitence fur le

témoignage de ceux qui aflarent qu'elle l'a deman-
dée j 8c que lî on croit qu'elle doive mourir bien-

rôt , on la réconciliera par l'impofition des mains >

8c on lui mettra l'Euciianitie dans la bouche. Cette

ordonnance eft fondée flir ce que le ConfefTeur a

jufte fujet de croire que ce pécheur a de la douleur

de fes péchés , & qu'il fè confeiferoit s'il le pouvoir..

La vie chrétienne que menoir un moribond , ne-

doit-elle pas audi être regardée comme un ligne fen--

fible, 8c une marque extérieure que ce moribond fe-

repent de fes fautes , & defire de les confelfer s'il

étoit en état de le faire ?

Les défenfeurs de cette opinion l'appuyent encore

iiir un Sacerdotal ou Manuel Romain , imprimé à

Venife en 1560 , chc\ Jean Varifque , &; fur un Sta-

tut iynodal du Diocefe de Limcgçs dans l'an 163.0-j,
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I marquent qu'on doit donner rabfolutlon non-
alement à un moribond qui a perdu l'alage de la

parole , après avoir demandé un Confeireur , mais
au(îi à celui qui eft tombé fî fubitement en cet état,

c]u'il n'a pas eu le tems de demander un Prêtre ,

pourvu au'il ait vécu en bon Chrétien , fréquentant-

la confeiîion & la communion.
On ajoute pour raifon que la vie cbvétienne que

ce moribond a toujours menée , & la fréquentation

o.,'il a faire des Sacremens , obligent à croire que

llntant fon mal , il s'ert excité à la contrition , 8c

qu'il en donneroit des marques , & Ce conf^-ireroir

s'il le pouvoit. Dcîns le doute , s'il a les diipoiîtions

-cellaires, on doit bien juger de lui , d'autant plus

on n'a point fuiet d'en penfer autrement. Cela

1 ;:Ht donc pour lui donner l'abiblution , dans l'ex-

ticme befoin où il eft.

II eft fort à propos en ce cas de néceftîcé prelTante,,

il le tems le permet , qi'S le Prêtre prononce aux-

eilles du malade des aéles de contrition, de foi ,,

jipérance & de charité , car fbuvent les malades ,.

c;icore qu'ils ne puiùent donner des marques exté-

rieures , ont néanmoins inLérieurement l'afage de
lear raifon , & entendent & comprennent ce que
difent les affilans.

Si on objedoit que la douleur des péchés & la

lontc de fe ccnfeffer , doivent être manifeftées par

quelque figne feniîble pour être la matière du Sa-

crement, lur laquelle le Prêtre pallfe appliquer la

forme en prononçant les paroles de l'abfolution :

On répondroit que la vie chrétienne du moribond
& la fréquentation qu'il a faite des Sacremens , font:

des marques allez fenlibles Se allez f ;rtes , pour faire

juger que cet homme a regret d'avoir offenfé Dieu,,

& qu'il délire avoir l'abfolution de fes fautes
,
que

fbuvent même le malade voudroit donne: des fignes.

de fa contrition , mais qu'il ne le peut ; on peut donc
la lui donner fous cette condition , Si tu es capax, &c.

Mais on dira que cette doilrine a été condamnée
par la Faculté de Théologie de Paris , dans la cen-
fure qu'elle fit. le 3 Février 166^ , de quelques pro--
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pofitions extraites du livre d'AmadîBus Guimenius.'

On en demeure d'accord, mais on oppofe au jucre-

ment de ces Dodeurs, le feniiment de plulieurs au-

tres de divers pays , qui ont foutenu notre opinion
,

comme on le peut voir dans des livres approuvés par

des Cardinaux, des Evêques, des Maîtres du Sacré Pa-

lais , & par un très-grand nombre de Dofteurs ; ce

qui a porté plufieurs favans Théologiens à fuivre dans
la pratique cette opinion contre leur propre fentiment

particulier {x).

Au refte , les termes dans lefquels la Faculté de
paris a énoncé la cenfurc de cette proportion d'A-
madîEUs ; Vn malade qui a perdu la parole & l'ufage

de la raifbn , sUl vivoit bien & s'il fréquentait la

confejjion & la communion comme un bon jidelle Chré-

tien , quoiquHl n'ait pas demandé le Sacrement , =

parce qu^il ejl tombé fubitement en cet état , on doit

préfuppo/ér qu^il a la contrition , & quelqu'un fai-

fant une confejjion générale pour lui , comme il fe
pratique parmi le peuple , le Prêtre le doit abfoudre •

,

de toute fentence & de tout péché , font voir que la-.

Faculté ne condamne pas entièrement notre opinion.

La doctrine de cette propojition ( dit la Faculté
) prife

'

univerfellement & abfolument , ejl périileufe dans la -

pratique ; elle peut donc , de l'aveu de cette Faculté ,

n'être pas périileufe en quelques occafions & fous

quelques conditions.

On remarquera que la Faculté de Paris n'avoit '

pas condamné cette même do6lrine en Guillaume
Camerarius, Prêtre de l'Oratoire , qui avoit fait im-
primer à Paris en 1^48 , une Diflertation pour la fou-

tenir, & que Sainte-Beuve qui étoit Doûeur de la

Faculté de Paris , qui avoit connoirtance de la cen-

fure faite en 166^ , a dit en 1674 , tome i de ks
Réfolutions , cas 19 , que l'une 8c l'autre opinion fè

pGuvoient foutenir fans craindre de cenfure , & il

(.r)Hànc(3pinionetn, utmihi
letulic ncfter Gabriel Lote

meronus Sociétiatis JeFu , &
Pater Lupus Capucinus. Afo/-

rius, vit magnx eruditionis , /(_/îuJ in Summa,t. i.rraci.'j,

Romx lecuti Ciie-uiit iple , dclcap. $. n, 48. Apud Dianam:
Ffancifctts Suare-z, Se Pacei Sal-j 3 . part, traci. 3 . refotut, ».•
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psrott incliner pour l'affiimative dans la réfolation dtf'

cas 1^ & du cas jo.

Il y a des occafions dms îefc^uelles (a confeflïon eft

bonne & furtîfanre pour re.evoir la rémiirion de tous

fes péchés , c]uoiq d'elle ne (oit pas entière ; ce qui ar-

rive toutes les fois oue l'on elt dans la néceffité de (ê

confeiler , & dans l'impuiflanceablblue-ou morale de
le faire entièrement,

La première de ces occa/îons eft , lorfqu'un pénitent

eft fi malade qu'on ne peut l'entendre parler, & qu'il

peut fejlement donner en général des fignes de fes pé-

chés ; on peut alors , fuivant le Rituel Romain , fe

contenter de fes lignes pour l'abfoud-'e : ou lorfqu'un

malade ayant commencé à fe confefTer , l'on craint

cu'il ne meure incontinent , ou qu'il ne tombe en
frénefie , ou que fon mal n'augmente très - notable-

ment fi un l'oblige à parler beaucoup , comme cela

a'ri'/e à ceux c^ui font dangereufement malades ; ori

peut lai faire déclarer feulement fes fautes les plus

notables , & lui donner l'abfjlution , l'averti (Tant

que fî Dieu lai rend la finte , il eft obligé de feire

une confeilîon entière de fes péchés.

La féconde , lorfqu'un péfiitent a entièrement perdur

l'afige de la parole ,. mais qu'il a confervé celui de
la raifon , & (.,u'il peut mettre par écrit fes fautes , &
doiiner quelque iigne évident de contrition , le Con-
felîeur peut , après avoir lu fon écrit , lui donner l'ab-

folution.

La troifîeme , lorf-iue des perfonnes fort âgées ont
tellement perdu la mémoire

, qu'elles ne peuvent dé-
clarer aucun péché particulier , mais s'accufent feule-

ment en général qu'elles ont fouvent offenfé Dieu ,

diiant qu'elles en font très- fâchées , & qu'elles lui en
demandent pardon. Il faut interroger ces perfonnes
far les péchés dans lefquels on foupconne qu'elles ont
pu tomber , afin de leur en faire confelfer quelqu'un
en particulier , ou les faire accufer de quelques pé-
chés de leur vie naffce ; mais fi on ne peut réuftlr à les

faire accufer d'aucun , on doit , fuivant les p-incipes

que nous avons établis , leur donner l'abfolution ,

comme on la donne à des malades <jui ne peuvent fî
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confe/Tor
, pourvu qa'on aie fujct de croire que cet

perfonnes âg.-es demandent véritablement pardon ^
Di^u des péchés qu'elles ont commis , tels que Dieu
les connoîc. On pourroit les porter à fe confelfer tous

les mois pour éprouver fi elles ne fe foaviendroient

point de leurs péchés ; & fi elles favoient lire , on
pourroit leur donner des livres qui leur leroient proi

près pour s'examiner avant que de fe préfenter aii

Tribunal de la confeifion.

La quatrième , lorfque dans un incendie , dans une
tempête

, avant un combat , plufiears perlônnes qui

font en un danger évident de périr , demandent l'ab-

folution qu'elles ne pourroient recevoir s'il falloit

Ju'cUes s'accufalfent de tous leurs péchés ; on peut

lir la conféflion qu'elles f ;nt en général récitant le

Confiteor , ou donnant quelque figne de contrition >

tel que le Confeifeur leur mar ]ue de donner , ou fur

la déclaration qu'elles font d'an ou de deux de leurs

plus notables péchés lorlqu'elles ont le temps de fc

confefTer , fans avoir celui d'en déclarer davantage ^

on peut , dis-je , leur donner l'abfolution facramen--

telle , mais on doit les avertir , comme nous l'avony'

déjà dit, que fi elles échappent du danger ou du com-
bat , elles font obligées de fe confelfer de tous leurs

péchés en particulier.

On ne doit pas mettre au nombre de ces cas , celui

d'une foule de pénitens qui ne pourroient pas com-
munier le jour d'une grande folemnitc , ou de quel-

que indulgence pléniere ; car ce n'eft pas un cas d'une

véritable nccelîicc. Innocent XI, en fon Décret du i

Mars i6jp , ëc le Clergé de France dans l'Afiemblée

de 1700 5 ont condamné le fentiment contraire en

cenfurant cette Propolitionl II ejl permis de donner

tabfolution facrarientelk à ceux qui n'ont fait que la,

moitié de leur confejjion , à caufe dhin grand concours

de pénitens , tel qu^il peut arriver un jour de grands

Fête ou d'Indulgence.

Lorfqu'on porte le Saint Viatique aux malades ,

l'on fe trouve quelquefois dans des circonftances tres-

embarralTantes
, par rapport à l'intégrité de la con-

feUiou. Les malades ne croyent qu'avoir befoin d'une.
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«onfefïion ordinaire : ils appellent le Prêtre^ auprès

'd'eux pour les réconcilier , ou même pour ne s'a;cafjr

q le de quel !ues p.chés oubliés ; & il f^ trouve par

Tcxu-nen c;uVn ell: forcé de faire
,
que le mal eft plas

Igrand que ne penfe le pénit -nt , & qu'il Faut en ve-

inir au remède d'une confrlfion générale , ou de plu-

fieiirs années. Cependant ceux qui ont accompagné le

faint Sacrement attend. nt. La confelfioneft commen-

CL-e. Il n'efl: pas pcffùle , fans en violer le fceau facré ,

''

d^^ fe retirer fans communier le malade , que tout^ le

m; nde fait n'avoir fait venir le Prêtre qu'à cette in-

t.nrion. Comment en (î peu de temps faire entière-

ment une pareille conf^àion , fans aucun examen qui

'' : précédé ? & comment y donner tout le temp9

llàire , fans donner faiec de parler 8c de fermer

uv-^ jdg.m.ns peu avantageux du malade î

Les Caluifles
,
qui propûfent ce cas qui arrive plus

""

ent qu'on ne penie , (ont Foit embarralTés à le ré-

dire ; gênés d'un côcé ,
par le précepte de Tinréj^rité

la confeiTion ; de l'autre ,
par la crainte du frati-

-, Se de rendre en quelque forte la confeiïïon au pc-

-nt publique , & par la nécefficé de ne pas rendre le

lement odieux , en expoiant la réputation de celui

q^i le reçoit. Mais c'cft ^ar fa faute que le pécheur

s'cit jette dans cet embarras , & le Confcfleur doit

tA;re fon devoir, Jaf-.u'cù s'étend-il ?

Voici ce que nous pouvons recueillir de plus con-

^^^.able , dans les divers Auteurs qui ont traité cette

queition, d'après des faits qui n'étoicnt point imagi-

nés , en rapprochant tout ce qu'ils difent des principes

généraux , fur le Sacrement de Pénitence.

1°. Il n'efl pas polfible de remettre la confelTion a

un autre temps ,
puif]ue la maladie peut prelfer , Sc

que le refas de la communion , fêroic une révélation

tacite de la confeffion {y).
1°. Dans le temps qu'on a à donner au malade

pour rendre la confefiion plus entière , on ne peut

rien prendre fur celui qu'il convient d'employer à

[y) Graiiad. in î. p. S. Thom.'zo. Diana , t. i, tracl.î' refol.

^ontr. 7. truci. S/, diffut. 15. n.ji^^ 5i 125.
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l'exciter à la contrition , parce que rien ne peut fup'

pléer âi défa.it de li contrition , & eue dans cer-

taines circonltances , le défaut d'intégrité peut être

fuppléé.

3°. Dansées cirronftances , il faut avoir" égard aux

forces d i malade , à fa fituation , à l'application dont

il e fi capable , & (e contenter de l'accufàti' n des pé-

chés j tel nu'illa peut faire-, la confefllon a alors toute

l'incegricé qu'elle peut avoir.

4°. Comme c'eit un principe avoué , que la jufte

crainte d'an dommage confidérable , étranger à la

confeiîîon , tel cu'eft certainement l'infamie publi-

que , ou la perte de la réputation
,

peut excufet

de l'intégrité
, quoiqu'on doive alors rendre la con-

feffion aulfi entière qu'il eft poOible , il faut cepen-

dant ne pas y employer un temps alîez confidérable , |]

pour donner occafion de former des jugemens défa-

"vantageux. On n'eft point , ou l'on n'eftque peu fur-

pris
, qu'on y donne un certain temps. Le ConfeP'

fear peut même afTez facilement détourner l'efprit de

ceux qui y font préfens , des idées mauvaifes qu'ils

pourroient prendre de la longueur de la confedion ;

& ceux-ci doivent même penfer charitablement , que

c'èft moins un befoin qu*une confolation ,
que le

malade veut fe procurer. Cependant le Confeffeur-

qui auroit befoin d'un temps trop confidérable pour

ne manquer à rien , peut abréger , s'en tenir à des

généralités fuffifantes , pour lui faire connoître l'état

de la confcience du malade , fès principaux péchés ,
l'avertir enfaite que les circonftànces ne lui per-

mettant pas d'entrer dans un plus grand dérail , il

reviendra le lendemain , non de lui - même précifé-

ment , mais à fa réquifition , pour achever ce qu'il

n'a pu faire aufll parfaitement qu'il eût été à fouhai-

ter, La confeiîîon ainfi faite", il peut l'abfoudre & lé

communier.

Par ce moyen, on remédie à tous les inconvéniensi

autant que les circonftànces le permettent. On pré-

vient ou l'on diminue le fcandile. On fauve autant

qu'on le peut , la réputaticn du pénitent. La con-

fellion ne devient point trop oncreufe ; elle a cett*
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intégrité morale qui peut faffire ; & le lendemain on
•ft plus en état de fappher à ce qui a pa man.juer

,

'< n'eût pu fi bien fe l'aire la première fois.

La cinquième circonft:ince où U conrefllon peut

;tre bonne , fans être parfaitement entière , eft lorf-

ja'un étranger qui n'entend ni la langue Latine , ni

relie du pays , c]ui pat conféquent ne peut fa re con-

loître (es péchés c]u'imparfaitement par des fignes ex-

:érieurs , & qu'il n'y a point d'autre Pre:re qui en-

:ende Ça. langue , ni perfonne qui p^iffe lui fervir

d'interprète , on doit lui donner l'abfol ation , non-
seulement à l'article de la mort , mais aafli lorfqa'il

jfe préfente pour fatisfaire à l'obligation qu'il a de fe

{rontelfer. Plufîeurs Doéleurs etiment même que s'il y
avoit quelqu'un qui pût être l'interprète de cet étran-

ger , il ne feroit pas obligé de s'en fervir , fur-tout

li les péchés ctoient feciets , & qu'il n'eût pas de
|Confiance en cet interprète. La Loi de l'Evangile ,

{étant un joug doux & un fardeau léger , n'exige

Sas d'un pénitent , qu'il s'expofe au danger d'être

iiFamé pour obtenir la rémiflîon de fes péchés. Ces
{Docteurs fè fondent fur le Concile de Latran , qui
'marque dans le Canon Onnis utriufque fsxûs , nu'on
n'eîl: obligé que de confelfer feul fes pc hés , Fiielis

oninia peccata fiia /blus conjùeatur proprio Sacerdoti ,

& fur le Concile de Trente
, qui dit dans la fedîon

14 , chap. 5 , que le précepte divin n'oblige pointa
conte/Ter publiquement Tes péchés.

Il n'y a point de difficulté par rapport à la con-
fefllon Pafchale. Le Concile de Latran paroît précis.

Le danger de mort arrête davantage. Il ne s'agit

plus du précepte de l'Eglife , mais du précepte divin
plus étroit & plus étendu. D'ailleurs , la Confelfion
ipar le moyen d'an interprète , obligé au même fe-

cret -ue le Co'ifefTeur , n'eft point une confeflîon pu-
blijue. Aiiïi Saint Thomas eft d'avis (^1 que lorf^

qu'on ne pe^t iè confeifer que par le fecours d'an in-

(7)îneoquiIinguiuriim nonloer fcriptum, aut n"tiim,aut
na^et, Ikut niuus, vel qui interprereiito.fi eatu .Quan-
eftalteiiuslinguefujHcitquodjdo non|Joffumus uno modo ,
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terprete , c'eft-là un moyen qu'on doit employer,"]

pour accomplir le préccpce divin de la confeilion.i

C'eft également le lèntiment de plufieurs Theolo-j

giens {a). Dans ce partage d'opinion , nous eftimons
j

<]u'on doit tout faire pour y préparer rctrange.
, qui

ne peut fe confeflTer autrement ; q.i'il ne peat légiti-

mement s'y refuiér , fi l'interprète eft d'une difcré-

ticn fur laquelle il puille compter ; que l'incertitude

de la nature de la contrition qu'il relient de (es pé-

chés , eft un motif bien prefl'ant pour l'y détermi-

ner dans une circonftance 11 critique, & après la-

quelle il n'y aura peut-être plus de reirource. Il n'eft

pas néanmoins impolîlble qu'avec le zde le plus pref-

fant & le plus indaftricux , on ne vienne pas à bout

de vaincre fa répi-gnance , ni le convaincre de cette

nécelTicé. Alors il faut bien le contenter de ce qu'on

peut obtenir. I,e f^atiment de Saint Thomas , lui-

vaiit plulieurs Théologiens , ne doit pas être étendu

à cette circonftance linguliere. Il eft le plus sûr dans

la pratique lorfqu'cn peut le faire goûter & le faire

fuivre. Mais dans le cas de din2;er de mort , où il

faut opter entre lé refus abfolu du Sacrement , ou
une coafeilîon quelconque , telle que la peut fûre

une perfcnne dont on ignore la langue , le parti

le phis alTaré & le plus favorable au (alut du pé-

nitent , eft de lui accorder le Sacrement , d'après la

confifiîon la plus particularifce par ligne qu'on le

pourra. On doit en même-temps l'exciter à la con-

trition la plus parfaite , 8c fe fervir de repréfenta-

tions 8; de fymboles extérieurs au défaut des difcours

qu'il n'entendroit pas , pour donner à fa contrition

plus de vivacité & de ferveur. On peut même par le

moyen de l'interprète , lui en faire paiTer les motifs

les plus généraux & les plus touchans , fans faire rien

foupçonner celui-là de ce qu'on a pu comprendre. On
ne doit pas manquer cr même - temps de l'avertir de

la même manière , c^ue s'il revient en fanté & qu'il

debcmusfecundiim quod pof-[ (a)^uarez,deLugo,MeIchior
fumusconfiteri. In 4. dift. ly.^Canus, &c.
4. î . art. 4. Quoifiiutic. i, |
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Te prjfente un Pierre dont il paifle fe faire entendre ,

il ne pourra fe difpenfer de luppléer ce qui manque à

cette ccnfellîon imparfaite (hy

{b) V. D'uzna it. i. defacr. Pociiit. traB. J. refol. 78 , jg, 8o<

. j|g»««*«irBsagM^^t^M^Binw

»

III I II iii «.•jasagAiWAJMfjanijaHifcgiMl
[

"~~~~-————. 1 .

III. QUESTION.

Ejî-on oblige de confcjfcr tons les péchés mor-

tels , J^ir nombre <y Us circorîflanczs , tant

Cilles qui ne font qu augmenter la malice du

péché , que celles qui en changent Vejpece ?

Efl - on au(Ji obligé de confcffcr les péchés

vén'cls & eux dont on doute s^ils jont vé-

niels ou mortels , ou fi on les a commis ?

Doit-on déclarer dans une confefîon fu.vante

ceux quon avait oublié de confeffer ?

±y. Ou s avons établi l'obligation qu'ont tous les

F.lelles c]ai ont atteint l'âge de difcrétion , de con-
fciler en particulier »& en dénil tous les péchés mor-
tels , mê.ne les plus cachés dont ils fe fentent coupa-

bles , après avoir examiné avec foin leurs confcien-

c s , afin d'en obtenir le pardon , ainfi que le Concile

de Trente l'a défini dans le Canon 7 , de la feflion

14 , d'où il s'enfuit qu'on efl obligé de déclarer rjon-
" lement l'efpece des péchés mortels , mais aulli le

libre -, parce que, comme ce Concile raifonne dans

napitre 5 de la même femoa , les Prêtres ne peu-

t exercer ians connoiflance de caufe , la puiiiùnce

•iv.5 clefs qui leur a été donnée
,
pour remettre en

qualité de Jjges les péchés des hommes , ou pour
les retenir , ni girder l'équité dans l'impoiition des

peines que les pé:aears d::>ivent fabir pour fatisfiiire

à la juCtice de Dieu , fi les pénitens ne confefTent

leurs p.-chés qj'e-^ général feulement , & non en

particulier & en détail j outre que tous les péchés
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moitels 5 même ceux de penfée , rendent les hommes
enfms de colère 8c ennemis de Dieu , il cfl donc né-

ceflàire d'en re:hercher le pardon auprès de la ma-
jefté Divine , par une confeflijn fincere & pleine de

conldiion. p.u conféquent les pénitcns doivent décla-

rer aux Prêtres l'elpece & le nombre de leurs pé-

chés , c'eft - à - dire , les péchés qui changent de

nature , & combien de fois prérifément ils font tom-

bés en ces péchés , afin de les expofer tous à la mi-

fericorde de Dieu pour en recevoir la rémilTlon ; ils

doivent même explic]uer fi les pèches dont ils fe

fentent coupables , ont été commis par penfées ,

par defirs
, par adions ou par omi:lions , afin de

faire conuoicre l'état de lear ame tel qu'il eft ; car

plus ils ont commis de fois un péché , & plus ils

ont joint de fois l'action aux defirs , plus ils font cri-

minels.

Un ConfelTeur ne doit pas fe contenter de ces

manières de parler dont plufieurs péiiitens fe fer-

Tent. J\ii commis peu de fois ce péché , je l'ai commis

j)lujïeurs fois ; mais il doit faire expliquer au péni-

tent à combien monte ce peu de fois 8c ces pKifieurs

fois. Si les pénitens ne difent qu'au hafard le nom- !

bre de leurs péchés , comme font ceux qui difent ,

j'ai fait cela plus de cent fois , plus de trente fois >

le ConfelTeur doit leur demander combien ils l'ont

fait de fois par jour ou par femaine , afin de leur

faire confeiïer jufte combien de fois ils ont commis
ce péché.

Les circonftances font proprement certaines condi-

tions ou qualités accidentelles , qui ne f^.nt pas l'eC-

fence d'une aéiion 8c fans lefqueiles elle peut être ,

mais qui l'accompagnent 8c la rendent plus ou moins

bonne ou mauvaife. Ordinairement on en compte fept,

qui peuvent changer l'elpece dû péi hé ou le rendre plus

ou moins grief 5 elles font comprifes en ce Vers.

Quis , quid , uhi , quibus auxiliis , cur , quomodo

,

quando-.

Quis mari^ue la perfonne : fi c'eft un garçon , un

homme
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homme marié , un Prêtre ou un Religieux. Qidd ,

fignifie la oualité accidentelle de l'aâion
, par exem-

ple, quelles injures avez- vous dites , à qui les avez-

vous dites ; quels juremens avez - vous prononcés f

Ubi , marque le lieu où le péché a été commis. Quî-

biis auxiliis , les moyens dont on s'eft fervi , fi on a

été feul à faire l'aélion ; fi on a employé le fecours de

quelqu'un , lui commandant ou lui confeillant. Ciir ,

la iîn pour quoi on a fait l'adion. Quomodà , la ma-
nière , fi c'cft par malice , de propos délibéré

, par
inadvertance. Quandà , le temps , fi c'efl le jour , la

nuit , un jour de Dimanche ou de Fête , un jour d;

jjeûn;.

On diftingue deux fortes de circonftances. Les unes
iqui font que le péehé change d'^rpece , ajoutant à
jraftion une malice nouvelle 81 fpéciaie , d'oti i! arrive

Iquelqucfjis qu'une rr.ême aélion eft cantr:.ire à plu-
fîeurs commandemens , eu à plu(iears vertus , ou à
différens devoirs d'une même vertu. Ainfi la circonf-

tance du lieu en matière de vol , chano-e le péché.
Si c'eft da ^s une Eglife qu'on voie , ce n'eft pas un
fîmple larcin , mais un fàcrilége ; car on n'a pas
feulement violé la Juftice , mais encore la vertu de
Religion.

Les circonftances aggravantes font celles qui aug-
mentent la malice d'une adion , fans y en ajouter
une nouvelle & fpéciale. Ces circonftances ne font
feulement que rendre le péché plus grand dans la
même efpece : par exemple , un homme qui a volé
icent francs , a commis un péché plus grief que s'il

n'a voit volé qu'un écu ; il a volé ces cent livres à un
pauvre homme chargé d'enfans : ce péché eft beau-
coup plus grand que s'il les avoit prifes à un homme
très-riche.

Les circonftances font ou notablement ou légère-
ment aggravantes. Celles qui font notablement atrcrra-

vantes, font celles qui fuffifent par elles-mêmes, ^our
faire qu'un péché foi : mortel ,-_ou que de véniel il de-
vienne mortel : par exemple , fi quelqu'un ne dérobe
que cinq fols , & qu'il ait intention de voler quatre
écus, fa raauvaifc intention fait que le péché quj

Pénitence. (4) G
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n'auroit été que véniel , eft mortel , fans pourtant eu
changer i'efpece. Les circonftances qui n'aagmentent
(jUe légèrement , font celles qui d'elles-mêmes ne (uf-

fifent pas pour faire qu'un péché foit mortel , ou que
.de véniel il devienne mcrtel.

Il eft certain qu'on eft indirpenfablement oblige

d'expliquer en confefîion les circonftances qui chan-

gent i'efpece du péché ; le Concile de Trente l'a dé-

fini en termes exprès dans le Canon 7 de la felf. 14.

Si on ne les déclare pas , on ne confefte qu'à demi
fes péchés , & on ne les fait pas connoître au Coa-
felTeur tels qu'ils font ; ainli le ConfelTeur ne peut

juger, ni de la nature des péchés , ni de leur grie-

veté , ni impofer une pénitence convenable (a). Une
perfonne qui tairoit à deflein quelque circonftance

,

qui change I'efpece de fbn péché , non - feulement

rendroit par ce défaut fa confefîion nulle , mais

elle coramettroit encore un nouveau crime & au

facrilége.

On demeure d'accord , que le Concile de Trente

n'a pas décidé formellement qu'il y eut une pareille

obligation de déclarer à confelfe les circonftances no-

tablement aggravantes. Il ne l'a apparemment pas

fait pour ne pas parcîtrc condamner le fentiment de

Saint Thomas & de plufieurs anciens Auteurs ,
qui

ont enfeigné qu'il fuffifoit , pour l'intégrité de la con-

fefijon, de déclarer I'efpece & le nombre des péchés

mortels , & qu-'il n'étoit pas nécefiaire de déclarer les

circonftances qui ne font qu'aggravantes. On demeure

d'accord que Saint Thomas a eufeigné cette opinion >

mais il y a lieu de croire qu'il auroit foutenu l'oppo-

fée j s'il avoit écrit après la tenue du Concile de

Trente ; car il eft clair que les raifons dont ce Con-

cile Ce fert pour établir la uéceflicé qu'il y a de dc-

(d) CoUigitur, eas circumr. fieii nequeat ut de gravitate

tantiaî in confeflionc expli-jcriininum reftè cenfere pof-

candas effe qua: fpeciem pec-

cati ir.utant , quod fine illis

pecrata ipfa neque à pœni-
teniibus intégré exponcntur

,

nec judicibus innotefcant; &

fint , & pœnam, quam opor-

tet , pro illis pœnitentibus

imponere. Concil, Tridcnt.fejf>

14. cap. 5.



fur la Pénitence. 147
clarer les circoftflances qui changent l'efpece du pcché,

prouvent également -qu'on eft obligé de dsclarer celles

cjui en augmentent notablement la malice & le ren-

dent beaucoup plus énorme,

Ge Concile établit pour principe
, que le Prêtre étant

Juge au Tribunal de la confeirion , doit connoître les

fr.iites du pénitent telles qu'elles font ,
pour en portée

un jugement jufte , & lui impolèr une pénitence fa-

l'uaire & proportionnée à leur malice , & il ne peut

avoir cette connoiflance que par k déclaration du pé-

nitent j or la connoiirance des circonftances notable-

ment aggravintes , efl: aufTi nécefTaire pour faire une

jufle eftimation des péchés , & pour impofer une pé-

nitence convenable
,
que l'eft la connoiflance de celles

qui changent l'efpece. C'étoit donc le fentiment des

Pcres du Concile de Trente ,
qu'pn eft obligé d'expli-

qaer en confeffion les circonftances qui augmentent
notablement la malice du péché , & le rendent plus

énorme. Au.'îi les Auteurs du Catéchifme du Concile

\euhnt qu'on déclare les unes & les autres circonf-

tances {b). Le Synode de Sens de 1 5 14. avoir déjà en-

feignc la même dodlrine (c).

On peutdire que c'étoit aafTi le lèntlment du Concile

d.* Latran , tenu (bus Innocent III. Ce Concile recom-
mande aux Confefleurs d'ècre fages 5c prudens , afin

qr.e comme d'habiles Médecins, ils appliquent fur les

plaies du malade le vin & l'huile , & lui donnent les

remèdes convenables après qu'ils auront pris connoif-

faiice de fon état , & qu'ils auront examiné foigneu-

i'ement les circonftances de fès péchés {d). On remar-

(b) Ncqueverô folùrrî peccata difcernere & judicare, ac pro
gravia narrando explicare enormitate peccatorum con-
OJotLCt,verùm etiam illa qua: gruamPœnitentiaminjungcre
unumnuodque peccatum cir-jpolGnr. Concîl. Senonenf. ann.
cumftnnt, &pravitatem valdè'iS24.

augent vel minuunt. CatechifA [d) Sacerdos fit difcretus &
Ccncil. Trident, parte 2. cap. chutas, ut mo.'C periti inedici

<,.de Pxriiientice Sacramento , ruperinfiindatvinuraîkoleuin
iium. 41. vulneribusfauciati, diligcntèr

(i:)Sacerdotes de circumftan- inquireni6cpeccatorisc;rcum>
tiis aggravantibus diligentèrjtantias & peccati , quibus
examinent ut giavitaiem Sc-prudentèrintelligat.q-jale de-
quanticatcm peccati melius,bcat ci pixbere confiiimn &

Gij



14^ Conférences d'Angers ^
c|uera que ce Concile ne met aucune différence entre

les circonftinces qui changent l'elpece du péché , &
celles qui ne font qu'en augmenter notablement la

malice ; il eft donc cenfë vouloir qu'on déclare en

confeflîon les unes & les autres.

Le Rituel Romain & celui d'Angers marquent en-

core plus clairement que les pénitens y font obligés >

c-M ils enjoignent aux Confeifeurs d'interroger les pé-

nitens lo.rfqu'ils manquent de déclarer le nombre , les

efpeces & les circonftances de leurs péchés , qu'il eft

néceflaire d'expliquer : Si pœnitens numerum & fpecies

& circumdantias peccatonim explicatu necejjarias non

exprejferit , euni Sacerdos prudentèr interroget. Par ces

circonftinces on ne peut entendre que les circonllan-

ees aggravantes , ou autrement il y auroit une répéti-

tion inutile ; car ces Rituels , en dii'ant que le péni-

tent eft obligé de confefTv^r les efpeces de fes péchés ,

avoient fuffi(àmment marqué qu'on doit déclarer les

circonftances qui changent l'efpece.

Il y a grande apparence qu'on étoit autrefois dans

l'ufage de faire déclarer aux pénitens les circonftances

notablement aggravantes ; car nous voyons dans lePé-

nitentiel Romain , fur lequel Antoine-Auguftin a fait

des notes , & dans les Canons pénitentiaux, qu'on im-

pofoit diverfes pénitences plus ou moins féveres par

rapport aux circonftances aggravantes ,
qui accompa-

gnoient les péchés. Il y en a plufieurs énoncées dans

une Formule de confeflîon que le Père M^rtene a fait

imprimer dans le tom. i. des anciens Rits de l'Eglifê ,

liv. I. chap. 6. ordre 3. laquelle il dit avoir tirée d'ua

manufcrit de l'Eglife de S. Gratien de Tours ,
qui a

plus de 8o3. ans. Cette formule a pour titre : Confejjio

omnimoda per quant confiteri potejl peccator peccatafua

Vso & Sacerdoti fuo. Jean de Reli , Evêque d'Angers,

en {es Statuts Synodaux de l'an 14^5. au titre de modo

inquirendi , enjoint aux Confelfeurs de s'informer foi-

gneufement des circonftances aggravantes.

En ces derniers temps S. Charles recommande la

cujufmodi remedium adhibe-JHo«nf. III. Can. Uiiufquc fe»

re. Concil. Lateranenfe fub /«-Ixûs.
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même chofé en fes inftradions aux ConfefTeurs dé la

Ville de Milan & de fon Diocefe, en ces termes : «Le
sî ConfelTeur doit favoir quelles font les circonftances

» qui changent l'efpece du péché , ou qui l'aggravent

i> notablement , parce que ces deux fortes de circonf-

j' tances fe doivent néceflairement expliquer dans la

" confelTion, 3> Le Cardinal le Camus , Evêque de Gre-

, noble , en les Ordonnances fynodales, tit. 6. art. 6. fefl*.

' 18. enjoint aux Confelfeurs d'interroger les pénitens

groffiers , leur demandant le nombre , refpece & les

circonftances aggravantes de leurs péchés.

On pourroit même dire que le Clergé de France a

adopté ce fentiment , quand il arrêta dans l'AlTemblée

générale de l'an 1657. qu'on feroit imprimer en Fran-

çois les inftrudions de Saint Charles , & qu'on les en-

Yerroit à tous les Evêques , pour les faire publier dans

leurs Dioccfes , afin d'y arrêter le cours des péchés, Se

rétablir dans l'efptit des Fidellcs les maximes facrées

fie l'Evangile.

Ce fentiment ne doit pas être entendu univer(èlle-

ment , comme s'il y avoit une obligation de confef-

; fer en toutes occafions toutes les circonftances nota-

blement aggravantes. Ce feroit un terrible embarras

pour les Confeifeurs , une çêne d'efprit infupportable

pour les pénitens , & une cruelle torture pour les

âmes fcrupuleufes : car il n'eft pas facile de difcerner

les circonftances qui augmentent la malice du péché ,

jufqu'au point qu'on foit obligé de les confefler. D'ail-

leurs les fuites feroient même dangereufes pour le pé-

; nitent & pour le Confelfeur
,
quand il s'agiroit des

I

péchés contre le (îxiemeCommandement. Nous croyons

;

donc que l'obligation de confelfer les circonftances no-

i
tablement aggravantes , doit être reftreinte aux occa-

j

fions fiiivantes.

,

Premièrement
, quand un Confefteur interroge un

j

pénitent fur les circonftances aggravantes , le péni-

\

tent eft obligé de les lui découvrir
, parce qu'elles

I

lôntde la jurifdiction & de !a compétence de l'Eglife;

j

c'eft pourquoi Innocent XI. en Ibn Décret du mois
;

de Mars de \6j9. a condam.né cette Propofition :

\ifous ne fommes pas obligés d^avouer l'habitude du pé"
'

Giij
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ché , lorfque le Confejfeur nous interroge là dejfus {e) ,

& le Clergé de France dans l'Airemblée de lyco. a dé-

claré que la <loâ:rine de cette Propofition eft faufle ,

téméraire , induit en erreur , favorife les facriléges 5c

déroge à la {implicite chrétienne , à la puilTance judi-

ciaiie des Miniftres de Notre-Seigneur Jefus-Chrifl-,

à

l'intcgrité de la confeffion , à la fin & à l'inftitution

du Sacrement même. Or l'habitude ne fait qu'augmen-
ter la malice du péché , & n'en change point l'efpece.

i". Quand la circonftance aggravante fait qu'un pé-

ché eft rcfervé
, qui ne le feroit pas fi cette circonf^

tance ne s'y trouvoit pas jointe.

3**. Q^iand il y a une cenfure attachée au péché ,

a caufe d'une circonftance : par exemple , quand on
a frappé. On doit expliquer fi c'eft fon Curé ou Ion

Evêque , & fi la violence a été légère , grieve ou
énorme.

4°. Quand on a contra(î]lé par uii péché l'obligatiott

de reftituer , de fatisfaire ou de réparer un fcandale.

Comment un Confefleur pourroit-il ordonner ce qu'il

y auroit à faire de la part du pénitent , fi on ne lui

déclare les circonftances aggravantes qui ont accom-
pagné le péché ?

5°. Quand une circonftance aggravante fait que le

péché , de véniel , devient mortel , comme il peut

arriver par la maavaife difpofition du pécheur : par

exemple , fi en dérobant un fol , l'on avoit intention

de dérober un louis d'or.

6°. Quand les péchés font multipliés par une mêms
aftion , comme quand on a calomnié par une même
détradion plufîeurs perfonnes , ou une feule perfonne

en préfence de plufiears autres.

j^. Qiiand il s'agit de vol, il faut toujours expliquer

la quantité , félon l'avis que Saint François de Sales

donne en fes avertifTemens aux Confefleurs. On doit

même expliquer la qualité de la perfonne à qui on a

feit le vol , fi elle eft riche ou pauvre.

Les Confefiears doivent prendre garde que les péni-

(i.) Non tenemur Confeflario'cujusconfuetudinem. Propo/ît.

intcrroganti fateri peccatiali-| s 8. tiamHara ab Innocent, XI,
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tens , lous prétexte d'expliquer les circonftances aggra-

vantes ne s'engagent en des détails inutiles & Ibavent

dangereux
,
particulièrement lorfque les péchés regar-

dent le fixieme Commandement. C'eft pourquoi quand

les ConfefTeurs Yoyent queles pénitens sV-tendent trop

fur les circonftances aggravantes , difant ,
par exem-

ple , tout ce qui s'efl: palfé dans une adion honteufe

,

crainte de ne pas faire un? confeffion entière , ils

doivent les avertir qu'ils ne font obligés de déclarer

les circonftances aggravantes que dans les cas que

nous venons de marquer. Si ce font des perfonnes

fcrapuleufes , il eft à propos de les faire paîTer légère-

ment fur les circonftances aggravan'es , de peur de

troubler davantage leur conlcience.

La nécefïïté de l'intégrité de la confefïïon , ne s'en-

tend que de l'accufition de tous les péchés mortels ,

& non de ceux qui ne font que véniels , dont il n'cft

pas néceffaire de s'accufer ,
quoiqu'il foit utile de le

faire.

Le Concile de Trente dans la felT. 14. chap. 5. en-

feigne qu'on peut , fans faire une faute , omettre la-

déclaration des péchés véniels , parce qu'ils ne nous
privent pas de la grâce de Dieu , & qu'on peut les

expier par d'autres moyens que par le Sacrement de

Pénitence ; mais ce Concile ajoute
, que bien loin que

cefôitane préemption de fe conFefler des péchés vé-

niels , comme Luther avoit ofé le dire, il eft fort boa
& fort utile de s'en accufer en confeffion : c'eft même
la pratique des perfonnes de piété.

On le voit par les ades des vies des Saints , qui

ont été mis au jour en ces derniers fiecles ; les Maî-
tres de la vie fpirituelle, entr'autres Saint François de

Sales dans la féconde partie de l'Introdudlion à la vis

Dévote, chap. 19. y exhortent les âmes qui afpirenc

à la perfedion chrétienne
,
parce que par la confelllcn

des péchés véniels faite avec rejret de les avoir com-
mis, & avec réfolution de n'y plus retomber , on n'en

reçoit pas feulement rabfolution , dit ce pieux Evè-
.que , mais auffi une grande force pour les éviter à l'a-

enir, une grande lumière pour les bien difcerner, &
une grâce abondante pour effacer toute la perte qu'ils

G iy
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avoient apportée. Philothée , vous pratiquerez^ la vertu,

d'humilité , d'obéijffance , de Jïmplicité 6* de charité , &
en cette ftule aciion de confejjion , vous exercerez plus

de vertu qu'en nulle autre.

Une autre raifon qui doit engager les pénitens à

ccnfeil'er les péchés véniels , c'eft qu'il n'eft pas tou-

jours facile de juger lî certains péchés font véniels ou
mortels (f). Il eil donc fort à propos de confefTer les

péchés véniels , particulièrement ceux qui paroifTent

être plus volontaires & plus notables. Il feroit très-

dangereux de les taire , parce qu'on rifqueroit de faire

une confeffîon nulle , omettant quelque péché mortel

qu'on a cru n'être que véniel.

Une perfonne qui eft dans la grâce de Dieu
,
peut

avoir de l'horreur de tout ce qui déplaît à Dieu ; ainfî

elle en peut concevoir des péchés véniels , & dans
|

ce fentiment s'en accufer avec la réfolution de s'ei

corrig r. Quand on s'en accufè , on le doit faire ei

efprit de pénitence , avec regret de les avoir com-
mis ; fi on ne s'accufoit que de ces fortes de fautes,

qu'on le fît fans avoir de douleur d'aucune , bien loin^

que cette confcffion fut utile , elle feroit nulle & fa-

crilége. Elle feroit nulle par le défaut de contrition ,

qui eft une partie effentielle du Sacrement. Elle fe-

roit facrilége ,
parce que ce feroit une profanation du

Sacrement de Pénitence. C'eft le fentiment commun
des Théologiens ; mais fâvoir fi ce facrilége eft péché

mortel ou véniel , les Dodeurs ne font pas d'accord

entr'eux. Sainte- Beuve , au tome z. de fes Réfolu-

tions, cas 1 1. dit qu'il n'eft que véniel , & n'en dorme

point de raifon. Fromageau eft d'un fentiment con-.

traire au cas 37. de fes Refolutions , & établit fà dé-

cifion fur des raifons très - fortes & fur l'autorité de
:

plufieurs Théologiens qui n'ont jamais paffé pour trop

(everes. Ce partage des Dodeurs montre que la chofej

eft pour le moins très - douteufe , 8c qu'en fe confef-j

(/) Quac funt ipfa peccatalEgo cette ufquc ad hoc tempusj
quîE..,. Sanctorum amicorum
raeritis impetrent indulgen-

tiam, diiHcillimum eft inveni-

le, periculofiflimum definirc.

cùm id fatagerem , ad eoiutn '

indaginem peivenirc non po-

tui. S. Au°ujlin. lib. 21. de

àvitatc in cap. ultim.
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(ànt feulement des péchés véniels , fans avoir de la

douleur d'aucuns , on s'expofe au danger de commet-

tre un péché mortel. Le danger ne feroit pas moindre

fi cette confelfion le faifoit làns aucane ré'blution de

fe corriger ; car le bon propos eft inféparable de la

vraie contrition i il en fait partie , & le péché véniel,

ainfi que le mortel , n'eft point remis fi la volonté

ne s'en détache. C'efl: fe moquer en quelque façon de

Dieu , de lui demander pardon des fautes dont on
n'eft pas réfolu de le corriger , & auxquelles on a

encore d; l'affedion.C'eft à quoi les Confeifeurs des

Religieufes & des Dévotes doivent leur faire faire,

attention. Quelques-unes fe confelTent de petites va-

nités, d'impatiences , de murmures , de défiances ,de

jaloufies , de railleries , fans penfer ferieufement à

s'en corriger. Elles difent en fe confefTant qu'elles

veulent s'en abftenir , & un moment après elles ne

veulent plus. D'autres font même en cette erreur ,

que de croire qu'il fuffit de fe confeder de ces fortes

de fautes , fans fe mettre en peine de s'en corriger ,

parce que , difent - elles en elles - mêmes , ce ne font

que de très-petites fautes. Erreur que le Diable leur

met dans l'efprit , & dont elles fe lailfent perfuader

d'autant plus facilement', quelles fouhaiteroient pour
leur propre fatisFiélion que la chofe f.it véritable. S.

Bernard traite d'impénitence & de blafpheme cette

erreur (g). Il vaudroit mieux pour ces petfonnes de
ne fe pas confeiîér de ces péchés véniels journaliers ,

& travailler à s'en abltenir en gémiffant devant Dieu,

8c en les lui confc/Tint dans le fond du cœur , afin

d'obtenir la grâce dont elles ont befbin pour n'y plus

tomber , & cependant fe retirer des. occafions & des

compagnies où elles ont accoutumé de les commet-
tre. Il eft Quelquefois plus difficile de fe corriger de
ces petites fautes , que des mortelles , qui infpirent

de l'horreur d'elles - mêmes ; parce que les péchés vé-

niels précipitent l'ame dans la parelfe , & l'empêchent

(g) Netno dicatin corde fuo,|mirquepeccatis : hxceflenirn
Icviafunt ifta, non euro cor jimpoenitentia , hïc blafphe-

ligere , non eft magnum fi in mia. S. Bernard. Sermon, l. de
lis maneam veniaUbus mini- ccriv^r/îo/je Pauli.
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de faire de généreux efforts pour s'en délivrer : Kcee
"

autem hâc ipsâ re , quia parva funî , dejides reddunt ,

dit Saint Chryfbftôme,

Il eft à propos qu'un ConfelTeiir qui s'apperçoit

qu'un pénitent s'accufe de péchés véniels , dont il n'a

point de contrition , & auxquels il marque avoir de

i'affecliion , le remette à une autre fois , après l'avoir

exhorté à changer fa mauvaifê difpofition à l'égard

des péchés véniels ; car le Confeiteur peut fê trom-

per 8c craindre que ce qu'on croit péché véniel ne

{bit mortel , ou ne conduife à un péché mortel ; &:

il peut auflî craindre qu'à caufe de l'affetlion que le

pénitent conferve pour les péchés véniels , Dieu ne le

prive des grâces qui l'exempteroient de tomber dans

de plus grands péchés , d'où la perte de fbn ame pour-

roit s'enfdivre.

Pour porter ceux qui tombent fréquemment en des

péchés véniels , à en concevoir de la douleur & à

former une ferme réfolution de s'en corriger , il eft

bon , 1°. de leur remontrer que quelque petit que loit

le péché véniel , on en rendra compte à Dieu , comme
Jelus - Chrift nous en avertit dans le chap. 1 1. de S.

Matthieu : Or je vous déclare que les hommes rendront

compte au jour du Jugement , de toutes les paroles inu-

tiles qu'ils auront dites.

1°. De lear faire faire attention que le péché véniel

,

tout petit qu'il foit , fouille l'ame , & qu'il eft indigne

de fbufFrir en fon ame des fouillures ; c'eft l'aimer

moins que (à chair & les habits fur lefquels on ne

Toudroît pas fbuifrir les moindres taches (hy
3°. De leur confeiller de ne pas t'nt s'arrêter à la.

légèreté des péchés peniels
, qu'à conûdérer combien»

(/i)Tu qui dicis quiaparvum'non metu's.' Acficquicunique:

peccatuineft, velim fcirequo-jhoc fecerit, plus amatcarnetni

tièstale peccatumadmittis; lljôc veftemfuamquàmanimam*.
tôt parvulas plaças in corporejCùm enim ad imaginem Deî-

&tot maculas aut fcifTurasin'fadi fumas , quotiés aliquid.

veftibus tuis fieri velis , ciiin turpe aut loquimur aut taci-

trgo in ccrpore ruo piagas nec mus, totics Dei imaginem for-.

in vefte tuafciffuras vel macu- didamus. S. AusuJiii.iisfermQiit.

l3s fieri acquiefcis, quà conf- 144. df tçinpore,.

Qç&tiahocfacexç inauimajua
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le nombre en eft grand , afin que s'ils' ne trouvent

pas dans la cjualité de ces péchés un fujet fufiîiant

d'en avoir de la douleur , le nombre au moins les ea

làffe repentir (i). •

4°. Il faut leur repréfenter que les gouttes d'eau ,

quelque petites qu'elles Ibient , loif.ja'elks tombent

en abondance , ne lailTent pas de remplir les lits les

plus profonds des grandes rivières , qu'ainli l'habitude

des pcchcs véniels contraftée par une répétition de

ces fautes légères , devient fouvent la dernière dilpo-

(ition au péché mortel (fc).

Il y a des imperfedions , dans lefquelles les âmes

les plus faintcs tombent quelquefois
, qui ne font que

des mouvemens inopinés & involontaires de la con-

cupifcence, dont on n'eft point obligé de fè confefTer j

elles ne font pas même des péchés véniels , quand
l'on n'y donne point de confentement , car il elf cer-

tain qu'il n'y a point de péché quand il n'intervifnt

aucun contentement de la volonté (/).

Quand on doute li un péché eft mortel ou véniel ,.

on ell obligé , tant que dure le doute , à le confelTer >

c'eft-à-dite , landis que l'efprit eft en fufpens , 8c ne
s'eft point déterminé ni d'an côté ni d'autre , foit

parce qu'il n'a point de yaifon pour préférer un fèn-

timent à l'autre , ou parce que les raifons font éga-

les des deux côtés. Si dans ce doute un pénitent né-
glige de coniillrr ce p-'ché , il s'expofe à celer un
pèche mortel, & ainfi à faire une confeflion nulle

& facrilége. Siint Thomas l'enfeigne dans le Supplé-
ment, q. 6. art. 3. ad tertium , en quoi il eft com--

(i)Koliderpiçerepeccatatua,jenimfua Ci derpiciunttimere,
quia paiva funt , nara ôc piu- dùm penfant , debent fornii--

arumgutta:fuiu,fedflumina dare cùm nunierant. Altos
iri-.plent & moles txahunt Se

arbores cum fuisiadicibustcl

luiit. S. Augujiinus , Sermon.

144. di tempore.

(fc; Admcnendi funt qui

quamvisin minimisfedta iiïr

ficquentei excedunc , ut ne-

quaquàm conlideient quaiis

d quama coinuntmnc. facta

quippe gurgites fiuminum

,

parvae fed innumeras replent
gutti pluviaruin. S. Greg.
Mag.p. i. Fafloralis , msin. 34..

/)Ufque aa^ô peccacum vc-
uiuaruun eftmalura ut nullo
aodo lit peccatum, fi non fit-

ïoluncarium. S. Auguftin. UIk-
[ie vera Keligione, cap. i^,-

G vj^
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munément fuivi par les Dodeurs. Le fentiment con-

traire n'eft ni sûr ni fondé fur aucune raifon folide. Le

pénitent doit donc expofer fon péché tel qu'il le con-

noît , & en laifTer le jugement au Confefleur à qui il

appartient de diftinguer le péché mortel du véniel.

Il eft à remarquer que le doute doit être fondé fur

des raifons
,
qui empêchent l'efprit de pencher plutôt

d'un côté que de l'autre ; car ft ce doute n'étoit ap-

puyé que fur une appréhenfion frivole , le pénitent ne

i'eroit pas obligé de fe confelîerde ce péché , ce feroit

un (impie fcrupule auquel on ne feroit pas tenu de

s'arrêter.

On doit pareillement confeiTer les péckés mortels

qu'on doute avoir commis par la même railbn ,*

mais comme l'on doit confelfer comme certains ,

ceux qu'on eft sûr d'avoir commis , de même oa
doit confefTer comme douteux ceux qu'on doute avoir

commis ; car on pécheroit fi l'on affuroit ce dont or»

n'eft pas certain ; fi dans la fuite on eft sûr de les

avoir commis , il faut de nouveau les confefier , 8c

les confeifer comme certains , ces péchés n'ayant pas

été fuflifamment exprimés dans la première confef-

fîon. Ce fentiment eft communément reçu parmi
les Dodeurs : ils l'appuient fur la dotlrine du Con-
cile de Trente , félon laquelle on eft obligé de con-

fefTer tous les péchés mortels de la manière qu'ils fe

trouvent dans la confcience , après en avoir fait un
examen exaél.

On eft aufii obligé de confefTer un péché qu'on fait

être mortel , mais dont on doute fi on s'en eft con-

fefTé , parce que lorfqu'on eft certain de l'obligation

d'un commandement & qu'on n'a pas la même cer-

titude de l'avoir accompli , le commandement de-

meure en fa force , & on doit y fatisfure.

Il arrive fouvent oue, quelque foin qu'on apporte

a examiner fà confcience, on ne découvre pas tous

les péchés mortels qu'on a commis; quelquefois mê-
me quand on fe confeiTe , on oublie de s'accufer de
quelques-uns qui étoient venus dans la mémoire en
faifant fon examen ; cependant les uns & les autres

font r.nfcrmés dans la confeflîon qu'on hit après
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avoir bien examiné fa confcience , & l'on en ob-
tient le pardon quand on reçoit le Sacrement de Pé-

nitence avec toutes les difpofîtions ncceflaires. Le
Concile de Trente y eft formel dans le chap. 5. de
la feflîon 14 ; mais (î l'oubli étoit volontaire , ou
étoit venu d'une négligence à s'examiner qui fût cri-

minelle, on n'auroit pas reçu le pardon des péchés

oublies.

La queftion eft de lavoir û on eft obligé de con-

felfer un péché qu'on fè fouvient dans la fuite avoir

oublié à confelTer , quoiqu'il ait été pardonné. Le
comman fentiment des Théologiens eft qu'il y a une
étroite obligation de foumettre ce péché aux clefs

de l'Eglife en s'en confefTint , parce qu'il y a un
Précepte divin qui oblige les pécheurs à confeiîer

généralement tous les péchés mortels , dont ils fe fen-

tent coupables. Le Concile de Latran dans le Canoa
Ornnis utriufque fexûs , & celui de Trente dans la

fcffion 14. reconnoiflent cette obligation. Elle s'étend

même aux péchés dont on auroit obtenu la rémiflloa

par un aéle de contrition parfaite , parce que la

contrition renferme la volonté de confelfer fes pé-

chés, quand on s'en rclTouviendra. L'obligation de
les déclarer fubfifte donc, aullî à l'égard des péchés

qui ont été oublies , quoiqu'ils ayent été pardonnes.

On eft même obligé de les confelTer dans la pre-

mière confeffion qu'on fait , après s'être fouvenu qu'on

avoir oublié à les confelfer. Le Pape Alexandre VII

a condamné le fentiment contraire, en défendant par

fon Décret du 14. Septembre 1665. qu'on enfeignât

cette Propofition qui eft l'onzième. On ri'eft pas obligé

de déclarer dans la confejjion fuivante , les péchés

qu'on a omis ou oubliés à caufe du danger preffant ds

la vie , ou pour quelqu'autre caufe (m). Le Clergé de

France dans l'AlTemblée de 1700. a jugé que cette

Propofition étoit téméraire, erronée > & dérogeoit â

l'intégrité de la confeffion.
o

(m) Pcccata in confciTone quenticonfeffione exprimere,

I omiiï"» feu oblita ob inûnns Propof. ii. damiiata ab Ak'
I periculum vita; , aat ob aliarn xaiid. VU,
caufam non tenemur in fe-[
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Qu'on ne dife point que la conftfîîon n'eft nécef-^

faire que pour obtenir le pardon des péchés , qu'ainfi

on n'eft pas obligé de contelfer les péchés oubliés,

puif.ju'ils font pardonnes ; car le pénitent qui a ou-

bilié à confelfer un péché , eft oblige de le déclarci:

dans la confeffion fliivante , non-fèulement à caufe

du précepte divin , mais aulïi , comme dit Sylvius ,

à caufe de l'obligation où il eft d'exécuter la volonté

de déclarer tous les péchés , qui étoit renfermée dans

fa précédente confelïion , & encore afin que le Prêtre

puilfe prononcer dans le tribunal un jutte Jugement ,

& prefcrire au pénitent les remèdes convenables aux
maux de fbn ame. Cette réponfe eft fuggerée pac

fàint Thomas fur le quatrième des Sentences, diltiuct..

II. q. z. art. 2..

Il refaite de-là , qu'un prêtre qui avant que d'aller'

célébrer la Meù'e , 5c un LaLjUe qui avant que de le

préfenterà la table de cominunion , fe fouviendroient

d'avoir oublié dans leur confefiion un péché mortel ,

Ibnt obliges de le couieiTer s'ils pnt un Prêtre à qui

ils puilFenr le déclarer, favoir , le Prêtre avant que
de célébrer , & le Laïque avant que de communier j

car pour recevoir dignement lEuchariftie , il faut-

s'éprouver , & cette épreuve ftlon l'ufage conftant Se

perpétuel de TEglKe , renferme nécelïairement la.

confeffion facramentelle des perchés qu'on a commis ,,

dont on fe fouvient, quand on trouve un Prêtre à !

qui on peut les confelfer , amlî que le Concile de. |

Trente l'a déclaré dans la f^iffiea 13,. Canon 11. Si

ce Prêtre & ce Laïque qui viennent de fe confe;ier ,

& qui ont par un pur défaut de mémoire oublié un
péché mortel , reviennent déclarer ce pé:hé oublié

au même Confelîeur qui les avoir entendus , &.leur
ayoit donné fabiolution , ce Confefieur doit leur don-
ner de nouveau l'aûfolution j c'eft la pratiqae.la plus

«idinaire & la plus Tiire.

-^
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IV. QUESTION.
Efl-'d permis à un Pénitent de découvrirfoni

complice ? Y efi'il quelquefois obligé ? Le

Conf'Jèur peut-il s'enquérir du nom de fon:
Pénitent & de celui de fon complice ,. oïl^-

s'informcr des péchés d'autr&s perjonnes,qi^t.

de fon Pénitent ?

U N PérvittTit non feulement ne doit point décou-
vrir le complice de fon péché ,

quand il peut en
déclarer l'efpece telle qu'elle eft fans faire connoîtrc

la perfonne de fon complice; il doit même prendre

ti)uces les précautions pollibles pour ne pas découvrir

fon complice en confeirant les circonftances de fes

pcchés
-, car la charité nous défend de faire aucua

tort au prochain en fa réputation. Si le pénitent ne

ipeut expliquer fon crime fans faire ccnnoitre la

perfonne qui en eft complice , il doit chercher , s'il

le peut , un Confelfeur à qui fon complice foit en-

tièrement inconnu. Il n'y a point deux fentiraens fur;

cet article.

Mais quand le pénitent ne peut trouver de Confef-

Iciir à qui fon complice foit inconnu , comme il peut

, arriver à un homme moribond, ou qui en en danger
de mort , eft- il obligé de déclarer la circonitance qui
ftroit connoître fon complice , lorfque cette circonf^

tance change l'efpece de fon p;;ché ?

Les Doéleurs font partagés fur cette queftion. Les^

uns difent qu'il n'eft pas permis au pénitent en ce

cas de découvrir la perfonne de fon complice , mais
qu'il doit taire la circonftance qui la feroit connoître,

quoique cette circonl:ance change l'efpece de fon;

péché
, pour ne pas diffamer le complice dans l'efprit

du ConfeiTeur. Les autres difent que le pévitent doit

déclf.rer cette circonftance ,,afin que fa confcllion foit



î<5o Conférences ^Angers
^

entière , comme le droit divin l'oblige à la faire i

qu'en ce cas le pénitent ne pèche point en déclarant

la circonftance qui fait connoître fon complice \

cju'au contraire il pécheroit , fî fous prétexte de chari-

té , il taifoit la circonftance de fon crime.

Il y a plus grand nombre de partifâns & de plus

célèbres pour l'opinion affirmative ; mais il eft à re-

marquer, 1°. Que la plupart des Dodeurs qu'on cite

pour l'affirmative , {è contentent de dire qu'il eft

permis de découvrir la perfonne de (on complice
,

quand cela eft nécefTaire pour l'intégrité de la confef-

fion , fans ajouter qu'on y fbit obligé, i". Q_ae tous

conviennent qu'un pénitent qui a commis un péché

qu'il ne peut déclarer en confeflîon , tel qu'il eft

,

fans faire connoître fon complice , eft obligé de cher-

cher un Confeifeur à qui fon complice foit inconnu ,

parce que le complice a droit que fa réputation lui

fbit confervée dans l'efprit du ConfefTeur autant qu'il

eft poffible.

On demeure d'accord que ces deux opinions font

probables , & qu'aucune des deux ne doit être regar-

dée comme une loi certaine qu'on foit obligé de

fuivre ; ainfî ceux qui fe déclarent pour une , ne doi-

vent pas condamner l'opinion contraire comme fauflè

ou mauvaife.

Nous eftimons qu'il eft plus probable qu'un péni-

tent qui ne peut trouver de Confefteur à qui foa

complice foit entiereixent inconnu , eft obligé de

déclarer la circonftance qui change l'efpece de fbû

péché , quoiqu'en la déclarant il falfe connoître la

perfonne de fon complice , autrement fà confeflîon

ne feroit pas entière > car le Concile de Trente dit

en termes exprès dans la ki^. 14. ch. 5. qu'il faut

expliquer dans les confeffions les circonftances qui

changent l'efpece du péché , parce que fans cela les

péchés ne font pas entièrement exprimés par les Pé-

nitens , ni fufïilamment connus aux Prêtres, pour

qu'ils puiffent faire une jufte eftimation de la grieveté

des crimes, & impofer aux pénitens une peine con-

Tenable.

L'intégrité de la çonfeflion , qui eft une partie da
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Sacrement de pénitence , ett à préférer au danger

que le complice court d'être diffamé dans l'efprit da

Confefleur ; car comme dit faint Thomas fur le 4e.

des Sent. dift. \6. q. 3. art. i. queftionc. dernière

dans la réponfe à la ^eme. objection ,
quoique le pé-

nitent doive conferver autant qu'il peut la réputation

de fon prochain , il eil: plus obligé de purger fa conl-

cience (a); d'ailleurs le complice ne court pas grand

rifque
, puifque le ConfefTeur eft indifpenfablement

. obligé de garder un fecret inviolable fur tout ce qu'il

;

a entendu en confeflion , & qu'il ne peut en aucune

, manière fe fervir de la connoiilance qu'il n'a eue que

I
par cette voie , lequel par conféquent ne cherchera

pas à nuire au complice , mais priera plutôt Dieu

qu'il lui fafle miféricoide.

L'on ne peut pas dire que le pénitent qui découvre

la perfonne de fon complice , afin de rendre fa coi\-

feflion entière , agilTe contre la charité , & qu'il foit

un médifànt
,

puifqu'il ne la fait connoître ni par

envie , ni par jalouiîe , ni par haine , ni par malignité,

mais feulement pour obéir à la loi de Dieu & de

l'Eglife , qui lui enjoignent de déclarer les circonf^

tances qui changent yzirttcjt de (on péché , afin que fa

confeflion (bit entière. A qui le pénitent découvre-t-il

fon complice ? à un Confefîeur qui tient la place de
' Dieu , & qui a droit de l'interroger fur des circont-

tances de fon péché. Regarde-t-on comme un médi-
fànt , un criminel qui découvre fes complices à un
Juge qui l'interroge fiir cet article comme il a droit

de le faire ?

Un ConfefTeur n'a point droit de demander à un
pénitent fon nom ni celui de fes complices , mais
feulement les ciicondances de fes péchés , la qualité

de la perfonne & fes emplois ; favoir , s'il eft marié
ou non, Ecck^fiaftiqae ou Laïque, Magiftrat, Mar-
chand ou Artifan , &c. ainfi qu'il efl mr.rqué dans
les Statuts fynodaux de Guillaume de Beaumor.t,Evê-
que d'Angers , faits au commencement du troifieme

{a) Homo in confeffione dc-

I

bet famam alterius cuftodire

I quantum poteft ; fed fujm

confcientiam magis purgaie

débet. S, Thomas,
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fiecle , 8c dans ceux d'Odon , Evêque de paris de

l'an 1196 1 rapportés par Bouchel dans les Décrets de

l'Eglile Gallicane : in confejfione caveant Jîbi Confcf-

fores ne inquirant noniina -perfonarum , cwn quibi s

peccaverwit confitenUs , fed circumjlanûas tantùin &
qualitates. Ou trouve une lemblable Ordonnance dans

le Synode de Bayeux de i!an 1300 , dans le ch. 81,

en celui de Langres de 1404 , en celui de Paris de 1

1 5 57 , & en celui de Sens de 1 5 X4 , qui défend aufll

de s'informer du lieu de la demeure des complices :

ïn andiendis cdnfejjionibus caveant Sacerdotes ne inqui'

Tant loca manfionum , & nomina perjonarum cwn qui-

biii peccavenint confitentes >

A ces autorités , nous joignons celle de Benoît

XIV. Il tut expolê à ce grand Pape ,
que d^ns^ le

Portugal, quelcjUes Confeueurs fe tailbient un ufage

d'interrogcir les pénitens , fur les complices de leurs 1

péchés, fans aucune néceffité pour connoître la na-

ture des péchés dont ils s'accufoient , & les forçoient

même de les leur nommer
, par la menace du refus de

rabfolation.. Ils ne manc]uoient point de couvrir l'ir-

régularité de cette pratique de l'apparence du zèle.

C'étoit pour le bien du complice même ,
qu'ils cber-

choient à fe le faire nommer , pour travailler dans

l'occafion à fa converflon {b). Ils alléguoient des rai-

Ibns encore plus fortes , tirées du bien général.

Les murmures 8t les plaintes ne tardèrent pa<

à éclater. Le Pape inflruit , publia un premier décret,

dans lequel il réprouve cette pratique , & la qualifie

d'indifcrete , de fcandaleufe , de pernicieufe , d'in-
,

jurieufe à la réputation du prochain & au Sacre-
,

ment 5 tendante à la violation du fectet inviolable^

qu'il impofe , 8c capable d'en éloigner les fidelles (c).
,

Comme cette conltitution n'étoit adrelTce qu'aux
jj

{b) Qiiam illiquidèm intole-

randam imprudentiam
, pro-

curandjc concftionis compli-
cis , aliorumque bonorumcol-
ligendorum prxtextu colcra-

te . . . non dubitarent , cùin

geinjciem in fuis , qiùm Pœ-

nitentium animabus confcii-

fcrent, ac fefe praetereà plu-

rium gravium damnoium.....

Reos coram Dco îeterno Ju-

diccconftituerent. Baïl.fuptX'

mix 7. Jun. 1745

.

(f) Ibid.
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" èques de Portugal , quelques perfonnes crurent

oir l'cluder , en di^mt c]ue ce n'ctoit qu'un

ement de diicipline particulière , qui n'avoir

xunt de force ailleurs. Benoit XIV s'éleva l'année

uivante , contre une interprétation fî contraire à fes

.ntentions , & à la nature même de la pratique qu'il

condamnoit , & déclara que (a loi étoit une loi géné-

rale
j portée avec toute l'autorité de fon Siège & la plé-

nitude du pouvoir Apoftolique , 8c que ce n'étoit pas

feulement une pratique qu'il avoir réprouvée , mais

encore une dotlrine qu'il avoir condamnée (d).

1 II eft vrai , qu'il eft trifte d'apprendre qu'il fc

pafTe des défbrdres qu'on pourroit arrêter fî l'on

en connoiffoit les Auteurs , qui {ont quelquefois des

corrupteurs publics. Mais la confelfion n'eft pa?

fiire pour les connoîtte , Si quand même par hafârd

on les connoîtroit par cette voie, c'eft une con-

noillance dont on ne peut abfolument faire uiage.

Le pénitent
,
pourroit-on dire , eft maître de foa

fccret , & peut donner à fon Confeir,:ur la per-

miilîon d'uler de la connoifTance qu'il donne , 8c

qu'il peut avoir raifon de donner
, pour empêcher

de grands maux. Le fecret eft dû à lai feul , & le

complice ne s'étant point confelîé , ne peut rien

exiger. Mais on ne fait pas attention que le fceaii

de la confeflion renferme tout ce qu'on apprend

par le Sacrement de Pénitence. On ne fait pas

encore attention , que fi l'on venoit feulement à

fbupçonner
, que les Confeifeurs abuferoient de

l'autorité qu'ils ont fur leurs pénitens
,

pour fe faire

permettre d'ufer de la connoiflance qu'on leur donne,
fur la part que peut avoir un étranger , dans le

péché qui eft la matière de la confeflion » ia prati-

que du Sacrement de Pénitence deviendrait odieufe,

8c feroit regardée comme une efpece d'inquiûtion

fecrete , contre laquelle on fe foule veroic bientôt.

Le Confelîeur doit donc fe borner à remplir fon rai-

niftere , & à faire le bien uniquement à l'égard de
la perfonne que la Providence lui adrelTe. Il n'eCb,

i<i) BuU. Quaii^uâm ,28 Sept. I74<î..
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chargé que de fon ame dans le tribunal. Le fût -il

d'une Paroifte ou d'une Communauté , ce n'eft pas
la fondion de Curé , de Supérieur qu'il exerce danj
le Sacrement, mais celle de ConfefTeur particulier.

On vient de voir jufqu'à quel point Benoît XIV
condamne la praticiue de menacer du refus de
l'abrolution , les pénitcns qui refufcnt de découvrir
leurs complices. Il s'enfuit

, qu'il condamneroit auffi

féverement les ConfelTeurs , qui employeroient le

même moyen pour engager de les déférer aux
Supérieurs , ou qui demanderoient cette pcrmiffioa

pour le faire eux-mêmes. S'il peut y avoir des occa-

fions , où des corrupteurs , ou des fédudeurs , doivent,
s'être déférés , la confeflion de leurs complices , 8c

de ceux qu'ils ont féduits ou tentés , n'y peut en-
trer pour rien , & un ConfefTeur ne doit jamais Ce

charger de cette fon<5lion , qui deviendroit odieufè

& fcandaleufe dans fa perfonne. Il ne peut que
prier & gémir devant Dieu , des défbrdres qu'il

apprend par la confellîon ; inftruire fon pénitent
de ce qu'il eft tenu de faire à cet égard , foit à
firrc de charité, foit à titre de juftice. Car, pour

s'être confefle d'un péché , on n'eft pas décharge

de l'obligation d'arrêter les cours des défordres ,

qu'on eft d'ailleurs tenu d'empêcher , à raifon de

la connoiiTance qu'on en a , & que la confeflion

n'anéantit pas. Un Confefleur , qui l'exige , ne fait

que fon devoir.

Tout ainfi fe concilie. Nous ne connoiflbns pout

le ConfelTeur aucune raifon valable de fe fbuftraire

a la loi , qui lui défend de s'informer du nom Si

des complices des péchés dont on s'accufe. Si

quelquefois il en peut connoître quelque chofe ,

ce n'eft pas fur la demande qu'il en fait , mais

d'après la nature même du péché , qui a efTentiel-

lement rapport à une certaine perfonne. Les motifs

du zele ou du bien ne doivent point être ici écoutés.

Ce zele , dit Benoît XIV , ne feroit pas fuivant la

fcience. Le bien , quelque grand qu'il paroifle , n'en

eft point pour le Confelfeur , & dans l'ordre de fon

miniftere , (jui ne lui permet pas d'employer ce



fur la Pénitence.
^ . '^î

" moyen pour le procurer. Car le bien <\\ii peut
*. rcfulter d'une adion défendue , n'empêche pas qu'elle

\ ne foit mauvaife. C'eil un blafpheme , dit St. Paul ,

V Rom. 3 , de fbutenir le contraire. Si le pénitent peut

ji être tenu de le taire , fi le ConfefTviur peut & doit le

I

lui ordonner , celui-ci peut très bien l'avertir de fon

r devoir , fans s'informer du nom du complice , 8c

le lui faire remplir d'une manière qui mette à cou-
• vert le fceau de la confeflion.

Les Confefl'eurs doivent prendre garde à ne pas

:', marquer trop de curiofité dans les queftions qu'ils

: font à leurs pénitens ; ils ne doivent point s'infor-

;
mer des chofes dont ils n'ont que faire. Cette curio-

;

ficé rebute bien des gens de la confeilion , & eft fu-

jette à mille incoavéniens. On n'a pas naturellement

; bonne opinion de ces Confefi'eurs curieux.

Si le Confefleur demandoit au pénitent , comment
^ lui ou fès complices fe nomment , le pénitent n'eft

^! pas obligé de lui répondre iur cette demande. S'il

échappoit à un pénitent de nommer fes complices ,

le Confefleur doit l'avertir qu'il fait mal , & qu'il

prenne garde de ne le pas faire une autre fois (e) ,

j
Néanmoins un pénitent qui eft: perfuadé que le Con-

I

fefleur pourra remédier 'prudemment aux défordres

t! de fès complices
,
peut pour fbn propre bien fpiri-

!tuel , ou pour celui de fes complices , les nommer
1 au Confefleur : en ce cas , le ConfefTeur peut écouter

,i ce que le pénitent lui dira de ces complices ,
pour lui

il donner les avis qu'il jugera lui pouvoir fervir pour

fbn propre falut
,
pour la converfîon des complices

,

ou pour arrêter le cours des dcfbrdres ; mais il doit

tenir fecrets les noms du pénitent , des complices

& leurs péchés , 8c il ne peut fe fetvit en aucune ma-
nière de la connoifTance qu'il a eue par la confefTion

,

à moins que le pénitent ne lui en ait donné très-libre-

ment la permiflion , car il ne convient pas aux Con-
fefTeurs de la demander. Qu'ils ne fe perfuadent pas

(e) Si confîtens indicaverit

tiominaperfonarum cum qui-
bus peccavcrit , arguée eum
ContefToiScfecrctumillud te-

ncat fîcut confitentis pecca-

tum. Statuta Synod. Odonis

Epifc, Parifienf, anno 1 4*5.
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,

aifement en avoir des raiions juftes , fortes & Indif-

penfàbles , cela ne {êrviroit qu'à rendre la confelTion

odieufe , à caufer du fcandale parmi le peuple , qui

croiroit facilement qu'on fait peu de cas du fecret

de la conf"e;]îon , & qu'on y eft: infidelle , & à expoler

le Confe/Teur à la cenfure publique , comme coupa-

ble d'une extrême imprudence ou d'une noire ma-
lice. Si le Confe/Teur extorquoit cette permilïîon , il

pécheroit & il ne pourroit s'en fervir , fur-tout lorf-

qu'il s'agit d'impofer à un homme , d'ailleurs fans

reproche , un crime que le pénitent ne fauroit prou-

ver ; l'infamie en rejailliroit nécelfairement fur tous

les deux. Sainte-Beuve en avertit les coufefleurs dans

le tome 3 de fes Réfolutions, cas 18.

Un confeifeur ne doit donc s'informer dans la con-

feffion, que des péchés de fon pénitent, &non de ceux

d'autres perfonnes. Dans ce Tribunal , il n'a droit

que fur celui qai fe confeffe , 8c fur fes péchés , il ne

lui eft donc pas permis de s'informer des péchés des

autres. Le Concile de Mayence le défend dans le ch.

19 if)- Le Synode de Langres en avoir déjà fait une

défenfe , marquant que ceux-là pèchent ,
qui décou-

vrent à confelfe les péchés des autres. Ce Synode ,

pour empêcher ce mal , ordonne aux ConfeiTeurs d'a-

vertir les pénitens au comm.ençement de leur conref-

fîoii de ne le pas faire fg). Nous trouvons une lem-

blable Ordonnance dans les Statuts Synodaux de Si-

froi , Archevêque de Cologne, de l'an 1180.

Nous tranfcrivons ici une décifîon pleine de fa-

gefle te de prudence de M. de Sainte-Beuve , T. i

,

c. 6. Un Curé ^évoî , pieux & favant Doûeur ,

doit vailicr Jur jon troupeau Quand le pénitent

veut bizn lui déclarer par lui - même , ce qu^d fait

(f) Confeflaritis àquocum-Iconfefilone, aut nominetpec-
que fi'oi cor.fitente de peccacis'.cata per allas perfonas com-

alteriusexpreffonominenullo mifTa , neque iplas perionas

modo inquirere prxfiimat.jnominare pra-'lumat ,
quia eo

Ccnc, Mogiiiuinum an:n 1449. ,ipfo qr.od confitentes produnt

(^)Hoc eft unum prscipuum peccaca aliéna qus celare de-

quod in principio conreliionis berent , in hoc peccant.5)'.'i0<^.

Sacerdos exprelsé prohibeat,Lùi^o/je«/. anni 1404.
confitend ne ipfeprodat in fuâ)
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ftes 'mœurs des autres , foit parce que cela ejl utile

pour Ja conduite , foit parce qu'il le juge à propos

pour leur bizn fpirituel & temporel. Le Curé le peut

entendre, & s'en Jervir pour procurer ce bien, quand
le pénitent Je lui permet. Mais le Curé ne peut s'en

informer dans la confejfion , parce que dans ce tri-

bunal , il n'a droit de s'informer que du pénitent &
de fis péchés propres.

Nous ajourons d'après les lumières les plus certai-

nes , que c'eft une pratique très-mauvaife , de tolérer

dans certaines perfonncs , cet ufage d'inftruire dans la

Confe/Iîon , de ce que font les autres , fous quel-

que prétexte que ce puiire être , de gouvernement
d'une Paroifle , d'être informé de ce qu'on doit

iivoir d'ailleurs j d'être inftruit des maux qui fe

patFent^ afin d"y remédier , &c. Dès qu'on foupçonne

qu'on emploie le tribunal à ces fortes de recherches,

ou à des accufations étrangères, il ne manque point de

devenir odieux , & de rendre odieux les délateurs

eu délatrices , & encore plus , les Curés 8c les Con-
feiTeurs qui s'y prêtent , & qu'on accufe toujours

•' d'aimer à fe procurer par cet indigne m.oyen , la

connoiiTance de ce qui fe psfTe dans l'intérieur des

familles. Ce qui nous fait dire encore , que ce que

permet M- de Sainte - Beuve , d'entendre d'un pé-

nitent ou d'une pénitente ce qu'ils favent des mœurs
des autres, a besoin de queLjuc reftriclion , & ne

doit fe fjuffrir , que lor/que cela eft utile pour fairc-

connoître hurs propres pèches.

Ce que doivent faire le Curé Se le ConfefTeur ,

lorfqu'un pénitent ou une pénitente choifilTint le

temps de leur propre confeiîion
,

pour leur parler

de quel.jues abus qui régnent & dont la fuite eft à

craindre , c'cfl: de les avertir que ce n'eft ni le lieu ,

ni le tems de les lui découvrir ; que cette con-

noifiance tomberoit à pure perte , & que s'ils ont

quelque chofè à lui dire en ce genre , ce doit être

hors du tribunal , & fans aucun rapport à leur con-

feflîon. L'impollibilité feule de les entendre ailleurs

,

peut autorifer à feire l'examen de ce qu'ils difent

des autres dans la confelHon. Le Père Antoine
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donne à cet égard un avis bien fage, & dont l'ex-

périence juftifie la néceffiré (/i).

Si l'on ne peut remédier au mal ainfi connu ,

qu'en s'adrefFant directement au coupable , dans

refpcrance de le ramener à (on d^-oir ,
par de fages

remontrances , nous n'eftimons pas qu'il foit de la

prudence , ni même du refpecl dû au Sacrement

,

d'ufer d'une permiffion accordée feulement dans

l'intérieur du tribunal , lorfque celui-ci peut loup-

çonnej que ce qu'on lui dit , eft infpiré par la con-

noiflance qu'on y a acquilé ; en général , ces fortes

de permifllons fe préfentent mal. Le public s'en

forme une mauvaife idée. On croit qu'elles font

plus accordées à l'autorité du Confelfeur , que vo-

lontairement données par le pénitent. Elles peuvent

tout au plus fervir à faire prendre des mefures

& des précautions , lor{t]u'on le peut faire fans laif-

fer tranfpirer en lien le rapport qu'elles ont à la

Confeflion.

Lors donc que dans le tribunal , on rapporte à

un ConfefTeur des chofes importantes, il doit net-

tement déclarer au pénitent
, que s'il fe croit obligé

à les lui découvrir , c'eft dans un endroit libre , tel

qu'on le voudra choilîr
,

qu'il peut feulement enten-

dre ce qu'on veut lui en apprendre. Là , mettant à

couvert & à part la confefiion , il écoutera , il pefera

tous les avantages & les inconvéniens , les faits 8c

leur certitude. Car il eft des chofes dont un Con-
feïïeur , & un Curé principalement , a droit d'être inf-

truit , & de s'informer même hors la confeflion ,

tels que font les mœurs de fes Paroifllens , les fe-

cours qu'il peut donner à des perfonncs expofées

& tentées , les maux qui faut prévenir , les abus

Qi) Ne confeffatius pœnitenti,

prafertim fœminse alios accu-

îanti facile crcdat, nec onus
monendiin fefufcipiatfinene-

cefljtate. Namfîepè velexma-
litia , vel ex errore innocentes

véritablement pieufe. Mais on
fait qu'il en eft qui fontm.'tier

de dévotion, fe couvrent de ce

manteau, & font très-capables

de compromettre leurs Con-
feflcurs , s'ils écoutent trop

accufantur. P. Antoine defacrÀhcWcmcnx. les rapports qu'cU
Pxnit. C. de Jigillo. Kicn de Us font.

plus lefpcftîble , qu'une fiUc[

qu;ii
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quil ne faut pas laifTer établir , ou qu'il faut déraciner.

Pour avoir confelFé une perfonne , on n'a pas perdu

le droit de s'inftruite dans d'autres temps , & d'une

autre manière , des chofes qu'il eft important qu'oa

fâche ; & pour en avoir imprudemment lâché quel-

ques chofès en confefllon, on n'eft point aufTi difpenfé

de l'obligation où l'on pouvoit être d'en inftruire les

fupérieurs.

C'eft par ces fages ménagemens , que tout fc con-

cilie ; le bien fe fait plus furement ; le zelc eft réglé

& fatisfait ; & ce qui eft de la dernière importance, le

Sacrement de pénitence n'entre pour rien pour cette

efpece de bien
,

qui doit être regardée co.îime lui

étant totalement étranger.

Nous avons fait cette légère addition ,
quoique d'ail-

leurs renfermée dans le texte , d'après les avis & à la

réquificion de perfonnes très-cdaiiées dans la conduite

des âmes.

Pénitence. (4) H
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7i£5 ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juillet 17 17.

PREMIERE QUESTION.

A qiizl dge & en quel temps efi-on obligé de
" péchés ? Satisfait-on au précepteconfe(fzrfes pu,^s.j . ^^«...^^^«^^ ^,^ ^^ ^,^^>,j,u„

de la confejjîon annuelle par une confejfion

facrilége ?

IL faut obferver qu'on eft obligé par deux difFérens

préceptes à confefTer au Prêtre les péchés mortels

cju'on a commis depuis qu'on a reçu le Baptême.

L'un eft de droit divin , & l'autre de droit tcdi-

fîaftique.

La confeiïlon étant un remède que Dieu a inftitué,

pour nous procurer la rémillîon de nos péchés , il

eft certain que lorfqu'on eft tombé en quelque pé-

ché mortel , on eft obligé par le précepte divin de

fe confefTer quand on eft en danger de mort , parce

que les préceptes affirmatifs obligent dans le cas de
néî€lTité. On ne doute pas non plus que ceux qui

pèchent mortellement , ne foient obligés plufieurs fois
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, durant la vie par le même précepte à fe confeirer ;

mais il eft difiScile d'en fixer le tems. Ainfî ceux qui ,

après avoir péché mortellement , paflent plufieurs an-

nées fans fe confcfTer
, pèchent non-feulement contre

le précepte Ecclcfiaftique , mais aufli contre le pré-

cepte divin.

Suivant ce principe , le cinc]uieme Concile de

Milan au titre : De Us qux ad Sacramentiim Pœniten-

tix pertinent , déclare que les Fidelles font obligés de

l'e confefler toutes les fois qu'ils entreprennent quel-

que chofe de difficile , ou quand il y a danger de

mort. Par cette railbn , il enjoint aux Curés de veiller

à ce que ceux qui font voyage dans le temps de perte,

qui font commandés pour aller au combat
, qui font

prêts de s'embarquer fur mer ,
qui vont dans un pays

d'Hérétiques où ils ne trouveront point de Confef-

feurs , fe confefTent avant ces entreprifes , comme
auffi les femmes enceintes ,

quand elles fc voyent

proches de leurs couches. Le même Concile avertit

les Curés d'exhorrer les Fidelles à fe confefTer, avant

que de fiire aucune entreprifê d'importance, afin d'at-

tirer fur eux les fecours dont ils ont befbin pour le

fuccès de leurs defleins.

On eft obligé par IC même précepte de fe confef-

fer ,
quand on eft coupable de péché mortel , &

qu'on doit faire une adion qui ne convient pas à un
homme fouillé de péché , comme lorfqu'on veut ad-

miniftrer ou recevoir un Sacrement. Le Catéchifine

du Concile de Trente nous avertit de cette obli-

gation (ay
Qiiand on a atteint l'âge de difcrétion , on eft

obligé par un précepte Eccléfiaftique de fe confefTer

au moins une fois par an. Ce précepte eft énoncé

dans le Canon zi. du quatrième Concile de Latran ,

tenu fous Innocent III (b).

(d) Quotics aliquam rem'confeflîo prattermittenda eft.

traftare aggredimur , c\i]\ii.Catechifmus Concil. Trident, z.

traftr.tiohomini peccatiscon-j/j^îrf. cap. i. de Sacramento

taminato non conveniat , vç-\Poenitet:tiji , n. îp.

luticùm Sacramenta adminil'-i (6) Omnis utriufque fexûs

tiamus aut percipimus, toiiésjfidel.'S, poftquàm ad annos
Hij
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Ce Canon ne renferme pas un hmple confeil , mais

un précepte que tout Fidelle eft tenu d'obferver ,

comme le Concile de Trente l'a déclaré dans la fefT,

14 , Canon 8. Les termes dans lefquels ce Canon efl:

conçu , & la peine qu'il prononce contre ceux qui

manquent à fe confefîer , marquent afTez clairement

que c'eil; un commandement que le Concile de La-

tran fait à tous les Fidelles qui ont atteint l'âge de

difcrétion : Alioquin 6* vivens ah ingrejfu EcclefiiX ar-

çeatur , & moiiens Chrijlianâ careat fepulturâ.

Ce précepte comprend tous les enfans qui ont at-

teint l'âge de difcrétion. Le Concile n'a pas déter-

miné quel eft cet âge qu'il appelle de difcrétion ,

parce qu'il n'eft pas le même en tous les enfans. Il

eft difficile de dire précifément le temps auquel vient

l'âge de difcrétion. Il y a des Docteurs qui croyent

que c'eft à douze ou quatorze ans ,
qui eft l'âge de

puberté. Le plus grand nombre croit que c'eft à l'âge

de fept ans. C'eft le fentiment h plus probable. L'ex-

péripnce fait connoicre que plufieurs enfans à l'âge de

fept ans , lont capables de péché , Se y font en effet

tombés. Gerfbn dans le Traité de arte audiendi confef-

Jîones , confidcrat. ip. dit en avoir trouvé , qui à cet

âge s'étoient déjà fouillés par des impuretés. Ce qu'on

peut dire de plus certain , c'eft que ce précepte com-

mence à obliger les enfans du moment qu'ils peuvent

difcerner entre ce qui eft péché , 8c ce qui ne l'eft pas,

c'eft-à-dire , le bien d'avec le mal.

Saint Charles en fes Inftrudions aux ConfeiTeurs

,

difcretionis pervenerit, omnia
fua folus peccatafaltemfemel

in anno fidelitcr cor..fi:eatur

proprioSacerioii Scinjunétain

libi pœnitentiam propriis vi-

libiis (ludeat aJiuipiere , fuf-

cipiensreverentér ad minusin

Pi'.cha Eucharifti^E facramen-

tiim , nifi forte de proprii Sa-

cerdotis conlllio ob aliquam

rationabileni caufam ad tem-

pus ab hujuf'iTiodi perceptione

duxeric abfîinendum : alio-

quin Sx. vivens ab ingreflu Ec-

clefix arceamr & moriens
Chriftianâ careat fepulturâ.

Undè hoc falutare ftarutum

fréquenter in Ecclefià publi-

cctur , ne quifquam ignoran-

v.x cxcitate velamen excufa-

tioiiis allumât : fi quis autem
aliène Sacerdoti volueiitjufta

de caufa fua confiteri peccata,

licentism priùs pollulet & ob-

tineat à proprio Sacerdote >

cùtn aliter ille ipfum non pof-

ùt folvere aut ligare. Canon,

utriufq. fexus fidcUs,
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eftime que c'eft une fainre & louable coutume de faire

venir devant un Confefreur les enf'ans de fix ans, afin

qu'ils s'inftruifent de ce qui regarde le Sacrement de

Pénitence , & qu'ils s'accoutument infenfiblement à

l'ufage de la confeflion. Mais les ConfelTeurs doivent

prendre garde à ne donner l'ablblation qu'à ceux qu'ils

remarqueront avoir afTez de jugement pour commet-
tre un péché , qui par confcquent font capables d'en

concevoir de la douleur , & de recevoir le Sacrement

de pénitence. Qiiant à ceux en qui les Confelî'eurs ne

trouvent pas aifcz de diicernement , ils fè contente-

ront de les inftruire , leur enjoignant quelques exer-

cices de piété , & ils leur donneront la bénédidion ,

comme le Rituel du Diocefe le marque.

Les ConfefTeurs doivent entendre féparément & en

particulier la cont'effion d:s enfans en qui ils remar-

quent aflez d'ouverture d'efprit pour difcerner le bien

d'avec le mal , comme il eft enjoint par les Rituels

& par tes Ordonnances fynodales de plufieurs Dio-

cefes. Ils ne doivent pas les abfoudre par troupe. Le

Cardinal le Camus en fes Ordonnances fynodales au
titre 6 , art, 6 , nomb. 41 , en a fait défenfe , à peine

de fufpenfe ipfo facio.

'Le Concile de Latran n'a pas déterminé précifé-

ment le temps de l'année auquel on doit faire la

confefTion annuelle , à la']uelle il oblige tous les Fi-

delles. Avant ce Concile qui fut tenu en m 5, les Fi-

delles avoient coutume de venir le jour des Cendres

faire leur ^confelTion , & recevoir les pénitences qui

leur étoient enjointes , félon la qualité de burs pé-

chés j conformément aux pénitentiaux , afin de Ce

purifier pendant le Carême par des œuvres de péni-
tence , & fe difpofer à faire faintement la communion
a Pâques. Les Curés avoient foin d'avertir les Fidelles

qu'ils étoient obligés de venir fe confeffer au com-
mencement du Carême. Odon de Sully , Evêque de
Paris , en fês Statuts Synodaux , le recommande fort

a fes Curés. Les Fidelles qui y raanquoient étoient

féverement repris par l'Evêque : il avoit coutume de

s'informer dans la vifite des Paroiiîes , fi les Curés

avertiflbient leurs peuples de cette obligation , & s'il

Hiij
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y avoit quelqu'un qui n'eut pas fait fa confellic»

au commencement du Carême, Alcuin ou l'Auteur du
Traité De divinis officHs , dans le chap. 13. Théo-
dulphe Eve ,ue d'Orléans dans la Lettre à Tes Curés ,

Rcgincn Abbé de Pruym en fes deux livres de la Dis-

cipline Eccléfiaftique , 8c Pierre de Blois dans le

Sermon du jour des Cendres , nous apprennent que
c'étoit là la Difcipline de l'Eglife Latine dans leur

temps. Le Concile d'Arles tenu en 1175 > ordonna
même aux Curés dans le ch. 19 , de tenir un regiftrc

de ceux qui fe feroient confeiTés en Carême , & de

ceux qui ne l'auroient pas fait
, que les Curés appor-

toient à rEvê.]ue dans le Synode qui fe tenoit après

Pâques.

Le Concile de Trente a déclaré qu'il approuvoit la

coutume de fe confelfer dans le temps de Carême ; &
qu'il la recevoit comme étant remplie de piété , 8c

digne d'être reçue & obfervée univerfellement dans

toute l'Eglife , ccuime cUe l'eft à préfeni (c). Le Con-
cile de Latran avoit a/fez témoigné qu'il vouloir ea-

tretcîÂr cette coutume
, quand il avoit ordonné que

les ridelles reculTent à Pâques la fainte Euchariftie

avec refpeâ: ; car il eft facile de juger par-là que tous

ceux qui font fouillés de quelque péché mortel , font

obligés de fe confefTer à Pâques pour pouvoir faire la

fàinte communion. C'efl de-là qu'eft venue la cou-

tume qu'ont tous les Pafteurs d'exiger de leurs peu-

ples qu'ils fe confelfent & communient dans la quin-

zaine de Pâ,]ues. Cette pratique eft approuvée par les

Conciles , par les Evêques de France dans les AlTem-

blées générales du Clergé , tenues dans les années

1615 , 1635 & 1(^45 , par les Rituels de prefque

tous les Diocefes de France , & par les Ordonnan-

ces /ynodales des Evêques de difiéfens Diocefes. Le

(c) Jàm in univerîâ Ecclefià moretn hic fanfta Synodus
cum ingenti an'inarum Fide- maxime probat> ampleftitur,

lium frud'j , obfervatur mos tanquàm pium ôc meritô re-

ille (alutaris confitendi, facro^tinendum. Concil, Trident,

illo Se maxime acceptabili!/e;_{/^ 14, cû/?. $.

tempoié Quadxagefims, ç[uem
j
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Concile de Bourges & celui de Bordeaux ont or-

donné qu'on l'obfervàt , déclarant que les Evêques
font en droit de prononcer des cenfures contre ceux
qui y manquent {d\ Le Pape Sixte IV , dans fa Bulle

Vices iilius , rapportée dans les Extravagantes com-
munes au titre de Treuga & pace

,
qu'il fît en 1478 ,

à l'occafion des différens qui étoient furvenus en Al-

lemagne , entre les Curés & les Religieux mendians

,

femble avoir reconnu que de droit la confeffion an-

nuelle fe doit faire à Pâques. Voici. les termes de fa.

Balle
, qui font très - remarquables : Mendicantes

dejîjlant pmdicare , quod Parochiani non Jint obli-

giiti , faltetn in Pafchate ,
proprio confiteri Sacerdoîi,

quia de jure tenetur Parochianus faltem in Pafchate

proprio confiteri Sacerdoti. La glofe expliquant le mot
de jure , dit que c'efl par le Canon Oninis utriufqne

fexûs.

Il eft vrai, qu'à s'en tenir littéralenip"'- au Concile

de Latran
,
pourvu qu'une foî- -fiaque année on fe

confefTe à fon propre Pr^"- ;
^n quelque temps qu'on

le falfe on a r^-^'pli ^^ précepte qu'il fait. Le Con-

cile n'a r^^iit déterminé expreifément le temps de la

«.unteflion annuelle , comme il a fixé le temps de la

communion Pafchale. Et le Père Juenin , tout fa-

vorable qu'il eft au droit des Curés , convient qu'on

fatisfait au Canon Utriufque fexûs , en fe confeffant

une fois à fon Curé dans le cours de l'année , &
que n on l'a fait , ou fi l'on eft réfolu de le faire une

autre fois , on peut à Pâques s'adrelTer à tout Prêtre

approuvé.

(d) Omnes Chriftiani cujuf-laut alii deejus licentiâfacien-

cumque fexûs peccata fualal-jdam , tiim ad facram Eucha-
riftiam in eâdem Ecclefiâ per-

cipiendara teneri & obligari

,

nuUofquc aliàs prcscepto Ec-
clefiâ fatisfeciffe , ac proindè
in eos, ni refipifcan: , ab or-

dinario cenfuris agendum eflc

dcclaramus, Concil. Burdiga^

Un. an. i6i^. titulo de Sacra-

mentis , cap. î,

Hiy

tera femel in anno die Pafchae

proprio Sacerdoti confitean-

tur ; qui femel atque iterùm
moniti neglexerint , commu-
nione Ecclelîxpriventur.Co/ic.

Bitur'c. an. 1584. tit. de Pa-
iiitent Cdu. 4. Statuimus tem-
pore Pafchatis omnes Chrifti

Fidèles tùm ad confeffionem

fcccatoium proprio Farccho
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Mais pour bien juger du lens d'une Loi , & de ce

qu'il faut pour l'accomplir , il n^ faut pas feulement

s'attacher aux termes dans lefquels elle eft conçue ,

mais encore à la fignification qu'on leur donne , lui-

vant l'ufage commun. Le Concile, à la vérité , n'a point

fixé le temps auO|Uel chaque lidelle doit fe confeirer

une fois par an à ion propre Curé. Mais ce temps ,

l'ufage l'a fixé. C'eft ainlî que le Canon du Concile

cft univerfellement entendu. On vient de le prouver

d'une manière fans réplique. Les Fidelles ne l'enten-

dent point autrement. L'efprit du Décret y porte na-

turellement. Car dès qu'il fixe la communion au temps

de Pâques , la confeflion qu'il ordonne une fois cha-

que année, & dont il parle dans le même contexte ,

paroît clairement êtie celle qui doit fervir de prépa-

ration à la communion commandée ; fins quoi on

poufrc^it éluder fon Ordonnance par une promeiTe

d'aller une ù'.ure fois fe confelfer à fon Curé , & ce-

pendant communier fans le faire.

Le Concile d'ailleurs n'a pas cru devoir fixer éga-

lement au temps de Pâques cette CPafelîion , comme
il l'a f.iit pour la communion

, parce qu'ci Peut pre-

Tcnir même d'alfez loin la quinzaine de Pâques poLî?

fe confciTer , & que pour le plus grand nombre , il

convient qu'on commence à le faire dès le commen-
cement du Carême.

Il eft fi vrai, qu'on entend communément la con-

feffion annuelle , de la couR^lTron qui fe fait au temps
de Pâques ,

que quoique dans une année la Fête de

Pàques fbit alTez retard :e pour qie plus d'un an fe foit

écoulé depuis la dernière confeiiion
, perfonne ne fe

juge tranigrelîeur du précepte.

Point de difficulté , au refte
, pour le Diocefe d'An-

gers , ou les autres dans lef]uels , ce qui n'eft prefcrit

qu'en général
,
par le Cinon du Concile de Latran ,

eft pofitivement fixé au temps de Pâques.

Q^.iant aux étrangers qui , dans un voyage , font

la Pâques où ils le trouvent , n'y ayant point de pro-

pre Pafteur , ils peuvent s'adrefler à tout Prêtre ap-

prou/é. Cependant il conviendroit
,
qu'avant leur dé-

part, ils en euir^nt deaiandé la permiflîon à leur Curé,
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& les loix de l'Eglife leur ordonnent de l'en avertir au

inoins à leur retour.

Ceux c^ui dans le cours d'une année n'auroient

commis que des péchés véniels , feroient néanmoins

obli2;és de fe confelTer une fois en cette année , à

caufe du commandement de l'Eglife (e). Il convient

que cette corxfeflion fe faife à Pâques , a£n d'éviter le

icandale.

Si une perfonne dans la quinzaine de Pâ ]ues ne Cs.

fentoit coupable que de péchés véniels , & que dans

le cours de l'année elle eût été à confelTe & reçu l'ab-

folution de fes péchés , elle ne feroir pas abfoluraenc

•obligée de le confeiTer à Pâ:]ues ,
quoiqu'elle fût

obligée de communier ; néanmoins , félon l'avis de S.

Thomas au même endroit , elle devroit le préfenter à

un ConfeiTeur , non - feulement pour marquer fon

obéifTince à l'Eglife , mais auffi parce qu'il arrive

quelquefois que des péchés mortels ne nous paroilTent

que véniels. Mais quoiqu'une perfonne fe fût con-

felfée dans 1-e Carême , fi elle fe fentoit coupable à

Pâques d'un feul péché mortel , elle feroit obligée de

le confefTer pour faire la Coi'nm'JnionPafchale ,. parce

que , comme nous l'avons dit , le précepte de la con-

feflion oblige à pâqués indiftinftement ceux qui font

fouillés de quelque péché mortel , c'eft-à-dire , à rai-

ïbn de la communion qu'ils font obligés de faire en ce

faint temps.

Conformément à ce que nous avons dit de la Com-
munion Pafcale dans la première queft. de la Confé-

rence du mois d'Oclobre 1716 , nous eftimons que d
une perfonne qui n'a peint été à confelfe depuis Pâ-

ques de l'année précédente
, prévoit qu'elle ne poi'rra

fe confeiTsr dans le refte de l'année , elle eft obligée ,

pour fitisfaire au commandement de l'Eglife , de.fe

confefler quand elle en a l'occafion.

Nous avons dit dans la même Conférence
, qu'on

ne Satisfait point au Conimandement de la Commu-

er) Ex vi Sacrament) nen te

netur aliquis venialia confi-

ceii , fed ex intlitutione Ec-

cleiis , quando non habet alla jd 3.

H

qua: confiteatur. S. Thomas
in 4. fentent, di/linci. 17.
qax/i. 3. art. 4. quxjiiuiicul. 3.
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mon annuelle par une Communion facrilége ; il faut
'

porter le même jugement d'une confeflîon nulle ou
facrilége ,

par rapport au commandement de la con-

felîion. Ce font les mêmes raifons , car toutes les ac-

tions de la Religion demandent d'être faites avec les

difpofitions intérieures. Il y a encore une raifon par-

ticulière pour la confeflîon , qui eft qu'on ne fatisfait

au précepte de la onfi.ffion cannuelle
, qu'en recevant

le Sacrement de pénitence , l'intention de l'Eglife

étant de nous faire approcher de ce Sacrement , a^n
de nous purifier de nos fautes. Or une confe/fion fa-

crilége ne fait pas partie du Sacrement de Pénitence

C|Ue Jefus - Chrift a inftitué pour être une chofe

fainte & une a£li:n de Religion, Ainfi l'on ne fatis-

fait pas par une confeflîon facrilége au précepte que
l'Eglife a fait aux Fidelles , de fe confelfer au moins
une fois l'an ,

puifqu'on ne reçoit pas le Sacrement

de Pénitence. Aufli le Pape Alexandre VII. a con-

damné par fon Bref du 14 Septembre 166^ cette

Propolîtion. « Celui oui fait volontairement une
35 confeflîon nulle , fatisfait au précepte de l'Eglife. n

Qui facit confejjionem voluntariè nullam , fati'facit

prt£cepto Ecclefi£. Le Clergé de France dans l'Allem-

blée de 1700 , a jugé qu'elle eft téméraire , erronée,

& qu'elle favorife le facrilége , & fe joue des précep-

tes de l'Eglife.

Il réfulte de ce que nous avons dit , touchant le .

temps auquel fe doit faire la confeflîon annuelle
, que

lorfqu'on a commis un péché mortel , on n'eft pas

obligé , fous peine d'an nouveau péché , de s'en con- -

felfer auflî-tot qu'on s'en apperçoit. Si l'Eglife avoit

jugé que Ls pécheurs fiifent tenus de fe confefler

a;.ifll-tôt qu'ils fe recrmioifTént coupables d'un péché

mortel , elle n'auroit pas fixé à une fois par an l'obli-

gatirn de conf^lfer fes péchés. Saint Thomas fat le

quatrième des Sentences , diftinét. 17. quei'h 3. art. i.

queftionc. 4. dit en termes fjrmels qu'on n'y eft pas

oblig. ; il le prouve par lexemple du Baptême
, qu'un '.

Catéchumène n'eft pas oblige de recevoir aufli-tôt qu'il

eft inftruit de la Foi & de la néceflîté de ce Sacrement.

Ceièntimeut.eft commun parmi les Théologiens ; la;
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raifon qu'ils en rendent e t , que le précepte de la con-

felTion eft parement a'firmatif& nullement négatif ,

qui par conféqucnt n'oblige qu'en certains temps ôc

en certaines occalions.

Cependant ceux-là font blâmables , qui , après

avoir péché mortelle;nent , d;ff;rent long temps à fe

confeller ; Cir rarement on demeure durant un temps

conlîdérable dans l'ccat du pé:hé mortel, (ans tomber

en de nouveaux péchés. Le péché eft un poids qui en-

traîne celui qui y eft tombé dans un autre péché ,

q;,iand le premier n'eft pas purifié par la Pénitence :

Peccatum qiiod per Pœnitentiam non diluitur
, fuo pon-

dère trahit ad aliud , dit Saint Grégoire le Grand ,

cité par Guillaume Evêque de Paris , dans le Traité

du Sacrement de pénitence, chap. 19. On doit donc
confeiller aux pécheurs de fe confelfer auffi-tôt qu'ils

le peuvent , autrement ils s'expofent au péril de mou-
rir en état de péché , rien n'étant plus incertain que
l'heure de la mort.

Si on répliquoit qu'on peut fe relever de l'état du
péché par la contrition parfaite , nous en demeure-

rions d'accord ; mais qui eft celui qui eft sûr d'avoir

cette contrition ? Et n'eft - il pas plus facile d'obtenir

par le Sacrement de pénitence le pardon de fès pé-

chés ,
puifque ce Sacrement confère des grâces fpé-

cialespour vaincre les tentations, farmonter les habi-

tudes vicieufes , fuir les occafions dangereufes, en un
mot ,

pour éviter le péché & acquérir les vertus chré-

tiennes nécefTaires au falut ?

II. QUESTION.

j4 quel Prêtre do'it-onfe confeffcr à Pdques:^

pourfatisfaireau Commandementde TEglifc?

JLfjE quatrième Concile de Latran , en déterminant

le temps auquel on eft obligé chaque année de rece-

oir la fainte Euchariftie , a ordonné dans le Canoa

H'VJ ;
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Omnïs utriufque fexûs , à tous les Fidelles de fe con-
fefler au propre Prêtre

, proprio Sacerdoti , & au
cas qu'ils défirent , pour de jufles caufes , fe con-
felîer à un autre Prêtre , il veut qu'ils en demandent
la permillîon au propre Prêtre , & qu'ils l'obtien-

nent ,
puifqu'aucun autre Prêtre ne pourroit ni les

lier ni les délier. Il s'agit de lavoir quel eft le Prêtre

dont ce Concile entend parler par le mot de propre

Prêtre.

DifFérens Ecrivains ont traité dans le dernier fiecle

cette queftion , pour & contre , avec tant de chaleur ,

qu'on peut dire que quelques - uns d'eux ont poufTi

trop loin leurs prétentions , les uns voulant que le

terme proprio Sacerdoti , fe doit entendre uniquement
du Curé ; les autres voulant que ce foit de tout Prêtre

approuvé en termes généraux
,
pour entendre les con-

felTions des ridelles ; les autres eftimant que le Pape ,

l'Evêque , le Curé & leurs délégués , font compris

fous le mot de propre Prêtre.

Comme le ddfein de nos Conférences n'eft pas d'en-

trer dans l'examen des queftions controverfées parmi

les Théologiens , mais plutôt d'inftruire les Eccléfiaf-

tiques des règles qu'ils doivent garder dans la con-

duite des âmes , nous n'entreprendrons pas de décider

quel eft le iéns du terme de propre Prêtre ; nous rap-

porterons feulement quel fens lui ont donné les Con-
ciles provinciaux, qui ont été aflemblés depuis celui

de Latran , & en quel fens on a pris ce terme en plu-

fieurs Diocefes , & nous dirons ce qui nous paroit de-

voir .être obfervé en celui d'Angers.

Nous remarquerons d'abord que dans le treizième

{îecle j
plusieurs Conciles fe conformèrent au quatriè-

me de Latran , & firent des réglemens conçjs pref-

que dans les mêmes termes que le Canon , Omnis

utriufque fexûs , fe fèrvant tous du mot de propre

Prêtre. Ces Conciles font ceux de Touloufe , de l'an

iziSjdeBeziers ,de 1146 , d'Albi , de 1154, de Sens ,

de 1163 , d'Arles , de 1115 , de Cologne, de ii3o,de

Nîmes , de 1114, cfExcefter , de 1187. Difterens

Evcques de France 8c d'Angleterre firent aafli de

'femblables Ordonnances , enjoignant aux Fiddlesde
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lears Diocefes de fe confelîet au propre Prêtre.

Nous en avons dans les Statuts de ce Diocefe une

de Guillaume de Beaumont en Tes préceptes fyno-

daux, faits avant l'année 1 140 , dans laquelle il mourut.

Si on lit fans prévention le Canon Omnis utriuf-

que fexûs , & fi on le confère avec le Canon ii. du
même Concile de Latran , on demeurera facilement

<i'accord que par le mot de propre Prêtre , il a en-

tendu parler du Curé du pénitent. Les Conciles que
nous venons de citer , nous paroifTent avoir employé

ce mot dans ce même fens , qui convient fort à la

manière ordinaire de parler ; car nous appelions le

propre Prêtre d'une perfonne , fon Pajleur fpécial Se

particulier , qui a la jurifdiclion immédiate & plus

prochaine au regard de cette perfonne , ce qui con-

vient au Curé.

Les Conciles provinciaux qui ont été tenus dans

les derniers fiecles , ont marqué encore plus claire-

ment que par le mot de propre Prêtre , ils entendoient

le Curé. Le Concile de Langres de l'an 1451, au
titre delà Pénitence, ch. 3 , a expliq ;é le moz propre

Prêtre , par ceux de fon propre Cure , Prêtre , f.io pro-

frio Curato , SacerdoXi. Celui de Narbonue de l'an

1551 , dans le Canon 50, a dir qu'il falloir fe con-

fefler au Curé même , ou au Prêtre qui tenoit fa pla-

ce : ipji Parocho , vel in ejus locum fuffecio. Celui

de Cambrai de la même année , ordonnant qu'on

doit fe confelTer au propre Prêtre , ajoute
,
que, c'eft-

à-dire, au Prêtre de la Paroirte , proprio Sacerdoti , id

ejl Presbytero Parochiali. Ceux de Milan dr l'an 1 5^5 j

de Reims de l'an 1583 , au titre de la Pcnitence ;

d'Aix j de l'an 1585 ; de Bordeaux, de Tan 11^4,
au titre des Sacremens, chap. 3 , de l'Euchariftie , ont
traduit le mot de propre Prêtre ,

par celui de propre

Curé , proprio Parocho.

En plulîeurs Diocefes de France on a pris le mot
de propre Curé dans le même fens , de forte que les

Evêques de ces Diocefes ont non-feulement ordonné
que les Fiielles fe confefTafTent à Pâques à leur Curé,
pour fàiisfaire au prccepte de la confelîicn annuelle ,

jnais ils ont auiTi défendu qu'ils fe confeiTairent à
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d'autres Prêtres qu'avec la permiflion de leur Curé ;

ils ont même fait défenfes aux Religieux d'e ten-

dre à Pâ lues la confefllon d'autres Fidelles qae de

ceux qui auroient obtenu la permiflion de leurs

Curés : nous en avons la preuve dans les Rituels &
Statuts fynodaux des Diocefes d'Angers , de Paris ,

de Rouen , d'Orléans , du Mans , de Reims , de Soif'

fons , d'Amiens, de Be:,uvais , de Noyon. Voici com-
ment Henri Arnauld, Evéque d'Angers, s'en eft ex-

pliqué en fa Lettre paftorale du 8 Février 1655:
Pour obéir, dit-il, aux anciens Statuts de ce Diocefe y

fuivant ce que PEglife ordonne en plujieurs Conciles ,-

& les Papes par diverfes Bulles , & vous conformer

à une pratique qui n^a jamais été dijcontinuée dans

VEglife par ceux qui fe rendent dociles à l^efprit de

Dieu & qui fuivent les mouveinens de fa grâce ,

confejfe\-vous en \os ParoiJJes , pour vous difpofer à la

Communion de Pâques. Ce Prélat s'étant apperçu que

quelques tîdelles racprifant cet avcrtiflement , négli-

geoient de fe confelîer à pàques dans leuis Paroif-

iés , fit publier d^ns le Synode de l'an 1668 , une Or-

donnance conçue en ces termes : Nous enjoignons à

nos Diocéfains de fe confejfer & de communier au

,moins une fois durant la quin:(aine de Pâques en leurs

Eglifes paroijjiaks , avec défenfes que Nous leur fai-

fons de faire ailleurs la confijjion & communion an-

nuelle , fans l.ï permiffion fpédale de leurs Curés , à

peine d'être procédé contre les contrevenans , comme
s'ils n'avoienî point fatisfait au précepte de l'Eglife.

Outre cette preive particulière , nous en avons

une générale dans le Règlement fait dans les Af-

fèmblées du Clergé de France , tenues dans les an-

nées 162.^ , 1^35 & 1645 , qu'on trouve dans l'ap-

pendice des Statuts du Diocefe d'Angers. Nous y
lifons dans l'article 5 ,

qu'z/ ejl enjoint à toute per-

fonne de fe confcff'T & de communier au moins à Pâ-

ques en fa Paroijje , avec défenfe à tous Religieux

& autres , fous quelque prétexte d'exemption qu^ils

puijf.nt avoir , de recevoir aucunes perfonnes dans leurs

Eglifes à la confejjion , ni de leur donner la commu-
uion depuis le Dimanche des Rameaux jujquau Di'^-'
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manche de POciave de Pâques inclajîvement , d'enfei'

gner au peuple aucune Doctrine contraire : Et afin

que cette Ordonnance foit notoire à un chacun , les

Curés feront tenus d'exhorter fur ce fijet leurs Pa~
roijjlens , & leur montrer comme par les faints Décrets

& Conjïitutions de PEglife , ils font obligés d'y obéir.

Si néanmoins il je trouvoit des perfonnes qui pour

quelque conjidération defrajfint d'aller ailleurs qu^en

leur Paroijffe , ils feront tenus d'en prendre la permif-

Jïon de l'Evêque diocéjàin , ou de fon Grand Vicaire ,

ou de leur Curé , & de lui rapporter une attejlation

valable du lieu où ils auront fait leur confeffion &
reçu la fiinte Communion.

C'eft pour Elire reirjuvenir les Fidelles de cette

obligation
,
que le Rituel d'Angers enjoint aux Cures

de lire tous les ans dans le temns de Carême au peuple

le Canon , Omnis utrinfquefexûs , en langue vulgaire.

Il ne faut pas fe laiffcr perfuader cjue les Papes

ayent dérogé à cette obligation ; il (èmble , au
contraire , qu'ils l'ont affermie ; les uns ordonnent

aux Réguliers d'exhorter les Fidelles à fe confcfTer à

leur Curé ; les autres , leur défendent de prêcher que

les Fidelles ne font pas obligés de fe confefler au.

moins une fois l'an à leur propre Prêtre (a).

Les Papes dans les privilèges ciu'ils ont accordés

aux Réguliers , n'ont point eu deflein de lever l'obli-

gation qu'ont les Fidelles de fe confeiTer au moins
une fois l'an à leur Curé. Si on lit avec attention leurs

(;)VoIumus autem qubd iijfuis Sacerdotibus femel con-
qui fratiibus confitebuntur ,|fiteantur , in anno , afleiendo
cifdem fuisPresbyteùs paro id ad animarum profeâium
chialibus confiteri faltem fe- procul dubio pertinere. Be-
mel in anno prout Concilium ««i^iSui XI. m Extravagant.
générale flatuit tencantur.;»:rt;r cuncias , in Extravagant.

Quodqueiidem fratreseoIclem;îè. eommunib- tit.de Privilegiis.

ad haec diligenter & etficaci jlpfiinendicantesderiftanc prae-

tèr , fccundùm dstam eis à dicare quod parochiani non
Domino gratiam exhortentur fint obligati faltem in Paf-

Martin. IV. in CnriJi:tutione Ad chate çxo^xio Sacetdoti con-
ufcerej. Diftriftè injungimus ut fitert. 5ix/us IV. in Extrava-
fratresipfi , confitentes atten- o^iznf. vices illius. Titulo de
té moneant & in fuis p;a:di-iTreuga Ôc pace, •

cationibus exhortentur, qupd|
,



t^4 Conférences d'Angers ",

3ulles , on connoîtra que l'intention des Papes eft

feulement de donner aux Réguliers , i°. le pouvoir

d'entendre dans leurs Eglifes hors le temps de Pâques

les conteffions des Fidelles , fans que les Réguliers

ayent beibin d'avoir le confentement des Curés , 8c

fans que les Fidelles foient oblig.^s de demander à leur

Curé la permiffion de fe confejTer aux Réguliers, i**.

De donner pouvoir aux Réguliers d'entendre dans

le tems de Pâques lesconfefGons des Fidelles qui ont

obtenu la permiffion de leur Curé , de fe confelFer

à un autre Prêtre qu'à lui , & de ceux qui ont fatif-

£aic au devoir de la confeffijn annuelle i de forts

que les Fidelles qui confefTent en ces cas leurs péchés

.aux Réguliers , ne fo.nt pas obligés de les confefTer

de nouveau à leur Curé. Ce qui avoir donné lieu aux

Papes de faire publier ces Bulles , ctoit qu'il y avoir

des Dodleurs & des Curés , dont les uns prétendoient

.que les Rcgaliets ne pouvoient entendre les confef-

iions des Fidelles fans la permiffion des Curés, &
que ceux qui s'étoient confeiTés aai Régaliers , qui

avoient été prékntv^s aux Evêques , & approuvés ,

îi'étoient pas abfous de leurs péchés , & étoient

obligés de confefTer les mêmes péchés à leur Curé

pour en obtenir rabfolution. Les autres plus mo-
dérés 5 difoient que les confeirions qu'on faifoit aux

Réguliers en Carême & à pà]ues étoient nulles ; ce

qui n'eft pas vrai , car les Réguliers peuvent confef-

fer à Pa-jues ceux qui ont la permiffion de leur Curé

ou de l'Evêque , ou ceux qui auroient fait leur con-

feffion annuelle dans leur FaroifTe.

En cela les Papes n'ont point dérogé au droit

.commun , établi par le Canon , Omnis utriiifque

fexiLS ; ils étoient trop perfuadés que ceux qui fe con-

fefTent ordinairement aux Réguliers , dévoient fe

confefTer au moins une fois par an à leur Curé ,

ainfî que Martin IV , Sixte IV & Benoît Xf l'ont

déclaré dans les Bulles que nous venons de citer. Il

demeure donc pour certain , que les Fide les font

obligés de droit de fe confefTer une fois l'année à leur

Curé , ou aux Prêtres de leur ParoilTe ,
que le Curé

appelle pour l'aider à faire fes fonûions ; 8c coinme
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\ts Fidelles font obliges de recevoir à Pâques le Sa-

crement de l'Euchariftie , & que pour le faire digne-

ment, il faut fe purifier par la confeffion de fes pé-

chés , c'eft à Pâques qu'on doit fe confeffer à fon

Curé , ou obtenir de .lui la permiffion de fe con-

feffer à un autre Prêtre. Ainii
,
quoiqu'on dife com-

munément dans le monde
, que la confeflion eft

libre , néanmoins pour latisFaire au précepte de la

confeflion annuelle , on doit le faire à Pâques à fon

Curé , ou obtenir de lai la permiflîon de la faire

a un autre Prêtre approuvé de l'Evêque.

Frère Jean d'Angéli , Cordelier , ayant prêché dans
le Diocefe de Tournai en 1481 , que ceux qui s'é-

toient confeffés aux Frères Mineurs , avoient fatisfait

a la Décrctale Omnis utriiifque fexiis , 8c n'étoient

point obligés de fe ccnfelfer à leur propre Curé
une fois l'an, ni de lui demander permrflion , cette

propofition fut déférée à la faculté de Théologie
de Paris , & y fat condamnée. Voici les termes de la

Cent arc: Cette propojîtion , félon les termes dans lef-

quels elle efl conçus , ejl fcandaleufe , contraire au

droit conuriun , & doit être révoquée publiquement ,

à canfi de Pobéij]un:s & du r^Jvect que les inférieurs

doivent aux Prélats.

Quand rrême en pourroit avoir qùHque doute

fur cette obligation , le plus sur eft de s'en teni^ au

Canon Omnis utriufque fexûs ,
qui a été conhrrae

par tant de Conciles, uni^eifellement reçu & pratiqué

du confentement des E -éques (t).

Qii'on ne fe perfuade pas que nous croyons que

les Evêques ne puilfent donner à leurs Diocéfains ,

quand leur prudence le jugera nécelfaire, la permif-

fion de fe conftffer à pàques aux Réguliers ; nous

femmes bien éloignés de ce fèntiment, & nous efti-

mons que l'Evêque étant le Pafteur ou C^ré géné-

ral & primitif de fon Diocefe , peut donner cette

permiffion : mais nous difons qu'il ne s'enfuit pas

.(6)Tutinscftconfiteripropiiotat proprium Parochialempro
Parcchiali Sa-eidoti feu Pra:- altero deputato. Angélus de

lato quàm alteri,..unde fem ICciUii/îa , in Summa , verbs

;pcicoiiruloquodnemo4iinit-jconfeflio,ca^. 3, iium. î3.
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de-là que les Evcjues qui enjoignent par leurs Or-
donnances fynodales à leurs Diocelains de fe confef-

fer à Pâques à leur Curé
, pour fatisfaire au précepte

de l'Eglife , comme ont toujours fait les tvê.jUes

d'Angers , fbient cenfés , en donnant des approba-

tions en termes généraux aux Réguliers , les mettre
en droit d'entendre les confeffions que les Fidelles

font pour lâtisfaire au devoir de la confeffion an-
nuelle j car ces approbations doivent être entendues

relativement aux Ordonnances fynodales du Diocefè ,

& elles renferment au moins tacitement une ex-

ception pour le temps Pafcal. Auflî nous voyons que
le Clergé de France dans le Règlement que nous

"

avons rapporté , & plufieurs autres Evêques parti-

culiers font défenfes aux Réguliers d'entendre à Pâ-

ques les confeffions des Fidelies en leurs Egliiés ; ce

qui doit s'entendre par rapport aux Fidelles qui n'ont

pas obtenu de leur Cure ou de l'Evêque la permif-

fîon de fe confefler à d'autres Prêtres , comme il eft

marqué dans les Statuts fynodaux de Guillaume

Fouquet , Evé:]ue d'Angers, publiés en 1617 , aa
titre de la Pénitence , art. 5 , dont voici les termes •

Défendons ahfolument à tous Pi litres , tant Séculiers

que Réguliers , voire Mendians , d'adminijlrer les Sa-

cremens de Pénitence & de la Sainte Eucharijlie au temps

de Pâques , c'ejl-à-dire , depuis le Dimanche des Ra-
meaux jufqu au Dimanche de Quafimodo inclujïvement

,

à aucunes perfonnes , tant Jbient-elles de leur connoif-

fance , ni même fous prétexte d'aucune Confrérie ou

Congrégation , fans l'exprès confentement des Curés ,

ou permijfion de nous par écrit.

Si on nous objecle que l'obligation de fe confel^

fer à Pâques à fon Curé , ou de ne le f^.ire ailleurs

que par Ta permiffion , ell: un joug que l'on impofe

aux Fidelles
,
qui eft contraire à leur liberté : nous

répondrons avec Henri Arnauld en fon Ordonnance

fynodale de l'an i66i , que tout ce qui regarde l'o-

béiiTance qui eft due aux faints Canons , appartient

au ioug de Jefus-Chrift &: à la liberté d?s enfans de

Dieu , à laquelle la feule fervitudc du péché eft op-

ppfée , & non pas les Loix de i'Eglile , & que vou»
"
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loir exempter les pécheurs de ces faintes Loix , c'cft

les mener, non à la liberté des enfans de Dieu > mais

ala liberté de la chair & du monde.
Les E.égaliers ont coutume d'alléguer une Bulle ,

donnée en leur faveur par Léon X , en 151^ ,
qui

commence par ces mots : Intra mentis arcana , dans

laquelle ce Pape déclare que ceux qui fe (ont confeC-

fés aux Religieux Mendians qui o";t été préfentés aux

Evêques , font cenfes avoir fatisfait au Canon Om-
nis utriufque fexûs ; d'où les Religieux concluent que

l'obligation de fe confelTer au Curé , portée par le

Canon Omnis utriufque fexûs , ne fublîfte plus.

Nous demeurerions d'accord de cette conféquence,
fî cette Bulle avoit été reçue dans l'Eglife : mais il

paroît que les Conciles Provinciaux qui ont été te-

nus peu de temps après , n'y ont point eu d'égard

,

qu'au contraire ils ont jugé que le Canon Omnis
utriufque fexûs , étoit demeure en toute fa vigueur.

Le Concile d'Ausbourg célébré en 1546 , fous le

Cardinal Othon , enjoint aux Curés de lire aa peu-
ple ce Canon chaque Dim mche de Carême , & de

procéder contre ceux qui n'y obéiront pas , leur fai-

sant fubir les peines portées par ce Canon. Le pre-

mier Concile de Milan tenu fous faint Charles en

1^65 , ordonne que tous les Fidelles obfervent invio-

lablementle Canon du Concile de Latran. Le Concile

d'Aix a fait la même Ordonnance dans les mêmes
termes (c). Celui de Reims alTemblé fous le Cardinal

de Guife en 1583 ,
qui a été confirmé par Grégoire

XIII, déclare qu'on ne doit pas fe perfaader avoir

la liberté de fe conf^-lfer à quel Prêtre on voudra,
mais qu'on doit fe confefTer à fon propre Curé :

Nemo exijlimet jïbi licere cuicumque volet Sacerdoti

confiteri , fcd proprio tantiim Parocho. Celui de Bour-

ges de 1584 , veut qu'on excommunie ceux qui ne

fe confe/reront pas à Pâques à leur propre Curé,

Celui de Bordeaux de l'an 1614, au titre des Sacre-

(c) Cônftitutionera in gene-jcho peccata fua confiteantur
,

rail Concilio editam , qiià,inviolaté omnes fervent. Com-
fancitum cft ut lideles faltem cil.Aqutnf, ami 15$ 5.

femel in anno proprio Paio-j
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mens , cliap. 3. de l'Euchariftie , dit qu'en s'arrétant

aux faints Canons , il ordonne à tous les Fidelles defc
confeiTer dans le temps de Pâ:]ues à leur propre Curé ,

ou à un autre Prêtre avec la permiflion 5 & afin que
perfonne ne prétexte caufe d'ignorance , il enjoint
aux Curés & aux Prédicateurs d'avertir fouvent le

peuple de cette obligation , & de lui lire le Canon .

Omnis utriufque fixils , dans le temps de Carême. Dans
le Rituel Romain drelfé par l'ordre de Paul V , en
1614 , dans un très-grand nombre de Rituels ,

qui
ont été réformés depuis le Pontificat du Pape Léon
X , l'on a inféré le Canon Omnis uîriufque fixas »

avec injondion aux Curés de le publier tous les ans
en Carême en langue vulgaire. Pourquoi faire cette

publication , s'il eft permis à un chacun de choi-

fir à Pa,|ues un Confelfeur tel qu'il voudra? Et y a-

t-il quelque apparence , que fi la Bulle de Léon X ,

avoir été reçue dans l'Eglife , & que l'obligation

d'obferver le commandement porté par le Canon
Omnis Uîriufquefixûs , ne fubfiftàt plus , les Conciles
Se les Rituels que nous venons de citer , eulîent re-

nouvelle ce Canon , & eulîent ordonné que la pu-
iiicaticn continueroit d'en être faite tous les ans

,

& qu'on procédât par la voie des cenfures contre

ceux qui n'y obéiroient pas? car on ne publie tous

les ans ce Canon
, que pour faire Ibuvenir les Fidel-

les qu'ils font obligés d'y obéir , 8c pour le leur faire

obferver.

Qu'on ne nous objede point qu'en ce Diocefe
plufieurs perfonnes éclairées fe confeffent à Pâques à

d'autres Prêtres qu'a leur Curé , fans lui en demander
la permiflîon. On ne peut donc pas dire ,

que le

commandement de fe confefier à Pâques à fon Curé,

ou de lui demander la permiflion de fe confeffer à
un autre Prêtre , fubfifte en toute fa vigueur. Cette

conicquence n'eft pas vraie ; car quoiqu'une loi foie

violée par plufieurs perfonnes , elle n'eft pas pour

cela abrogée , quand celui qui doit veiller à la faire

cbferver , s'oppofe autant qu'il eft en lui au viole-

ment de cette loi , s'efForcant de l'empêcher , & quand

il le condamne ^ menaçant de peine les delinquans.
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C'eft ce qu'ont ûit les Evèques d'Angers & de plu-

fieurs autres Diocefes ; ce qu'ils font encore aujour-

d'hui dès qu'ils s'appercoivent qu'on néglige d'obfer-

er le Canon Omnis utriufque fexûs. Certainement
on ne peut pas dire qu'une loi renouvellée de temps
en temps dé cette manière , foit abrogée , & ne fub-

fifte plus en fa vigueur. // faut dire la même chojè

pour les Diocefes ,
&• même pour les ParoiJJ'es oîi la

coutume de demander la permijffion des Curés ejl en

vigueur y les Evêques font cenfês donner leurs pou-
voirs , conformément à cette coutume ,

qu^ils ne peuvent

ignorer & qu'ils autorifent par cela feul ,
qu'ils ne s'y

oppofent pas (d).

Quelques Réguliers ont quelquefois tertté de

s'oppofer à ces reftridions de pouvoirs pour le

temps Pafcal , comme étant contraires à leurs Pri-

vil-ges. On en a vu des exemples dans les Diocefes

d'Arras 8c de Cambrai fur la fin du feizieme fiecle ,

dans le Diocefe de Langres en 1613 , dans celui

de Bordeaux en 1^44 , &c. Ils furent même alors

pre(fjUe toujours foutenus à Rome ,
quelquefois

même au Confeil du Roi. Mais les Evêques ont

toujours réclamé , & l'Aflemblée entière du Clergé

le fit dans l'a'faire de Bordeaux , ainfi que le rapporte

l'Auteur des Mémoires Chronologiques , fous l'année

1^13. Mais après avoir expofé ces faits 8c d'autres

encore pour 8c contre , il a tort d'ajouter qu'il ne

décide point & qu'il fe contente de produire les

pièces qui fervent à l'inftrudion de ce Procès. Cel-

les-ci ne fufHfent point. Il en eft de poftérieures plus

précifes , émanées du S. Siège , même après un mur
examen , & par lefquelles il a été décidé que les Evê-

ques pouvoient limiter les approbations qu'ils accor-

Ident aux Réguliers
,
quant aux cas , aux lieux & aux

'temps. Ils peuvent donc certainement les fufpendre

!
durant le temps pafcal. La conféquence eft bien liée

au principe.

S'il eft des Diocefes , où ni les Statuts ni les

i (^ Inftruft. Paftor. de M. de la Baftie , Evêquc de S,

;

Malo, fm U Confeflion en 176?.
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Evéques ne fufpendent point les approbations pour
le temps pafcal , il y auroit plus de difficulté

a décider , fî les Réguliers , qui ont obtenu des ap-

probations générales
,

peuvent confefTer les paroif-

liens qui n'ont point obtenu la permiffion de leur

Curé. Car on ne peut douter que les Evêques , comme
premiers Pafteurs , ne puiffent déléguer pour le

temps pafcal , comme pour tout autre. On afTure

même (e) ,
que M. de Harlai , Archevêque de Paris

,

dans les Conférences tenues au mois d'Avril 1683 ,

avoit déclaré, après avoir tout mûrement pefé , que
les confelîions qu'on fait aux Réguliers aux temps de \

Pâques , lorsqu'ils font approuvés fans reftridion ,

font fuffifantes pour fatisfaire au Canon Oninis

utriufque fexûs , & que cette queftion avoit été

inconteftablement terminée par le 5 me. Concile de

Latran. Cette preuve ne paroît pas décifive. Le
Canon Omnis utriufque fexûs , eft univerfellement

reçu , & l'interprétation donnée par Léon X , au
Concile de Litran , n'a point en France force de

Loi. On convient du pouvoir des Evêques. Il ne
s'agit que de leur volonté. L'ufàge du Diocefe la

fait connoître , ainfi quel'obferve M. de la Baftief/")

,

lor^u'elle n'eft pas authentiquement connue d'ail-

leurs. Ainfi dans les Diocefes où c'eftl'ufage de deman-
der la permiffion au Curé pour fe confefTer à Pâques,
les approbations générales accordées aux Réguliers ,

quoique non excluiîves du temps pafcal , ne renfer-

ment ce temps , que pour procurer aux Curés ces fe-

cours étrangers , en faveur de ceux qu'ils ne pour-

ront confefler eux-mêmes , ou à qui ils en accorde-

ront la permilîîon.

Comme il fe trouve des paroiffiens qui peuvent

avoir de jufies caufes ,
pour ne pas fe confeflerà leur

Curé , ou qui ont raifbn de n'avoir pas de la confî?.nce

en lui , les Conciles & les Evêques recommandent
aux Curés de fê rendre faciles à accorder la permif^

fion de fè confefTer a d'autres Prêtres , quand on U

(e) Mémoires Chronol. ilid.

if)Ibid.
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leur demande , fans être trop curieux d'en favoir la

caule (g). Un Curé ne doit jamais refufer cette per-

milîîon , fans grande raifon. Si pourtant il avoit fu-

jet de croire qu'on lui demande cette permiffi n
par un efpritd'impénitence & de libertinage , afin de

confefTer les péchés à un ConfelTeur qui eft connu
pour flatter les pécheurs ou pour ignorant , un Curé

peat nommer à fon paroiffien trois ou quatre Con-
relfeurs , & lui en laiifer le choix , ainfi qu'Henri

Arnauld le dit , en fon exhortation fynodale de

16'^
5 >

page S73 des Statuts. Un Curé doit en ufer

de la même manière avec Tes Paroiffiens ,
qu'il (ait

par une autre voie que par celle de la confeflion ,

erre dans des haines , dans des occafions prochaines

ou habitudes de péchés mortels , ou être obliges de

faire des reftitutions qu'ils ne font pas. Il peut même
informer le Confeiïeur qu'il auroit choifi de la con-

noilîlmce qu'il a de la conduite de ces pénitens.

î.iais un Curé doit agir en ces occafions avec beau-

coup de prudence, par le feul motif d'une charité

toute pure , fans y mêler aucun reifentiment.

III. QUESTION.

Veut-on confejfer Jes péchés par écrit à un
Prêtre , & en recevoir de même Vahfolution ?

En quel lieu les Prêtres doivent-ils entendrz

Us confejjîons ?

1—àk première partie de la qiieflion peut être

traitée
, par rapport à un ConfeiTeur qui eft pré-

fent , & par rapport à un ConfelFeur abfent. Pour y
fatisfaire entièrement , nous difons qu'un pénitent

(%) Cùm aliquis Parochianus
à Curato vel Vicario petetfibi

dari licentiam alteri confiten-

di , Cuiacus concédât faciliter

abfque magna inquifitione

caufîE. Syv.od, LiH^onenfis an,

1404.
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qui ayant l'ufage libre de la parole , donne Tes péchés"

par écrit à lire à Ion ConfeiTeur , & (]ui lui déclare de

bouche qu'il eft véritablement repentant des fautes

énoncées en fon écrit , ne fait pas une Confcflion fa-

cramentelle , foit qu'il fe confcfTe de cette manière

par la honte qu'il a de certains péchés infâmes , foit

par quelqu'autre motif II faut abfolument qu'an

pénitent qui a lufage libre de la parole , s'accuie

de vive voix de fes fautes ; les autres moyens dont

on peut fe fervir pour faire connoïtre fes péchés au

Prêtre , ne font que pour fuppléer au défaut de la

parole , ainfî que laint Thomas Tenfeigne dans le

fjpplément, queftion 9 , art. 3.

Le Confeffear qui fe contenteroit d'une telle con-

feflîcMi 8c le pénitent qui la feroit , pécheroient griè-

vement , agitfant contre l'ufage commun 8c univer-

fel de l'Eglife ; 8c (i le pénitent fe confelfoit de cette

manière , par la honte qu'il a de dire fes péchés , il

feroit encore coupable d'orgueil : ainll
,
quoique I2

Prêtre lui donnât l'abfolution , il ne recevroit pas

la rémiffion de fes péchés.

Nous difons pareillement qu'on ne peut fe confef-

fèr par lettre à un Confelfeur qui eft abfent , ni rece-

voir de lui l'abfolution facramentelle par lettre.

Plufieurs anciens Cafuiftes ont cru que cela (é

pouvoit faire
, prétendant qu'autrefois cttte pratique

ctoit afiez ordinaire: pour la prouver , ils rapportent
|

divers exemples
, par lefquels il paroît , à ce que

croyent ces Cafuiftes , que les Papes & les Evêques
ont donné par écrit l'abl'olution à des pénitens qui
ctoient abfens , & leur avoient envoyé leur confef-

fion par écrit.

Les plus célèbres de ces exemples , font ceux de
Robert Evêque du Mans , de Hildebaud Evêque de
Soiifons , de Remedius Evêque de Lincoln , Se de S.

Thomas Archevêque de Cantorberi. Le Père Sirmond
dans le troifieme tome des Conciles de France ,

rapporte une Lettre de Robert , écrite en 871 , aux
Evè-]ues de France

, qui étoient à la Cour de Char-
les le Chauve au fiége de la Ville d'Angers , dont
les Normands s'étoient emparés. Robert s'y accufe

d'avoir I
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\ d'avoir commis une infinité de crimes fans en expri-

î mer aucun en particulier ; il en demande rabfoiaticrv

1 à ces Evoques ,
qui la lui donnèrent dans la rcponfc

i qu'ils lui firent.

1 Le même Père Sirmond au même tome dans les

\ notes fur le Concile de Douzy , cite une Lettre

Ù d'Hincmar de Reims à Hildebaud , par laquelle il

j'i
lui donne rabfolution qu'il lui avoir demandée étant

a' malade.

;i

Parmi les Lettres de Grégoire VII , nous en trou-

jl vons une écrite à l'Evècjue de Lincoln , par laquelle

ce Pape lui donne l'abfolution.

Matthieu Paris en fa Chronique à l'année 116^4
,

nous apprend que Saint Thomas de Cantorbery de-

manda à Alexandre III , rabfolution d'une faute

qu'il s'accufoit d'avoir commife , en d:fendant avec

trop peu de fermeté les droits de la Jurifditlion

EccléGaftique , & que ce Pape la lui donna par un
Refcript.

Quoi qu'en difent quelques Savans du dernier

fiecle , nous avons peine à croire que ces confeflîons

& ces abfolutions fulfent facramentelles , il y a beau-

coup plus d'apparence que c'étoit des confefTions , des

abfolutions cerémonielles & générales , telles que cel-

les du Jeudi abfolu. Robert n'étoit defcendu en aucun
détail de fes fautes. Hincmar recommanda à Hilde-

baud ,
qu'outre la confeffion qu'il lui avoir faite , il

eût foin de fe confefler à Dieu & à un Prêtre des

faures qu'il fâvoit avoir commifes depuis fa jeunefTs (a).

Alexandre III donna le même confeil à Saint Tho-
mas , & le difpenfa d'un ferment qu'il avoir fait (b).

Quant à G.égoire VIII , il n'accorda à l'Evêque de

(b) Si igitur aliquid te reco-
lis commififTe, de quo propria
te dcbeat confcienria remor-
dere ,quidquid fit , Sacerdoti
qui dikretus & providus Jia-

oeatur, tibi confuiiinus per
poenitentiam confiteri. Alc-
xander llî. apud MatthtXum

<a) Ut prêter illam genera-

1cm confeflionem , qua:que ab

ineunte atate ufque ad hanc

in qua nunc degis, te commi-
liffe cognofcis , fpiritalitèr ac

figillat'ira D.'o & Sacerdoti

facagas confiteri. Hincmarus

Remcnf. epifi. ad Hildebaldurr.

apud Sirmundum , t. i . ConciLlParis in Chronic

Gallice.
\

Pénitence. (4) I
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Lincoln qu'une (impie indulgence ou relaxation des
peines canoniques , comme l'a remarqué Baronius.

Quoi qu'il en (bit de ces faits, nous eftimons qu'on
ne peut fe conf^lTer par lettre à un Prêtre qui eft

abfent , ni en recevoir de la même manière l'abfolu-

tion. C'efl le fentiment de Saint Thomas fur le qua-
trième des Sentences , diftind. 17 ,

queft. 3. art. 4 ,

queftionc. 3 ; Clément VIII
, par un Décret du lo

Juin 1602. , a condamné le fentiment contraire ,

comme faux , téméraire 8c fcandaleux, & a défendu ,

fous peine d'excommunication
,

qu'on l'enfeignât

même comme probable en certains cas. En effet , les

paroles de l'ablblution marquent la préfence de la

perfbnne à qui elle ert donnée , comme celles de la

confécration marquent la préfence de la matière qui

doit être confàcrée.

Cette pratique avoit déjà été blâmée par l'Auteur

du livre de la vraie & de la faufle Pénitence , qui

ell rapportée fous le nom de Saint AugulHn dans le

Canon : Quem pœnitet , de Pœnitentia , dijlinci.- 1 . Cet
Auteur dit que le Seigneur a commandé aux Lépreux
de fe préfenter aux Prêtres , marquant par-là que la

confeflion des péchés doit fe faire en préfence du
Prêtre , & qu'on ne pouvoit la faire par l'entremifè

ri'autrui , ni par écrit (c).

Le Concile de Nîmes , avoit ordonné qu'on fe con-

fefsàt de vive voix (d).

Ileft jufte eue ceux qui pèchent par eux-mêmes ,

r.yentla honte & la confafion de conf^ilTer eux-mêmes
leurs péchés. Outre que cette confufion leur eft utile ,

8c leur aide à obtenir de Dieu le pardon de leurs fau-

tes, elle leur fert comme d'jn fircin qui les fait tenir

fur leurs gardes , 8c les empêche de retomber dans le

(t) Praecipit Dominus mun-
dandis ut oftenderent ora Sa-

cerdotibus - docens corporali

prrifcntiâ confitenda peccata

,

non per iiunt;iim , non pei

fcripturam manifcftanda.^ur-

tcr lib. de vera & faIfa pœnit.

iater cperaS, Augufiin.

(d) Non débet confiteri per

nuntium, nec per fcripturam,

fed vivà voce , ore prcprio &
pra-fentialitér , ut qui per fe

peccavic, per fe ipfum confi-

reatur & crubefcac. Concil,

Nemaufenf. anrii 1284.
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péché ; elle leur aide aufli à obtenir le pardon de leurs

fautes , comme une peine qu'ils fouffrent pour latis-

faire en quelque manière à Dieu.

Nous apprenons de l'Ordre Romain & d'Alcuin ,

qu'autrefois on entendoit les confeffions devant l'Au-

tel & devant les Reliques des Saints , apparemment à

deflein d'infpirer plus de frayeur ou plus de confiance

à un péniceiat. Le Concile de Cologne de l'an ii8o
,

marque que le Prêtre étoiraifis pour entendre les con-

feflîons , comme un Juge fur Ion Tribunal , parce

qu'il prononce la Sentence d'abfolution. Le Concile

d'-Aix de l'an 1585 , celui de Touloufe de 1590 , &
celai de Malines de 16 -y , enjoignent aux Prêtres

d'être aflls & d'avoir la tête couverte quand ils enten-

dent les confefiions (e).

Nous avons plulîeurs Loix Eccléfiaftiques ,
qui or-

donnent aux Piètres d'entendre les confefiions des Fi-

delles dans l'Eglife , afin qu'elles fe falf^nt d'une ma-
nière plus décente & plus fainte , avec d-fenfes de les

entendre ailleurs , fi ce n'efl dans le cas de maladie ou
d'une grande néceffité. Elles enjoignent en outre qu'on

entende les confeffions en des endroits de l'Eglife qui

foient éclairés & expjofés à la vue de tout le monde ,

afin que le Prêtre & le pénitent pailfent être vus , Si-

non dans des lieux obfcurs & cacliis , ni dans des

Chapellesretirées •> c'eft particulièrement dans les con-

fèflions des femmes qu'on doit apporter ces précau-

tions. Il efl pareillement défendu d'entendre les

confeffions des Laïques dans les Sacri'.lies. Nous trou-

vons ces Ordonnances dans les Statuts d'Eudes de

Sully Evcque de Paris > des années 115)5 Se iis>6, dans

les Conftitutions de Richard Evèque de Sarum , de

l'an IZI7 , dans le Concile de Narbonne , de 12.^6 ,

dans les Statuts Synodaux de Guillaume de B'-^umonc
Evêque d'Angers

, qui mourut en 1140 , dans le Sy-

node de Nîmes en 1 184, dans le Concile de Lambeth,
de l'an 1330 , dans les Statuts de l'Eglife de Troyes

,

de 1400 , en ceux de Langres , de 1404 , en ceux de

Tribuîiali fédère débet, Coiic,(e) CLui confeflîones audit, is

nec ftare , nec genua fledere,

fed operto capite quafi pro
Tolofati. anni 1550,
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Jean de Rely , Evêque çl'Angers , de 141 3 , dans Itf

Concile de Bourges , de 1 5 84 , de Touloufe , de 1 5 90 ,

& de Bordeaux , de 162.4 (f). Le Concile de Colo-
gne de l'an 1180 , a même défendu qu'on entendît la

confefllon d'une femme qui feroit feule dans l'Eglife.

Nous avons en ce Diocefe une Ordonnance que M.
le Pelletier fit publier en fon Synode de l'an 1703.

qui défend , (bus peine de fufpenfe encourue parlefeul

fait j d'entendre les confeffions des femmes hors le

confeffionnal où il y auroit un treillis. Le Concile

d'Aix de l'an 1585 , & celui de Malines de 1607 ,

avoient fait une Ordonnance femblable. Celui d'Aix

avoit défendu ai:x Prêtres , fous peine d'être inter-

dits de l'adminiflration du Sacrement de P.nitence ,

& même des autres fondions de leurs Ordres fil'Evê-

que le jugeoit à propos , d'entendre les confeffions des

femmes ailleurs que dans des confellîonnaux garnis

d'ime lame de fer de la largeur d'une demi-coudée 8c

percé de plufiears trous , & de plus , couverte d'une

toile déliée du coté du Confelfeur , afin qu'il ne pût

voir le vil?.ge des femmes qui fe confelloient j le Con-

cile de Cologne de l'an 1180 , avoit défendu aux Prê-

tres , fous peine d'excommunication , de les regarder

en fa?e.

Le Synode de Salisbery de l'an 1119 5 & Saint

Edmond Archevêque de Cantorbcry en fes Conftitu-

tions de l'an 113 s , avoient déjà pris des précautions

à l'égard des Confeflions des femmes , ordonnant qu'il

y auroit un voile entre le Prêtre & elles , pour em-

pêcher que le Prêtre ne les voye : Vélum quidem , dit

Saint Edmont ,
quantum ad vifum , non quantiim ad

auditum.

(/)Edicimusut quarumcum-
que Ecclefiarum locis patenti-

bus , non in Capellis aiit an-

gulis , confelïîonalia collocen-

tur , nuncjuam veto in facrif-

tlis Laïcorum confefllones au-

diantur. Concil. Burd!§alenf.

an. J<îi4. cap, j.de Sacramen-

tis , iium, II.
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IV. QUESTION.
Peut-on confe(ferles péchés dont on a été ahfous ?

Efl-il quelquefois néçejfaire de faire des con-

férions générales ?

N<Ous avons déjà dit dans la quatrième Queftion

de la première Conférence
,
que les péchés mortels

dont on a été abfbus , font une matière fijffifantâ

du Sacrement de Pénitence ; puifqu'on peut en con-

cevoir de nouveau de la douleur , on peut donc s'en

accufer plufieurs fois en confeflion , & en recevoir

plufieurs fois 1 abfolution. C'eft m.ême une pratique

de piété très-louable & très-utile , qui eft non-fêule-

ment confeillée , mais même ordonnée par les Con£-
titutions de difFcrens Ordres Religieux ,

par lefquel-
'

les il eft enjoint aux particuliers de faire de temps en

temps des revues
, pour fcumettre une féconde fois

au jugement dn Prêtre les péchés dont ils setoient

déjà confefTés , & en recevoir de nouveau Tabfolution,

afin d'en être davantage purifiés , comme David fou-

haitoit l'être , quand il deinandoit à Dieu dans le

Pfeaume 50 , de le laver de plus en plus de l'iniquité

dont fon ame avoit été fouillée : AmpUiis lava me ab

iniquitate rnca.

Ces confeffions réitérées des mêmes pécKés , fe

laifant avec une nouvelle douleur d'avoif offcnfé

Dieu , & caufant toujours quelque honte & quelque

confufion au pénitent qui révèle fa turpitude , font

une nouvelle fitisfaûion que le pénitent fait à Dieu ,

qui diminue la peine que fes péchés méritoient , 8c

l'abfblution qu'il reçoit
, produit en lui une augmen-

tation de la grâce habituelle & fanftifiante , félon

les difpofitions avec lefquelles il approche du Sacre-

ment.

L'ufàge de la confefTlon générale n'eft pas , comme
c[Uel(jues-uns ont ofé le dire , une nouveauté inven-

liij
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tée par des dévots des derniers iîecles i nous en trou-

vons des exemples dans l'antiquité. Socrate dans le

livre 5 de Ton Hiftoire au chapitre \6
,
parle d'une

Dame de qualité du quatrième iîecle
, qui fe confelfa

en détail au Pénitencier de l'Eglife de Conftantino-

ple , de tous les péchés qu'elle avoit commis depuis

Ton Baptême. Saint Ouen Archevêque de Rouen

,

dans la vie de Saint Eloi- , qui vivoit dans le fep-

tieme fiecle , rapporte que ce Saint étant dans l'âge

viril , fit une confeflion de toute fa vie depuis lage

d'adolefcence. Hincmar de Reims dans le neuvième
fiecle , confeilloit qu'on exhortât le jeune Pépin ,

qui avoit été Roi d'Aquitaine , à faire une, confef-

fîon {ecrete de tous les péchés qu'il avoit commis
depuis fa tendre jeunelfe. On trouve ce confeil

d'Hincmar parmi les Analeéies du Père Sirmond :

le mê.ne Hincmar , comme nous avons vu , avoit

confeillé la même chofé à Hildebaud Evêque de SoiC-

fons. GeofFroi de Bea.ilieu dans la vie de Saint Louis ,

dit que ce faint Roi lui avoit fait plufieurs fois des

confcllïons générales de toute fa vie. Dans la règle

de S^int frudueux , & drns le livre 3. des Statuts

de l'Ordre de Cl uni , il eft ordonné à ceux qui

demandent l'habit monaitique , de commencer par

fairu une conf-dîon générale de tous les péchés qu'ils

ont commis pendant qu'ils étoient dans le monde.

Ou eft obligé de faire une confeflion générale ,

quand on a fait une confeflion (àcrilége , & qu'on a

continué depuis à fe confelfer fans avoir réparé le

défaut de cette confeflîon. Il n'y a point d'autre re-

mède à ce mal , ni d'autre moyen pour rentrer en

grâce avec Dieu , que de fe confefler de tous les

péchés qu'on a commis d.^puis la dernière confeiHoil

qui avoit précède la confeflion facrilége.

On peut connoître qu'on a befoin de faire une

confeflion générale , 1°. Par le peu de Coin qu'on a

eu de bien faire fes confeflions ; fouvent on ne

s'examine pas avec aflez d'exaélitude , mais négli-

gemment ; fbuvent on fe confefle prefque fans pré-

paration , & plutôt par coutume que par defir de fe

corriger. 2.°. Par le peu de fruit qu'on a tiré de fcs
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eonfe/Iîons ; car , comaie a remarqué Saint Grégoire

le Grand fur le chapitre 15 du premier livre des

Rois , c'eft par l'amendement qu'on doit juger lî

la pénitence a été lincere. 3°. Par le peu de fidé-

lité qu'on a eu à exécuter les bonnes réfolutions

qu'on avoit faites , ne prenant point de melures

pour éviter les occafions du pfché. 4°. Par le peu
de zèle qu'on a eu d'accomplir les œuvres de Pé-
nitence qui avoient été impofées. ^°. Par les fré-

quentes rechutes dans le péché ; enfin p ir la vie mon-
daine qu'on a menée ; car une confelfion faire avec

une véritable & iîncere douleur d'avoir offenfé le

Seigneur , détache le pécheur de l'affection à tout ce

qui déplaît à Dieu,

Quoiqu'il n'y ait pas de néceflîté de faire une con-
feflion générale

, quand on n'a point de fondement
de douter de la validité de fes confelfions , & qu'on
a toujours approché du Sacrement de Pénitence avec

de faintes diipofitions, il eft cependant bon d'en faire

quelqu'une pour affarer davantage fon falut, & pour
fe fandiSer de plus en plus.

Saint Charles dans les Inftruftions aux Confelfeurs

,

que le Clergé de France a fait traduire en notre lan-

gue , & Saint François de Sales dans la première par-

tie de fon Introduction à la vie Dévote , chap. 6.

propofent deux motifs qui doivent engager les Chré-
tiens qui lont Ibigneux de leur falut , à faire des con-

fefïïons générales. Le premier , eft la réparation des

défauts qui pourroient s'être trouvés dans leurs con-
feffions particulières. Le fécond, font les fruits qu'on
tire d'une confeffion générale,

La confedîon générale , en remettant devant les

yeux d'un pénitent toute fa vie palTce , fait qu'il re-

tourne à Dieu avec plus de ferveur , & elle lui infpire

une plus grande horreur du péché •, car quand un pé-

cheur rappelle en fa mémoire tous les péchés qu'il a

commis , la crainte fe mêle au repentir , & elle porte

plus vivement le pécheur à fecor.er le joug du péché ,

dit l'Auteur du Commentaire fur les (ept Pfeaumes
pénitentiaux

, parmi les œuvres de Saint Grégoire.

La confeUion générale fait admirer au pénitent la
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grandeur de la miféricorde de Dieu , fait revivre

l'efpérance , diflipe le trouble de l'ame , lui rend la

paix , la remplit de confblation , & rétablit la joie

dans le cœur. La confeffion générale , en nous failant

connaître notre malheureux penchant , nous fait

prendre des moyens plus efficaces pour bien vivre j

elle nous difpofe à une bonne mort , chalîe les dé-

mons , ferme les portes de l'Enfer , & ouvre celles

du Paradis , félon la penfée de l'Auteur du Livre de

la vraie & de la fauffe pénitence.

Saint Charles & Saint François de Sales infèrent

de- là c^u'il eft très-utile de faire des confeffions gé-

nérales , & que les Confelfeurs doivent exhorter les

pécheurs à en faire ; ils doivent y porter particuliè-

rement ceux c]ui commencent à fe convertir , ceux
qui penfent à choifir un état de vie , & ceux qui

font dangereufement malades. Ils ne devroient point

laifler mourir ceux-ci , fans leur faire repalfer au
moins fommairement toute leur vie

,
quand cela

peut fe faire.

Il eft de la prudence du ConfefTeur , de confeiller

ou de défendre à fes pénitens de faire des confeflîons

générales , félon qu'il juge être plus convenable à

leur falut en certaines circonftances. Il y a des per-

fonnes fcrupuleufes
, qui voudroient fans cefle réi-

térer leurs confeffions , auxquelles il n'eft pas expé-

dient d'en faire faire de générales ; cela ne ferviroit

qu'à augmenter leurs inquiétudes , 8c les jetteroit en

de plus grands embarras ; il fuffit qu'elles apportent

une dikgence raifonnable à faire l'examen de leur

confcience , qu'elles s'excitent à la contrition ,
qu'el-

les en produifent des ades Se qu'elles confelfenc leurs

péchés fans les diminuer ni les exagérer , après quoi

elles doivent demeurer en paix & s'abandonner à la

miféricorde de Dieu.

Les fcrupuleux pour l'ordinaire mettent preT^ue

toute leur application à fe fouvenir de leurs péchés ,

& à les déclarer à leur ConfefTeur , fans fe mettre

fort en peine d'en concevoir de la douleur. Il faut

leur faire comprendre que ce n'eft pas dans la con-

feffion que confifle la converiion , iiiais dans le re-
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1

nouvellement de l'homme intérieur qui fe fait par U
contrition (a).

Le pénitent qui fait une confeflion générale , doit

d'abord déclarer les péchés qu'il a commis depuis fa.

dernière confeîTion ; il ne doit pas , ni les mêler, ni

les confondre avec ceux qu'il a déjà confelTes ; s'il le

faifoit , fa confeflion ne feroit pas bonne , manque de

flncérité ; car au lieu de faire connoitre au Confef-

feur qui eft fon Juge , l'état de fon ame tel qu'il eft,
'

il auroit fans doute le deifein de le lui cacher : com-
ment le Confeffeur pourroit - il porter un jufte juge-»

ment d'un pénitent qui ufjroit de cette fupercherie î

N'y a-t-il pas une grande différence à faire entre les

péchés dont on s'eft déjà confelTé , & dont on a reca

l'abfolution , & ceux dont on ne s'eft point encore

accufé ? Les premiers ne font qu'une matière volon-

taire du Sacrement de Pénitence , les derniers font une

matière néceiTaire.

Il y a fouvent des avis à donner , & des pénitences

à impofer pour les derniers ,
qu'il n'eft pas néceflaire

de mettre en ufage à l'égard des premiers. Outre

cela ,
peut-on croire que la confeflion d'an homme ,

qui mêle adroitement des péchés qu'il n'a point con-

felfés , avec ceux qui l'ont été , {bit fimple & humble ?

Car quel motif peut faire agir un pénitent de cette

manière , fi ce n'eft l'orgueil & la crainte de la con-

fusion ?

C'eft une pratique très-fage & très-avantageufe aux
pénitens ,

qui font' le choix d'un Confefleur pour le

mettre fous fa conduite , de lui faire connoître l'état

de leur ame , par une confeflion générale , linon par-

faitement exade, mais qui le foit au moins aife?, pour

lui découvrir le fonds de leur confcience , & le genre

de vie qu'ils ont mené. Le Co^f^ffeur doit les y ex-

horter , non fans doute par efprit de curiofité , mais

uniquement pour le mettre en état de les conduire

plus furement à Dieu.

(rt; Conveifio pcccatorisnonjdivinâ infpiratione correâo ,'

eft in humilitate cor.felïîonis,j& malum di^plicet cjuod ama-,

fed in xenovatione intei:oris:vit , & bonUm placet quod
hominisjcum peecatoxi jamlodit. Grfgor. Mag.

I '/•

'
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Août 1717.

PREMIERE QUESTION.

Quefi - ce que la fadsfaclion ? Efl - elle une

partie cjJcntïdU du Sacmnent di Pénitence ?
Quelle efija néajjité , & quels en jont les

effets ?

JLjE mot de Satisfaction , pris généralement , fi^^nî-

fie tantôt le contentement qu'on do me à qaelqu'isn,

tantôt le plaKù- qu'on relient de quelque chofe , tan-

tôt le déiomm.i.gement ou la rep:ir^ti--n d'un tort

qu'on a fait. Le terme Latin Satisfaciio , ne le prend

guère que dans ce dernier fens. En parlant de la Pé-

nitence , il lignifie la réparation que le pécheur fait

à Dieu , en s'impofant de loi-même , ou en foufFrant

volontairement quelques peines pour punir les péchés

& réparer l'injure qu'il a faire à Dieu. Tes peines

font de bonnes œuvres pénio es ue le pécheur fait
,

coninie jeûnies , prières , aumônes ,
piortifications •
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humiliations & tribulations de la vie , C\ on les iouf*

fre avec patience.

On divife la fatisfadion en volontaire & en facra-

mentelle : la voloncaiie appartient à la verta de Pé-

nitence , tjui , comme remarque Tcrtallien dans le

livre de la Pénitence , e(l un )agement c]ue l'homme

exerce lut lai - même pour prévenir celai de Dieu :

or ce jugement ne peut être véritable & j^ifte , Ci

l'homme ne punit les pèches , alin que Dieu les lui

pardonne ; tout jugement devant être fuivi de la pu-

nition du coupable , le pécheur doit donc ufer de Ic-

vérité envers lui-même , aiîn d'engager Dieu à lai

faire mifericorde. Il ne fuffit pas de corriger fes mœurs ,

& de s'éloigner de fes miuvailés actions ; il faut , ou-

tre, cela , fadsfaire à Dieu par l'aittiélion de la Péni-

tence , par d'humbles gémiffemens
,
par le facrifice

d'un cocar contrit ,
par des c^umones , Dieu voulant

t]ue le pécheur qui s'eft éloigné de lui par la douceuif

des plaifirs de ce monde , vienne à lui par une trif-

telfe falutaire & par l'amercume des larmes {a) : Ut
qui, dit làint Grégoire dans la troilieme partie de fon

Paftoral, aveitifflment 3 i , voluptatibus deleciati dip
cejjhnus , jietibiis amaricati redeamus,

La fatisiattion volontaire que le pécheur s'impbfe

lui-même , (.]uoiqu'elle loit falutaire , ne fait pas par-

tie du Sacrement de pénitence ; il n'y a cjue celle

que le Confelfeur impofe au pénitent dans la çon-

feffion , pour compenler en quelque manière l'in-

jure cju'il a faite à Dieu , & pour racheter une plu?

grande peine qu'il a méritée. Celle-ci , félon le Con-
cile de Trente dans la feilion 14 , chap. 8 , tire fon

mérite & foaefncacede la fatisfadion de Jefus-Chrift,

dont le mérite nous eft applique par le Sacrement de

pénitence.

Les oeuvres de Pénitence que le Prêtre ordonne
au pécheur dans la confefùon , font beaucoup plus

((j)Non fufficit mores in me-'humilitatis gciTiitum,per coH-
lius commurare & à faiSis ttiti cordisfacrilîcmin , coo-
malis recedere , nifi e:iam ùe'perantibus cleemoiynis. i"^,

his (quoefacta funt latistiatDeoj/iugu/i/;;. Iiomil. 50. aiiàsftm,
pei'^ûenitcntie doloiem

,
per|3}ii

'

ivj
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utiles 8c plus efficaces que celles que le pénitent s'itn*

pofe lui-même :

1°. Parce que les pénitences que le ConfelTeur im-

pofe , failant partie du Sacrement de Pénitence , elles

n'opèrent pas feulement félon les difpofitions du pé-

nitent , mais auffi félon la force du Sacrement , Ex
opère operato ; ainfl elles ont un double mérite ; celui

qu'elles tirent des difpofitions du pénitent , & celui

qu'elles tirent du Sacrement i par conféquent elles

font plus efficaces & plus fatisfacloires , à caufe des

fouffrances de Jefus-Chrift.

1°. Parce que les pénitences étant faites par ordre

de l'Eglii'e , en les faifant , on pratique les vertus

d'humilité & d'obéiflancc , fi agréables à Dieu & fi

propres à remédier à l'orgueil & à la défûbéiffince ,

qui font la fource de nos péchés ; par conféquent elles

attirent beaucoup plus de grâces pour nous préferver

des rechutes.

Suivant la doélrlne du Concile de Trente dans la

feffion 14. ch, 1. Se 3. la fatisfatHon ell: mie partie du

Sacrement de Pénitence ; c'eft même, comme ce Con-
cile remarque dans le chap. 8 , celle de toutes les par-

ties de ce Sacrement qui a été la plus recommandée
aux chrétiens par les Pères de l'Eglife , parce que ce

Sacrement étant un Baptême pénible &c laborieux ,

comme difent les Saints Pères , il ne nous fait par-

venir au renouvellement en Jefus-Chrift que par des

gémllfemens Si. des travaux que la juftice de Dieu
exige de nous , afin que nos péchés nous foient re-

mis. La fatisfaclion n'eft donc pas feulement nécef»

faire , comme une (impie préparation à recevoir la ré-

miffion des péchés , mais comme une jufte punition

du péché. C'eft un aéle de juftice, qui doit reparer avec

quelque forte de proportion l'honneur qu'on a ravi à

Dieu par le péché. La Juftice divine , dit le même
Concile dans, le chap. 8. de la feffion 14, ne peuf
pas fouiTi-ir que ceux qui ayant été délivrés de la

fetvitude du péché & du Démon , n'ont point craint

de violer le temple de Dieu , & de contrifter le Saint-

Elprit , foient reçus en grâce , de la même manière
que ceux qui avant le.BaptêmeaurQieQt péché par-

isnioun.e. -,

'
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L'ordre delà juftice veut qu'on faife tout ce qu'on

peut pour la rendre à qui on la doit , & il n'y a pro-

prement que l'impuifTance qui excufe un homme de

la réparation qu'il doit faire à celui ou'il a cttenle ; le

pécheur doit donc faire tout ce qu'il peut pour réparer

l'injure qu'il fait à Dieu , fans qu'il puillc en être ex-

cufe que par une véritable impuilTance.

C'eft pourquoi c'a toujours été la pratique de

l'Egliie , que les Prêtres , en adminiftrant le Sacre-

ment de Pénitence , enjoignifTent aux pécheurs des

œuvres de pénitence. « Jefus - Chrift , médiateur

»5 entre Dieu Se les hommes , a donné la pui.ance

35 aux Miniftres de l'Eglife , d'impoler des actions

3' de Pénitence à ceux "îui confefT^jnt leurs péchés ,

5' afin que s'étant purifi.-s par une fatisfadion falu-

55 taire , ils les introduiiént enfuite par la porte de la

« réconciliation à la participation des Sacremens (b) ».

L'Egliie étoit fi perfuadée de l'obligation que leS

pénitens ont de fatisfaire à Dieu par des œuvres pé-

nibles
, que lorf-ju'un pécheur demandoir dans l'ex-

trémité de la maladie le Sacrement de Pcnircnce ,

on lui donnoit l'dbfolutLon de fon péché ; s'il re-

venoit en fanté , on. l'avertilToit de la Pénitence

qu'on lui avoit impofec , & on l'obligéoit à l'ac-

complir {c). L'Eglife impofûit dans les premiers lie-

cles , de longues &: de rudes Pénitences ,
pour faire

concevoir aux Chrétiens par la grandeur & le poids

de ces pénitences , combien font hofrrbies les pé-

chés qu'ils commettent après le Bâprême , par ief-

quels ils violent la fainteté de ce Sacrement , & les

promefies /blemnelles qu'ils y ont faites à Dieu ;

parce que rien ne fait niieux connoître la grandeur

(!))McdiatorDei &hominuni'^. Léo , Ei;f,.?. 91. ai Theodor.

homoChriftus Jefus hanc çix- Epifsop. ForcjuHen/zs-

pofitis Ecclelîae tradidit pctef.j (t) Si fupervixerit, adrnonea-

taîem , ut ?< confitentibus ac-jtur peritioni fus ratisfaftum,

tioneiii pœnitentix Jareat, &j&rubdi:urftatiuis pœnitentix

eoldem lalubri faiisfac^ioneilegibus , quaindii'. Sacerdos

purga'os ad communionem qui poeniteniiam dédit proba-

Saciamentotum per januam verit. 4. Coticil. Carthaginéiif-

iecoir;iIiationis adnritteient. Can. 7<î.
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de la maladie
, que la difficalte d'en obtenir le re-

mède. On n'appréhende pas , dit Saint Augaltin , de
tomber dans cjuel ue maladie , lorfqu'on eii afTuré

d'en guérir facilement : Quoi facile medetur , non
cavetur. L'Eglife efpéroit par-là contenir les pécheurs

dans leur devoir , craignant que la facilité dd pardon
né leur fût une occafion de retomber dan.s les mêmes
péchés. Cette facilitéétant fbuvent un attraitau péché,

comme dit Saint Ambroife dans le Sermon 8. fur le

Pfeaume ii8. Facilitas venue incentivu.n prœbet de-

linqiiendi , il étoit neceflaire que l'Eglife usât de cette

fainte politique , pour faire voir aux Payeus , par

rexa<^itude & le zele qu'elle apportoit à punir les

déréglemens de Tes enfans , jufqu'où a'ioii fon amour
pour la jurtice & pour l'innocence : ce qu'ils n'au-

roient pas connu , fi elle ne s'etoit oppofée avec au-

tant de force & de vigueur qu'elle le failuit , au dé-

bordement des moe Ji's & à la licence.

Il faut diitinguer entre le d.fir , ou la volonté de
fatisfaire à Dieu

,
qu'on peut appeller fatisfaction in

voto, & la latisfaciion avtuêlle , c'eft-à-diie , l'accom-

pliîTement de la Pénitence impofée par le Prêtre. La
fatisfadion actuelle n'eft pas une partie eirentielle

du Sacrement , mais 'eulement une partie intégrante,

n'étant pas requile pour forv elfence , mais feuîenxent

pour l'jn intégrité ,
puifôue l'on peut adminiftrer va-

lidement le Sacrernenj;' de Pénitence à liç mourant ,

lans lui impoler aucune pén^ence ou làtisfadlion , Si.

que le Sacrement a fon erre ^ ipn eîFet avant l'exé-

cution de la Pénitence iiiin..<iié , étant parfait par

l'abfolution du Prêtre qui opère la rémiîlion des pé-

chés & la grâce lanéliiiante dans le pénitent qui fe

trouve bien difpofé ; de forte que lorfqu'un pécheur

cft dans l'irapuiflance de faire la pénitence ou'on lui

a impofée , ou qu'il eit furpris par une mort impré-

vue j le defir fincere & véritable d'accomplir fa pi-

nitence fuftit devant Dieu
,
qui compte pour fait tout

ce que nous avons véritablement dclRin de faire.

Mais le defîr de fatisfaire à Dieu , & de réparer au-

tant qu'on en eft capable , l'injure qu'on lui a faite

par le péché > eft de l'eirence du Sacrement de Péni--
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tence , car la contrition renferm? efTentielIement un
propos fincere de garder tous les Commandemens de
Dieu , du nombre defquels eft celui de reparer l'in-

jure qu'on lui a fute en l'otfen'aat. Le d. lir de latis-

faire à Dieu , elr donc abfolament nccelTiiire pour ob-

tenir le pardon' des pèches , & la réir.iflÎLjn de la peine

éternelle.

La fatisfadion aduelie n'eft pas nécelTaire^ pour

obtenir la rémiflîon de la peine éternelle , c,ui èft re-
•

mife avec la coulpe par le Sacrement , mais pour ob-

tenir la rémillîcn de la peine temporelle , dans la-

quelle la peine éternelle a été changée fuivànt là

doctrine du Concile de Trente dans la leilion &. cha-

pitre 14. On fatisfait à Dieu pour cette peine tem-

porelle par l'accomplilfement de la Penicence quia
été im.pofée par le ConfefTeur ; les Con£;freurs np

doivent donc pas manquer d'en impofer une aux

pénirens > à nioins que les pénitens ne foient ab-

fôlum.ent hors d'état d'en faire aucune , comme pour-

roit être un mourant qui cft fur le point d'expirer.

Le Confeiîeur' étant Juge à la placé de Jefus-Chrift ,

doit , pour garder les Loix de la juftice , cbligef

le pénitent de fatisfaire à Dieu dont il a offenlc

la Majefté ; il doit même lui impofer cette fatis-

faâ;ion ou pénitence avant que de lui donner J'ab-

folution', ainfi qu'il éft marqué dans les Ritiïeîs 6c

dans les Sacramentaires. Si cependant le ConfefTeur

avoit oublié d'im'poler une pénitence avant que de

donner l'abrolution ,'le Sacrement ne feroit pas moios
valide.

^ ,,;.,.
Les Hérétiques des derniers fiécles'^' pour ne pa$

admettre le mérite des bonnes œuvres , la aéceflité

de la pénitence , la vérité du Purgatoire , §: le fe-

cours des Indulgences , ont foutenu que toute la

peine du péché étoit remife avec la coulpe. L'Eglife

au contraire inftruite par l^s Saintes-Ecritures, nous

enfeigne par le Concile de Trente , dans les fedions 6.

& 14. qu'après que le pécheur a obtenu la réniifGon

du péché & de la peine éternelle , il lui refte encore

pour l'ordinaire , l'obligation de lubir une peine tem-
porelle , Dieu ne voulant pas que la peine paffe auflî-
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tôt c]ue le crime , de peur que h elle ne darolt pâ$

plus long-remps > on ne regardât le péché que comme
un petit mal qui ferrit peu à craindre : Cogitur homo
tolerare et'uvn remîjjis peccatis , dit Saint AaguUin ,

dans le Trr.ité 1 14. far Saint Jean : Productior ejl enini

j>œna , quà.ii ciilpa , ne parva putaretur culpa , jï cum
illa finit etiir S" pana.

Nous lifons dans le livre des Nombres , chap. 14.

que Moyfe ayant obtenu le pardon du pèche des If-

raélites , qui avoient murmuré contre Dieu , ils fu-

rent néanmoins prefque tous punis de m^^rt. Moyfc
& Aaron furent privés de l'entrée de la Terre-

Sainte
, parce qu'ils n'avoient pas rendu à Dieu la

gloire qu'ils lui dévoient en préfence des Ifraélitesf.

L'on ne s'imaginera pourtant pas que leur pechc ne

leur eût point été pardonné. Marie , fœur de Moyfè ,

fut frappée de lèpre
,
pour les murmures qu'elle avoit

faits contre 7vlcyfe fon frère , lef'uels Dieu lui avoit

pardonnes à la prière de Moyre. Dieu avoit pardonné -,

à DavidTon adultère &: le meurtre d'Urie i'ie Pro-

phète Nathan l'enavoit afTiré de la part de Dieu {d)\

il lui refta néanmoins une peine temporelle à fouffrir,

dont le Prophète l'avertit par ces paroles : ce Le Sei-

3-> gneur a transf-lé votre péché , & vous ne mourrez
s> point i ajoutant enfuite celles-ci: Mais néanmoins

,

31 parce que vous avez été caufe que les ennemis da
33 Seigneur ont blafphémé contre lui, le fils qui vous

» eft né va perdre la vie « (e). Ce qui a fait dire à S-

Grégoire le Grand ,
que David , après avoir mérité par

l'ÎTumble confelîion qu'il fît de fon pèche , d'enten-

dre de la bouche du Prophète , le Seigneur vous a

pardonné votre péché , il ne laifTa pas néanmoins dé

fatisfaire pour ce même péché
, par plufîeurs afflic-

tions que Dieu lui envoya', ayant même été 'con-

traint dé fuir devant fon propre Fils (/). Ce Pape

prouvé par cet exemple , que Dieu ne pardonné

(^Dixitqne Nathan ad Da-lblarphemare fecifti inimicos

vid , Dominas (]\x que tranf-IDomini
,
propter verbum hoc

tuiit peccatnm tuum , non:Filius qui naïus eft tibi, mor-
moricris. Lib.z. Keg: cap. ii-jte morietur. Ib:d.

(0 Vcrmntamen' (juoniainj (/) Sic David audirc poft'"
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jamais le péché, qu'il n'en tire quelque vengeance (g).

Saint Auguftin fe fert du même exemple ,
pour

prouver que le Seigneur ne laifle poinc impunis les

péchés de ceux mêmes à qui il les a pardonnes.

" Vous faites , dit -il , Seigneur, milericorde à celui

35 qui confelTe Ion péché, mais à certe condition qu'il

" le punira lui-même; ainfi la juftice & la miiéri-

55 corde font latisfaites : la milericorde ,
parce que

35 l'homme eft délivré de fon péché: la juftice, parce

3' qu'il châtie lui-même fon péché « (h). Le pécheur

n'ayant pas voulu fe foumettre à la Loi de Dieu , il

faut néceflàirement qu'il foit Ibumis à la peine , n'é-

tant pas poflible qu'il fe fepare de l'ordre de la mi-

féricorde , qu'il ne tombe dans l'ordre de la juftice,

qui demande , ou que Dieu puniife fon pécné dans

l'autre vie par des peines éternelles , ou que le pé-

cheur le puniilè dans celle-ci par une (atisfadioa

temporelle.

Une autre raifon plus fenfible de l'obligation que
les pécheurs ont d'ejrpier leurs péchés p^r des œuvres

pénibles , c'eft que l'hourne par le péché prend des

plaifirs criminels & défendus , & comme les contrai-

res ne fe guériflent que' par leurs contraires , il faut

que le pénitent fe condamne aux rigueurs de la pé-

nitence pour éviter la peine éternelle , en fe foumet-

tant à une temporelle ; par la même railbn , il faut

qu'il fe prive des plaifirs innocens pour fatisfaire à la

juftice de Dieu qu'il a ofFenfé en s'attachant à ceux

qui font criminels ; c'eft dans ce fentiment que faint

Pacien fait dire à un Chrétien pénitent , qu'on vou-

loit engager à aller prendre un divertillement honnê-
te ; cela eft pour ceux qui ont eu le bonheur de ne pas

confeflîonem meruit , Domi-\ (/i) Impunita peccata etiam
nus tranfluHt peccatum iuum , eorum quibus ignoi'cis , non
& tamen multis poft cruci ti-,relicjuifti...ignofcisconfitenti,

bùsaffliftusac fugiensreatumiignofcis (edCeiprurapunicnti

,

culpae quam pcrpetraverat ex- ita fervatur mifericordia ôc

folvit. Greg. Mug. lib. 9. Mo- Veritas : mifericordia
,
quia

rnl. cap. 17. homû liberatur : veritas, quia

(g) Nequaquàmigiturpeccato peccatum punicur. S. Augufl,
parcitur

, quianuTlatenùs finejiVi Pj'al, 50,
vindifta laxatur. Idem , ibrd.
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pécher
, pour moi j'ai péché

, je fuis en danger de pé-

rir éternellemenr, je me mortifie pour me réconcilier

avec Dieu (f). TercuUien avoir fait tenir le même dif-

cours à un Chrérien cjui avoir péché (t).

Si quelqu'un dilbit qu'aatrefois on obligeoitles Ca-
téchumènes à de fréquentes prières , des jeûnes 8c des

veilles avant que de leur confirer le Baptême , & qu'il

étoit enjoint aux nouveaux baptifés de s'abftenir pen-

dant quelque temps de l'ulage du mariage , des feftins ,

des bains , & de veiller durant quelques nuits pour

chanter les louanges de Dieu , cependant il ne refte

point de peine temporelle à expier après le Baptême i

on ne peut donc pas conclure qu'il en refte après le

Sacrement de Pénitence , parce que la coutume de

l'Eglife , eft d'impofer aux pénitens des œuvres péni-

bles & humiliantes.

Nous répondrions
, que les a<5les de vertus qui prc-

cédoient le Baptême , n'étoient que des difpofitions

pour purilier le cœur du Catéchumène , & le déta-

cher du péché , afin qu'il reçût avec plus d'abondance

la grâce de la régénération & les autres effets da
Baptême. Les aâes qui fuivoient n'étoient prefcrits

que pour honorer la grâce de la régénération , Se

pour témoigner à Dieu fâ reconnoi/Iance pour un
(i grand bicnfair. L'Eglife a Toujours cru que la grâce

de l'adoprion qu'on reçoit dans le Baptême , remet

tant la coulpe des péchés , que la peine , foit éter-

nelle, foit temporelle ; de forte que ce feroit faire in-

jure au Baptême
, qui efface fi parfaitement tout

péché
, qu'il n'en refte plus rien à expier , que d'im-

pofer des œuvres fatisfadoires à ceux qui le re-

çoivent.

Si les Calviniiles nous difent que Jefus-Chrift ayant

pleinement fatisfait pour les hommes , il les a exemp-

(0 Si quis ad balneum vocet

,

reciifare delicias ; fi quis ad
convivium roget, dicere ifta

felicibii^, ego dcliquiinDomi
num, Scperiditor in a:ternum

perire, quo mihi epulas
,
qui

Dominum lacû ? S. Fadanui

exhortatinne ad pKmtentiam.

(/;)DeIiqui, dicico, in Deuin,

5c peiiclitor in a:tetnutn peri-

re, 5c maceror &:excrucio. ut

Dcum reconciliem milii. Ter-

tulliaii, lib. de yoenitaitia , cap,

II.
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'.hàt fatisfaire à Dieu pour leurs péchés , qu'auffi biea

[a fatisfadion que feroient les hommes n'auroit ni

galité , ni proportion avec la peine éternelle que

leurs péchés mûrirent :

Nous leur repondrons , i°. qu'il eft vrai que la fa-

tisfadion c]ue Jcfus-Chrifta offerte à fon Père, a été

très-parfaite dans toute la rigueur de la juftice , Sc

furabondante pour racheter tous les péchés du genre

humain ; mais qu'il eft nécefTaire qu'elle nous loic

appliquée j car le fang de Jefus Chrift ne guérit que

ceux qui en boivent le calice , dit faint Pacien dans

l'exhortation à la pénitence : Sangnis Chrijîi fi non

hibitur , non medetur.

1°. Que fi la fatisfadion de Jefus-Chrift ne nous
ctoit point appliquée , & que nos fatisfadions en fuf-

fènt féparées , il n'y auroit aucune proportion entre

les plus grandes fatisfidions des hommes 8c leurs pé-

chés : car rK)s péchés renfermant une malice infinie

,

nulle fatisfadion ne peut les égaler que celles d'ua

Dieu incarné ; mais que nos fatisfadions étant unies

à la fatisfadion de Jefus-Chrift par le Sacrement de
Pénitence , elles ne font pas tellement les nôtres ,

qu'elles ne foient aufîi celles de Jefus-Chrift qui leur

donne le prix & le mérite , & les resd dignes d'être

acceptées au trône de la miféricorde divine. Or le

mérite de la fatisfadion de Jefas-Chrift nous eft ap-

pliqué par le Baptême & par la Pénitence : il l'eft

par le Baptême de telle forte
, que la coulpe & la

peine font entièrement remifes ; mais Jefus-Chrift a

voulu que par le S^cr^^ment de pénitence, la peine

éternelle fit feulement changée en une peine tem-
porelle ; parce que la juftice de Dieu demande que
ceux qui avcient reca avec tant de facilite le pardon
de leurs péchés dans le Baptême , & oui ont violé

les fàintes prcrr.eir.s qu'ils y avoient faites , foitnt

traités avec plus de rigueur , 8c foient obligés de fouf-

frir quelque peine pour appaifer la colère , & réparer

l'offenfe qui lui a été faite par le péché. Le mérite

infini de la fatisfadion de Jefus -Chrift, ne nous
difpenfe donc pas de fatisfair; pour nos péchés.

Il eft même très-fàlutaire aus pécheurs d'être obli-;



2.11 Conférences d^Angers y ^

gés de faire quelques œuvres pénibles en fâtisfac- ^
tion de leurs fautes ; car il y auroit à craindre que

j

fe voyant délivrés très- facilement des liens de leurs '^

péchés , ils n'abulàfTent de la facilité du pardon , & ^
ne s'abandonnafTent à une confiance téméraire ,

que
^

Dieu leur pardoruieroit toujours facilement leurs \

crimes (/). 1

Que les Calviniftes ne difênt point que dans les i|

premiers fiecles , l'Eglife n'obligeoit les pécheurs à i

de laborieux exercices de la Pénitence ,
que pour édi- \

fier les Fidelles & réparer le fcandale que les péchés I

avoient caufes à l'Eglife. Car y a-t-il lieu de croire ]

que Saint Paul n'ait prêché aux Juifs 8t aux Gentils i

qu'ils fe convertifTent à Dieu en faifant des œuvres J

dignes de Pénitence
, que pour réparer le fcandale

\

qu'ils avoient caufé à l'Eglife? Et n'a-t-il pas re-

commandé aux Corinthiens de fe juger eux-m.êmes
pour n'être pas jupes de Dieu? Les fàints Pères ne
font-ils pas connokre que c'étoit principalement pour
appaifer la colère de Dieu , & fatisfaire à fa juftice,

que l'on impofoit aux pécheurs des œuvres pénibles

de pénitence, puifqu'ils vouloient qu'on en prati-

quât pour les péchés fecrets & cachés , comme pour
les publics , & qu'on en fît non-feulement devant les

hommes, mais auflî dans lefecret, devant Dieu, ainfi

que nous l'apprenons de Saint Bafile en fa troifieme

lettre à Amphilochius, Canon 39 , où il dit qu'on doit

impoler aux femmes qui ont commis en fecret des

adultères qui ne font point connus , des pénitences

qu'elles accompIilTent en fecret, s'abftenaut de la

fainte communion durant un temps marqué. Saint

Léon marque clairement qu'on ne failbit pas tant pra-

tiquer les exercices de pénitence aux pécheurs ,
pour

(/) Pœnitentia crimine mi.

nor non fit. Putafne Domi-
num pofle citôplarari , quem
verbls perfidis abnui'Ii , cui

patrimonium prxpoiiere ma-
luifti , cujus templum facri-

legâ contagione violafti : Pu

%i^ facile eura mifeieri tuî

,

quem tuum non effe dixifti !

Orare oportet impenfiiis &
rogare, diem luftu tranfi^ere,

vigiliis noftes ac fletibus du-

cere , tempus omne laciymo-

fis lamentationibus occupare.

S. Cyprianus , traciatu de Lap-

fis.



fur la Pénitence. Il 5
;ur faire réparer le fcandale qu'ils avoient caufé, que

our attirer la mifcricorde de Dieu fur eux , quand

i dit que les Prêtres 8c les Diacres qui avoient péché ,

evoient fe retirer en particulier , & £iire dans la re-

raite une fatisfaclion digne , & qui leur fût profitable

•our fléchir la miféricorde de Dieu (m).

Le Concile de Trente dans la felT. 14. ch. 8 , mar-

ue les avantages ou fruits que les œuvres fàtisfac-

oires rapportent aux pénitens.

1°. Elles retirent l'homme du péché, àpeccato revo-

ant. Le pénitent qui fe voit obligé à fouffrir des pei-

es temporelles , quoiqu'il ait obtenu le pardon de

:s fautes , fe précautionne contre les occalîons du
cché qui font très -fréquentes en cette vie.

1°. Elles fervent comme d'un frein pour arrêter

impétuofitéde nos paffions, qitafi fmno qiiodani coër-

e"..* ; ainfi elles empêchent que le pénitent ne retora-
' \ns le péché.

. Elles rendent l'homme plus attentif à fôn fâlut:

iores & vigilantiores in futunim panitentes effi-

;. ;.'. Le pénitent Tentant le poids de la peine qu'il

oiitrre ,- confidere le malheureux état dans lequel le

cch-- l'avoit jette, & il fait , félon la penfee de Ter-

. n dans le chap. 7. du livre de la Pénitence , comme
'}.:geur , qui Je voyant échappé du naufrage , dit

di:u aux Vaijfeaux & à la Mer.
-". Elles guéri/lent les reftes du péché: Medentur

is peccator.un reliquiis , c'eft-à-dire, certaines

w gaeurs fpiritueîles, comme font, un dégoût de la

er:u , une attache déréglée aux biens temporels , ime
..:jlté à faire de bonnes œuvres, qui reftent fou-

après que le péché a été effacé.

. Elles dctruilent les mauvaifes habitudes par la

:L:edes vertus contraires: Vitiofos habitus malè
i\C':do comparatos , contrariis virtutum aclionibus

oilunt : ce qui fait que Saint Bernard appelle la Pé-

luence , la vengereffe des vices & la nourrice des
ertiis , ultrix vitiorum & altrix virtutum. L'habitude

':r.) Hujufmodi lapfisad pro-jubi illis fatisfaftio , C fuerit

eiendam mifericordiam Dei digna , fit eciam fruftuofa. 5.

..Yata eu cxpetenda l'cceflio|i.eo , epijî. $1. ad Rufiicum.
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de pécher qu'on a contractée , e(t forcée de céder

à la violence d'une févere Pénitence , dit Saint Au^

guftin dans le Traité 49 , fur Saint Jean : VioUntix-

pœnitendi , cedit confuetudo peccandi. D'où nous pre-

nons occafion de dire que les ConfeiTeurs qui n'im-

pofent que de légères pénitences pour des crimes

énormes , ne veulent pas remédier aux maladies de

leurs pénitcns , 8c trahiflent ainfi leur miniftere.

6°. Elles appailent la colère de Dieu , en fatisfai-

fant à là juldce. Auffi , dit le Concile de Trente
,

l'Eglile n'a jamais trouvé de voie plus sûre pour dé-

tourner les eflets de la colère de Dieu
,
que la pra

tique des œuvres de Pénitence , quand elles font ac-

compagnées d'une véritable douleur d'avoir cffenfô

Dieu (n). Dieu même nous l'apprend par la bouche da

Prophète Jcrémie. Si cette nation fait Pénitence des

maux pour It^fquels je Pavois menacée , je me repen

tirai aujji moi - même du mal que j'avais réfolu di

lui faire (o).

7°. Elles nous rendent conformes à Jefus-Chrift

dont toute la vie a été dans les travaux & dans lei

fouihânces. Si on veut vivre 8c rcgner avec lui', il

faut lui être fem.blable , & exprimer en nous fa vie

fouftrante par des mortifications 8c des œuvres pé*

nibles -, car fi nous fouRrons avec lui , nous fêtons

glorifiés avec lui , & nous régnerons avec lui: Si ta-

men compatimur , ut & conglorijicemur , dit l'Apôtn

dans le chap. 8. de l'Epître aux ivomains , Jîfujlirii'

himus £• conr-^gnabimus , 1. ad Tinioth. cap. 1. C'cfl

s'afTarer la gloire que de participer aux fouffrancc:

de Jefus , & de remplir en loi-même ce qui manqu<|

à (a paffiori (p). Enfin elles remettent la peine tempo-j

fum adversùs eam , agam fi

ego prenitentiam !uper tnalo

quod cogitavi ut faceiem cil

Jcrem. cap. li.i'. 8.

(/"iCertaatqL'efecura eft CJ

pcclatio promifiac hcaritudi

nis , ubi efl participatio Do
minici Pafl'onis. 5. Léo . Se\

mon, 9- de quadragi/ima.

(»i) Neque verb fecurior uUa
via in Ecclefia Dei unauà.n
exiftimatafuit adaniûvenda:n

imniir.entem à Donûno pœ-
iiam,quamut hxc pœniten-

tia: opéra hoinines cum vero

animi dolore fréquentent. Cbn

cil. Trident. f.Jf. 14. cap. 8

.

(fi)Sipœnitent!aîTi egeiitgens

illa à malo iuo quod locutus



fur la Pénitence. li^
relie qai refte à Ibuftrir au pécheur après la rémil-

fion de fou péché ,
&' elles lui procurent des grâces

particulières pour l'empêcher de retomber dans le

péché.

II. QUESTION.

Les Confcffcurs doivint-ds aujounThiù impofer

des pénitences fuivant la rigueur des anciens

Canons ? Les pénitzncis doivent-elles être

' proportionnées aux crimis ? A quoi les Con-

fejjeurs doivent-ils fain attention pour irn-

pofer des plnitmas qui foient jalutaires ,

convenables & proportionnées ? Quelles font
Us œuvres fat sjacloires quon peut impojer

aux penïtens ?

JL<'Eglise ne jugeant pas qu'il fbit néceflaire ou
convenable à Ton état prcfent , de rétablir l'obfer-

vancc des anciens Canons qui regardent la dil'ci-

pline , n'oblige pas aaiourd'l-rai les ConfefTears à fui-

vie exaélement les Ordonnances (qu'elle a faites dans

les premiers llecles , toacbant les pénitences ou fa-

tisfacHons qui doivent être impofées aux pénitens.

Elle avoit déterminé dans les premiers liecles la qua-

lité & la quantité de ces pénitences pour cha^jue pé-

ché
, pendant quel tems il fitiloit les pratiquer , à

quelles perf.innes &: pour quelles efpcces de péchés

on devoir les irapofer , de quelle modération on de-

voit ufer félon les ditt^rentes circonftances. Mais ce

feroit un zèle indifcret fi un ConfefTsar vouloir au-

jourd'hui enjoindre aux pénitens ces loiigues & auf-

teres pénitences ,
qui (ont ordonnées par les anciens

Canons ; car ,
quoique i'Eglife n'ait pas abrogé ces

Décrets par aucunes nouvelles Ordonnances , elle

Ibufïre depuis très-long-temps qu'on ne les obferve
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plus dans leur étendue , elle tolère même un ufage

qui leur eft contraire en plufieurs circonftances. S.

Raimond de Pegnaford , Général de l'Ordre de Saint

Dominique
, qui drelTa , par l'ordre de Grégoire IX.

la colleâ;icn des Décrétales
,
qui parut en 1 130 , nous

apprend que de Ton temps les pénitences ne fe régloient

plus fuivant la rigueur des Canons pénitentiaux , mais

qu'elles étoient arbitraires à la prudence des Confel-

feurs. Le Synode de Langres tenu en 14-4 , nous

aflure la même choie : Il ne peut donc entrer que

dans l'elprit des téméraires réformateurs , de vouloir

faire revivre aujourd'hui l'ancienne difcipline de l'E-

glife ,
pour ramener fes beaux jours , comme dilent

quelques-uns. Ils ne s'apperçoivent pas qu'en parlant

de la forte , ils reprochent à leur mère fès rides &
fes cheveux blancs ; il faut qu'ils croyent avoir plus

de lumière & plus de fageffe que l'Epoufe de la fa-

gefle incréée. Grâce au Ciel , elle a eacore aflez

de lumière &, afl'ez de vigueur pour bien gouverner

lès enfans , & pour retrancher les abus.

Néanmoins les CcnfelTeurs doivent prendre l'ef-

prit des anciens Canons , fe conduifant à l'égard des

pénitens d'une manière conforme aux règles de l'E-

vangile , aux Ordonnances des derniers Conciles , à

la dodrine des Pères & aux exemples des Saints , &
ne pas prendre pour règle de leur conduite , les ma-

ximes de ceux qui crcyent qu'il fiut abfolument re-

jctter les réglemens des anciens Canons touchant les

œuvres fatisfadoires , Se qui fe contentent d'une fim-

ple promeffe que les pécheurs font de fe retirer du

péché , quoivjUe violée mille fois. Ce ne font pas là

de Fidelles difpenfateurs des myfteres de Jefus-Chrift j

ce ibnr plutôt des prévaricareurs
,
qui , loin de délier

les pécheurs , fe lient eux - mêmes , devenant com-

plices des péchés des pénitens. Mais auffi il ell im-

portant que le zelc de ceux qui veulent fe rendre de

fidelles dirpenfateurs des grâces du Seigneur , n'aille

pas jufvu'à une exaûitude fcrupuleufe ,
que craignant

d'être condcfcendans jufqu'à la mollelTe , ils ne de-

viennent féveres jufqu'à la dureté. H faut que la pru-

dence tempère tellement leur zèle , qu'ils témoignent

tout



fur la Pén'itenee. 1\J
têUt à la fois , envers les âmes qui leur (ont com-
mi(ès , une tendrelfe de mère par des entrailles de

miféricorde , & une fermeté de Père par la vigueur

de la dtfcipline (a). Le nom de Père dont les pénitens

nomment leurs Confeflêurs au commencement dd leur

confedion , doit infpirer aux Confeflêurs du courage

& de la fermeté ; il doit leur ôter cette foiblefle &
cette lâche condefcendance qui empêchent des mercs

f»eu
raifonnables , de reprendre & de chîîtier dans

enrs entans ce qui mérite châtiment, mais ce nom
plein de douceur & d'amour ne doit pas leur infpirer

de la dursté , il doit les faire fouvenir que le Père

de l'Enfant prodigue l'embrafla tendrement , & pleura

iur lui quand il revint en fà miifon.

Saint Gharles Borromée eftimoit qu'il étoit très-

néceflaire aux Prêtres qui s'occupent à entendre ies

confelTions , de favoir les Canons pénitentiaux , &
qu'ils dévoient les reg^rder comme des modèles fur

le(c]uels il faut qu'ils fe conforment , & comme des

règles qui leur fervent de guide , tant pour connoî-

tre la grandeur des péchés , que pour impofer des pé-

nitences , {èlon la quaRté des péchés : il exhortoit

même les Confeflêurs à fe conformer à ces Canons
autant qu'ils le jugeroient expédient, eu égard à tou-

tes les circonfl:ances. Us leur difoient qu'encore qu'ils

n'impofalTent pas aux pénitens les fatisfadions por-

tées par ces Canons , ils ne dévoient toutefois pas les

négliger , parce qu'ils fervent bcaucovp à impofec

avec prudence & difcrétion les pénitences aux pé-

cheurs , qu'ils dévoient même en reprcfèntcr la ri-

gueur aux pénitens > pour leur faire connoître l'é-

normité de leurs péchés , les exciter à en concevoit

une plus grande contrition , les porter à accepter vo-

lontiers les pénitences qu'on leur prefcrit , 8c à les

exécuter plus promptementSc plus fidellement , voyant

qu'elles font beaucoup plus douces & plus faciles

que celles dont on punifloit autrefois les mêmes
péchés.

((i)llli veriDoftores funt, qui

eîim pet vigorem dilciplinx

patres funt , per pietatis vif-

Pénitence. (4)

ceia eiTe matres noTCtunr. f .'

Gregorius Mag. lib. io, moral»
in Job. cap. 9.

K
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C'eft; pour cela même que le catéchilme du Soft»

cile de Trente, part, i. chap. 5. de la Pénitence, &
le Concile de Bourges de l'an 1584 , au titre De poe-

nitentia , veulent que les ConfefTeurs apprennent les

Canons pénitentiaux (b).

Les Confeffeurs doivent faire entendre aux péni-

tens , que iî on ne fuit pas à leur égard la rigueur

des anciens Canons , c'eft pour s'accommoder à leur

foibleffe , que les pénitences douces qu'on leur impo-
fe , ne les difpenfent pas d'en faire de plus rudes ,

qu'ils doivent fuppléer eux-mêmes par leur ferveur

,

par leur contrition & par des mortifications volontai-

res , au défaut de celles qu'on leur ordonne. -

Tout zélé que faint Charles paroiiTe pour Tobfer-

vance des anciens Canons , cela n'empêche pas qu'il

n'enfeigne que les Confelfeurs peuvent , & même
doivent modérer leur rigueur avec prudence 8c cha-

rité pour s'accommoder au temps préd-nt , ayant

égard à la contrition des pénitens , à leur état , leur

acre , leur condition , & autres femblables circonf-

tances (c).

Aujourd'hui que l'Eglife traite les pécheurs d'une

manière plus douce & plus bénigne , fes Miniftres

doivent entrer dans les feritimens de tendrelfe de

cette mère des fidelles , & ne pas fè mêler de con-

trôler fa douceur & fon indulgence. Ce feroit vouloir,

par une hardieffe téméraire s'élever au-deflus de leur

maîtreife. Ils doivent s'en tenir à la pratique autori-

fée par l'ufàge de plufieurs fiecles , & ne pas régler

entièrement la grandeur & la durée des pénitences ,

(b)' Sacerdotes Canoncs pœ
nitentialesdifcant, utmodum
ôcrationempœnitentiae injun

gendae meliùs incelligant

Coiic, Bitur. an, 1584. tit. De
Fœnitentia.

(t) Pœnitentis culpas graves

perpendenti fîbi ob mentis
oculosproponet Canones pœ-
nitentiales , qui lumen &libi

& pœnirenti quoque aiïerant,

Quo videant, (^uemadmodum

pro peccatiratîonrpœnitentit

hc imponenda & lufcipicnda

fit. Eorum Canonum tamen
pœnitentiasut temporafctunt
pro charitate & prudentia fu*

minuet > piout peccatis 5c pec-

catoris circumftantix requi-

rent, in quibus.... rationenï

etiam habebit contritioniS

eius qui peccavit. S. Caroli

mfiruclione de foenitsnt. adfnf»
tores.

I



fur la Pénitence. 2,1^
fur les anciens Canons , qui obligeoient les pécheurs

à faire pénitence pendant des fept , des dix , des vingt

années, 8c quelquefois même durant toute leur vie

dans le fac & dans la cendre , dans les larmes & dans

les fbupirs , dans les veilles & dans les jeûnes , avec

toutes fortes de foumillions & de profternemens de-

vant l'aflemblée des Fidelles & fous les porches des

Eglifes , defquelles on les chalfoit comme des excom-
muniés ou des chiens. Cet ancien appareil de Péni-

tences folemnelles , & ce qui y avoit rapport , ne (ub-

fifte plus aujourd'hui.

Il ne faut pourtant pas que les ConfelTeurs ayent

pour les pécheurs des condefcendances contraires i

î'efprit de l'Eglife ; car fi elle a changé de difcipline

,

elle n'a pas changé d'efprit , & l'on ne peut conclure

de radoucilfement de la difcipline , qu'il foit au pou-

voir des Prêtres , de retrancher entièrement les tra-

Taux 8c les peines que Dieu a attachés à la pénitence

que les pécheurs doivent faire pour fe rendre dignes

de fa miféricorde , ni qu'ils puiflent impofer des

Pénitences très - légères pour de grands crimes. Ils

ne font pas entièrement les maîtres dans l'impofitioa

des Pénitences , comme a remarqué Ifaac de Langre»

dans le dernier chap. du titre premier de /à collec-

tion des Canons , que le Père Sirmond a inférée à la

fin du troifieme tome des Conciles de France : ils

doivent faire attention fur le miniftere qu'ils exer-

cent. Ce font des Juges ; pour juger fainement ils

doivent garder les règles de la juftice, 8c faire en forte

qu'il y ait de la proportion entre la fâtisfaclion du pé-

cheur 8c l'offenfe qu il a commise. Ce font des Méde-
cins , ils doivent appliquer des remèdes convenables

aux maladies; ils doivent non-feulement les guérir»

mais encore prévenir les rechutes.

Les Pénitences qui n'ont pas de proportion avefl

les péchés commis , font injurieufes à Dieu ; car le

Prêtre étant le médiateur entre Dieu & les hommes ,

il doit ménager l'inccièt de Diea ofFenfé , ce qu'il ntf

fait pas, lorfjue pour des injures atroces que le pécheuf

a faites à Dieu , il n'irapofe que de très -légères fatis*

fadions. Il montre par-là qu'il la'a pas une jufteidée,

Kij
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ni de la grandeur de Dieu , ni de la malice du péché ;

il donne occalion au pécheur de regarder comme lé-

gère une faute pour laquelle on exige une réparation

qui lui coûte fi peu , & de fè laiflèr aller à en com-
mettre de plus énormes. Les Confeireurs doivent

donc impofer , félon la qualité des péchés & le pou-

voir des pénitens , des fatisfaélions falutaires 8c con-

venables , autant que le Saint-Efprit & leur prudence

leur fuggérera , de peur que s'ils ne font pas aflez

d'attention aux péchés , ou qu'ils traitent trop dou-
cement les pécheurs , en leur impofant des Pénitences

légères pour de grands crimes , ils ne fe rendent par-

ticipans des péchés d'autrui. Ils doivent avoir deux
vues dans l'impofition des pénitences ; favoir , qu'el-

les fervent de remèdes pour l'infirmité des pécheurs ,

& pour fâtisfaire à la Juftice divine , eu égard à la

grandeur de leurs péchés. Les Pénitences qu'ils im-
pofent ne doivent donc pas feulement être utiles aux
pécheurs pour les conferver dans la vie nouvelle , &
pour leur lérvir de remède dans leur infirmité , mais
aulTi pour la punition & le châtiment des péchés de

la vie paffée (^d). Concluez de-là
, que la pratique des

Confefteurs qui n'enjoignent que des Pénitences trés-

légeres pour de grands crimes , eft dangereufe aux
Confeiïeurs & aux pénitens , & contraire à la dodrine

du Concile de Trente. Elles doivent être proportion-

nées à la grieveté des crimes & à leur nombre , c'eft-

à-dire , plus ou moins grandes , félon que les péchés

(ont plus ou moins confidérables , & que le nombre
en eft plus ou moins grand , afin que les pécheurs

fbient châtiés , & qu'ils évitent les rechutes ; car il

(jï) Debent ergo Sacerdoces

Domini quantum rpiritus &
prudentia fuggeiTerit, proqua-

îitate crirainum & pcsniten-

tium facultate falutares &
•«onvenientes fatisfaftionesin

tungere , ne fi forte peccatis

eonniveant & indulgentius

eumpœnitentibus agant , le

vifïîmaquaedam opéra pro gra-

vUSmis d«liâis injungendo >

alienorum pcccatorum parti-

cipes efficiantur. Ha'jcantau-

tein prae ocuUs ut fatisfaftio

qujm impontint , non fit tan-

tùm ad novae vin cuftodiam,

& infîrmjtatis medicamen-
tum , led etiam ad prxterito-

rum peccatorum vindiftam Se

caftigationem. Concil, TridenU

fejfi 14. cap. «.



fur la Pcniunce. lit
ftut que les Pénitences foient en même-temps pénales

& médicinales. Elles font pénales quand elles font hu-
miliantes & pénibles : elles font médicinales quand
elles vont à corriger le pécheur , & à le préfèrvet de

retomber. Auffi rien n'eft plus fouvent & plus forte-

ment recommandé par les Pères , par tous les Con-
ciles , &dans les Rituels ,

qued'impofer des péniten-

ces proportionnées aux péchés : Pcanitentia crimine

minor non Jit , dit Saint Cyprien dans le Traité De
Lapjis. Non jit minor medicina quàm vidniis eji , non

Jïnt minora remédia quàm vulnera , dit le Clergé àë
Rome dans la Lettre à Saint- Cyprien , qui eft la

tiente-unieme parmi les Lettres de ce Père. Parem
peccatis pœnitentiam exhibeainus , dit Saint Chry-
foftôme dans rhomélie 80. au peuple d'Antioche.

Majora crimina majoribus abluimtur fletibus , dit

Saint Ambroife dans le liv, i. de la Pénitence, ch. 1.

C'eft une erreur que de croire , que ce foit là UQ
^mple confeil , & une pratique indifférente ; c'eft une
loi indifpenfàble qui engage les ConfefTeurs fous peine

de péché. La manière dont faint Charles en parle

,

part. 4. Actor. de modo itnponendœ pœnitentix , fait

bien connoître qu'il en étoit très-perfuadé. Le Confef-

feiir , dit ce faint Cardinal , fera attention à ne pas

impofer de légères pénitences pour des péchés griefs ;

es qui ejl fort dangereux pour le Confejfeur & pour le

pénitent , cela étant fort éloigné de la doctrine des

jfaiiites Ecritures , & desfenthnens des Conciles & des

faints Pères ; car les faintes Ecritures requièrent des

pénitens qu^ils faffent de dignes fruits de pénitence ,

& qu'ils fe convertijfent à Dieu par des jeûnes ,
par

des pleurs
, par des gémiffemens ; & les faints Canons

nous apprennent que les Conftjfcurs qui impofent de

légères pénitences , pour de grands péchés , mettent des

coujffins , félon la parole du Prophète , fous le coude >

& accommodent des oreillers fous la tête des pécheurs >

& même , continue fàint Charles , le Concile de Trente

enfeigne que les Confejf.urs qui Jont trop indulgens ,

& impofent de légères pénitences pour des péchés griefs ,

'fe rendent participans des péchés de ceux avec qui ils

agijfent de cette manière. C'eft ainû que parle ce fainC

Kiij
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Archevêque
, qu'on peut avec raiifon regarder comme

le fidelle interprète du Concile de Trente , & faivre

comme un guide sur. Pour ne pas le tromper dans

rimpofition des pénitences , un ConfefTeur ne peut

mieux faire que de fuivre les avis que ce (aiht donne

en fes Inftruûions , que le Clergé de France a fait

imprimer en François.

Le Confefleur qui impofe une légère pénitence pour

«le grands péchés , en commet un contre la juftice , 8c

an autre contre la charité. Contre la juftice, parce

que la fatisfadion étant comme une efpece de juftice

qu'on rend à Dieu , elle doit réparer en quelque ma-
nière l'injure que le péché lui fait , ce que ne fait pas

le Confefleur qui impofe une légère Pénitence pour

.de grands péchés , cette injure ne pouvant être répa-

rée en quelque manière que par une fatisfadion pro-

portionnée. Le Confefleur blefle auflî la charité , qui

l'oblige de procurer autant qu'il peut le falut de fon

prochain , ce qu'il ne fait pas , lorfque pour de grands

crimes , il n'impofè au Pénitent qu'une légère péni-

tence j car il eft caufe que le pénitent ne concevant

pas aiTes d'horreur de fes péchés , y retombe plus

facile •nent.

Le Concile de Trente ^ faint Charles avertiflênt

les Coafelièurs que pour impofer des Pénitences pro-

portionnées & convenables aux pécheurs , il faut non-
feulement confiiérer l'énormité , la durée 8clè nom-
bre des péchés , mais encore l'état & la condition du
pénitent , fes forces & les difpoiitions.

Si on n'avoit égard qu'au péché & non point au
pécheur , pour impofer des Pénitences , il feroit à

craindre qu'on n'augmentât les maladies de certains

pénitens , au lieu de les guérir (e).

Le Confeiieur doit fe fouveoir qu'il eft , comme

(e) Ncque temerè addelifto-Jtum eft, fciffuram deteriorem

tum modum oportet ?c mu'.c jfacias , ac dùm eum qui lap-

tamipfam adhibere, fed tan-ifiis efterigere atqueemendare
quàm corjefturis quibuldam ftudes , calus iple mijorper

'exploranduî eft delinquen- te reddatur. 5. C/iry/ô/î. iiZ>. î^
tium animus , ne fiât ut diimirfe Sacerdot, cap, 4.

confuete vis quod interiupi
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«lit le Synode de Paris , de l'an i S 57 j le Vicaire d'un

Dieu plein de clémence & de mifericorde ,
qu'ainfi fl

ne doit impofer que des Pénitences qu'il juge que le

pénitent pourra exécuter , afin de ne pas lui donner
occafion de pécher en y manquant. C'eft par cette

railbn que le Rituel de Paris avertit les ConfefTeurs

de demander au pénitent s'il croit pouvoir exécuter

la pénitence qu'il lui propolê , & s'il y a lieu d'en dou-
ter , le ConfeiTeur doit la changer ou la diminuer.

Saint François de Sales qui étoir très-habile dans la

conduite des âmes, & qu'une longue expérience avoir

rendu capable de donner de bons confeils , étoit dans

ce fentiment , il. donne le même avis aux Confefleurs

en fes avertifTemens , chap. 8. Le Confeffeur , dit-il ,

fur-tout quand il voit le pécheur bien repentant , doit

toujours lui demander s'il ne fera pas volontiers la

Pénitence qu'il lui inipofe ; car en cas quHl le vît en

pçine , il feroit mieux de lui en donner une plus aifée >

étant beaucoup meilleur pour l'ordinaire de traiter les

j>énitens avec amour & bénignité , fans toutefois les

Jiatter en leurs péchés , que non pas de les traiter

âprement.

Le Confefleur doit confidérer la qualité du pénitenr >

& même la circonftance où il fe trouve , & y avoir

égard. Par cette raifon il doit impofer une moindre
pénitence à un Laïque qu'à un Prêtre ; car la fainteté

eu caraélere du prêtre , & le mauvais ufage qu'il a fait

dfs grâces qu'il a reçaes , rendent fon péché plus

énorme. Par la même railon , il ne faut pas ordonner

des aumônes aux pauvres , des jeûnes aux femmes
girofles ni aux nourrices , ni crdinairement à ceux qui

gagnent leur vie par le travail de leurs mains. Par

cette même raifcn, on eft obligé quelquefois d'ufer

d'indulgence à l'égard des gens de qualité i car , com-
me ils font plus délicats , plus adonnés aux plaifirs

,

moins accoutumés à fbuffrir , ils font moins capables

de rudes pénitences. Si on tient à leur égard un«
conduite trop févere, non-feulement on ne les con-
vertit pas , mais on les rebute. Il faut les porter peu
à peu par la douceur & par des pénitences moiits

Kiy
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tudes à un changement dévie (f). H vaut mieux, ft-

Jon le même Père dans l'homélie 13. de l'œuvre im-

parfait fur faint Matthieu , fi on a à manquer à leut

égard , que ce foit par clémence , que par dureté. Il

wut leur remettre devant les yeux les exemples des

Empereurs > des Rois , des Princes , des Généraux

d'armées qui ont fait des Pénitences très-longues &
très-aufteres , entrepris des pèlerinages très-difficiles >

bâti des Eglifes , fondé des Hôpitaux pour expier

leurs pèches. Il faut les avertir que s'ils ne fatisfont

en ce monde pour leurs péchés , Dieu leur fera fouf-

frir dans le feu du Purgatoire des tourmens très-cui-

fàns , jufqu'àce qu'ils ayent entièrement fatisfait à fa

jaftice(g).

La confidération de la circonftance où fe trouvent

les pécheurs , a très-fouvent ei/gagé les feints Pères

d'ufer d'indulgence à leur égard. Nous voyons dans le

premier Concile de Nicée , qu'on en ufa envers les

Novatiens , & que depuis ce temps-là PEglife en a

ufé envers les Donatiftes , & envers d'autres Héréti-

ques
, pour les porter à fe réunir avec les CatholiqueSé

Le Confeffeur , comme le Concile de Worms , de

l'an 868. l'a remarqué , doit faire attention aux forces

du pénitent, c'eft-à-dire , à fon âge, à fes infirmités,

à la foiblefïe de fbn efprit , auffi bien qu'à celle de

fon corps ; parce que la charité Paflorale devant être

compatifTante , elle doit s'abailTer pour relever le

pénitent , bien loin de l'accabler fous le poids d'une

(f)QJ'i™3gnaexpartemundi nori etiatn iliâ corrcûione ,

hujusdeliciisillecebr'fque il

laqueati, quique idemagene
ris ctaricate

, potentiâ atquc
opibus habere fe putant uudé
animosmagnopere tollant, iis

fi fensim acpaulatim peccato-

lum correâionem adhibeas ,

poflunt utiqué: finonpcnitùs,

attamen parte aliquâ eximere

fe ac liberare à malis pecca-

tifque quibus occupantur ;

quos fi jufU ftatitn animad^
veiûone emcndesi fi$t utmi-

qaam fuftinere poterant, pri-

ves. S. Chryfofi. lib. 2. de Sa-
cerdotio , cap. 4.

(g: Nec tibi blandiarisfigra-

vitérpeccanti lenioi vel à nef^

cience vci a diflimulantedica-

tui , cùm in putgatoriis igni-

bus perficiendum fit qui.iquid

hic minus f«ceris, quiadignos

paenitentii fruftus quaerit Al-

cillîmus. Petrus Damiaii, ferm

mou, z.deSt Aiidrttam
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pénitence trop auftere. La proportion de la pénitenec

avec le péché , ne doit pas toujours être exade & ri-

goureufe. Il y a même des occafions , comme remar-
que f^int Thomas l'ur le quatrième des Sentences ,

dift. lo. q. i.art. i. queîh 2. ad tertium , où la trop

grande exactitude feroit capable d'endurcir le pécheur

aa lieu de le corriger , d'augmenter fes maladies au
lieu de les guérir. Quand le Confelfeur a lieu d'en

juger ainfi , il cft de fa prudence de ne pas impofer

une Pénitence proportionnée au crime, mais à l'infir-

mité & à la fûibleiFe du pénitent. Par cette raifon *

on impofè des pénitences plus douces aux vieillards

qu'aux jeunes gens , & de très-faciles aux malades :

comme de courtes prières , des aumônes , des élan-

ceniens du cœur vers Dieu ; on leur ordonne de lui

offrir leur maladie & leur douleur pour pénitence.

Mais l'on doit non-feulement exhorter les malades
à fuppléer , s'ils recouvrent la fanté , au défaut des

œuvres fatisfaéloires convenables que le Confelfeur

n'a pas exigé d'eux , mais même leur en marquer
qu'ils feront obligés de faire après leur convalefcence;

c'efl: le fentiment de faint Charles en fès Inflruftions

pour la vifite des mala'des ; il eft conforme au Canon
ah Infirmis , cap. 16. q, 7.

Le Confefleur doit aalfi , fuivant l'avis que donne
fàinr Charles, en fes Inftrudions aux Confelfeurs,

avoir égard à la contrition du pénitent , & impofèr

une pénitence plus légère à celui oui paroît pénétré

d'une très-vive douleur de Ces péchés. Le Pape Inno-

cent III. a renfermé prefque tous ces avis dans le ch.

Deiu qui, de Pœnitent. & remijjïon. dont voici les ter-

mes : Cceterîim cum pœnitentia non tam fecundîim quan-

titatem excejfus , quàm pœnitentis contritionem per dif-

creti Sacerdotis arbitrium fit moderanda , penfatâ qua-

litate perfonxfuper fornicatione , adulterio , homicidio ,

perjurio & aliis criminibus , confideratis circumjlantiis

omnibus competemem pœnitentiam delinqueu'

tihus imponatis , prout faliiti eorum videritis expedire.

Enfin , le Confelfeur doit examiner les rechutes du
pénitent & fès mauvaifes habitudes ; car quand les

habitudes font enracinées Si. invétérées , elles demai^
Kv
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dent une pénitence plus longue & plus rude , ne £è

guériflant pas fans une douleur de cœur bien amere f

ic une très-grande afflidion de refprit.

Comme il n'eft pas pollible dans une matière de

cette importance , de donner des règles propres pour

tous , 8c pour chacun en particulier , il faut que le

Confefleur ufe de douceur ou de févérité , félon que

l'efprit de Dieu & fa prudence lui fuggéreront ,
pour

ramener les pécheurs de leurs égaremens , 8c tempé-

rer l'une 8c l'autre , de manière que fa févérité ne dé-

fefpere pas les uns , & que la douceur ne jette pas les

autres dans le relâ:hement (Ji).

Les ConfeiTeurs doivent donc mettre leur atten-

tion à ne pas charger les pécheurs de Pénitences û
rudes ,

qu'ils en foient rebutés , & à ne leur en pas im-

pofer de fi douces
,
qu'au lieu de guérir les plaies

de leurs âmes , ils les difpofent plutôt à s'en faire

de nouvelles (:').

Pour garder un jufte tempérament de févérité

8c de douceur dans l'impofition des Pénitences , les

ConfefTeurs doivent fe dépouiller de tous fentimeng

de crainte 8c de refpeét humain ; en impofànt les Pé-

'nitences aux pécheurs , ils doivent fe comporter de

telle foite
,
que ni le defir de plaire , ni la crainte de

déplaire, les falîe manquer à leur devoir (fc), Ceft à

(h) Compluresrccenfere pof-

fum quos confiât in extrema

mala rcdaftos, non ob aliud

nifi quod digna ab eis pœna
Scquaspeccatis pepetratis par

effet exigetetiir... ita ronnal-

los reperias, qui hoe iplo quod
poenas percaus fuis pa'.es non

lueiint , in negligentiaai ac

contemptum dilabantur , ac

longé détériores fafti majo-

icm peccandi licentiam fibi

neque nimiâ benignitate fol-

vantut. S". Gregor. Mag. parte

z. Pafloralis. cap. 6. Ut autem
injunftac pcenitcntiac fatisfaco-

re valeant pœniientes , Saccr-
dos non fe przbeat nimis fe-

verum , neque tamcn ita Ic-

nem , utpœns centemptu ad
ruifum peccandura poeniten-
cem potiiis inviter . quàm ad
novx vitx genus ineundum.
Concil. Remenfe , an. 1583,

Tindicent. S. Chryjofl. lik. z.'.titul. de poenitentia , iium. 4.

de Sactrdotio .Ciiy. ^.
j

(fc) Ut Sacerdospœnitentiam
• QMHcenda igitur eft lenitas implorantiabfquepenbnaiac-
cum fcveritate. Fac'endum ceptione , poenitentia: leges
iquoddam remperamehtum exinjmgat. 4, Concil, Carthasin,

.utrî-iue, ut neque nmliâarpe Cjh, 74. .

' lita.tç ; exukeieacur Jubditi ,| ,
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qribî doitrent bien prendre garde les ConfefTeurs des

perfonnes dilHnguées par leur qualité. Les plus réglés

ont deJa .peine à fe défendre du refpeâ: humain , 8c

le laiflent quelquefois éblouir par les perruafions de

c£s perfcnnes , de forte qu'ils n'ont pas le courage de

leur faire de la peine ; ils craignent de pafTer pour

finiTuliers , pour féyeres , ou pour fcrupuleux. Il faut

qu'ils fe foaviennent qu'on doit craindre Dieu & non
pas i'komme : Ils ne doivent avoir aucun intérêt en

vue ,' autrement ils donneroient lieu aux gens du
monde de les calomnier , Scies pénitens les regar-

deraient comme des âmes vénales. S^int Charles ,

dans fes Inlirudtions aux Confelleurs , les avertit de

ue jamais rien demander
,

pas même par lignes , ni

dans la c<5nfe(fion , ni à fon occafîon ; mais au con-

traire ,,de témoigner autant qu'ils pourront , qu'ils

abhorrent femblable chofe -, quand ils ordonneront

de faire dire des Melfes , de ne les appliquer , ni à

eux , ni à leur Eglife , ni à leur Monaftere , pas même
indirectement , & de garder la même conduite ,

quand ils enjoindront des reftitutions pour des dettes

incertaines.

Dansles Statuts fynodaux d'Eudes de SuUi , Evêque
de Paris , dans ceux des Eglifes de Langres & de

Troyes , dans les Synodes de Sens , de l'an 1514. de

Chartres , de 15 id. de Paris , de 1 5 57. il eft fait dé-

fenfès aux Confelfeurs de dire eux-mêmes les Me/Tes

qu'ils auront ordonnées à un pénitent de faire célébrer

,

de crainte cu'on ne les foupçonne d'avarice : Nullus

Sacerdos Mijfas qiuis injunxerit , aiideat cekbrare , ne
'

credatifr ipjas MijTas injunxijfe propter lucrum.

Si néanmoins un pénitent , de fon propre mouve-
ment,.fans aucune perfuaiion de la part du Confef-

fear , ofFroit de l'argent au ConfelTeur pour célébrer

des Melfes à fon intention , le Confelfeurle peut ac-

cepter , ainfi qu'il eft marqué dans les Statuts fyno-

daux de l'Eglife de Langres.

Les œuvres fatisfadoires qu'on impose pour Péni-

tence aux pécheurs , doivent être des œuvres agréa-

bles à Dieu, qui foient en quelque manière pénibles

à l'homme& qui l'humilient ,
parce que le pécheur ^

"

• Kvj
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ayant pris des plaifirs criminels en commettant ïffi

péché , il ne peut les expier & fatisfaire à Dieu Tans

foufîrir quelque douleur & quelque peine, Bc.s'étant

voulu élever au-deflus de fon état , il faut qu'il s'a-

baifTe fuivant ces paroles de rApocalypfe : Multiplie^.

fis tourmens & fis douleurs à proportion qi^elle s'tft

élevée en orgueil, &qu*elle s^ejîplongée dans les délices (/),

Ces œuvres {àtisfadoires fe réduilent à ces trois ,

la Prière , le Jeûne & l'Aumône , félon ce que l'Ange

Raphaël dit à Tobie. La prière accompagnée du jeûne

& de Paumône , vaut mieux que tous les tréfors & tout

Par qu*on peut amajffer , en Tobie , cbap. i8. Bona ejl

Oratio cwn jejunio fi* eleemofyna , quàm thefiairos auri

recondere.

On entend par la prière , non-feulement les prières

mentales 8c vocales que nous faifons à Dieu, mai?
encore l'offrande de nos allions , de notre travail ,

des miferes & des calamités que la divine Providence

nous envoie, pour nous faire pratiquer la vertu de

patience , comme font les mah^dies , la pauvreté , les

perfécutions. Le Concile de Trente dans la feif. 14.

chap. 9. nous enfeigne que les affligions fervent à-'

fatisfaire pour les péchés ,
quand on les accepte com-

me venant de la main de Dieu ,
qu'on les endure

avec patien c & avec réfignation à fa volonté , &
qu'on les lui offre pour la fatisfadion de fei péchés ,

dans l'union aux fouffrances de Jefus-ChritL II eft:

même très-à-propos d'enjoindre pour Pénitence à

ceux qui fe trouvent en état de maladie ou d'afflic-

tion , de les fouffrir patiemment & de les offrir à

Dieu ; car quoiqu'abfolument elles ne foient pas en

notre pouvoir , nous arrivant indépendamment de

notre volonté , elles y font pourtant en un fens, en

ce que nous pouvons , avec le fecours de la grâce , les

fupporter avec patience , les accepter en fatisfaclion

de nos péchés , les offrir à Dieu en cet efprit , & nous

les rendre par conlé-juent méritoires.

Par la prière on entend auQi les afplrations 8c

(OQuantiim glorificavit feSc illi tormentum & luôua,
io dcUeiisfttit , tantiim d3ite\Avocûlypf. cap. 18.
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les élancemens cm cœur vers Dieu , comme font ces

paroles du Publicain : Mon Dieu , aye\ pitié de moi
qui fuis un pécheur ; celles de ia Cananée : Fils de

David , aye\ pitié de moi , & autres femblables. Oa
entend encore l'afliftance aux Offices publics de l'E-

glife , iur-tout au faint Sacrifice de la Mefle,aux Ser-

mons , aux Inftrudions qui le font dans les Pa.roifres>

les lectures pieufes , & les pèlerinages.

Sous le nom de jeûne , on comprend non-feule-

ment l'abfrinence de la viande & de la nourriture

corporelle , mais aufli les mortifications & les aufté-

tités qui font foutfrir le corps , comme s abftenir de
boire du vin , ne boire que de l'eau , ne manger que
du pain , fe priver de mets délicieux Se des plailirs

permis d9ns l'ufage de la vue , de l'ouïe , de l'odorat ,

porter la haire , le cilice , les ceintures de fer, fe don-

ner la difcipline , coucher fur la dure , fe tenir à
genoux devant un Crucifix , le corps courbé vers la

terre , s'abftenir d'hibits précieux, des compagnie*

& des repas , faire des retraites dans des Séminaires

ou Monafteres ; on peut encore y joindre les morti-

fications d'efprit , com-me de rcnovurcr à fa propre

volonté , la foumettre à celle d'autruî , foufFrir pour

l'amour de Dieu les remontrances , les mépris , les

injures , les confufions qui nous arrivent.

Par l'aumône , on entend toutes les œuvres demi-
féricorde j foit corporelles , comme donner à mangec
à ceux qui ont faim , à boire à ceux qui ont foif ,

vêtir ceux qui font nuds , loger les pail'ans , vifitec

les malades & les priîonniers , panfer les blefles , ra-

cheter les captifs , enfevelir les morts ; {bit fpirituel-

les , comme enfeigner les ignorans , corriger les pé-

cheurs, confoler les affligés , donner confeil à ceux

qui en ont befoin , protéger ceux qui font perfécutés

injuftement , prier Dieu pour fes ennemis ,
pardon-

ner les injures. Ces œuvres étant faites dans l'efprit

de charité, font des moyens très-efficaces pour obtenir

de Dieu mifcricorde.

Un Confetfeur ne doit pas enjoindre indifférem-

ment les mêmes pénitences à toutes fortes de perfbn-

ses , ni pour toutes fortes de péchés. Les péchés éx^&i
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difFérens , les uns plus grands que les autres , la qua-

lité & condition des perfonnes étant pareillement dif-

férentes j les pénitences ,
pour être proportionnées ,

doivent aufFi être différentes ; mais le Confeireur doit

apporter beaucoup de circonfpetlion pour choifir eni-

tre les œuvres fatisfailoires t]ue nous venons de mar-

quer , celks qui p.'uvent être les plus convenables.

Saint François de Sales en fes avis aux Confslfeurs

,

chap. 8. leur recommande de prendre garde à ne pas

Charger le pénitent d'an grand nombre de différentes:

prières ou de quantité de différentes autres œuvres ia-

tisfacloires , de crainte qu'il ne les oublie , 8c que ce-

lia ne lui caufe du trouble & de l'inquiétude qui refroi-

diroient fa dévotion , & le feroient appliquer plus à

peiîfer quelles œuvres de pénitence lui ont été or-

données, qu'à s'en bien acquitter. Saint Charles en

fes Inftrudièns aux Conferfeurs , marque qu'on ne

doit pas non plus impofer de trop longues péniten-

ces, & qu'il convient d'en enjoindre que le ptiiitcnc

fbit obligé de faire , dès qu'il s'appercevra d'avoir pe-

ché; par exemple , à un blafphémateur de baifer la

terre, de faire quelque aumône oa de réciter quelque

courte prière. '' ' -'
'

• Les pénitences qui font contraires aux péchés com-
mis ,

paroil^nt être les plus convenables ,
parce qu'el-

les IbntpKis propres Si plus efficaces pour en détruire

les habitudes, C'eiî' pourquoi làint Charles en fes Inl-

truâ:ion< aux ConlVlTeûrs eft 'd'avis ,

1°. Qiie pour les péchés de la chair on impofe des

jeûnes , des veilles , des pèlerinages , des cilices : on
peut ajouter l'ablVinence de vin , coucher fur la dure

pendant quelque-temps, fe donner la difcipline, parce

que comme ils ont offenfé Dieu en faifant goûter à

leur corps des plaifirs criminels , il eft juil:e qu'ils le

punifiènt par ces mortifications.

z°. Que pour les péchés d'avarice, comme ufures ,

vols , outre les reftitations auxquelles les pénitens fe-

ront obligés , on leur ordonne des aumônes propor-

tionnées aux biens d'un ch^.cun. Il faut leur remon-
trer que Za'chée ne fe contenta pas de reftituer au

prochaiia beaucoup plus qu'il ne lui avoit pris ; il
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donna la moitié de (on bien pour être diftribuée aux
pauvres , comme nous l'apprenons de Saint Luc dans

le chap. 19. Si ceux qui ont pris le bien d'autrui , n'ont

pas de quoi faire l'aumône , il eft à propos de leur en-

joindre de travailler , afin d'amaffer de quoi lecourir

les pauvres , fuivant l'avis de S. Paul dans le chap. 4.

de i'Epître aux Ephéfiens : Que celui qui dérobait , ne

dérobe plus , mais qu'il s^occupe , en travaillant des

mains , à quelque ouvrage bon & utile , pour aVoiV de

quoi donner à ceux qui font dans l'indigence.

3°. Que contre la luperbe & les autres péchés de

l'efprit on impofe des prières , par Icfquelies l'ame

s'humiliant devant Dieu , obtienne la force & la vi-

gueur néceiraire pour y réfifter.

4°. Qu'à ceux q.i auront négligé d'apprendre les

chofes que tous les Chrétiens font obligés de favoir ,

on ordonne d'entendre les Sermons , d'allirter aux Inf^

truétions qui fe font dans les ParoifTes ; ajoutez , de

fe faire inftraire au plutôt , ùc de veiller à ce que ceux
qui font fous leur conduite le foient aufli.

5°. Qu'à ceux qui n'ont point de dévotion , & qui

ne font pas fervens dans-les chofes qui regardent leur

fàlut , on enjoigne de fréquenter les Eglifes , d'affiicer

aux Offices divins , d'être alîîdus dans l'exercice de
l'orailbn , 8c de fe confeller fouvent.

6°. Q^i'on impofe aux Jureurs & aux Blafphéma-

teurs de rudes pénitences. On peut leur impafer le

fîlence , hors la néceffité de parler , la fôufïrance hum-
ble des médiiânces , des accufations injuftes & des

reproches , fans s'excufer. Il eft bon de leur enjoindre

de prier Dieu foir & matin ; de dire trois oa quatre

fois le jour quelque courte prière à genoux , 8c de

baifer enfuite la terre. Ces pénitences les faifant fou-

venir de leurs mauvaifes habitudes , leui en feront

concevoir plus d'horreur , & leur donneront le moyen
de s'en corriger. .

Nous ajouterons qu'à ceux qui violent les Fêtes Se

Dimanches fans nccefli;;é , il eft à propos de leur

impofer des aumônes proportionnées à leurs facultés ,

& qui égalent ou furpalfent le gain qu'ils ont pu faire,

en ces jours-là , afin de réprimer leur avarice. Qii'i,
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ceux qui ont manqué par leur faute d'entendre la

MefTe , il faut leur ordonner d'aflîfter pendant quel-

que temps à tous les Offices des Dimanches ou Fêtes,

8c au Sermon ou aux Inftrudions ; qu'aux ivrognes ,

on doit leur défendre de boire du vin 8c d'aller au ca-

baret pendant un temps qu'on leur marquera , ou leur

enjoindre de mettre beaucoup d'eau dans leur vin ,

8c de n'en boire qu'une certaine quantité par jour,

Qu'auK gourmands, il faut leur enjoindre des jeûnes,

& de ne le trouver à aucun feftin pendant un certain

temps. Qu'à ceux qui ont des inimitiés , outre la ré-

conciliation qui doit précéder l'abfolution , on leur

peut ordonner de prier Dieu pendant un certain temps
pour la pro'périté fpirituelle & temporelle de ceux
avec qui ils étoient en divifîon , & d'y contribuer

autant qu'ils le pourront.

Saint Chryfoftôme approuve cette pratique , &
propole ces fortes de pénitences pour remédier aux
péchés (m).

Le ConfefTeur comme Médecin , ayant connu par

la confeflion toutes les maladies de lame de fbn pé-

nitent , doit avoir attention à lui ordonner des péni-

tences falutaires , c'eft-à-dire , qui le purifient non-
feulement de fes péchés , mais encore de leurs reftes ,

qui lui fervent comme d'un antidote , qui éteigne

l'ardeur de fes palTions , 8c en arrête l'impétuofîté ,

qui le prélerve de nouveaux péchés , l'entretenant

dans l'efprit intérieur de pénitence , 8c dans la pra-

(m) Pœnitcntiam vero dicojdierum caftitatemeéitare. In-

non folùm ut à malis priori-jjuriatn vel opère cuiquam vel

bus defiftamus , verùm ctiam.fermone fecifti î Refer benc-

ut bonorum operumfru(fiibuS|diftIonis verba conviciis , &
impleamus ; facite , inquit ,'percutienteste, nuncofficiis »

fruftus dignos poeniienti2.]nunc etiam beneficiis placarc

Quo autem modofruftificarecontende Deliciis ante &
poterimus? Si utiqué peccatis tcmulemiâ diffluebasJ Jejunio
adveifa faciamus: verbi gra

tiâ, aliéna rapuifti ? incipe

donare jam propria. Longo
es temporc fornicatus ? A ie-

gitimo quoque ufu fufpende

conjugii > ac perpetuam con-

tinentiam fsfius paucoium

& aqui potu utrumque com-
penla... Vidifti impudicisalie-

num decorem oculis? Fœmi-
nam jam omninô non videas,

majore taftus cautioue poft

vaincra, S. Chryfojî, hom, lo»

in Matthaum*
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tîque de fês exercices ; parce que les mauraifes habi-

tudes fc font bien-tôt reflentir , iî on ne leur fait vio-

JerKe par des efforts continuels. Pour cela le Gsnfef-

fèur ne doit pourtant pas impofêc des pénitences ex-

traordinaires , mais feulement celles qui font autori-

fees par la pratique des Confellèurs les plus faints Se

les plus habiles , comme font celles que nous avons
rapportées. Il prendra garde de ne point impolèr de

pénitence pabli.juc pour des péchés fecrets , ou qui
falîé découvrir le péché du pénitent , ce qui feroit

contre le fecret de la confeffion que le Confefleur eft

obligé de garder , ou qui occafionne quelque fcandale

dans le public , ou qui donne au pénitent du dégoût

de la pénitence , Se le jette dans le défefpoir ou dans
le relâchement. Le Synode de Langres de l'an 1404,
nous avertit que le Confîlfeur ne doit jamais im-
pofer de pénitence qui préjudicie à un tiers , mais
une qui punifle feulement le pénitent. Ainli il y au-
roit de l'imprudence Ç\ un Confeffeur ordonnoit à un
"valet des jeûnes fréquens ou de longues prières , qui
l'empêcheroient dé rendre le fervice qu'il doit à foa

maître.

Outre les péiutences falutaires & convenables que
les Confelfeurs ne peuvent fe difpenfer d'irapofer zvlX

pénitens , il y a certains avis généraux qu'ils leurâ

doivent donner
, qui font marqués par faint Charles

en fes Inftrudions , & par faint François de Sales en
fes Avertiffemens , chap. 8. comme font ,

prier Diea
le foir & le matin , faire tous les jours l'examen de
confcience , entendre la raeffe tous les jours s'ils le

peuvent , Ce. confefler 8c communier fouvent , em-
ployer les jours de Dimanches & de Fêtes à afTifler

au Service divin , & à entendre les Sermons 8c les

Inftruélions , lire tous les jours quelque livre de dé-

•votion
, penfer à la mort , au jugement , au Para-

dis , à l'Enfer , 8c fur - tout fuir les roauvaifes com-
pagnies.

Il eft fort à propos de confeiller aux pénitens d'a-

jouter quelquefois d'eux-mêmes des pénitences à cel-

les que les Confefleurs leur ont impofees pour fatis-

fàire plus abondamment pouc leurs péchés. S.Thomas
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dans le Quodlibet 3. q. 11. art. 1, eftime que les pè-

nitens y font obligés quand les Confelfeuis leur en im-

pofent de trop légères , par rapport à la grieveté de

leurs péchés , 8c qui n'y ont point de proportion ,

afin de garder l'égalité qui doit fe trouver entre les

péchés & la fatisiadion. S ils ne le font pas , ils fouf-

friront dans le Purgatoire à proportion de la fatisfac-

tion qu'ils auroient dû faire en ce monde ; car il faut

que l'homme pénitent puniife en lui fon péché , ou
que Dieu s'en venge, le punilTant dans l'homme (n).

Les pénitens doivent cependant confulter leurs ConfeC-

feurs fur la nature de ces pénitences volontaires , pour

n'en pas faire d'indifcretes \ c'eft à quoi ne doivent

pas manquer les jeunes perfonnes , & ceux qui font

dans la première ferveur de leur converfion ,
pour fe

conduire avec prudence , & pratiquer l'humilité 8c

Vobéiirance qui leur attireront les grâces dont ils ont

bcibin.

(il) Aut cnii.i ipfe hoc homo'percutit. S. Gregor. Mag. lib»

In fc pœnitens puuit , aut hocj^. Moral, tap. 17»

)Deus cum homine vindicans}

lîl. QUESTION.

Lt pénitent ejî-il obligé d'accepter & daccomplir

la Pénitence ou fatisfaclion que le Confejfeur

lui impofe ? Peut-illa remettre â faire en Pur-'

gatoirc ? Efl-il obligé de raccomplir par lui'

même ? En quelle difpofition doit-il être pour

rendre fa fatisfaclion utile ? Efl-il néce(faire

d^accomplir la Pénitence qui a été hnpofée ,

avant que de recevoir Cabfolution ? Peut-on

l'exiger quelquefois d'un pénitent ?

XL n'efl pas au pouvoir du pénitent d'accepter ou de

refufer la Pénitence que le Confefleur lui impofe ,

c|uaad elle eft raifonnable & convenable. Ce n'eft pas



fur la Pénitence. 15?
Î€ Confeffeur qui doit s'accommoder au goût du pé-

nitent , c'eft le pénitent qui eft tenu de le foumettre

au Confe/Teuf
, qui eft fon Juge dans le Tribunal de

la Pénitence , & qui prononce fon jugement au non»

& par l'autorité de Jefus - Chrift , qui non - feule-

' ment lui confeille cette pénitence , mais la lui com-
mande ; paifque le Confeireur n'a pas feulement reçix

le pouvoir de délier en donnant l'abfolution , mais

encore celui de lier en impofunt des Pénitences, com-
me remarque le Concile de Trente dans la feflion 14,

chap. 8. Ce qui fait dire à S- Cyprien dans la lettre 14,

à fon Clergé , que celui-là feul qui fait pénitence ,

obéi fiant avec patience & humilité aux Commande-
mens de Dieu & à fes Prêtres , attire fur lui fa mifc-

ricorde par cette foumilfion & fes bonnes œuvres • auflî

ce Père d-'^ns le Traité de Lapjîs , déclame fortement

contre ceux rui cfoient refuler de fe foumettre à la

Pénitence qu'on leur avoir impofée.

- Pour être perfuadé que la foumiflion qu'on de-

mande ai pénitent , n'eft pas feulement de confeil ,

mais d'obligation , il ne faut que faire attention à I2

condition di Confeireur & à celle du pénitent. La
con.luirn du Juge qui eft celle du Confelfeur , 8c la

condition du coupable qui eft celle du pénitent , né
prouvant- elles pas clairement qu'il n'efl piS à !i lî-^

berté du pénitent de refufer de le foumettre au juge-
ment du Confeflear ? A quoi ferviroit l'autorité que
Jeius-Chrift a donnée aux' Piètres ? A quoi ferviroit

ce Tribunal , cette fentence qu'ils prononcent , fi le

pénitent n'eft pjs obligé de s'y foumettre? Pourquoi
ï'Eglifè auroit elle pris Te foin de faire tant de Canons
pour régler les difR-rentes pénitences , félon la diver-

fité des crimes ? Cela auroit été fort inutile , fi le

pénitent avoit eu la liberté de refufer de fabir ces

peines, i^ourquoi les Conciles de Nicée & d'Ancyre

& pLfieurs autres , auroient-ils laifle à la prudence
des Prêtres de modérer les pénitences marquées par

les Canons ? Cette précaution n'eft - elle pas une
preuve démorftrative de l'autorité que les Prêtres

ont fur les pénitens , & de la foumiflion que doivent

avoir les pénitens ?
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Il faut qu'il y ait une difficulté prefque infurmontâ-

ble
, qu'on puifTe regarder comme une impodibilité

morale, pour excufer le refus qu'un pénitent fait d'ac-

cepter la Pénitence que le ConfefTeur lui enjoint.

Un Confeflear n'a pas lieu de croire qu'un pénitent

foit bien difpofé à recevoir l'abfolution ,
quand il ne

veut pas accepter une Pénitence convenable qu'il peut

exécuter
, puifque refi'fant opiniâtrement de s'y fou-

mettre , il pèche mortellement. Le ConfefTeur doic

donc le renvoyer fanslui donner rabfolution ; il vaut

mieux que le pénitent s'en aille mécontent ,
que de le

tromper , en lui donnant une fufTe confiance par

une abfolution précipitée. Un pénitent doit-il moins
faire pour le falut de Ton amc

, que pour le falut de

fbn corps ? Si un malade ne refufe p:is les remèdes les

plus amers , pour conlerver une vie morcelle & pcrif»

fable , que ne doit pas faire le pénitent pour une vie

immortelle {a) ?

Si pourtant un ConfeiDur, fans faire atterttion , ni

a la condition du pénitent, ni à fonâge, ni à fes for-

ces, lui impofoit une pénitence qui ne fût ni raifon-

Jiable ni convenable \ par exemple , s'il impofoit à un
pénitent une fatisfadtion qui fît découvrir Ton péché

qui étoit fecret ; à un pauvre des aumônes ; à ua
îeune homme de fe faire Religieux ; à une femme
mariée des jeunes extraordinaires , ou de porter des

habillemens infolites ; à un vieillard caduc , ou à un

enfant qui eft fous la puiHance de fes parens , de longs

pèlerinages ; en ce cas un pénitent peut remontrer

avec refpeâ: au Confelleur , qu'il eft hors d'état d'ac-

complir cette pénitence , & lui en expii.]uer les rai-

Ibns. Celui - ci doit y faire attention & changer la pé-

nitence , s'il trouve les raifons du pénitent valables »

mais fi le Confefleur ne les juge pas telles , le pé-

(û) OmniaSacerdote jubente'facereimmortalisfuturus.quas

paiatus fit foccrepro rtparan-.facerct pro difïercnda morte

dâ anima: vitâ , quicuraque.moriturus. Aucîor lib.de verd

faceret pro vitandâ corporiS|6'/a/irt pxnitentiâ inter opéra

morte & hoc cum defiderio ,15". Augufi. relatus Ca/ioneCon-

4juia vitam récupérât infini-ifideret , difiincit i.dePcttà-

tam. Cum gaudio cnim debet](aif;i2.
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fcîtent fe doit (bumettrc humblement à ce qui lui fera

ordonné par le Confellcur.

Un Confefleur ne peut point impofer pour Péni-

tence à un pénitent , d'entrer en religion pour y
faire profeflîon , ni de taire vosa de chafteté. Ces

œuvres doivent dépendre entièrement du choix du

pénitent , & l'on ne doit pas l'y contraindre. Si

autrefois les Canons obligeoient les pécheurs à fe reti-

rer dans les Monafteres , ce n'étoit point pour y faire

profeflîon , mais pour y pratiquer des œuvres de Pé-
nitence dans la retraite , afin de fatisfaire à Dieu
pour leurs péchés.

Il eft même de la prudence des ConfefTeurs , d'é-

prouver pendant un temps conddérable les jeunes

perfonnes qui veulent les faire , & de ne leur permet-

tre de faire des vœux (impies de chafteté pour tou-

jours , qu'après les avoir connues capables de les ob-
iêrver avec fidélité. Pour en juger , ils feront très-fa-

gement de ne leur permettre de faire vœu que pour un
temps , comme pour deux ou trois années avant que

de confentir qu'elles fallènt un vœu pour toujours ,

comme nous avons déjà dit dans le tome i. fur le

Décalogue dans la z. qUeftion de la Conférence du
mois de Novembre X713.

Les Conferteurs ne doivent point folliciter les jeu-

nes filles à faire des vœux fimples de chafteté , de

crainte qu'elles ne les faflent par contrainte & par

l'attachement qu'elles ont pour eux , fans quoi elles

ne s'y engageroient pas ; de forte qu'on peut juger

que ces vœux ne (ê font pas avec toute la liberté re-

quifc ; aufli voit on fou vent qu'elles s'en repentent bien-

tôt. C'eft en ce fens que nous avons dit dans la 1, qiief^

tion de la Conférence du mois de Novembre 171 3 ,

qu'un vœu fimple de chafteté qu'une jeune fille fait à
la follicitation d'un ConfelTeur & par complaifance
pour lui , ne doit pas être cenfé valide.

Les ConfelTeurs qui font promettre à leurs péni-

tentes , foit par ferment , fbit par vœu , qu'elles ne
s'adrelTeront point à d'autre Confefleur , font très-

blâmables. On ne fait que trop lés inconvéniens qui
fuÏTenc d'un tel engagemeat. Les pétûtentes ne font
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en aucune manière obligées d'exécuter ces fortes dtf

vœux & de fermens j ils font nuls. Le Concile de

M^lines confirmé par le Pape Paul V , les a déclarés

tels {b).

Un pénitent qui voudroit remettre à faire la fatis-

fadlion de fes péchés en Purgatoire , ne feroit en au-
cune façon excuiable ; car , comme dit le Concile

de Trente dans la feflion 14 , où il parle de PExtrê-

me-Ondion , la vie d'un Chrétien far la terre , doit

être une pénitence continuelle } quoique Taccoraplif-

fement de la fatisfadion ou la fatisfaûion actuelle ,

ne foit pas de relfence du Sacrement de Pénitence ,

mais feulement de Ion intégrité ; néanmoins le deûr

de (atisfaire à Dieu , & de réparer , quand on le peut,

& autant qu'on en eft capable , l'injure qu'on lui a

faite par le péché , eft de l'elfence du Sacrement ,

parée que la contricion ne peut être finccre ni vérita-

ble fans ce dcfîr. Or celui qui pouvant fatisfaire en

ce monde , renvoie la fatisfaclion au Purgatoire , n'a

pas un véritable defîr de fatisfaire à Dieu , puifqu'il ne

le veut pas faire quand il le peut. Ce renvoi ne le

conduiroit pas dans le Purgatoire , mais dans le feu,

de l'Enfer ((,-).

Le pénitent eft obligé d'accomplir la Pénitence qu'il

a acceptée. Lé Concile de Latran dans le fameux
Canon Omnis utriafque fexûs , le déclare en termes

formels : Injunciam Jïbi pœnitentiam propriis viribus

Jludeat adimplere. Les pécheurs
, pour obtenir de Dieu

le pardon de leurs pèches & fe réconcilier avec lui ,

doivent non-fèulement les détefter & les confefTer ,

(t)Nemo aliquemadCbifoli'runt , ad illum ignem , de
perperuoconètcndumobligc:, quo dicit Apoftolus , ipfe ta-

& cjufmodi promillîonemlmen falvi'.s erit , fie tamen
etiamdatamtanquîm irracio- quafî pcr ignem , venire non
rabilem, & indiictetam hïc'potcrunt, fed magisiliam du-

Synod'js irritam elTe déclarât,

& quatcnùs opus eft irritât.

Coiicil. Mechliiuenf. an- 1607

(c) Ilii autCiU qui capitalia

crimina committuiit, fi quan-
diù vivunt , ea redimere pœ-
Aitentix medicamçntisnolue-

ram & irrcvocabiïem fenten-

tiam audituri funt , difcedite

àme maledi^i in ignem ster-

num. S. Cixfiirius Ardatenf.

fcrmone de Saiicîis iiiur fermO'

nesS.Augu/liri. 41 alias 104»
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îttais Ils doivent encore s'efforcer d'appaîfer la colère

de Dieu par dea.œavies de Pénitence s aufli David dlc

que quand il faifoit pcnitence, il fe revètoit d'un ci-

Jice , & qu'il hamilioit Ion ame par le jeûne {d).

Le Concile de 1 rente nous enfeigne aufli cette

obligation dans la felTi^n 14. chap. 8. quand il or-

donne aux Confefleurs d'impoler aux penitens des

fatisfdions proportionnées à la grandeur de leurs

péchés , & à leur condition & à leurs forces , pour

ne Te pas rendre eux-mêmes participans des crimes de»

pénitens. Q;ie deviendroit cette ordonnance , li le pé-

nitent n'étoit pas obligé d'exécuter la Pénitence que
le ConfeiTeur lui enjoint ? La menace que le Concile

fait , ne fcroit-elle pas vaine & imaginaire ^ Car ,

que les Pénitences foient proportionnées ou non , ce

feroit la même cbofe , s'il n'y avoir point d'obligatioa

au pénitent de les exécuter. Il y a de la folie , & mê-
me de rinjufiice de ne vouloir point faire de pé-

nitence , Se néanmoins d'efpérer le pardon de fes pé-

chés ; c'eft vouloir avoir la récompenfe fans qu'il ea

coiite : il ne faut pas s'y tromper ; Dieu a réfclu de

ne pas accorder gratuitement le pardon de nos péchés;

il veut que nous l'achetions avec la monnoie de la

pénitence (e).

Manquer volontairement & fans caufe légitime à
accomplir la Pénitence qui a été impofée & acceptée ,

<:'efl dejbi un péché mortel , à caufe de l'injure qu'on
fait par cette omiffion , & à Dieu à qui on néglige de

fàtisfâire , & an Sacrement qui n'a pas toute fa per-

fedion j 8c à l'Eglife à qui on dcfobéit en la perfonne

de fon Miniftre \ néanmoins li l'œuvre fatisfadoire

qu'on a commife n'eft pas notable , 8c n'a été impo-
fée que pour des péchés véniels , le péché n'efl que
véniel , s'il n'eft point accompagné d'un mépris vo-

lontaire & formel. Quand l'omillion n'arrive que par

{et) Induebar cilicio , humi-lliftorum fuftinere : hoc eft

liabam in jejunio animamjprctium non exhibere & ad
Kicatn. Pfjlmo 34. raercedem manum extendere;

(«) Quàm porrô ineptum , hocpretio Dcus nobis veniarn
quîm iniquum pœnitentiam addiceteinftituit. Ter/u///anuy,

«on aditnplcie fie Teoiam àt-\lib. de panitcntiâ , cap. 6,
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un pur défaut de mémoire elle n'eft pas péché ,

parce

«ju'en ce cas elle n'eft pas volontaire ; le pénitent eft

feulement obligé de faire ce qu'il a omis quand il

s'en (buvient. Mais (î ion n'avoir oublié à faire la.

pénitence
, que parce qu'on auroit négligé & ditféré

de la faire , cette omifîion feroit péché mortel ,
quand

la négligence auroit été notable , & elle ne feroit que

péché véniel , fi le délai n'avoit pas été cor.fîiérable.

Quand un Confefleur trouve qu'un péni.ent a né-

gligé laus aucune caufe légitime de faire la pénitence

qui lui avoit été impofée , il fera très fagement de le

renvoyer l'accomplir , avant que d'entendre (à con-

feflî.m ; car cette négligence eft une préfomption vio-

lente , qu'il n'eft pas bien difpofé pour recevoir l'ab-

fblution , & le Conferteur a lieu de juger qu'il négli-

gera la pénitence qu'il lui impofera , comme il a né-

gligé la précédente.

Le pénitent doit accomplir lui-même la Pénitence

qui lui a été enjointe. L'obligation de la fatisfaétion

n'eft pas moins perfonnelle , que celle des autres

aftes du pénitent , favoir , de la contrition & de la

confeflion auxquelles le pénitent ne peut fuppléer par

autrui. Le Pape Alexandre VII. a condamné par Ion

Décret du 14. Septembre 1665. le fentiment contraire

en cenfurant cette Propofition. « Le pénitent peut de
30 fâ propre autorité fubflituer une autre perfonne pour
3i accomplir en là place la Pénitence qui lui a été im-
»» pofée jj

( f ).

Un Conferteur ne doit pas permettre à un pénitent

as. faire faire fa Pénitence par un autre ; celle qu'un

autre ofïriroità Dieu pour lui , n'auroit pas les mêmes
avantages que celle que le pénitent feroit lui-même }

elle ne puniroit point le pénitent , elle ne combattroit

point its mauvaifes habitudes , & ne le préferveroit

point des rechutes.

On ne doit pas différer à faire la Pénitence que le

Confeffeur a enjointe , il faut l'accomplir au plutôt

,

(/) Pœnitens propriâ aufto- tentiam adimpleat. Inttr pro»

ïitate AibAttueie libi aliuin pofitiones damnatas ab Alex»

{Oteft , qui loco ipfius pceni-[r]I. an. 1665.

OU
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ou au moins dans le temps marqué par le Confeireur.

1®. Afin de la faire en état de grâce avant la rechute

dans le péché. 1". Pour éviter le danger de l'oublier ,

ou de ne la plus accomplir en ce monde. 3°. Pour

éviter un nouveau péché , car le délai de la pénitence

eft un péché qui eft plus ou moins grand à propor-

tion du retardement.

Pour s'acquitter dignement de la Pénitence qui a

été impoféc , il faut n'avoir aucune afFedion au péché

mortel , mais être fâché d'avoir commis ceux pour

lefquels elle a été enjointe , & être finccrement réfolu

de n'en plus commettre ; il faut l'accomplir avec foi

& avec confiance dans la {atisfadtion de Jefixs-Chrift

,

de qui nos latisfaitions tirent toute leur force & toute

leur efficace , avec une vive efpérance dans la miféri-

corde de Dieu , avec joie de pouvoir lui fatisfaire

,

avec un amour de (à bonté , 8c avec reconnoiflance

de fes grâces , avec confiance dans la communion des

Saints , & dans les bonnes œuvres , & dans les gé-

mifiemens que l'Eglife offre à Dieu pour les pécheurs,

& pour les pénitens , 5c par obéilTancc à l'autorité de

celui qui a impofé la pénitence.

La pénitence qui a été impofce doit donc être faite

en état de grâce -, celle que l'on fait en péché mortel

& avec affedion , ou attache au péché , ne fert point

devant Dieu pour diminuer la peine qui eft due aux
péchés dont on a reçu l'ablblution : c'eft fe moquer
de Dieu que de vouloir faire Pénitence , & de lui de-

mander pardon d'un péché qu'on aime encore. Il eft

certain , comme Saint Thomas l'enfeigne fat le qua-
trième des Sentences , dift. i^.q. i. art. j.q. 1. qu'il

n'y a point de (atisfadion qui appaife la juftice de

I

Dieu , 8c qui l'oblige à nous remettre la peine que

I

nous avons méritée , fi elle ne lui eft agréable 8c

\\ digne de fon acceptation ; 5c l'on ne peut pas dire

•

1
qu'une œuvre faite en péché mortel & avec atFedion

I au péché , foit agréable à Dieu 8c digne de ion ac-

I

ceptation
, puifqu'elle renferme un mépris de la ma-

i jefté de Dieu. C'eft pourquoi Saint Thomas dans le

fupplément de la troifieme partie , q. 14. art. z. dit

en termes formels
, que les œuvres qui font faites fans

Pénitence. (4) L
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la cliaritc ne font point fatisfadoires : Ideo Jîne cha^^

rîtate opéra facia , non fiint fatisfacioria. Pour fatis-

faire à Dieu , il faut êne l'on ami àc être jurte ; c'eft

ce q.ii eft principalement req.às pour la fatist^adion ,

félon le C- téchifirie du Concile de Trente , dans la

féconde partie, chap, 5. nomb. 5 S. Duo pnecipuè in

fatisfaciione requiruntur , primiun eft ut is qui fatis-

fa>-it jujîus fit ac Dei amicus. Par coniéquent une

Péritence taite en état de péché mortel 8c avec

afFedion au pé.hé , eft inutile pour ôter ou pour

dijninuer la jeine qu'on a méritée par fes péchés

pafT^s.

Quand i^ous difons avec S int Thomas que les

oeuvres oui font faites fans la chaviré , iie T-nt point

fatisfaûcires , 8t o;ue
, pour fatisfairë à Dieu, il faut

être ion ami &. iufte , irous ne prétendons pas parler

de la charité habituelle qui eft répandue dans nos

cœurs par le Saint-Xfprit qui nous a été donné , la-

quelle eft propre aux juftes , q^À par elle font faits en-

fans de Dieu , & en portent le nom félon laint Jean

dans fa première Epître , ch. 3. Charitatem dédit nobit

Pater , ut tilii Dei nominemur & fimus , mais nous

entendons parler d'une juftice commencée , & d'un

amour de Dieu aduel , qui eft uneimpullîon du faint-

Efprit qui n'habite pas encore dans l'ame , mais qui

l'excite & lui fait rechercher l'amitié de Dieu par-

defTus toutes chofes , que le pénitent commence 3,

aimer quoiqu'il ne foit pas réconcilié avec lui , 8c

qu'il foit encore fouillé de la tache de fes péchés ,

mais fans aucune attache ou afïeélion au péché. La

fàiisfadion qu'on fait à Dieu dans cette difpofition

de cœur n'eft pas inutile devant Dieu , étant une

difpofition à la grâce fanélifîante. Si elle étoit inutile,

l'Eglife n'auroit eu garde d'obliger , comme elle a fait

autrefois , les pénitens à f .ire des œuvres de Pénitence

pour fàtisfaire à Dieu & appaiiér fa colère , avant que

de leur accorder rabfolutian de leurs péchés. Elle

croyoit donc que la Pénitence faite avant l'ablblutioa

des péchés , & par conféquent avant la réconciliation

avec Dieu , étoit utile , pourvu qu'on fût fâché de les

avoir commis , & qu'on fût déterminé à ne les plus
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commettre , 8c qu'ainfi on fdt fans attache ou affec-

tion au péché.

Dans les Conférences de ce Diocefe , tenues au

mois d'Octobre 1705. on a déridé qu'il n'eft pas né-

celfaire tju'on accompHlfe la Pénitence que le Confel-

feur impofe en confeffi jn , avant que de recevoir l'ab-

folution. Qaelques Dodeurs du dernier fiecle ont

prétendu le contraire , dil .nt que la prati.]ue confiante

de la primitive Eglife , dont autrefois on ne fe relâ-

choit point , étoit que raccompUifement de la Péni-

tence ptécédoit toajo urs l'abfolution. Ainlî , félon eux,

il y a abus dans l'afage où l'on eft depuis quelques

fie.-les , d'abfoudre les pfnitens avant qu'ils ayent ac-

compli lear pénitence , le-^uel abus l'Eglife n'a garde

d'approuver
,
parce que , difent-ils , il eft d'inftitation

divine de n'accorder l'abfolution qu'à ceux qui ont
fiit de. dignes fruits de Pénitence , en palfant par les

auftérités cjui leur ort été impofées. Crs Dodiurs es-

timent que pour corriger cet abus , il faut en toute

occaiion diff>.:rer l'abfolution aux pénitens , 8c les

éprouver par des œuvres de Pénitence avant que de

la leur donner ; c'eft. pourquoi ils les font revenir

fbuvent à confefTe , & pendant un long-temps fans

les abfoudre ; pratique qui paroît plus propre en ce

{îecle à aigrir les pécheurs qu'à les guérir , & qui fait

croire que ces Do£l;urs ne regardent la confeflian que
comme une fimple expolîtion des péchés qu'on fait

au Prêrre , pour prendre de lui, ou un confeil ou ua
remède au péché , & non comme une partie d'un

Sacrement, p<r lequel on obtient le pardon de fes

péchés , puifiru'ils ne fe mettent pas en peine que
l'abitilution f.dve ou non.

On avoit remarqué dans les Conférences de 170 5".

que les preuves que ces Dodeurs apportent de la pré-

. tendue ancienne difcipliné de l'Eglife, ne font pas con-
vaincantes , & l'on y avoit fait voir,

1°. Par le Canon 7. du Concile de Laodicée , 8c par
faint Je'.n-C'irna'iuc, au degré 15. qu'on donnoit l'ab-

folution aux Hérétiques auiïi - tôt qu'ils revenoient i
l'Eglife ,' après avoir condamné leurs erreurs,

i". Qu'en d'autres occafîons on donnoit l'abfolu-
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tion aux pénitens aufTi-tot qu'on leur avoit prefcrit la

Pénitence qu'ils dévoient faire. Pour preuves , on avoit

cité Saint Eloi , dans l'Homélie 15. prononcée le jour

du Jeudi Saint ; un Rituel de plus de huit cens ans ,

qui étoit à l'ufage de l'Eglife de S. Gatien de Tours ,

& un Pénitentiel de l'Eglife de Noyon ,
qu'on croit

d'environ huit cens ans,

3°, On avoit conclu que c'eft une erreur que de dire

qu'il y a abus dans l'ufage que l'Eglife obferve depuis

plufîeurs fîecles d'abfoudre les pénitens avant qu'ils

ayent accompli leur pénitence.

Nous pourrions ajouter une autre preuve tirée de

la lettre 3. du Pape Innocent I. à Exupere , Evêque

de Touloufe , & de la Lettre 91. de Saint Léon à

Théodore , Evêque de Fréjus. Ces deux Papes ordon-

nent qu'on donne l'abfôlution aux pécheurs qui la de-

mandent à l'article de la mort, quoiqu'ils ayent perdu

toute connoi/Tance. L'on donnoit donc l'abfolutiou

avant que la pénitence fût accomplie , & même à

ceux qui ne la pouvoient accomplir.

Nous ne nous arrêterons point à approfondir da-

vantage quelle a été la pratique de la primitive

Eglife. Nous voulons qu'elle ait été telle que le

prétendent ces nouveaux Doéleurs ; mais quelque

louables que (oient les anciens ufages , il ne fi.ut

pas condamner ceux que l'Eglife approuve aujour-

d'hui 5 ni entreprendre de les changer. Il faut Uiifer

ce foin au Pape & aux Evèques à qui cette réforme

appartient de droit ; & efpérer que le Saint-Efprit qui

leur a été promis , leur ouvrira les yeux lur les nécef-

fités préfentes de l'Eglife, & lear fera connoître & cor-

riger les abus , s'il y en a.

Taxer d'abus ,
que l'Eglife n'approuve pas la pra-

tique où l'on en aujourd'hui , de donner l'abfolution

incontinent après la confellion , aux péniten"; qu'on

trouve bien diipofés & réfolus de faire une làtisfac-

tion convenable , c'eft en vouloir impofer aux lim-

ples ; car qui ell-ce qui ignore que les Rituels dont

on fe fert dans les Eglifes , prefcrivent tous cet ordre

dans l'airninift^raticn du Sacrement de pénitence ,

la confejjion , l'inipojîîion de la Pénitence & rabfolh-
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xion ? Ordre que nous trouvons exprelTéraent marqué
dans le Concile de Cologne (g) ; Ordre que le Clergé

de France a reconnu 8c fi bien approuvé , qu'ayant

dit dans un formulaire de Mandement contre les

duels , dreflè dans une affemblée tenue en 1654.

que rabfulution ne feroit donnée à ceux qui leroient

coupables de duel
,
qu'après la Pénitence achevée , il

fit dans fes obfervations fur ce Mandement , qui fu-

rent envoyées par l'Aflemblie dans les Provinces ,

avec le formulaire du Mandement , cette remarque

dins l'article 7. On ajoute que labfolution fera différée

jiifquà ce qus la Pénitence fait achevée. On ne prétend

pas injïnuer par-lîi , que l'on doive fuivre cette pratique

comme une règle en toutes les abfolutions , puifque

dans fnfage ordinaire de VEglife , qui a des exemples

dans l'antiquité , Vahfolution ejl donnée incontinent

après la confejfion , après que le pénitent a accepté &
promis d'accomplir la fatisfaclion enjointe. Ordre fî

approuvé en Efpagne
, qu'Alphonfe de Carille Arche-

vêque de Tolède , condamna dans un Synode tenu à

Complute ou Alcalade Henarès , cette Propcfirion de

pierre d'Ofma , ProfefTeur à Salamanaue. «Il ne faut

»> pas abfbudre les pénitens ,
qu'ils n'ayent auparavanc

» accompli la Pénitence qui leur a été enjointe « :

Non funt abfclvendi pcenitentes , ni(ï peracîâ priùs

injunciâ Pcsnitentiâ. Ordre approuvé par le Pape
Sixte IV. qui confirma la Sentence de l'Archevêque

de Tolède
, par la Ccnftitution Liceat ea

,
qu'il fit

publier à Rome , le p d'Août 1478. qu'on trouve dans

le tome premier du BuUaire.

Le Pape Alexandre Vill. en nos jours , a encord

approuvé cet ordre , 8c coniam.i.é le fentiment con-
traire de nos Auteurs nouveaux , dans le jugement
qu'il a porté par fon Bref du 7 Décembre 16po. con-

(g) Peraftâ confeffione fuâlillifruftum dignum pœniten-
ante abrolutionem Sacerdos tix facere , ac tiun der.iquè

moHebitconfitcnteiiijUt quodiimponat manum ac ablolvat
admiflum eftdeteftetur,ut ficjconfitentem. Concil. Colonieii'

dcinceps vitam inftituat , nej/e, an. IS3<5, tltul. dcadminif-
in iinum Icthale crimen ^o^-.tratione Sacramentorum , cap»
kac incidât..,. injungat ctiaœjjj.

L iit
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tre les trois Propofitions qui foivent , qui Tont la i^,

la 17 & la 18.

<c Ce n'eft point la police ou l'inflitution de l'Eglife

» qui 3 établi cet ordre
, que la fatisfaûion précéde-

3j roit râbfolution , c'eft la Loi 8c le commandement
3? de Jefus-Chrift , fondé en quelque façon fur la na-

35 tare même de la chofe. »
« Cette pratique d'abfoudre incontinent après la

» confeffion , renverfê l'ordre de la Pénitence. «
y> La pratique qu'on obferve aujourd'hui dans l'ad-

3> miniftration de la Pénitence , bien que foutenue de
•» l'autorité du plus grand nombre , & confirmée par

33 une longue poflefïion , n'eft point reconnue par

33 l'Eglife pour un ufage , mais pour un abus 35 (h).

La Faculté de Théologie de Paris avoir déjà con-

damné la même doélrine , dans le jugement qu'elle

porta le 13 Juin 1644. contre le livre de Théophile

Brachet de la Miltiere , intitulé le Pacifique.

L'Eglife avoit de bonnes raifons pour obliger les

pcnitens dans les premiers fiedcs , à accomplir leur

Pénir,ence avant que de les réconcilier ; elle n'en a

pns de moins bonnes pour leur accorder l'abfbluticn

incontinent après la confelTion , quand on les juge vé-
.

ritablem?nt convertis s elle leur donne par-là le moyen
de (àriskire à Dieu avec plus de fruit , car leur fa-

tisfidiou tirant fa vertu Se Ion efficareda Sacrement,

eft pi is méritoire , & étant faite en état de grâce, eft

plus agr able à Dieu.

Ce.hangement n'a donné aucune atteinte à la pu-

reté de la F;)i ; car, que la fatisfi^ion fe falfe devant

ou après râbfolution , cela ne regarde que la difci-

pline qui peut foufirir des changemens , fans que la

('i)Ordinem prxmittendi fa

tisfactionem abfoluuoniindu-
xit non poli;ia a. t n^itu.io

Eccleli^E, fed ipfa Chrifti Lex
& praefcriptio naruâ rei id

ipfumquodamiDodo d tl'.nte

Per iUam praxin mox abfol-

vendi , ordo pœnitentix eft

jn\etfus.

Confiietiîdo modernaquoad

admLniftrationem Sacramcnti

Poeuitentiae , etiamfi eamplu-
fiiiioiuiii hoiiiinuni fullentet

auftoritas & multi temporis

d:u'urnitas '-onfirmet, nihilo-

minùs ab Ecclefia non habe-

tur p.o ufu , fed pro abufu.

Propofitions \6. 17. 1%, inur

diimnatas ab Alexaiidro Vlll»

an. lus».
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foi fbit altérée -, & l'Eglife a toujours été perfuadée

^uè la fâtisfaârion fe peut faire par le pénitent , après

q^'il a reçu rabrolMtion , comme avant que de la re*

cevoir. Nous en avons la preuve dans le Canon j6.

du quatrième Concile de Carthage , Se dans le Canon

3. du premier Concile d'Oiange ,
qui avoient ordonné

que les pécheurs qui avoient reçu l'abfolation & l'Eiir-

chariftie à l'article de la mort , étant revenus en (ànté,

exécuteroienc la pénitence qui leur avoir été impofée

par le Piètre qui les avoir abfous.

Si en certains cas pairiculiers, un ConfelTeur jugeoit

<5u'il fût à propos de faire précéder la fatisfadion , &
de ne donner l'ablblution à un pénitent, qu'après qu'il

auroit entièrement accompli la pénitence qu'il lui

auroit impolee, parce qu'après avoir mûrement con-

fîdéré la difpohtion du pcnitent , il n'avoit pas liea

d'efpérer que d'autres remèdes puflent avoir un bon
etiet , ou parce qu'il a fujet de craindre que le péni*

tent ne s'acquittera pas de fa Pénitence , après avoir

reçu l'abfolution , ou ne quittera pas l'occafion du pé-

ché , le ConfefTeur peut différer l'abfolution jufqu'a-

près l'accompliflement 'de la Pénitence. Car , comme
a remarqué Saint Français -Xavier , il y a bien des'

gens, qui , avant que d'avoir reç 1 l'abfolution ,
pro-

mettent de faire des chofes auxquelles ils ne penfent

feulement pas après l'avoir reçue ; en ces cas le Con-
fe/feur fera prudemment d'ufer de ce remède pour la

guérifon du malade ; mais comme le Clergé de France

l'a dit en fes obfcrvations fur le formulaire du Mande-
ment contre les duels , un Conf^'féur ne doit pas fui-

vre cette pratique comme une règle en toutes les ab-

folutions j ni faire durer cette Pénitence d«s années

entières.

!

LIy
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IV. QUESTION.
Un Confejfcur peut - il changer la Pénitence

quil a impojéc à un Pénitent , ou celle qui

a été impofée par un autre ? Peut-il impojer
une Pénitence publique pour des péchés pu-
blics ? En quoi conjîfioit anciennement la

Pénitence publique ?

k3 1 les pénitens faifoient attention aux avis que les

Saints Pères donnent aux pécheurs
, pour les porter

à racheter la peine due à leurs péchés par des œuvres

pénibles 8c humiliantes , bien loin de prier les Con-
reïïeurs de changer en de plus douces & de plus faciles

les Pénitences qu'on leur a impofées, ils fuppléeroient

d'eux-mêmes aux Pénitences qu'on a coutume en ce

(iecle de leur enjoindre , afin que fê châtiant eux-

mêmes en cette vie , par des exercices laborieux de

pénitence , Dieu ne les punilîe pas dans l'autre. C'eft

pourquoi (I un pénitent ne demande le changement

de Pénitence , que pour en avoir une plus douce ,

n'ayant point d'autre raifbn , la Pénitence qui lui a

été enjointe étant convenable à fon état , on ne doit

pas la lui changer , mais lui remontrer l'obligation

où il eft de l'accomplir , £c l'y exhorter.

II peut y avoir quelquefois de bonnes raifons de

changer la Pénitence qui avoit été impofée à un péni-

tent , & c'eft l'opinion commune qu'un Confenèut

autre que celui qui a impofé la Pénitence , peut la

changer pour de prelTantes raifons. Les Douleurs qui

font d'un fentiment contraire , (é fondent fur ce que

le ConfefTeur, en impofànt une Pénirence dans le Sa-

crement , a , félon la dodrine du Concile de Trente,

dans la feflion 14. chap. 6. prononcé contre le péni-

tent un jugement qui le lie, qu'ainfi le pénitent n'en

peut être délié par un autre Cojvfeifeur , parce qu'un
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égil n'a point d'autorité fur Ton égal : Par in parent

non habet imperium. C^is Dodeurs ne font pas réflexion

que l'on ne doit pas toujours juger du for intérieur

par les règles du for extérieur dont eft celle-ci , Par
in parem non habet impériuni , qui eft fondé fur ce

que dans le for extérieur il y a lieu d'appel de la

fentence d'un Juge à un autre Juge fupcrieur , ce qui

ne fe trouve pas au for intérieur , où tous les Prêtres

agiiTant comme Vicaires de Jefus-Chrift , font en ce

point tous égaux. Ainfi le fécond Confefleur qui

change la Pénitence impofée par un autre , n'exerce

pas un afte de fjpcriorité fur le premier ConfefTeur ,

& il ne réforme pas fon jugement, mais il en pro-

nonce un nouveau pour le Ibulagement du pénitent.

Ce qui fe peut faire. Car comme le pécheur peut plu-

fieurs fois confelfer fes mêmes péchés , de même le

Prêtre peut lui en donner plufieuts fois l'abfolution j

il peut aufli porter plulieurs fois un jugement fur la

fatisfadion due pour les mêmes péchés : il peut donc

en ordonner une qui foit différente de celle qui a été

enjointe par un autre ; il ne doit pourtant le faire

que pour des caufes confrdérables qui lui faffent juger

que l'accompliflement de la pénitence qui a été im-
pofée , eft impoftible au pénitent , ou que la Péni-

tence eft devenue trop difficile , ou moins utile , &
qu'une autre fera plus utile & plus falutaire au péni-

tent. Il doit agir en cela avec une grande précaution ,

& examiner (î la condition du pénitent fe trouve

changée ou fes forces diminuées ; il feroit très - fage-

ment de renvoyer le pénitent au ConfeÏÏeur qui lui

avoit impofé la Pénitence dont il demande le chan-

gement.

Ce changement ne fe doit faire qu'avec connoifl

fance de caufe ; car le Prêtre qui change la péni-

tence , comme celai qvii l'impofè d'abord , fait un
ade judiciaire qu'il ne peut exercer , ni en l'exerçant,

gatder , comme il eft obligé , l'équité dans la Péni-

tence qu'il doit impofer , fans avoir connoiflânce de
l'état de la confcience du pénitent , 8c des péchés
3ui avoient porté le premier Confefteur à lui enjnin«

re k Pénitence qu'il veut faire changer. Il faut donc
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pour cela que le pénitent confelfe fes péchés une fé-

conde fois , & les foamette aux clefs de l'Eglife. En
effet , la Pénitence , félon le fentiment des Pères du
Concile de Trente , eft une peine & un remède : elle

eft pour punir les péchés pafTis , & doit fervir de

précaution pour empêcher de tomber en de pareils à

l'avenir : ain(î , afin d'en impofer une qui foit con-

venable pour ces deux effets , il eft néceflaire de faire

réitérer la confeflion. D'ailleurs le changement de

pénitence étant un ade de la Jurifditlion intérieure

du Tribunal du Sacrement de Pénitence , un Prètie

ne peut l'exercer légitimement que dans ce Tribunal

même.
Si un pinitent pour faire changer fa Pénitence, s'a-

drefTeau même ConfelTeur, celui-ci peut la lui changer

dans le Tribunal , fans lui faire réitérer fa confeiïïon ,

s'il a confervé la mémoire de l'état de la confcience du

pénitent , & des motifs qui l'avoient déterminé à lui

impofer cettepénitence > ce changement ne feroit cenfe

qu'un même jugement avec celui qu'il a voit porté en

donnant l'abfolution.

Un pénitent ne peut de lui-même changer la péni-

tence que fon Confeffeur lui a enjointe ,
parce que

perfonne ne peut être juge en fa propre caufe. Qaand
même un pénitent auroit changé fa pénitence en une

plus rigoureufe , il n'en feroit pas quitte ; il eft indif-

.

penfablement obligé d'exécuter celle qui Ui a été im-

pofée par fon Confefleur
,
q.ii eft fon Supérieur S: fon

Juge au Tribunal de la pénitence.

Qiiand on demande fi un Confeifeur peut aujour-

d'hui impofer une pinitence publique ,
pour des pé-

chés publies & fcandileux , on ne prétend pader que

d'une pénitence publique arbitraire , & non pas de

cette Pénitence foie nnelle qui eft ordonnée par les

Canons , qui étoit diftinguée en divers degrés.

Il eft certain que l'Eglife a le pouvoir d'impofer

des pénitences ou fàtisfidioni publiques pour les

péchés publics qui ont offenfé les Fidelles ; car l'Apô-

tre dit dans la première Epitre à Timoiiiée , chap. 5.

.'- Reprenez devant tout le m ;nde ceux qui teront

35 coupables de crimes ,,afln que les autres a.yent de
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là Crainte m. Nemo , dit le Concile de Bourges

, de

l'an 1584. au tit. de la Pénitence, Canon 1. Pœniten-'

j

tiam publicam pcccato pubtico
, quod Chrijlianonim

oculos maxime offendit , injungendam neget : ait enim

j

Apojlolus : peccantem coram omnibus argue , ut cX"

\
teri timorem habeant.

) L'Eglile a ufé de ce pouvoir dès fes commence-

i mens ; nous en avons la preuve dans les anciens Con-
i ciles & dans les Pères de l'Eglife. Nous en voyons un

!
exemple remarquable dans le fermon de Saint Au-

I

guftin fur le Pfeaume 61, Ce Père prêchant devant

fbn Peuple ,
préfenta au milieu de l'atrembljc un Af-

trologue à qui il faifoit faire une Pinitence publique.

J^ous voyef, dit-il, cet homme devant vos yeux , c^ejl

i
un homme qui a beaucoup débité de menjonges ; trom-

pé qu^il étoit par fon art , il a voulu tromper les au-

tres ; maintenant il a horreur de fes menfonges ; il ejl

pénitent & demande mijérieorde. Je le recommande à

vos yeux & à vos cœurs. Aime^ celui que vous voye:^ ,

fi* veillej fur lui , afin que votre témoignage nous ajfu-

re de fa converfion ; il apporte lui-même fes écrits pour

les brider ; il y a déjà du temps qu'il frappe à la porte

de VEglife ; il a commencé avant Pâques à demander

le remède de la Pénitence ,• applique'^ pour lui la prière

de ce jour.

Il eft jufte de faire une iatisfaftion ou pénitence

publique pour les péchés publics , parce que , 1°. Le
péché public ayant fait dans l'efprit des Fidelles une
impreffion qui les portoitau mal , il faut que la pé-

nitence fafle une impreffion contraire qui les porte

au bien , ce q^u'elle ne pourroit faire , fi elle n'étoit

publique.

1°. Par le péché public , la (bciété des Fidelles a été

ofFenfce , & il n'y a qu'une Pénitence publique qui
'

puiffe réparer cette olFenfe,

3°. La peine doit être proportionnée au péché ; elle
'

doit donc être publique quand le péché l'eft ,
&''

elle doit être fecrette quand le péché eft fecret (a).

(j) Ipfa corripienda funt co-jripienda funt fecretius qui
rain' omnibus qux peccancur peccantur fecretius. Can. fi
«oiàa\ omnibus. Ipfa veio cor-jper«v<;nr, caufâ z. quxjl. a.

Lvj '
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Le Concile de Trente nous infinue ces ralfon»

dans la feflion 14. chap. 8. de la Réformation : Apof-
tolus , dit le Concile , monet piiblicè peccantex palàm

ejfe corripiendos. Qnando igitur ah aliquo puhlicè Sf

in multorum confpeciu crimen commijfum fuerit , undè

alios fcandalo offenfos commotofque fuijfe non Jît du"

bitandum , huic condignan pro modo culpx panitentiam

piiblkè injungi oportet , ut qitos exemplo fuo ad malos

mores provocavit , fiue emendationis tejtimonio ad rec'

tam revocet vitam. Epifcopiu tamen publicce hoc px-
nitentix geniis in aliiid fecretum poterit commutare ^

quando ita inagîs judicaverit expedire.

' A la vérité , le Concile en ce I>écret ne parle que
d'une pénitence publique , qui Ibit enjointe publique-

ment , c'eft- à-dire , au for extérieur , & fon Décrer

ne regarde que les Evêques , à qui il apf^rtient fingu-

lierement de pourvoir au bon ordre 8c au gouverne-

ment des Eglifes de leur Diocefè. Aufli il n'y a qu'eux-

leuls & leurs grands Vicaires , qui ayent la puiffance

d'impofer publiquement la pénitence pour les crimes

publics , ce qui eft jurtifié par la claufe de ce Décret,

qui remet à la prudence de l'Evêque , de changer la

pénitence publique en pénitence fecrette , quand il le

jugera à propos ; mais cependant les Théologiens

eftiment en conféquence de ce Décret , 8c on Ta
décidé dans les Conférences tenues au mois de No-
vembre 1705 , que dans l'état auquel fe trouve à pré-

fènt réduite la vigueur de la difcipline ecdéfiaftique

les ConfelTeurs peuvent , & font même obligés d'im-

pofer en certaines occafions dans le Tribunal de la

pénitence , pour les péchés publics 8c fcandaleux , une
(âtisfadion qui fbit accomplie publiquement , fans

avoir été enjointe publiquement ; parce que , faivant

le même Concile, dans la feflîon 14. chap. 8. les

Prêtres doivent impofer des fatisfadlions convenables ,

qui ne foient pas feulement utiles aux pécheurs pour

les conferver dans la vie nouvelle , & pour leur fervir

de remède contre les rechutes , mais encore pour

le châtiment & la punition de leurs péchés , c'elt-à-

dire , qui foient proportionnées à l'énormité de leurs

fautes, Or il n'y a «ju'une pénitence qui s'accomplifle



fur la Pénitence. îçj"
publiquement , qu'on puiffe dire être proportionnée

aux crimes publics & fcandaleux. La néceflité de
cette proportion , doit porter les pénitens à fe fôtr-'

mettre à une pénitence publique , quand les ConfcA-

feurs fe trouvent obligés de la leur impolèr ; car

comme la honte n'empêche pas un malade d'expo-

fer Ton corps pour le guérir , aux remèdes les plus

fâcheux & les plus douloureux , elle ne doit pas em-
pêcher un pécheur public de fbuffrir la confufîon d'une

pénitence publique pour fauver fbn ame.
Une pénitence publique qu'un Confefleur impofè

à un pécheur public & fcandaleux , n'eft point con-
traire à l'indulgence dont l'Eglife ufe à préfent en-

vers les pécheurs. Il eft vrai que l'Eglife veut que
les Confefleurs traitent avec une grande douceur les

pécheurs , pour ne les pas porter au défefpoir ; mais
il lui importe auffi que les pécheurs fcandaleux faflent

pénitence aux yeux de tout le monde, afin que ceux
qui fe lailTcroient entraîner en de pareils défordres',

ti on les laiflbit impunis , foient retenus comme par

un frein , par la févérité que l'Eglife exerce envers

eux.

On avoir remarqué très-judicieufement dans les.

Conférences de l'an 1705 ,
que les Confeffeurs, quand

ils enjoignent des pénitences publiques à des pécheurs

publics , doivent le faire avec beaucoup de circonf^

pedion , & n'en pas impofer d'infolites ni. d'extraor-

dinaires , ni qui déshonorent en quelque manière

les familles , comme de demeurer à la porte de l'E-

glife fans y entrer , d'aflifter à la grand'Mefle à ge-

noux avec un cierge allumé à la main , de marcher
en proceffion nuds pieds , paroître eri public revêtu

d'un habit de pénitent. Un Confefleur qui croiroit

être obligé d'impofer une pénitence pareille , ne le

devroit pas faire fans avoir auparavant confulté fbn

Evêque. Mais un Confefleur peut ordonner à un pé-

cheur public des pénitences publiques aflez ordinaires ,

comme demander pardon en préfencc de témoins 3
une perfonne qu'il auroit olfenfée , accompagner le

faint Sacrement
,
quand il fait qu'on le porte aux

«alades , alfifter aux ptoceffions publiques , fré(juen-
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ter les Eglifes où le faiiit Sacrement eft expole , af-

fîier les jours de Dimanches 8c de Fêtes à tous les

Ofices divins , aller viluer les malades dans les Hô-
pitaux , ne point porter d'iiabics ornés d'or ou d'ar-

genr , ne point aller au cabaret , ne ie point trouver

dans les lieux publics de promenade , faire quelque

retraite en des maifcns régulières,

Kous ne voyons point que dans les deux premiers

fiecles de l'Egliie , on ait fait pratiquer aux pécheurs

cette pénitence publicjue & lolemnelle
,
qui fut depuis

mile en ufage. C'étoient des ten-ps de douceur & de

condefcendance , dont la prudence vouloir qu'on usât
'

envers les peuples pour les attirer à rEglifè , & ne

rebuter perfcnne. Sur la lîn du fécond 'fiecle , à la

naiffance de l'erreur des Montaniftes , l'Egliie com-
mença à traiter un peu féverement ceux qui étoient

tombés en des péchés fcandaleux. Les Novatiens

l'ayant accufée de fomenter les vices , par ia facilité

à recevoir les pécheurs , elle fut obligée dans le

troifîeme fiecîe d'augmenter fa févérité ; elle fît des

Canons pour régler ia pénitence qu'on devoit impo-
fer aux Fidelles qui tomberoient dans l'idolâtrie ,dans

l'homicide & dans l'adultère ; elle établir- quatre de-

grés de pénitence , dans lefquels les pénitens demeu-
reroient pendant un temps confid.rable.

Le premier s'appelloit ji^tlls , dans lequel étoient

les Plenrans. Le fécond auditio , dans lequel étoient

les Ecoutans. Le troifieme
, fubflratio , dans lequel"

étoient les Projlernés. Le quatrième , conjïjlentia , dans,

le-^uel étoient les Conjïjlans.

Les- Pleurans (e tendent à genoux fous un vefti-

balè aux portes des Eglifes , comme étant indignes

d'y entrer j .ils pleuroient leurs péchés ayant la tcte

nue , vêtus d'un fac & couverts de cendres , & ils

conjuroient les Fidelles qui venoient à l'Egliie , de

prier Dieu pour eux.

Les Ecoutans , après avoir paiTc par le premier

degré , entroient dans i'Eglife & fe tenoient dans la.

partie la plus voiiîne de la porte, où ils enteadoienf
la leéture des Ecritures faintes Si. les S'crmoivs 5 oa
les fâilbit fortir à l'OfFeitoire,
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Les Profternésoccupolent une place plus avancée

(âans l'Eglife , ils n'etoicnt point pré'ens à la célé-

bration des faints Myfteres ; mais avant que de les

xen,-voyer , on failbtt des prières pour eux , pendant

lerquellcs ils fe tenoient profternés dans l'Eglife , &
ou leur impofoit les mains.

A la fin du troifi^me degré , on donnoit l'abfolu-

ticn aux pénitens , f-: ils palToient au degré des

Coniîftans ; ceux-ci étoient mêlés dans l'I^gUre av;c

le commun des Fidelles , ils affiftoient à toutes les

prières , même au faint Sacrifice , mais il ne leur

ëtoit pas permis , ni de £iire leur ofFIande , ni d'y

communier ja{r]u'à ce qu'ils euiïent demeuré dans ce

quatrième degré pendant le temps qui leur étoit pref-

ciit, enfuite ils étoient admis à la iâinte Table.

Outre ces quatre degrés , il y avoit des pénitens

qu'on appïlloir Hyemantes , à qui l'on ne permettoit.

pas d'approcher de la porte de l'Eglife , mais qui de-

meuroient à l'air. C'étoienc ceux qui avoient com*
mis des péchas contre nature.

Les pénitens étoient obligés pendant le temps de
leur pénitence de s'jbfte'nir de tous divertilfemens , de

toutes fondions publiques , à garder une exacte re-

traite , à jeûner quelquefois au pain & à l'eau , quel-

quefois avec moins de rigueur certains jours de la ,

femaine , à faire des aumônes , à faire des prières

réglées : le tout fuivant ce qui étoit prefctit à ub

chacun.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Septembre 17 17.

PREMIERE QUESTION.

Qucjl'Ce que l'on entend par rabfolutlon ?
Ne fait -elle que déclarer que les péchés

font remis ? Le Prêtre e(i-il le feul Minif'
tre de Vahfolution ? Peut-il la donnerfous
condition ? Doit-il abfoudre le Pénitent

des Cenfures avant que de Pabfoudre de

fes péchés ?

O'N entend par le mot êi'Abfolutîon , la fentence

par laquelle le Prêtre remet les péchés aux pcnitens

en prononçant fur eux ces paroles ; Ego te abjblvo ,

&c. Le Pape Eugène IV. dans le Décret aux Ar-

méniens , & le Concile de Trente dans la feflîon 14,

chap. 3. nous enfeignent c]ue ces paroles font la forme

du Sacrement de Pénitence , dont elles fignilîenc

clairement l'effet propre
,
qui eft la témillioû des

féchés.
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Le -même Concile a décidé en termes formels ,

que rabfolution du Prêtre , eft un ade judiciaire , 8c

non pas un fîmple miniftere , par lequel il déclare

: que les péchés font remis à celui qui les confelFe ; ce

Concile prononce anatheme contre ceux qui diront

le contraire {a).

Cette vérité nous eft enleignée par la comparai-

fon que le Sauveur fît de la Million de Tes Apôtres

arec la fienne propre ; il leur dit avant que de leur

donner le pouvoir de remettre les péchés : Comme
mon père m'a envoyé , je vous envoie aiiffi de même ;

enfuite il leur donna le pouvoir de remettre les

péchés. Or Jefus-Chrift a été envoyé par fon Père

,

avec le pouvoir, non pas feulement de déclarer que
les péchés font remis , mais de les remettre efFedi-

vement. Il a donc donné à fes Apôtres , & en leur

perfonne aux Prêtres le pouvoir de remettre les pé-

chés j & non pas de déclarer fimplement qu'ils font

remis. Auflî l'Eglife & les Saints Pères ont toujours

entendu les paroles dont Jefus-Chrift fe fer vit, quand
il donna aux Apôtres le pouvoir de lier 8c de délier

les pécheurs fur la terre-, d'un pouvoir véritable &
cfFeûif de remettre les péchés ; & ils ont défendu ce

pouvoir contre les Hérétiques , qui ne conteftoieac

pas à l'Eglife le pouvoit de déclarer que les péchés:

dont on avoir fait une pénitence fîncere & propor-

tionnée
, étoient remis , mais celui de les remettre.

Ecoutons fur cela fàint Chryfoftôme , qui dit que les

Prêtres de la nouvelle Loi ne déclarent pas feulement

que les ordures de l'ame font nettoyées , mais qu'ils

les nettoyent en effet {b).

Saint Ambroife enfeigne la même vérité en d'au-

tres termes. Il foutient que les Prêtres ont le même
droit de remettre les péchés dans le Sacrement dt

(rt)Siquis dixerit abfolutio-
nem Sacramentalem Sacerdo-
tis noneffe aftum judicialcm,
fed nudum miniflcrium pro-
nmitiandi&c declarandiremif-
fa elTe peccata confitenti....

anathema fit. Cçiuil, Tridtnt.

feff. 14. Can. 9.

(J3) Noftris Saccrdotibus, non
coipoiislepiam>verùni animz
Tordes non dico purgataspro-*

bare , fed purgareprotsùs con-

ceffiim eft. S. Chryfofl. lib. 5.

tU Saçerdotic , cap, 4.
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Pénitence, qu'ils ont de les remettre dans le Sacrement
<ie Baptême. Qui eft-ce oui a jamais cru q-eles Prê-

tres, en baptiiar.t, ne filFent que déclarer que les pé^

cliés l'ont remis à ceux qu'ils bûptiient (c]?

Quand rhème un pccheur auroit éié juftifié par un
adle de contrition parfaite , & obtenu le pardon de

fès pé.hés avant que d'avoir cté abfous par le Prêtre
,

l'on ne peut pas dire que l'abfoldtion qu'il recevrait

du P.écie ne feroit qu'une déclaration que Tes péchés

lui font remis ; car il n'auroit été juftifié que in \Gto

Sacramenti , comme l'on parle dans l'Ecole , c'eil à-

dire
, par rapport au Sacrement de Pénitence dont

rabfolution e?l la forme.

Luther, contre la Foi de toute l'antiquité , avoir

Youlu étendre à tous les Fidelles le miniftere des clefs

,

comme fî tous avoient le pouvoir de remettre les

péchés. Le Concile de Trente dans la fellion 14. ch.

6. a condamné cette doélrine comme faafTe Se op-

pofée à l'Evangile ; & dans le Canon 10 , il a Frappé

d'anathem.e ceux qui oferoient l'enfeiajner. Ce ne tut

qu'aux Aj ôtres à ,ui le Sauveur dit en faint Jean , ch.

io. Recevez-le Saint-Efprit , les péchés feront remis à

ceux à qui vous les remettre^. Il étoit convenable ,

comme remarque faint Thomas dans le fupplément ,

q. 8. art. i. que ceux-là feuls à qui Jefus-Chrift

avoir donné un pouvoir fur fon Corps naturel , eaf^

fent le pouvoir fur fon- Corps myftique. 11 n'y a

donc que les Prêtres qui puiiunt exercer le miniftere

des clefs.

Enelîet,puif:jue Jefus-Chrift en donnant à l'Eglifc

les clefs du Roy;- urne des Cie.ix , a choili fes A^'ô-'

très peur s'en fervir, il a montré clairement par-là ,

qu'il n'étoit pas permis à cha-pe Fidelle de s'attribuer

ce pouvoir.

Si Jefus-'Chrift avoit voulu qu'il fût permis à tout'

le monde d'exercer ce mir.iftere , pourquoi a-t-il

donné quelques-uns pour être Apôtres, & quelques

autres pour être Pafteurs Se Docteurs ? Pourquoi

(c) Utrùm per pcenitentiam"idemin ucroque myfterjo eft.

aut per lavacrum hoc jus Ç\h\ S. Ambro/îus , lib. i. de I\t«/-

datuiQ vindicent Sacerdous ,\tentia , cap. 7.
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~t-il dit à faint Pierre & aux autres Apôtres : Ce que

pus Ikre'^fur la terre , fera li<} dans le Ciel ? les -péchés

i \.ront remis à ceux à qui vous les remettre^. Certain.'-

[îient Dieu nefl pas un Dieu de confafion , mais qui

[ait tout avec ordre. l! vc^t dinc qu'il y ait de cer-

ains particuliers cjui ufent du pouvoir des clefs pour

e bien de 1'^ glife.

,
La tradition nous apprend que c'a toujours étc

:;ga!ement \\ créance de l'f glife , eue les PrêcreS

ivoient le pouvoir de remettre les péchés , & v u'ils

jétoient les iéuls qui l'euflent. pour en erre pleine-

ment con' aincus , on n'a qu'à lire les Pères de l'E-

glilc dans les endroits où iîs ont parle da Sacrement

de Pénitence ; on verra qu'ils n'en connoilTent point

jd'ajtres miniftres que les prêtres ; Jus hoc fnlvendi

|& ligandi folis permijfpum ejl Sacerdoîibus , dit faint

jAnibroile dans le livre premier de la pénitence ,

jchap. 1.

On nous objeélera peut-être que fâint Cypiien

dans la Lettre 13 ,
permet que ceux qui étoient tom-

ibés dans l'idolâtrie éiant en danger de mort, s'il ne

fe trouve ni Evê-]ue ni 'Prêtre , falTint l'exomjlo-

geU ou confeffion de leurs péchés à un Diacre

,

afin que leur ayant impofé les mains , ils puiflent

aller au Seigneur avec cette paix que les Martyrs
avoient defiré qu'on leur accordât : Nous dirons à
C-li

, que l'-xomologefe que c-s pénitens fail'oient

au Diîcre , n'etoit pas une confcfficn facramentelle ,

œais une cér.'mcnle» ue les pénitens publics fiifoient,

fe proTiernant par terre , déteftant leurs pé.hcs &
proîeftant de n'y pks retomber, & la réconciliation

que les Diacres leur accordoient n'étoiî pas une

abfolution facramentelle
,

par -la.juelle ils remiffwnt

les péchés , m \is une abiblution canonique ,
par la-

quelle ils remettaient les cenfures & les peines

canoniques portées contre ces pénitens au'ils réta-

blilToient dans la Ccm.minion de l'fgli'e en l'ab-

fe.ice de i'Evê-]ue. Quelque faint Typrien eût com-
niis le miniftere de cette réconciliation aux Diacres ,

il ne croyoir pas pour cela qu'il pufT nt abfoadre des

péchés i il mar<jue clairement dans le Tiaite de Lapjisx
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qu'il étoit perfuadé que ce pouvoir n'appartcnoi

qu'aux Prêtres.

Si on rcpliquoit que plufieurs Conciles d'Angle
terre , du douzième & treizième fiecles , ont perraii

aux Diacres d'entendre dans le cas de néceffité , lej

confeflîons de toutes ibrtes de pécheurs qui font eo

danger de mort , & de leur donner l'abfolution , c«

qu'ils leur dcfendoient de faire hors le cas de nécef^

fné , & que cette pratique fut approuvée par Nicolas

Gellant Evêc]ue d'Angers (d) : Nous deraeurerion»

d'accord que cette pratique a été en ufage en quel-

ques Eglifes à l'égard des pécheurs qi:i étoient en

danger de mort ; mais que cette confeflion n'étoit

qu'une pure cérémonie dont on fe fervoit en l'abfen-

ce des Prêtres , pour exciter la contrition & l'amour

de Dieu dans le cœur des mourans , afin que Dieu

étant touché par leur difpofition intérieure & par les

prières de l'Eglifè que les Diacres récitoient , leur ac-

cordât la rémiffîon de leurs péchés ; mais on ne

croyoit pas que cette confelTion & cette obfolution

fuffent facramentelles , & que les Diacres remiflent

les péchés.

Pour preuve , nous remarquerons qu'Alcuin ou

l'Auteur du livre des divins Offices , parlant de cette

cérémonie , dit que la puiflance des clefs n'avoit été

donnée qu'aux Evêques & aux Prêtres (e). Eudes de

Sully, qui fut élu Evêque de Paris en 1197 , déclare

pareillement que les Diacres n'ont pas la puiflance

des clefs , 8c ne peuvent abfbudre des péchés : pat

cette raifon il leur défend d'enrendre les confefllons »

fi ce n'eit dans l'extrême néceffité (f). Par la même

(e)Claves RegniCœleftisfo-
lis Epifcopis vel Presbyteris

traditîE iunt. Alcuir.us feu auC'

tor libri de divinii Officiis.

(/)Ne Diaconi uUo modo au-

diantconfeflioncs, nifiin arc-

tiflima neccflltate , claves

cnim non habcnt , nec abfol-

vere poflunt. Ek^i/5 â SuUio

Epifcop. Parifienf. in eon/Htib

tionib. cap. $6.

(rf) Comperinius nonnullos

Reftores fecum Diaconos ha-

bentcsqui fine necefïîtatis ar-

ticuto confediones audiunt S;

abfolvunt indifferentèr... quac

facerc non polTunt nifi in ne-

ceflltatis articule. H«c ficri

inhibemus de cxtcro . . . nifi

àrticulo neceflitatis urgente.

Statuta Gellani Epifcopi An-
dtgavtnftt ) an, I27S<
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illon , le Synocfe de Poitiers leur fait des défenfes

il'olaes d'entendre les confeflions , étant un abus

:)ndamnab!e (g).

A plus forte- ralfon il faut tenir pour certain ,
que

ibfolution.que les Laïques ont (Quelquefois donnée
; ceux qui fe confefToient à eux dans le danger , en

abfence des Prêtres , ainfi que le rapportent divers

cri vains , ne remettoit pas les péchés ; ceux qui

voient alTez d'humilité pour fe confefleraux Laïques,

ouvoient en obtenir le pardon par leur contrition

< le defir qu'ils avoient de recevoir le Sacrement de

.^énitence. C'efl: ce qu'a voulu dire l'Auteur du livre

!e la vraie & de la faufTe Pénitence au chap. lo ;

îuand après avoir parlé très-avantageufement de la

;onfefîîon fiite à un Laïque , il dit : qu'encore qu^im

Laïque n'ait pas le pouvoir d'abjbudre , on mérite

héanmoins le pardon des péchés , à caufe du dejîr qu'on

idefe confejjer à un Prêtre.

Qiielqu'un dira peut-être
, que le Sacrement de

pénitence étant aulîi néceflaire que celui du Biptê-

me , il eft à propos que les Laïques puffejit ad-

miniftrer le Sacrement de Pénitence , comme celui

du Baptême. Nous nions que le Sacrement de Péni-

itence foit
, généralement parlant , d'une aufli grande

|néje(fité que le Baptême. Car le Baptême ne peut

jêtre fuppleé au moins à l'égard des enfans qui meu-
jrent avant que d'avoir atteint l'ufage de la railon ;

lau lieu que la confeflion 8c rabfolution peuvent être

jfuppléées par une contrition parfaite dans les adultes

I

qui ont péché.

Un Prêtre qui a été appelle pour adminiftrer le

Sacrement de pénitence à un mourant , ou qui. a
commencé à entendre la confeflion d'un malade qui

tombe en fyncope , s'il doute qu'il foit en vie , peut
lui donner rabfolution , fous cette condition qui re-

garde le temps préfent : Si tu ex capax , ego te abfolvo

(g) Abufum erronem eradi-

cari volentes , inhibenius ne
Diaconi confcflîones audiant

,

& nç in foro pœnitentiali ab-

folvant ; cùm certum fit ipfos

abfolvere non pofle, cîim cla-

ves non habeant. Synodus Pie-

tavienfii , an. lz%o.
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à peccads mis. Homobonus en Ion examen de l'EgUfé

rapp' rte que le Pape Clcmsnt VIII. felërvit de cette

forme pour abfoudre un homme c]ui tomboit de def-

fus l'Eglifê de faiiu Pierre de Rome,
Il n'eft pas permis d'apposer à la forme de l'abfola-

rion d'autres conditions, quand même elles reg^rde-

roient le temps préfent
,
parce qu'un Prêtre ne doit

pas donner rabfclution , lorfqu'il ne peut pas juger

raifonnablement que le pénitent a une douleur CiM-

fante des pèches dont il s'i^ccufe , cu'ileftréfolu de faire

la (2tisf?.(àion requife , & que la confeflion qu'il lui a

faite eft fincere 8c entière. Pourquoi donc donner l'ab-

fblution fous condiicn, fi on n'a cette aiTdrance ,

puif-u'on ne peut pas la donner fi on ne l'a pas ?

Quoiqu'un Prêtre qui , de la propre autorité , appo« 1

feroit à l'abibLition une condition qui regarderoit le

temps préfent , ne rendit pas le Sacrement nul & in-

valide
, parce qu'une telle condition n'en rufpend pas

,

l'effet, il feroit néanmoins vrai de dire qu'il chànge-

roit le Rit approuvé 8c ufité par l'Egiilè , 8c en intro-

duiroit un nouveau; car nous ne voyons point que

l'abfoluticnfbus d'autre condition que celle que nous

venons de marcuer , ait 'amais été en ufage dans l'E-

glifê. On n'en trouve point la pratique approuvée par

aucr.n Concile, ni par aucun Auteur <^rave.

Si un ConfeiTeur appofoit dans labfolution une

condition qui regardât l'avenir , elle annulleroit le

Sacrement, parce uu'clle en fufpendroit l'effet jufqu'a

l'acccm.pliffrmert de la condition. Or il n'eft pas au

pouvoir du Piètre de fufpendre l'effet du Sacrement , j

quand il ne manque aucune des chofes requises pour

ù. pcrfeclicn.

Lorfqu'un Confefleur , avant que d'abfoudre un
pénitent qui eft^en danger de mort , des cenfures

réfervées , c.u'il avoir encourues, lui ordonne de fc

préfenter à l'Eve ]ue ou?.u Pénitencier , s'il revient en

fanîé , 8c qu'il tire de lui parole , qu'il s'y prélentera,

ce n'eit pas-là donner l'abfolution fous une condi-

tion qui regarde l'avenir; rrais far la promeffe nue le

pénitent a faite , puifque le Confeffeur a exigé de lui

la promeffe qu'ilie préfentera à l'Evêque ou au péni-
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tencier, comme il exige d'un autre qu'il reftituera

ce qu'il a volé, & en tire promelfe de lai avant que
"de l'ab'oadre. Si le ConfclT^ar n'exigeoit point cette

prom^fTc: dj. p;."nitent , mais lai donnoit l'abfolatioti

fimpleme-.t, à con lition qu'il fe pr-f.ntera à l'Evê-

que , ou qi'il reftituera , cette abfolarion feroit inva-

lide , & rcniroit le Sicrem;?nt n^l , f>lon le ientiiiient

de plufieurs A iteurs.

On eftime qu'an Confelfeur peut donner l'ab'blu-

tion (bas une condition qui regarde le paff; ; par

exemple , un Confcireur ^ui ne fe r:)avienr pas d'avoir

donné l'abfblution à un pénitent , peut la lui donner
fojs cette condition : Si non es abfolutus , ego te ab-

folvo.

Nous apprene.ns par les Rituels ,
que l'abfôlution

des cenfures diit précéder l'abfolation des péchés.

Saint Charles le mir^ue auffi en les Inftrudlions aux
ConfelFeurs, Saint Thomas dans le fupplé-.nent

, q. 14.
art. I. en rend cette rai Ton , que l'excommunication
exdaant les pécheurs de la participation des Sacre-

mens , il fajt qu'ils en (oient abfous pour qu'on les

puiffe abfoudre de leacs péchés. Cette abfolution des

cenfures
, qui eft ad cautelam , ne fe donne qu'afin que

l'abfolution des péchés qu'on donne au pénitent , ne
ioit pas fruftrée de fon effet.
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II. QUESTION.

Suffit-il d'être Prêtre pour pouvoir ahfoudre

us FidelLes de leurs pêches ? La puijfance

de Jurifdiclion & Capprobation Jont - elles

nécejfaires ? Quifont ceux qui ont une Ju-

rifdiclion ordinaire fur les pênitens ? Qui

Jont ceux qui en ont une fubdéUeuée ? Tout

Prêtre peut-il abjbudre une perjonne qui efi

en danger de mort ?

XjEs Prêtres reçoivent à I«ur Ordination la puif-

fance de confacrer le Corps & le Sang de Jefus-Chrift,

ils reçoivent auflî la puiflance fur le Corps myftiqiie

du Sauveur , c'eft-à-dirc , fur l'Eglift , & ainfi celle de

remettre les péchés , autrement ce feroit en vain que

l'Evêque leur diroit : Recevez le Saint-Efprit , les pé-

chés feront remis à ceux à qui \ous les remettre\ ; ce

que le Concile de Trente , dans la feifion 13. Canon

4. défend de dire fous peine d'anatheme; cette puif-

fance fe noimme Puijjlmce d'Ordre.

La Puijfance de Jurifdiclion eft l'autorité <|ue quel-

qu'un a fur un autre pour le gouverner , le juger , le

punir. Cette puifTance , par rapport au Sacrement de

pénitence , eft l'autorité qui établit un prêtre fupé-

rieur au for de laconfcience fur les Fidelles qu'elle lui

foumet pour les abfoudrc , comme Juge au Tribunal

de la Confcflion.

La Puijfance d'Ordre eft infcparable du caradere

du Prêtre , comme failant une portion de fa confécra-

tion. Tous les Prêtres l'ont , & elle eft la rrême en

tous. Mais tous n'ont pas la puilfance de Jurifdidion;

elle peut être refuiée à un Prêtre ; elle eft plus gran-

de dans les uns que dans les autres , & peut être aug-

mentée ou diminuée. En vertu de la puiflance de

Jurifdidtion
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JurIfdiâ;ion que l'Eglife donne au Prêtre , en lai fou-

mettant des Fidelles , il peut exercer validement 8c

licitement fur ceux qui lui font fujecs , la puifTince

de remettre les péchés qu'il avoir recae à fjn Ordi-

nation.

La puifTance de jurifdidion eft , ou ordinaire ou
déléguée. L'ordinaire eft celle qu'on a en vertu d'une

charge ou dignité , ou d'un bénéfice auquel eft atta-

ché le foin des âmes. La délég lée eft celle qu'on a par

la concelfion de celui à qui elle appartient en vertu

de fa charge ou dignité , ou du bénéfice dont il eft

pourvu. Le Pape a la jurifdiélion ordinaire fur tous

les Fidelles , les Evêques l'ont fur tous leurs Diocé-

fâins , les Curés fur leurs Paroiffiens , les Supérieurs

Réguliers fur leurs Religieux. Ceux qui ont au for de

la confcience une jurifdiâion déléguée , font les Prê-

tres que les Evê.]ues délèguent ou députent pout l'ad-

miniftration du Sacrement de Pénitence. Les Evêques

,

en les députant , leur font une conceflion de la jurif-

didion qu'ils ont fur les Fidelles
,

qu'ils leur foumet-

tetit.

Nous difons qu'il ne fuffit pas d'être prêtre pour ab-

foudre les Fidelles , hors le cas du danger de mort ,

mais qu'outre la puiftance d'ordre , il faut avoir la

puiflance de jurifdiélion & l'approbation de l'Ordi-

naire. Le Concile de Trente dit que rabfolution qu'un

Prêtre donne à un pénitent , fur lequel il n'a pas une
jurifdidion ordinaire ou fubdcléguée , eft nulle (a).

L'abfolution étant un ade judiciaire par leqael le

Prêtre , en qualité de Juge , prononce une fentence de

rcmiffion, qu'il ne peut validement prononcer, que fur

ceux qui lui font fournis , il faut que l'Eglife luialhgne

des fujets fur qui il ait autorité; car il n'a point par

ion ordination de fujets quiluifoient fournis. L'Eglife

{a) Quoniam igltur naturajabfolutionem eam effc dcbe-
& ratio judicii i'iud ex jofcitjre , quam Sacerdos in cura

ut fcntentia in fubditcs dun- profert , in quem ordinariam
taxât feratur , perrualum r-m-jaut fubdelegatam non habet
per in Ecclefia Dei fuit & ve-ljurifdiftionem. Concil. Tri*
riflîip.um effe Synodus hscwaïf

. /êj^. 14. CJp. 7.

conârmar , nullius momcnti|
Fénitence. (4) M
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lui en afligne en l'inftituant Curé, ou en le déléguant

pour entendre les confeflîons de certains Fidelles qu'elle

lui (bumet , & elle lui donne ainfi la jurirdiction. Il

réfulte de-là ,
que comme celui qui n'cfl: pas Prêtre ,

ne peut abfoudre perfonne de Tes péchés , de même ce-

lui qui ,
quoique Prêtre , n'a pas la puiflànce de jurif-

diclion , ne peut non plus donner une abfolution va-

lide. S'il a la témérité de donner rabfolution à quel-

qu'un , elle eft nulle , & le pénitent oui l'auroit reçue

,

apprenant dans la fuite que le ConfefTeur n'avoir point

la puiifance de jurifdiclion , feroit obligé de réitérer la

confeflïon ou'il lui auroit faite de fes péchés mortels.

La puiflance de jurifdiclion eft même nécetfaire

pour abfoudre des péchés véniels. L'abfolution de ces

fortes de péchés , eft auffi véritablement un jugement

8c une fentcnce que celle des péchés mortels : ainft

quoiqo'on ne f.'it pas obligé de confelTer aux Prêtres

les péchés véniels , il faut
, quand on s'en confefTe

,

que ce ibit à un Prêtre qui ait la puilfance de juiif-

didrion.

Le Pape Innocent X. ayant été informé que quel-

ques perfonnes fe confcfloient des péchés véniels à de

fimples Prêtres non approuvés par l'Evèque Diocéfain,

renvoya l'affaire à la Congrégation des Cardinaux In-

terprètes du Concile de Trente pour l'examiner. La

Congrégation condamna cet abus par un Décret du 1

1

Février de l'an 1^75). & déclara qu'il n'eft pas permis

de fe confeffer à un (impie Prêtre qui n'eft point ap-

prouvé de l'Ordinaire , quand même on n'auroit que

des péchés véniels à déclarer , & que les Confelfeurs ,

foit Réguliers , (bit Séculiers qui les entendroient, en

répondroient devant Dieu : Ne venialium confejfio jiat

Jïmplici Sacerdoîi non approtato ah Epipopo aut Or-

dinario. Le Pape s'étant fait rapporter ce Décret, l'ap-

prouva , 5c ordonna qu'il fût publié.

Les Curés primitifs , quoiqu'ils foient en droit de

célébrer l'Office divin dans les Eglifes Paroiffiales , les

quatre grandes Fêtes de l'année & le jour du Patron ,

ne peuvent y entendre les confeflions. Le Clergé de

France l'a déclaré dans le Règlement touchant les

Réguliers, wiétc dans les AlTemblées de 161^ , 1635.
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& 1^4 Ç. Il eft rapporté à la fin des Statuts du Dio-

cefe d'Anjou.

Un Archidiacre ne peut , en vertu de fa Dignité ,

entendre les confeflions dans le cours de fes vifitcs ,

s'il n'eft approuvé pour les entendre,

i". Parce que le Concile de Trente s'étant explique

en termes généraux. & abfolus , touchant la néceffitc

de l'approbation à l'égard de tous les Prêtres , fans

faire diftinélion entre les fimples Prêtres , & ceux qui

font revêtus de quelque dignité , l'on n'en doit point

faire non plus fuivant la maxime de Droit : Ubi Lex
non dijlinguit , neque nos dijlinguere debzmus. La Loi

étant générale pour tous les Prêtres qui ne font pas

pourvus de bénéfices à charge d'ames , les Archidiacres

y font cenfés compris , puifqu'il ne paroît point qu'ils

en foient exceptés.

1°. Parce que les Archidiacres n'ont aucune jurif-

diftion dans le for intérieur de la confcience fur les

habitans des Paroifles fbumifes à leur vifite, mais dans

le feul for extérieur , & feulement fur ce qui regarde

le réellement de la difçipline & des mœurs ; aiufi les

Archidiacres n'ont en cette qualité aucun pouvoir d'ab-

foudre des péchés. «

Nous avons déjà dit dans les Conférences fur les

Sacremens en général & fur les excommunications
,

que tout Prêtre peut abfbudre validement de toutes

fortes de péchés & de cenfures , les pécheurs qui font

à l'article de la mort. Le Rituel Romain le marque
en termes exprès : Si periculum mortis immineat , ap-

prohatufqne défit ConfeJJarius , quilibet Sacerdos potejl

à quibiifiumque cenfuris & peccatis abfolvere. Cela eft

fondé (ur ce que le Concile de Trente dit dans la feiT.

14. chap. 7. In articulo mortis omnes S(icerdotes quojli-

bet pœnitentes à quibufvis peccatis & cenfuris abfolvere

poffunt. Cet article de la mort dont parle le Concile ,

ne doit pas s'entendre de la feule agonie , mais on
doit le prendre moralement pour le temps qu'un ma-
lade efl: dans un péril évident de mourir , fans pou-
voir être fecouru par ceux qui ont le pouvoir d'ab-
(budre.

L'Eglife , de crainte que quelque lidelle ne périffc

Mij



l6S Conférences d'Angers ",

éternellement , confent cjue tout Prêtre puifle abfbtl-

dre ceux qui font en danger de mort , quand il ne fe

trouve point de Prêtre approuvé pour les abfoudre ,

& par ce confentement , elle fupplée au défaut de la

•jurifdiâiion ordinaire & dclégaée , à caufe du befoin

qu'un mourant a du Sacrement de Pénitence , étant

très-difficile d'avoir la contrition parfaite. Si l'EgUfe

ne permettoit pas que tout Prêtre donnât l'abfolution

en cette circonflance , on pourroit dire qu'elle ajou-

teroit la mort à la mort , & que par fa cruauté , elle

tueroit l'ame des mourans {b).

L'approbation que l'Evêque donne à un Prêtre

,

n'efl: autre chofe qu'un témoignage authenti]ue de fa

fcience, de fa prudence, 8c de l'intégrité de fesmœars,
de fa capacité pour entendre les confelfions des Fidel-

les , & leur donner l'abfolution (acramentelle. L'ap-

probation & la délégation de jurifdidion font deux

chofes différentes. L'approbation eft un a£te de l'en-

tendement par lequel rEvê.]ue juge qu'un Prêtre eft

capable d'entendre les confelïîons des Fidelles , & de

les abfoudre -, la délégation de jurifdiclion eft un ^6te

de la volonté de l'Evcque , qui en affignant des fujety

à un Prêtre , lui donne autorité fur eux pour les ab-

foudre. Ces deux chofes peuv-ent être féparées , car ua
Evêque ne donne pas la puilTance de jurifdidtion à un
Prêtre précifément en le jugeant capable de l'exercer j

il peut le juger tel , fins lui donner pour cela la paif-

fance de jurifdi£lion. Cependant les Evêques donnent

ordinairement la puilfance de jurifdidlion aux Prêtres

en les approuvant , & ils font cenfes leur donner l'une

& l'autre quand ils les envoient ou députent pour

entendre les confeffions en quelque endroit de leur

Diocefe.

Quoique les Evêqaes faffent inférer dans les Lettres

d'approbation pour confîfTer, la d^^ik Deconfenfuvd

licentiâ Recloium , ce n'eft pas pour obliger le Prêtre

à qui ils les accordent , à demander aux Curés des

(fc) Paenitentiam|inor:entibus

denegari.... quit* hoc,rogo,
aliud eft awam m jricnti niot- novimus , cauf. z^, quctjl. 6

te»; addere ejufque animamj

fuâ crudelitate , ne abfoluta

efl'e pofllt , occiderc. Can. A°-
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lîefix la jurifdidion , mais pour Tavertir qu'il ne peuc

u(èr licitement du pouvoir que i'Evêque lui donne ,''

qu'avec l'agrément des Curés , ainfi que M. Poncet

,

Êvêque d'Angers , le fait marquer dans les Lettres d'ap-

probation : Nec licite pojjlt Jïne confenfu Reclorum aiit

fuperiorum locorum uti facultate concefsâ.

Selon le droit nouveau , un Prêtre qui n'eft point

pourvu d'un bénéfice à charge d'ames , a abfolument

befbin de l'approbation de I'Evêque pour ablbudrc les

Fidelles , même les Prêtres au Tribunal de la Péni-

tence. Le Concile de Trente a déclaréque nul Prêtre ,

même Régulier , ne peut entendre les confeflîons des

séculiers , non pas même des prêtres, s'il n'a un bé-

néfice portant titre S< fonélion de Pafteur , ou s'il n'a

été jugé capable par I'Evêque qui s'en fera rendu cer-

tain par l'examen, s'il le juge néceffaire ou autrement,

& s'il n'en a obtenu l'approbation , ncnobftant tou-

tes fortes de privilèges , Se de coutume même immé-
moriale (c).

Ce Décret a été reçu en France, & s'y obferve, com-
me il paroît par les Conciles de Rouen , de l'an 15 8i.

de Reims , de Bordeaux , de Tours , de 1583 , de

Bourges , de 1584, d'Aix , de 1^85 & de Narbonnc
de 1609. Ces deux derniers Conciles ont même pro-

noncé la peine d'excommunication encourue par le

fèul fnit contre les Prêtres qui oferoient entendre les

confeflîons fans l'approbation des Evêques. S. Charles

l'avoir déjà prononcée , comme nous le voyons dans la

féconde partie des ades de l'Eglife de Milan.

Les Evêques de France , dans leurs Ordonnances
fynodales & dans les Alfemblées générales du Clergé ,

ont parlé de la même manière que ces Conciles , de
la néceffité de l'approbation de I'Evêque pour enten-

(c)Quamvîs Presbyteri in fua

ordinatione à peccatisabfol-
vendi poteftatem accip-ant

,

deccrnittamenfanclaSyuodus
nuUum etiam Regularem, pof-

fe confeflîones Sxcularium

beat , aut ab Epifcopis per exa
nien , li illisvidebitur efTe ne-
celTarium , aut aliàs idoneus
judicetur, & approbationem
qux gratis detur obtincat, pri-

vilegiis & confuetudine qua-
ctiamSacerdotumaudire, neC|Cumquc , etiam immemoia
ad id idonfum reputari, nilîibili , nonobfiantibus. Concil.
Wt Patochiale BsneUciamhA.lTrident. fcjf. %i. cap. 15.
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dre les confeffions. Dans les AlTemblées des années
161.^ , i6i,y , 1645 , ils ont défendu cju'aucun Prêtre

foit fi téméraire que d'entreprendre cette fonction ,

iàns en avoir la permiffion par écrit de l'Evêque Dio-
céfain. Henri Arnauld , Evéque d'Angers

,
par fon Or-

donnance de l'an 1665. défendit , fous peine d'excom-

munication , encourue par le feul fait , à tous Prê-

tres Séculiers ou Réguliers , quoiqu'approuvés en

d'autres Diocefes , de s'ingérer d'entendre les confei^

Éons en ce Diocefe , s'ils n'avoient été examinés &
approuvés de lui ou de fès Grands Vicaires.

Avant le Concile de Trente , l'ulàge étoit que tout

Prêtre qui vouloir célébrer la MefTe ,
pouvoir fe con-

fcfler à tel Prêtre qu'il vouloit , & recevoir de lui l'ab-

folution de fes péchés. Cette coutume étoit fujette à

plalieurs incon/éniens & à de grands abus , à caufc

du peu de fcience & de probité de plufieurs Prêtres s

c'efl: pourquoi le Concile de Trente l'a abolie.

Il eft certainement du bon ordre qu'aucun Prêtre

n'ent ude its confeflions , qu'après avoir été approuvé

par l'Eve ]ue Diocéfain. Les Evêques font les premiers

Pafteurs de leur Diocefe , le troupeau de J. C- leur

cft principalf iTicnt conhé , ils ont reçu immédiate-

pient de Dieu la pui'Tance de lier Se de délier les 'lé-

chés. C'eft donc à ei.x jue doit appartenir le choix des

perlbnnes q'U Ibnt employées à la conduite du trou-

peau 8c ail niiniucrc ucî clefs j & comme ce miniftcre

demaiid': des qualités qui ne fe trouvent p*s da.is tous

les Prêtres , il eft fort à propos
, qu'avant d'être établi

pour juger les ridelles au Tribunal de la pénitence ,

qui eft un des plus importans emplois qu'il y »it dans

l'Eglifê , ils foient examinés & approuvés par les Evê-
ques , comme capables de cette fonction.

Il ne fafïiroit pas à un flmple Prêtre pour abfoudre

validement , d'être sûr que , s'il s'ingère d'entendre les

confeffions , l'Evêque l'approuvera ; il ufurperoit une

autorité qui ne lui appartiendroit point
,

puifqu'il

n'auroit ni la puilTance de jurifdidlion , ni l'approba-

tion ; 8c l'approbation que l'Evêque donneroit dans la

fuite , ne revalideroit pas l'abfolution qu'il auroit

donnée , la validité des Sacremeus ne dépendant
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point d'une conàiûow de faturo. Inférez delà qu'an

Prêtre qui a envoyé demander à fon Evêque la permit'

fion de confefTer , ne peut entendre les confelTions des

Fidelles , en attendant l'approbation de Ton Evêque.

L'EgUfè fupplce quelquefois au défaut de jurifdic-

tion des Prêtres qui exercent le miniftere du Sacre-

ment de Pénitence , fans en avoir réellefïTent le pou-

voir , lorfque le public eft à leur égard dans l'erreur

& la bonne foi , d'après un titre coloré, dans ces Mi-
niftres

,
qui autorife à croire qu'ils ont le droit de

confefler & d'abfoudte. Il étoit de fa charité d'empê-

cher que dans ces circonftances , les Fidelles ne faflent

trompés, & que les loix qu'elle a portées pour limiter

les pouvoirs qu^ont reçu tous les Prêtres dans l'Ordi-

nation , ne de vinlfent dans quelques circonftances iné-

vitables à la prudence humaine ,
préjudiciables aux

Fidelles.

Ce qu'on appelle ici un titre coloré , c'eft un titre

qui paroît valide , & qui n'eft nul que par un défaut

inconnu. Telle eft l'iuftitution canonique dans une

Cure obtenue par une fimonie ou une confidence réel-

le , mais fecrere ; telje eft la million & l'approbation

donnée à un Deiïervant , dont lui feul connoît la ré-

vocation. Le Curé n'eft point alors vraiment Curé.

Le De Servant n'eft plus Pafteur délégué , mais le Curé

pafle publi.]uement pour être le vrai Pafteur. Le Def^
fervant a été publiquement envoyé & approuvé pour

delFervir la Paroiire. On ignore le -vice fecret des pro-

vifions , & la révocation des pouvoirs. L'Eglife fupplée

alors à ce qui peut leur man.]uer du côté de la jurif-

diétion , afra que les Fidelles bien difpofés ne perdent

point le fruit de leur piété & de leur confiance dans

un miniftere qui leur paroifToit avec fondement ,

à tous égards , légitime. C'eft le fentiment commua
des Doéleurs {d), 8c ce fentiment-sft fondé fur une
Loi du droit civil , fur laquelle voici comme ils rai-

fonnent. L'Eglife n'a pas moins de bonté pour les Fi-

delles , & d'attention pour leur falut , que la puilîance

((i) SanchèsdeMarr. /. ^.dif-\part. t. 4. difput. 16. feB. 6, n,
put. zz. n. 49. Lefllus, /. 2. c. 7. &c. Pontas. V. Cure.
i».dub. 8. n. 58. Suaièsi;i 3.|
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civile, pour ceux qui lui font fournis, & pour leur

fureté. Or , en pareil cas , elle ne permet pas que les

particuliers foufFrent du défaut de juril'didion dans
les Magiftrats , elle veut que leurs ades , leurs fen-

tenres (oient regardées comme bonnes & valides ; elle

confirme le droit qui en réfulte , & fupplée à ce qui.

peut lui manquer. La célèbre Loi Barbarius au titre

de officio Prcetoris , yeft formelle {e). C'eft donc avec

un jufte fondement, qu'on juge bonnes & valides les

abfolutions données par les Pafteurs , foit ordinaires ,

fbit délégués
, qui fe trouvent dans ces circonftances.

M. Gibert applique à une queflion à-peu-pres iem-

blable à celle-ci , la célèbre Bulle de Martin V. Ad
evitanda fcandala. 11 s'agil'oit d'un ConfefTeur coupa-

ble d'an crime , qui emporte par le feul fait la révoca-

tion des pouvoirs. Il décide que s'il n'y a point de fen-

tence qui déclare qu'il efl tombé dans le cas de la ré-

vocation , les abfolutions qu'il donne font valides ,

confé juemment à cette Bulle qui , permettant de re-

cevoir de tout Prêtre excommunié ou interdit les Sa-

cremens, ôtetout fujet d'inquiétude fur les abfolutions

qu'on en reçoit, puifquecettepermiffionn'eftaccordée,

que pour éviter la perte des auies ; & que (î elles étoienc

fans force , les âmes ne s'en perdroient pas moins. La

Bulle e(l générale , elle ne parle pas feulement de ccn-

• fures , mais de toure fentence portée généralement ,

ciijufcwnque fententue ab homine veZ à jure promulgatiJ!

generalitèr (f). Nous ne prefentons pas cette preuve,

comme une preuve bien direéle. Elle nous meneroic

plus loin que nous ne prérendons. Elle fert feulement

à confirmer ce que nous difons de l'intention de l'E-

glife , de prévenir , autant qu'il dépend d'elle , que

les peuples ne foufFrent de la perte des pouvoirs des

Miniftres , par une révocation ou un vice fecret ,

comme par une faute fecrete. Dans la vérité , nous ne

connoilfons point de Loi
,
qui attache la perte des

pouvoirs d'adminiftrer des Sacremens à un péché fe-

cret , ou même public , & cela par le feul fait , fi ce

(e) La maxime de cette Loi efi

adoptée par le droit Çiiti.can.

Infamii j. q. 7.

(/) Confu't. fur lu Pctiit. t.

z.Confult.i^.
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n^eft celui qu'a commis le ConfefTeur en matière de

pureté avec fa pénitente. Et nous n'avons ici cite M.
Gibert , que pour empêcher qu'en abufë , contre fon

intention , de la décifion qu'il donne ici. Car quoi-

que le péché ne foit connu que da Confe(rejr& de la

pénitente , comme le Prêtre ne perd pas Tes pouvoirs

à l'égard des autres , la Balle Ad evitanda fcandala ,

ne peut le favoriler. La raifon même de la Bille y
rçfifte ; car la difpolition qu'elle renferme eft to.ite

fondée fur la néceffité d'éviter le fcandale & la perte

des âmes , & ce feroit autorifer le (candale , & expo-

fer l'un 8c l'autre à fe perdre , que d'autoiifer la vali-

dité de l'exercice du laint miniitere , dans une cir-"

confiance où le ConfelTeur & la pénitente font l'un

pour l'autre une pierre de fcandale.

Mais il n'en eft pas ainll dans le cas dont nous par-

lons , où il eft du bien des âmes que les Confelfeurs

ne donnent pas des abfolutions invalides.

On fuppofe , au refte , qu'il n'y a point dans le Con^
fefleur de défaut que l'Eglife ne puilTe fuppléer. Car
s'il n'étoit pas Prêtre , il faudroit raifonner différem-

ment. L'Eglife ne peut fuppléer la puilTance de l'Or-

dre , lorfqu'elle manque ; elle ne vient pas d'elle, mais
de Jefus-Chrift.

En prononçant en faveur des ablblutiohs données
en pareil cas , nous fommes bien éloignés de juftifier

les Prêtres qui les donnent. Leur faute n'eft excufà-
ble à aucun titre ,

pas même dans un Pafteur délégué,
dont les pouvoirs ont été révoqués fans raifon, ou fur
de fauifes accufations. Sans examitier fi l'intention de
l'-Evêque feroit de retirer les pouvoirs à un Prêtre in-
nocent d'un crime dont on l'accufe , ce qui n'eft pas
à préfumer , il fuffit qu'il les révoque effedivement
pbur retenir un Miniftie éclairé

, qui n'a d'autre pou- •

voir que celai qu'on lui donne, & en apprend la révo-
cation ; quoiqu'injufte , il la doit refpeéler & s'y con-^-
former jufni'à ce qu'il ait fait connoître fon innocen-'-
c« , 8c qu'il ait été rétabli.

Ce que nous difons des Miniftres du Sacrement .

^i ont un titre coloré , ne s'étend poiiit aux intrus' •

ama Curé qui n'auroic pQÎnt de oiovifions , on qui-i

M Y
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n'en auroit que de faufTes , à un Deflervant qui fànS

niiffion le feroit ingéré dins le miniftere. Quelques
Théologiens en jugent plus favorablement ; mais
leur opinion eft plutôt infpirée par la compafïïon
pour ceux qui s'adreflent de bonne foi à ces faux
Pafteurs ,

qui paflent pour l'écre véritablement, que
fur aucun appui Iblide. La Loi Barbarius fuppofe un
titre , une commiflion de la Republique. On peut
fouhaiter que cette opinion foit véritable , 8c efpérer

de la bonté de Dieu , qu'il aura égard à la bonne foi

des vrais pcnitens , en élevant leur contrition au de-

gré néceftaire pour fuppléer au défaut du Miniftre.

Mais il y a fur les ablblaticns qu'ils donnent , une
trop grande diverfité de fentimens

, pour qu'on puilfe

y avoir quelque confiance.

On obfervera que c'eft l'erreur commune qui fait

toute la faveur du titre coloré ; car fi le défaut du ti-

tre étoit connu , & ieulement ignoré de quelques per-

fonnes , leur bonne foi ne rendroit pas valides les ab-

iblutions qu'ils ont reçues. La Loi ne parle que de l'er-

reur commune (g).

Nous avons long-temps douté fi nous étendrions

cette décifion jufqu'à un Vicaire dont les pouvoirs

feroient révoqués , fans que perfonne en sût rien que

lui feul : ce qui nous faifoit balancer , c'eft que fou

approbation faifant tout fon titre , il femble qu'il

n'en a plus dès qu'elle eft révoquée. Ce qui augmen-
toit la ditficulté, c'eft qu'une approbation donnée pour

un temps fixé ,
pour un an 5 par exemple , Tannée une

fois écoulée , n'a plus de force ; & quoique le public

ignore la limitation , & que les pouvoirs foient finis ,

l'erreur commune ne rend pas les abfolucions valides ,

ainfi que le décide Pontas, V. approbation , cas 7. Ce-

pendant le cas eft un peu dittcrent. Dans celui-ci ,.il

n'exifte plus de titre apparent. Un Prêtre qui n'auroit

qu'une (impie-approbation , ne pourroit produire celle

qu'il a, qui Icconvaincroit d'ulurpation , Scledémen-

tiroir. Au contraire , dans le cas propole d'une appro-

(g) Diana , t. 1. Traci, 3. RefoL i9 if zo, Sylvius, Kefol,

Viir.y.,Meitrim,ii...
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bation en bonne forme , le Vicaire a un titre en main
qu'il peut montrer , Se très-capable d'en impofer. La
révocation qui n'eft connue cjue de lai feul , ne peut

aux yeux du public , enaffoiblir la force. Or, comme
dans cette matière, ce font les Fidelles q le l'Eglife a

voulu favorifer, en adoptant la maxime du Droit ci-

vil, & fuppléant la jurildidion du Minillre cjui tient

un titre d'elle ou'il peut leur montrer pour autorifer

fbn miniftere , nous croyons qu'en ce cas là même,
fe rencontrant un titre coloré & apparent, les abfolu-

tions c]ue donne ce Vicaire , font valides. M. Collet

l'avoit décidé avant nous [K) , & les Auteurs qui traitent

cette matière (i) , s'expriment en général des Pafteurs

qui ont une Jurifdic\ion ordinaire ou déléguée. De
très-habiles Dodeurs de la Faculté de Théologie de
Paris , nous ont affermi dans le parti que nous pre-

nons , parti néceflaire pour la fureté des Fide ks , qui
iàns cela fe trouveroient engagés dans un piège iné-

vitable , & qui pourroit devenir pernicieux à leurfalur.

On peut confirmer cette décifion par l'exemple d'un
Grand Vicaire dont les pouvoirs ont été révoqués par
une Lettre de fon Evêque, dont lui (èul a connoilîance.

Il pèche certainement, & très-grievement, s'il a la

témérité de les exercer encore depuis la révocation.

Mais ce qu'il fait eft valide , & ne peut être attaqué.

Sa Jurifdiction eft à la vérité ordinaire ; mais comme
elle eft révocable cd niitum , comme celle du Vicaire,

la parité eft entière à cet égard , & l'exemple con-
cluant. Error coinmiinisfacitjusy dit la glofe (/;). C'eft

qu'il y a toujours dans ces cas-là un titre coloré ; car

ce qu'on appelle jitre en ce genre , cell: le pouvoir
public d'exercer une fondion , foit que ce pouvoir
fdit ordinaire , fcit qu'il foit délégué , foit qu'il foie

révocable , foit qu'il ne le foit pas , parce que le fu-

périeur eft toujours cenfé à l'égard de la fbciété , le

continuer , tandis qu'il ne prend pas des mefures

Qi) De Sacr. Poenit. t. ii.p
471. •

(0 V^. la Morale de Poitiers
,

«ieSacr* -Pœnii.- Cette (luefiwn

y efî bien difcutée dam la der»
niere Editim.

(/:) Du Caffc, jurifd. Eccléf,

l'.p.ch. 2.-;j. lo. art, li. -

M vj
,
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pour avertir qu'il les retire , & que fa volonté n'eft

plus qu'il les exerce.

Quoique les Papes, par les Bulles de Jubilé
, per-

mettent aux Fidelles de fe choifir tel ConféfTeur qu'ils

voudront , les Prêtres ni les Laïques ne peuvent fe con-

feffer à un fîmple Prêtre qui n'eft ni Curé , ni approu-

vé de l'Evêque pour entendre les confeffions; ils n'ont

le choix que parmi les Prêtres approuvés ou qui lonc

Curés.

Ceux-là fe trompent ,
qui croyent que pendant le

Jubilé , on peut choiûr un Confelleur qui {bit approu-

vé par quelque Evêque que ce foit, parce que leS'

Bulles ne difent pas qu'il faille qu'il foit approuvé de

l'Ordinaire du lieu où il confeire, mais feulement en
général , approuvé de fOrdinaire ; car , comme re-

marque Bonacina , tom. i. difp. 5. q. 7. peint 4.

§. I. nomb. II. la pratique eft contraire. Les Bulles

de Jubilé doivent donc être entendues d'un Confef-

feur approuvé par l'ordinaire du lieu où le ConfelTeu»

^nfçflè!.



Jur là Pénitence. ijj

III. QUESTION.

Un Curé peut-il fc choifir un Confcffcur qui.

nefoitpas approuvé de VEvcqiu ? Peut -Al'

appdUr d'autres Curés pour confcjfcrj-is Pa-
roijjims ? Peut - /'/ appeller un Prêtre qui

neft pas approuvé ? A-t-ïl befoïn de Vap--

probation de fEvêque pour confejfer Us per-

Jonnes d'une autre Paroijfe ? Un Curé qui

a fait démi[fîon de fa Cure ^ a-t- il be- -

fo 71 de Capprobation de VEvèque piur en-

tendre les confejlJîons ?. Un Curé peut-il ab—
foudre Jon Parolffien dans un autre Dio^
ceje? Un Prêtre approuvé dans un Diocefe ,

peut - il entendre dans un autre Diocefe un-

Pénitent du Diocefe ou il efl. approuvé ?
Un Prêtre approuvé dans un Diocife ,

peut-

il entendre les perjonnes d'un autre Diocefe

qui viennent exprès fe confeffer à lui fans
le confntement de leur Curé ? Par quels.

Evêques les Aumôniers d'Armées peuvent-ils ^

être approuvés ?

A-.Utretois les Curés & les Eccléfiaftiqtles fe con--

fefloient à l'Evèque : dans la fuite des temps les"-:

Evêques , à caufe de la multitude de leurs occupa-

tions y fe déchargèrent du miniftere de la confeflion
,

& inrtituerent des Pénitenciers Généraux , dont le

pouvoir s'étendoit fur tous les fidelles du Diocefe ,

tant EccléHaftiues que Laïques , & délignerent ea'

chaque Doyenné deux Prêtres , pour confeifer les'

Curés 8c les autres Ecclefia'iques qui étoient obligés'

deiexonfeffer à ces .ConfeiTeurs fubftitués par l'Evc-^^-
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que , Çi mieux n'.iimoient fe confelTer à l'Evêque oa
au pénitencier. Vers la fin da treizième fiecie , oiï

donna I2 liberté à tous les Prêtres de fe confefTer à

quelque Prêtre que ce fût ,
pourvu qu'il eût de la

capacité. Certe liberté ayant été reftreinte par le Con-
cile de T'-ente , comme nous l'avons fait voir , les

Cures auffi bien que les autres Prêtres, ne peuvent

fe confeifer c]u'à des Curés ou à des Prêtres approu-

vés par les Evè.iaes. Le lentiment contraire a été con-

damné ^ar Alexandre VU , en fon Décret du mois de

Septembre 160^ , dans lerjuel on lit cette propofition

qui eft la/êizieme. « Les^urés peuvent fe choifir pour
î5 Confeilcur un (impie Prêtre oui n'eft pas approuvé
3> par rOrdinaire : Qui Beneficium Curaîum habent

pojfunt Jîbi eligere in Confejjiirium fiinplicem Sacerdo-

tem non approbatum ab Ordinario. Le Clergé de France

dans l'Ali'emblce de i-'oo , a jugé gue cette Propc-

fîtion eft faulTe , téméraire , & contraire au Concile

de Trente.

Un Cure ne peur appeller un autre Curé du Dio-
cefe , pour lui aider à confelfer fès Paroifiiens , à

moins que le Curé cju'il appelle à fon fcci^urs n'ait

une approbation particulière pour confelfer en telle

Paroiife , ou une approbation générale accordée par

PEvéque pour confelfer dans tout le Diocefè , ou
que ce foit une coutume générale établie dans tout

le Diocefe , & approuvée par l'Evcque
, que les Cu-

rés entendent les confelfions des fidelles dans toutes

les Paroilfes du Diocefe où ils font appelles par les

Curés. Cette coutume eft établie en plufîeurs Dio-

ceîës du confentement des Evê]ues , qui pcnuroient

cependant l'empêcher s'ils le vouloient. M. de Vau-
girauld Eve jne d'Angers , a déclaré dans fon Synode

de 1738 , qu'il n'approuvoit cette coutume que pour

les Paroi/Tes diftantes feulement de quatre lieues les

unes des autres ; en forte que Mrs. les Curés du Dio-

cefe ne peuvent , {ans une approbation fpéciale ,

confelfer d'autres que leurs Paroifiiens dans une Pa-

reille qui fercit à p'js de quatre lieues de chez eux.

Si cet ufage n'étoit pas approuvé de l'Evcque , mais

qu'il, s'/ op^ofât , un Curé -qui ne ferait pqint
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approuvé pour conf^frer hors de fa ParoKfe , ne pour-

roit confclîer dans une Paroi/Te voilîne les habitans

de cerre Paroifle , parce que le rirre de Cwé ne lui

donnant la juriflidion ordinaire que fur fes paroif-

fiens , il ne pojrroit entendre dans la Paroirte voi-

Ime les confelîlons des habitans de cette ParoilTe ,

qu'en vertu d'une jurifdiâion délé^iée qu'il préten-

dfoit tenir du Curé de cette Paroilfe , mais elle ne

lui fuifit pas, & il ne peut l'exercer fans l'approbation

de l'Evêque , depuis le Décret du Concile de Trente

dans la feiT. 13. chap. ij.:

Saint Charles qui avoir permis aux Curés du Dio-

cefe de Milan de fc lérvir du miniitt-re de leurs Con-
frères

,
pour la conftflion de leurs Paroifiiens au

temps de Pâques , s'étant apperçu que les Curés des

grandes Paroilîes appelloient quelquefois des Curés

qui n'étoient pas fort habiles , déclara dans fon on-

zième Synode
,
qui eft rapporté dans la féconde par-

tie des ades de l'Eglife de Milan ,
que cette permif^

fion ne devoir s'entendre que des Curés qui avoient

pouvoir d'entendre les confdfions hors de leurs Pa-
roi/Tes , comme ayant été approuvés de l'Evêque (a).

Avant le Concile de Trente, les Cnrés pouvoient

permettre à un Prêtre de confeifer en leur Paroiffe ,

fans qu'il eOt befoin d'en demander la permiflion à

l'Evêque , la jurifdiélion déléguée que le Curé leur

dcnnoit comme Partent ordinaire , leur fuffifoit. Cela

n'a plus lieu depuis ce Concile ,
qui ayant connu les

inconvéniens & i^s abus qui naiiîbient de cette pra-

tique
, fe pouvant faire que les Curés appellaflent a

leur fecours des Prêtres peu capables , a ordonné

qu'aucun Prêtre nepourroit entendre les confeffions ,

s'il n'a voit un bénéfice Cure , ou n'étoit approuvé de

l'Ordinaire , ce qui a lieu même à l'égard des Doc-
teurs 8c des Pr-^felfeurs en Théologie. Auflî la Fa-

culté de Théoloç^ie de Paris a condamné dans la cen-

fure qu'elle fit en 1665 , du livre d'Amadxus Guime-
nius , la Propofition fuivante , comme faafie & con-

.(c2)îdde ParochistantumiTio-!ad audiendasconfeniones pro-

^ointelligi declaramus.qui bus bâtis icripta facultas datacft.-

exuà. Paxochias ptppii* ûms^ConçU. u • Mediolan,
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. traire au Concile de Trente : Depuis le Concile de

Trente un Curé peut admettre ,
pour entendre les confef-

Jïons de fes ParoiJJiens , im Jimple Prêtre qui nefl point
'

approuvé par l'Ordinaire.

Selcn la rigueur du Droit , un Curé ne peut en-

tendre les confeffions des perfonnes d'une autre Pa-

roilTe , qui viennent exprès fe confeiTer à lui , fans le
"

conlentemeat de leur propre Curé ; la raifon qu'en'

donnent les Canoniftes eft , qu'un Curé qui eft établi'

dans une Paroiffe , n'a par fà qualité de Curé la ju--

rifdiclion que fur (es feals paroi'îîens , la jarifdidion'

rve s'exerçant que far cejx qui font fujets ; les habi'tans

d'une Paroilfe ne font point les fujets d'un Curé d'une'

autre Paroifle , & ne lui font point fournis , fon titre

de Curé ne lui fjumettant que fes paroiffiens. Il ne

peut donc abfbudre les perfonnes d'une autre Paroifle,

s'il ne reçoit d'ailleurs la jurifdidlion fur elles,

A plus forte raifon les Vicaires 8c les Prêtres ha-
bitués dans une Paroilfe, qui ne font approuvés que"
pour cette Paroilfe , ne peuvent abfoudre les perfon--

ri°s d'une autre Paroiife qui viennent exprès fe con-
fefler à eux fans le confentement de leur Curé , car -

ifs n'ont aucune jurifdiclion lur ces perfonnes.

C'cft conformément à cette rigueur du Droit
, que

le Concile de Sens veut que les Curés interrogent

les pénitens qui s'adrefTënt à eux , s'ils font leurs Pa-

roiffiens j au cas qu'ils en doutent, parce qu'ils ne doi-

vent entendre en confefîîon , ni abfoudre que leurs

Paroiffiens (t). Le Rituel d'Angers veut pareillement

que li le Pénitent n'eft pas connu au ConfefTeur ,

celui-ci l'interroge d'abord s'il eft de la Paroilfe , Mox-
ConfeJJarius inquirat de illius Parochia. Les Rituels'

de Paris , de Rouen , d'Amiens , de Chartres , don-

nent le même avis aux Confelfeurs : Mox confejffarius , •

dit le Rituel de Paris de l'an 1645 , inquirat anfitPa-

rochianus ejus ; maxime fi de illo dubitet : cîim non^

j>oJ]it abfolvere y nec aitdire in confejjione alios à fuis

(fc) Interrogent Sacer>fotesltcnt , quia non debent abrol-

pçtnitcntes ad confeffîcnem vejrenecaudire inconfefllone, .

accedentes, an fint Parochia- nifi faos Parochianos, Cenùt."

y.i , maxime li' dcipfo d\ibi'\Scr.oncuf, an. 1 514.-
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Paroch'umis , niji ex confenfu Parochi pœnitentium.-

Siiiiit Charles dans les Avertiiremens qu'il donna dans
Ion onzième Synode Dioccfain , défend à tout Curé
d'entendre en confenîon ceux d'une autre Paroilfe ,

s'il n'en a la petmiffion , parce qu'il ne peut pas

autrement les abfoudre.

La coutume a dérogé à la rigueur du Droit en plu-

fieurs Diocefes , où les Fidelles ont coutume de Ce con--

fe/Ier dans le cours de l'année hors le temps Pafcal ,

aux Curés & aux Prêtres habitués des autres Paroif-

fes , fans en avoir obtenu ni même demandé le con-
sentement de leurs Curés. £n vertu de cette coutume

,

qui eil fondée fur le confentement exprès ou tacite ,

«}ue les Cures fe font donné réciproquement de con-
férer les paroiffiens les uns des autres , les Curés 8c

les Prêtres des ParoifTes approuvés pour entendre les

confeflio. s, ont la jurildiclion déléguée pour abfou-

dre hors le temps Pafcal tous les péaitens qui Ce pré-

fentent à eux , Ci l'Evêque ne s'oppofe pointa cette

coutume; ils ne l'auroient pas Ci l'Evêque n'approu-

Toit pas cette coutunvî , & qu'il s'y oppofât ; il cfl:

le maître de l'empêchet s'il le veut. Il y a des Eve—
ques qui s'y font oppofés dans leurs Diocefes.

Dans le temps Pafcal , chacun eft obligé de fe con-
férer à fon propre Pafteur , & l'ôirne peut fe con-
fefler à un autre lans là permiffion , aind que nou9
l'avons fait voir.

Les Confcfleurs à qui les pénitens d'un autre Dio-
cefe , viennent exprès in fraudem , deditâ opéra , Ce

conférer pour éluder la difcipline de leur Diocefe ,

ou pour trouver des Confeffeurs relâches , ne peu-

vent les abfoudre fous prétexte de quelque coutume
que ce foit. L'intention des Evêques n'eft pas d'ap-

prouver aucune coutume , qui favorilè ces fortes de

pécheurs qui cherchent à s'autorifer dans leur impé-
nitence. Il y a bien des Evèques qui , pour corriger

cet abus , ont fràt des Ordonnances par lefquelles i's

défendent à tous leurs Diocéfains de fe confelfer ex-

piés , deditâ oyzrâ , hors de leurs Diocefes à des Prê-

tres féculiers ou réguliers non approuvés d'eux. Les

Docteurs de la Faculté de Paris ayant été coi\lultés è
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ce fujet , ont répondu que les confeffions faites horS'

du Diocele contre la dcfcnfe de l'Evècjue , ccoient

nulles & invalides. Cette réfolution a été confirmée

par un Arrêt du Confcil d'Etat , rendu le 13. Juillet

\666 , far les difFérens qui ctoient firvenus entre M.
l'Evêque d'Alet & les Gentishomraes de fon Diocefe.

Voyez l'art, ^6. da difpolitifde l'Arrêt.

Qiiant aux confeiTions qui fe font de bonne foi

hors du Diocefe par des pèlerins , des voyageurs ,
•

des marchands , elles font valides , quoique les prè--

très à qui elles fe font ne foient point approuvés par

l'Evêque D.océfain du pénitent. C'efl un ufage uni-

verfellement reçu dans l'Eglife, approuvé par le con-

fentement de tous les Evêques , & confirmé par une
ConcelTion fpéciale accordée par Eugène IV. qui eft

alléguée par Cajetan en fa Somme au mot Abfohition.

Il n'eft point à préfumer que l'Evêque du Diocefe , •

d'où le pénitent elt forti pour de bonnes raifons , ait

intention qu'il retourne exprès en fon Diocefe pour y
'

recevoir l'abfolution j l'on doit au contraire préfumet
que dans ce cas l'Evêque confent qu'on fe confefle

'

dans le lieu où l'on fe trouve , afin que l'on ne de-

meure pas long-temps fans fe purifier par le Sacre-

ment de Pénitence.

Les vagabond? qui n'ônf pôirlt dé domicile fixe ,

peuvent être abfous par les Curés & les Prêtres ap-

prouvés dans les lieux où ils fe trouvent ,
quoiqu'ils

n'ayent pas deflein d'y demeuier. Leur adtuelle de-

meure leur tient lieu de domicile ; ce qui fait dire aux

Doéieurs : Vagi ubiquèfoniunturforum.
Suivant le Concile de Trente , qui veut dans la

fefl". 15. cH, 15. qu'aucun Prêtre ne puifTe entendre

les confinions , Nijî ant Parochiale beneficium habeat ,

aut ab Epifcopis idoneus judicetur & approbationem ob-

tineat , un Curé qui a fait démiffion de la Cure , &
en eft dépoifédé , ne peut entendre les confeffions ,

fans avoir obtenu de l'Evê^jUC une nouvelle appro-

bation. Car il n'a plus de jurifdtftion ordinaire , puif-

qu'il n'eft plus pourvu de bénéfice à charge d'ames

,

Se qu'il eft réduit à l'état de fimple Prêtre fans au-

cune autre prérogative i il n'a point non pUs de
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jurifHidlion fubdélégucc; c^con fuppofe qu'il n'avoit

jurifdiftion qu'en vertu de& Cure , & non eu vertu

d'une approbation de l'Evèjue. La Congrégation des

C'irdinaux Interprètes du Cbncilede Trente, l'aainfi

décidé , comme le rapporte Barbofa dans la féconde

partielle officia & poteJlate^Epifcopi , allégation. 15.

$. 16.

il ne ferviroit à rien de dire, que quoique le Prê-

tre qui s'eft démis de fa Cure ne fbit plus C^té , fa

capacité fur laquelle étoit fondée l'approbation que
l'Evêque lui avoit donnée pour être Curé , lui refte

apirès la démiflion de fa Cure ; car en ce tjui eft de

Droit pofitif , il faut s'en tenir aux termes de la Loi :

or le Concile de Trente s'étant fervi du temps préfenr,

obtineat , il a marqué clairement qu'il faut que le

Prêtre pofTede aduellement un bénéfice à charge d'a-

mes , ou foit approuvé de l'Evêque pour entendre les

confeflions. La feule capacité qui lui refte ne fuffic

^pas ; autrement les Dodeurs & les Profeffeurs en

Théologie n'auroient point befoin de l'approbation

de l'Evê.iue pour confelTer , ce qui eft contraire à

ce que pie V. a décidé dans fa Bulle Komani , du 6.

Août 1571. où il déclare que les Profeflears & les

'^-'•ducs en Théolo"ie ne font nas exemptés par le

Concile de Trente de l'obligation de (e faire approd-

er par l'Evêque Diocéfain. Cette Conftitution a été

confirmée par la Balle In tanta de Grcgoire XIIL de

l'an 1571. 8c par la Bulle de Clément VIIL de l'an

1^04. qui commence par ce mot Quœcumque. Les

Papes ont eu nùfon de faire cette Ordonnance, par-

ce qu'il peut arriver que des Dodeurs & des Profef-

feurs en Théologie fuient fort verfés dans laThéologic

fcholaftique , & ignorent la morale & les Canons.

Avant que de décider fi un Curé peut ablbudre fon

Paroiffien dans un autre Diocefe , il fait faire la dif-

tinûion de la jurifdidi n volontaire de l'Eglife & de

Ja contentieufe. La volontaire fe peut exercer hors

du propre territoire en tous lieux fans la permiflion

du Supérieur du lieu
,
quand l'exercice s'en peut faire

fans grande connoilfance de caufe , fans éclat , fans

appareil, comme cela arrive ordinairement , Scainii
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fans porter préjuaice à ceux qui ont la jurifdidioii'

en ce lieu, comme difent les^ Canoniftes: Jn /:fj '^lae'

jîunt jîne Jîrephu jadicii & fub Jîlentio , nidlius tern-

toriurn Iceditur. La jurifdiiiion contentieiilè ne peut

s'exercer dans un lieu qui eft hors de fon territoire ,;

à moins qu'on n'en ait obtenu la permiflion de ceUii-

qui en elt le Supérieur. Cet exercice feroit préjudi-

ciable au Supérieur du lieu , car Tes droits pourrôienC

être confondus & ufurpés. Les Canoniftes convien-

nent de ces deux principes , & la jurisprudence des

Tribunaux fupcrieurs y eft conforme. Or rabfolutioa

des péchés eft une fonction de la jurifdiélion volon--

taire, & le donne fans appareil , fans éclat , (ans

formalités de juftice & regarde le for intérieur. Con-
clue/, de-'là

, qu'un Curé qui certainement a une ju--

rifdidion ordinaire fur fes Paroilfiens , qu'il a droit

d'exercer en quelque lieu qu'ils foient , peut enten-'

dre dans un autre Diocefe la confeflion de fon Pa-

roiftîen & l'abfoudre de fes péchés , fans être obligé

de demander l'approbation de PEvêque du lieu. Ce-
pendant un Curé qui fe trouve dans un autre Dioce-
fe , doit éviter d'y caufer du fcaridale & du trouble ;

s'il confefToit publiquement , il y auroit lieu d'en

craindre à l'égard de ceux qui ignorercient fa qualité

de Curé , & lauroient qu'il confefte (ans avoir de-

mandé la permilTion du Supérieur du lieu. Sainte-

Beuve , tom. 3. cas 35. dit après plufieurs autres Ca-
fuiftes

, qu'un Curé ne peut licitement confcfTer fon

Paroiffien dans une autre Eglife que la fienne, fans en

avoir obtenu la permiflion du Supérieur de cette

Eglife ou de rE\êque, fi ce n'eft qu'il eût lieu de

croire que le Supérieur le trouvera bon i ce Curépoui-

roit pourtant Is faire validement.

L'on juge autrement d'un fîmple Prêtre approuvé

dans un Diocefe , qui n'y confeffe qu'en vertu de

l'approbation de l'Evcque de ce Diocefe , comme fait-

un Vicaire de Parclife ; il ne peut entendre dans un

autre Diocele la confeflion d'un pénitent du Diocefe

dans lequel il eft approuvé. La Congrégation des

Cardinaux interprètes du Concile de Trente , fem-

ble l'avoir déclaré le 6. Juin 160S. tant à l'égard des
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ConfeJTeurs (eculiers que des réguliers. Birbofa dans

la 1. partie De offLcio &poteJîate Epifcopi , allegat. 25.

§. 3 1. rapporte cette déclaration. Fagnan qui a été

long-temps Secrétaire de cette Congrégation , enfei-

gne la même chofe fur le chap. Ne pro dilatione , de
pœnitent. & reniijfion. nomb. 17. & 18. & en donne
pour railbn , que le Prêtre qui ne confellè qu'en vertu

de l'approbation de l'Evêque, n'a qu'une jurifdidion

déléguée qu'il ne peut exercer que dans le territoire

de l'Evêque qui la lui a accordée-, mais un Curé a une
jurifdittion ordinaire fur fon Paroifiien ,

qu'il peut

exercer en tout lieu. On peut encore citer pour

ce fentiracnt , ce que le Pape Clément X. dit en fa

Bulle (c).

Quant aux Aumôniers d'Armées ou de VailTeaux ,

l'u&ge du Royaume eft qu'ils fefairent approuver par

les Evêques du lieu où le forme le Régiment , ou du
Port d'où part Je VaiÛ^au , & où ils reçoivent le

.Brevet du Roi, qui les nomme pour être Aumôniers
d'un Régiment ou d'un Vaiffeau. Ce lieu eft cenfé

être le domicile des Soldats , fuivant la Loi Munkeps
au Digefte , au titre Ad 'Muniàpaletn & de incolis , où
il eft dit : Miles ibi doiniciliu n hàbere videtur , iibi me'
ret ; par cohfcquent ce lieu eft aufll cenfé être le

domicile des Aumôniers des Régimens ou des Vaif-

feaux , & l'Eve ]ue dans lequel ce doiiiicile eft fi-

tué , eft cenfé être l'Evêque Diocéfain des uns & des

autres.

Comme les Régimens & les VaifTeaux changent

fbuvent de Diocefes , on demande fi les Aumôniers
ont befoin d'obtenir une nouvelle approbation des

Evéques des lie.;x où ils arrivent , pour y palfer leur

quartier d'hyper , ou pour y faire quelque réjour. Il

faut diftinguer entre les Aumôniers qui ont été nom-
més par un Brevet du Roi , & ont été approuvés par

(<:)DccIaramusReligiofos,ab'audire , quamvîs pœnitentcs
Epifcopoad confeflîones faecu- fubditi fint rjus Epifcopi , a.

larium in fua Dioecefi audien-'quo il!i relijiofi jam fuerant
dasapprobatos, non poffe in approbati.Ku//al"upremamag-
alia Diœcefi cas abfque Epif- ni patris-familias, ati. 1670.
copi Diœcefani appiobatione]
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l'Eveque da lieu où le Régiment s'eft formé , c'ert?

à-àire , où les Compagnies (e font aflemblces pour

partir . ou du Port d'où le VaifTeau a parti d'abord

,

.& les Prêtres que les Officiers ont choiii dans leur

route pour être Aumôniers à défaut d'Aumôniers

nommés par le Roi. Cette diftindion fuppofée , on
répond que , fuivant la coutume c]ui eft connue & ap-

prouvée de tous les Evêques , les Aumôniers nom-
més par Brevet da Roi font , cjuant à l'adminirtra-

tion du Sacrement de Pénitence , les Curés des Ré-
gimens & des VaifTeaux pour lelcj^^^s ils ont été ap-

prouvés :• ainiî quand les Rcgimens ou les VaiiTeaux

pâifent dans d'autres Diocefes , les Aumôniers ne

font pas obligés d'obtenir de nouvelles approbations

des Evêques Diocéfains. Cependant il y a une obli-

ration pour eux , quand ils doivent palfer leur quar-

tiet d'hyver en un lieu , ou y faire un féjour un peu

long , de fe préfenter à l'Eveque , lequel eft en droit

de les examiner s'il le juge à propos , & de les in-

terdire s'il y a raifon pour cela, CLri^n'^ ^^'^ Aumô-
niers qui ont été choilis par les Oiîciers à défaut

d'Aumôniers nommés par le Roi , quoiqu'ils ayent

reçu l'approbation de l'Eveque du lieu où ils ont été

choKîs pour entrer dans le Régiment , ou dans le

Vaifleau , s'ils paffent dans un autre Diocefe où ils

doivent féjourner pendant quelque-temps , ils font

obligés de demander l'approbation de l'Eveque Dio-

ccfain. Cela le pratique ainlî.

^
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IV. QUESTION.
Les Religieux ont-ils befoin de Capprobation

de L'Evêqite pour confejfcr Us perfonnes

féculieres ? En ont-ils befoin pour ccnfeffer

les Religieux de leurs Ordres ? Quand CEve'
que a refufé d'approuver un Religieux pour
entendre Us confcfjîons en fon Dloccf , ou

quil a révoqué l'approbation quil lui avoit

donnée , ce Régulier peut-il ahfoudre les

perfonnes féculieres ? Les Confeffcurs fécu"

liers & réguliers approuvés généralement

dans un Diccefe , ont-ils befoin d'une ap-

probation fpéciaU pour confeffer Us Re-
ligieufes ?

J_j Es Religieux , foit Mendians , foit autres , ont
befoin de l'approbation de l'Eveque Diocéfain

,
pour

entendre les confefîions des perlbnnes féculieres }

car ils ne peuvent les entendre s'ils n'ont une jurif-

diâiion actuelle fur elles , & ils ne peuvent l'avoir ,

s'ils n'ont obtenu l'approbation des Evêques. On ne
peut plus révoquer en doure ce point de difcipline de-

puis le Décret
, Quam\is Presbyteri , c]ue le Concile

de Trente a fait dans la felT. 15. ch. 15. par lequel il

déclare en termes formels qu'aucun Prêtre , même ré-

gulier , ne pourra entendre les confefîions des fécu-

liers , ni être tenu pour capable de le pouvoir faire

,

s'il n'a un Bénéfice portant titre de Cure , ou s'il

n'eft jugé capable par les Evêques après un examen ,

s'ils le tfoavent nécefTaire ou autrement , & n'en ait

obtenu l'approbation.

Nous devons nous en tenir à ce Décret comme à

une règle certaine
,
puifqu'il a été confirmé par les
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Papes qui ont gouverné l'Eglife depuis la tenue de ce

Concile , & cju'il a été reçu en France , où il eft

généralement obfervé.

On remarquera que ce Décret eft général , &: com-
prend les Prêtres féculiers & réguliers , & n'excepte

qui que ce foit des fociétés régulières , en forte que le

Pape Pie V a déclaré dans Ta Balle confirmée par

Grégoire XIII 8c Clément VIII , que ce Décret doit

être obfèrvé par les Religieux mendians réformés

,

quand même ils feroient Ledeurs ou Gradués en

Théologie, & qu'il ne leur fuffit pas d'être députés

par leurs Supérieurs généraux ou provinciaux
,

pour

entendre les conférions. C'eft pourquoi Pie V, dé-

fend à tous les Réguliers de s'ingérer d'entendre les

confeilions des leculiers , en vertu du choix & de l'ap-

probation de leurs Généraux & de leurs Provinciaux ,

fans en avoir obtenu la permiflîon & l'approbation

des Ordinaires ; enfin il déclare inutile & fans effet -;

tout ce qui fera fait contre la ConîUtution par qui

que ce foit (a). Grégoire XV a pareillement ordonné

par fa Bulle ïnfcrutabili , que le Décret du Concile

oe Trente foir obfervé par tous les R-guliers ; 8c In-

nocent X , par un Bref du 14 mai 1648 , a approu-

vé le fentiment de la Con^réaation des Cardinaux

Interprètes du Concile de Trente , qui ayant ete con-

fultée fur cette matière , avoir répondu que l'Evêque

en vertu de la Balle ïnfcrutabili de Grégoire XV ,

(a) Declaramus Dccretum
Concilii Ttidentini de appro-

batione Regulariumaudiendis
confelllonibusIaECularium prac-

poutoruoi, abEpif;.opisfacien-

da, obTervari debere etiam in

omnibus regu! a ribus quorum-
vis ordinum,etiam mendican-
tium , eiiam fub regulari dil

bus audiendis expofiti... inhi-

bentes quibufcumcjue Regu-
laribus quorumvis ordinum..»

ne vigore deputationis & ap-

probationis ab eifdem ma-
giftris Se miniftris Provincia-

libus .... abfque fpeciali in

pofterum licencia 8c approba-

tioneabOrdinariis obtinendâ

ciplina viventibus , etiam llira;cularium contcflîones audi-

fint Leftoresaut in Theologiajre p-^x umant ; decerncntes

etiam de 'îupcriorum fuorum irritum &inane,fi ("ecùs fupei

licentia , Graduât ivel promo [hisa quo' uamquâvis auftori*

ti, vel à fuis M-igiftris Gène tatC) f.ientér vel ignorante!

ralibus , vel Provincialibus mi- contigeret attemari. Bulla Ro-

aifttis fscularium confcnicni-| mo/ii Pontijids, an, iiji.

peut
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peut interdire l'adrulnirtration du Sacrement de^pé-

nitence aux Réguliers qui entendent les confelîion»

des perfonnes iëculieres , fans l'approbation de l'Eyê-

t]ue.

On remarquera en {ëcond lieu que les privilèges

accordés aux Réguliers , qui fembloient les exempter

de demander l'approbation des Evéques , ont été caf-

fés & révoqués par le Décret du Concile de Trente,

8c encore far les Pi^pes Pie V 8c Grégoire XV
,

dans les Bulles qu'on vient de citer , Se par Urbain
VIII , qui ayant été informé qu'on donnoit atteinte

au Décret du Concile de Trente , fous prétexte àzs

privilèges accordes aux Réguliers , a de nouveau calTé

& révoqué par fa Bulle Ciun Jicnt accepinius , du
mois de Septembre i<>i3 , tous les privilèges donnés

en général ou en particulier à quelques Congréga-

tions , même à la Co-npa^nie de Jefus , 8c à quelque

Cdre que ce foit , tant Mendians que non Men-
dians , même de ceux qui font exempts en quelcue

manière que ce foit , ou qui exemptent les Réguliers

rie l'examen Se de l'approbation des Evêques , fans

laquelle il ne leur eft pus permis d'entendre les con-

feiîîons des perfonnes féculieres ; 8c encore par Clé-

ment X. dans la Bulle Superna magni Patris-Fa-
tnilias , de l'an 1670,

Les Réguliers ne peuvent donc plus alléguer en
leur faveur la Dicrétale Super Cathedram de Boni-
ùcz VIII , au titre De Sepulturis dans les extrava-

gantes communes , ni celle Inter cuncias de Benoît
XI. au titre De Privilegiis , au même endroit , ni la

Clémentine Z?i/c/ùm , au titre De Sepulturis, ni la Bulle

Dùm intrà mentis arcana de Léon X
, par lefquelles

ils prétendent être exemptés de demander l'approba-

tion
, pour pouvoir entendre les confeffions des oer-

fonncs féculieres ; il faut s'en tenir au Décret du Con-
filc de Trente 8c aux Conflitutions des Papes

, qui
font poftérieures à ces Bulles de Privilèges , & qui les

ont abrogés.

Q^i'on ne dife pas que le Concile de Trente
n'oblige point les Réguliers en France d'obtenir l'ap-

probation des Evêques
, pour pouvoir entendre les

Pénitence. (4) N
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confeflîons des fécuUers , & qu'on n'y peut reftreiii-

dre leurs privilèges , en vertu des Décrets de ce Con-

cile j parce qu'il n'y a point été reçu , la France

n'ayant reçu des décifions de ce Concile , que celles

qui regardent la Foi ; tout cela eft faux. Auffi quel-

c]ues Réguliers du Diocefe d'Angers ayant olë avan-

cer cette Propofition , elle fut cenfurée à Rome par

rinquifition , le 30 Janvier 1^59 , comme faufle , té-

méraire , fcandalcufe , induifant dans le fchifme &
dans l'héréfie , & injurieuse au faint Concile de

Trente & au Siège Apoftolioue. Le Pape Alexandre

VII. confirma cette cenfure par un Bref du 16 Fé-

vrier 1659 ,
que Sa Sainteté adrefl'a à Henri Arnauld

Evêque d'Angers , qu'on trouve dans l'appendice des

des Statuts de ce Diocefe.

Etant furvenu dans le Diocefe d'Agende nouvelles

conteftations fur cette matière, le Roi Louis XIV,
qui en toutes cccafions fè déclaroit le protedeur des

Loix Eccléfiaftiques , ordonna par un Arrêt rendu au
Confèil d'Etat le 4 Mars 1669 , que, conformément
aux Refiles & à l'ufase de l'Ecrlife , les Prêtres fé-

culiers & réguliers ne pourroient confefler fans avoir

l'approbation de l'Evêque d'Agen , lequel Arrêt a été

enregiftré dans les OfEcialités de tous les Diocefes ,

fuivant les ordres de Sa Majefté. Ce Prince fit depuis

une Loi pour tort fbn Royaume
, par fon Edit du 14

Mars 169^ , concernant la Jurifdiclion Eccléfîaftique,

qui porte dans l'article 1 1 , que les Prêtres Séculiers

& Réguliers ne pourront adminiftrer le Sacrement de

Pénitence , 'ans en avoir obtenu permiflion des Ar-

chevêques ou Evé.]ues.

Cependant les Réguliers peuvent avec l'approba-

tion feule de leurs Supérieurs Réguliers , entendre les

confenions des pei-fbnnes Séculières
,
qui (ont vérita-

blement de leur famille , & attachées à leurs Mo-
nafteres pour toute leur vie. Grégoire XV l'avoit

déjà déclaré par fa Bulle Infcrutabili ; mais fi ces per-

fonnes ne font pas incorporées dans la famille , & ne
demeurent dans le Monaflere que pour un temps ,

comiiie font ks ferviteurs , l'approbation de l'Evéque
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«ftabfolument néceiriire pour les pouvoir abfbudre (6).

Les Réguliers députés & choilîs par leurs Sapé-

rieurs Réguliers
, peuvent , fans l'approbation des

Evêqaes , entendre les confeffions des Religieux de

leur Ordre. Le Concile de Trente n'exige point qu'ils

ayent pour cela l'approbation des Evêqaes ; les Supé-

rieurs Réguliers ont une jurifiiclion ordinaire fur leurs

fujets Réguliers
, qui leur fuffit avec la puifTance d'Or-

dre ,
pour les abibudre validement.

Si on lit avec attention le Décret Quamvîs Pres-

byteri du Concile de Trente , on conuoitra qu'il ne

demande l'approbation de l'Evèque dans un Confef-

fear Régulier
, qu'afin qu'il obtienne de la part de

l'Eve ]ue la jurifdiiStion pour abfoudre validement ks
perfonnes Séculières ; 8c comme il ne parle nullement

des Confeffeurs des Religieux , c'eft un préjugé qu'il

confent que les Religieux demeurent dans l'ulage où

ils étoient , d'entendre les confelFions des Religieux

de leur Ordre , avec l'approbation de leurs Supérieurs

Réguliers , fans avoir celle des Evêqaes,

Quand l'Evèque a, refufé fon approbation à un

Régulier pour entendre les confeflions dans fon

Diocete , ou qu'il a révoqué l'approbation qu'il lui

avoit donnée , ce Régulier ne peut plus abfoudre

les perfonnes Séculières
,

parce que le Concile de

Trente exige dans les Réguliers
,
pour pouvoir en-

tendre les confefEons des perfonnes Séculières , l'ap-

probation de l'Ordinaire , comme une condition ef-

lentiellement requife , nonobftAnt leurs privilèges.

Sans cette approbation les Réguliers ne peuvent avoir

de jurifdiélion aduelle lur les perfonnes Séculières ,

qui eft pourtant abfjlument nécefTaire pour pronon-r

cer valide.Tient une Sentence d'abfolution.

Il ne fuffit pas d'avoir demandé l'approbation de

(b) In Monafteriis ac etiam

CoUegiis , ubi juxtà regularia

iriftiiuta vivitur , pofle tam
Praîlatos Regulares ,,quàm
Confelloies Regularium co-

luniJem Monafteriorum aiit

^Ue^iotum audiie Confef-

fiones fatcularium illorum
,

qui inibl funt vetè de familia,

& cont nui cominen'ales, non

autem illoruTiqui tantiimip-

fis delerviunt. B-ulla Siiperna

magni Patris-faœilias. CU-

mentis X,
Nij
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l'Evêque , ou de lavoir eue autrefois , il faut l'avoir

acluellement : le terme obtineat dont s'eft fervi le

Concile de Trente , marque clairement qu'il faut

avoir a£laellement cette approbation. Pie V , en fa

Bulle Rom.tni Pontifias , veut qu'on l'ait aftuelle-

ment > les plus favans Cafuiftes Réguliers en con-

viennent. Les Supérieurs des Maifons Régulières de

la Ville de Paris , ayant été aiîemblés par le Cardinal

de Richelieu , en demeurèrent d'accord , comme il

paroît par la déclaration qu'ils fignerent le 19 Février

1^3 3 5
qui eft rapportée dans les Mémoires du Clergé,

& qu'on trouve dans Cabaflut , livre premier de fa

Théorie-pratique , chap. 10. nomb. 11.

Cette vérité eft confirmée par la cenfure que le

Pape Alexandre VII. a faite par fon Décret du mois

dé Septembre 166') , de celte Proportion , qui eft

la treizième, « Celui - là fatisfait au précepte de la

3-> confeflion annuelle ,
qui fe confeifc à un Régulier

« qui s'eft préfenté à l'Evêque , mais qui a été retufé

3> injuftement 55 (t).

Quand même un Evêque auroit refafé injuftement

l'approbation à un Régulier qui lui auroit été préfenté

par fon Supérieur , ce Régulier ne pourroit entendre

les confeflîons des perlbnnes féculieres dans le Diocefe

de l'Evêque qui lui a refufé fon approbation , quoi-

que fon Supérieur Régulier l'en juge capable ; car le

Concile de Trente
,
quand il a ordonné que les Ré-

guliers obtiendroient l'approbation de l'Evêque pour

pouvoir entendre les confeffions des Séculiers , n'a

point lailTé au jugement du Supérieur Régulier la dé-

cifion de la quefHon , fi l'Evêque refufoit juftement

ou injuftement celui qui lui eft préfenté. S'il étoit

permis à un Religieux de conFelfer quand l'approba-

tion lui a été refufée , il s'enfuivroit une grande con-

fuiîon , car chacun diroit que l'approbation lui a été

rtfufce iniuftement.

Les Religieux n'ont pas , à l'égard des Religieufes,

(t) Satisfacit prxcepto annux'ab ea iniuftè reprobato, Pro'
confertionis,qui coafitetuxre-Un/în'o 13. int,:r damiiatas ab
gulaiiEpifcopoprxrentato,fedj^/fxa«(iro VU. an. 166^,
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le même pouvoir qu'ils ont à l'égard des Religieux ,

foit que les Religieufes foieiit de leur Ordre , foit

qu'elles fbient d'un Ordre différent. Ils ne peuvent

non plus que les Prêtres Séculiers , qui font approuvés

pour entendre les confelîions des perfonnes Séculiè-

res , entendre celles des Religieufes , fans une appro-

bation fpéciale des Evêques.

Grégoire XV , en fa Bulle In/crutabili ,
qu'il fit pu-

blier en Février i^ii , a déclaré que les Confefleurs ,

tant Séculiers que Réguliers , même les exempts ap-

prouvés pour entendre les confeflions des Séculiers

,

ontbefbin d'une approbation fpéciale de l'Evêque Dio-'

céfain
, pour confelTer , foit comme ConfefTeurs ordi-

naires , foit comme extraordinaires, les Religieufes ,

même celles qui font fous la jurifdidlion des Régu-
liers , 8c exemptes de celle de l'Evêque.

Il eft rapporté dans le grand Bullaire enfuite de

cette Bulle ,
qui efl: la dix-huitieme de Grégoire XV ,

qu'elle fit naître pUifieurs doutes, fur lefquels la Con-
grégation des Cardinaux Interprètes du Concile de
Trente fut confultée, & elle déclara en termes exprès ,

1°. Que les Réguliers approuvés généralement par

TEvêque
, pour entendre les confeflions des perfonnes

Séculières , n'étoient pas cenfés être approuvés pour
entendre les confeflîons des Religieufes , même de

celles qui étoient foumifes à leur iurifdiftion , mais
qu'ils avoient befoin pour cela d'une approbation

fpéciale de l'Evêque.

1°, Q_a'un Régulier approuvé de l'Evêque pour en-

tendre les Religieufes d'un Monaftere , ne peut pas

entendre les Religieufes d'un autre Monaftere.
3°. Qiie les Confelfeurs extraordinaires

,
qui ont été

députés 8c approuvés par l'Evêiue pour entendre une
fois les confeflions des Religieufes, ne peuvent en vertu

decftte approbation les confefler plufieurs fois , mais
qu'ils doivent être approuvés par l'Evêque , autant de
fois qu'ils feront de nouveau députés pour Confelfeurs

extraordinaires {d).

(d) Decernimus Regularcslrum fxcularium audiendas ,

feneraljtèrnbEpifcopoappro- nequaquhmcenferiapprobatos
atojadconfeflionespeifona-jad audiendas confeflîones M.g-

Niij
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A la fin de cette déclaration , il eft marqué qu'elle

a été depuis approuvée en tous fes chefs par le Pape
Grégoire XV. & par Urbain VIII. Fagnan qui étoit

alors Secrétaire de la Congrégation , l'alFure auffi fur

lechap. ^^,71 capella , au titre Z?e PrivUegiis : Barbofa,

part. 1. de o^cio & potejlate Epifcopi, alleg. 2.5. §.71.

rapporte cette déclaration tout au long , & dit qu'il a

eu l'original entre les mains.

Clément X. en fa Bulle Superna , a ordonné la

même chofe que ce qui eft contenu dans les trois

articles de cette déclaration 8c dans les mêmes
termes.

Qu'on ne nous objede point que la Bulle Superna

de Clément X. n'a pas été reçue en France , que
même le Parlement de Paris a rendu le 11 Septem-
bre 1^70 , fur la remontrance de M. le Procureur-

Général , un Arrêt portant défenfes de la publier dans
le Royaume ; car que cette Balle n'ait pas été publiée

en ce Royaume , l'ufage y eft néanmoins conforme.

Aulfi ce n'eft pas à caufe des articles que nous venons
de rapporter, que cette Bulle n'y a pas été reçue ,

mais parce cu'ellc contenoit d'autres articles qui

refte giioient les droits dont les Evéques font en.

polleflion en France.

Nous pourrions produire plufieurs preuves de con-

formité d: l'uldge de France , avec les Ordonnances
portées par ces Bulles : nous en avons une grande

quantité dans les Statuts Synodaux de différens Dio-
cefes j mais pour ne pas ennuyer le Ledeur , nous en.

raj'porterons eulement trois.

La première eft tirée des Réglemens faits par le

Cierge de France dans les Aflemblées tenues dans les

ninliuin fibi fubje£laruin , fed batos ab Epifcopo ad Monia-
egerequoid hoc fpeciali Epif- lium confeliïones pro una vi-

copiapprobatione. Regularem'ce aiidiendas, haud polTe plu-

ad audiendasconfeflîonesMo-|riès in vim approbationis hu-
nialium unius Monafteiii abjafmodi illatum confeflîones
Epifcopo approbatum minime audire, fed ab Epifcopo totiès

poffe audire confeliïones Mo- eiTa approbandos , quotiésca-
nialium alterius Monafterii.
Confefiores extraordinarios
icmcl dc^iutatos atque appro-

fus deputaiionis concigetit.

Declaratio Cardin, Congrcgat»

S. Cotidl. Trident.
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années 1^15, 1^35 8c 1645. touchant les Réguliers,

où il eft dit dans l'article 55. que nuls Séculiers ou
Réguliers , fous prétexte de quelque exemption que ce

foit , ne peuvent être députés , tant ordinairement ,

qu'extraordinairement , pour ouir les confejfions des

Moniales , fans être commis ou approuvés Jpécialement

pour cet effet par les Evéques Diocéfains. Le même
Clergé dans l'Alîcmblce de 1700. a condamné cette

Propodtion : Les Keligieufes exemptes peuveni recevoir

Vabfolution d'un Prêtre qui n'ejl pas approuvé par VE-
vêque , foit que ce Prêtre foit Séculier

,
foit quil foit

Régulier. Il l'a jugée faufle , téméraiie , oppofce à

l'incention du Concile de Trente , 8c contraire à la

jurildidion des Evéques , 8c à la Difcipline Eccléfiaf-

titjue.

Pour deuxième preuve , nous citerons les Ordon-
nances fyncdales du Cardinal le Camus , Evêque de

Grenoble
,
publiées en 1690. Nous y lifons dans le

titre 1. art. 14. nomb. 56. qu'étant bien jujîe qu^il n'y

ait que des Confejfeurs choijis , figes , prudens , & qui

ayent des talens particuliers à qui on confie les Epoufes

de Jefus-Chrijl , la Supérieure nefouffrira pas qu''aucun

Prêtre Ecclcjiajlique ou Régulier confejfc les Religieu-

fes , s'il n'en a de nous une permijjion exprejfe , outre

la permijjion générale quil pourroit avoir d^ailleurs de

confejjer dans le Dioccfe , étant nécejfaire d^en avoir

une fpéciale pour confejffer les Religieufes ; le tout à
peine de nullité de la Confeffion.

Pour troifieme preuve, nous rapporterons l'article

ijeme, du Règlement général fait par M. le Cardinal

de Noailles , Archevêque de Paris , en i^^y. pour les

Religieufes
,
qui efl conçu en ces termes : Défendons

à toutes Supérieures & Religieufes de Je confejfer à au-

cun Prêtre Séculier ou Régulier
, qu'il n'ait notre appro-

bation par écrit , pour entendre les confierions des Re-
ligieufes dans notre Diocefe ; déclarons que l'approba-

tion commune & générale nefufiit pas pour ce regard ^,

* Dans les Editions précêAd'une manière générale & faite

dentés an déstdoit qu'un Con-\excepticn des Religieufes , pou-
teneur approuvé par l'EvtqueAvot entendre leurs confeÙioni

Niv
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Il eft fiirprenant qu'après des preuves fî fortes 8c

des autoritcs fi puifTantes , on puiffe encore héfirer ,

5i que
,
pour fe défendre de la néceffité de l'approba-

tion des Evéques , on fe raffure fur des privilèges &
des exemptions , émanés à la vérité du faint Sicge j

mais que le faint Siège lui - même déclare n être pas

un titre légitime de fe fouftraire à la Loi générale qui

ne permet de confefler les Reîigieufes
,

qu'autant

qu'on eft fpécialement approuvé par l'Evêque peur

cet emploi. Car ces exemptions tirent abfolument

leur origine de l'autorité des Papes ,
qui les ont

accordées. Leurs fucceffeurs jouiffant d'une autorité

égale , ont certainement le pouvoir d'interpréter , de

limiter , de révoquer mêm.e les privilèges qu'ils ont

donnés. Cette révocation , ou cette limitation ont

encore plus de force , lorfqu'elles ne tendent qu'à le-

mettre les cliofes dans l'ordre naturel ; le retour aa

droit commun eft toujours favorable, &c'eftcequ'ont

fait Grégoire XY. & Clément X. dans les Conftita-

tions dont il eft queftion.

Le défaut d'enregiftrement
, qu'on oppofe à ces nou-

velles conftitutions , empêche qu'on ne puilfe en

faire ufage dans le for extérieur. Mais il ne donne

pas les pouvoirs que ces Papes ont retirés. Ces pou-

voirs font des pouvoirs fpiririiels qui ne peuvent éma-

ner (.jue de l'autorité fpirituelle ; & cette autorité,

en tant qu'elle r fide dans le Chef de l'Eglife ; a dé-

claré qu'elle ne les continuoit dans les Religieux pii-

viligiès
, par rapport aux Reîigieufes même exemptes,

qu'aut.'nt qu'ils feroient approuves des Evêques. Les

Evêques de leur côté , dépofîraires auffi de cette au-

torité dans leur Diocefe , ont adopté le fonds de ce

Règlement. Les Prêtres , tant Réguliers que Séculiers ,

qui n'ont pas reçu l'approbation de l'Ordinaire , pour

confefler les Reîigieufes , n'ont donc aucun titre, qui

leur donne droit de s'arroger ce pouvoir.

dans le temps du Jubilé. DansMubilés , ainfi que les Mande-
les Cr.nfcrenccs fur tes Cas ré- \mens unifo-mes des Evoques ,

fervés , 6. Couf. art. i, on fit'font fi précis , que ce dernier

un fcntiment différent; & les f.ntiment ne fouffieplus la m«in-

Bulles des Papes des _derniersldre difficulté.
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Si le Parlement a détendu de publier la Bulle Su-

fcrna , c'eft qu'en même tems c^u'elle reftreint dans

de juftes bornes les pouvoirs des Réguliers privilégiés

fur la conteffion des Religieufes , elle les étend d'une

manière peu conforme à nos ufages ,
par rapporta'

la conftflîon au tems de Pàr|ue , & celle des malades

,

en permettant aux Régaliers généralement approu-

vés , de confellèr dans le Tems Pafcal , & de confef-

fcr les malades en tout tems , indépendamment du

confentement des Curés & de la permiffinn des Evê-

aues. Elle renfermoit d'ailleurs des claufes peu con^

formes à nos ufages.

Ad refte , il n'ell ici cjueftion que du for intérieur

de la confcience , & d'un pouvoir que la puiïTance

temporelle ne peut donner. Les Conciles Provinciaux

qui le font tenus dans le Royaume , depuis le Concile

de Trente , les Réglemens du Clergé , les Statuts des

Diocefes ayant adopté la difcipline de ce célèbre

Concile fur la nécelfité de l'approbation, pour confef-

fer les fcculiers ,
jamais on n'a douté en France de

cette nccelfité abfolue , avant même que les Ordon-
nances eullent converti'le Décret du Concile , en loi

du Royaume. Il en doit être de même de la nécefllté

d'.ine approbation particulière pour la confeilîon des

Religieufes , puif ;ue ce qu'ont réglé à cet égat'd les

Souverains Pontifes , a été également adopté parl'E-

•glife Gallicane , & que d'ailleurs il ne s'éloigne en

-rien dé nos maximes. Les Religieux n'ont aucun fu-
' jet de fe plaindre de la reikiélion de leurs privilèges

• fur cet objet. C'eft une grâce que leur avoir accordée

le faint Siège ; il ne s'étoit point engagé à la leur

continuer toujours. Et de même qu'on ne peut for-

cer un Evêque à continuer les pouvoirs aux Prêtres

. d'un Ordre quelconque , auxquels fes Prédécelfeurs

-OU lui-même avoient accordé les pouvoirs les plus

étendus , ainfi les Papes ont été abfolumenr les maîtres

de remettre (bus ia ' juriliiélion des Oriinaires , les

Confelfeurs des P^eiigieufes , tant réguliers que fécu-

liers , ôc de reftreincire à cgt égard les exemptions ac-

«erdées par leurs prdiceHeurs.

Les Papes ; loin d'étendre en cela leiir jurifdidionj

Nv
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favorifent au contraire uniquement celle des Ordinai-
res

, fe rapprochent de nos ufages & des anciens ufages
de l'EgUfe.Le choix des Confe<reurs des Religieufesétoit

autrefois uni-uement à la difpofition des Eve ues (e).

D'ailleurs
, l'exemption de celles qui font fous le gou-

vernement des Supérieurs réguliers , ne Ibuftre aucune
atteinte. Ce font ces Supérieurs qui députent &. nom-
ment ces ConfelFeurs. L'Evêque ne fait que les ap-

prouver, rien de plas conforme au bon ordre ; & c'effc

ce qu'avoir déjà infinué le Concile de Trente (/), en
chargeant les Eve lues & les Supérieurs réguliers con-
jointement de donner aux Religieufes fans diftinc-

tion , un ConfelFeur ordinaire , & de leur en offrir un
extraordinaire deux ou trois fois l'année. Le Concile
réunit ici les deux autorités , celle du Supérieur Se

celle de l'Evéque
, pour faire connoître , par rapport

aux Religieufes exemptes
, qu'elles doivent concourir.

Car
, comme l'obrerve M. Gibert, tom. 3.Confult. 13.

fur la Pénitence
, fi le Concile avait voulu que la feule

autorité du Supérieurfu0t , il aurait mis la disjonclive

vel , au lieu de la conjonctive &. Il en efl: alors de ces

Monafteres exempts , comme des Chapitres qui ont
droit de fe choifir des ConfefTeurs qai , fuivant le

Concile de Rheimsde 1583. n'en peuvent choifir que
du nombre des Prêtres approuvés par l'Ordinaire j

cette obfervation eft encore de M. Gibert. Il eft inu-

tile d'examiner fi c'eft l'Eve "|ue ou le Supérieur régu--

lier qui donne alors la jurifdidion necelTaire pour ab--

foudre. Car , de quelque manière que les chofes fe

fafient , & quoiqu'on fe décide pour le fentiment le

plus favorable aux Supérieurs réguliers , il n'en eft

pas moins certain que les ConfefTeurs par eux nom-
.
mes, font innabiles à exercer leur miniftcre , iu(I]u'à

ce qu'ils ayent ob':enu l'approbation de l'Ordinaire».

Cette difciplinea été très-fagement établie , parce

qu'il y a une différence efTentielle entre les Religieux

& les Religieufes. Les Religieux qui font en Congré-

gation , vivent. enfemble en Communauté, fous l'env

( e) V. les Confér. fur les EtatSi

.

(^; Scli; 15 j de Regul. e. içf>

.
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pire de leur règle & de leurs S'Jpérieurs , fous les yeux

defcjaels ils font fans celfe. C'efl pourquoi riigli:e n'a

pas cru devoir leur impofer la nécellit:- de demander
l'approbation de l'Evéque pour les conf irer, lo^/qu'ils

font exempts defà jurildiÀion.Les Religieufes exemp-

tes au contraire , vivent bien entr'eiles en commu-
nauté , mais entièrement fjparées de leurs Supérieurs

qui peuvent tout au plus les viliter qaelquef.-is. Elles

n'ont pour les conduire , qu'un Religieux qui vit or-

dinairement toujours au dehors du Monaftere : ce

Religieux eft le plus fouvent éloigné des Maifons
de Ion Ordre , fans avoir fjr les lieux de Supérieur

qui veille far là conduire. Il convenoit à tous égards

d'y fuppléer , en le mettant
, par la néceflîté d'en ob-

tenir l'approbation , fous la dépendance de celai qui

,

de droit divin , eft chargé du gouvernement du Dio-
ctfe entier. Et cela étoit d'autant plus convenable ,

^ue les Religieufes des Monafteres même exempts,
font prefque toujours des Filles du Diocefe ; que
l'Evêque a été primitivement chargé du foin de leurs

âmes \ qu'elles ont été en quelque forte placées de fa

main dans ces fîuntes Maifons , où elles n'ont pu faire

profefîion qu'après l'examen qu'il a fait de leur voca-

tion. Et comme leur falut & leur perfeélion dépend
beaucoup des ConfefTeurs qu'on leur donne , quoi de
plus jufte que de lui donner ce moyen de s'afTarer de
la capacité & de la vertu de ces ConfefTeurs ?

Au refte les Théologiens réguliers les plus eftimés-

font d'accord avec nous fur cette matière. On peut
voir fur ce point une Lettre du p. Alexandre , à un
Provincial de fon Ordre qui l'avoit confulté; il écri-

voit en France. Il ne fjrme pas la moindre difficulté

Par le défaut d'enregiflrement des Bulles que rtous

avons citées -, elles lui fervent également de règle de
dscifîon. Thomaflîn (g), Vanefpen [h] , CabafTut (i),Gi-

bert ih) Sec. font du même fentinient.

Les Réguliers de France ne peuvent s'autorifer fur
'

(gî)Dirdpl.Eccl.;7. I. /. 3. c.\ (i)Theor.&pras. /. i. c,";. ir,

4<>.;i. 9. I;i. 18.

(/z)DcSacr. Posait. /. 2. f. 6\ (ie)G:b; Confult. Can. /ir la

»' 2i»

•

\PeHiunee , i. i. Coniuiî. 1 5»

.

Nvj
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la pratique de l'Eglife de l'Elpagne. Car Ci les Buttes

Infirutabili &: Superna n'y l'ont pas obfervées à la

riguear , ce n'eft que parce que les Papes en ont fuf-

pendu l'adivité , pour des confïdérations particulières

au Royaume d'Efpagne , & que les Eve jues de ce

Royaume s'y font rendus. En France , au contraire

,

les Evenies ont conftamment foutenu leurs droits.

La difcipline générale du Roy.\umc expolée dans les

réglemens multiplies des aiFcmblées du Clergé , Se

dans la condamnation des Propofitions qui enlei- •

gnoient une Dodrine contraire , & li Difcipline par-

ticulière des Diocefes exprimée dans les Statuts fyno-

daux , en trop grand nombre, pour qa'on les puiiîè

citer ici , ne laiffe aucun fubterfuge aux prétentions

contraires (/). Si quelques EvêqueslailTent les Confef-

feurs réguliers exercer leur minirtere fur les Religieu-

ses exemptes , cette tolérance tient lieu d'une appro-

bation tacite. Il eft d'ufage que ces Confelleurs fe

préfentent devant les Evèques , ou ceux quilesrepré-

fèntent , avant d'exercer leur miniftere. Il peut s'en

trouver qui n'ayent pas intention par cette démarche ,

de renoncer à leurs anciens privilé:j;es , far lef]uels ils

jettent encore des yeux de complaifance , quoique

deftitués de tout appai de l'autorité fpi'ituelle. M.iis

les Eve lues par un fige ménagement , Se pour mettre

en fureté la confcience des Religieufes , y . fuppléent

en agréant le choix qu'ont fait les, Saperieati régu-

(/) Coercitioni Epifcopi funtTubjeftisinconfulto Eoifcopo,

obiioxii régulâtes excipicntes 5c Une ilUus approbationc
Confediones, eàamordiniiuo Confeffarios orduiarios aut

fubieftarum une prxvia Epii- 'ex:raordinarios deputsro
copi approbationc... Pont'ifiiConftitutiones ( G.eg. XV &
ces enim

,
juftis gravibufque|C!ement. X. i licet in regnis

de cuifis... hoc dilciplina; ca-JHifpaniaruni (ufpen^a fuerint

put ftataerunt , ut quanivis^in vim ciijurdam brevis Ur-
Praùlati regulaies, SaccrJoti-jbani VIll... in aliis ca.nen or-

bus regulanbus... fajulratenijbis caiholici paitibus omni-
tribaant'ccifiendi Confeffio-jmodà execuiione deinandati
nés fuotum ccUcgiruiTi regu-jdebent, quemadmodir.n îiL-

larium , minin:è ramen va- tramontani fcriptores ultrô

leant, Mdnialibu furordinis, fatentur. Bened. XIV. de Sy-

qjianiuriivi,i-eQmn-i^ubcmacioinod. /. 5. c. 15. n. 9.
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lier? da ces Confeireurs : ce qui renferme une appro-

bation tacite (m).

C'eft à peu près ainfique M. Gibert explique cette

conduite qu'on peut tenir dans quelques Dioceles ;

Se il ajoute que la prcfoinption ejl en faveur de cette

interprétation
, qii'autrement il y aurait lieu (Taccufer

les Evéques de ces Diocefes , d''avoir ou ignoré ou né-

gligé leur autorité dans une affaire de grande impor-

tance ' que cette négligence feroit d'autant plus imx-

cufable , que tandis que le Pape , au préjudice defes

intérêts , aurait rétabli l'autoriré épifcrpale , parce que

le bien de l'Eglife l'auroit demandé , les E\Cques y re-

nonceraient au mépris de V utilité de VEsUfe.

Nous ne ditlimulerons point que Ste. Bsuve, tome 3.

Cas 3 1. 8c Ponras , V. approbation , cas 19. ne font pas

il décillfs que nous ; qu'ils l'emblent même penfer

différemment. Mais qu'on compare leurs raifonne-

naens avec les nôtres , leur autorité que nous refpec-

tons néanmoins beaucoup avec celles que noas allé-

guons , en faveur du parti que nous continuons de

prendre fans hcfiter ; & <,u'on fe rappelle le principe

général qui ne permet pas de faire ùfage d'ane jurif-

diciion douteule , dans le Sacrement dePéniîen.e , &
plus encore quand on peut sVn procurer a ne c^rtauie ;

& nous ne craignons pis qu'on puilîe balancer , ni

blâmer Taflura-ceavec laraelle nous nous ex 'àmons.

Nous fuivons en cela Ben;'ît XIV. qui dans plufîeurs

de fes Conftitiitions regarde cet article, comme quel-

que chofe -]ui ne peut fourfrir aucun do te , même
pour les ConfefTeurs extraordinaires. Minir.è dubitU"

tatur qnin idem ( Confsjfjrins extraordinariui 7\,7onia-

lium etiam regularibus Jubjeciarum ) ab ardinario loci

fpecialicer pro Manialihus approbari debeat (nj.

(m) Et comment le pen/èr enUlme- & demander le cor.ccurs de
voyiitt les Evéques e-t corps .\l\iuto^ité Ry:!e, pour les ré-

réJamer c^nVe Us préteminr.s primjr , t\ouob^.a.nt tout privi-

des Ré u'.ii'S , & tiotunmcnt U^es & ex.mptions , à l'esa^d

en Jjso , déclarer dans le Ci:- de tous t/^f^^ & C^'t^réga-

hi - préfc'.tté à Sa Majejl-' - ir.timi- , rr.ême dj VGrde d'. Fon-
X7^ ^:i.; ce! Diie-^eurs SiCon- tevn: 't , de M,ilt:: , àf i

feJems l'ont Jùni vcuvsir lô^i-
{ 00 S^ll« Paûoxaiis > an. 174S •
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Le Gouvernement des Religieales exemptes , n'eft

pas uniforme ert France ; les unes font fous la conduite

des Religieux de leur Ordre , tels que font certains

Monafteres de Dominicaines , de Francifcaines , les

Religieafes de Citeaax , de Fonte vrault , &c. Celles-

ci , comme on le fait , ont une forme de gouverne-

ment hng.iliere. Les autres , comme les Ca-rmélites ,

les Calvairiennes font fous la conduite de Supérieurs

& de Vifîteurs délégués du faint Siège. Les principes

que nous avons établis , concernent toutes ces diffé-

rentes fortes de Religieufes exemptes. Auffi voyons-

nous fous nos yeux , que dans le Diocefe où l'on eft

lé plus à portée de connoître l'étendue des privilèges

à Paris , les Confeîîeurs > Supérieurs 8c Vi/iteurs ne fe

hafàrdent point à confelfer les Religieufes de leur dé-

pendance, qu'avec l'approbation de M. l'Archevêque,

Et nous nous fommes alTurcs que l'affaire ayant été

confultée en Sorbonne , la décifîon fut conforme à nos

principes.

Et effectivement , la claufe dérogatoire d;s Bulles

de Grégoire XV.de Clément X. de Benoît XIV. ren-

ferme tous les privilèges apoftoliques
, tous Brefs &

Induits , de quelque nature qu'ils paifTent être.

Cependant s'il eft des Monafteres de Filles qui
foient de nul Diccefe , la Congrégation a déclaré que
n'y ayant point d'Ordinaire , dont elles dépendent

,

alors les choses reftent dans l'ordre auparavant fuivi

pour l'approbation des ConfefTeurs , & que la Bullc-

ie Grégoire XV. n'a rien changé à cet égard.

^tsif-W
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?^ -;?> -^-i?^ ******* -^:^ ^.?:r :i^^^

/î£5 ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Avril 1718.

PREMIERE QUESTION.

Un Evêqîu peut-il limiter Vapprobation dei

Confejjcurs féculiers & réguliers ? Peut-il

révoquer les approbations pour œnfejffer ,

avant le terme expiré ? Ces approbations

fubjijhnt-elles après la mort de l'Evêque

qui les a accordées ? Un Confeffeur approuvé
dans un Diocefe , quand il va demeurer dans
un autre , a-t-il bejoin de l'approbation di.

PEvéquc Diocéjain? Les Evêques peuvent"

ils défendre aux Réguliers d'entendre Les

confejjions hors de leurs Eglifcs Jans le con*

fentement des Curés ?

O N doit tenir pour certain que les Evêques fbn<:
en droit de limiter pour les lieux , les perfonnes

,

k- temps Se les, cas, les approbations pooi conFelTft
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qu'ils accordent aux Prêtres , foit fcculiers , folr téga-

liers. Ce droit eîl fondé fur l'étendue de l'autorité que
les Eveqaes ont dans tout leur Diocefe ; ce font eux

qui le gouvernent en chef de la part de Diea. Les

Papes , la Congrégation des Cardinaux Interprètes du
Concile de Trente 5c le Clergé de France, fe font

expliqu-s fur ce droit des Evé.jues en termes fi clairs

& fi précis, qu'il n'y a pas lieu d'en douter. S. Ch-.rles

en (es Inftractions aux ConfelTeurs , fuppofê ce droit

comme très-certain.

Le Concile de Lima , confirmé par le Pape Sixte

V. avertir les Evéqies de ne donner aux Piètres cu'ils

jugent les moins capables , t]ue des pouvoirs limités

quant aux perfonnes ou quant aux états , & de n'a-

voir pas feulement ; gard à leur capacité , mais aufli

au lieu& aux autres circcnft^.nces [a).

Urbain VIIL dans un Bref du 3:. Janvier 1^3^.
qui eil cité par Barbofa , part, i. D2 officio £• ^otejlate

Epi/copi , ailegat. 25. n. 51. déclare que les Régu-
liers -jui ont ère approuvés de l'Evéque pour un cer-

tain temps, ne peuvent plusconrcirer , quand il eft fini,

s'ils ne fe f^nt approuver de nouveau , 8c ne f^bif-

iènt l'examen , fi l'Evéque le juge a propos. D'où
Barbcfa conclut que les Eveqaes peuvent rcftreindre

l'approbaticn Se la jurifdiciion des Confelfeurs régu-

liers , & la lirsiter à un cc^tain temps, à un certain

lieu & à certaines perfonnes. S-iarez, difp. 18. feâ:. 7.

convient que l'uîage & la coutume font pour ce droit

4es E'-'ê-iues. Nous pouvons le conclure de l'art. 6.

des Reglemens faits parle Clergé de France, touchant

les Réguliers, dans le? Alfemblees de 1615 , 163 j. Se

1^45, cui portent dans l'art. 6. cu'il d. perdra des

Eve mes de perm.ettre aax Réguliers dec nfelTer p:ur
un temps , ou pour roujours , & avec telle autre rel- -

tfiction c^u'ils jugeront à propos.

(j) Minus peritis earunilimi-jplianda vel reftringenda d«-
tïtionem erforaruii; vel !lâ- beat h,;beri rstio , r.edura faf-

tuum adhih'.ant Ordinarii |fiien:ii, verùm etiani oci
,

quam fîfikieniiï Jloruniccn-îcaciera uuiq'.Te circuaHaniia-
gruere judicabuiitj.-'uod ir. li:>C|r'am. C r.cil. Limacenj\ action»

iWcuitate Ccnfeil'aiioiumaia-^2. cap. i4. an: i)iii
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Les Réguliers da Diocefe d'Angers ayant foutena

le contraire dans un Libelle intitulé , Très-hiur.hle

Ksniontiiince faite par un Ri.Ugieux à un grand Prélat

de France , l'alfaire fut portée à Rome , & l'Inquifi-

tioii condamna comme faurte , fcandaleufe & erro-

née la proportion cjui fuit : Oh le concile de Trmte
ejl reçu , les Evâq^ies ne peuvent reflreindre ni limiter

les approbations qiCils donnent aux Réguliers pour con-

fijfer , ni révoquer pour quelque caufe qns ce fait cel-

les qu'ils leur ont accordées ; de plus , les Religieux

Mendians ne font point tenus
, pour pouvoir adminijlrer

le Sacrement de Pénitence , de fe faire approuver des

Evêques , & j'i/j demandent aux Èvéques leurs appro*

bâtions & qu'ils fuient refufés , ce refus leur vaut

'autant que l'approbation inêni'\ Le Clergé de France

avoir déjà condamné cette proportion dans une af-

femblée exrraor-îinaire , tenae en l'année i(^ 5^. il l'a

de nouveau condamnée dans l'afTemblée de 1700.
Le Pape Clcment X. a pareillement reconnu que

Jes Evêques avoicnr droit d'approuver les Religieux ,

félon qu'ils le jugeront plus à propos (t).

Le Roi Louis XIV, voulant faire cefTer en fort

Royaume toute contertation à ce fujet, & maintenir
la Difcîpline ecck'liiftlque , après avoir jugé par

rA--.êt rendu en faveur de M. l'E venue d'Agen , que,
conformément aux règles & à ruiaf^e de i'Ef^life , le-

dit (leur Evê.]ue pouvoit donner aax Réguliers fbn
approbation limitée pour les lieux , les perfonnes , le

temps, tk pour les cas à lui réfervés , déclara par fott

Edit du mois d'Avril 16515. '^'^^- ^^- *T^^ ^^^ Eve lues

pourront limiter pour les lieux , les perfonnes , le

temps Se lés cas , ainfi riu'ils le j iç^eront à propos , la

permilfion qu'ils donnent aux Préires fécaliers 8c ré-

guliers d'adminifirer le Sacrement de pénitence , 8c

là révoquer même avant le terme expiré, pour cau-

fes furvenues depuis à leur connoiffance , lefquelles

(Jy) Cxteros vero , qui non
adeo idonc-i reperiuntur , (i

pctierint fe adtiîitti , arbitrio

eifdem Ori-iinaîiis magîs ex-

nedire videbitur , probare Se

admittcfe. /?i(//(;Supern3 mag-
Oïdinarioriun relinqiii , ipfos'ni Patiis-familias. Cknient. X,
eum limjtata facultate , proutj

"
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ils ne feront pas obligés d'expli 'uer , & fans que lef-

dits Séculiers 8c Réguliers puiflent continuer de con-
fefîer , fous quelque prétexte que ce ioit , fînon en
cas d'extrême nécefîicé

, jufju'à ce qu'ils ayen t ob-
tenu de nouvelles permiffiuns , & même liibi un nou-
rel examen, lî les Evêc,ues le jugent nécellaire.

tJn Confeileur dont le temps de l'approbation eft

expiré
, n'a plus la puiilince de jurildiction ; elle a

cefTé en lui depuis ce temps-là
, puifqu'elie ne lui avoit

été communiquée par fon approbation que julv]u'au

terme qui y eft marqué : il ne peut donc plus, après ce

terme expiré , entendre les confeflions. La Congré-
gation des Cardinaux Interprètes du Concile de
Trente , confultée par M, l'Evéque de Caliors , l'a

répondu le 7, OAobre 1661.. en ces termes : La Con-
grégation du faint Concile déclare

,
que les Réguliers

qui ont été approuvés par un Evêque pour entendre

les confejjions pour un temps limité , ne peuvent conti-

nuer de les entendre après ledit temps expiré , & s''ils

le font , rEvêque pourra agir contr'eux conformément
à la Conjlitution de N. S. P. le Pape Grégoire XV. qui

commence par le mot Infcrutabili.

Si un ConfefTeur avoit la préfomption d'entendre

les confeffions après le terme de fon approbation ex-

piré, non-feulement il pécheroit, mais même les ab-

folutions qu'il dcnneroit feroient nulles. L'erreur

publique n'en empêcheroit pas la nullité , car il lui

manqueroit une chofe effentielle pour les rendre va-

lides , qui eft: un titre au moins coloré ; il n'en au-

roit plus aucun
, puifque l'approbation de l'Evêque

qui étoit tout fon titre ne fubfifteroit plas , & il fê-

roitdans le même état que s'il n'avoit jamais été ap-

prouvé.

Les Confefleurs qui ne font pas pourvus de Béné-

fices à charge d'amcs , ne tenant la permiffion d'ad-

miniftrer le Sacrement de pénitence ,
que de la cçn-

ceflion des Evêques qui les ont approuvés ,
qui eft

un ade de pure grâce , les Evéques peuvent , quand
ils jugent à propos , le fufpendre , & même révoquer

cette permiflion avant que le terme niaroué dans
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leur approbation foit expiré. Le Pape Clément X. 1 s

décide (c).

Il feroit fort préjudiciable à l'Eglife qu'un Evêque
qui feroit informe de la mauvaife conduite d'un Con-
fefTeur , ne pût révocuer l'approbation qu'il lai auroit

donnée, ou qa'il fût obligé d'attendre l'expiration du
terme mar>.;ué dans fon approbation

,
pour lui ôter

l'adminiiiration d'un Sacrement , qui demande tant

de pureté de vie & tant de fageife en fon Miniftre,

& que ce Confe/Teur profaneroit journellement. S.

Charles ayant reconnu l'importance de ce point

de difcipline , recommande en fon fîxieme Con-
cile de Milan , au titre De ils qui£ ad Sacramentum

Pcenitentue pertinent , aux Evéques fes Suffirasans , de

fufpendre les Confeflèurs , même réguliers déjà ap-

prouvés , qu'ils jugeront ne fe pas comporter en ce

minifterc avec autant de fincérita, d'intégrité & d'édi-

fication qu'en re^yaiert la faiuteté de cette fjndion £c

le falut des âmes qui leur font commifes , ou de leur

défendre abfolument d'entendre les confelTions.

Quoique le Clergé de France ait déclaré dans la,

cenlure qu'il fit dans l'Alfemblée de 1700, de pla-

fieurs Prcpofitions de Morale
, qu'il cli faux Si, té-

méraire de dire que les approbations données aux
Confcfleurs , ne peuvent être révoquées fans caufes ,

il faut néanmoins préfumer que les Evêques n'abu-

feront pas de leur autorité, & qu'ik ne révoqueront

pas fans de juftes caufes les approbations qu'ils au-

ront di/nnées , Se l'on doit s'arrêter à leur jugement.

C'eft pourquoi Clément X a ajouté que les Evècues

fie feront pas tenus d'expliquer les raifons dans les

(e) Totrb fi Regulares cum tegritas, ac morum honeftas,
fcandalo , aut aliàs inhonefte

vivant, vci aliquod deliftum
coii-niitcant

, proptet quod
lationabiU Epilcopi judicio

uriqué cam caufamad confef-

(ion^s minifteriura pertiner©

( declaramus) ac proindé nihil

obftare quominùs ob eam pof-

videainur a confefiionibusfit Epicopus regulares à fe

fulpendendi , in quo ipllus,metip'b approbatos fui pende*
E -ifcopi conrcieiitiam onera- re , aut rcpellere à confeflio-
tam efle v-'lumus : cùm prs-jnibus andiendis.F«//a Supcina
cipua Miniftri Sac.amenti Pœ-jmagni raciis-familias,

aiienxix qualicas iît'VÙS-in-|
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ades de révocation ou de fulpenfion de leur appro-

bation , ni de les déclarer aux Réguliers {d). Le Roi
Louis XIV a appuyé de fon autorité ce point de

difcipline , dans le fameux Arrêt d'Agen 8c dans l'E-

dit de i6<>^ , qu'on vient de citer.

Un Evècjue peut rappeller à l'examen un Cc'Rftf^

feur féculier & régulier , quoique leur approbation

leur ait été donr.ce fans limitation ou reftriûion ,

lorfqu'ii a des raifons de le faire i par exemple ,

s'il veut faire une revue générale de tous les Con-
fefTeurs de fon Diocefe , foit pour connoître avec

plus de certitude leur capacité , fcit pour remédier

a quelques défordres , foit pour s'afTurer fi les plain-

tes qu'on lui a faites de certains ConfefTeurs font

bien fondées , ne jugeant pas à propos de n'appeller

<]ue ces particuliers , de crainte de faire naître dans

le public quelque mauvais foupcon d'eux , & de les

mettre en mauvaife eftime. Cela ne peut être défendu

a un Evéque.

Un Prêtre qui eft approuvé pour un lieu feulement,

ne peut entendre les confefîlons en d'autres , Se ce-

lui qui eft approuvé pour confefler telles perfonnes

leulement, par exemple, les hommes, ne peut con-

felfer les feir.mes. Les Evêques ont jufte raifon de

mettre ces reftriclions dans leurs approbations ; car

il y a des lieux qui ne demandent pas tant de talens

& de capacité dans les Confelfeurs
,
pour s'acquitter

dignement de leur miniftere que d'autres , & un

ConfefTeur peut être propre pour conduire certaines

personnes , & non pas d'autres. La capacité Se l'apti-

tude d'un CcnfcifeiTr ne dépendent pas feulement de

la fcience & de la dodrine , mais encore de placeurs

autres qualités , & principalement de fa prudence &
de (a. vertu.

Les Théologiens & les Canoniftes enfeignent, que

les approbations qui ne font point limitées pour un

certain temps fubfiftent toujours ,
jufqu'à ce qu'elles

(^ Nova rupervenientecausâ'tet, nec eam tencii Epifco-

qux ip^as confciliores concer- pum ipfîs Regularibus fignifi-

nat , ce qua tamen haud nejcare. Bulla Suj^cim , &c,

teflaiium elfe ut in Aftis conf-j
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oient révoquées , & n'e?cpirent pas même par la

mort de l'Evê.^ue qui les a accordées. Aafli c'efl: la

:outume que quand un Evêque meurt , les Prêtres

^u'il avoir approuvés pour entendre les confeffians ,

:oniiiiuent de faire cette fonciion ,
juf.ja'à ce que

eur approbation ait été révoquée. La raifui eft que

.'approbation étant une grâce & une faveur , & en

mê ne temps une déclaration jaridique de la capacité

du ConRlIeur , il eft jufte qu'elle dure ju(î]u'à ce

qu'elle foit révoquée. Fagnan , fur le chap. Grave ,

de ojfic. judic. ordin. rapporte que la Congrégation

des Cardinaux Interprètes du Concile de Trente , a

répondu que les Réguliers peuvent continuer à en-

tendre les confefiions des féculiers après la mort de

l'Evcque qui les a approuvés , tant que l'Evêque

fuccefTeur ne s'y oppofcra point , mais qu'il efi: au

pouvoir de ce iucceîreur de les examiner , & de fuf-

pendre leurs approbations.

Le fuccefTeur de l'Evêque qui avait accordé les ap-

probations
,
peut y

pour le repos de là confcience , les

révoquer toutes , & rappeller à l'examen les Confef-

feurs approuvés par fon prédécefïeur. Le Pape Pie Y.
l'a déclaré par (a Balle Romani Pontifias , en ces

termes : Qui femel ah Epijiopo pnsvio examine ap-

probati fiierint , ab Epifcopo fuccejjbre pro majori

confiientix fiuv qniete examinari de novo poterunt.

Urbain VIII l'a jugé dans la caufc entre l'Evêque

de Jaen en Efpagne , & les Réguliers de fcn Diuce-

fè (ej. Clément X dans fa Bulle Superna, a approuvé

cette conduite,

Q^iand un Evêque a révoqué l'approbation qui

aypit été donnée à un Prêtre pour entendre les con-

felTions , & que ce Prêtre a connoilîance de la ré-

vocation , il ne peut plus faire cette fondion , mais

_
(c) Declaramus ut Regularesjtia: quiète poflint iterùm exa-

lîn Diœcefi GiennenûàPiaede- niinari , acfiminiis idonei re-

IcefforibusEpifcopis examinati'pertifuerintjreprobariad prx-

& approbati ad confellionesifcriptumConftitutionisfa.nftaï
perfona.'um fx'ularium au- memorix Pii Papa: V. Pride-
diendas à prxfente Ep.fcopo cefforis noftri hac de re éditas;,

facceflQie£iomajoiiconrcie'jî-|z?revc Vrbani VUl, an, lô^j».
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jufqu'à ce c]ue la révocation lui foit connue , il peut

licitement & validement abfoudre les pénitens ; car

un Prêtre qui a reçu par un titre certain la paKFance

de jarifdidion , n'eft pas cenfé en être privé par une

révocation rui efl incertaine.

Un coiifeireur , même Religieux mendiant , qui a

été approuvé dans un Diocefe
, quand il a pafTé dans

un autre , ne peut y entendre les conférions fans être

approuvé de nouveau par PEvêque diocéfain, com-
ine nous l'avons déjà dit ; ce Confefleur n'a aucune

jurifdiilion fur les habitans de ce fécond Diocefe , par-

ce que l'Evêque duquel il a reçu l'approbation , n'j

en ayant pas lui-même , n'a pu la lui communiquer.
Le troifieme Concile de Milan tenu fous S. Charles ,

l'a marqué clairement
,
quand il a déclaré qu'un Curé

ne doit pas donner le Sacrement de l'Euchariftie à

un pénitent qui fe fcroit confefTé dans un autre Dio- (

cefe à un Ccnfelfeur qui ne feroit pas approuve pati

l'Evêque du lieu , mais qu'il doit regarder ce pénitent
'

con^.me s'il ne s'ctoit point confefle {f).
Innocent X ay^nt renvoyé à la Congrégation des

Cardinaux Interprètes du Concile de Trente, la dé-

cifion du différend oui étoit furvenu à ce fujet entre

l'Evêque d'Angélopolis aux Indes Occidentales & les

Réguliers de fjn Diocefe , elle décida l'affaire en ces

termes : « Les Réguliers , même ceux de la Compa-
»> gniede Jefus , quoiqu'ils foient approuvés dans un
»> Diocefe rour y entendre les Confeflions des perfon-

35 nesféculieres , nepeuvent les entendre dans un autre

35 s'ils n'ont obtenu une approbation de l'Evêque de

« ce dernier Diocefe (gj «. Innocent X. approuva ce

jugement par un Bref du 14 Mai 1^46.

(/)Qui ad ConfeJTarium'Sacramentum ne pribeat. j,

eùam Kegularem , in aliena'Conri/. MedioLm. tituI.De iis

Diœceficommcraïucm deditâ.qaaî ad Sacramcntum pœni-
operi le coi feiens , peccatatenti^ pertinent,

fua fitccnteffus, nili Coiifef- (?)RegulareseciamSocietatt^

iariiis iile & ab Epifcopo locilje u in una Diœcefî approba-

& à contircntis Oïdinario ad cos ab Epifcopo ad conteillo-

conteffiones audiendas pro-!nes perfonarum fïculariam

batus erit , ei tanquim in- audiendasnequaquàm poffupl

confelTo Parochus Euchatiftixiia alia Diœcefi hujufmodi
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Cette Congrégation avoit déjà rendu une fembta-

ble déclaration dans les mêmes termes , tant pour

les Séculiers que pour les Réguliers ,
qui efl rapportée

pir Barbofa , part, z. De officio & potejîate Epijcopi ,

alleg. 15. n. ji.

Clément X. s'eft conforme à ces décidons , 8c a dé-

claré la même chofe , ajoutant qu'un Confeflcur Ré-
gulier ne peut pas même abtbudre un pénitent qui fe-

roit du Diocefe où il auroit été approuvé (h). Les Ré-

guliers du Diocefe d'Angers ayant foutenu que les Ré-
g'.iliers Mendians qui ont été une fois approuvés par

un Evêque
, pour entendre les confelîijns dans un

Diocefe, font cenfés approuvés par les autres, & qu'Us

n'ont point befoin d'une nouvelle approbation \orC-

qu'ils changent de Diocefe , cette dodrine fut con-

damnée par rinquiution , comme fauffe & perni-

cieufe au falat des âmes ; 8c cette cenfure fut ap-

prouvée par Alexandre VII. dans le Décret adrefTé à

M. Arnauld , Evêque d'Angers. Le Clerg.* de France ,

dans l'AlTemblee de 1700. a de nouveau condamné
cette doctrine conime faulîe , téméraire , oppofée à

l'intention du Concile de Trente , 8c contraire à la ju-

rifdiclion des Evêques & à ladifcipline Ecclélîaftivjue.

Le Commiflaire de la Balle de la Cruciade , dans le

Royaume de Portugal , ayant aafli prétendu qu'on

pouvoit fe conférer à un Prêtre approuvé par quel-

(]ue Ordinaire que ce fût , Innocent XII. a déclaré

par une Bulle du j6 Avril 1720. qu'il et -it né reflaire

que le Confeifeur fût approuvé par l'Ordinaire du lieu

où il entend les confcfîions.

Etant au pouvoir des Evêques de limiter les appro-

bations qu'ils donnent Pour confeiier , il s'enfuit que

les Evêques peuvent défendre aux Réguliers même

confefllonesaudire fine appro-

batione EpiTcopi Diœcefani.

Dedarath Cardhialium Coti-

gregat. Concil. Trident.

(_h) Ad hzc Reli\^.ofos aH
Epifcopo ad confedlo'cs Ta:

cularimn in fua Dioccefi au
diendas approbatos , non poffe

in alla Diœcefl eas abrqiie

Ejifccpi Diœcefani approba-

tione audire , quamvis pœni-
tentes fubditi fint ejus Epif-

copi i quo ipfi Rel;iiofi iam
fuerant approbati. Bulla Su-

perna , t^c. jam citata.
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aes Ordres mendians , d'entendre hors de leurs Egli-

fes les confefTicns des perfonnes féculieres , fans lear

pennilîîon fpéciale , ou fans le confentement des

Curés.

Guillaume Fouquet de la Varenne , Evêque d'An-
gers, ea fes Statuts lynodaux de 1617. au ritrede la

Pénitence, art. 5. avoir fait defenies à tous Religieux

de qiislqiûOrdre qiCils foient , de s'ingérer de confejfer

dans les Eglifes FaroiJJiaks de ce Dlocefe , ou aller

par les maifons confJf-r les malades fans fa yermljfion
& confentement exprès des Curés , quelque approba~

tien générale qu'ils eiijfent de lui. Henri Arnauld re-

nouvellant ce Statut , a voit dans fes Ordonnances fy-

ncdales des années. 10 54 & 1655. défendu à tous Ré-
guliers d'entendre hors de leurs Eglifes conventuelles

en quelque lieu & pour quelque prétexta que ce foit ,

les confejfions des perfonnes faines ou malades
, fans

qu'auparavant il leur ait apparu du confentement des

Curés on fans fa permijfion fpéciale. On lit un pareil

règlement dans les Ordonnances fynodales de plu-

£eLirs Evéques de France.

Les Réguliers ne peuvent fe difpenfer de fê con-
former aux Ordonnances du Diocefe où ils fê trou-

vent ; car ils n'oferoient contefter aux Evéques le

droit d'ordonner ce qu'ils jugent être du bon ordre

& expédient pour le bien fpirituel de leurs Diocefes..

Le Père Alexandre , Religieux Dominicain , en con-

vient dans le tome i. de fa Théologie , liv. x. ch. 5.

de la ccnfe/Iion , art. 10. règle zj.

Qu'on nous perm.ette ici une réflexion qui vaudra

bien une déciiîon de cas de ccnfcience , & qui eftec-

tivement fcrvira à en décider plufîeurs. C'eft qu'il s'eft

fait une révolution fingullere dans la dodrine de

quelque genre d'Ecrivains. Tandis qu'il s'eft agi des

privilèges des Réguliers
,
par rapport à la confriîîon ,

ils ont témoigné beaucoup de ze'e pour Ibutenir le

droit des Evéques , la néceflîté de l'approbation , &
de l'approbation de l'Evêque da Diocefe ; & cela fans

reftriclion , lans modification. Le Concile de Trente

étoit à leurs yeux une loi inviolable ; & les Décrets

des fouveraiiis Pontifes donnés pour fon interpréta-

tion .
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lion , ne pouvoient être éludés fbus quelque prétexte

que ce puilîe être. Mais depuis que les Evêques ont
demandé certaines conditions auxquelles ils n'ont pas

Youlu ie rendre pour accorder l'approbation aux Prê-

tres même Séculiers , tout a changé. On a compifc
de grands ouvrages , où , remontant jufqu'a l'origine

<les chofes , on a prétendu rétablir tous les Prêtres

dans leurs anciens droits. Ceux des Evêques font de-

venus odieux .- on les a prélèntés comme ne pouvant
que gêner les confciences , écarter du miniftere les

Minillres les plus capables de le bien remplir. U s'ell

fait dans les idées une efpece de confulion à la fa-

veur de laquelle on a vu des Prêtres , ou parce qu'ils

font Curés , ou qu'ils ont été approuvés dans un
Diocefe , exercer par-tout , hors du Diocefe 8c de

leur territoire , malgré l'oppoûtion des Ordinaires
,

le facré miniftere de la Pénitence , en forte que les

mêmes principes qu'on avoir fbutenus contre les Ré-

guliers , font devenus fans force , à railba des cir-

conftances différentes.

Dans nos Conférences, où cet objet a été préfenté

au moins trois fois , 8c fous trois Evêques ditférensj

nous pouvons alTurer que nos décifions ont été unifor-

mes ; c'iik. que nous n'avons cherché que la vérité , 81

nous pouvons attefter que nous Curés, nous n'avons

jamais cru pouvcAr nous fervir
,
povir nous aider dans

l'adminiftration du Sacrement de pénitence, d'aucun

Miniftrc qui n'ait été approuvé par notre Evêque ,

l'eàt-il été dans un autre Diocefe. Qiioi]ue nous fâ-

chions que ce n'eft pas l'approbation qui par elle-mê-

me donne la jurifdiclion , nous n'avons jamais cru

pouvoir déléguer la nôtre , qu'à nos Confrères & à

des Prêties approuvés , parce que , fans cette approba-

tion , aucun Prêtre qui n'a pas un bénéfice à charge

d'ames, manque d'une qualité eflentieîle à l'adminiftra-

tion même valide du Sacrement de Pénitence.

Si, Cutés voilîns & de différens Dioceles , nous nous
aidons mutuellement dans cette fondion, ce n'cft qu'en

vertu d'une confedérarion mutuelle , approuvée pat

les Prélats refpeclifs , pour le bien des âmes ; car

dans la rigueur du droit , un Curé n'a de jurifdiclion

Péaitence. (4) O
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c]ue dans fa Paroine. Auflî les Curés étrangers , trop

éloignes pour être renfermés dans cette approbation

tacite , lorfqu'ils viennent dans les nôtres , n'ont ja-

mais été regardes parmi ncus , comme pouvant, mê-
me fur notre délégation , adminiftrer le Sacrement de
pénitence , 8c nous fuppléer , (i ce n'eft dans le cas de

nécelîité.

Comme les Evéques font les maîtres de limiter les

approbations , ainfi qu'il a été décidé au fujet des Ré-
guliers , & que cette décifion a été univerfellement

applaudie à cet égard , nous avons cru , & cette con-

féquence efl: évidente
, qu'ils le peuvent également

faire à l'égard des Prêtres Séculiers ; d'où il s'enfuit

qu'un Piètre, même Vicaire approuvé feulement pour
une ParoifTe & les territoires voifîns , ne peut , fur

la délégation des Curés .même , confelfer non-feule-

ment licitement , mais encore validement.

Nous avons vu tous les Ecrits qu'on a dormes au

public , où ces principes ont été altérés. Loin de nous
faire changer d'avis , m^I^ré l'érudition immenfe 8c

tre^-inutile, au moins pour ce qui concerne les temps
qui ont précédé le Concile de Trente , ils n'or-t fait

que nous confirmer dans le parti que nous avions

pris. Ce qu'ils renferment de flatteur pour l'état des

Curés , allez refpedable par lui-même
,
pour n'avoir

pas befoin d'être relevé par des prérogatives faufTes

ou incertaines , ne nous a point cbloai. Nos pn-dé-

cefieurs , ennemis de l'abus des opinions probables ,

àvoient fcuhaité que le fainr Siège décidât au moins
qu'on n'en pouvoit faire uf-ge dans l'adminirtration

des Sacremens ; il l'a fait. Voilà notre règle qui nous
épargne la difcuflîon des droits qu'on veut ncus don-

ner. Nous ne pouvons ignorer que ceux qui font con-

traires aux premières décii'ions de nos Conférences ,

font conteftcs , & a/Ti-z pour que nos premiers Au-
teurs les ayent combattus , & nous ne pouvons dans

un Sacrement d'une' fi grande néceffité pour le fikit

des Fidelles , faivre des oj^inions (\ peu sûres: ce fe-

rcir trahir leur confiance. N.)iis regardons donc ccm-
me tres-coupables 8c devant Dieu & devant les hom-
mes , les Prêtres qui , fous prétexte des prétendues per-
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fécutlons qu'on fait à ceux cju'ils regardent comme
défenfeurs de la vérité , oient fans approbation , ou
fans approbation qui renferme les perfbnnes dont il

s'agit , les entendre en confeiïion & les abfoudre. Si

un aveugle conduit un autre aveugle , tous deux

n'en tombent pas moins dans le précipice. Q.und
on fuppoferoit que l'£vê.|ue eût ref-i!é injuflement

l'approbation , & qu'il eût tort de ne pas donner à

telle perfonne ou à telle Communauté , un Confef-

feur de f^n goût , il a été plus d'une fois décidé que

l'injuftice du lefus ne fuppléoit point à la néceJiré de

l'approbation. Nous ne connoilfons que l'exception de

l'article de la mort.

Quoi.iueles Prêtres Séculiers ou Réguliers approuvés

(ans limitarion , pour confeifir dans un Diocsfe, puif-

fent confelfer les perfonnes malades dans leurs mii-

fons , ils ne doivent pas , quand ils font appelles pour

le faire , s'y ingérer (ans en avertir auparavant le (^uré

de la Paroi/fe , li le temps le permet , & s'informer de

lui de ce qu'ils peuvent f ire de plus uti'e pour pari-

fier la conicience du malade ; 8c lorsqu'ils n'ont pa
avertir le Curé avanr 'que d'enrendre le malade, p.irce

qu'il y avoir du danger à différer , ils doivent incon-

tinent après l'avoir conf^llé , en donner avis au Curé.

Saint Charles le recommande fortement (/},

Le Pape Clément X. diclare que fi un Keligieux
,

après avoir confeffé un m.alade , n'en donne pas avis

au Curé , l'Lvèque peut lai fafpendre la faculté de

confefTer {h). La Congrégation des Evêques & des

(i)Quotièsregularcsad xgro

tantium contelîionesexcipien

das acceriiiiuur , fi necelVuas

poris brevitas non pariatut
nte confellionem id fieri ,

fjiltem ab audita confelJione

2liu.1 non (iiadeat , ex PaftorejquuTi citiflin;!é fij; , ut tam
priùs incelligant qua; condcio ipleConfeliarius quain Paftot

& ftatus fit x;roti , ur tan'o'in procuranda hominis infir-

diligentiùi animaiveitant , fi|iv.i falute , fuo officio non
quid alievamenti conjcient.x ar^juantur Atïm^t. Injiruclion,

illiiis praeberi valeat , psx.'er- >. C:iv.<l- ad Conf'eff.

tim in lumaio temports art;- i^fc. De qua confeilione tencri

culo, in quo velut in c'.rdinc Religiofoàeorumdem fir .o-
Tertitur , aut animo: Talus, aut'rum Pa'ochu.n i i.o ccitio-

peiditio «cerna; quod ûtem-|rem reddere. Et hoc poflc illi

Oi]
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Réguliers avoit déclaré la même chofe le premier

Juillet \6q6,

abEpifcopo fub pœna fufpen-Imodi fiatfaltera per fcriptu-

flonis à faculrate audiendi ram apud ipfum infirmum
confefïïones prascipi, fufficere'rclinqucndam. B«//a Superna,

tamen ut certioratio hujuf-j&c.

II. QUESTION.

Qucfl-cc que Von entend par Cas réfervés?

Le Pape & les Evoques peuvent - ils fc ré-

ferver Cabfohitïon d?, certxins cas ? (Quelles

font Us conditions requifes pour qiiun pé-
ché foit réfcrvé ? Un pèche commis avant

que VEvéque Veut réjervé , devient - il fujet

à la réferve ?

N. B. Comme cette Queflion & quelques-

unes des fuivantes ont été traitées plus au

long dans les Conférences fur les Cas ré-

fers'és ;
pour ne pas faire un double emploi,

on a retranché ici beaucoup de chofes. Le
fond a été confervé pour montrer que nous

ne favons point nous écarter fans néceffité

des fentimens de M. Babin , & conftater

l'uniformité de notre Do£lrine,

O.N appelle Cas réfervés , certains péchés énor-

mes ) ou en eux - mêmes , ou à raifon du fcandale

qu'ils cauCent , dont le Pape ou i'Evêque fè réferve

l'abfolution , ou à leurs Pénitenciers , avec défenfes

aux autres Prcrres d'en abfoudre. La réferve ou ré-

fervation en général , étant la limitation d'un pou-

voir ou ordinaire , ou délégué , comme uous l'ap-
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prenons da chap. Sœpè contingit , de teinporibus ordi-

nat. in-6° , la réterve des pèches n'eft autre chofe qu'u-

ne limitation de Jurifdiftion de la part du Supérieur ,

lequel ôte le pouvoir aux Prêtres fimple:nent approu-

vés dans un Diocefe , d'abfoudre des cas qui y font

téiervés.

Cette limitation a été introduite par le Droit po-

fjtif j Jefus-Chrift ayant laillc à ceux qui gouvernent

fon Eglife , la faculté de fégler plufîeurs chofes pour

le bien public , lefquelles il n'avoit pas déterminées

en particulier.

Les péchés peuvent être réfervés ou explicitement ^

c'eft-à-dire , en eux-mêmes , ou implicitement, c'eft-

à-dire , en d'autres chofes. Ils font réfervés explicite-

ment , lorfque tels & tels péchés font nommément
réfervés ; implicitement , lorlc]u'ils font réfervés ,

parce qu'ils (s trouvent liés à d'autres chofes qui

font réfervées , de forte qu'ils ne peuvent être remis

fi CCS autres chofes ne font ôtées ; car il y a des pé-

chés qui ne font réfervés qu'à caufe des cenfures qui

y font attachées. Nous avons plufieurs exemples de

cette réferve implicite dans les anciens Canons , qui

réfervent à l'Evêque l'impofition de la pénitence pu-

blique j la réconciliation des pénitens publics , l'ex-

communication & fon abfolution. Ces Canons réfer-

vent ainfî des péchés à l'Evêque , en d'autres chofes

qu'ils lui réfervent,

La faculté de réferver les péchés , appartient à la

puiflance de jurifdiélion ; car il efl: évident qu'on ne

peut reftreindre ce qui vient de la puiflance de jurif-

didion, {ans avoir une jurifdidion. Il n'y a donc que

ceux qui peuvent donner aux Prêtres la jurifdiélion

nécelfairc pour abfoudre le pénitent
,
qui puiffent fe

réferver des péchés. Auffi le Concile de Trente , dans
la fefllon 14. chap. 7. donne le nom de Souverains

prêtres , Summis Sacerdotibus , à ceux qu'il dit avoir

le pouvoir de réferver les péchés : enfuite expliquant

ce qu'il entend par les Souverains Prêtres , il ne parle

que du Papa & des Evéques qui font établis pour gou-
verner l'Eglife

i & dans le corps du Droit , il n'eft

Oiij



3 I S Conférences d*Angers ,

dit que du Pape & des Evéques , qu'ils fe font ré-

fcrvés des cas.

Le Pape , à caufê de fa puilfance (bavetaine ,
peut

fe rélervcr des cas dans toute l'Zglife , 8c chaque

Evéque le peut en fon Dioccfe. Car comme dit le

Concile de Trente , dans la fefli^n 14. chapitre 7.

puif'ue tout ce que Dieu a établi eft bien ordonné ,

il ne faut pas douter qu'il n'ait lailF;; ce pouvoir aux

Evè.jues , non pour la dctlruilion , mais pour l'édiii-

cation de fon Eglile.

On ne peut douter que les Evê.]ues n'ayent le pou-

voir de fe réferver certains péchés énormes , puif]uc

nous voyons qu'ils s'en lont réièrvés des les premiers

lîecles de TEglife,

Origene qui vivoit dans le troifîeme Hecle , fait

mention de cette difcipline dans l'Homélie 10. où il

dit qu'un Laï-me qui a p;ché , a quel'uefois befoin

non-feulement d'un Piê'^re, mais aafîi d'un Evèque (a).

Syneftas , Evè-]ue de Ptolémaïde en Egypte , >.jui

vivoit au commencement du cinquième liecle , fît dé-

fenfes à fes Prêtres d'.ibfoudre le Prêtre Lamponien ,

qui avoit maltraité le Prêtre Jafon , & il le renvoya

à Théophile , Patriarche d'Alexandrie
,
pour recevoir

de lui r.ibfolution de fon pcché ; voyez la lettre 57.

de Synefius. Ne font-ce p?.s-li des preuves évidentes,

que les Evêqucs fe refervoient des péchés ? Nous pour-

rions encore eu tirer du Canon 1 1. du Concile d'EI-

vire , tenu en 3:5. du livre 6. des Capitulaites de

Chailemagne , chap. 103. & de Raterius , Evèque

de Vérone ,
qui vivoit au milieu du dixième fiecle ,

dans fa Lettre Synodale aux Prêtres de fon Diocefê ,

par laquelle il fe réferve rabfolution des péchés pa-

blics.

Si on difoit que les Auteurs que nous avons cités,

ne parlent que de réferves faites implicitement , 8c

qu'ils n'expiiment nommément aucanscasqui falfent

réftrvés aux Evêques , nous ne ferions pas difficulté

(a) Laïcus peccans indiget

,

quandoquè non foUimSacer

doie, fçd etiain E^ifcopo.

Tt-tul. hom'd, 10. in lib. Nu-
rniror.
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de demeurer d'accord

,
qj'ayanc h milieu du dou-

zième fiecle , nous n'avons pas d'exemples des pé-

chés i] ui fanent explicirement réfervcs aux E vê ]ues >

mais il fuiîit cjue l'on en ait rétervé implicitement ou

en d'autres chofes
,
pour prouver c]ue les Evèques fc

réfervoient rabfolution de certains pèches ; car la

réferve implicite fait le même effet que l'explicite ,

puifjue l'une 8c l'autre empêche c]ue les i^retres

n'exercent toute la pailîmce de jurildidion qu'ils

ont reç-ie.

Vers la fin du douzième fi?cle , les Evêques fe ré-

fèrverent nommément certains cas particuliers. Le

Corfcile d'Yorck , de l'an \\)^ dans le Canon 11.

réferve l'abfolution du parjure à l'Archevêque ou à

l'Evc-jue , & en leur abfence , au c;rand pénitencier

du Diocefe. Celui de Londres , de l'an itOv. dans le

Canon 7. réferve à r£,yc.]ue Tab^oluti m des fbr;iers

,

des parjures, des incendiaires, & des infig-ies voleurs.

Nous avons dans les Statuts Synodaux d'Eudes de

Sully , qui fuccéda à Maurice dins l'Evêché de Paris ,

un Catalogue des cas réfervés ,
qui eft le plus ancien

<]u*on trouve. Nous en avons auiïi dans le Concile de

Nîmes , de l'an 1184. <^^"s celui de Ravennes , de 118^.

& dans celui d'Avignon , de 131^. dans le Canon 11.

où l'on voit un très-ample dénombrement de péchés

réfervés aux Evêques. Dans les Statuts Synodiux des

Evêques , & dans les Rituels qui ont été faits depuis

ce temps- là , nous trouvons des tables des Cis réfer-

vés en chaque Diocefe. Jacques Severt , Dodeur de
Paris , fit imprimer en kîoi. à Paris , un recueil de

ceux qui croient réfervés dans les Dijcefss de France.

L'Extravagante de Benoit XI. qui fut élu Pape en

1303. qui eft la première du titre De Privikgiis , &
la Clémendne Keligiofi , au même titre , font men-
tion de cas particuliers qui font réfervés au S. Siège

Apoftolique. Le Concile de Trente , dans la Cçff. 14.
chap. 6. marque auffi qu'il y a des cas réfervés à ce

premier Siège. La première réferve qui a été faite

expreffément au S. Siège , eft celle que le Pape Inno-
cent II. fit dans le fécond Concile de Latran , tenu
en 113^. du péché de c:ax qui frappent les Prêtres &

Oiv



320 Conférences cTAngers ^

les Religieux
, p?.r la ^erluafîon ài Démon : elle eft

contenue dans le Canon , Si qiiis fuadente Diabolo >

rappelle par Gratien , en fon Décret , c. 17. q. 4,

Les réferves des péchés ont été faites par des Or-
donnances des Conciles , tant généraux que particu-

liers , par des Coniiitutions des papes , par des Statuts

Synodaux des Evèques , ou par leurs Ordonnances ,

& même par la coutume. Benoît XL dans Ion Extra-

vagante au titre De Privilegiis , des Extravagantes

communes , fait mention de pécKés réfervés par 1^

coutume , & approuve cette rélèrve , la reftreignant

néanmoins à certains cas' qu'il exprime nommément.
C'a même été la courumie qui a réfervé certains cas au

Pape j & ce font les Evêques qui ont donné lieu à

cette réfer ve , en renvoyant à Rome ceux qui étoient

coupables de péchés très-énormes ; ils ontainli pouflc

les Papes à mettre en ufage le pouvoir qu'ils ont ea

àë tout temps de fe réferver des péchés. Le droit ne

détermine ni la manière , ni la forme de réferver les

péchés i ain(i la réferve s'en peut faire par écrit , ott

de vive voix.

Les raifcns que le Pape & les Evêques ont eu de

fe réferver l'abfolution de certains péchés , font ,
1**.

afin que les Fidelles , fe voyant obligés de recourir à

des perfonnes élevées en dignité , & refpectables par

leur rang, pour obtenir l'abfolution de leurs péchés ,

en cbnnufTent mieux l'énormité, & en conçalfent plus

d'horreur. 1". Aiîn que les ridelles fulTent plus atten-

tifs à ne les pas commettre , conlîiérant la difficulté

qu'ils trouvent à approcher le Pape Se les Evêques. 5*.

Afin que les plus grandes malidies des âmes des ïi-

delles fùffent: traitées par les plus habiles Médecins.

L'on ne peut point dire qu'il y ait de certains cas

que les Evé:]ues doivent fe réferver , & non d'autres >

de force qu'il j ait une règle fixe & générale, félon la-,

quelle on puilTe déterminer quels font les péchés, que

les Evêques doivent fe réferver dans leur Diocefe. La

réferve dépend beaucoup des moeurs des peuples de

cha:]ue Province, & de ce qui peut leur être plus utile

pour le falut , & pour maintenir la bonne difcipline

dans un Diocefe. C'eft pourquoi le nombre des Ca<
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téfervés ne peut être égal dans tous les Dlocefes.

Pour qu'un péché fjit réfervé , il faut qu'il foit con-

Cdérable en foi , ou à raifon du fcand.ile qu'il caufe y

atrociora quiedam crimina , dit le lonàle de Trente,

feflion 14. chap, 7. Il ne f.mt pourtmt pas croire que
tous les crimes énormes doivent être réfervés. La ré-

fervé doit être regardée comme une chofe odieufè ,

tant du côté du Miniftre que du [énitent ,
puilqu'elle

limite le pouvoir des Confeireurs , & rend la confef-

fion plus difficile aux Fiielles. C'efl: pourquoi , pour ne

point trop éloigner les Chrétiens de ce remède, qui n'a

été inflitué que pour la fandlification l'efprit de l'E-

glifè eft qu'il y ait peu de cas réfervés dans un Diocefe,

8c qu'ils foieni des plus atroces & des plus griefs ,

comme l'a marqué le Concile de Trente : Atrociora-

quœdam & graviora crimina.

La Congrégation des Cardinaux pour les affaires des

Evêques 8c des Réguliers , en deux Décrets de i6ov,

& de 16 ox. rapportés par Quaranta , au mot Cafus re-

fervati ,
qui ont été approuvés par Clément VIIL a été

d'avis qu'on avertit les Evèques de réfèrver peu de cas

dans leurs Diocefes , 8c de les réduire uniquement à
ceux qui font néceifùres pour maintenir la difcipline

chrétienne. Aufli les Evèques s'en réfèrvent à préfènc

le moins qu'il fe peut
,
pour ne pas donner occafîon de

méprifer leur autorité , 8c ils ne font point de réferve,

qu'ils ne voyent qu'elle feia utile au bien public de
l'Eglife , 8c empêchera q\^p crime ne fe commette fi

fréquemment.

Si une perfonne commet un péché réfervé
, quoi-

qu'elle ignore de- bonne foi que fon péché foit réfervé

il ne l'eft pas moins , & elle ne peut recevoir l'abfû-

tution que d'un Prêtre qui ait le pouvoir d'abfbudre-
des cas réfervés.

Un péché commis avant que l'Evêque en eût ûit
la réferve , mais dont on ne fe confe/fe que depuis la
réferve faite, eft fujet à la réferve, p.i'ce que la réferve
tombe immédiatement fur le pouvoir du Confe/feur
qu'elle reftreint , 8c non fur les péchés , & elle n'agit
furies péchés, que parce qu'ils (ont fournis au pou-
"voir du ConfèlTeur jainfi , pour qu'un péché foit com^

Ov
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pris dans la Loi qui en a fait la réferve , il fuffit qu'il

ne foit pas encore conftfTé ; car la réferve ne regarde

pas les péchés , felcn qu'ils font , ou faits ou à faire ,

mais félon qu'ils font à confefTer. Audi les Catalo-

gues que nous avons des Cas réfervés
, parlent indif-

tin£lemc' f , & nous font entendre par là qu'ils com-
prennent tant les péchés déjà faits & non confeiTes ,

que ceux qui lont à faire.

Si on difoit que la cenfure portée contre un péché ,

ne s'encourt que par ceux qui le commettent depuis

que la cenlare a été ordonnée
, qu'ainfi la Loi qui ré-

ferve un péché , ne regarde aufli qu'un péché qui eft

à faire , nous répondrions qu'ann que cette compa-
raifon ait lieu , il faut comparer le péché félon qu'il

eft à confefler , 5c dire que comme la loi qui prononce

la cenfure , ne regarde pas le péché déjà fait, mais

feulement celui qui eft à faire , de même la Loi qui

.ordonne la réferve , ne regarde pas le péché confelTé ,

mais feulement le péché qui eft à confelfer.
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III. QUESTION.

Les Evêques piuvent - ils ahfoudre des Cas

réfervés au Pape ? Tous Us Prêtres
, Joit

Séculiers , Joit Réguliers , approuvés pour

confejfer , peuvent -ils abjoudre des Cas ré'

Jerves ? Ceux qui ont par des Induits par-

ticuliers le pouvoir d"ahfoudre des Cas ré-

fervés au Pape , peuvent - ils ahfcudre des

Cas réfrvés aux Evêques ? Sont -ils obli-

gés de repréfenter leurs Induits aux Evêques

dans les Diocejes defquels ils veulent les

exécuter ? Ceux qui ont perniif[ion d\ibfou-

dre des Cas réfervés ,
peuvent-ils aujji ah-

foudre des cenjures réjervées qui y font
attachées ?

J_jEs Papes ont droit de fe réferver des péchés dans

toute l'EgUfc , comme les Evêques ont droit de le

faire dans leurs Diocefes. Les Papes fe font réfervés

un grand nombre de péchés , dedjuels la réferve n'eft

pas en ufage en France ,^it parce que les Conftitu-

tions par lefquelles les Papes ont fait cette réferve,

n'ont pas été reçues dans le Royaume , ou que cette

réferve a été abolie paç^'ùne coutume contraire. L'on

trouve marC|Ué dans les Rituels de chaqae Diocefe, les

cas qui y font cenfés être réfervcs au Pape.

Les Evêques peuvent ahfoudre au for de la con-
fcience , de tous les cas réfervés au Pape , quand ils

font fecrets ; ils font en poifeirion de ce droit.

Les péchés font cenfés fecrets 3; cachés , quand ils

ne font pas publics ; ils ne font réputrs publies que
quand ils ont été portés à un tribunal de juftice , ou
qu'ils font fi notoires 8c fi divulgués ,

qu'ils ne peuvent

O vj
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en aucune manière être celés dans tout le voifinage î

ils font cenfés cachés ,
quand ils ne font connus qu'a,

cinq ou fix perfonnes d'une Ville. Occultum hic oppo-

nitur un publico , quoJ \el in judicio probatum ejl, vel

nullâ tergiverfatione in tota vicinia celnri potejî , dit M,
le Cardinal de Noailles , en fon Mandement fur les

cas rclervés , du mois de Janvier 1.7C9.

Ils peuvent auffi abfoudre des cas réfervés au faint

Siège , même publics , lorrque les pénitens s'en font

fuffilamment purgés devant les Juges , quoique par

des voies injuftes. Sayrus & Bonacina afTarent que la.

Gongrégarion des Cardinaux Interprètes du Concile

de Trente , l'a déclaré. Ils le peuvent également , lorf-

cju'ils ont été comm<is par des perfonnes qui ne peu-

vent aller à Rome , ni y envoyer.

Les Evêques peuvent communiquer à tel Prêtre

qu'ils jugeront à propos , le pouvoir d'abfoudre c^es

perfonnes des cas réièrvés au Pape
, parce que celui

qui , à raifon de fon ofEce ,
peut abfoudre des cas

téfervés , peut auffi en commettre l'abfolution à un

autre , foivant la décifion du chap, His quitus , de

offLcio jud. o;din.

Ceux qui ont un pouvoir général de l'Evêque pour

abfoudre des cas qui lui font rélervés , ne peuvent ,

en vertu de ce pouvoir , abfoudre de ceux qui fonc

réfervés au Pape ; ils ont befoin d'un pouvoir fpéciaf

pour cela , comme on l'infère du chap. 6. de la fefî;

14. du Concile de Trente : c'éft pourquoi les Con-
felfeurs qui demandent à l'Eveque le pouvoir d'abfou-

dre d'un cas réfcrvc au Pape , doivent lui déclarer

cette circonftance.

La réferve que les Papes 8c les Evêques font de cer-

tains cas , empêche que les (impies prêtres & les Cu-
rés puiiTent faas une permiffion fpéciale abfoudre de

ces cas , excepté à l'article de la mort.

Si un Prêtre avoir la préfomption d'abfoudre des*,

cas réfervés à l'Evêque , fans en avoir obtenu la pcr-

miffion , non-feulement il pecheroit , mais aiffi l'ab-

folution qu'il auroit donnée feroit nulle & de nul:

çftet j. comnae le Concile 4e Bordeaux l'a déclaré;.
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dans te titre du Sacrement de Pénitence (a). La raifoii-

eft que les Evêqaes en fe réfervant certains cas , ref-

treignent la paiiTance de Jurifdidion des Curés Se

àts iimples prêtres à l'égard de ces cas. Or un C.onfef-

feur qui a une jurirdidion limitée , ne peut rien taire

de valable au-delà des bornes qui lui font prefcrires ;

car tout ce qui le fait au-delà du pouvoir qu'on a ,

cil nul de plein droit.

Les Réguliers , même les Mendians , fuivant Ic-

Concile de Trente , n'ont pas plus de pouvoir pour

abfoudre des cas réfervés
,
que les Prêcres feculiers: îc-

Concile nous l'apprend, quand il dit indéfiniment de

tous les Prêtres qu'i/j n^ont de pouvoir pour les cas

réj'srvés qu'à l'article de la mort. Clément V. dans

la Clémentine Dndiun , de fepulturis , avoit déjà dé-

claré que par les conceffions Edites aux Réguliers , le

fàint Siégé n'entcndoit pas donner en cette matière

une plus ç^rande puill'ance aux Réguliers
,
que celle que

le Droit accorde aux Curés Seaux Prêtres des Paroif-

fes ; & dans la Clémentine Keligioji , il défend aux

Réguliers fous peine.de d.^icbéiliance & de malédic-

tion éternelle , d'abfoudre des cas réfervés au faint

Siégé ou aux Evêques (b).

Les Réguliers ne peuvent fe prévaloir des anciens

privilèges accordés à leurs Ordres
, pour abfoudre tks

cas réfervés aux Ordinaires , s'il eft vrai que les Pa-

pes leur en ayent accordés. Car ces prétendus pri-

vilèges ont été révoqués par Clément V. dans le

Concile général de Vienne , comme on le voit, dans

(d) Omnibus Parochis &aliis

Sacerdoiibus... fUb excommu-
Bic.uionis poena prohibemus,
ne deinceps apeccaiis.... quo
lumcognicionem àcabrolutio-

neiii tîbi SummusPontifex aut

Epilcopus...rererviriint,ouem

tes ,
prxterquamm mortis ar=>

ticulo datam , vii:bus penitùs-

carere & nuUam elfe. ConciL

Bu'dig. an. I
s 15 •

{b) Quibiis etinm in virtutc

'^ani^ïobedientix&l'ub inter-

minatione maie iiftionis xter-

quam abfolvant... declarantes'naiinhibemuf... in valibuiSedi

ablolutionem in pvaediftiscri

minibus abfquecerta ôcptxci-

Apofielicx aut locoriiui Oïdi-

nariis reieivat s qucmquam.
pua S. D. N.Papa. vcl proprio- abfclvere. CUrrxv.t, Reliai fi >

rum Epilcoporum concelVioneil';>. de privile^iis & excedib..

gei Parachos & aliosSaçerdo-|£rivilegidt,.
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la Clémentine Religiofi qu'on vient de citer , par le

Concile de Trente , &c par plufieurs Papes qui ont été

élus depuis ce Concile.

Une preuve ciue les privilèges accordés aux Re-
ligieux , même Mendians , ne les mettent pas en

dr it d'abfoudre des cas rcfervés aux Evèques , c'eft

que Grégoire XIII. ayant été confalté par faint Char-

les , favoir , fi les Réguliers pouvoient, en vertu de

leurs privilèges , abîbudre les pénitens des cas que

l'Evéque s'eft rél'ervés , ce Pape , après avoir pris l'avis

de la ConcrrégatiDn des Cardinaux , aflemblés pour

l'interprétation du Concile de- Trente , répondit le

lo Septembre 1577, q^ie les Réguliers y en vertu des

privilèges qui leur avaient été accordés , n'ont pas

eu le pouvoir d'abfoudre des cas qui font réfervés à

VEvêque. Cette réponfe eft rapportée par piafecias ,

part. 1. de fa prati lue Epiicopale , ch. i. fbmmaire 3.

Saint Charles qui favoit parfaitement le fe«s 8c

l'efprit du Concile de Trente , fe conformant à ce

Décret de Grégoire XIII. dans le Concile 5 de Milan,

célébré en 157^, fit défenfes aux Confefleurs de tous

les O. dresj fous peine de fufpenie, d'abfoudre des péchés

réfervés à l'E^èque, fous prétexte de leurs privilèges.

Les fuccelfeurs de Grégoire XIII. ont été dans le

même fentiment. Clément VIII. fit publier le 9 Jan-

vier 160 1 , un Décret de la Congrégation des Car-

dinaux, pour les affaires des Evéques&des Réguliers,

qui eft rapporté par Qiiaranta dans la fomme du Bal-

laire , au mot Cafus refervati ,
par lequel ce Pape

défend aux Réguliers d'abfoudre d'aucuns cas qui ont

été réfervés en quelque manière que ce foit au faint

Siège , ou qui le feront ci-après, comme auffi de ceux

que les Ordinaires des lieux fe fontréiervés jufqu'alors,

ou fe réferveront ci-après, fans en avoir eu une per-

miflion îpéciale par écrit des Ordinaires. Sa Sainteté

carte & annulle , en tart que befoin elt , tous pri-

vilèges qui pourroienr être allégués à cette occafion ,

& déclae null s 8c de nul effet les abfolutions qui

feroient données au préjudice de cette défenfe. Ce
Pape fit publier le z6 Novembre i^oi. une nouvelle

iéclaratiou de la même Congrégation , par laquelle
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les privilèges accordés fur cette matière aux Régu-
liers , font révoques de nouveau.

Paul V. ayant appris que les Réguliers ofbient don-

ner aux pénirens rabfolution des cas que les Ordi-

naires s'étoient rélervés en leurs Diocefes , fans en
avoir obtenu la licence des Ordinaires , an préjudice

du Décret & de la Déclaration que Clément VIII.

avoit fait publier , d'où il ariivoit que la crainte par

laquelle les hommes font retenus de pécher , s'eva-

nouifioit & étoit aifément méprifée par la facilite de
recevoir l'abfolution , la même Congrégation , fui-

vant le commandement qu'elle en reçut de Sa Sain-

teté , renouvella & confirma le 7 Janvier 1617 , le

Décret & la Déclaration publiés fous Clément VIII,

afin qu'ils fulTent inviolablement oblervés par tous

les Prêtres , tant fécaliers que réguliers , de tous les

Ordres , même Mendians.

Urbain VIII. voyant que quelques Réguliers ne

déféroient pas aux Décrets de Clément VIII. & de

Paul V. prétendant qu'ils n'avoient été faits que pour

l'Italie , en fit rendre, un par la même Congrégxtion

le 17 Novembre i6\% , qu'il approuva , & en-

joignit qu'on l'obfervât. Ce Dc.:ret a été inféré dans

le Rituel de Paris & en celui d'Amiens. Il perte que

les privilèges obtenus par les Réguliers ( fi aucuns ils

avoient )
pour abfoudre des cas réfervés à l'Ordinaire

du lieu qui ont été éteints par le Concile de Trente,

& encore depuis par les Décrets ai la même Con-
grégation , n'ont fas été rétablis , & qu'ainfi les Ré-
guliers de quelque Ordre qu'ils foient , ne peuvent

ni dans l'Italie , ni dehors , en vertu de leurs privilèges

abfoudre qui que ce foit des cas qui font réfervés à

l'Ordinaire du lieu, & que s'ils font.autrement , les ab-

fblutions font nulles & de nul effet.

Clément X. dans la Balle Superna magni ,
publiée :

en 1670 , fe conformant à ce dernier Décret, déclare,

1°. que par les privilèges accordés aux Réguliers de

quelque Ordre que ce foit , ils n'ont pas le pouvoir

d'abfoudre des cas que les Evêques fe réfervenr. 1°.

Que les privilèges qui avoient été annullés par le

Concile d^ Trente , ou par les Décrets des fouve^
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rains Pontifes, fi les Réguliers en avoient quelque?'
uns qui leur donnalTent pouvoir d'abfoudre des cas-

réfervcs aux Evé-]ues , n'ont pas été rétablis par au-

cune confirmation que les Réguliers ayent obtenu du
fàinc Siège après le Concile de Trente. 3". Que ceux
qui ont le pouvoir d'abfoudre de tous les cas réfervés

au Pape , ne peuvent pas pour cela abfoudre de ceux
que les Evêques fe réfervent.

L'ulàge à préfent reçu dans tous les EHocefes de

France , eft que les Regiliers
, pour pouvoir abfoudre

des cas réfervés aJxEvéques, obtiennent une permilîioa

fpéciale des Evèjues. Pour preuve de cet ufage , nous

pouvons cirer tous les Conciles de France , célébrés

depuis celui de Trente , les Rituels des Diocefes »

les Ordonnances fynodales des Evêques , les Régle-

mens faits par les allèmblées générales du Clergé,

Cet ufâge eft autorifé par l'Airét d'Agen , de 166^ ,

& par i'Edit du mois d'Avril 16^5 , concernant la

Jurifdidion eccléfiaftique.

Il réfulce de toutes ces autorités
,
qu'un Régulier

qui a obtenu du Pape un Induit p?.rticulier pour ab-

foudre de tous les cas réfervés au faint Siège , ne peut,

en vertu de ce Bref, abfoudre de ceux que les Evêques

fe font réftrvé<:. Le Pape , en accordant ces fortes

d'Induits, n'a pas intention de priver les Evêques d'un

droit qu'ils ne tiennent pas de lui , mais qui leur eft

propre , & eft attaché à leur caractère.

Ceux cui onc obtenu de ces fortes d'Induits, font

obligés de les préfenter à l'Evêque du Diocefe , dans

kquel ils veulent les exécuter -, car il a droit de voir

s'ils font en bonne & due forme.

Les Evêques de France s'étant apperçus , que quel-

ques Réguliers , en vertu de ces Induits particuliers,

s'ingéroient , fans la permifîîon des Evenues, d'abfoa-

dre des cas réfervés au Pape , le Clergé, dans les Régie-

mens fiirs dans les Alfemblées g.:nérales de 16 15 ,

T635 & 1645 , touchant les Réguliers, déclara qu'ils

ne peuvent abfoiidre des cas réfervcs au faint Siège

avant qu'ils ayent montre leurs Induits à l'Evêque

dioccfàin , & qu'il les ait dcclaré bons Se valables

,

ij^ceptc néanmoins les Induits lècreis de la Féniceo^
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eerie de Rome. Henri Arnauld Evêque d^'Angers fît

pablier en fbn Synode de l'année i^H > ^^ Statut con-

forme à ce Règlement. Le Concile de Bordeaux de l'an

1614 , dans le chap. 5. nombre 6. parlant du privilège

d'ablbudre des cas réfervés au faint Siège , avoir dé-

fendu d'en uler fans la permiiTion de l'Evêque, par la

détenfe qu'il avoit faite deconfeifer en vertu de tel pri-

vilège , fans avoir été auparavant approuvé de l'Evècjue.

M, le Cardinal de BifTy étant Evéque de Toul , a
déclaré dans le Rituel qu'il fit imprimer en 1700, que
les Réguliers qui obtiennent pouvoir du Pape d'ab-

ioadre des cas referv.s au faint Siège, ne peuvent

s'en fervir qu'après l'avoir communiqué à l'Evêque. La
raifon qu'on peut donner de cette dèfenfe, eft que le

délégué doit montrer le titre de la délégation , au-

trement on n'eft pas obligé de le croire , ni même de

déférer à fon jugement , s'il ne fiit voir fa com-
miffion , dit la glofe fur le chap. Cîim. in jure pcritus ,

de offic. & potejl. jud. delegati. On peut ajouter que
c'eft à l'Evêque à faire exécuter ce qui eft de droit

commun. Or ce droit dans le chap. 5 & 5. I?e

foinitent. 6* remijff. dans les Extravagantes communes ,

défend d'abfoudre des cas réfervés au faint Siège , fans

la permiflinn du Pape. L'Evêque eft donc obligé de

contraindre ceux qui difent avoir cette perraiffion , de

la lui repréfenrer.

Guillaume Fouquet , Evêque d'Angers , dans Ces

Statuts iynodaux de 16 17 , marque pour raifon de

l'obligation de présenter ces privilèges à l'Evêque ,

qu'il lai appartient d'examiner , s'ils ne font point

fubreptices ou obreptices. Sur les remontrances &
plaintes à nous faites , dit ce Prélat , de ce que quel-

ques-uns , tant réguliers que féculiers , en vertu des

Refcrits ou Brefs apojtoliques , abfolvent indifféremment

nos Diocéfains des excommunications , fufpenfions on
interdits

, & difpenfent des irrégularités , fans au préa-

lable
, fuivant la forme de droit , nous avoir repréfenté

ledit Brevet pour juger de la fubreption ou obreption ,

qui pourrait être intervenue : Pour ces caufes 8f

autres à ce nous mouvantes , enjoignons à ceux

c^ui voudrait s'aider défaits Brefs , ds. nous les r-epré*
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Jenter dans trois mois , autrement & à faute de ee

faire , & ledit temps pajfé , lair défendons l'exécution

d'iceux.

Qaanc à l'abfolutiDn des cenfares attachées aux cas

réfervés , nous avons dit dins les Conférences far les

Cenfares > qu'il y a une diftinilion à faire entre les cas

rélervés au Pape , & ceux que les Eve ;ues fe font ré-

fervés
,

pai-ce que les fouverains Pontifes en fe réfer-

vant un péché , y attachent toujours une cenlure

dont ils fe réfervent l'abfoluticn ; de forte ru'on

peut dire que les cas ne font proprement réservés aa

faint Siège qu'à rai'on de la cenfure qui y e.l joiiue.

Ainfî quand le fouverain Pontife accorde à un Ccnfef-

feur le pouvoir d'abfoudre des cas réfervés au faine

Siège , il eft cenfé lui donner le pouvoir d'abfoudre des

cenfures qui y font attachées ,
puif-]ue le Confeireur ne

peut abfoudre le pmitent de fes péchés, qu'il ne l'ait

abfous des cenfures.

Quant aux Evêques , ils fe réfervent fbuvent des

cas , fans y attacher aucune cenfure , & quel.-,u;fois

ils yen attachent dont ils fe réfervent l*abfolution ; &
comme le cas réfervé n'eft pas une cenfure , ni la

cenfure un cas réfervé , le ConfefTeur approuvé pour

abfoudre des cas réfervés à l'Evêque , n'eft pas cenfé

avoir le pouvoir d'abfoudre des cenfures , defquelles

l'Evêque s'ed: réfervé l'abfolution , à moins que l'Evê-

<jue , en lui donnant le pouvoir d'abfoudre des cas réfer-

vés, ne lui ait aufli donné celui d'abfoudre des cenfures :

c'efl pourquoi nous avons dit que les ConfefTeurs qui

demandent le pouvoir d'abfoudre d'un cas réfervé , doi-

vent expliquer fî c'eft un de ceux quiayent une cenfure

réfervée attachée. Nous ajouterons aujourd'hui, que fî

cela fait de la peine aux ConfefTeurs , ou qu'ils foiert

incertains, s'il y a une cenfure référvée attachée aux

cas dont ils demandent la permi0ion d'abfoudre , ils

n'ont qu'à déclarer au Supérieur quels font ces cas ;

alors s'il leur accorde la permifîî n d'abfoudre des cas

qu'ils lui ont déclarés , il efb cenfé leur donner le

pouvoir d'abfoudre & des péchés & des cenfures qui y
font attachées.

Q^jand un pénitent c^ui a commis un péché réfer-
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T^ , auquel i! y a une cenfare réferTée attachée , fe

prefente à un CL-nfelFeur , qji n'a le pouvoir d'abfbu-
dre que des cas réfervés & ncndes cenfures réfervées ,

le Confeir^ur avant que d'abfoudre ce pénitent de ïe%

péchés, doit le renvoyer au Supérieur légitime pour
fe faire abfoudre des cenfures , a^n qa'il fbit en état

de recevoir l'abfolation facramentelle de fes péchés.

Au/Il dans l'adminiflration ordinai e du Sacrement de
Pénitence

, le ConfeiTeur a coutume d'abfoudie le pé-
nitent des cenn.M-es non rcfervées, lui difmt : te ab-
jolvo ab nmni vlnsiuo ^xconununkationis , fufpenfionis 6*

t'ntcrdicli in quantum poff.im , avant que de prononces
fur lui la forme ai l'ablblution facramentelle.

IV. QUESTION.
Un Prêtre qui na pas le pouvoir d'abfoudre

des cas refcrvés , peut-il abfoudre un pini^

tent dun pèche qui ejl réfervé dans le Dia-

cefe du pénitent , & qui ne Cefl pas dans le

Dioccfe où il fe conjeffe ? Peut-il abfoudre

d'un péché qui riefl pas réfrvé dans le Dio-

cefe du pénitent , mais qui ejl réfervé dans

le Diocef où ilfe conjeffe ? QjLe doit faire

un Confffeur qui a ahfous un pénitent cou-

pable d'un cas réfrvé , fins en avoir le

pouvoir ? Un Conf(feur qui a demandé le

pouvoir d'abfoudre un pénitent d'un cas ré-

fervé , peut-il Fahfoudre de pluficurs , &
même de ceux que le pénitent auroit commis
depuis quil auroit cl tenu la pennifjîon de

tabfoudre ?

JLi E s deux premières parties de cette queftion

,

ont été propofées autrefois à M. de Sai; teBeuvc, à

l'occafiou du pèlerinage de S^^imiir , où il / avoit ua
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grand concours de Pèlerins qui venoieiu de divers en*
droits du Royaume. II donna une réfolutioa qu'oii-

lit dans le tome i , cas i8.qui n'eft ni précife ni dé*
cifive

, fe contentant de dire qu'il eft à propos quel'E-
vêque diocéfain donne le pouvoir d'abfoudre des caS
réfervés à ceux qui entendent les confeiïïons dans les

lieux de pèlerinage : ce qui ne nous paroît pas être

du bon ordre, particulièrement quand le lieu de dé-
votion eft dans une Ville où il y a grand nombre de
ConfelFeurs.

Pour fatisfaire à la première qu^eftion , nous difons
^ue tour Cofiferteur approuvé peut abfoudre un pé-
nitent des cas qui font réfervés dins le Diocefe du pé-
nitent

, mais qui ne le font pas dans le Diocefe où il

le confefTe
, pourvu que le pénitent viemie de bonne

roi Te confeiTer ; mais qu'il ne pourroit labfoudre
s'il étoit venu exprès fe confefTer pour obtenir plus fa-

cilement l'abfblution de Tes péchés réfervés en fraude
de la réferve faite par fbn Evêque.

En vain un pénitent iroit fe confefTer hors de fon
pioceiè pour en éluder la bonne difcipline ; il ne
tireroit aucun avantage de fon mauvais delTein ; car
ou il s'en accufera à confeffe , & pour lors le Confef-
Jeur ne manquera pas de le renvoyer à fbn Diocefe ,

après lui avoir fait entendre que s'il vouloir fe

convertir
, il ne fuiroit pas ce qu'il trouve de pénible

dans la réferve ; ou s'il ne s'accufe pas de fbn mauvais
deflein

, fa confeflîon ne fera pas entière. Ainfî , foit

qu'il s'accufe , foit qu'il ne s'accufe pas de fon mau-
vais aeilein , il ne tirera aucun avantage de fa ma-
lice.

II eft de la prudence des Prêtres qui entendent les

confeifions des Pèlerins de les interroger fur cet ar-

ticle ; on peut juger par la longueur du voyage ,
par

les motifs qui le leur ont fait entreprendre, Si par
la réfolation qu'ils ont prife de faire une confellior»

générale dans le lieu du Pèlerinage
, que leur defTeia

n'eft pas mauvais.
Cette Dcélrine eft conform.e à la coutume géné-

rale de l'Eglife
, qui femble être approuvée par le

eoiifentement tacite des Evêqucs j car nous voyons
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quetîans tous les Diocefes , les Confe'Teurs entendent

.ndifFéremment les confeflions de tous les Pèlerins ,

làns faire diftindion de quel Diocefe ils (ont , & fans

'en informer. Or , fî tous les Prêtres approuvés ne

>ouvoient les abfbudre des cas réfervés dans le Dio-
ztk d'où ils viennent , il faudroit que les Confef^

feurs fçufTent tous les cas réfervés de tous les Dio-
cefes ; car un Confefleur doit (avoir de quel péché

il peut ou ne peut donner l'abfolution , afin de ne

pas excéder fon pouvoir ; & comme dans chaque
Diocèfeil y a des cas réfervés qui font particuliers,

8c que la plupart de ceux qui les commettent , igno-

rent ctre réservés , on obligeroit les Confeifeurs a

une étude prefque impofiible , Se a. avoir une con-

noilfance trop étendue , & qu'aucun Evêque n'a

:outume d'exiger des Prêtres qu'il approuve pour la

confefllon. Il y a donc tout lieu de croire , que les

Eveques qui lavent que grand nombre de leurs

Diocéfains vont en pèlerinage en des lieux de dévo-

tion , & s'y confeiTent , Se ayant fujet de craindre

que parmi ces Pèlerins , il n'y en ait quelqu'un qui

foit coupable des cas réfervés , confêntent que ces

pèlerins foient abfbus par les Confelîeurs de ces lieux.

Ainfi un pénitent d'un autre Diocefe , qui fe con-

feiïe dans le Diocefe d'Angers , où il eft venu de bonne
foi & non en fraude , doit être jugé au Tribunal de

la pénitence , conformément aux Loix du Diocefe

d'Angers , comme le fêroit un Pénitent domicilié ;

par conféquent, fi fon péché n'eft point réfervé dans

U Diocefe d'Angers , tout Prêtre approuvé peut l'en

abibudre
,
quoique ce péché foit réfervé dans le Dio-

cefe où ce pénitent l'a commis. Il y a en cela de l'équi-

té ; car fi un pénitent d'un autre Diocelè étant venu à

Angers , y commettoit un péché qui fût réfervé dans

jle Diocefe d'Angers , & qu'il ne le fût pas dans le

j

Diocefe d'où il eft , il feroit fournis à la Loi du Dio-
cefe d'Angers , & il ne pourroit être abfbus de fon

j

péché que par un Prêtre qui auroit pouvoir d'abfbu-

;dre des cas réfervés. Certainement il eft jufte que
jpuifqu'il eft fournis à la rigueur de la loi , comme
jl'eft un Diocéfàin d'Angers , il foit traité auflifavo-
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rablemeut au tribunal de l.i Pénitence , comme le

doivent erre les Diocésains d'Angers , & que le Con-
feflear puiiFe l'abfoudre des mêmes péchés dont il ab-

foudroit les Angevin^.

Si on nous objecioit que le pénitent eft fujetà la

jiirif'diction de fon Eve ue , que par conféquent il eft

lié par la réier .e que fcn E/éque a faite de tel p.'ché
,

& qu'il doit erre foamisà cec:c loi ; nous di.ions que

la loi de la réferve ne lie point le pénitent en lui-

même , mais feulement la peribnne da Confelfeur,

fans le miniftere duquel il ne peut être abfaus. Car la

rcferve n'eft qu'une li;iùtation da pouvoir du Contef-
i

feur ; & il i\ fret de cette loi s'étend jufju'au pénitent, '

ce n'eft qu'à caule àt la liaifon de dépendance qu'il

y a entre le p-nitent & le Ccnfeileur fajet à cette loi:

airfion peut dire que laréferve ne lie proprement pas

le pénitent , mais feulement le Conf^^fTcur qui eft

fournis à la Jurifiitlion de l'Evêque qui a .fait la ré-

ferve. Or le Confelfeur d'un autre Diocefe n'eft 'pas

fbumis à la juri.'diction de l'Evêque qui a fait la ré-

lèrve ; la réferve ne lie donc point ce Confefleur , par

conféquent elle ne lie point aufli le pénitent. Ainlî ce

CcnfclFeur peut ab'budre le pénitent de tous fes pé-

chés
, quoique réfervcs dans le Diocefe où il les a

commis. Ajoutez cu'il y a de la différence entre la

réferve des péchés & les cenfures, que celles-ci f.int

attachées au péché qu'on a commis , dès le moment
qu'on l'a commis , de forte qu'elles le fui vent par-

tout j nriais la réferve n'opère fon effet ou n'a lieu que

dans le tems d? rabfolation : d'où il s'enfuit que (\

dans le lieu où le pénitent reçoit l'abfolution , Sedan;

le tenis qu'il la reçoit , le péché n'eft point rcfervé

quoi.ju'il le foit dans l'endroit où il l'a commis , i

n'y a p?intde réferve
,
par conféquent, tout Prctn

approuvé le peut abfoudre.

H réfjlte de ces principes qu'un pénitent coiipabî

d'un péché qui n'eft point réferve dans le Di-^cefj oi

il l'a commis , mais qui eft réîervé d^ns le Diocel

où il fe confcife , ne peut être abfous que par U!

Prêtre qui ait pouvoir d'abfoudre des cas rclervéi

Ceft une règle de Droit, que « quiconque jouit d
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j «5 l'avantage qu'il y a en une chofe , doit auffi être

ï3 fujet au défavantage & à l'incommodité qui y font

1 »3 attachés >:>. Le pcnitent jcuit de l'avantage depou-
voif être ablbus de tout péché qui n'efl: point réfervé

dîns le Diocefe où il fe confcfîe
,
quoiqu'il foitréfer-

:' vé dans celui où il Ta commis; il eft jufte qu'il foit

» fournis à la réferve pour les péchés rélérvcs dans le

||
Diccefe cù il fe ccnf.fle, quoiqu'ils ne le foieiit pas

t dans le Diocefe où il les a commis. Aiifli nous ne
I voyons aucun catalogue des cas ré("ervés où l'on diftin-

gue les péchés commis dans le Dioceié , d'avec ceux

qui font commis hors du Diocefe , & cù l'on excepte

ceux qui font commis hors du Diocefe. Il eft donc in-

difîérent qu'un pech,; réfervé ait été commis dms le

Diocefe ou ailleurs , pour qu'un ConfefTear ait befoin

d'un pouvoir fp?cial pour en abfoudre. Suivant ces

principes , les Marchands , lesfoidats, les voyageurs

,

les vagabonds font fujets à la réf;rve des cas qui font

réfervés dans les Diocefes où ils fe confcllent.

Un Conf lîeur qui par inadvertance ou par igno-

rance , a ablbus un péniienr d'un cas réfervé , fans en

avoir la permiftîon , doit faire pénitence de fa faute ,

& s'il connoit le pénitent , il doit l'avertir s'il revient

à lui à confelfe
, qu'il n'avoit pas le pouvoir de l'ab-

foudre de fes péchés qui étoient réfervés , l'exhortant

de s'adrefter au Supérieur pour s'en faire abroudre ,

ou il doit lui-même en demander la perm'fli:)n au

Supérieur , & faire accufer de nouveau le pnitent

,

des p chés dont il s'étoit confefïé ; ce qu'un Confef-

feuï peut facilement faire à l'égard d'un pénitent qui

a coutume de fe confeifer à lui. La raif n eft que

i'abfolution qui a été donnée par ce ConfclTîur qui

n'avoit pas la permiffion d'abfoudre des cas réfervés,

eft nulle, puifque les péchés réfervés dont lefénitent

s'etoit aecufé , n'étoient pas fournis à fa jurifdidion,

& qu'aucun Juge ne peut prononcer une Sentence

valide
, que fur ceux qui fontfoumis à fa jurifdiclion;

& il eft certain que ni l'ignorance , ni même b. bonne
foi de ce Cenfeffeurnelui donnent point de juri:dtâ:i n.

Si le Confelleur a fait cette f.iute , fachint t u'il

n'ayoit pas le pouvoir d'abfoudre des cas réfervés , ou
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par une ignorance craife & criminelle , il a péché

mortellement , & a encouru les peines portées pcir

les Statuts du Diocelè , contre ceux qui oient abibu-

dre des cas réfèrvés , fans en avoir obtenu la permilBon.

Pour répondre à la dernière partie de la queftion ,

nous remarquerons que la permillion d'abfoudre des

cas réièrvés
, peut , aufli bien que l'approbation des

Confefleurs , fe donner par écrit ou de vive voix

,

& qu'on peut y employer les paroles que l'on veut ,

pourvu qu'elles expriment la volonté de celui qui

l'accorde ; car la manière de la donner n'eft point

déterminée par le Droit. Le ConfefTeur qui demande
la permifiion d'abfoudre des cas réfervcs , doit donc

bien faire attention aux termes donc le Supérieur

s'eft fervi en la lui accordant , afin de connoître fa

volonté , à laquelle il doit fe conformer entièrement i

car le Confeffeur n'a de pouvoir fur les cas réfèrvés
,'

qu'autant que le Supérieur lui en a voulu donner; par

conlequent fi le Supérieur n'a accordé la permifiion

d'abfoudre des cas réfèrvés qu'à une certaine condi-

tion que le pénitent accomplira , le ConfefTeur doit

impofer cette condition au pénitent , 8c il ne pourra

pas t'abfbudre s'il refufe de fe foumettre à cette con-

dition qu'on fuppofe être iufte& raifonnable.

Inférez de-là, qu'à plus forte railon un ConfefTeur

,

qui après avoir entendu la confeffion d'un pénitent

,

a demandé la permillion de l'abfoudre d'un cas ré-

fervé dont il s'eft accufé dans fa confefîion , ne peut

pas , en vertu de la p^rmiîîion qu'il a obtenue , l'ab-

foudre d'an autre cas dans lequel il feroir tombé de-

puis la confefîion , car le Supérieur efl ccnfé n'avoir

accordé que le pouvoir qu'on lui a demandé d'abfou-

dre des cas dont le pénitent s'étoit conffflé , & il n'y a

nulle raifon d'étendre le pouvoir qu'il a accorde lur

les péchés réfèrvés , qui ont été commis depuis la i

confefîion faite. Peut-être que fi le Supérieur avoir V

prévu que le pénitent retombât dans le même cas > V

il fe feroit rendu plus difficile à accorder la permif- r

fion de l'abfoudre, c

C'efl fans raifon qu'on fe voudrolt plgindre des r

Evêques qui refufent d'accorder plufieurs permifTions

générales i
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générales d'absoudre des cas réfervés ; car les mêmes
caufes qui demandent qu'on fafle la réferve de quel-

que cas , demandent au!lî qu'on n'en commette pas

trop facilement l'abfolution. Cette facilité rendroit

la réferve inutile.

Il e(l certain qu'une des fins de la ré(êrve des pé-

cKés , eft d'en rendre l'abfolution plus difficile , & de

détourner par-là les hommes de les commettre , & fi

l'on -donne plufieurs permilïïons générales d'en abfou-

dre , l'on en obtiendra aifément l'abfolution , & on
retombera plus facilement en ces fortes de péchés ;

car on prend peu garde aux fautes facilement par-

données , 8c fouvenr l'on compte pour rien la peine

de les confeiTer s ainfi la réferve des péchés devien-

droit prefque inutile. Les Papes Paul II. 8c Sixte IV.

l'ont reconnu, comme nous le voyons dans le 3e. &
le 5 e. chap. du titre De pcenitent. & remijfion. dans

les Extravagantes communes. Sponie a fait cette re-

marque dans Tes annales à l'an 147 S. nomb. 16.

Si on dit que c'efl: appefantir le joug de la cohfef-

flon , que d'obliger un.homme à faire plulîe jrs lieues

pour fe préfènter à l'Evèque ou au Pénitencier, l'on

ne fait pas attention que pendant plalieirs liecles
,

l'Eglifc a impofé pour de femblables crimes , des iept

,

dix , quinze & yingc années de pénitence.

^1^

Pénitence. (4)
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Mai 1718.

PREMIERE QUESTION.

Lorfque le Pape ou un Evêque donne à quel-

qu'un la pennijjivn de fe choifir un Confif-
feur , ou quun Evéque en nomme un à Pâ-
ques^ à un Paroiffien , cft-il cenfé donner à
ce Confejfcur le pouvoir d'abjoudre des cas

réfervés ? Un Prêtre qui a obtenu d'un Evê-
que le pouvoir d'abfoudre des cas réf.rvés ,

peut-il ufir de ce pouvoir après la mort de
cet Evêque ? La refirve quun Evêque a faite

de certains cas , fubfifu-t-clle après fa mort >

i_<E Pape ou un Evêcjue, en donnant permifiion à
un ridelle de fe choilîr un Confejreur, ou lui en nom-
naut un , n'trt pas c»nfe donner à ce Confeffear la

pen-nifîion d'abfoud;e fon pénitent des cas rcfervés.

Car ils n'ont pas iateniion de donner à ce Conf^lTear
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plut de juriuitélLon & de pouvoir qu'en ont les Con-
fe/Teiirs ordinaires, c]ui n'ont que le pouvoir commun.
On en peut juger par les privilèges qae les Papes

ont autrefois accordé aux Religieux Mendians , de

confc'fler certaines perlbnnes fans être prcfentes aux
Evé.^ues ; or il paroit par la ClémentiHe Dudiim , de

feyulturis , & par l'Extravagante Intsr cuncias
, da

Frivilegiis , dans les Extravagantes communes
, que

les Papes ne leur donnoient autre pouvoir que C':-lui

c]u'avoient les Prêtres des ParoilTcs, & qu'ils n'avoient

pas la pcrmiflion d'abfbudre des cas rcfc;rvcs au Pape
ou aux Evéques : Per hoc non intendi/mis quod prx-
dicii fratres plus habeant in audUndis confejjionibus

& injungendis pœnitentiis , quant Parochiales Sacer-

dotes cenjèntur habere ; Jîcque de cafibus Epij'copis

ac Sedi Apojlolicœ refervatis , fe nullatenhs intromit-

tant : Par confcquent , un Confefleur ne peut en ab-
Ibudre le pénitent , par lequel il a été choUi , ou pour
lequel il a été nommé , fi le Pape ou l'Evêque, en
permettant de le choifir, ou en le nomma n, ne lui

en a donné une permiluon Tpcriale. Bjniface VIII. l'a

décidé (a). Laraifon qu'en rend le Pape , c'cll que le

pouvoir d'abfoudre des cas réiervés , elb une grâce
particulière qui doit être exprimée dans la concellion

,

& qui n'eft pas cenfée comp:i("e dans une concellion
générale. On peut encore dire qu'une plus g:ande
grâce n'eil pas comprife dans une moindre , & que

• c'en eft une certainement plus grande de recevoir le

pouvoir de fe faire abfoudre des cas réfervés
, que

d'obtenir la permllfion de ie faire abfoudre des péchés
inon-rvjferves, par le Confelfeur que l'on nous choifira,
ou que l'on nous nommera.

j D'ailleurs il n'eft pas permis d'agir contre la Loi
-fans la dilpenfe du Légiflateur. Or

, quand l'Evéqué
s'efl: réfcrvé certains cas , c'efl: une L.,i qu'il a faite

& qu'il avoit droit de faire ; il faat donc qu'il en
"difpenlc pour pouvoir abfoudre de ces cas , & il ne

(d) Si Ep.fcopus fuo fubditoeidem Epifcopo fpecialirer re-
conceflerit ut fibi pofiit ido-;fervantur, nullam ha'iet peni-
neumeligeteConfeflbrem.ille tus poteftatem. Cip. Si Epif-
<jucm is clegeritin cafibus quiicopus , du poenitent. ^ remiQ.

Pl>
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paroit point que l'Evêque , en nommant un Confef^
feur à un pénitent , veuille le difpenfer de cette Loi.

Si en dit que la règle du Droit veut qu'on étende

les grâces , & que la permifîion de fe choifir un Con-
fefTeur étant une grâce , elle peut donc s'étendre à

la permiflîon de fe faire abfoudre des cas réiérvés ;

nous répondrons que cette règle ne s'entçnd que des

grâces qui font de rrême efpece ; mais celles dont il

s'agit , font de différente efpece ; car la permifiion

de fe choifîr un ConfclTeur eit commune , puilqu'elle

met une perfonne dans le droit commun u(itc à pré-

fent , que tous les Fidelles , excepté les Religieux &
Religieufes , ont droit de choifî: leur Confellêur ;

mais la permiuîon de fe faire abfoudre des cas ré-

fervés , eft une grâce extraordinaire , y ayant peu de

Prêtres qui ayent k pouvoir d'abfoudre des cas ré-

fervcs.

On avoit décidé dans la première édition de ces

Conf.rcnccs, qu'un Confelfeur qui auroit obtenu de

l'Evêque le pouvoir d'abfoudre des cas réfervcs , n'en

pourroit plus ufer après la mort ou la tranflation de

cet Evêque , à moiiis qu'il n'eût de nouveau obtenu
le même pouvoir , ou du Chapitre , le Siège vacant

,

ou de l'Evêque fuccefleur. On fe foodoit pour cette

dt^clfion fur la Loi Maridatum au code , liv. 4. tir. 35.

ou il eft dit : Mandatum re intégra , Doinini morte Jini-

tur , & fur la Loi , & quia, Digefte , liv. 1. tir. Pu ju-

rij'diciione omnium judàciim , où il eft dit que îoutc

délégation finit par la moit de celui qui a délégué.

Cependant comme la délégation ordinaire des Confef-

feurs approuvés pour entendre les ccnfeifions des Fi-

delles , eft aujourd'hui univerfellcment reconnue com-
me une grâce qui fubfifte après la mort de l'Eve lue

qui l'a accordée , Se que la délégation pour abfou-

dre des cas réfervés ne paroît pâs d'une autre efpece

que celle-là j qu'elle n'eu eft même , à proprement

parler , qu'une cxtenfion & comme la pcrfedion , M.
de Vaugirauld , E/êque d'Angers , conformément a

ce principe , adopté par plufeurs favans Canoniftes

&. Théologiens , comme Navarre, pirrhing, Sanchez,

Layman ,^C£ibafllit, Sic a dJchré par forme de Loi
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& Statut pour Ton Diocels ,
que les approbations

pour les cas léfervcs , doivent fiibfiiier comme les

approbations ordinaires , & que les unes & les au-

tres lont de pures grâces dont ceux à qui elles au-

roit ét-é accordées , doivent jouir tant qu'elles n'au-

ront point été révoquées par lui ou fes luccelfeurs ,

ou par le Chapitre , le Siège vacant.

Cette déclariiîion qui levé toutes les diiîicultcs pour

le Diocefe d'Angers , eft en effet la plus conforme

à tous les principes & à l'ufage préfent de la dilcipline.

Les Théologiens modernes en font (i perfuadés ,
que

la plupart en parlant des cas réfervcs , ne traitent pa<;

même la queftirn particulière du temps que dure la

délégation pour ablbudre de ces cas : ils la regardent

comme ruffiiamment décidée par les principes gén;;-

raux qu'ils ont établis fur la délégation ordinaire des

ConfefTeurs , laquelle , fuivant la règle du Droit , Di-

cet concejjfum à Principe Beneficium ejfe manfnrum ,

doit fublifter tant qu'elle n'eft point révoquée. Ceux
qui ont traité en particulier cette queftion , la déci-

dent nettement par les pièraes principes , ainfî qu'on

le peut voir dans Navarre fur le chap. Placuit , dil.

(. de Pœnit. num. 161. Sanchez, lib. 8. de Matrim.

difput. 18. nwn. 71. pirrhing , lib. 1. tit. 19. fecl. -j.

§. 5. Layman , de Pcenit. cap. 10. num, 11. Cabaifut,

/. 4. cap. 14. C'eft (ans fondement , au refte, qu'on

prctendoir que l'approbation ou délégation pour les

cas rclervés eft accordée par manière de Mandat , le-

quel celTe par la mort de celui qui l'a donné. Cette

dcl-gation n'eft pas plus un Mandat que celle qui eft

donnée pour les Confeffions ordinaires , & les Parti-

fans de l'opinion contraire n'en peuvent montrer la

difFérence.

Si on nous objede que la plupart des f.nciens Ca-
noniftes font d'un fentiment contraire , nous répon-
drons , 1°. que ces anciens n'ont prefque jamais traité

h. queftion particulière des cas réfervés , & qae tout
ce qu'ils ont dit , regarde ou la délégation ordinaire
pour entendre les confeffions des Fidtrlles, ou le pni-
voir de fe choifir un Confefteur. 1°. Que le principe

rfcs anciens n'eft pas moins oppofé à ceux qui nous

Piij
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font cette objedion , c]u'à nous-mêmes ; car le prin-

cipe des anciens eft que , Dekgante mortuo , 710/1

fubjïjliî delegatio , 6* qui audit confcjjiones , non jure

fuo 5 perdit pntejlateni fuam , delcgante mortuo vel

amoto .Jïcut etiarn perdit poteflatem fuam illo re-

VGcante : Ce font les paroles de faint Antonin , rap-

portées par Pcntas au mot, Cas réfervés , cas 13.

Or , malgré ce principe général des anciens, qui ôtc

vifiblement aux Conf-efTeurs ordinaires le pouvoir

d'ufcr de leur approbation pour entendre les confef-

fions après la mort de PEvêque ; Pontas & tous ceux

qui, comme lui , ôtent aux ConfelVeurs approuvés

,

pour les cas réfervés , le droit d'ufer de ce pouvoir

après la mort de l'Evêque , reconnoillent cjue les ap-

probations des Confefleurs ordinaires ne ceflent point

par la mort de l'Evêque qui les a accordées. Ceft

donc à ces Auteurs aufli bien qu'à nous , à fe conci-

lier avec les Anciens qu'ils nous oppolent , & à

hiontrer qu'ils font plus fondés à admettre leurs prin-

cipes pour les cas réfervés que pour les approbations

ordinaires ; comme fi l'approbation pour les cas ré-

fervés étoit moins une grâce ,
parce qu'elle cft plus

crendue que l'approbation ordinaire n'en eft une ,

parce qu'elle eft bornée aux feuls péchés non-réfervés.

Pour nous concilier tous , il faut dire que les anciens

ont regarde toute délégation pour entendre les con-

feflions , comme des commiflions rigoureufes don-
nées par forme de Mandat , lefquelles par cette rai-

fon dévoient celfer par la mort du Supérieur de qui

elles étoient émanées ; 8c q^'aujourdhui nous les re-

gardons comme des concelfions de pure grâce , qui

fnbfiftent tant qu'elles ne font point révoquées ; Decet

concejjiiin à Principe Beneficium ejje rr.anfurum. Les an-

ciens ont reconnu la vérité de ce principe comme nous.

S'ils en ont fait une application différente au fujet des

conceiîlons , c'eft une marque que la Loi de l'appro-

bation portée par le Concile de Trente a çccafionné

fur ce point un changement de difcipline , en ce que

ies Curés ne pouvant plus déléguet aucun Prêtre ,

pour entendre les confeflions de leurs paroilîîens ,

cju'i! ne foit approuve de l'Evcque , & les Evéques ne
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ilonnant point cette approbation fans doniret en mê-
me-temps la jarifdidion déléguce , cette délégation

émanée immédiatement de l'autorité épifcopale , a

été juftement regardée comme une de ces grâces,

accordées par le Prince , cjue le droit veut être i la-

biés & permanentes tant qu'elles n'auroit point été

révoquées: Vzcet concejfum à Principe Beneficium ejji

manfurum. de reg. juris in 6. reg. 1 6.

La réferve qu'un EvécjUe a faite de certains cas ,

par une o donnance ou par un Statut , fubfifte après

la mort de cet Evê-ue, jufqu*à ce que fbn fuccef-

fear l'ait révoquée , comme on l'infère du chapitre

dernier du titre , De officia Legati. Ainfi après la mort
d'un Evéque , non-fealement les cas réfervés par la

coutume générale des Diocefes , demeurent cas ré-

servés , mais encore ceux qu'il s'eft réfervé par une
Ordonnance ou Statut , comme l'enfeigne Chapeau-
ville en fbn Traité des cas réfervés

, part. i. chap. 5,

tj'ueft. z. Y. aufli les Conférences fur les cas réfer.

rés, 5. Conf. 3. q.

Pir
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II. QUESTION.

Un Pénitent qui en fe confejfant à un Prêtre

qui avoit pouvoir d'ulfoudre des Cas réfer-

vés , a ojiblié de confelfer un pèche rcfarvè ,

efl-il obligé de s'adreQer à un Confejfcur

qui ait Le pouvoir d^ahfoudre des Cas ré-

J'ervés ? Celui qui étant en danger de mort

a. été abjous des Cas réjervés par un Jîmplc

Prêtre qui n avoit pas un pouvoir Jpécial

d'en abjoudre , efl.-il obligé de f préfenter

à un Prêtre qui ait le pouvoir de l'en

abfoudre^.

v_>'EsT le {entiraent le plus commun parmi les

Théologiens & les Canoniftes
, qu'un pcnirent qui

,

après avoir fait un exad examen de (a confcience ,

s'ell confeiTé de bonne foi à un Prêtre qui avoit le

pouvoir d'abfbudre des cas réfervés , s'il a oublié un
péché qui fût réfervé , peut s'en confefTer à un flm-

pie Prêtre approuvé , parce que la réferve de ce pé-

ché oublié eil otée , & oue, fuivant la dodlrine du
Concile de Trente dans la feflîon 14. chap. 5. ce péché

oublié a été remis ,
quant à la coulpe , par l'abfolation

du Prêtre qui avoit le pouvoir d'abfoudre des cas

réfervés. Il re/loit feulement à ce pénitent l'obliga-

tion , quand il s'eft fouvenu de fon oubli, de fou-

mettre fon péché aux clefs de l'E^Ufe en le décla-

tant a un Prêtre approuve j car pour pouvoir don-
ner l'abfolution des péchés mortels , même de ceux

qui ont été remis , il faut avoir la puiflance de jii-

rirdi(5lton. Ainfi. un pénitent qui fait une confeffion

générale où il y a des péchés réfervés dont il a été

(') V, aujjî les Coiif.fur les Cas réfervés, 4. c. i. ôc 4. q..
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àtfous dans les confeflions précédentes par des Prê-

tres qui en avoient le pouvoir , peut s'adrelîer à

un fimple Prêtre qui n'a que l'approbation ordinaire.

Q;iand même au péché réfervé qu'un pénitenr au-

l?oit oublié , il y auroit une excommunication atta-

chée , il fuffiroit que le pénitent
,
pour reparer Ton

oubli , fe confefl'at de ce péché à un limple Prêtre ap-

prouvé, fi le Confeireur à qui il avoir tait fa première

çonfeflion , avoir le pouvoir d'abioudre des cas réfer-

yés , & des cenlures qui y font attachées.

Plufieurs Auteurs que CabalFut a fui vis dans fa Théo-
rie praticue, liv. 3. chapitre 31. nombre 3 , eftiment

que quand même un pénitent auroit fait à un Con-
fefTeur qui avoit pouvoir d'abfoudre des cas réferves,

une conftffion invalide par défaut de douleur de fes

fautes , mais fans que le pénitent connut rien de ce

dé£-iut , la réferve auroit été ôtée, & qu'ainfi il pour-
roit être abfous des péchés réferves qu'il avoit oublies

par un limple Prêtre approuvé
, pourvu que la pre-

mière confelîîon eût été faite de bonne foi , 8c après

un exacl examen de cdr.fcience. Sylvius , fur la troi-

fieme partie de iàint Thorras , & Fromageau, dans
Ces Réfolutions , cas 76. font aufli de ce fentiment.
La raifon que l'on en donne , eft que le pénitent
qui étoit coupable de cas réferves , a accompli la fin

de la réferve ,
qui n'ell autre , linon que le pénitent

s'adrelTe au Supérieur ou à fon délégué , afin d'être

mieux inftruit, & de recevoir de lui cîesavis falut?.ires

avec une pénitence ou fatisfaclion convenable: ILi
ablatii caufâ nfervanonis , tollitur ipfa refirvaùo.
Ces Auteurs ajoutent que les Evêques fâchant que
plufieurs Auteurs graves enfeignent ce fentiment

, 8c
nelecontredifant point, ils fontcenfés l'approuver {b).

Un péintent qui dans le danger de mort , a été
abfous de quelque cas réfervé par un fimple Prêtre
qui n'a voit pas un pouvoir fpécial d'en abfoudre, s'il

recouvre la f'anté , n'eft pas obligé de fe préfenter au
Supérieur ou à un Prêtre qui ait pouvoir d'abfoudra

(i) Vcycz les Conférences rur'4. Q. Cet objet y efl dif-
Ics Cas léfcivés. 4. Coiifér.\cuté.

Py
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des cas réfervés poar fè faire abîoudre de noureau ,

ou pour obtenir la ratification de l'abfblution qu'il a

reçue , ou pour demander une pénitence ou fatisfac-

tion convenable & proportionnée
, pourvu que les

péchés réfervés dont il avoit été abfbus , n'cuflent

point une cenfure réfervée annexée -, car il n'y a au-

cun texte dans le Droit, qui oblige le convalelcent à

fe préfenterau Supérieur , quand il n'y avoit point de

cenfure réfervée qui fût attachée aux péchés dont il

a été abfous ; cependant il fèroit aflez à propos de le

faire pour recevoir les avis da Supérieur , comme M.
le Cardinal de Noailles l'a marqué dans fon Man-
dement des cas réfervés.

Mais s'il y avoit une cenfure réfervée qui fût an-

nexée au péché dont le pénitent a été abfous dans

le danger de mort, il feroit obligé , étant revenu en

fanté , de fc préfenter au plutôt au Supérieur pour re-

cevoir de lui la remontrance qu'il voudroit lui faire ,

ou la pénitence & la fatisfaftion qu'il jugeroit à propos

de lui enjoindre , parce que l'on n'en impofe pas de

pénible aux malades. C'eft le fentiment commun des

Doéleurs ; il eft fjndé fur le chap. eos qui , de fent. ex-

commun, in fexto. On s'y eft conformé dans le Rituel

de Paris (c).

(c) At fi periculum evareritj'non qui à pcccatis quamvîs
Supetiori à qiio aliàs effet ab-irefervatis, quibusannexacen-
folvenduSiCÙm primain pote-

rit, le fif^at , quidquid d

bct ptxfliturus. Quod de eo'fu/. de cafib. rcfcrvat.

inteiligendum qui à cenfuris ,[

fura nonerat,antcàfuerat ab-

folutus. Rituale Parifienje, ti-

«^
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11 I. QUESTION.
Efi-il expédient que les Confeffcurs interro-

gent Us pénitcns ? Le pénitent efl-il obligé

de répondre la vérité au Confejjeur , lorf-

quiL rinterroge ? Le Confejfcur efi - il

tenu de fe conformer au fentiment du pé-

nitent ? Doit-il donner l\ihfolution à un pé-

nitent qui nie un péché que le Conffjeur

fait quil a commis ?

X-jEs ditfcrens offices que le ConfefTsur exerce dans
le Tribanal de la confeffion , font' alfez connaître
qu'il cft obligé d'interroger le pénitent

, qusnl il a
fujet de croire que ceiui-ci en a befoin. P'uifque le

ConfelTeur eft Juge, il doit interroger le criminel &
connoitre Ion état \ puiTqu'il eft Médecin , il doit tâ-

cher de découvrir toutes les plaies de Ton malade , &
de reconnoître fes difpolTtions ; puif^u'il eft père , il

doit s'informer de tous les befoins de fon enfint. Il

doit donc interroger le pénitent , lorfqu'il y a lieu de
craindre qu'il ne déclare pas rous fes péchés , ou qu'il

n'en explique pas fufn àmment les efpeces & les cir-

conftances , foit parce qu'il n'a pas aflez de lumière
pour les connoître , foit parce qu'il eft trop groifier ,

Ibit parce que fa propre malice a aveuglé fon cœur ,

8c qu'il s'eft fait d-e faufTes niiaximes
, qui étant fou-

tenues par les mauvais exemples de cejx avec qui il

yit , étouffent les remords de fa conlcience , de forte

que fî le ConfeiTeur ne l'interroge pas , il ne penfe

point à s'accufer de plufieurs défordres de fa vie ,

bien moins à s'en corri^^cr.

Le quatrième Concile de Latran avertit les Confef^
feurs de cette obligation , dtfant que le Prêtre pru-
dent & dtfcrer, doit , comme un Médecin habile , ré-

pandre l'huile 8t le vin fur les plaies du malade , 8c

V y\
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s'ûiformer avec diligence de toutes les circonftâiices

du péché & du pécheur (a).

Cette obligation efl: encore marquée dans le Canon
Qui vult y dijl. 6. de pcenit. où il eft dit que le Con-
felTeur doit connoitre tout , afin de pouvoir porter

fon jugement , & qu'il doit s'en informer avec adrefTe ,

& interroger avec prudence le pécheur fur les pé-

chés qu'il ignore peut-être , ou qu'il veut cacher pat

honte (t).'

Eudes de SuUi , Evêque de Patis , dans fes Confti-

tutions , enjoint aux Confeffeurs d'avoir grand foin

d'interroger les pécheurs fur les péchés qui fontor-

dinaires Se fréquens , mais il dit que fur ceux qui ne

fe commettent pas ordinairement , il ne faut les in-

terroger que de loin (c). Si unConfelfeur interrogeoit

en termes clairs un pénitent fur certains pecnes ex--

traordinaires , ou fur les manières particulières ou

peu ufitées de les commettre , il pourroit les appten*

are à un pénitent qui ne les a pas commis & qui les =

doit ignorer.

Le Pénitentiel d'Egbert , Archevêque d'Yorck ,
qui

vivoit fur la fin du huitième fiecle , celui d'Halitgarre ,

qui étoit Evêque de Cambrai , au commencement du

neuvième , le Concile de Nimes , de l'an 1x84. le Sy-*

node deSsns, de. 1514. celui de Paris , de 1557. & le

Concile de Bordeaux , de 15^3. recommandent aux

ConfefT'urs d'interroger les pénitens fur leur état ,

leur condition -, & fur les différentes cfpeces de péi.hés,

& marquent la manière de faire cet examen (d).

(tj) Sacerdos fit difcretus ut'catore quod forfifan ignorât;

more periti medici fuperin-'vei verecundià velit occulta-

fundatvinum & o'.euni vulne jre. Auclor lib. de vera & j'alsâ

ribus fanciati , ài\\%tnxèi \n\ijccnitent:a intcr opéra S. Aug,.

quirens & peccatoris ciicumr
j

(c)Sacerdotesciicaconfe(Tîo-

tancias Se peccati. Jnnoc. III.|nein , maximam curam adhi-

Caii. Ooinis utriurq. fexûs, tit.beant &c cautelam , fcilicèt ut

de poenit. & remiff. in décret.

(fc)Oparret ut fciatcognolcere

quidqHÏd débet judicare... di-

ligens igKur inquifîror Se fub

tilis inveî^i^ator lapientér Se

quafl aftuté incetroget à pec

diligentèr peccata inquirant-

uficata figillat'im , inufitata

nonnifi à longe. ConliituU

.

Eudis Epifcop. Parifienf.

(';)Moneinus... fufcepti mu^

.

neris partes non impleie, imbj



fur la Pénitence. 349.
Suppofant comme une chofe certaine , que les Con-

fe/Teurs font quelquefois obligés d'interroger les péni-

tens , nous difons avec S. Charles dans les fnftruc-

tions , & S. François de Sales dans fes Avertiflemens,

qu'il y a des demandes qai fe doivent fiire avant la

conftffion , & d'autres qui fe doivent faire après. Si

un pénitent en commentant la confeflîoa , ne marque
pas le temps depuis lequel il ne s'eft pas contefîe , s'il

ne dit point qu'il ait accompli (a pénitence , ou non ,

on doit le lui demander. On peut encore lai deman-
der s'il a examiix fa confcience , s'il eft réfolu de

quitter le péché & les occafions de le commettre , s'il

n'a point connoill'ance que quelques - unes de fes

confeilîons ayent été nulles , foit pour n'avoir pas

eu une contrition fuffifante , foit pour avoir celé

quelque pé^hé morte!.

Quand un ConftfTeur ne fait pas la condition & la

profelfion de fon pénitent , il ne doit pas manquer de
les lui demander d'abord , afin qje s'il n'efi: pis alTez

inftruit de l'état de fi confcience par fa confelïon , &
qu'il' foit obligé de l'interroger , il lui fafTe des de-

mandes fur les obligations particulières qui regardent

fa condition & {a profeffion , & fur les péchés que les

pcrfonnes de fà condition & de fa profeifion ont cou.
tume de commettre ; car on ne doit pas interroger un
foldat fur les péchés des Religieux , ni les Clercs fur

les péchés des gens mariés.

L expérience nous rait connoitre tous les jours ,

que la plupart des défordres qu'on déplore parmi les

Chrétiens Catholiques , viennent de ce qu'ils igno-

rent les devoirs particuliers de leur état , & les obli-

gations qui font attachées à lear condicion ; ou s'ils

les lavent , ils n'y font prefqu'aucune attention. Cette

ignorance Se le manque d'attention , leut font taire

à confelfe plulîeurs fautes qu'ils devroient déclarera

vfrô gravioris criminis reos

effe omnes eos... qui in facro

Tribunali Pœnitentis . pcrni

tentes a:id:unt, nonmon^nt,

lutionis formam illico proff-

runt : id fané à folertis inedicî

. . . . moribus nimls alienum
eft. Bened. XIV. In Epi.^. En-

ncn interrogant , fed cxpletà'cycl, dcprxparationeai Jubil.

ciimiouai enumctati©n.cabfo-|Ujiivcrf. an. 175?.
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leur ConfefTeur ,
pour lui faire connoître l'état de leur

confcience , dont le ConfelTeur doit pourtant être plei-

nement inftruit. On trouve , par exemple , des arti-

fans qui fans aucune caufe légitime , travaillent de

leur métier les Pêtcs & les Dimanches ; parmi les

gens du Palais il s'en trouve qui prêtent kur minif-

tere aux procès injuiles , comme à ceux où il y a de

la juftice j les ricnes fouvent ne font p^s des aumô-
nes félon leur revenu ; d'autres font des dcpcnfes

exceffives i il y a des Gentilshommes qui palTent pref-

que toute leur vie dans la bonne chère , au jeu , à fa

chafTe , à la galanterie , ou en d'autres occupations ,

qui n'ont d'autre but que la fatisfa^Uon des fens , 8c

qui leur font une occafioa de péché. Les jeunes per-

Tonnes de l'un &: l'autre fèxe , ont quelquefois une
familiarité trop étroite avec des perfonnes d'an fexc

différent ,
qui eft fouvent mêlée de difcours & d'ac-

tions trop libres , & la plupart de ces perfonnes ne

font aucune attention à ces chofcis quand elles vont

à confeffe , elles ne penfent pas même y mal faire ;

ainli , foLt par ignorance , ou par inadvertance , ou
p:ir négligence, ou par amour-propre . ils ne font

point connoître ces chofes à leur ConfefTeur. Il efl

donc à propos que le Confelfeur fâche la condition Sc

la profeffion de fon pcnitcnt.

Le Rituel Romain , celui d'Angers & plufîeurs au-

tres , marquent que fî le pénitent ne confeffc pas le

nombre de fes p;chés , les efpeces & les circonftances

niceffaires d'être expliquées , il faut que le Confef-

feur l'interroge prudemment là-defTus (e)^

11 efl à remarquer que ces Rituels fe fèrvant du
terme général , paiitens , entendent parler de toutes

fortes de pénitens (f). Audi les Cafuiftes conviennent

(<;) Si poeni-ens numcriim, &
fpecies & circumftanrias pec

caroriîiTi cxplicatu nccdlarias

non cxpreflVrit, eum Saccrdos

p".!ienrér interioget Rituak

Ramar.um 6" Andf^aveufe.

(f) ConcorseflTlieoiogorum
l'encenria de obIi<;atione

quamhaSentconfefTarii, Prœ»

latorum,Principum,&c.quan-
do fciunt ipfos non fatisface-

rc debito fuo , circ'a ccUatiO'
nem leneficioruni.elctliGnem

iiiiniftrofum , fu'oditorum gu-

bernationem, circaelecmoly-

jnasexfHpcrftuisfacicndas, &c»



fur la Pénitence. 3^1
que le ConfcfTeur eft obligé d'interroger les pénitens

de quelque qualité ou condition qu'ils l'oient , lorlqu'il

s'apperçoit qu'ils ne s'accufent pas de tous leurs pé-

chés , ni des circonftances nécv^flaires à fàvoir , foit

que cela fs fafle par ignorance
, par négligence ou

par honte ; car le pénitent ne déclarant point afTcz

l'état de fa confcicnce , & le ConfefTeur ne le décou-

vrant point par des interrogations , il arrive que par

le filence de l'un & l'autre , les âmes font précipitées

dans les Enfers. Il n'efl que trop vrai qu'il y a des pé-

nitens qui , tout habiles qu'ils croyent être , ont au-

tant befoin d'être interrogis que les gens les plus gref-

fiers -, parce qu'encore qu'ils foient remplis de la fcisnce

féculiere & profane , ils ignorent les myfteres de notre

Foi , ou ne favent pas les obligations de leur état, oa
n'y font pas réflexion.

D'autres Rituels , comme celui de Reims & d'A-
miens , difent que les ConfelTeurs doivent interroger

les Pénitens lorlqu'ils le jugeront nécelTaire pour con-

noitre l'état de leur confjence , & s'ils ne lavent

pas la manière d'acculer leurs péchés , ils les aide-

ront en les interrogeant far les Commandemens de

Dieu & de l'Eglife , fur les fept péchés capitaux &
leurs circonftances , & fur les péchés qui lont propres

à l'état Se à la condition d'un chacun ; & quand un
ConfelTeur voit que le pénitent eft fimple & idiot , il

ne doit pas manquer de lui demander s'il fait les

principaux myfteres de la Foi , & les autres chofès-

qu'un Chrétien doit favoir.

Si un ConfefTeur ne s'apperçoit d'aucun défaut no-

de quibns notandum eft rarbiruo , abfolvendo à peccatis ^

contingcrequodignorantia il- muac poenitens dixit , fed po-
Jaiîr. inculpabilis.item .quod
non aflferat fecum fcandaluai

in fubditis, qui facile fibi pu
tant licita, quaEPrxlatis...fieri

vident , vel certe non afferat

damnum commune. Quare
régula rite r Coiifefl'ariixs tene-

tur admonere pœnitentsm ,

quiramqueillc fit, de fua obli

gationc,necfaiisfacJu muncri

tiùs imponit fuis humerispec-
cata cx'.era , & erroies... Se

cœco cœcuai ducente amboin
foveam a:ternani cadunt. Si

fortiiidet ergo faciem poten-

tis, non affumar..,. ofH.ium ,

fed modefté fe excufet tan-

quaMi minîis aptum id il'ui

onus portandum, Bened. XIF,
ibid. « 2.0.
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table dans la contefiion d'un pénitent qui lui paroft

bien inftruit , 8t fe bien expli-.]uer , loin d'être obligé

de l'inrerroger , il cft de fi prudence de ne le pas faire,

& d'éviter à l'égard de tous les pénitens , les interro-

gations Tuperflues & le défaut des ncceiraires , ne fai-

ftnt jamais de demandes qui ne fe rapportent au mi-

niflere de la confcllîon.

LeConfefleur ne doit pas interroger feulement fon

pénitent fur les péchés extérieurs , mais il doit parti-

culièrement l'interroger fur les péchés du cœur dont

on fe confefle rarement, parce que pLifieurs Chrétiens

font femblablcs aux Juifs , ils ne connoiifent quafî

point d'autres péchés que ceux des actions extérieures,

quoique la principale malice réfide dans le cœur, d'où

il arrive qu'un péché qui ne fera que véniel , fl on ne

confidere que l'extérieur, peat être mortel parla mau-
vaife difpoiîricn du cœur. Un M'-rchand , par exem-

ple , qui trompe dans une matière qui ne peut faire

que celle d'un péché véniel , peut pécher mortelle-

ment par la corruption de fcn cosar& par fi mauvaife

ùitention , s'il a eu dtlTcin de tromper toutes les fois-

qu'il en auroit l'occaiion.

Q_j.and un CcnfelTeur eft obligé d'interroger le pé-

nitent fur les péchés d'impureté , il doit être circonf-

peél ; la matière veut être traitée avec beaucoup de

prudence & de retenue ; c'ert un bourbier qu'on ne

doit remuer que dans la néceiTité : Il efl: dangereux

de faire des quefiiors à ceux qui ne connoillént point

ces péchés ; on leur fait venir l'envie de les commet-
tre ; & en interros;eant ceux qui y font tombés , il

eft à craindre qu'on ne rappelle- dans leur imagina-

tion des idées dfshonnétes , qui raniment leur infâ-

me paffion j c'eft pourquoi le Sy\ir>de de P.'ris re-

commande aux Confe.'feurs de n'avoir pas trop de

curiolité dans les queftions qu'ils font aux pénitens

fur cette matière (g). Il arrive fouvent aux Confef^

feuts trop curieux , qui vont pour ainfi dire dans tous

(f;)S: forte dé peccatis qiiac vo-jConfcOTarius , nec nifi gênera-

camur carnali.i poenitens con- hitér de hi, inquirat. CoiidL-

fitca tm , ne fit nimis cuiiofusjP^ri/ïeH/î ,an. i 5 5 7

•



fur la Pcnîtence, 3<y
les recoins pour découvrir ces ordures, de renvoyer les

pénirens plus inftruits à mal faire qu'ils n'écoient. il

faut avoir égard à l'âge , au fexe & à la condition

des perfonnes ; il faut ufer de termes modeftes , Sc

qui marquent de la pudeur , & aller précLfément juf-

qu'où la néceffité l'exige. Il faut prendre garde de ne

pas trop entrer dans le détail des circonftances ,
parce

que ce détail excite fouvent la concupifcence , mais
il faut fe contenter de favoir celles qui font abfolu-

ment néceiTaires pour faiie ccnnoître l'efpece du pé-

ché ; il y a du danger à palier cts bornes , non-feule-

rnent pour les pénirens , mais pour les Confefleurs

mêmes, particuliereir.ent s'ils font jeunes (ft). Le Sy-
node de Chartres de l'an 15 2.6. recommande la même
chofe aux Confelfeurs.

Nous avertirons ici en pafTant , que les pénitenS

même ne doivent pas trop réfléchir fur les péchés

d'impureté dans l'examen de leur confcience. Saint

Jcan-Climaque leur donne ce confeil. « Lorfque vous
35 vous confeflez à Dieu , dit ce Père , n'entrez pas

3' dans le détail des faiftes corporelles eue vous avez
?> commifes , de peur que vous ne vous drelfiez det

» embûches â vous- même « (/). Il avoir emprunté

cette règle du Solitaire Marc , qui vivoit à la fin du
quatrième fiecle. Cet Afcétique fait voir le danger qu'il

y a d'échauffer trop fon im?gination , à repalTcr dans

la mémoire des péchés dont le reffouvenir peut réveil-

ler de fâcheufes idées, fur quoi il donne le confeil que

donnent tous nos Pères Spirituels , de ne pas trop

occuper (a penféc à ces péchés palTés , & d'en gémir

devant Dieu en général fans les confiiérer d'une vue

diftinde, d; crainte de retracer des idées qui plaifem à

la chair (k).

(/i) Faciant interrogat!ones|Conn7. Lingmtenf. an. 1404.
camé., talitèr qu6d non apc- (i) Noii corporis aftus , ut
ri.-int confitenti aliquo i pecca- funt , diftinftè ac per partes in
tuin , quod forsàn confi-.cnrcs oratione Deo confiieri , ne
alias nerdrent committere , iibiipfiinfidiatorfias. 5. Joj/i-
nilî fibi apcrirctur ; poteft Sa nés Climuc. grad. 28.
cerdos dicere caure an non (t , PraEterita peccata , fpecie

fiommiferitpcccatumlusutis. qùâdam , meinori» repetii^
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Les ConffTeurs prudens , c]ui le voyent flans l'o-

bligarion d'entrer dans un examen parriculiet far les

péchés qui regardent le fixicme ccmmandement da
Decalogue , ne le font que par degrés. Ils commen-
cent par les chofes générales & les moins honteufes ;

fi le pénitent s'accule de les avoir commifes , ils paf-

Tent de-là aux particulières , & à celles qui font plus

laies. Ils commencent donc cet examen par les peli-

fées déshonnetes aux ueUes le p.nitent s'eft arrêté

avec plailîr ; ils palT^nt enf-.ite aux regards , aux pa-

roles , aux chanfons , à la ledure des livres lalciFs ,

puis ils viennent aux mouvemens qui font ordinaires

à ceux qui s*amufent avec les perfonnes de différent

fexe ; de-là enfin ils prennent occafion de fonder le

pé itent fur les baifers & fur les aitouchemens qu'il

a faits fur lui ou fur d'autres ; ces interrogations doi-

vent toujours fe faire d'une manière challe , même
a l'égard des gens mariés , de forte qu'il n'y ait rien

en toutes les paroles Se les demandes qui ne foit

exempt de toute apparence d'impudicité , autant qu'il

fê pourra faire.

si le confefTear voit le pénitent embarraffé , 5c

dans un trouble & une confufion qui pourroient

l'empêcher de déclarer quelque faute, comme il arrive

aux jeunes fîUes qui fe font fouillées par quelque

impureté , il doit l'encourager à s'accufer de tous ùs
péchés , & à n'en diflimuler aucun > quelque énormes

8c honteux qu'ils loient ; il ne feroit quelquefois pas

inutile de faire entendre à un pénitent qui n'ofe s'ex-

p!i 'uer fur un péché , qu'il ne fauroit rien dire de fî

énorme & de fi honteux ,
qu'un ConfefTeur ne l'ait

lu dans les Cafuiftes.

Il eft fort à propos que les ConfeiTeurs n'interro-

gent les pénitens fur leurs péchés ,
quelque grolfiers

qu'ils fbient , qu'apr.s qu'ils ont d'eux-mêmes , & à

nocent homini, nani fub ima-

gine quâdani concepta in ani

mo , veteri inquinatione ho-

minem contaminant... tune

iniroicusfub confelllonisprx-

texw , ante mena iinpiefla

vitia effingit , ut affcdus, gra-

tiâ Dci oblivioni trîditos ,

iterbm incenfos cxfufcitet.

Marcus Solitariui in BibUo-

theca patrum.
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leur manière , déclaré ce qu'ils ont far leur confcience,

& qui leur eft vena dans la mémoire.

Les Confc/Teurs pradens prennent garde ,
quand

ils entendent les confeflîons , fur - tout celles des

femmes & des filles , à ne pas regarder fixement les

p^nitcns ; ils détournent lear vifage pour ne pas eau-

fer de la confufion au p.-nitent , & ils s'abftiennent

de faire aucun gerte ou aucune action , dJUt ceux qui

font préfens puilfent conje£tarer que le pénitent s"ac-

cufe de queliue péché énorme ; outre que cela peut

être une occaîion au pénitent de celer quelqu'une de

fes fautes.

Le Conf;;freur étant en droit ,
par les qualités de

Jiige & de Médecin qu'il exerce dans le Tribunal

de la confe/non , d'interroger le pénitent , & étant

obligé de le faire
, quand il le juge néceiraire , celai-

ci ell obligé de dire la vérité , lorfqu'il eft interrogé

fur les chofes dont il faut que le Confefleur ait con-

noilîance , pour porter un jugement certain de l'état

de la confcience de celui qui s'accufê , & pour lui

donner des remèdes propres à le retirer du péché.

Le pénitent eft donc obligé de dire la vérité ,
quand

le ConfefTeur voyant qu'il a commis plufieurs fois le

même péché , lui demande s'il étoit fujet aux mêmes
déibrdres avant fa dernière confeffion , s'il y eft

tombé peu de temps après fa confelîion , depuis

quel temps il croupit en cette mauvaife habitude ,

s'il n'a fait aucun effort pour la vaincre , s'il croit

que fes confellions précédentes ont été valides. Inno-

cent XI. a condamné la doélrine contraire. « Ou n'eft

" pas obligé d'avouer l'fiabitude d'un péché, lors mê-
« me que le ConfelTeLT nous interroge là-defTas.» (/)

Le Clc-rgé de France dans l'Alfemblée de 1700. a jugé

que cette doélrine eft fauf^e, téméraire , induit en er-

reur , favorife les fàcriléges , & déroge à la (implicite

chrétienne & à lapuiffancc judiciaire des Miniftres de

Notre-Seigneur Jefus-C.hrift.

Si le pénitent ne veut pas répondre , fous prétejfte

(/)Non tenetur ConfelTario
iri'erroganti fatcri peccatiali-

cujas con.uetttJinem. Dicrct.

Innocent. XI. Propofiiio $8.

damtiata > an, lôys».
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qu'il n'eft pas obligé de fe confeUer deux fois des

mêmes péchés , le confefTeur lui dira que cela eft

feulement vrai ,
quand les confeîTions ont été va-

lides ; mais qu'il y a toujours à craindre que celles de
ceux qui pèchent par habitude ne l'ryent pas été i

qu'ainfi il doute fort des fiennes , c'eft pourcuoi il ne

croit pas lui devoir donner Tabfolution ne le voyant
pas faffifamment difpofc.

Un ConfefTeur doit fè fou venir qu'il tient la place

de Jefus-Chrift dans le Tribunal de la pénitence , &
qu'il n'y agit que comme Ton Mîniftre ; ainfi il ne

doit exercer le pouvoir qu'il en a reçu ,
qu'après avoir'

examiné fî l'uîige qu'il en fait eft' conforme à l'in-

tention de Jefus-Chrift. C'eft donc à la Loi de Dieu
& aux règles de l'Evangile, qu'il doit fe conformer ,

& non aux maximes du monde.
Le ConfefTeur faifant la fondion de Juge & de

Médecin au Tribunal de la pénitence , c'eft i lui

comme Juge à examiner la caufe du pénitent , qui

eft le criminel ; c'eft à lui à la juger & à drcfter le

jugement ; il eft vrai que le criminel difte fa fen-

tence. Le pénitent doit donc fe foumettre à l'avis da
Confefleur. C'eft au Confefteur comme Médecin à

prefcrire les remèdes , il eft appelle pour cela , & il

ne doit pas s'en tenir au jugement du malade (m). Il

ne convient donc pas que le ConfefTeur fe foumette

à l'avis de fon pénitent , il feroitle criminel juge en

(à propre caufe.

Les pénitens font pleins de rufe , ils aiment à être

flattés , & la plus cruelle fiatterie de la part du Con-
fefTeur , eft celle de quitter Ton propre fentiment pour

fuivre celui de fon pénitent. Un ConfefTeur qui pa-

roîtroit difpofé à fuivre le fentiment de fes pénitens,

fèroit fouvent trompé. Si nous laifTons vivre à leur

fantaifîe ceux qui s'adrefTent à nous , fans doute, nous

aurons une foale de pénitens , beaucoup plus grande ,

& quoiqu'il y eût quelques perfonnes éclairées qui con-

(m) Ncmo dicit Medico cor-

poris fui, queitiadniioduni fît

surandum.... fi dixerit Me
4icus wcdicini genusquocu- in Pfalm. 37

rari debeat xger, & il!e faf-

tidiat , difcedit Medicus ôc

zgrum rclinquit. 5. Ambrof,
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damnaffent notre conduite , nous aurions afTurément

pour nous la mukuude (n).

C'efl: une grande foiblcir; à un Confefleur , de fe

laifler aller aux rentimens de les pénirens ; il doit

être ferme .dans le lentiip.ent qu'il croit être vérita-

ble i mais avant que de le déterminer à un (intiment

,

lorfiue les opinions des Auteurs f3nt différentes j 8c

<]u*un ConfcfTeur doute fi une action efl: permife ou

non
,
parce c]ue fon efprit eft balancé par des raifons

contraires qui fe préfentenc de parr & d'autre , il doit

toujours faire choix d- l'opinion la plus fù:e ,.
ou

du moins la plus probable , & obliger (on pénitent

avec une douceur foutenue de fermeté à s'y confor-

mer , afin de s'doigner davantage du danger de com-
mettre \m péché ; & le Confefî'eur ne doit jamais fe

laiiTer aller au fentiment d'an pénitent
,
qu'il voitpré-

venu de principes contraires à ceux dont la vérité

lui eft -connue. Un Juge ne doit pas s'accommoder

au fènciment du criminel, ni un méd.-cin à l'avis

du malade , ni un g-iide /è laiifer conduire par

Taveugle qu'il mené', 'ni un Dodaur faivre l'opinion

de fondifciple; on verroit par-là renveifer la nature

des chofes , & il faudroit elFicer du premier Canon
de la diftin£l. 5, Di pœnitentiâ y ces paroles : po;uzfy&

omnino in potcjlate judLis , in judicio Sacerdotis. Elles

nous apprennent que le pénitent d^-it fe foamettre

entièrement <à la puilTance du Confefleur, parce qu'il

eft fon Juge, S'ilarrivoit qu'un Confeifeur fut cbian-

lé par les raifons que l'on pénitent , qa'il fait être

homme éclairé , lui allègue pour jaftiner fa con-

duite , fur laquelle il dit avoir confulté d'habiles gens ,

ou qu'il prétend être approuvée par des CafuiFces , le

Confeifeur ne doit pas pour cela s'en rapporter à l'a-

vis de fon pénitent , & conrra fa propre opinion lui

donner l'abiolation. Il agiioit contre (a confcience ,

ce qui n'eft jamais permis ; il doit remettre Iba pé-

nitent à un autre jour, afin d'avoir le temps de s'inf-

Oi) Vivite ut vuîtis fi dixeri-jcentes non reftè fapere, pau-
mus, fortècon^iregabimus fjr- cos ofFendiaïus , fcd muhi-
bas ampliotes , & fi ilnc qui-jtuiiiiiein contiliamuî. S.Aug,
dam

, qui nos Icnciant hoc di-j/i6, Pa/ior. cap. î .
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truire par la lecture des bons Auteurs , de confuî-

ter d'habiles gens , & des ConfeiTeurs expérin''.cntcs

fur le parti qu'il a à prendre : fi après cela la choie

lui paroit encore doureufe, il doit fuivre le parti le

plus air , ou du moins le plus probable , & nulle con-

fidcration temporelle ne doit le porter à prendre le

chemin le moins fur , puifqu'il s'cgit du falut éternel

du pénitent.

Un Corfiifeur qui fe laifl'e aller à tous les lenti-

mens des pénitens , doit s'abfhnir du miniftere de la

.pénitence : « Ne cherchez point à devenir Juge , li

" vous n'avez alfez de force pour rompre tous les

M efforts de l'iniquité , de peur que vous ne foyez in-

»î timide par la coniîdération d'un homme puiiîant

,

ï> & que vous ne trouviez un fujet de chute à vo-

>3 tre intégrité
, qui fera ainfi au halàrd de fe cor-

»5 rompre » (o).

Avant que de répondre à la queftion , fi le Con-
fefieur doit donner l'abiolution à un pénitent qui nie

avoir fait un péché que le Confeiîeur fait qu'il a

commis -, il faut diftinguer , ou le Confeiîeur le (ait

pour l'avoir appris par la ccnfelîion du complice

,

& en ce cas Ç\ le pénitent ne s'accufe point de ce cri-

me , le Confefieur doit l'interroger adroitement &
avec prudence , lui faifânt plufieurs autres demandes

avant que de lui faire celle-là , 8c s'il nie avoir com-
mis ce péché , il faut après cuek.ues autres interro-

gations , l'exhorter en gc-nér.U à faire une confelTiôn

entière , & lui d-^nner rabfolution ; car le Confef-

feur ne peut fe fervirde la connoilVance qu'il a pour

convaincre le pénitent ; il doit même bien prendre

garde de ne lui pas donner lieu de fbupçonner qu'il

lait ce crime par la confcfïïon de fon compli e. Ou
le Confeiîeur n'a appris que par le bruit commun ,

ou par im rapport incertain que le pcnicent a com-
mis le péché qu'il nie , Se alors il doit s'en rapporter

&u pénitent & l'abfoudre. Les Docleurs font d'accord

(o)Nolt quxrere ficri judex ,fcas faciem potîntis & ponas

nifi valeas vutute irrumpercTcandaîum in iquitatc tuâ.

iniquirates; ne forte ^ii.i\.ii\Gi-\EccUfiaJiic. cap, 7. v. <J,
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fur ces deux points. Mais fi le ConfelTeur fait afla-

rément que le pénitent a commis le crime qu'il nie ;

par exemple , fi le ConfeiTeur l'a vu commettre , les

DocSleurs ne conviennent pas entr'eux de ce que doit

faire le Confefieur ; les uns difent qu'il a lieu de ju-

ger que le pénitent n'eft pas bien difpofé , & qu'il eft

indigne de l'abiblution
, par confequent que le Con-

fefleur ne doit pas la lui donner pour ne pas faire

injure au Sacrement , ni tort au pénitent , dont il

eft non-fèulement le Jujre , mais aufll le Médecin.

D'autres eftiment que le Confefleur ne doit pas re-

fufer l'abfolution au pénitent , étant de la nature du
Sacrement que le ConfefTeur ne preime fa connoil-

iànce que de ce qu'il apprend par l'accufâtion de ce-

lui qui fe confeffe , lequel on doit croire , Toit qu'il

parle pour foi , foit qu'il parle contre Ço\ , mais que

le Confelfeur peut & doit faire tout Ton pcfliblepour

faire confeHer ce péché au pénitent , & qu'il peut le

remettre pour d'autres fautes , 8c au cas qu'il per-

fifte à nier ce péché , le Confeifeur doit rahfoudre.

Le premier fentiment pour lequel Diana dans la part.

3. traité 4. des Sacremens, réfolut. 10^. cite plufieurs

Auteurs qu'il fuit
, paroît le plus probable. M. d'A-

ranthon d'Alex , E- êque de Genève , l'a embralfé en

fes Réfblutions pafhorales , part. 4. tit, 3. chap. 1.

C'efl: le feul qu'on doive fuivre.

BBBïïBBSsssnrsasaacsKçsïa^BBaBaï^raBoçTSs

IV. QUESTION.
EJi-il expédient de différer quelquefois Cah-

Jolution aux pénitens ? Quefi-ce que doit

ohferver un ConfeJJeur quand il croit devoir

différer l'abjolution à un Pénitent ?

V^ N convient que les Confefleurs doivent avoit

plus dedirpolition à délier les pécheurs qu'à les lier,

& qu'il eft mieux de rendre compte à Dieu de
quelque excès de miféricorde que d'une trop grande
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lévérité. C'étoic une des maximes de Saint Odilon

Abbé de Cluni
,
qui au rapport de pierre Damien

dans fâ vie au §. In eadem quoque , fe difoit à lui-

même : etiam Ji damnandus Jim. , malo tamen a'e

inifcricordiâ , qiicim ex duritiâ vel crudclitate daiurari.

Les ConfeiTeurs ne doivent pas néanmoins donner

i'abfolution à tous ceux qui fe prélentent au Tri-

bune) de la Pénitence
,
pour s'accufer de leurs péchés ,

& qui en demandent la rémiflion : il y en a dont ils

<ioivent retenir les péchés , fuivant le pouvoir que Je-

fus-Chrift leur a donné de lier les pécheurs.

H n'eftpis permis de douter que Jelas-Chrift n'ait

donné à ion Egli'e le pouvoir de retenir les péchés

,

comme il lui a donné celui de les remettre ,
puifqu'il

dit à fes Apôtres , comme faint Jean le rapporte dans

le chap. lo. Recevcj le faint Efprit , les péchés feront

remis à ceux à qui vous les remettre:( ,
& ils feront re-

tenus à ceux à qui vous les retiendrez. Les- Prêtres

n'exercent le pouvoir de retenir les péchés qu'en

n'en donnant pas rabfolution ,ouen la différant.

L'Iglife a dans tous les fiecles fait ufage de ce

pouvoir , & p^irticulierement dans les premiers fie-

cles, dans Iclquels elle ne donnoit I'abfolution des

grands crimics qu'après de longues pénitences. Les

anciens Pères 8c les premiers Conciles nous en four-

niiTent des preuves.

Les Prêtres n"étnt pas les maîtres abfolus du Sa-

crement de pénitence , pour donner à leur volonté

rabfol'.ition à tous ceux qui la demandent , mais

étant les minift'es de Jefas-'l^hrirt: & les dirpenfatears

de Tes grâces , iU ne doivent donner l'ablblution aux
pécheurs que félon la connoiiîance qu'ils ont de leur

état Sv de leurs difpofitions. A'nfi quand ils ont un
iufl:e fujet de douter des difpoiitions intérieures d'un

pénitent , parce qu'ils ne voyant en lui aucuns fruits

de Pénitence , & qu'il ne donne aucune preuve de

repentir , ni du delir de fe corriger , ils doivent lui

différer l'abflution pour l'éprouver, car ils doivent

être fiielles dans leur miniltere. Ils rendront compte
au Stigneur de leur admiiiiftration , & feront pu-

nis s'ils ont donné fans difcernement aux chiens le

paia;
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ftin des enfans. Le Rituel Romain & celui du Dio-
cefe ayertiffent les ConfeiFeurs de cetce obligation

,

en ces termes : Ne Sacerdos abfolvat eos qui talis he-

neficiifunt incapaces , quales funt qui nidla dant Jigna

doloris.

Les Prêtres ayant le dépôt du Sang de Jefus-Chrift,

ils ne doivent pas le donner à ceux qui en font indi-

gnes 8c qui le profaneroient , ce feroit le fouler

aux pieds , & le donner aux chiens & aux pour-

ceaux , difent tant de Saints Pères
,
qui appliquent

à l'abfolution ces paroles de Jefus-Chrift en Saint

Matthieu , chap. 7. Nolite dare Jancium canibus , ne-

que mittatis margaritas vejlras ante porcos , ne forte

conculcent eas pedibus fuis.

Enfin comme les ConfelTeurs font les Médecins
dei âmes , & que les habiles Médecins ne précipitent

rien , mais attendent le temps propre pour donnée
des remèdes aux malades , de crainte de mettre des

obftacles à leur guérifon , les Confe'feurs ne doivent

pas auffi donner indiftindcment l'abfolution à tous

les pénitens. Une abfolution précipitée , bien loin

d'être profitable au pénitent , lui eft nuiûble ; elle

l'empêche de recourir à la miféricordc de Dieu par

des prières ; elle fait que les regrets d'avoir ofFenfc

Dieu ceifent, que le fouvenir de fes crimes s'évanouit

,

<)ue les larmes fechent , 8c qu'il ne penfe plus à flé-

chir la colère du Seigneur par une pénitence fincere.

C'eft pourquoi faint Cyprien en fa Lettre 10 , & dans
le traité De lapfis , a tant crié contre les Prêtres qui

donnoient trop facilement l'abfolution ; il appelle

cette abfolution une malheureufe paix , inutile à ce-

lui qui la reçoit , mais très-pernicieufe à celui qui la

donne ; une indulgence cruelle ,
qui met des couffins

fous les bras du picheur , afin qu'il commette les

crimes avec moins de peine , un remède funejle , qui

afToupit le malade au lieu de le guérir j il conclut que
par une abfolution précipitée on ne guérit pas un pé-

nitent , mais qu'on l'afTafllne : Hoc non e(l curare , fed
occidere.

Le Clergé de Rome qui gouvernoit l'Eglife pen-

dant la vacance du Saint Siège , arrivée pat la mort

Pénitence.
(4J (î
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ou Pape Tabien , ne déclame - t - il pas aulTi très--

fortement contre les abfolucions précipitées dans la

Lettre à Saint Cyprien cjui eft la trente - unième
parmi celles de ce Père ? Saint Ambroife dans le Ser-

mon 4. fur le pfeaume 118. ne fe plaint -il pas de

ce que la trop grande indulgence de certains Prêtres

envers les pécheurs , ne fèrvoit qu'à les rendre pires,

8i à faire que Dieu les abandonne à des pallions plus

infâmes ?

Si on dit donc que les Prêtres ne doivent point

différer rabfolution aux pénitens , on blâme toute

l'antiquité, & on condamne les Saints Pères qui en

ont jugé autrement. Qu'ont-ils voulu dire ,
quand ils

avertiffent les Prêtres qu'ils ont la puilTance de lier &
de délier ,

qu'ils doivent rendre une obéiirance égale à

Jefus- Chrift en donnant rabfoluticn à ceux qui en

font difrnes , & en la refufant à ceux qui ne le font

pas ; qu'ils doivent favoir celui qu'ils doivent lier 8c

celui qu'ils doivent délier , que l'abfolution eft véri-

table , lorfqu'elle eft conforme à, celle que le Souve-
rain Prêtre prononce {a) ?

Qu'on ne dife point que le délai de l'abfolution

a été véritablement en vigueur d.ins la primitive

Eglife , mais que la difcipline ayant change , il ne

convient pas de remettre en ufage cette pratique ; car

le 4. Concile de Latran fous Innocent III. a marque

fort clairement dans le Canon , Oninis utriufque fexûs ,

qu'il approuvoit qu'on différât quelquefois l'abfolu-

tion aux pénitens ,
puifqu'il laiife à la prudence du,

Confefieur , la liberté de diftérer à un pénitent la

communion Patcab , lorfqu'il ne lui paroît pas dif-

pofé à la recevoir. Et les Conciles Provinciaux tenus

depuis le Concile de Trente , comme le premier de

(rt) Dominus folvendi , Ii-|officio fuo , cùm peccatorum
gandique poteftatempari con-jvarietatcs aiidir , fcii quis li-

ditione perraifit , ita ur alre-!gandus lit , (juifve folvendus ;

xum fine altero ufurpari non S. Hieroitym, in cap. j6,

debcat , fed Ecdefia in utro- Matth. Tune vera eft abfolu-

que fervat obedientiam dùm tio Sacerdotis , cùm iterni

peccatuni & alligat ficrelaxat. fequitur arbitrium judici . 5".

S. Amhrofiui, lib. i.de pœni-jGrtfgfor. homil, li. in Evatigel.

tcntiâ , cap. i, ficibytct proj
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Milan de l'an 1565 ; celui de Naples de 1^7^ ; celui

de Reims de 1583; celui de Bordeaux de la même an-

née; faint Charles en fès Inftrudions aux ConfefTears,

que le Clergé de France a fait traduire en Franpis
pour fervir de règles aux Conferfeurs du Royaume ;

iaint François de Sales en Tes Conftitutions fynodiles,

recommandent le délai de rabfolution comme une

pratique nécell'aire en certaines occ?.fions.

Tout ce qu'on peut inférer de l'indulgence dont
l'Eglife ui'e de nos jours , c'eft que les Confeireurs

doivent agir avec prudence & avec retenue , dans
l'ufage qu'ils font du pouvoir qu'ils ont de retenir les

péchés
,
par le délai ou par le refus de l'ablblution.

Car comme la trop grande facilité de certains Con-
fcdèurs , à donner indifféremment l'abfolution à tous

ceux qui fe confelTant à eux , eft blâmable i de même
la rigueur de ceux qui ne donnent quali jamais l'ab-

folution aux pénitens
,
qu'après la leur avoir différée

pendant un long - temps , n'eft pas rolérable : il efl;

vrai que la trop grande facilité à abfoudre prompte-
ment les pé:heurs , anéantit pref-]ue la puiffance de

lier les péchés & de les retenir; mais au(îi la rigueur

de ceux qui différent l'abfolution à prefque tous les

pécheurs , tend à rendre inutile le pouvoir de rc-

mctrre les péchés ; elle dégoûte & défefpire tellement

les pénitens ,
qu'on a enfaite toutes les peines imagi-

nables à les ramener à leur devoir. Il eft donc de la

prudence d'an ConfefTeur de ne différer rabfolution

qu'à certains pécheurs dont nous marquerons l'état

dans la réponfe à la queftion fuivante; & lorfqu'il efl

obligé d'en venir là , il doit les traiter avec toute la

douceur p-llîble.

Dès que le Confeffeur découvre quelque chofe qui

rend le pé'itent indigne de l'abfolution, il doit l'a-

Tcrtir qu'il (c croit oblige de lui diffc-er rabfolution

pour quelque temps , & ne pas attendre qu'il ait achevé

toute fa confellîon pour lui faire cette déclaration. PIu-

lîeurs pénitens le trou nt mauvais , & en paroiffent

fi offenfcs
,
qu'ils conç ivent une tres-défavantageufc

opinion du Confeffeur : Si le pénitent accepte le dé-

lai que le ConfefTeur lui propofe & veut achever fa
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confeffion , le ConfelTear l'entendra, l'encourageant ï

faire pénitence.

Si le pénitent marque , fous quelque prétexte qu'il

*llegue , ne vouloir pas confentir au délai de l'abfo-

lution , le ConfelTeur fe donnera bien de garde de le

rebuter par des paroles rudes ou aigres , de crainte de

lui donner lieu de tomber dans le défefpoir , 8c de

iui faire concevoir de l'averfion contre la confelfion

& contre le Confelfeur -, au contraire , il doit avec

adrefla adoucir le remède qu'il lui propofe ,
pour

ie faire fortir du malheureux état où il eft ; car il n'y

a guère de marque plus affurée de rindifpofition d'un

pénitent , que de difputer contre Ion Confefleur , 8c

de ne le pas écouter avec un elprit de foumiiïion ;

le Confeflcur ,
pour le faire entrer dans fon fenti-

ment , le louera fur quelque bien qu'il aura fait , 8c

lui fera remarquer celui qu'il pourroit encore faire ,

lui témoignant en mêine-temps
,
par des paroles de

tendrefle , un amour vraiment paternel , 8c un grani

zèle pour fon falut (b).

Si le pénitent s'aigrit , le ConfefTeur continuant

de lui parler avec douceur , lui fera entendre ,
que

puifqu'il a tant fait que de lui faire connoître l'état

de fà confcience , c'eft déjà beaucoup pout obtenir

le pardon de (es fautes
,
que l'Eglife eft prête à par-

donner à ceux qui les confelfent humblement , &
qu'elle ne fouhaite rien tant que le retour de Ces en-

^ns ; il l'alTurera qu'il aura toute la facilité pofliblc

pour l'admettre à la participation des Sacremens ,

pourvu qu'il s'efforce de s'en rendre digne par la pra-

tique de quelques œuvres lalutaires de pénitence qu'il

lui propofera avec tant de douceur 8c de charité, que

le pénitent ne s'appercoive pas de l'amertume qui les

accompagne.

Enfin il le pénitent s'opiniâtre à vouloir avoir l'ab-

folution , le ConfefTeur lui fera connoître le tort

(fc) Plerumquè elatos ntiliùslbona quœ in ipfis funt , aut

corripimus , fi corum correp- diccndum certè qux poterant

tionibus quidam laudum fo- elTe , fi non fiant. S. Gregor,

mcnta mifceamus. \x\î<xcniiin pajlor.part, j.monit. li,

nam^ue funt iliis aut talia)
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«ju'il fe fait ; que le mauvais état où il fè trouve , eft

un effet de la facilité qu'on a eue à rabfouclre i que

pour le guérir , il faut fe fervir d'un remède contraire,

qui eft le délai de rabfolution. Pour rendre ce délai

plus doux au pénitent , il faut d'abord ne le renvoyé»

que pour quelques jours , & s'il revient & qu'on voye

qu'il ait fait quelques efforts peur fe corriger , il eft

bon de lui prolonger encore pour quelque temps ce

délai , lui donnant de nouveaux moyens de fè fortifier

dans la bonne réfolution qu'il a prife [c).

Pour engager le pénitent à accepter ce nouveau
délai , il eft bon de lui expliquer les avantages qu'il

en peut retirer , qui font , i°. Qiie le temps qu'il de-

meurera à gémir & à pleurer fes péchés , fans avoir

reçu rabfolution , lui remettra devant les yeux le

châtiment éternel que fes péchés méritent , & exci-

tera en lui le de/îr d'appaifer la colère de Dieu , &
de fe réconcilier avec lui. i°. Que les pratiques de
pénitence qu'on lui prefcrit pendant le délai de l'ab-

folution , lui feront concevoir une grande horreur

de fes péchés , & feront naître en lui un faint em-
preftèment pour rompre fes mauvaifes habitudes.

3°. Que l'humiliation que lui caufe le délai de l'ab-

folution, le fera rentrer férieufement en lui - même ,

& excitera en lui la crainte de déplaire à Dieu , Se

une véritable douleur de fes péchés. 4°. Que la peine

qu'il Ibuffrira de fe voir privé des Sacremens , lui fera

méprifer les douceurs qu'il a goûtées dans fon dérè-

glement , & lui fera prendre la réfolution de n'y

plus retomber.

Si le délai de l'abfblutlon ne fait pas fur l'ame du
pénitent ces imprelTions falutaires , & qu'il y foit in-

différent , & n'en foit point touché , il eft à craindre

que fon cœur ne foit endurci , & qu'il ne confèrve

de l'attachement au péché , & un fecret defir de le

(c) ïn fccretis cordis fidelis

novellandus Se confecrandus
eftanimus:crebripœnirentium

jufmodi homines fciant , fibi

etiam de ipsâ morà magis
confuli & fideliora neceflaiiis

fidèles ex oculis lacrymxpro
fiindantur ... ut meritb hu

gemitusaudiantur , & iterùm dilaiionibus remédia praîfta-

ri. Cleri Roman, epift. ad S.
C\p. iiitcr Cvpihmas 26,

'Qiij
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commettre avec impunité. Le ConfefTear s'appcrcc-

vant du découragement du pénitent , lui fera com-
prendre qu'il ne peut lui donner l'abfolution fans

charger (a propre conlcicnce , à moins qu'il n'ait un

motif railonnable de juger que le de(îr qu'il avoit té-

moigné avoir de fe convertir entièrement à Dieu 8c

de quitter le pévhc , eft fincere & véritable j mais

que n'ay.mt pas encore heu d'en juger ainfi , il fe

croit obligé de l'éprouver de nouveau pendant quel-

que temps.

Quand un ConfelTeur remet un pénitent à quel-

que leir.ps pour lui donner l'abfolution , & qu'il a

entendu fa confelfion , il doit aufli - tôt lui impofer

la p;nitence qu'il jage lui être convenable & falu-

taire.Lorfque le pénitent revient Sifeconfelfe d'autres

fautes , il doit en.ore lui enjoindre une pénitence

prop^^rtionnee , afin que dans le temps qu'il voudra

lui donner l'abfolution , il ne foit pas obligé de lui

faire recommencer fes confcffions , au cas qu'il ne fe

{buvînt pas des fautes dont le pénitent s'eft accule ,

pour lui prelcrire une pénitence proportionnée. Ce qui

ayant été obfervé par le ConfelTeur , iln'eftpas nécef-

faire qu'il fe fouvienne de tous les péchés dont le pé-

nitent s'eft accufé ; il fafEt qu'il fâche que le pénitent

cft en état d'être abfous. '
^' '

-

'-" '-

Comme (buvent les pénitens s'oppofent aU délai de

l'abfolution , fous le prétexte fpeJeux duibin de leur

falut , & de la crainte de la mort , avant que d'avoir

reçu l'abfolution , il faut leur repréfenter que s'ils

étoient véritablement foigneux de leur falut éternel ,

ils n'auroient pas croupi dans le pé.hé , mais qu'in-

continent après l'avoir commis , ils auroient fait pé-

nitence , & fe feroient prefentés au Tribunal de la

confelfion , mieux difpotcs ; qu'ils doivent avoir con-

fiance dans la mifericorde de Dieu , & efpérer que

puifqu'il ne les a pas puni pendant qu'ils l'offenfoient,

il ne voudra pas leur mort pendant qu'il s'eiîorcent

de lui faire fatisfaclion , & qu'il leur donnera le temps

de faire pénitence , ne délirant rien tant que la coa-

ver/icn du pécheur ; qu'au refte la mort les trou-

Tinc danô l'exercice d'une vraie pénitence , avec le
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defîr de recevoir les Sacremens , il y a fujet de croire

que s'il manque quelque chofe à leur dipofition ,

Dieu achèvera ce qu'il avoir commencé en eux , fai-

vant la parole de Saint Paul aux Philippiens , ch. 5.

Qui cœpit in vobis opus bonum , ipfe perficiet , & ils

feront juftifics par le Sacrement de Pénitence in voto ,

comme parlent les Théologiens, Auili l'Egliie qui ,

durant plufieurs fiecles , -a différé l'abfolution à di-

verfes Ibrtes de pécheurs pendant placeurs années ,

i'ufqu'à ce qu'ils euffent accompli la pénitence qui

eur avoir été impofje , n'en a point été empêchée
par l'apprchenfion de leur mort, &: lorfqu'ils venoient

à mourir dans le cours de leur pénitence , (ans avoir

reçu l'abfjlution , elle jugeoit favorablement de leur

fàiut j elle les regardait comme des perfonnes récon-

ciliées avec Dieu , & elle les traitoit comme étant

morts dans la paix du Seigneur , recevant les offran-

des qu'on faifoit en leur nom , & permettant qu'on

offrît le Sacrifice de la Meffe pour le repos de leurs

âmes, comme nous l'apprenons du quatrième Con-
cile de Carthage , Canon 79. de celui de Vaifon, de

l'an 441. Canon z. & de S. Ambroife , dans l'Orailba

funèbre de l'Empereur Valentinien (d).

D'autres
,
pour engager les Confelfeurs à ne pas

leur différer d'un feul moment l'abfolution , difent

«^ue c'eft un ufage pratiqué par de favans & pieux

ConfefTeurs , & approuvé de l'Eglife. Il faut répondre

à ceux - là , que l'ufage d'abfoudie tout le monde
fans difcrétion , n'efl: pas une pratique approuvée de

l'Eglife , mais de certains Confelfears relâchés 8c trop

complaifans , puir]ue les Directeurs pieux & zélés

pour le falut des âmes , condamnent cette pratique

comme un relâchement , & qu'ils fe conforment aux

avis que Saint Charles donne aux Confefleurs de dif-

férer l'abfolution aux pécheurs en certaines circonf-

^d) Audio vos Ptincipis ca-

fum maxime dolere,quod non
accepcrit facrainenta Baptif

niatis. Dicite mihl quid al'.ud

in nobis eft nifi voluntas

,

nifipetilioJ At qui eciam du-j/unefcr. Valentin. Imperut,

Q.iY

dùm hoc votum habuit ....
non habct ergogratiam quara

dehdïravitr Non habctqmm
popofcit ? &C quia popofcit ,

accepit. 5'. Ambrof. oratioii.
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tances > ( que nous marquerons oans la Conférence

fuivanre ; ) puifque les Cafuiftes qui ont écrit de nos

J"ours , enfcignent que les ConfefTeurs peuvent différer

'abfolution toutes les fois qu'ils le jugent à propos

pour retirer les pénitens du vice , & méprifer les vains

prétextes que les pécheurs apportent pour obtenir

promptement rabfolation. On peut juger de la con-

duite de ces lâches Confelfeurs
,

qui donnent indif-

féremment l'ablblution à tous venans , fe perfuadant

n'avoir autre chofe à faire dans le Tribunal de la pé-

nitence , qu'à écouter les péchés de ceux qui fe prc-

ientent , & à leur donner aufli - tôt l'abfolution : on
peut , dis - je , juger de leur conduite par les effets

<]u*elle produit ordinairement. En effet , elle favorife

l'impénitence , & l'on ne s'appercoit d'aucun change-

ment dans les pécheurs d'habitude qu'on reçoit aux:

Sacremens iàns aucune épreuve ; ils continuent au

contraire de vivre dans le dérèglement. C'eft ce qui

a fait dire à Saint Charles , dans fes inftruétions aux

ConfefTeurSj qu'on peut attribuer à la mauvaife prati-

que de ces lâches Confelleurs les plus grands défor-

•dres de ces derniers temps , & le débordement horri-

ble de corruption qui s'eft répandu dans le monde. Au
contraire , nous voyons que plulîeurs pénitens recon-

noilîent que le moyen dont Dieu s'eft fervi pour les

convertir , a été la iàge précaution d'un Conielfeur a

les éprouver par le délai de l'abfolution.

Quelqu'un dira peut-être , qu'il y auroit de la du-

reté de différer l'abfolution à un pénitent qui eft bien

difpofë ; qu'on le priveroit de la grâce du Sacrement,

il eft vrai qu'il y auroit de la dureté fi un ConfelTear

différoit l'abfolution à un pénitent qu'il fauroir être

bien difpofé , mais le Confeireurle fait - il , & a-t-il

toujours fjjet de le croire ? Voit-il le fond du cœur
du pénitent ? Peut - il fe repofer fiir la parole d'un

pécheur qui retombe incelTammeat dans les mêmes
crimes , après s'en être fouvent confelfe ? Que tant

d'abfolutions qu'il a reçues , n'ont point rendu plas

fort pour s'en préferver ? Qui n'a point évité les cc-

cafions dû péché
, qui ne s'eft point fervi des remed^^^s

^u'on lui avoit prefcrit pour s'en garantir ? Le Con-
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fefleur doit-il fe fonder fur une converfîon , à la vé-

rité poflible j mais qui ne lui eft pas connue , & dont
il n'a aucune certitude morale , de laquelle , au con-
traire , il a railon de douter , parce que les paflions fê

font accrues en ce pénitent , 8c qu'il a contracté une
forte inclination pour le mal , & acquis une grande

facilité pour le faire ? Tout cela juftifie la conduite

d'un Confeïïeur qui ne s'arrête pas aux pasoles de ce

pénitent , & qui tache de s'alfurer par une autre voie,

s'il eft véritablement converti , & s'il a pris une fer-

me réfolution de ne plus pécher. L'expérience nous
faifant connoître que plufieurs pénitens trompent
leurs ConfefTeurs , après s'être fiattés & trompés eux-
mêmes

,
quelle peut être cette autre voie , linon le

délai de l'abfbluticn ?

Si quelqu'un ajoute que Jefus-Chrift a pardonne
aux pécheurs pénitens , ians leur demander aucune
épreuve : Témoin la femme pécherelTc , en faint Luc ,

chap. 7. la femme adultère , en faint Jean , chap. 8.

le paralytique , en Saint Matthieu , chap. 9 ; cette

objeétion n'eft pas capable d'ébranler un Confelfeur

qui fera attention que Jefus-Chrift voyoit le fond da
cœur de ces pénitens , & qu'il y verfoit une contrition

parfaite qui leur faifoit mériter le bienfait de l'ablblu-

tion ; c'eft pourquoi il n'exigeoit d'eux aucune prati-

que de pénitence , avant de leur pardonner leurs pé-
chés. Le Jugz intérieur , dit Yves de Chartres , fe con-

tente du géiniffèment intérieur , & connoijjant que la

converfîon ejl véritable , parce qu'il voit ce quiJe pajjè

dans le cœur , il ne diffère pas la rémiffion des péchés;

mais les Prêtres n'ont , ni la même connoiffance , ni

le pouvoir de répandre la contrition dans les cmirs , fir

ils n'ont d'autres moyens pour s^affurer de la converfion

du pénitent que la voie de l'épreuve , fur - tout quand

c'efl un pécheur d'habitude. C'eft ainfi que Yves de
Chartres répond à cette objedion dans la Lettre zrS.

au Prêtre Gonherius
,
qui la lui avoir propofée (e).

Entin , dira quelqu'autre , n'eft - ce pas faire tort à

(<r) Repugnare mihi videturlChriftus , celcriter à peccaris
difl'entirclencentiamcapitis&jliberat , eos *Drous Chrifti
C9ipotis,utquos capuc , id efilid eft, Ëcdefia, fub pce^j p^

J
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la réputation da pénitent, que de lui différer l'abfolu»

tion ? Ne donne-t-on pas lieu de juger qu'il eft engagé

dans quelque habitude criminelle
, quand on ne le

voit pas communier, par exemple, à Pâques? Quand
cela arriveroit , n'eft-ce pas la pure faute du pénitent»

Pourvjuoi voudroit-il que le ConfefTeur abusât de fon

pouvoir , Se s'exposât aux reproches que le fouverain

Juge lui feroit , d'avoir aimé plus la gloire des hom-
mes que celle de Dieu ? Dilexerunt gloriam hominum,
magis quàm gloriam Dei. Joan. 1 1. N'eft - il pas plus

utile & plus ialutaire au pénitent d'être expofe à quel-

que conf->iiion devant les hommes
, que d'éprouver la

-vengeance éternelle du fouverain Juge des hom-
mes (/) ?

L es ConfelTeurs ne doivent jamais oublier ces belles

paroles du Cardinal Bellarmin , non effet tanta facili-

tas peccandi , niji tanta ejjet facilitas abjolvendi , ni

la conduite de S. François Xavier
,

qui , au milieu

des travaux immenfes des Miffions , aimoit beaucoup

mieux entendre moins de péuitens
, que d'en palfer

beaucoup , fans y donner toute l'attention que mé-
rite une action fi importante & h déci;ive pour le fa-

lut. Confiîentibus nonfejiinatam ,fed diligentem navan-

dam operam cenfebat , monens ut prœoptarent paucas

rite facias audire
,

quàm multas temerè propç_ratas.

Quelle leçon & quel exemple pour les Confelleurs ,

qui fe font un pitoyable honneur d'entendre dans peu

d'heures une multitude de pénitens !

cati diîi ligatos tencat. Ra jverfio. Ecclefia verb quia oc-

tionis ordo hoc exigit , ut in-jculcacordis ignorar... lua cri-

teinus judex tanto remittat mina confitentes à îacramen-

celerius , quanto folus in.igis totam conimunione fu'pen-

videt inieriùs. Judex vero ,'dit... ut perhoc cxperiatur , fi

qui tantùm vider in facie , uf-|iam lunt inrùs vivficati. Vvo
queadeodelinquentesfubpec Car/iore.T. epijl. zz$ . ad Gonhe-

catipœnâ detineat , don oc per. r/um itn objicîtfiitem.

manifeftum poeniteniii fr\ic- (/") Quanto falubiius erat in

tum, quis (ît pœnitentis aftVc-.con'pedu hominum tempora-

iusintelligat : per internuinjlem pcrpeti verecundiam
,

enim gemitum faiisfit incer-'quàm anre tribunal fupremi

mo iudici , & idcirco indilata'Ji'.dicis aeternam fubire vindic-

dacurab eo peccati remillîo , ta ii. Fctrus Da-niau. ppufcul,

^ai.inaniftfta e& iiiteia^coa-^Gomorrhianus infiripi capiSi
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin 17 18.

PREMIERE QUESTION.

Quels font les cas pour kfiuils les Confif-

fiurs doivent refufer ou différer Vabfolu-

tion ? Doivent - ils la différer à ceux qui

ne font pas in(lruits des principaux myf
teres de la Religon , à ceux qui entre

tiennent des inimitiés , & à ceux qui ne

reflituent pas U bien d^autrui ?

JljE Cardinal Grimaldi , Archevêque d'Aix , dan$

une Ordonnance adreilée auz Ccnfefleurs de Ton

Diocefe , met quinze cas pour lef:]uels les Confef-

feurs doivent reFafer ou différer l'aûfolution. M.
Poncet , Evêque d'Angers , en marque huit dans les

avertiffemens aux Confelîeurs , qui font joints aux

approbations qu'on leur donne p jur confeiFer. Tous
ces Cas peuvent fe rcdaire à lîx , dans lefquels ceux

dvj
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qui s'y trouvent , font jugés être in-lignes d'être ré-

conciliés avec Dieu , parce qu'ils paroiflent avoir de

l'afte^lion au péché mortel : tels font ,

i". Ceux qui ignorent les principaux Myfteres de

la Foi , & les autres vérités que l'Eglife leur ordonne

de (avoir,

1°. Ceux qui ont des inimitiés , & qui refufent de

fc réconcilier avec leurs ennemis.

3°. Ceux qui ont fait tort à leur prochain , ou en

Ion bien , ou en fon honneur , & qui ne l'ont pas ré-

paré félon leur pouvoir.

4". Ceux qui font dans l'habitude de quelque péché

mortel.

5°. Ceux qui font dans l'occafion prochaine du pé-

ché mortel.

6°. Ceux dans lefquels le ÇonfeiTeur ne voit aucun©

marque d'une véritable douleur d'avoir péché. Saint

Charles marque les cinq premiers Cas dans fes Inf-

trudions aux ConfefTeurs. Le Rituel Romain ajoute

le fîxieme.

Nous avons fait voir dans le premier tome des Con-

férences fur les Commandemens de Dieu ,
que tout

chrétien qui a l'ufage de la raifon, eft obligé de croire

d'une Foi explicite les principaux Myfiieres de la Re-

ligion , & qu'il ne peut être iâuvé fans cette Foi ; il

doit donc'âvoir la connoilfance de ces Myfteres ; J.C.

nous l'a enfèigné en S. Jean , chap. 17. quand il a dit

que la vie éternelle conjïjîe à connaître le Père , qui ejl

lefeul Dieu véritable , & Jefus-Chrijl que le Père a en-

voyé. L'Eglife eft tellement perfuadéc de cette obliga-

tion ,
quelle n'admet point les adultes au Baptême ,

qu'ils ne foient inftruits des principaux Myfteres de

la Foi ; & qu'elle en fait même faire profeffion aux

enfàns au baptême par la bouche de leurs parrains &
marraines , qui s'obligent à les apprendre à leurs fil-

leuls. De pliis , l'Eglife enjoint aux Fidelles qui ont

Tufàge de la raifon , de fa voir certaines autres véri-

tés , fans la connoiffance defquelles ils ne peuvent fa-

tisfaire aux devoirs du Chriftianifhie.

Les pénitens ^ui ignorent par leur faute les prin-
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cipaux Myfteres de la Foi , & les autres vérités que l'E-

glife ordonne de favoir , ou parce qu'ils n'ont pas

voulu fe faire inlkuire , ou parce qu'ils ont négligé

d'affirter aux Inflruclions qui fe font dans les Paroif-

fès , font indignes de rabfolution ; leur ignorance elt

un effet du peu d'affeclion & de zèle qu'ils ont pour

leur falut , & ils (ont dans un état de défobéilîànce

à l'Eglife.

M. Poncet , Evèque d'Angers , en fes avertilTemens

aux Confelîeurs , leur recommande de différer rabfo-

lution à ces fortes de gens (n). Saint Charles en fes Inf^

trudionsaux Confeffeurs, les avertit de lamêmechofe.
On peut appuyer cet avertiffement de l'autorité

du Décret du Pape Innocent XI. qui condamne la

Propofition fuivante : « Un homme
, quoiqu'il foit

M dans l'ignorance des Myfteres de la Foi , eft ca-

3-> pable de l'abfolution
, quand même il ignoreroit

M le Myftere de la très-fâinte Trinité & de l'Incar-

w nation de Notre Seigneur Jefus-Chrift , par une
95 négligence criminelle [b) «. Le Clergé de Fiance,

dans l'Aflemblée de 1700. a jugé que cette Propor-
tion étoit erronée & hérétique.

Si le pénitent qui eff dans l'ignorance , témoigne

être dans la difpoficion de fe faire inftruire , il eft du
devoir du Confeffeur de s'informer de lui s'il a déjà

été averti en particulier par fon Curé ou par fon

Confeffeur, de l'obligation dans laquelle il étoit de

favoir ces Myfteres & ces vérités. Si le pénitent

,

après avoir été averti , n'a pas apporté toute la dili-

gence qu'il auroit dû pour les apprendre , le Confef^

feur ne doit pas l'abfoudre ,
quoiqu'il dife qu'il eft

prêt de fe faire inftruire , & qu'il le promette j il

(û)Hisqui fui culpà ignorant

myfteriafidei
,
qux cantinen-

tur in Symbolo , Orationem
Dominicam , Prjecepta Dei &
EccUfix atque Sacramenta
quorum participes funt & dif-

pofitiones ad ea percipicnda

neceflaria , fpecialia deniquè
ftaiùsfui officia. Momf. con-

feffl Diacejis Andegavenjis,

(b) Abfolutionis capax eft

homo
,

quantumvls laboret

ignorantiâ myfteriorum fidei,

ctiamfi pet negligentiara
,

etiam culpabilem , nefciat

Myfteiium Sanftiflîmï Trini-

ratis ôc Incainationis Domini
jefa Chrifti. Décret. Innocent,

XI. Propof, 64. damnât, an.
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,

ne mérite pas qu'on ajoute foi à fes paroles ; il cft

plutôt à préfamer qu'il ne fera pas plus exaft à l'avenir,

Qiiand le pénitent aflure n'avoir jamais été averti

en particulier par fon Curé ni par un Confefleur , &
que fbn ignorance n'eft pas cralTe ou affeétée , le

Confelfeur , s'il juge par quelque raifon particulière,

devoir lui donner pour cette fois l'abfolution , il

peut la lui d nner , s'il le trouve d'ailleurs bien dif-

yoté , & qu'il voye en lui de la (implicite Se de la

bonne volonté pour apprendre. Mais le ConfefTeur

doit auparavant , conformément aux règles établies

par faint Charles (c) , inftruire le pénitent de ce qui eft

iiécefTaire à fon falut, le reprendre de fon ignorance. Se

tirer promelfe de lui qu'il fe fera iricefTamment inftrui-

re davantage , lui enjoignant très-fortement de le faire.

C'eft en ce fens qa'on doit prendre ces paroles da
Rituel du Diocefe d'Angers : Si vero Confeffarhu pro

perfonaruiri qnalitate cognoverit pœnitentem ignorare

Chrij}ian.e fidei nidimenta , aliaque ad falutem cog-

nitu necejfdria ; modo tempiis fuppetat , eiirti breviter

injlritat de his ; & fi
prudenter videbitur , ad facrw

mentum admittat , iibî ejus ignorantiam corripiierit ,

illiimqiie monuzrit ut ea pojlmodiim diligentiîis Sf

pleniùs addifcat.

Si le pénitent qui a été abfous avant que d'être

tout-à-fiit inftruit , retourne à confelfe au même
ConfefTeur, celai-ci doit s'informer de lui , s'il s'eft

acquitté de fa promelfe , & quel progrés il a fiit ;

(0 Quciimquerarionis h um flgniâcaTcrit ; interrogandum

attige.'ic , fub reatu peccati num allas de eà negligentià à

niortalisom:iesfymboli apo - Confcflbre five ipfe fit , fîve

tolici , qno ecvleiîa ucitur, ar-jalus , aiuPaftor, moniriis fue-

ticulos fcire renecur, fahein rit ; (1 quidem pro mojiilodi-

(^aoad rub'tanriam .- iten Deijiigentiam aihocnon adhibue-

& Eccleluc pr.-ccCjJta, q ix lublrit, tandiù ablolutio illi dif-

peccaro mortali ob ervin la.feratnr , donec huic offi io

ium, quacqueloleiu in 'cliolis pœnirens 'atisfccerit. Q.uod fi

doitrinx Ch.iftiaiia: com^'a nonJumf.ierit admonitus ab-

rari. Ubi er^o poenitens hxz fol-atur quide:ii. fcd defupra-

ignoraveric ; iî quamprimùn diéiis , ut poterit , inftruatur.

ad ea difcendu:!! non acqviie- >". Ca-o!m , part. 4. aciontm

verit , abfolvi non débet, l.no Ea/e/ùs Midiol. Injî. Confejj,

û ad ea diicenda fe dtlpoiuumiW/T^ med.
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fi le ConfelTeur trouve que le pénitent ait négligé

de s'inftruire , il doit lui différer l'abfolutton.

Il faut qu'un ConfelTeur g^rde la même conduite'

à l'égard des pères & mères , des maîtres & maîcref-

fes qui n'inftruilént pas , ou ne font pas inftruire

leurs enfins ou leurs domeftiques des principes de la

Foi , & des autr.-s chofes nécedaires au falut , ou qui
ne veillent nullement fur leur conduite: ils font pires

que des infidelles, félon l'Apôtre faint Paul , dans la

première Epitre à Timothée, chap. 5 {d). Saint Charles

dans fes Inflruélions , enjoint aux Confelleurs de

différer l'ablblution à ces perfonnes pendant qu'elles

demeurent dans cette criminelle négligence
, princi-

palement h elles ont été reprifes par leur Curé oa
par .leur ConfelTeur. Si elles promettent de s'acquit-

ter à l'avenir de ce devoir , & qu'elles n'en ayent

point été averties en particulier , le ConfelTeur p-ut
les abfoudre

,
quand il y a lieu de croire qu'elles y

feront fidelles ; mais fi après l'avoir promis , elles y
manquent , on doit , lorfqu'elles reviennent fe con- •

feffer , leur ditTérer l'abfolution
,
jufqu'à ce qu'on voye

en elles des marques évidentes d'amendement (e).

Tout ce qu'on enfeigne ici au lujet de l'ignorance

des Myfteres Se des vérités du falut , eft une prati--

{d) Si quis autem fuorum 5c|vel temporis tantum non tri-

maxime domcfticorutn curam buant... uc facro Miffi offi-

non habct , fidem negavit &
eft infiieli deceiior. i. ad
Time th. cap. $.

(e) Si patres aut matres^fami-

liasfuerint, qui... lîvc filios ,

fiyçfilias, five fervosSc ancil-

las...cùtnrudimenta fidei non
teneant , addifcerc noncom
pellunt, vel non advigilant, ut

Dccalogiêc Ecclelîae. . praeçep-

tisobediant, vel quod peju

vio intereffe queant : aut qui

nefcientesquinameotum, qui

in familia lua degunt , legiti-

fnumhabeant impedi.'iientum,

promifcué .. jeja.".ioruin die-

bus , cœiiam, vel tenipore an-
temcridiano, efcam antè ho-

ram debitam... pribeiit , vel

pracberi patiuntur . . . vel non
reprehen.iunt Sccorri.unt vel

li lervL corrigi nolint , H cx-

eft , ab e.num obl'ervanonejteris fcandalo finr è domolua
eo'deniprohibeantjUtfac unr,'quainpriiiiîim eos non able-

qui lervos 6c an.illas u'qué gant , nifi... negligen:iîm...,

adeo diebus prof<rftis occupa-itnpofterùm eraendare promit-

tos.tenentjUtp'ppriâ nece!îi-ltani,nul!o modo eosabibivat,

tç urgew* diebus fc.hî ope- j&c. S. Carolui in monit. ad
14x1 quodammodo ceneaa[ur,}Co(i/é/. c. i3r.
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que plus fréquente qu'on ne s'imagine. Nous ne par-

lons pas des perfonnes demi-imbécilles , ceux-ci néan-

moins méritent les Ibins des Pafteurs , 8c même fou-

vent des foins très-particuliers , pour leur faire enten-

dre , au moins ce qui efl de nécelliié de moyen , &
autant qu'on le pourra , ce qui eft à leur portée 8c

concerne leurs devoirs , dans l'ordre des vérités de

néeefTité de précepte. Et on le doit faire avec cette

fage difcrétion qui fait fê contenir dans les bornes

de leur foible inrelligence
,
pour ne pas jeiter de

confufion dans leurs idées. Ceux dont nous parlons

principalement , f^nt ces perfonnes qui ayant d'ail-

leurs beaucoup d'ouverture d'efprit , ou qui au moins

ne manquent point d'intelligence , &ont eu une éduca-

tion chrétienne , mais qui tout occupées des chofes du
monde , vivent dans une négligence habituelle de leur

{àlut. Tels font les Artifans de certaines Profeffijns , où
l'on néglige les exercices de Religion & les initruclions

publiques; telles font aulli quelquefois les perfonnes

groffieres de la Campagne ; tels font, quelquefois en-

core dans des profellîons plus élevées , ceux qui, li-

vrés prefque uniquement aux opérations du commerce
ou de leur état , ne penfent férieufement à leur falut

,

que lorfqu'il faut fe confelTer une fois chaque année.

Plufieurs oublient enfin ce qu'ils ont appris dans la

j eunelfe. plus ils avancent en âge , plus les traces de

ces premières leçons s'effacent. Ils fe préfentent tous

les ans pour recevoir les Sacremens ,
pour obéir à

la Loi , dont , dans leurs Profeflions on n'a pas en-

core fecoué le joug , ou , c'eft même une tache de ne

pas les recevoir. Mais fi l'on n'y fait attention ,

on les laifle croupir dans une ignorance groffiere des

vérités du falut les plus importantes , & des difpo-

fitions intérieures qu'il faut apporter aux Sacremens.

C'eft pour prévenir cet inconvénient ,
qui eft de

la plus grande importance , que les Curés , fur-tout

dans les Confeffions préliminaires à la Pà-]ues , où ils

ont plus de temps à donner à chaque pénitent , en s'y

prenant dés le commencement du Carême , ainfi que

les Confeflêurs à qui ces fortes de perfonnes s'adrel-

fent pour la première fois , ne manquent point de
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s'afllirer prudemment de ce qu'ils favent en ma-
tière de Religion. Une expérience confiante annonce

la néceflîté de cène précaution. Et plus d'une fois ,

loriqu'on la croyoit la moins nécefTaire , on éprouve

la douce fàtisfadion d'avoir remis un pénitent daris

la voie de fe rappeller ce qu'il avoir oublié , ou d'ap-

prendre ce qu'il n'avoir jamais bien fu.

Un ConfelTeur ne doir pas abfoudre ceux qui con-

fervent de la haine contre leur prochain , qui ne

veulenr pas pardonner les offenles , ni fe réconcilier

-fîncerement avec leurs ennemis. On ne peut pas

dire que ces fortes de gens faifent une pénitence fa-

lutaire qui les puiffe conduire à la vie éternelle ,

puifqu'ils refiifent d'obéir à l'ordre exprès que Jefus-

Chrift nous a donné de quitter l'offrande au pied de

l'Autel
, pour nous aller réconcilier avec celui qui

a quelque refTentiment contre nous. Leur pénitence

ne peut être véritable ,
pendant qu'ils confervent

dans le cœur , de la haine contre leur prochain
{^f),

N'eft-il pas jufte que \% refus que font ces pécheurs

d'arracher de leurs cœurs les fentimens de haine , fort

puni par le refus de l'abfolution 1 On devroit , fi

leur haine eft publique, les excommunier , jufqu'à ce

qu'ils fe fafTent réconciliés avec leurs ennemis ,

comme il efl ordonne par le Canon 50. du fécond

Concile d'Arles (g).

Nous voyons par le Canon 93. du quatrième Con-
cile de Carthage , 8c par le 11. ch. de celui de Trofli

(/)Quibona alteriusinjuftè'di, donecadpacem recurianti

detinet, velqui odium incot- Can. 50. 2. Conc. Arelat. Pla-

degerit , recognofcat reveram'cuitetiam ut quicumque odi»

pœnitentiam non polTe pera-jaut longinquâinterfe lice dif-

gere per quam ad ïceinûmjfenreiint , 6c ad pacem revo-

vitam valeat pervenire , nifi cari diuturnâobftinatione ne-

odium ex corde dimiriat, bo-'quiverint , a Sacerdotibus.Ci-

na, qus injuitè abftuiit , ref- vitatisprimitùsarguantur.Qui

titviii. Grcg. j. Canon. /à//ài fi ininiicitias deponere perni-

pxnitentias , dijiincl. 5. tif cicsâ intentioneno'.uerint, de
Panitentia, Ecclefia cum juftiflîmâ excom-

(g) Hi qui publicis inter fe municatione pellantur. Coït.

odiis excar.defcunt , ab cccle 31. Conùl. Agathetife apui
fiafticisConvcntibusiemovcn- Grat, difùn3, 90,
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tenu en 905. que l'Eglife ne recevoit point les of-

frandes que failoient ceux qui étoient en inimitié ,

parce que , dit le Concile de Trofli, celai qui deman-
de à Dieu qu'il lui pardonne , & qui ne veut pas re-

mettre l'injure qu'il a reçue de fbn frère, ne fiit

. pas une prière agréable à Dieu , mais attire fa malé-

diction far foi {h). L'Eglife marquoit par-là qaelle ne

croyoit pas que ces gens-là falTent dignes de parti-

ciper aux biens de l'Eglife II ne faut donc point

s'étonner (i les Rituels défendent aux Confeffeurs de

donner l'abfolution à ceux qui ne veulent pas dépo-

fer leur haine & fe réconcilier avec leurs ennemis.

Si un pénitent promet de fe réconcilier avec fon

ennemi , & protefte qu'il ne conferve point de haine

en fbn cœut , on peut , quand l'inimitié n'a pas été

publique & fcandaleufe , l'admettre à la participation

des Sacremens ; mais s'il a dé;à fait cette promelTe

à un Confenèur , & qu'il y ait manqué , il fiut , s'il

n'eft pas en danger de mort , le renvoyer pour fè

réconcilier avant que de lai donner l'abfolution ; car

il n'arrive que trop fouvent que les pénitens ,
quoique

difpofés à fe téconcilier , manquent à le faire par la

répugnance qu'ils ont à faire la première démarche ,

il faut comme les y forcer. Mais comme fouvent il^

n'eft pas fort aifé de difcerner qui doit la faire , à

caufe des différentes circonftances qui fe renconttcnt

,

un Confeifeur a befoin de beaucoup de prudence

pour ne pas exiger d'un pénitent ,
par le refus de l'ab-

folution , des démarches qu'il n'eft pas obligé de faire

,

& il eft fouvent très-expédient que le Confeifeur, s'il

connoît les deux parties , leur parle & les falfe trou-

ver enfemble pour fe réconcilier. Lorfqu'un pénitent

a fait de fbn' côté tout ce qu'il doit pour fe récon-

cilier avec fon ennemi , & que celui-ci ne l'a pas

voulu , on doit abfoudre le pénitent , s'il ne conferve

aucune haine dans le cœur.

Quand les inimitiés ont été publiques & fcanda-

(ft) Qui enim non dimittit ei'orationem , fed fuperindticit

qui lîbi fccit injutiam , hoc'malcdiftioncm. Coiuil. Trof-

petcndo , non pro fe facitj/icH/.
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leufcs , le Confeireuc ne doit pas fe contenter que le

pénitent l'afTure qu'il ne veut point intérieurement
de mal à fon ennemi -, il faut , avant que de l'abfou-

are , l'obligera donner des mar ues publi-]ues de ré-

conciliation , & à rendre à l'extérieur à fon ennemi
les honnêtetés qu'il lui doit, r^on - feulement pour

•acromplir le Précepte de l'Evangile ,
qui ordonne

d'aimer i'es ennemis , mais encore pour ôter le fcan-

dale à ceux qui verroient la conduite que le pénitent

tieridroit à l'égard de fon ennemi , & qui croiroienc

qu'il lui voudrait encore du r.al ; car il ne faut pas

recevoir à la participation des Sacremens les pécheurs

publics , à moins qu'ils n'ayent réparé auparavant le

'icandale qu'ils ont donné.
,

,'.

'^ Si le ConfefTeur a lieu de croire que là réconcilia-

tion n'eft ps véritable, & qu'elle n'a été faite qu^à

l'extérieur , & feulement pour dérober une abfolu-

tion que le pénitent prévoyoit ne pouvoir autrement
obtenir de fon Confclfcur , il faut encore différer

I

l'abfolution.

Les ConfelTeurs ne fauroient trop s'appliquer à
feire connoître aux pénitens qui ont des inimitiés ,

le malheureux état où ils font ; car plus on diffère à

i
pardonrer à fon ennemi , 8c à fe réconcilier avec

I

"lui
, plus la haine prend de fortes racines dans le

coeur. On ne penfe jour 8c nuit qu'aux moyens de

i

fè venger, ce qui fait que non-feulement on a plus

I de difficulté à pardonner, mais aufïî qu'on commet
,
un très-grand nombre de péchés: c'efl pourquoi il

i eft du devoir des Confeflèurs de s'informer combien
,

il y a de temps que l'inimitié dure^ 8c quels effets elle

I
-a produits. Il doit même examiner h la caufe de l'ini-

i
ftiitié dure encore , 8c fi elle n'eft point une occafion

I
-prochaine de rechute dans le péché , comme pourroit

être un procès qui n'eft pas terminé. Ce procès feroit

j

fans doute une occafion de péché à un pénitent qui
I feroit d'humeur à furprendre fa Partie , & à vouloir

1 gagner (a caufe de quelque manière que ce puifie être ,

! ou qui auroit coutume de s'emporter prefque toutes
I hs fois qu'il lui arrive quelque chofe de dcfavantageux
' «n fon procès , ou lorfque la Partie lui donne un dé-
tour auquel il ne s'attend pas.
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Il réfulte de ce que nous venons de dirc > qu'on
ne doit pas donner facilement l'abfblution aux plai-

deurs
, parce que non-feulement ils ne s'acquittent

pas des devoirs de la charité Chrétienne , mais fou-

lent ils fe laiflent emporter à des fentimens de hai-

ne & d'inimitié. Il faut même refufer l'abfolution à
ceux qui rejettent les voies raifontubles d'accommo-
dement que leurs Parties adverfes leur font propofer,

quand ils peuvent mettre leurs intérêts à couvert pat

un accommodement auffi-hien que par les voies de
la Juftice ; parce qu'on voit bien qu'ils ne plaident que
par haine , & qu'ils ne cherchent qu'à caufer de grands

frais à leurs parties j ainfî quand il n'y auroit que le

mauvais exemple qu'ils donnent , & le fcandale qu'ils

caufènt par leur opiniâtreté , on peut les juger indi-

gnes de recevoir les Sacremens.

Rien ne nous eft plus expreflément commande
dans l'Ancien & dans le Nouveau Teftament, que la

teftitucion du bien d'autrui , d'où il s'enfuit néceffai-

rement qu'on ne doit pas donner l'ab'blution à ceux

qui le retiennent injuftement , & ne veulent pas le

rendre, quoi:^u'iIs paillent le faire, ou qui ne veulent

pas réparer, autant qu'ils peuvent, le dommage qu'il»

ont caufé à leur prochain en fes biens ou en (on

honneur; car ceux-là n'entrent pas dans les difpoli-

tions nécefTaires pour recevoir l'abfolution ; au con-

traire , ils demeurent dms l'état de péché ,
paifqu'ils

font dans la dcfbbéifTance au commandement que
Dieu nous a fait de ne pas prendre le bien d'autrui ,

& de le rertituer au plutôt quand on l'a pris. Ce qui

fart dire à faint AuguRin , que celui qui pouvant ren-

dre le bien d'autrui dont il s'eft emparé par des voies

illégitimes , ne le fait pas , en vain s'en accufc , & té-

moigne s'en repentir. C'eft une pénitence feinte

,

qui n'eft nullement véritable -, car félon l'ordre de la

vraie pénitence , le péché n'eft point remis , fi pre-

mièrement la reftitution n'eft faite de ce qui a été

pris injuftement, fi on en a le pouvoir {i).

(t) Si. enim res aliéna proptcr

quani peccatum cft,ciim reddi

poâIt,noniedditut, nonagi-

turpœnitentia , fedfingitur,

ii autem veracitér agitur, non

lemittetui peccatum , nifi
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Ceft à ceux qui ne veulent pas reftituer , & qui

peuvent le faire , que le Rituel Romain & ceux de»

Diocefes ordonnent qu'on refufe l'abfblurion. 5a-

ecrdos , dit le Rituel Romain , ne abfolvat eos , qui

tdlis beneficii funt incapaces , quales funt qui......

aliéna
, fi pojfunt , rejlituere nolunt. C'eft de ceux-là

mcmes qu'on doit entendre l'avertilTement que M.
Poncet Evê]ue d'Angers donne aux Confefleurs de
différer rabfolution à ceux , qui famam , honorent ,

mnicitiam pravis artibiis ablatam , aut alia proxiini

bona rejlituere tenentur , donec reipfâ rejlituerint quoad

pojTunt , maxime Jî jain rnoniti promiffam. rejlitutionem

non privjliterint , quantum potuerint.

Larertitutionaftuelle ne doit pas être abfolument
exigée avant de donner l'abfolution , à moins
que le pénitent ne l'eût promife dans une confedion

précédente , & eût manqué de la faire fans aucune
raifon predante , comme on peut l'inférer des piro-

les du premier Concile de Milan fous lâint Charles ,

au titre de la pénitence (fc). Si un pénitent n'avoit

point été à confefTe depuis qu'il a ufnrpé le bien

d'autrui , ou depuis qu'il a fait tort à (on prochain, 8c

qu'il promît d'en faire au plutôt la reftitution ou la

rcparation , on peut lui donner l'abfolution , comme
le dit fainr François de Sales dans (es aTertiflemens

aux Confeffeurs.

reftituatur ablatum , fed utlfacultas adfit aliéna reftitaen-

dixi , cîim rcftitui poteft. S. di , illifquc ut id facerent in

Au^ujl. epifl. ad Macedonium , fupeiiorc confefllone prxcep-

iéf. allas 9i. tum fit , pracftate tamen
(/.) Cavcant ConfefTores ne neglexetint, Concil. Mediê»

«ntè debitara fatisfaftionem /a/iefi/. x,

4llos abfolvant
,
quibus cùinj

#•



3^2 Conflnncts d'Angers,

II. QUESTION.

Doit-on différer Calfolution aux pécheurs qui

font dans Chabitude dupéché mortzl ? Qjicls

font les moyens propres pour empêcher la

rechute dans le péché ?

V^'EsT une vérité ccrtaire , reconnue par le Con-
cile de Trente dans la fefïïon fîxieme , Can. 13.

cju'un pécheur véritablement converti , & qui a été

juftifié par la grâce du Sacrement de pénitence

,

peut retomber dans le péché
,
parce que l'abfolution

ne lui a pas donné le don de perfévérance , & la

grâce ne l'a pas rendu impe-rable , parce qu'elle ne

lui a pas ôté la liberté de faire le bien ou le mal

,

& n'a pas dctruit le penchant naturel o,u'il a au mal.

Quoi-ue la rechute dans le péché après qu'on s'en,

cfl: confefle , ne foit pas une preuve certaine qu'un

pénitent n'en ait pas eu une véritable douleur , cette

rechute pouvant être un effet de la légèreté & de

Pinconftance de l'homme , néanmoins quand un pé-

nitent , après s'être confelîé , ne fait que de foibles

efforts pour le corriger , ou qu'incontinent il retombe,

fréquemment en peu de tems dans les mêmes péchés ,,
|

un Confcifear n'a pas fùjet de croire cu'il hit véri- \

tablemenr converti < au contraire , ces fréquentes ré-

chutes lai donnent lieu de juger que les proteftations

de fe corriger, q::e -le pénitent lai avoit faites n'étoient

pas finceres , & qu'il n'avoit pas formé un ferme pro-

pos ni un véritable deflein de ne plus pécher. C'eft

ce qui a fait dire aux Pères , eue la pénitence eft

faufle Ic^i'l u'on ne voit point d'amendement dans le

pécheur : Vhi emendatio nulla ,
pœnitcntia nidla ,

dit Tertuilien , & que la vr?.ie pénitence conlilie à

pleurer Tes pchcs , & à ne plus commettre les péchés
\

au'on avùit pleures: Ptf.-uVenria , dit faint Ambroife, i
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'l $Jt & maîa pmterita plangere , & plangenda iterîim

1 non committere. Voyez làint Clément Alexandrio

I

dans le fécond livre de fes TapifTeries ; Ilidore de
' Séville dans le livre z. de fes Sentences , chap. 15. &
: 16 ; Tant Grégoire dans la troifieme parrie de fon

•' Paftoral , averti ifement 31 ,• Stfaint Fulgence dans le

!
livre de la rcmiffion des péchés, chap. 11.

Un ConfeïTeur , pour s'afTurer de la fincérité de la

1; converfion d'un pénitent oui eft dans l'habitude da
)| péché mortel , doit donc lui différer pendant quel-

i; que tems rabfolution , afin de lui faire combattre fa

t[ mauvaife habitude par les exercices de la pénitence,

',] & détruire par des acles contraires au péché auquel

I

il éioit enclin , la pente qu'il y a contradée y c'eft

,- pourr,uoi il faut que les Confefleurs impofent aux
> pécheurs d'habitude des pénitences diredement oppo-
: fées à leur vices, fuivanr néanmoins l'état d'un chacun.

Quand on a vieilli dans rh?.bitude da péché , on
a beaucoup de peine à s'en dégager, parce que,com-

rj me remarque làint Augaftin , cuelque grands que
Cl foient les péchés lorf.-jue l'habitude en eft formée

,

on les compte pour rien ; on croit toujours qu'ils

font légers ffl). On s'y trouve attaché par de fi forts

liens
, qu'on ne les rompt pas tout d'un coup & fans

fe faire une grr-ndc violence: on a bcfoin de tems
& de remèdes ; ce qui doit faire comprendre à un

|i Confclfeur qu'il ne faut pas précipiter l'abfolution

;f| d'un péché d'habitude. Audi faint Eloi dit , qu'il ne
r, croyoit pas pouvoir abfoudre ceux qui aux yeux de

..<; Dieu étoieut encore environnés des liens de leuri

.ri péchés '.b).

Le Confeffeur , avant eue d'admettre un pécheur
• ;l d'habitude à la participation des Sacremens , doit lui

.
.1 faire faire réflexion fur fon malheureux état, lai fug-

•

:|
gérer les .moyens d'eu fbrtir , lui faire connoître les

(il) Peccata quamvls magnalcatorum fuorum antè Dei
, & horrenda , ciim in confue- ccnfpfftum adhùc tenentut
I tudinem vencrir.t , aiitparvn ,'adftricli , nos quoniodo ab-
ant nuUa effe creduntur. S. folvere poûumus î S. Eligii,

Auguff. manualis , cap. %o. komil. 4.
il) Eos veiô qui funibus pec-]
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occafions qu'il doit éviter , & les pratiques de piétc

qu'il doit embraflèr , lui enjoindre de faire tous les

jours l'examen de fa confcience , 8c lui faire appréhen-

der que fes communions 8c fes confeflîons pafTees

n'ayent été autant de facrilé^es , afin de le dilbofer
\ r • Cm , , P« raire une conreluon générale.

Si le pénitent perfévere en fes mauvaifes habitudes ,

qu'il fbit fouvent tombé dans les méme5 péchés

,

& n'ait point eu foin de fe corriger , le Confelfeur doit

Ini fufpendrel'ablolution, jufqu'à ce qu'il falfe voir par

fts aélions que fa converiion eft fincere , & qu'il eft

Teritablement changé; autrement il expoferoit les

Sacrerr.ens au danger d'une profanation manifefte

,

& le pénitent au péril de tomber dans un état plus

déplorable que le premier ; car , comme dit faint Ber-

nard , celui qui , après avoir obtenu le pardon de fes

fautes , retourne dans les mêmes ordures , ainfi qu'un

pourceau qui , ayant été lavé , fe vcautrede nouveau
dans la boue , eft beaucoup plus digne de l'Enfer qu'il

netoit auparavant (c).

L'on ne peut prelcrire pour combien de temps on
doit différer l'abfolurion aux pécheurs d'habitude;

cela ne fe peut connoitre que par le ConfefTeur mê-
i-rte

,
qui aura égard à la force de l'habitude ; à la

violence de l'inclination qu'elle a caufée pour le pé-

ché, à la multitude des actes qui ont été commis,
au tems depuis lequel l'habitude eft contradée , à

l'àgc, à l'efprit , & aux autres difpofîtions du péni-

tent ; eu égard à toutes cts chofes , le Confeffeur

pourra différer l'abfolurion pour plus ou moins de tems.

Il eft certain que rien ne contribue tant à entre-

tenir dans leurs défbrdres les pécheurs d'habitude ,

que la trop grande facilite à 'les abfoudre ; & rien ne

leur fait tant méprifèr les exercices de la pénitence ,

qu'une prompte réconciliation. En leur différant l'ab-

fblution pour un temps , on les oblige à rentrer fé-

rieufement en eux-mêmes , à fentir le poids de leurs

(c)FictfiIius gehenns raulti-lfordes incidcrit» ut fus Iotam
plicitèr, quipoftindulgentiatn volutabro luti. S. Bernard»

«IcU^Mum in cafdem dcnuc»l/enn. i . de Ajjumptione. ^



fur la. Pénitence, 3^^
péchés , à combattre leurs mauvaifes inclinations , 8c

à préparer par des prières & des gémiflemens inté-

rieurs leurs cœurs à la grâce de leur réconciliation

avec Dieu,

Nous ne prétendons pas pour cela approuver la pra-

tique de différer rabfblution en toutes occaflons. Cette-

pratique eft contraire à la difcipline commune& ufitce

dans l'Eglife : elle eft plus propre à aigrir & dégoûter

les pécheurs
, qu'à les gaérir & les attirer ; il n'en faut

venir à ce remède qu'à regret , & quand la néceiïiré y
oblige. Mais comme nous n'approuvons pas la trop

grande fé/érité dans les Confelîeurs qui font des pè-

res, nous n'approuvons pas aaflï la mollefle & li lâ-

cheté dans ces Miniftres
,
qui {ont des Mcdecins des

âmes ; la lâcheté ouvre les plaies & ne les guérit pas ;

elle jette les pécheurs dans un afToupiirement lé-

thargique à n'en revenir jamais. Nous demandons que,

félon que la nature du mal l'exige , les Confeleurs

verfcnt tantôt de l'huile dans la plaie , tantôt y por-

tent le fer & le feu. Nous difons donc ,

i". Que les Confefreurs doivent différer l'abfolu-

tîon aux pécheurs qui ne veulent pas quitter l'occa-

cafion prochaine de pécher ou renoncer d'une autre

manière à leurs péchés , &. changer de vie , comme
il eft marqué dans le Rituel Romain & dans celui

d'Angers : Qui aut proximain peccandi occajïansm de-

firere , aut alio modo peccata derelinquere & vitam in

meliiis emendare nolunt.

i". Qu'il ne faut pas abfoudre ceux qui font dans

l'habitude du péché mortel , (î après s'en être confeffés

•& en avoir été repris , ils n'ont pjint travaillé à s'en

corriger ; mais il faut leur diiferer l'abfalution jufqu'à

ce qu'ils ayent fait des efforts confiiérables pour déra-

ciner leurs mauvaifes habitudes , & qu'ils ayent donné

des marques de leur converfion.

Pour (butien de cette aflerrion , nous pouvons ap-

porter la condamnation que le Pape Innocent XI, a

faite par fon Décret du mois de Mars iîiT^. de la

Propolition fuivante , qui eft la foixantieme : On ne

doit ni refufer , ni différer Vabjhlution à un pénitent ,

qui fe trouve dans l'habitude de pécher contre la Loi

Pénitence. (4) R
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divine , naturelle ou eccléfiajlique , quand même il he

paroùroit aucune efpérance d'amendement^ pourvu qu'il

dife de bouche qu'il ejl fâché d'avoir péché , 6* qu'il/è

propofe de fe corriger : Propofition que le Clergé de
France dans rAifemblée de 1700. a condamnée com-
me erronée & induifànt à l'impénitence finale. Plu-

fieurs Evéques de France avoient déjà condamné cette

Propofition dans leurs cenfares de l'Apologie des Ca-
fuiftes.

3°. Que félon faint Charles en Tes Inftruftions aux
Confefleurs , on doit différer rabfolution jufqu'à ce

c]u'on voie quelque amendement , à ceux dont les

Confe/Teurs jugent probablement qu'ils retomberont

dans leurs péchés , quoiqu'ils difent & qu'ils pro-

«nettent de n'y plus retourner : comme les Confef-

leurs peuvent le juger de ceux qui n'ont pas retombé

dans leur même péché
,

p.irce qu'ils n'en ont pas eu

l'occafion , ou parce qu'ils ont été malades, ou parce

qu'ils n'ont pas été tentés , ou parce qu'ils ont été tel-

lement occupés en quelque affaire
,

qu'ils n'ont eu ni

le temps ni la liberté de vaquer à autre chofe.

Si on oppofe que Dieu qui prévoit qu'un pécheur

retombera bientôt dans fbn péché , ne laifTe pas de

lui donner la grâce au temps de l'abfolution , s'il a la

contrition ou l'attrition ; de même un Confeireur doit

lui donner l'abfolution , s'il fe confeife bien , & qu'il

ait un ferme propos de ne plus retourner au péché ,

quoiqu'il prévoie qu'il retombera dans la même faute:

nous répondrons qu'il y a cette différence, que le Con-
fefTeur ne peut connoître la vérité de la contrition ou
de l'attrition d'un pécheur que par les marques exté-

rieures , qui , à l'égard d'un pécheur habitué dans le

péché qu'on prévoit qui retombera , font ordinaire-

ment faufies , ou au moins fort équivoques , a.i lieu

que Dieu connoilTant l'intérieur d'un pécheur & le

fond de fon cœur , peut juger , fans fe tromper , s'il

a une douleur véritable ou fauffe.

4°. Que, félon faint Charles , fi un pécheur qui eft

dans l'habitude du péché mortel ,
promet de s'amen-

der , & qu'il n'ait point été averti de le faire dans

les confeffions prcoédentes , 8c ne l'ait point encore
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promis , & qu'il l'oit prêt de le fervir des remèdes

qu'on juge propres pour fon amendement , alors on
peut l'ablbudre fur fà promefTe ; que fi après avoir

promis une fois de fe corriger , il ne l'avoir pas

fait , mais qu'il eût cependant fait quelques efforts
,

& qu'il le promît une féconde fois d'une manière

que le Confcfleur crût avoir un jufle fondement
d'ajouter foi à fa parole , il pourra l'abfoudre fur

cette féconde promefTe , lui prefcrivant des remèdes
pour fe préferver de la récidive ; que fi après cette fé-

conde fois il retombe , & que le Confeifeur remar-

que un amendement alîez confidérable
,
pour lui faire

i'uger que la rechute n'a été qu'une furprifè ou une
égereté , il peut l'abfoudre une troifieme fois , lui

prefcrivant de nouveaux remèdes convenables. Mais
(î le pécheur , après avoir été repris une féconde fois

,

ne s'étoit point corrigé , on doit lui différer l'abfb-

lution , jufqu'à ce qu'on ait vu les eitets de fes pro-

irefîes , & des marques folides de fa converfion. Ce-

pendant le ConfefTeur ne doit pas le traiter dure-

ment , ni l'accabler par des reproches amers ; il doit

au contraire tâcher de lui adoucir l'amertume du dé-

lai de l'abfolution par des paroles tendres & confo-
lantes ; lui repréfènter , 1°. le danger évident où il

éil de fè p:rdre fans refTource, s'il ne quitte au plutôt

fes mauvaifes habitudes, i". Qu'une abfolution don-
née trop légèrement à une peribnne qui a H fouvent

abufe de la mifericorde de Dieu , & qui s'en efl

rendu fî indigne par tant de rechutes dans le mê-
"me péché , lui feroit plus nuifible qu'utile , tandis

qu'elle demeure attachée au péché. 3°. Q^a'ayant tant

de fois promis de fe corriger , & manqué autant

de fois à d promefTe , il avoir raiibn de ne plus

s'y fier, à moins qu'il ne vît des efFef;. 4'', Qiie s'il

s'efforce d'effeûuer fes promefTes , il le recevra à bras

ouverts , fans le priTer plus long-temps de la grâce

de l'abfolution.

Quelqu'un dira peut-être , que le Confe(Te-*r doit

croire fon pénitent : oui , cela eft vrai à l'égard des

chofes dont le pénitent s'accufe. Le pénitent étant le

criminel & le témoin tout enfemble , le ConfelTcar

Ri]
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doit le croire dans la déclaration cju'il a faite de Ces

péchés ,
quand il n'a pas une évidence de fait du

contraire ; mais la prudence veut qu'il tienne les

promefles du pénitent pour fufpedles , Iorf-]u*il en

a déjà fait plufieurs autres femblablcs qu'il n'a pas

accomplies, & il a un jufte fujet de préfumer qu'ayant

fait le contraire de ce qu'il avoir promis , il fe

trompe lui - même en ne connoilTant pas alTez les fe-

cretes difpotîtions de fa confcience. Les replis du
cœur humain fpnt fi cachés , & les détours fi in-

connus , que l'ame y eft fbuvent trompée elle-même,

l'intérieur étant fort fouvent très-différent de ce qui

paroît à l'extérieur. Elle fe flatte d'aimer dans la vertu

ce qu'elle n'y aime pas , comme elle fe perfaade

qu'elle n'aime pas dans la gloire du monde ce

qu'elle y aime ( d). Le Confefleur peut donc avec

raifon différer de nouveau l'abfolution à uri péni-

tent , & roblij'er à venir lui découvrir de temps

en temps l'état de fa confcience , & recevoir les

avis 8c les inftruélions néceflaires pour fe fortifier

dans ces bonnes réfolutions. Quand le Confelfeur

verra que le pénitent a été fideile aux avis qu'il lui

a donnés , qu'il a évité les occaiions qui le faifoient

tomber ,
qu'il a réfifté plufieurs fois à des tentations

violentes , qu'il eft beaucoup moins tombé dans les

mêmes fautes ; que prefque auffi-tot qu'il a en pé.hé,

il en a conçu de la douleur , 8c a fait quelque péni-

tence qu'il a choifie lui-même ou qui lui avoir été

prefcrite , le Confefieur peut juger que fon cœur eft

changé , & il doit l'abfoudre & l'admettre à la parti-

cipation de l'Euchariltie.

Il ne faut pas avoir égard au temps qui s'écoule

dans le délai de l'abfolution pour abfoudre les pé-

cheurs- j niais à leur compondion & au changement

de leurs mœurs : il faut examiner le profit qu'ils ont

(d^ Fitque ut aliud in imiî

fupprimat intent;o , aliud

traétanfis animo fuperficies

cogitationis cftendar. Nam
fjcpe fibi de fc mens ipfa

mentitur & fingit fe de bon»
opère amare quod nonamat ,*

de mundi autem gloria non
amare quod amat Gre^or»

Mag. Pajioral, cap. 9.
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feit ( é ). Quand le Confefleur reconnoît donc un
amendement confîdérable , il doit abfoudre aafïi tôt

le pénitent , de peur que par un trop long délai , il

ne le contriftàt à la mort , & ne lui donnât lieu de

s'éloigner entièrement des Sacremens , & de conti-

nuer fa vie pa(Tée. 11 fàut efpéier qu'avec le fecours

de la grâce , qu'il recevra par les Sacremens , il fe

rendri vidorieux de lès mauvaifés habitudes , & les

déracinera tout-à-fait.

Sainte-Beuve dans le Tome premier de fes réfblu-

tions , cas 18. 8c dans le tome 3. cas z6. a remarqué
que dans les Millions & dans les Pèlerinages , on a

coutume de donner plus facilement l'abfolution aux
pécheurs d'habitude fur la promefle qu'ils font de le

corriger
, parce que les Mi^onnaires ne demeurant

pas long-temps dans le lieu cii fe fait la Miflion , non
plus que les Pèlerins dans le lieu du pèlerinage, les pé-

nitens n'auroient point l'abfolution , lî on attendoit

qu'ils fe fulfent entièrement corrigés. On ne doit

pourtant pas la leur donner , II on ne les juge pas fuf-

fifamment difpofés pour la recevoir. On juge de leur

dilpofirion par les circon fiances particulières qui ac-

compagnent les Millions & les Pèlerinages : par exem-
ple , fi pendant un temps affez confidéràble avant la

Milfion ou le pèlerinage , ils avoient fait des efforts

pour fe corriger , & avoient commencé d'eux-mêmes
à s'exercer dans les œuvres de pénitence

,
pour fe pré-

parer à recevoir l'abfolution à la Mi^ion, ou dans te

lieu du Pèlerinage.

Nous avertirons ici en paflant , qu'on doit lire

avec précaution le réfultat de la troifieme queftion de
la Conférence du mois de Juin de l'an lyc^. L'Auteur

y a avancé quelques propofi rions touchant la ré;onci-t

Kation des pénitens habitués au péché mortel, qui ne
font pas tout-à-fait à approuver , étant capables de
favorifer le relâchement. Cela eft venu de ce qu'il a

(e) Temporis moram nonnifi ita fit,nihilprofcft6 tem«
quiro, fed animae correctio- Iporis diuturnitas einoluinenti
rem. Hocitaquefac, deinonr.atmlerit. Chryfojlotn, homil.
très , Gntne compundi , lint-' 14. in 2. ad Corinth.

ncinoieiiùs immutaci...quod|

R iij
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compofé ce réfultat après la mort de feu M. le Pelc-

tier , Evêque d'Angers , & avant larrivée de M. Pon-
cet dans ce Diocefe.

Comme fouvent les rechutes dans le péché , vien-

nent de ce cjue les pénitens ne Te fervent pas de

moyens c]ui foient propres pour les empêcher d'y re-

tomber , nous en piopofèrons ici quelques généraux

que les ConfefTeurs peuvent leur recommander de

mettre en pratique.

Le premier eft de recourir à la prière {f). Comme
c'eft une grande grâce que Dieu fait à uu pécheur, de

lui donner la force d'éviter la rechute dans le péché ,

& que nous ne pouvons de nous-mêm.cs rien foire de

bon & d'utile pour le ialut , il faur donc avoir re-

cours à la prière pour obtenir de Dieu cette grâce.

Le fécond , fuir lesoccafions du péché (g;. Le troi-

fîeme , éviter l'oifiveté {h). Le quatrième
,
garder fes

iens ; mon œil nia ôté prefque la vie , dit Jérémie (i).

Le cinquième , aller fouvent à confelTe , comme les

Rituels & les Pères fpiritaels le confei lient. Le fixie-

me , rélifter aux tentations (t). Le feptieme , prati-

quer des œuvres de pénitence oppofées aux dérégie»

mens , dans lefquels on éioit tombé (/). Le huitième,

fuivre les avis du ConftlTeur (m). Le neuvième, lire

de bons livres qui traitent de la mort , du Jugement
de Dieu & des peines de l'Enfer.

(f^ Fili.in tuainfirmitate nelment. cap. 3. f- i^-

defpiciasteipfuai, fed ora Do- (t) Refiftite Diabolo & fugi

minum , & ipTe curabit te

EccUfiafiià , cap. 1%. f 9

(g) Si oculus tuus de.xter ; can

da!i<atte, erueeuni & projice

abs te. Matth. 5. f. 26.

(h) Multam mal'tiam docui:

Otiofiras. Ecclejiiijîici , cap. 3 3

if. 19.

(t) Oculus meus depraedatus

cfi animam raeam. Jcicm. lu-

à vibis Jacobi iCap. ^. ^. 7,

(.') Pœnitentibus dédit vinni

)u lins & confinuavit défi.

cienies (uftinere. Ecclefuiftici

^

cap. 17. 'i^. 10.

(n) Ne innit ris prudenrix
1..3:, Provcrb. }. V". 5. Cuftodi
legein atque ccnfiliuin. Pr#-

vsrb. 3. f. 21.
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wim niiaw

III. QUESTION.
Qiicntend-on par Voccajion du péché? Combien

y en a-t-ïl de fortes ? Quelle conduite doit

tenir un CcnfeJJeur envers les Pénitens qui

font dans Voccafion prochaine du péché ?

\JlA appelle occafions du pcclié , toutes les chofès

extérieures c]ui le peuvent caufer 8c qui nous y por-

tent crdinairement , comme Ibnt les cc.v:pagnies , les

emplois , les lieux. On appelle occafion prochaine

celle où un homme fè fent fi fortement attiré au

mal , ou y ccnfent fi fouvent
,

qu'il eft comme in-

faillible qu'il y tombera , &: qu'il ne pourra pas , mo-
jalement parlant , s'en empêcher , tant qu'il n'éviteta,

pas cette occafion.

Il y a de deux fiartes d'occafions du péché : les pre-

mières font celles qui portent par elles-mêmes ou de
leur nature à pécher , tilles font la ledure des mauvais
livres , la fréquentation des lieux de débauches. Avoir

en fa maifon li parfonne avec laquelle on offenfe

Dieu , exercer certains arts ou métiers , qui par eux-
mêmes occafionnent ou facilitent le mal. Lrs fecon-

oes font celles qui ne portent pas d'elles-mêmes aa
pèche , mais qui y portent feulement par accident

certaines pcrfonnes à raifbn de leurs mauvaifes dif^

pofitions , fuit naturelles . foit contra£tées par l'habi-

tude ; ces occafions s'appellent relatives ,
parce qu'elles.

ne font occafions de péché nue par rapport à certai-

nes perfonnes. L'expérience du paffé
,
qui fait connoî-

tre que telles occafions ont fouvent fait tomber ces

perfonnes dans le péché , cfl un jufte fondement pour
juger que ces perfonnes perfévérant dans les mêmes
occafions , retomberont dans les mêmes péchés; ainfi

on doit regarder ces occafions comme des occafions

prochaines à l'égard de ces perfonnes ; telles font les



39^ Conférences d*Angers ^
FelHnE pour ceux qui font fujets à l'ivrognerie, le jeu

pour ceux qui fc laifTent emporter à des juremens &
àdesbiafphemes -, certains emplois , comme la guerre,

le trafic , k magiftrature pour ceux qui ne Ce fencent

point de droiture , mais un efprit d'avarire & de li-

bertinage j car encore que ces emplois foient bons Se

licites en eux - mêmes , néanmoins
,

par rapport à

ces gens-là , ils font mauvais
, parce qu'ils les font

pécher.

Il y a des occafions dont on fe peut éloigner fa-

cilement , comme les ivrognes des cabarets , les

joueurs des brelans ; il y en a d'autres dont on ne fe

peut éloigner l'ans grande peine & fans de grands in-

convéniens , comme fî un mari a une femme querel-

leufè
, qui l'infulte & le porte à jurer ; fi une fille a

dans la maifon de fon père une perfonne avec qui

elle pèche.

On efl: obligé en confcience de s'éloigner de toute

occafion prochaine du pcché , quand on le peut, parce

qu'étant dans l'obligation de fuir le péché, on doit

éviter tout ce qui y conduit. C'eft un lacrifice qu'on

doit à Dieu
,
queljue difficulté qu'on y rencontre i

Jefus-Chrift
,
pour nous oter toute excuf'e que nous

pourrions apporter , pour nous difpenfer de nous

éloigner de tout ce qui nous porte au mal , nous a

ordonné de pafTer par-deflus toute conlîdération , &
de ne point faire attention à l'incommodité ni au

domm.ige que nous recevrions de cette réparation.

Si votre œil droit , dit le Sauveur , dans le chap. î,

de Saint Matthieu , vous efi un fiijet defcandale & de

chute , arrachej-le & jcttej-le loin de vous Si

votre main droite vous ejl un j'njit de fcandale & de

chute , coupej-la & jettej - la loin de vous. Ce que

Saint Clhryloftome dit qu'il faut entendre comme (i

Jefiis-Chrift difoit : encore que quelqu'un vous' foit

û utile , que vous vous en ferviez comme d'un œil

qui vous conduit , ou que vous jugiez que quelqu'un

vous eft fi nécelTaire qu'il vous tienne lieu de main

qui vous fert , li néanmoins ces perionues font a

votre ame une occalion de chate ; retranchez-les Se
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tCTCttez-les loin de vous. Le Sauveur fe fert du ter-

me de jetter loin de vous pour marquer une grande

feyaration , 8c du terme d'arracher
, pour mar.juer

qu'il faut s'en féparer , c|ULdque douleur qu'il nous

en coûte , & quek]ue violence c]uil faille faire à

notre in.linaticn [a). Dieu dans l'ancien Teftament

,

nous avoit déjà recommande la faite des occasions

du péché , en défendant aux Ifraélites d'entrer en

fociete , & de lier amitié avec les Moabites & les

Ammonites
,
parce qu'ils les feroient tomber dans

l'idolâtrie.

i^^ZjSz combien cette doiflrine eft contraire à cel-

le de ces dejx propolirions , condamnées par le Dé-
cret d'InnvTcent XI. « Ou n'eft pas obligé ai fuir

» l'occaficn prochaine de pécher , cjuand on a juel ]ue

M raifonh nnere ou utile de ne la pas f^ir. Il eft per-

» mis ai rechercher dircdement l'occalîon prochaine
» de pécher , dans la vue de nous procurer à noas ou
s3 à notre prochain du bipn fpirituel ou temporel (b). ce.

Qui ne voit pas combien le Clergé de France a eu
jurte raifon de condamner dans rAifemblée de 1700
ces Propolitions comme fcandaleufes , pernicieufes

& hérétiques ?

On ne doit pas donner rabfolution à un pénitent

,

qui ne veut pas quitter l'occafion prochaine de pé-
cher , qu'il peut quitter firilement , foit que d'elle-

même , foir que par accident elle le porte au pichc
.à caufe de fa mauvaile habitude. Le Rituel Romain
& ceux des Diocefes de France , défendent de la don-
ner ; Sacerdos ne abfolvat eos qui proximam peccandi
occafionem deferere nolunt.

(u)Etfi tantùcnaliquem dili- inquit, & projice abs te. S.
gasuceoJexcri ocuii utaris vi iCin/^y?. hoTiil. 17. in Matth.
ce, aut ita tibi quempiiiueiTc (fc) Proxitna occalio peccati
ntilcm puces, u: eu.n dextrae non eft fugienda, i,uando cau-
Bsanûsducasloco, & hi animas l'a aliquautilisaut honeftancn
tEX forlan incomniad^nt
eiiamifta à tea'alcinde.Eiqui-

dcm vim fermonis ob'etva :

non cnimdixic à talium locic-

tatedil'ccde, fcd niaximam l"e-

parationem indicans , eiue ,

tugienii occurrit.... Licituin
eftqua; erediredèoccalionem'
proximam peccandi pro bono
fpirituali veitemporalinoâro,
vei proximi. Décret. Innocent,
XI. an, I6-J9.
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Ce n'efl; pas faire une vraie pénitence de Tes fau-

tes ,
que de demeurer dans l'occaiion At pécher ; au

contraire c'eft faire une taulTe pénitence , Ijrqu'on

ne quitte pas une Charge qu'on ne peut exercer fans

péché (c).

Celui qui demeure volontairement dans l'occalîon

prochaine du péché , qu'il peut quitter facilement

,

n'a ni la réfblution de ne plus pccher , ni la dou-

leur d'avoir p^ché ; il n'a pas réfolu de ne plus

pécher , mais il paroîc vouloir pécher ; puifcju'il veut

î'occafion de pécher , qui eft la caufe du péché , il

veut donc aufli le péché qui en eft l'effet : Qui vult

caufam 1 vult effcciwn. S'il étoit fâché d'avoir péché,

pourquoi voadroit-il demeurer dans l'occalîon pro-

chaine ,
qui eft inféparable du péché , puilqu'il n'a

aucune raifon valable pour vouloir y demeurer î 11

s'expofe au moins lui-même au danger de périr , 8c

par confcquent il y périra , comme l'Eccléfiaftique

nous en avertit dans le chap. 3. Qui anat periculwn »

in illo peribit. Ainli quiconque ne veut point renon-

cer à I'occafion prochaine de pécher , il le faut met-

tre au rang de ceux qui ne veulent point férieule-

ment éviter le pé hé ; on peut même dire qu'il

ibuhaite d'y tomber.

On ne minjue point communément de raifons

& de prétextes , pour fe défendre d'une Icparatioa

qui coûte toujours beaucoup à la paflion. Elle les em-
prunte d'une infinité de motifs, du foin furtout u'oi»

doit avoir de fa rcputacion , d'un inté et qai paroît !é-

,
gitime , &c. Oa va julqu'à propoferun ell^ii de Ces forces

& de la conftance , avant de recevoir l'abfolution. L'ex-

. péiience apprend que ces promelfes font prefquc

toujours inhAclIes , & que
, quoiqu'on le foit fou-

tenu , même aflez long- temps
, pour faire juger

que l'ocCifion a perdu to ite fa force , la re-

chute fi it d'aJfez près la réception des Sacremens >

j
lorfqu'on n'a pas entièrement rompu l'occalîon

dj pé.hé. Il lie faut donc jamais fe relâcher

(c) Falfa fit poenitent^a, cùm'fine peccato agi nuUâ rationc
pœnicfnsab OiHio velcurialilpraevalet. 2. Concil. Lataran,
Tcl câicialinonxecediC;^uod|cu/;i 22. an. m».
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principalement en matière de

chaltecc , quoiqae dep.iis pluiiears mois la cohabi-

tation n'ait produit aucun mauvais effet. Elle ren-

ferme un danger intrinfeque , lequel , après àts an-

nées mê:Tie , peut très - aifement réveiller la pal-

Con & produire de nouvelles chutes (a).

Faut-il agir de la même manière avec une per-

fonnc qui fait qu'elle eft pour une autre une occa-

lîon de péché , mais qui elle-même n'a jamais fuc-

combé , & fe promet bien de tenir toujours la

même conduite? Oui , fans doute ; car c'ert une ten-

tation , &c il n'eft pas permis de s'y expofer. Une
domeftique , par exemple , fe voit journellement

expoiée aux attaques de fon maître. Elle doit quitter

un fer vice (i dangereux pour elle. Seulement lorf-

qu'elle ne le peut Tans fouffrir un tort confiderable ,

on peut attendre jufqu'à ce qu'elle ait pu mettre

à cet égard fes juftes intérêts en afTtirance , dès

qu'on peut compter fur, fa vertu & la fermeté , 8c en

lui fournilTant tous les moyens néceflaires pour le

foutenir. Car fans cette afTurance , il vaut mieux
tout perdre

,
que de perdre fon ame. Q^i'on ne dife

point qu'une autre qui fera moins vertusuie pourra

prendre la place , & qu'alors le mal fe confommera
& fe fera des deux cotés. Une fiUe fage n'eft

point obligée d'empêcher un plus grand mal , en y
demeurant elle-même expofee. Elle doit toujours fe

délier d'elle-ir.eme. Le CL-nfeireur n'eft chargé que
de (on ame , & il ne doit , dans les conf^iils qa'il

lui donne , fe propofer que fon (àlat , quoi qu'il en

(a) FîUuntur frequentiflîraè'.it<*rîim per commercia potcft

tum Confeflarii , eu n pœn.-|a'.rf:ii li. Prxterqaain quod ,

tentes, qui nullum peiculu'.r.iq-.i.cn.in fecuritas , (1 gratia

leputant, i'fop er quodaiiq lo De; dpfit .' Quà racione verô
teaiporis intervailo nullumgratiam pei.everanttaf perare

perjetratumfu ritpeccatum : ifti valen: .. r Accedit fcan-

luxuriae ijnisaliquando poteftidaïuîn. Coiic. l.Vlll. in De^
viiieri cxtinftjs , cùm iveùi cahg. dijjèrt- i- dt luxur, n*
tantùm fopitus , vel etia.uù ly. q. 7.

leiè fueiit cstinctus , lepente
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puifTe être des perfonnes étrangères à cette a^on de

fon miniftere. Il n'y a q-e des circonft.inces très-

extraordindres , où un fille d'an certain âge , d'ane

vertu éprouvée , & qai n'eprouveroit que de ces

attaques légères
,
qui n'ont de force qu'autant .]u'on

veut t>ien le rendre
,
pourroit demeurer chez un maî-

tre , dans refpérance de le rappeiler à lui même , 8c

d'empêcher q ic des perfonnes plus faciles & plus foi-

bles , en confentant à fa palHon , ne fe perdilfent &
ne le perdirent lui-même.

Lorfvju'un pénitent fait difficulté de quitter l'oc-

cafion prochaine du péché , il eft du devoir du Con-
felTeurde lui repréfenter que, loriqu'il s'agit de fclâu-

ver , on doit être prêt à tout perdre & à tout entrepren-

dre ; que l'Evangile nous oblige de nous priver des

chof-s les plus neceirùres de cette vie poiur, coniêr-

ver les biens de l'Eternité ; qu'on doit généreufement

rompre toutes fortes d'attaches aux biens frivoles de

la terre , pour afTurer le lalut de l'ame : le Confef-

feur lui rappellera dans la mémoire ces paroles de

Jefus-Chrilt en fàint Matthieu , chrip. 6. if. 33. Cher'

che\ premierc;uent le Royaume de Dieu & Ja jitjlice ,

& tout le rejls vous fera donné comme par Jurcroù.

Enfin pour achever de perfuader le pénitent , il faut

lui propofer l'exemple de ceux qui confclToient leurs

péchés aux Apôtres , & brùloient en préfence de

tout le m nde les livres curieux qai leur avoient

été une occifion de pécher , comme il eft rapporté

dans le chap, 19. des ades des Apôtres ; & celui

de Saint Matthieu ,
qui depuis fa converfion ne re-

prit plas fon emploi de Publicain , parce que la ban-

que elt un emploi din^ereux , 8c ne fe peut que très-

difficilement exercer lans blelFer la juftice & la cha-

rité i à l'occafion de qaoi Saint Grégoire le Grand dit

qu'il y a des emplois qu'on ne peut qu'à peine , ou
point du tout exercer fans pèche , & ru'il eit nécef-

faire qu'on n^ retourne point après fa converlion dans

les o:calions qui engagent à pécher Çd).

{d) Sunt plcraque négocia , vix aut nullatenùs poflunt.

quziine peccatis exhiberi aaL,Q.ixcigO ad peccatum impU-



i ^'K &

m

fur la Pénitence. 397
Ce que die ici Saint Grégoire , doit également

s'entendre des emplois -, qui dailleurs font honnêtes •

& mêmes utiles à la Société. Tel eft pour les Ecclé-

lîaftiqucs l'Office de Chapelain , de Gouvernear , de

Précepteur d'enfans , dans les maifons où l'on vit

fuivant les maximes du monde , où l'on elt expofc

à perdre l'efprit de fon état , & continuellement avec

des femmes peu chrétiennes , & peu exactes à obfer-

ver les règles de la modeftie dans l'intérieur de leur

itiaifon. Les Confefîeurs ne doivent point balancer k

les faire renoncer à de pareils emplois , dès qu'ils

voient que leur vertu s'affoiblit , & encore plus fi

quelrjue chute eft arrivée ; toute raifon d'intérêts doit

céder au grand intérêt de la confcience. Les Confef-

ieurs y doivent d'autant plus faire attention
,
que les

fautes des Miniftres de l'Eglilê ne flétrilTent pas les

coupables feals , mais font encore la honte de l'Etat-

& de la Religion , &c le fcandalc des Fidclles. Les rè-

gles de morale fur les occalions de péché, font pour

les Eccléliafti -jues co.iime poar les autres profeilions ,

& encore plus pour un état auffi faint & qui dois

l'exemple , & où les chutes font moins pardonnables

& plus profondes.

Notre morale ne va pas jufqu'à interdire ces em-
plois aux Ecclé.ialliques , & à priver la fociété des

Services qu'ils lui peuvent rendre en ce genre , mais

feulement à les leur faire quitter , lorfqu'ils y apper-

coivent du danger pour eux-mêmes. En général dans

certaines maiibns ils ne font point fans péril. U faut

pour s'en charger avoir des vues bien p jres , & pour

les exercer fans rifque , ufer de beaucoup de précau-

tions , avoir une vertu bien affermie , & une grande

défiance de cette vertu même, lorfque la cohabitation

avec des femmes du monde , & des filles de tout âge

y eft jointe : cohabitation toujours dangereufe dans

une maifon étrangère.

Ck>mme ceux-là ne méritent pas l'abfolution ,
qui

fe trouvant engagés dans quelque occaiion prochaine

tant, adhjEciicceflTeeftutpoft'non recutrat. Gregor. Magnui,

convcrfioncnï fuam anvn\xs\Homit, z^^iuEvangiL
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de péché mortel , refafent de s'en retiier , il en faut

direaatanr de ceux qui donnent volontairement à leur

prochain l'occalion prochaine d'oifenfer Dieu mor-
tellement , & qui n'y remédient pas félon leur pou-

voir. Telles font , i". les femmes & les filles
, qui

ayant été averties par leur Confeiieur de fe couvrir

modeftement , ne le font pas 8c continuent de perter

le fein découvert. M- Poncet , Evêque d'Angers, mar-
que dans fes avis aux Confefleurs

, qu'on doit leur

refafèr l'abfoluiior.. i°. Ceux qui font ou qui vendent

des tableaux ou des livres lafcifs. 3°. Ceux qui tien-

nent dans leur maifon des brelans & aireaiblces de jeu

où fe font des juremens, des bUfphemes &. des trom-

peries. 4°. Les Seigneurs des Paroiifes & les M-.gif-

trats ayant autorité , qui ayant été avertis qu'on pro-

fane les Dimanches & les Fèces , fouffrent & autori-

lènt ces defordres notoirement fcandaleux.

Q;iand un pénitent eft dans une occafion pro-

chaine du péché , oui eft aduellement préfente , &
qu'il peut quitter facilement , lui étant libre de le

faire , comme , par exemple , s'il a dans fa maifon
une concubine, on ne di.it pas lai donner l'ablolu-

tion
,

qu'il n'ait efFeftivement quitté cette occafîon.

C'eft ce que M. Poncet , Eve' ue d'Angers , enjoint aux
ConfefTeurs dans les avis qii'il leur donne en les ap-

prouvant: Meminerint negandam aiit certè differendam

ab/blutionem Us qui funt in occajïone proxiinâ peccandi

quce deferi potejî , quandià eain reipsâ non dejéruerint.

Le Ccnfellèur ne doit pas fe fier Ihr la parole de ce

pénitent , tant à caafe de l'attrait des objets , que de

la corruption de la nature 8c des efforts que le démon
fait pour retenir les pécheurs dans les liens du péché j

car la volonté de l'hcmme eft fi foible, qu'il efî com-
me inévitable que l'occafion ne l'emporte.

Si un Confeiieur a/oit déjà averti ce pénitent de

quitter l'occaiîon du péché , dans laquelle il fe trou-

voit , & lui avoit donné les confeils nécelfaires , &
p.'is les mefures propres pour l'en fi.ire féparer , 8c

que tout cela eût été inutile , l'on ne doit pas l'ab-

foudre , que l'occafion du péché ne fbit ôtée , ou au
moins

, que de prochaine , elle ne fbit devenue éloi-
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gnée , fî elle n'eft pas mauvaife par elle - même.
On doit d'autant moins fe contenter de fimples

promefles ,
quelque (outenues qu'elles foient de té-

moignages extérieurs de contrition
, quelque refpec-

tablcsque ioient lesperlbnnes qui les font , que l'ex»

périence apprend que la i'eparation feule peut pro-

duire une converfion folide , lors même que le crime

n'eft pas encore palîé en habitude , ni en occalî ii

prochaine. Plulîeurs de ceux qui font ces fortes de
promelfes , ont des raifons pour approcher des Sacre-

mens & ils promettront tout ce qa'on voudra pour

mériter cette grâce. Dès qu'il ne s'agit que de protef-

tations & de paroles , rien r.e coûte. On promet quel-

quefois plus qu'on ne demande , & toujours plus

qu'on n'exécute. D'autres y vont de bonne foi , ôc

s'imaginent que la grâce du Sacrement leur donnera
une force

,
que fans cela ils n'auroient pas , 8c ils

le difent même au Confefl'eur pour le toucher. Ils fe

flattent &: fe trompent , 8c le Confcfleur ne peut , fan?

trahir fon miniftere , les laiffer dans une occalion fi

prochaine de péché.

Ce n'eft pas aflez d'exiger la féparation , il faut

également rompre tout commerce , toute liaifon ,

& tout ce qui pourroit réveiller la paflion , comme
les lettres , les portraits , les viûtes mêmes , quoiqu'il

y ait déjà un temps notable qu'on n'ait péché avec

cette perfonne , comme l'enfeigne Pontas, Voyez abjb-

lut. Cas 18,

Si un pénitent ne peut fe retirer de l'occafion du
péché fans grand péril & fans fcandale, par exemple ,

un homme marié dont la femme eft très - fouvent

caufe par fon humeur fàcheufê & querelleufe qu'il

pèche , comme il eft dans la néceftîté de vivre avec

fa femme , le Confeffeur ne le condamnera pas de ce

qu'il demeure en cette occafion de péché , Se ne lui

refufera pas i'abfolation pour l'en faire fortir -, mais
comme ce mari a de très-grands efforts à fair- pour
fe corriger , il faut l'éprouver par le délai de l'abfo-

lution , & lui prefcrire des pratirjues qui le fufent

rélîfter plus pai(r\mment au péché ,
qu'il n'a fait au-

paravant ; & lorfque le ConfelTear verra que le pcni-
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cent a obfervé avec fidélité & avec perfévérance ce

qui lui a voit été preicrit , il pourra jager
,
que

voulant iîncerement éviter le mal , l'occaûon de
prochaine qu'elle étoit , eit devenue éloignée , 8c il

pourra l'abibudre.

Saint Charles dansfes Inftruftions aux ConfelTeurs ,

dit que li un ConfeiTeur ne peut pas ditïcrer l'abfolu-

tion à ce pénitent , ftnsle mettre en danger d'infamie,

& ^ue d ailleurs il d .couvre en lui des marques li évi-

dentes de fa diipolition Si de fon affettioii à recevoir

les remèdes qu'il jugera n cellaires pour fon amende-
ment , il lui doit ordonner ceux qui lui paroitront

plus à propos & plus nccelUires , & s'il les accepte
,

le ContelFear peut l'abfoudre pour éviter l'intàmie ;

mais fi ce pcnicent néglige les avis qu'on lui a don-

nés , ou retombe toujours dans fon péché , il ne faut

pss lui redonner l'ab'oiution qu'il ne fe foit ejîective-

ment feparé de Toccafion.

Si une fœar etl foUicitée au mal par (on frère qui

demeure avec el'.e dans la maifon de leur père , le

Confcfleur lui propofera tous les expédiens pollîbles

de réparation pour quitter la ra.i.ifon du père , com-
me fi ce (ont des gens de baiîe nailFance , de fe met-

tre en métier ou en fervice , fi ce font des gens de

condition , de 'e mettre en peniionen quelque Com-
munauté de filles , ou d'engager fon frère à fortir

de la maifon du père pour aller faire fes études , ou
pour prendre quel-iue emploi. Ce n'eft point feule-

ment un conlèil que la prudence infpire , que

donnent les Théologiens ; c'eft l'oracle même de

l'Evangile ; car Jefus-Chtill: nous y déclare ,
qu'il eft

venu lèparer le fils du père , la fille de la mère , les

parens de leurs parens. Ce n'eft pas qu'il foit venu

rompre les liens du lang 8c de la foci:té ; il eft vena-

au contraire pour les Terrer , les affermir , les con-

sacrer. Mais comme Dieu eft le premier de tous les

P^res ', que fes droits fbn: les plus étendus ; q.ie le

fàlut eft c- qu'il y a de plus néceifaire , fi nous ne

pouvons vivre avec nos parens les plus proches , fans

offenfer Dieu , & expofer efTentiellement notre fàlut.

Dieu & notre fàluc doivent i'empoiter. Celai qui
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aime fon père , fa mère , fes enfans plus que Dieu,

n'eft pas digne de Jefjs-Chrift. C'eft alors que nous

devons fuivre la règle qu'il nous prefcrit de nous fé-

parer des perfonnes les plus chères. Et dans quel

temps cette (eparation eft-elle plus nécelVaircment

prefcrite & plus conforme à l'erprit de l'oracle de

l'Evangile
, que lorfqu'un fr?re ne peut habiter avec

fa fœur , ou la fœur avec fon frère , fans être conti-

nuellement expofé à une occafion prochaine du péché?

Mais fi cette fcparation devient par queliue circonf-

tance abfolument impoflîble , il faut au moins ordon-
ner à la fœur , qui v ut fe convertir , de ne lui donner
par fes paroles , ni par (es regards^ aucune marque
d'afrediion , mais au contraire de fe conduire envers

lui avec un air fcvere , & de ne fe trouver jamais feule

avec lui ; il faut lui impofcr des Pénitences conve-
nables, l'obliger à s'exciter tous les jours à la contri-

tion , à fe confeffer fouvent , à pratiquer les exercices

de l'oraifon , à faire des mortifications de la chiir

,

luidifFvrer pendant un rémps l'abfolution , pour recon-

noitre fi elle fe rend fidelle à ce qui lui aura été pref-

crit, & ne lui donner l'abfolution que cuand on ju-

gera que le danger de U rechute a ccÇÇé d'être pro-

chain
, par le bon ufage qu'elle a fait des remèdes

qui lui ont été prefcrits. Si au contraire cette fillo

ne s'étoit point corrigée, le Confe/Teur ne doit point
lui donner l'abfolution , qu'elle ne fe foit efFedive-

ment fiparée de l'occafion.

Si c'eft une fervante qui foit foUicitée par fon maî-
tre

, le ConfefTeur doit l'obliger à fortir de fa maifon ,

quand même elle devroit perdre fes gages ; cette perte

temporelle eft bien moins à craindre oue le danger
de retomber feulement une feule fois dans un péché
dans lequel elk court rifque de retomber à tout mo-
ment. Peur foutien de cette décifion , nous nous
contenterons de dire que le Pape Innocent XF. a
condamné l'opinion contraire dans fon Décret du 4.
^lars 167^ , où il a profcrit cette Propofition ,

qui eft

la 6ï. On peut quelquefois abfoudre une perfonne qui
eji dans Foccaflon prochaine de pécher

,
qu^elle peut fi-

ne veut pas quitter. Le Clergé de France Ta auffi

cenfurce daas i'AiT.-mblée de 1700,
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Si c'eft un homme qui foit engagé dans un em-

ploi , qui ,
quoique licite en foi , lui eft une occarfîoa

de péché à caule de fa fciblefle & de fa mauvaife
-difpofition , Saint Châties enfeigne que le ConfefTeur

ne doit pas l'abfoudre , s'il juge probablement qu'il

retombera dans les mêmes péchés , demeurant dans la

même occaflon , mais il doit attendre durant quel-

que temps des preuves de fon amendement. Le Confef-

fèur fera d'abord tout ce qu'il pourra pour le porter

à quitter cet emploi ; mais fi le pénitent ne veut

point déférer aux avis du Confefleur , & qu'il y ait

quelque efpérance qu'il fe corrigera , il doit lui don-
ner des moyens pour réfifter a l'avenir plus forte-

ment au péché , fe préferver de la rechute , & lui

différer l'abfolution. Lorfque le pénitent aura mis
en pratique les confcils qui lui auront été donnés ,

le Confelîeur pourra juger fi fa converfion eft fin-

cere , & fi fa rcfolution eft ferme. Saint Charles

ajoute que les Confelfeurs doivent d'autant pluj

foigneufement obfervcr cela , qu'il arrive fouvent

que l'ir.attenîion des Confelleurs en ce point ,

fait qu'il fe commet pluiîcurs abus & de très-grands

péchés ,
prelque en tous les arts & en toutes les

profertions , quoique juftes 6c innocentes pat elles-

mêmes.
Nous croyons devoir placer ici le texte même

du Saint Arche\ênue
, qui tenfe:me un détail im-

portant & tout de p:atique. Quâ in re , eo majiit

opûne preîium eft , qiiod Confiffariorum hac in parte

incuriâ , in omnibus profejfionibus régnent plures

abufiis gravijffimi , fins quibiis jam videiiir à multis

ne jujiijjïmas quidtm projijfwnes exerceri piffs : fie
V. g. in niagifiramum , & aliorum infiitutione

ea folemni juramento prowittuntur , quix niifquàm

obfervantur : apud Advocatos &• Procurctorcs dicntum
improbitati & injufiitiig fivpè fervitiir , &c. In militia ,

duello , odiis , rapinis , blflfphemiis , 6* impudicitiis

peccari Jblet. Mercatores ufiiras exercent pretiis

longé jufio majoribus omnia vendimt , frequentia jiint

apud eos perjuria , fraudsfque in folvendis pedagiis

Ht Yeciigalibus , &c. Artifices plurimi vix cultu/r
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'iivino unqiiàm vacant & Dei verbum audiimt

Qiio fit ut plurimi vitam omnem in peccatis morta-

libus agant: imo Confejfarius , ciiratiori habito exa-

mine , forjîtan eorum inveniet aliquos nnnquàm relié

confejfos quod Ji ita fuerit débet fuadere ut ge»

neralem confejjionem valentioraque pro falute fua
adhibeant remédia.

Ou a fouvent agité la queftion fur la manière

dont il faut fe comporter , au fujet des occalions

qui
, quoique prochaines ,

puifqu'on y a prefque tou-

jours fuccombé , fè renouvelle 11 rarement ,
qu'elles

ne fe prélèntent qu'une ou deux fois par an. C'eft une
alîemblée ou une fête où des gens de campagne ,

des artifans fe rencontrent & ne manquent point

chaque année de s'enivrer. C'eft un Marchand qui

chaque année eft appelle par fon commerce à une
foire, ou dans une ville où fc trouve une femme
qui eft pour lui une occaflon de pécher durant le

court féjour qu'il y fait. Il n'y a point d« difficulté

fur le parti qu'il feut prendre , dès qu'il eft pofiîble

de s'abftenir d'aller à ceue aflemblcc , à cette foire,

i
Mais fi le voyage dans cette ville , ou la prcfence

a cette airemblcc font chaque ann.c indifpeniables ,

I & que ces fortes de pcrfonnes fo préfentent pour

! la confeflion annuelle , faut-il attendre , pour s'af-

I
furer de leur converfîon , que l'o.cafion foit devenue

- préfente & qu'ils ayent réfîfte .' C'eft certainement

le parti le plus sur. Car comment fivoir , tandis

qu'ils font éloignés de l'occafion , que leur converfion

eft véritable , & qu'ils fe foutiendront lorfque cette

occafion le préfcntera encore; & c'eft certainement

le parti que nousconf ilbns , lorfque le temps où l'on

doit encore fe trouver également expofé , n'eft point
fort éloigné.

Mais comme une chute qui n'arrive qu'une fois

par an , ne forme qu'une habitude afte/. imparfaite

& bien plus facile à vaincre que les autres , & qu'une
occafion qui revient fi rarement a peu d influence fur le

total de la vie , il eft plus aifé, fans attendre l'a.inée

entière , d'établir le pénitent dans des difpo. tions
qui iiiendent le Confeifeur moralement certain de là
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converfîon. On ne peiit donner à cet éeard de règle

générale. C'eftaa zèle & à la prudence a examiner Ci

l'on peut compter fur quelque chofe de folide*, d'e-jui-

valent à-peu près à une épreuve & de différent de ce

qu'ont produit des Confeffions précédentes.

Pour iuger ou'une conver(i:neft véritable , il n'eft

pas nécefliire de juger que le pénitent ne retombent

jamais dans le péché , mais il faut pouvoir juger qu'il

y a parfaitement renoncé , & que fi l'occafion fe re-

préfente encore , vu les nouveaux fentimens qu'il a

pris , elle n'aura plus fur lui la même force.- Car de

faire- Une loi abfolae de l'épreuve de l'occafion , ce

feroit poufier trop loin le rigorifme , & par l'éloigne-

ment des Sacreméns (\ long-temps prolongé fans Au-

cune nouvelle chute
,
priver des fecours fbuvent né-

ceflaires pour rélifter plus efficacement.

IV. QUESTION.

Peut-on refufer Pabfolution à un homme qia

efi à rarticle de la mort ? Un Prêtre qui

donne Fabfolution à un pécheur d'habitude ,

ou qui dzmeure volontairement dans VoccA"

Jïon prochaine de pécher y
peche-t-il ?

V^UoiQP'oN ait un trcs-srand fujet de douter que

la Pénitence qu'on fait à l'heure de la mort , foie

fort (incere , & que les Pères ayent fort blâmé ceur

qui attendoient jufqu'à la fin de leur vie à recourir

à la Pénitence , les ConfelTeurs ne doivent pas refu-

fer rabfolation aux pécheurs à cette dernière heure ,

quand ils témoignent avoir de la douleur d'avoir of-

fenfé Dieu. L'on ne peut pas mettre des bornes à |

la miféricorde infinie de Dieu , ni lui prefcrire des li-

mites. Le Saint-Efprit ne fouffle pas feulement oi!i il

veut ; mais encore quand il veut , il ne lui eft pas ;

difficile d'accorder dans un moment à certain* pé- 1

çheurs une parfaite contrition de eœur , c^ue d'^Cics
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n|obtiendront que très-difficilement en beaucoup de

temps , dit faint Bernard dans le fermon 3 i. parmi les

petits fermons : Spiritus non modo ubi vuh , fed quando

rult , fpirat , nec ei di^çik ejl defuhito perfeciam darc

contritionem cordis
, qiiani vix multo tempore, alii con-

feqiiuntur. On ne doit donc défefpcrer du falut de
perfonne , ni refàfer le fecours des Sacremens à qui-

conque marque les defirer avant que de mourir ; les

! Sacremens ayant été inftitués pour le falut des hom-

I
mes. C'étoit le fentimentde faint Léon dans fa Lettre

à Théodore Evèque de Frejus. >> Pour ceux , dit-il ,

M qui dans le temps de la néceflîté & d'un danger pref-

» (ânt recourent à la pénitence , & demandent d'être

5» incontinent réconciliés, il ne fiut pas leur refufer

» cette grâce; parce que nous ne pouvons pas donner
« des mefures à la miféricorde de Dieu , ni li.niter

M le temps à celui qui n'en détermine aucun pour ac-

» corder le pardon à une converfion véritable. Dieu
» même nous allure par un Prophète animé de l'Ef-

»ï prit divin
, que dès-lors qu'un pécheur converti aura

ï> gémi , il fera iàuvé m (a).

Il faut veiller foigneufement à ne pas laiiïer mourir
les malades fans l'abfolution ; il y en a qui fe trou-

vent redaits à un extrême danger de la vie
,
par quel-

fjue bleflare ou par quelque maladie fubite , qui en-

fuite fe portent mieux -, il faut les abfoudre d'abord

qu'ils font d.^ns le péril , 8c fi-tot qu'ils fonrmieux ,

le Confefleur doit les avertir de £\ire croître en eux
les difpofitions à la pénitence & à fe confefTer de nou-
veau j car il arrive fouvent que les malades , quand
lis ont été une fois abfous , ne fe mettent ^uere ea
peine de faire pénitence de leurs péchés paffes.

Quand même un moribond auroit été dans une ha-

(u)Hisautemqui in tempore
neceflîtstis, & in periculi ur-

gentis inftantia , prxûdium
pcenitentix êcrnoxieconcilia

ras ponere poffumusnec tcm-
pora definire , apu \ quein nul-

las patitur veniae moras vera

converfio . dicente Ipiritu pet

tionis implorant , nec lat!S-:Prophetaiti , cùm converfus

faftio interdicenda eft , nec ingemuetis , tuiic falvus cris,

teconciliatiodeneganda, quia 5. Léo epijl. 91, ad Theadat

mifexicoidis Dei nec mcai'u-|rum.
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bitude invétérée de péché mortel , & que le change-

ment de vie n'auroit pas précédé le danger de mort
où il fe trouve , il faut néanmoins lui donner l'abso-

lution
,
parce qu'il fuffit en ce cas qu'on puifîe dou-

ter qu'il efl: converti ; car dans une extrême nécefTué ,

on peut fc fervir dans l'adminiftration d'un Sacrement

d'une matière doureufe , quoiqu'il y ait de la vrai*

fèmblance qu'elle n'eft pas fufïiiante pour le Sacre-

ment, Nous dilcns donc qu'il faut donner Tablblu-

tion à ce moribond , quoiqu'il n'y ait point de cer-

titude qu'il foit converti : la raifon eft , que l'incon-

"vénient de la damnation d'une ame
,
qui pourroit ar-

river par le refus de rabfoîution , eft beaucot^p plus

grand que celui de l'irrévérence qui fe pourroir com-
mettre contre le Sacrement. II faut revenir alors à

la règle générale , que de deux maux il faut. éviter le

plus grand , & par coaféquent donner en un tel cas

rabfoîution au moribond
,
quelc^ue peu d'apparence

qu'il y ait de fa converfion. Mais (î l'on avoir quel-

ique certitude que le moribond n'eut pas de la dou-

leur de fes péchés , & cu'il eJit encore la volonté

de les commettre , comme on peut le juger d'un pé-

cheur qui ne voudroit pas pardonner à fon ennemi ,

ou qui ne voudroit pas reftituer le bien qu'il a volé ,

ou s'éloigner de l'occafîon , le pouvant f^iire , un

Confeifeur ne doit pas lui donner l'abfolution . mais

l'exciter à fe convertir à Dieu , lui repréfentant la

grandeur de fa miféricorde , & la rigueur de fa

juftice.

Il n'y a nul doute cju'un ConfefTeur qui donne l'ab-

folution à un pénitent, qui ne fiit aucun ertcrt pour

fè corriger d'une habitude a un péché mortel , ou

3ui ne veut pas s'éloigner d'une occafion prochaine

e pécher, commet un péché mortel ,
puifque non-

feulement il ne s'acquiitc pas de fon miniftere avec

fidélité , & félon les intentions de Jefus-Chrift dont

il eft le Miniftre , mais même il lui f it une très-gran-

de injure & profane fon Sang précieux , l'appliquant

à un fujet indigne , & donnant rabfoîution à un

homme que fon Maître condamne.

Par cette abfolution indifcrete , le Confefleur ne
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délie pas le pénitent , mais il i'e lie plutôt lui-même

avec le pénitent; il ne décharge pas la confcience du
pénitent , mais il charge la (îenne propre avec celle

du pénitent , comme le dit faint Ambroife en parlant

des pécheurs c]ui prelïent les Prêtres de leur donner

promptement l'abfolution (b).

Ce ContefTeur fait encore injure à l'Eglifè , vio-

lant les règles qu'elle a prefcrites pour l'adminiftra-

tion des Sacremens. C'elt au violeraent de cette lainte

difcipline qu'on peut attribuer les déreglemens des

chrétiens de nos jours
, qui déshonorent 4'Eglire par

la corruption de leurs mœurs. Saint Cyprien dans le

traité de Lapjîs , nous repréfente la facilité indifcrete

des Confefleurs qui donnent l'abrolution aux pécheurs ,

qui font dans l'habitude ou dans l'occafîon prochai-

ne du péché , comme une perfécution beaucoup plus

à craindre que celle des Tyrans, Il regardoit ces

Confefleurs comme des impoi4eurs qui promettent la

paix , mais c'ell une fauHe paix , également dange-

reufe aux Confeffeurs & aux pénitens. Au lieu de pro-

curer la guérilon des âmes , ils les tuent , comme s'en

plaignoit le Clergé de Rome (c). Cette là.hc com-
plailànce des Contelfears , fait que Couvent les pécheurs

non- feulement continuent de vivre dans leurs défor-

dres , mais même aifez fouvent deviennent pires , par

la profanation des Sacremens de pénitence 8c d'Eu-

chariftie. C'eft à quoi faint Ambroife veut que les

Confefleurs prennent bien garde (d).

(i) NonnuUi ideb pofcuntj (r) Hoc non eft curare , ftd

pcenicentiam ut ftatim fibijfi dicere verum volumus ,

occidcic. Cleri Roman, epifl.

ai Cypriaii. inter Cyprianas

il.

((i) Confidcremus ctiam ne
5c ipfum detcriorem facia-

mus , cujus mirercmur injuf-

tè. S. Ambrof, ferntan. 4. ia

Ffaltn. 118.

I

leddi Communionem velint.

Hi non tàmle folvere cupiunt,

quàmSacerdoteinligare, fuam
enim confcientiam non exuunt
& SaccrdoMS induunt

,
quia

praiteptum eft ; nolite Sanc
tum date canibus. S. Am-
brofius , lib. z. de Pceniten-
fia , cap. s»



4o8 Conférences d'Angers ,

^Kafl
RESULTAT

DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juillet 17x8.

PREMIERE QUESTION.

Qiicfl-ce quon entend par h mot de Scrupule ?

Qiulks font les caufcs des fcrupules de conf-

cïence ? Quelle conduite doit tenir un Con

fejfeiir à l'égard des perfonnes fcrupuLufes è

Quels font les remèdes généraux contre lu

fcrupules ?

J_j E fcrupule en wattere de morale , eft un dout

qui n'eft pas fondé ou qui l'eft très-légèrement

lequel trouble la confcience & la remplit d'inquiéta

des. C'eft une appréhenfion mal fonice , une craia|

cutrée , qu'il y ait du péché où il n'y en a point

6!cii naît un chagrin dans l'ame qui la rend indét»

mince & in"!uiete. C'eft une maladie de l'ame qï

cft ttfTez (ordinaire aux perfonnes dévotes ,
qui ayaîl'

la confcience tendre & d;licate , craignent avec troj

d'iuvjuiétude d'offenfer Dieu ; ce qui attire un mépn
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jftir elles &: fur la dévotion. Ces perfonnes ont fbuvent

k cœur droit , elles aiment ce qu'il faut aimer , &
craignent cequ'il faut craindre ; mais elles n'ont pas

afler, de lumières pour diicerner l'un de l'autre , & fe

garantir de la mcprife , ce qui fait qu'elles ^tombent

dans des fcrupules. •( -

Cette maladie efl: plus facile à connoître qu'a gué-
rir. Les fuites en foin fâcheufes. Elle eft un obflaclc

a la vertu 5 elle deflèche le cœurpar d'eumiyculês dif-

culfions , de forte qu'il ne lui refte , ni aôtivitc , ni-

courage pour entreprendre le bien ; elle étouffe leà-

làints mouvemens dans l'ame , 'la rempliffant de trif-

teffe ; elle rend la piété odieufe , .& en fait crùndrc
les exercices

,
parce qu'ils fcnt devenus un pénible

travail : elle éteint la ferveur de la dévotion en jet-

tant le trouble dans l'ame ; aulli les Pères fpiricuels

appellent le fcrupule , le venin de la dévotion ; ^\\t af-

foiblit l'efpérance , en faifant toujours regarder Dieu
comme irrité , fans fe Ibuvenir qu'il eft infiniment

bon & ntiférlcordieux : 'elle dégoûte l'ame de la vie

%irituelle , 8c par ce dégoût , elle la porte au relâ-

chement. Une perfonne fcrupuleufe e/l donc obligée

en confcience de ne rien oublier pour fe guérir de
cette maladie

,
qui l'empêche de fervir Dieu en paix

& en joie.

; La difficulté qu'il y a à guérir cette maladie , vient

de ce que le fcrupuleux croit avoir l'efprit fort fain ,

(quoiqu'il l'ait extrêmement bleffj : il fe perfuadé que
As doutes font bien fondés :de-là vien-t-qu'il ne peut
s'en défaire; qucvique ce ne fbient que de vaines ap-'

j^éhenfions d'nn efprit inquiet & irréfolu , il les prend

four de grandes difficultés fur lefquelles il n'acqtiiefce

au jugement de perfonne , & ne peut fe réfoudre à
«livre d'autres fenrimens que le fîen propre : ce qui
feit'connoùre qu'ordinairement c'eft un fond d'orgueil

it d'amour -propre qui entretient les fcrupules dans
iiDd ame. C'efl: ce qu'il eft à propos de faire à'dtoiirer

irteht fentir aux fcrupuleux'. .':'.'

^-"Les fymptômes de cette maladie foht , S'imaginer
^â'il y a du péché en tout ce que l'on fait ; ci'aindre

©ft il n'y a point à craindre ; fe gêner fi fort l'efprit >

Pénitence. (4) S
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c]u'on n'agifle qu'avec inquiétude , changer de fenti-

ment fur la plus légère apparence , faire des ré-

flexions extravagantes fur les circonftances qui ont

accompagné ou n'ont pas accompagné fes adlions ,

être beaucoup attaché à fon propre fentiment, ne s'en

rapporter qu'à fon propre jugement après avoir con-

fulté bien des gens. A ces traits , on reconnoît les

fcrupukii».

Les fcrupules onr différentes caufes : les uns naif-

fent de notre propre fond , les autres nous viennent

de Dieu , les autres viennent du Démon. Ceux qui

naifTent de notre fond , viennent d'un tempérament

mélancolique ,
qui eft naturellement difpofé à la

crainte & au doute ; ou de la mauvaife difpofition

de l'imagination
,
qui par fa grande vivacité reçoit

des imprefîions de tous les objets qui le préfentent, &
en eft ébranlée ; ou de la légèreté de l'efprit , qui fait

qu'on change facilement d'opinion , & oue fur de foi-

bles apparences on forme de nouveaux jugemens > oa
de la petitefl'e de l'efprit

, qui ne peut faire un jufte

difcernement entre le vrai éc le faux , entre le bien

& le mal.

Comme il y a plufieurs e(peces de fcrupules , &
que les caradleres des efpriis font différens , il y a

aufîi différens remèdes qu'on peut employer pour
diflfiper les fcrupules. Il y en a entr'autres un général,

qui peut. être utile 8c falutaire à tous les fcrupuleux ,

&: fans lequel tous les autres remèdes particuliers ne
fervent pas beaucoup j c'eft de le mettre fous la

conduite d'un ConfejTeur qui ait de la prudence ,

de la fcience , de la piété & de l'expérience. Ger(ba
eftirtie que cette dernière qualité eft la plus uéceflaire

de toutes.

Quand un fcrupuleux a trouvé un Confc/Teur qui

a toutes les qualités néceflaires pour le bien diriger ,

il faut qu'il fe foumette entièrement à fes avis , 8c

qu'il lui obéilfe aveuglément , faifant tout ce qu'il

lui dira , quelque répugnance qu'il puifle avoir à agit

de la forte j car encore qu'on ait alfez de lumières

pour juger des affaires des autres, l'on n'en a jamais

aflez pour juger des fîennes i l'amour - propre nous
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aveugle & nous rend trop indulgent ou trop pointil-

leux. Un Confeifeur éclairé étant défintérelTé & libre

des préjucrés qui troublent l'ame fcrupuleulé, & exempt

des mouvemens qui l'agitent
,
porte (on jugement avec

tranquillité d'efprit 8c fans prévention.

Selon le fèntiment unanime des Théologiens Scho-

I.iftiques , des Cafuiftes & des Dofteurs myiliques , il

n'y a que cette (bumiflion & cette obéi/lance aux avis

du ConfefTeur , qui foit capable de guérir les fcrupu-

les , d'établir la paix dans une ame fcrupuleufè , & de

la faire parvenir à une véritable dévotion , & à une

piété folide. Saint Bernard en avoit fait l'épreuve dans

Jd perfonne d'un de fes Religieux , qui étoit inquiété

de tant de fcrupules , qu'il ne pouvoir fe réfoudre à

dire la Mefle. Ce dévot Père l'ayant appris , lui dit :

Alle^ , mon Frère ,
6" célèbre:^ la M.JJe fur ma parole.

Ce Religieux obéit avec humilité, Se il fat délivré de
fes fcrupules.

Tous les Myftiques propofent cet exemple , &
exhortent les âmes fcrupulcufes à le fuivre , fe fon-

dant fur l'expérience qu'ils ont faite , que les perfon-

nes fcrupuleufes qui ne fe fbumettent pas entièrement
aux avis de leur ConfefTeur , mais qui veulent fuivre

leurs propres lumières
(
qui certainement font fort

obfcurcies
, ) font perpétuellement dans l'agitation Se

dans le trouble , & n'avancent point dans la vertu ;

parce que les vertus Chrétiennes font toutes très-op-

pofées à l'orgueil, qui fait préférer aux fcrupuleux leur

propre jugement , a la fàgefle , & à l'expérience de leur

Conferteur qui les connoît ibuvent mieux qu'ils ne ie

connoilTent eux mêmes.
Nous difons plus , après de bons Auteurs, que tous

les autres remèdes prefcrits contre les fcrupules , ne
font utiles qu'à ceux qui font entièrement foumis aux
avis de leur Confeifeur, & qui les fuivent au pied de
la lettre ; c'eft pourquoi , pourvu qu'un Confelleur ne
commande rien qui foit manifeUement contre la Loi
de Dieu, une personne fcrupuleufe doit lui obéir aveu-

glément en tout ce qui regarde fes fcrupules , & avoir

une véritable confiance en Dieu. Sainte Thérefe qui

étoit (i éclairée dans la fpiritualité & fi élevée dans I4

Sij
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vertu , a captivé durant tout le cours de fa vie fon

Ciprit & fa volonté fous les décifions de Tes Confei^

feurs, jufqu'a faire parleur ordre, des chofes qui au-

roient paru criminelles , fi elles ne lai euirent point

été commandées psr fes ConfelTeurs.

Il y a d'aatres Auteurs qui pouffent la chofe plus

loin ; ils loatiennent qu'un fctupulenx eft obligé en

confcience de fe fbumettre au jugement de f n Con-
fefTeur ,

qu'il pèche , lorfqu'il ne s'y foumet pâs , &
qu'il ne fcrt pas de l'autoriré de fcn Confelfeur ,

pour

fe délivrer d'un mal qui le dévore , qui ne lui laifTe

ni joie , ni repos , ni confolation , ni foulagement

,

mais qui tourmente fans celfe fon efprit , le droit na-

turel l'obligeant d; rechercher la paix & la tranquillité

de (on ame. Selon ces Auteurs ,
quelque fondement

app:>renr qu'un fcrupuleux puilfe avoir de faire le con-

traire de ce que lui ordonne fl>n Confelfeur qui a les

qualités requifes , il doit former fa confcience félon la

décifion de fon Confeffeur , & faire ce qu'il fait fans

craindre de pécher ; parce que n'étant pas capable de

fe déterminer par lui-même , il agit avec prudence ,

çn fuivant les avis d'un guide qae la divine Provi-

dence lui a donné pour le conduire. Il doit croire

que fon Confelleur n'a pas envie de charger {a conf-

(;icnce, ni la fenne propre. En agiffint par foumidîon

à fon Confelfeur , fa docilité & Ion obéiiîance ren-

dront fon adion agréable à Dieu , au lieu que fon ac-

tion fera défigréable au Seigneur , taat qu'il voudra

fe gouverner par lui-rnêrae. Aullî le Sage nous avertit

4ans le troifieme chapitre des Proverbes , de ne pas

nous appuyer fur notre propre prudence : Ne innitarit

pnidentiie tua. ce Celui qui ne reconnoît pour maître

3> que foi-même , fe foumet à un fou (a) ».

Quand même le Confeileur d'un fcrupuleux fe (ê-

roit trompé , & auroit ordonné à fon pénitent quel-

que chofe qui feroit la matière d'un péché , le péni-

tent ne pécheroit pas en l'exécutant ; ( (i ce n'étoit

une chofe qui fût manifeftement contraire à la Loi

(a) Qui fe fibi raaglftrmnlfubdit. S, Bemardus , epift,

çonftituitjftuUo fc difcipuluml 87.
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de Dieu , & que chacun dût connoître pour telle ; )

fa

bonne foi , fa fimpiicité & fa foumiflion l'excuferoient

devant Dieu
, pourvu qu'il eût intention de ne le point

ofFenfer. C'cft ce qu'enfeigne S. Bernard pour la con-

folation des fcrupuleux (t).

Si on permet à un fcrupuleux d'examiner fî ce que
fon Confelfeur lui ordonne eft contraire à la Loi de

Dieu , ou s'il y eft conforme , c'eft en vain qu'on tra-

vailleroit à fa guërifon , & tous les remèdes qu'on lui

prefcriroit fèroient inutiles ; car , comme ce qui en-

tretient principalement les icrupules dans ur.e ame ,

eft une crainte exceffive d'offenfer Dieu , & que cette

crainte doinitie toujours dans les fcrupuleux, ils pren-

dront le parti de ne tien faire , ou de faire le con-

traire de ce cu'on leur ordonnera, de peur , diront-ils»

-de faire un péché. L'expérience a fait connoître à ceux
qui conduifent des fcrupuleux , ou qui l'ont été eux-

mêmes
, que cela arrive tous les jours. A la vérité ,

nous devons marcher avec crainte dans la voie des

Commandemens de Dieu , mais cette crainte doit

être une crainte raifonnable , & la crainte de Dieu

;nç doit pas être fans la fagefït.^;^;

Si OR permet , dis-je , à un fcnpuleux d'examiner

fi les avis que fon Confelfeur lui donne , font confor-

mes à la Loi de Dieu , ou n'y font pas conformes ,

& qu'on lui laifïè la liberté de prendre le parti que

fà confcience & fes lumières lui dicteront, il fera bien

à plaindre & dans un grand embarras ; car quand fa

confcience l'avertira à contre- temps , 5c qu'elle lui

fera , fur des adions innocentes > des reproches auflî

effrayans que fi elles étoient criminelles , on ne lui

pourra pas dire : N^éeoutej jamais votre confcience ;

l'on ne pourra pas lui dire non plus , écoutej - la tou-

jours. Le milieu entre ces deux extrémités qui eft

(è) Quidqu'.d vice Dei prorci-

pithomo, quodnon fit tamer
«çrtumdifplicereDeOjhaudfe
ciis omninè. accipiendum eft,

quàmfipijccipiat Deus.... fed

nomines,inqu!S, facile falli in

-Dei voluntatede rébus dubiis

{cicificnda &prxcifienda faU

'eie poflTitBt. Sed enim quid
hoc rcferttuâquiconfcius non
es, praEferiim cùm teneas de
"cripturis

,
qubd labia Sacer-

lotis cuftodiunt fcientiam Se

"egem ex ore cjus requirunt.

S, Berna d. lib . de pracepto &
difpcnfatione , cap. 9.

Siij
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de l'écouter c]uelquefois , eft impraticable pour lui j

car il ne peut trouver ce milieu
,

puif^u'il faudroit

pour cela dif.erner quand fa confcience avertit à pro-
pos , & quand elle fe trompe , & le difcerner avec

évidence , ce qu'il ne pourra faire
,
puifqu'il n'a point

l'indiftérence qui eft néceflaire pour cela , & qu'il eft

déjà penché vers un côté , non - feulement par une
lumière qui lui paroît vraie , mais encore par une im-
pre/îîon de lentiment qui le détermine de ce côté là ;

il lui faudroit
, pour trouver ce milieu , une tran-

quillité d'efprit qu'il n'a pas. Bien loin de permettre

a un fcrupuleux de fe déterminer en fes doutes , il

faut lui faire connoître l'inévitable nécelîité où il eft

de fe foumettre aveuglément aux avis qu'on lui

donne ; lui défendre de s'en rapporter à fes propres lu-

mières : l'expérience du pafTeldoitl'inftraire pour l'ave-

nir , paifque toutes ces confultations précédentes ont

été inutiles , & n'ont point tranquilÛfé fon efprit

,

faute de fbumiffion & de dépendance.

Il eft du devoir d'un Confelfeur qui s'apperçoit

qu'un pénitent eft fcrupuleux , de s'appliquer à con-

noître la caufè d'^ '"aaiflent ces fcrupules , ou qui

fert à les entretenir ; car quand on connoît la caufè

d'un mal , on eft plus en état d'y apporter le remède.

Pour parvenir à cette connoiflance , le Confeffeur

doit d'abord écouter le fcrupuleux avec patience ,

avec charité & avec compsfllon pour fa foiblelfe , le

mettant en la place de celai qui fouffre. Il doit l'en-

tendre fur chaque point de fes doutes , & après que

le pénitent lui aura découvert le fond de fon cœur

& fes peines , 5c que le ConfefTeur en aura porté fon

jugement , & en aura rendu compte au pénitent, le

Confelfeur doit encore écouter le pénitent dans fes

repli:]ues , & profiter de ce qu'il ajoute pour éclaircir

chaque article , afin de fe former une id^e claire & par-

faite delà fituation de fa confcience , & d'être en état

de lui perfuider qu'il a bien compris fes difficultés Sc

fes peines i de forte que le pénitent foit contraint

d'avouer que le Confeffeur le connoît mieux qu'i.1 ne

fe connoît lui-même , parce que le lentiment pref-

que général ai tous les fcrupuleux , eft <^u'on ne les
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entend pas aflTe/- pour leur donner un confeil qu'ils

pullfent fuivre avec fureté. Ils s'affligent de ce qu'ils

ne peuvent faire comprendre diftindement tout ce

qu'ils éprouvent. Ils portent , difent-ils , un certain

poids fur le cœur dont ils n'ont pu fe décharger en-

tièrement
,
parce qu'ils n'onc pas d'expreflions capa-

bles de le montrer tel qu'ils le l'entent.

Quand le ConfefTeur a approfondi d'abord chaque

article des doutes du pénitent , & qu'il les a bien dé-

mêlés , il ôte au pénitent , tout fujet de fe plaindre de

lui & de le foupçonner d'être impatient ; il s'épargne

bien du temps & bien des difcours d; part & d'autre ;

il ne fera occupé dans la fuite que des remèdes qu'il

aura à confeiller. La charité & la patience qu'il a

eues dans le commencement à examiner & éclaircir la

matière des Icrupules du pénitent , le met en droit de

ne lui pas permettre dans la fuite de confefler de nou-
veau ces mêmes doutes , & de s'oppofer aux redites.

•Si le Confelfeur donnoit entière liberté au pénitent, il

n'épuiferoit jamais la Iburce de fes fcrupules > & au
lieu de les diminuer , il les feroit croître. L'expérience

pn. a convaincu plufieurs Confelfeurs.

Le Confelfeur ne doit point agir avec un pénitent (l

fcrupuleux , comme en craignant : car pour peu qu'il

paroilTe doutet ou chanceler , ou qu'il parle d'un air

timide , embarrafTé , irréfolu , fon exemple augmen-
tera plus la crainte & l'inquiétude du pénitent

, que
fes paroles n'en relèveront le courage. Il doit donc
lui montrer beaucoup d'afTurance & lui parler hardi-

ment , quand il a connu la caufe St la nature de fes

fcrupules ,
qu'il en a examiné la matière

, qu'il a en-

tendu les éclairci<remens que le pénitent lui a voulu
donner , 8c qu'il a recommandé toutes chofes à Dieu,
afin d'obtenir les lumières néceflaires pour l'éclairer

lui-même , & faire marcher fon pénitent d'un pas fer-

me au milieu de fes ténèbres.

Le ConfelTeur d'un fcrupuleux , ne doit donc point
lui permettre de propofer une féconde fois fes doutes ,

quand il en a porté (on jugement , & qu'il l'a déclaré

au pénitent. Il eft très-dangereux de difputer avec le

pénitent , de délibérer après avoir décidé , de regarder

Si/
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comme important ce qu'on avoit d'abord méprilc ,

de varier dans les avis qu'on a donnés , confeillaitt

tantôt une chofe , tantôt une autre ; il faut s'en tenir

a ce qu'on a dit la première fois. Les répétitions &
les variations ne font qu'imprimer davantage dans

l'imagination du fcrupuleux les chofes qui lui font

de la peine ; elles remplillént Ton efprit de perplexi-

tés , elles lui font juger que le Confelfear a décidé

avec peu de précaution & peu de lumière , & qu'il en

fera de même une autre fois. Ainli elles ctent au pé-

nitent la confiance dans le Confclfeur , & l'eipérance

d'être bien conduit par lui. 11 eft donc de la prudence

d'un Confefl'eur , avant que de déclarer à un pénitent

fcrupuleux , fon fcntiment fur fon état & fur les dou-

tes, de l'entendre avec patience 84 avec douceur , &
d'examiner mûrement toutes chofes , & même s'il fe

peut de connoître le caradere de l'efprit du pénitent

& fa conduite palTce en ce qui touche les doutes qu'il

propofe. P.ir ce moyen le Confelîeur dem^eurera plus

facilement ferme & confiant dans les confeils qu'il

aura donnés.

Le Confefreur ne doit avoir aucune complaifance

,

& ne condefcendre en rien qui flatte l'humeut des

fcrupuleux ; li le Confclfeur confent à quelqu'un de

leurs fcrupules , & leur permet de fuivre leurs idées

imaginaires , il ouvrira la porte à une infinité d'au-

tres. Quoiqu'il doive paroître ne pas vouloir domi-

ner fur leur confcience , il faut
,
quand il les voit

indociles
, q'j'il leur parle d'un ton ferme St impo-

sant , pour mettre fin à leurs redites & à leurs répli-

ques, ou pour leur faire furmonter leurs vaines frayeurs,

le effacer dans leur efprit rimprelfion qu'un fcrupule

y a faite. Il eft même expédient quelquefois de leur

différer les Sacremens ; cette févérité eft plus capable

d'ouvrir les yeux aux indociles , & de leur faire con-

noître le jugement qu'on fait de leur réfillance , que

tous les difcours qu'on pourroit leur tenir ; mais il

faut que cette fivérité foit précédée de tout ce qui eft

capable de la juftifier.

Le premier confeil qu'un Confe/Teur doit donner

à un fcrupuleux , après avoir pris conaoifTance de
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fon état & des caufes de Tes icrupules , eft de prier

Dieu avec perfévéïance & avec confiance en fa bonté

infinie , qui veut iaiiver tous les hommes. Le fcrupu-

leux dans le fort de fes in.yaiétades , doit recourir à

pieu plutôt cu'au Confefleur ; c'eft l'oraifon & non

pas la confcliîon qui guérit le cœur d'un fcrupuleux.

Qu'il s'adreiTe donc à Dieu à l'exemple de Jofaphat ,

^ui dilbit au Seigneur :.cc Comme nous ne favons pas

» ce que nous avons à faire , il ne nous refte autie

ta chofe que de lever les yeux vers vous (c) ".

x°.. Le Confelfeur doit recommander fortement 3

une perlbnne Icrupuleufe , de regarder Dieu , non
comme un Maître irrité , mais cmme un Père doux
& miféricordieux , qui ell plus porté à pardonner aux
pécheurs qu'à les punir ; d'interpréter favorablement

la Loi de Dieu ,
qui ne commande rien qu'on ne

puifTe faire avec la, grâce qu'il accorde ; de fe fou-

venir que Dieu ell fon fouverain bien & le Dieu de
{on cœur, qu'il faut le fervir par un efprit d'amour-

plutôt que par un efprit de crainte. En même-temps
le Confelî'eur recommandera au pénitent fcrupuleux

la firaplicité de cœur. Si un fcrupuleux étoit (impie,

il obéiroit lâns raifonner & fans s'écouter. Les en-
fans fe taifent & font ce qu'on leur dit. Il lui inf-

pirera le renoncement à fon amour-propre
; là où

eft l'amour exceffif de foi , là eft la gêne , le trou-

ble & la fervitude ; l'amour de Dieu eft éloigné des
inquiétudes ; & où eft l'efprit de Dieu , là eft. la.

liberté {d).

3". Le Confefleur doit fur-tout ordonner au péni-
tent fcrupuleux , de ne point écouter fès fcrupules

de les méprifer en n'y faifant point de réflexion
, de

ne point s'arrêter à les combattre , de les étoufièr
s'il fe peut , dans leur nailTance , en éloignant fon
cfprit des penfées 8c des retours qui tendent aux:
fcrupules, & l'appliquant à d'autres chofes. Le re-
mède fouverain

, quand les fcrupules commencent à fe.

(f) Cùm ignoremus quid
agere debeamus , hoc folùm
habcmus refidiii , ut oculos
ooâioj diiigatnus ad te. 1.

Paralipomen. cap. 2b.
((i) Ubi autem fpiritus Do.
mini

, ibi libertas.
j,, Çg^

rinth- 3,

Sy
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faire fentir , eft de fe tourner d'abord vers Dieu , &
de les laifTer venir & pafler fans s'en occuper volon-.

tairement , comme un domeftique indifférent qu'on

voit entrer & fortir de fâ chambre fans lui rien dire.

Un fcrupuleux , qui s'écoute & réfléchit fur fes fcru^

pules , trouve des tours ingénieux pour fe troubler lui-

même fur des riens ; il fe laiife effrayer par un danger

imaginaire qu'il y a du péché en ion adion , & il

s'accoutume à craindre ce danger qui l'cmpéche d'a-

gir ,
quoiqu'il ait reconnu plufieurs fois lui-même, que

ce n'eft qu'une vaine frayeur , & que tous fes Con-
felfeurs lui ayent unanimement déclaré q^ue fa crainte

ne vient que d'une imagination blefTéc. Il doit donc

fê déterminer à agir fuivant les avis de fon Confef-

feur ,
quelque appréhenfîon qu'il ait , qu'il y a du

péché en fon a(^on , à moins qu'il n'en fût évi-

demment convaincu. L'expérience a fait connoître

aux Pères fpirituels qu'on furmonte plus aifément les

fcrupules , lorfqu'on ne s'en met point en peine,

qu'on lés méprife & que l'on occupe fon cfprit à

d'autres chofes ,
que lorfqu'on veut les repoufTer

avec force & contention d'efprit , & que le fcru-

puleux en écoutant fes fcrupules , fe fait un tort irré-

parable. Comme un hydropique en buvant augmente

îà foif , de même le fcrupuleux en écoutant fes fcrupu-

les , les augmente.

Inférez delà que le ConfefTeur ne doit point per-

mettre à un pénitent fcrupuleux , de s'examiner fur

fes fcrupules , pour s'aifurer s'il a péché ou non. Tou-

tes les fois que le fcrupuleux entre en cet examen , il

fe defTeche le cœur , il s'éloigne de Dieu, il réveiFle

fon amour propre , il ne s'occupe que de lui-mcms
,

& fon trouble augmente. L'attention qu'il donnera

pour voir s'il a confenti à une penfée mauvaife ,

deviendra la caufe de mille autres. Encore moins le

Confeffeur doit - il faire plufieurs demandes au péni-

tent fur fes fcrupules , elles ne ferviroienr qu'à lui

faire fubtilifer fes moindres difficultés & grcflir des

vétilles i le mal du fcrupuleux augmenteroit & de--

viendroit incuiable.

A ;e fujet les Maîtres de la vie fpirituelle itabiif--
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{ènt deux maximes que les l'crupaleux peuvent fui-

vre en fureté de confcience. La première que ces

perlbnnes ne Ibnt point obligées à faire un auiïî ri-

goureux examen de leur conlcience , qu'un homme
qui ert dans une fituation tranquille. Elles peuvent

dans l'embarras où elles fe trouvent , s'en tenir abfo-

lument à ce que le Confdfeur leur prefcrira. L'autre

maxime eft
,

que les fcrupuleux ne font point non

plus obligés de fe confelfcr g-néralement de tout ce

qui leur paroit péché. Ils ne doivent pas condamner

leurs actions de péché mortel , qu'ils n'ayent une

connoillance claire & une certitude qu'elles font des

péchés mortels. Cette certitude- , félon les Dodeurs
myftiques , doit être fi grande ,

que le fcrupuleux foit

prêt de jurer far les Evangiles ,
qu'en telle occafion

il eft certain , fans aucun doute , qu'il a péché mor-

tellement. Li raifon eft, qu'un fcrupuleux a l'efpric

tellement troublé par une crainte excefTive de com-

mettre en ces adions , même les plus innocentes ,

quelque péché mortel , qu'il n'eft point en état d'exa-

miner mûrement les choies , ni d'en juger fainement.

Si un fcrupuleux difoit ,
qu'il ne lui eft pas per-

mis de pafter pir-delTus fes doutes, parce qu'il ne

doit pas agir contre fa confcience; par conféquent ,

qu'il doit examiner fi fes fcrupules font bien fondés ,

êc s'il a confenti ou non au péché ; on lui remon-

trera qu'il f.ut faire une différence entre la confcien-

ce douteale & la confcience fcrupuleufe. La confcien-

ce eft dauteufe , quand il y a des raifons également

bonnes de part & d'autre , de forte que l'efprit de-

meure en fufpens & comme dans l'équilibre , fans

être affligé ni troublé. La conf ience eft fcrupuleufe,

quand il y a de forces raifons d'un cèté , & qu'il n'y

en a de l'autre que de frivoles , qui cependant em-
pêchent refprit de le déterminer : de forte qu'il eft

cxtraordinairement affligé & troublé.

Il eft vrai qu'il n'eft pas permis d'agir dans les

chofes qui regardent le falutave: une confcience dou-

ieufe,à moins qu'on n'embraff^ le parti le plus

sûr , comme il eft marqué dans le chap. Ad aiidien-

tiiîm ) de homicid. volant. In dubiis femitam deiemus
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eligere tutiorem. Il faut en ces chofes avoir une cer-

titude morale qu'on fait bien. L'on ne doit pas non
plus agir contre la confcience fcrupuleufe

, quand on
ne connoît pas que les doutes que l'on a ne font que

des fcrupules , mais il faut mettre bas les fcrupules (e).

Et Cl la propre prudence du fcrupuleux , l'expérience

du palfe , ou les inftru£tions qu'il a reçues de fes

Confelfeurs, lui font connoîcre que fes doutes ne

font que des fcrupules , il doit les mcprifer , vaincre

fa répugnance , & pafTer outre malgré fes vaines

craintes. C'eft le fentiment des Docteurs
, qui.eft ap-

puyé fur la décifion d'Innocent I1I(/). On peur dire

qu'en cette occalion , le fcrupuleux mcprifant fes dou-

tes , n'agit point contre fa confcience , mais avec

une certitude morale qu'il fait bien
, puifque le fcru-

pule n'eft qu'une crainte vaine &: mal fondée. ,

Plufieurs Auteurs ajoutent que le fcrupuleux doit

faire tout le contraire de ce que lui dide là confcience

qu'il fait être fcrupuleufe , en fuivant le confeil de

fon Confelfeur , afin que par ce mépris des fcrupules

& par l'obéilTance au Miniftre du Seigneur, il fe for-

tifie de plus en plus dans la voie de Dieu , & qu'il

mette fa confcience dans le jufte état où elle doit

être; de même que paur rcdrefTer comme il faut un-

bâton qui n'eft pas droit-, on lui fait violence en le

courbant& lefaifantplierdu coté contraire. Ainfi lorf-

qu'un fcrupuleux eft tenté de répéter fon office, croyant

yavoir été diitrait volontairement , de retourner à

confclfe, pour y redire quelque faute qu'il s'imagine

d'avoir oubliée, de s'abftenir de communier jufqu'à

ce qu'il ait confelfé quelque mauvaife penfee à la-

quelle il craint d'avoir conienti , il doit faire tout 1©

contraire dt cela ,. fuivant l'avis de ion Confeffeur..

(e) Contra confcientiam a-i

fupeiiores ordines non afcen-

dat , ne foite xJiticet ad ge

hcnnam , licét. in eo quod
conlcientiai» niinis halnicri!

fci'upulcfain , in diffîcalta:ciri

hiij'.'fiî-'.odi lit coHaprus, quan-!

mjqué xiQU «vâdct , niji de

ponar eirorem. Cap. per taas

littcras 2. de Sim.

(f)Ad Tui Pa^oris conci—
lium.( confcientià levis & rc—
iTieraiiX cxedu!-tati$ explosa)
,ic!ié poreft qu s agere. Cap.
inquifitioni , de fentent. tx-

i-Ttr.fnuiiicat,
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4°. Le Confellèur doit détendre à un pénitent

fcriipaleux , de confalter far Tes doutes , tantôt une

perlonne , tantôt une autre ; rien n'eft plus contraire

à la paix & à la tranquillitc de Ion efprit , que ces

diverfes confultations. Il faut lui enjoindre de s'en

tenir aux règles qui lui ont été données pour régler fa.

confcience , &de ne s'en éloigner jamais , de quelque

fcriipale qu'il (bit agité , fans qu'il foit befoin qu'il

aille confalter fon Confeifeur à tout moment. Ce ne

feroit jamais fj.it, & le fcrupuleux ne trouveroitpoint

la tin de fes peines & de Ces iuquiétudes -, au lieu que

s'il fe rend fidelle & exacl à obier ver les règles cu'ow

lui a prefcrires pour fe délivrer de fes i'crupules , il

s-'en défera plus facilement.

5°. Le Confeifeur doit enjoindre aux fcrupuleux

l'éxaditude .i leurs devoirs extérieurs 8c l'occupation i

rien n'eft plus falutaire pour leur mal , que de s'oc-

cuper beaucoup. L'oilîveté non-feulement entretient

les fcrupules , mais les caufe très-fouvent , en don-
nant occafion de fe remplir l'imagination de mille

penfées inquiétantes. Le travail des mains , far-tout

quand il ell humiliant & pénible , cft fbuvent un
meilleur remède pour les fcrupuleux , que les avis

qu'on leur donne. Les œuvres extérieures de charité

détournent auflTi beaucoup l'ame des réflexions triftes

& effrayantes en l'appli-]uant à des objets touchans.

6°. Le Confeffeur doit exhorter le fcrupuleux à

rechercher la compagnie des perfonnes vertueufcs &
pieufes , qui palfent dans le monde pour avoir de

î'efpriî & du bon fens , & pour mener une vie irré-

prochable , non pas à defiein de les entretenir de fes

peines & de fes inquiétudes , ce qui ne ferviroit qu'à

les augmenter , mais pour étudier leur manière

d'agir 8c fe régler fur leur conduite , fe demandant
quelquefois à lui-mêaje , fi ces perfonnes fe tourmen^r

tent l'efprit des mêmes chofes qui troublent la conf^

cience des fcrapuleux..

Pour faire goûter ces avis à un fcrupuleux, il fout

^ue le Confeifeur épie le moment où le fcrupuleux .

lui parcîtra dans une adlerte plus tranquille , pcar

lui. reprcfeûter avec douceur & fermeté le. tort qu'il.
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£è fait par Tes vaines frayeurs & par Tes inquiétude»

déraifonnables ,
qu'il fe confume à combattre des

chimères , & qu'il épuife toutes fes forces contre des

ennemis fantaftiques , au lieu de les tourner contre

des ennemis riels , tels que font nos appétits défoc-

donnés & nos partions.

»/Tl'^^^^*ll^ll l <iiHM] rrHr—a«iwi

II. QUESTION.
Quels font les remèdes particuliers contre les

efpzces di Scrupuhs Us plus ordinaires ?

Sempuks qui viennent da tempérament.

QUand les fcrupiles viennent d'une humeur

mélancolique , on a plus befoin des remèdes d'Hy-

pocrate que des confeils des Confelfeurs 5 c'eit poar-

<}uoi il faut plutôt avoir recours aux Médecins qu'aux

Théologiens ; cependant un Confelfeur habile Se

expérimenté
,
peut par fes confeils foulager les fcru-

puleux mélancoliques. Ils ont coutume de tourner

tout contre eux-mêmes , de prendre toutes leurs allions

au criminel , de ne s'occuper que de la juftice de

Dieu, 8c de ne l'envifager que comme leur Juge , 8c

jamais comme leur Père.

Le Confeflear doit d'abord examiner , (i cette fi-

tuation fi trifte n'cft point caufje par les reproches

d'une confcience qui (e fent coupable de quelque an-

cienne faute que le pénitent n'ait point contelfée ,

& qu'il n'a pas le courage d« déclarer. En fiifant

rendre compte au pénitent de toute fa vie paffée ,

on découvrira (i c'cfî cela qui agitait fon ame. Q^iand

le Confelfeur aura connu que ce n'eft pas là la caufe

du trouble da pénitent, m;îis une morne mélanco-

lie , il lui demandera de quelle utilité eft cette févere

cenfure qu'il exerce contre lui-même , fi elle le rend
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p'iis exaA , plus vigilant

, plus humble , fi elle le porte"

a la mortification & à la pénitence , & il lui fera

connoître qu'elle ne fait que le rendre foible dans

le bien , le plonger dans une langueur & une triftefle

oppofée à la ferveur & à la joie que le Saint-Efprit

répand dans les âmes innocentes ; il pourra lui dire

qu'il en viendra juf-ju'à être incapable de quoi que ce

foit , & peut-être jufqu'à perdre refprit.

Pour tirer le pénitent de cet état , le ConfelTèuf

doit , i", lai confeiller de fuir le commerce des gens

qui font frappés du même mal nue lui, d'éviter l'oi-

fiveté, de ne fè point enfoncer dans la rêverie ; tout

cela contribue à faire naître des perplexités , à en-

tretenir l'eifrit dans Tes doutes , & à confirmer la vo-

loncé en Ton obftination. En s'occupant toujours ,

foit d'une manière ou d'autre , on fe diftrait de ces

objets qui nous inquiètent , on ôte à l'ennemi de

notre repos les occafions de nous troubler par de

triftes fantômes & de répandre en nous les ténèbres

dont il eft appelle le Père.

i". Le Confefleur peut confeiller au pénitent de

jouer de quelque inflrument , ou d'en entendre jouer,

pour combattre la trift flè que l'iiameur mélancoli-

que porte dans la partie inférieure de l'ame , qui la met
dans un état de langueur & de pufillanimité dont le

Démon profite pour éloigner les mélancoliques de la

pruique de la vertu, des exercices de pieté , & dp$

voies qui conduifent à Dieu,

3°. De fuir la fblirude , & de ne fè point féparer

de la compagnie de fes amis , continuant de le trou-

ver dans les converfations ordinaires , quoiqu'elles

lui foient à charge & ennuyeufes. La converfation

avec des perfonnes pie.ifes & fpirituelles , a des char-

mes pour donner de la joie & rendre la tranquillité

aux âmes qui font troublées. On rapporte que tout

le monde fe trouvoit confolé par l'entretien avec

fàinte Thérèse, On ne la pouvoit quitter qu'on n'eut

la paix dans le cœar , & qu'on ne fût échauffé du

feu de l'amour de Dieu
,
que fes paroles avoient al-

lumé dans l'ame, de forte que ceux qui avoient eu le

bonheur de - s'entretenir avec elle, fe difoieni ces
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paroles des Difcijiles qui alloient à Emaiis : N^ejî-il

pas vrai que notre cœur était tout brûlant dans nous ,

lorjqutiïe: nous parlait ?

4**. Le Conf-lïeur doit feke comprendre au pérû-

tent , que c'eû une chofe louable de travailler à vain-

cre l'humeur trifte & mélancolique ; car refprit de

triftcfle eft contraire à celui de Dieu , dont le Royau^-

me , félon faint Paul dans le ch-p. 14. de l'Epicre aux

Romains , verfet 17, ccndfte dans la juftice, dans-

la paix 8c dans la joie.

Souvent la trop grande atretition qu'une ame fcrur-

puleafe fait fur fes péchés palTés, & furies peines qu'el-

le fbuffre, lui caufe tant de trifleire, qu'elle en tombe
dans le dcfefpoir ; bien loin de s'arrêcer ^ dé'efler en

particulier les péchés de fa vie palTée , ou à réfléchir

fur fes peines prefcntes , elle doit, ié contenter de dé-

tefter en général fes péchés palfés , 8c envifager Je--

fus-Chrifl: en qui elle doit mettre toute fa contiance,.

puifqa'il eft toujours prêt de lui pardonner & de

la fccoarir. C'eft l'avis que donnent les Théologiens,

aiyftiques.

Scrupules par rapport aux Conférions.

Il y a desperfonnes, qui , après avoir mené une vie-

libertine , fe font converties à Dieu , qui Ibntfort in-

<5uietes fur les confeffions qu'elles ont faites au com-
mencement de leur converfion. Elles s'imaginent

qu'elles ont été nulles Se factiléges , faute de n'avoir'

pas été entières , ou faute de contrition. Elles veti--

lent les recommencer tout de nouveau , & pr;ireat

leur Confelfeur d'y confentir. Il eft du devoir du
GonfclTeur , qui eft chargé de la conduite d'une ame
qui foufrre ^es peines , d'examiner fi lorfqu'elle eft'

revenue de fon éguement , & s'eft convertie à Dieu >.

elle étoitaflez inftruitede fes devoirs 8c de fes fautes,:

fi elle a déclaré Ce& péchés d'une manière auffi exa«^e,

auiîi fincere Se auffi humble qu'elle auroit voulu le

faire quand elle a été plus touchée de fes fautes ,.

quand fi converfion a été plus parfaite; 8c cuandelle-

a eu fait du progrès dans k venu. Si le Confeil'eot-:
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s'.ippcrçoit que îa peilonae n'étant pas affez inftruite

au cor.unenceir.ent de ia convedîon , il y a eu àz la

négligence ou du manque d'exacliiud-: dans fes pre-

mières confefiions , il peur juger que la réitératioa

des premières confeflions eft au moins utile , fi elle

n'eii pas abrolument nécclTaire , & il doit y confentir

pour ne pas s'oppcfer au mouvement du ia.int-£fprit

,

qui veut artarer cans le pénitent la grâce de la récon-

ciliation.

Si le ConfelL-ur a lieu de juger, que les anciennes

corifefîîcns ont été entières 6i finceres , ou s'il faic

qu'il y en ait eu une.ou plui'îeurs générales qui ayeat

réparé les défauts , lins avoir calmé les inquiétudes

du pénitent , il eft de ia prudence de s'oppofer à la

réitcrr.tion des premières confelTions, Elle rappelle-

roit avec danger le foavenir des fautes qu'il eft mieux
d'oublier : elle cntretiendroit des inquiétudes qu'il

feut Hnir : ell: rameneroit perpétuellement le péni-

tent aux premiers pas de fà converfion , au liea da
progrès qu'il doit feire dans la vertu : elle rendroit

aux autres la piété odieule 8t méprifable par des re-

cherches fans fin 8c fans fruit ,
qui contribuent à faire

croire aux fcrupuleux ,
que c'eft principalement de

leur exactitude à tout dire & à tout expliquer en con-

feffion que dépend leur ûinteté; en quoi ils fe trom-

pent ,
puique ce n'eit pas le détail qu'on fait de Tes

péchés ,
qai les eflàce, mais le fangde Jefas-Chrift ,

dans lequel nous devons mettre toute notre- efpé-

rance.

Il y a d."s perfonnes fcrupuleufes qui font tranquil-

les fur leurs anciennes confeflions , mais qui font in-

quiètes & intarillàbles Air leurs confèfÏÏons préfen-

tes. Elles apportent un temps beaucoup plus long qu'il

n'efl befoin pour examiner leurs péchés , & pour s'ex-

citer à une véritable douleur de les avoir commis ;

elles donnent la gêne à leur mémoire pour ne rien

omettre en fe confelFant ; il leut revient toujours

quelque chofe de nou''eau qui interrompt les con-

feils qu'on leur donne , oui les occupe pendant qu'on

ïes ablbut , qui ks i:i y ise aprè; l'abfolutien reçue,

& lorfqu'elles fe font entièrement confeirées , elles
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croyent ne s'être pas aifez bien (?xplu]uées far toutM
les circonftances i elles fonc un fécond examen pour
s'en a/Tarer ; elles s'imaginent n'avoir pas eu la con-
trition nécellaire

,
parce tya'elle n'a pas été fsnfible ;

elles vont trouver leur ConfelTeiir pour recommencer
leur confeffion , ou pour dire ce qu'elles croyent y
avoir manqué , ou pour lui demander de nouveaux
confeils ; elles le prefTent ai: leur faire faire de temps
en temps des ccnfeilions générales, fans qu'il y ait d'au-

tre nécc;lité qae celle de fatisfaire une in.]uietude de-

venue leur maîtrefle à force d'y céder. Ces redites

font indignes de la Religion , & ne rendent pas l'a-

me plus tranquille ; au contraire , elles font naître de
nouvelles inquiétudes plus grandes que les premières ,

qui font que bien des pénitens s'éloignent des Sacre-

mens, s'imaginant qu'il eft impoflible d'avoir jamais
les difpofitions nécelfaires pour en approcher digne-
ment.

Pour obvier à ces fortes de fcrupules , il faut,'
l". que le ConfelTeur accoutume ceux qu'il condâit
a être précis , exads & fuccinds dans leurs confef-

fions ; le grand nombre de paroles ne fert qu'à trou-
bler la paix du cœur , & à remplir la confcience d'er-

reur. 1°, Qii'il leur recommande de ne penfer , après

avoir déclaré leurs péchés, qu'à l'écouter & à rece-

voir dignement rabfolution. 3''. Qu'il ne fouffre pas

qu'après avoir reça l'abfolution > ils perdent le frait

d'un Sa-rement, en s'occupant à contre temps d'au-

tres cho(es. 4°. Qu'excepté en certains cas particu-

liers & rares, il n'écoute plus aucunes accufations après

l'ablblution donnée , mais qu'il impofe (îlence aux
pénitens , leur faifant comprendre que le mérite de

leurs confcflîons ne dépend pas de la fidélité de la

mémoire, à qui beaucoup de chofes échappent , mais
de la droiture du cœur h. de la lincerité de la péni-

tence. C'eft de ces deux points eflentiels que le pé-

nitent doit être particulièrement occupé. 5°. Qu'il

ne permette point aux fcrupuleux de répéter leurs

confcfîions , ni d'écrire leurs péchés pour les confel^

fer. Rien n'excite & ne fomente tant les fcrupules-

<}ue ïz% contefijons écrites
, qui ne fe font qu'avec une
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^cherche ctudiîe & avec une grande réflexion fur les

péchés.

Si le pénitent fcrupuleux revient à U charge pour

( recommencer fa confeffion , ou pour déclarer des pé-

( chés qu'il doute de n'avoir pas confeilés , le Confcf-
>'. feur l'interrogera fur la diligence qu'il a apportée à

J l'examen de ft confcience , & à fa préparation au
i\ Sacrement. S'il trouve qu'il y a apporté une diligen-

f
ce médiocre , il doit lai dire d'an ton affaré ,

qu'il

:

s'eft confelTé comme il faut de tous fes péchés & de

f
toutes leurs circonftances ; car comme le fcrupuleux

j

craint toujours que fes meilleures avions ne foient

j

niauvaifes, & qu'il n'interprète jamais les chofes en
! fa faveur , lorfqu'il ne fait que craindre & douter de

;

la bonté de fon adion , on doit ordinairement con-
I clute qu'elle eft bonne : ce qui ne fuffiroit pas dans
' une perfonne qui n'eft point fcrupaieufe , laquelle

doit avoir une certitude morale de la bonté de (on

adion.

C'eft par cette railbn que les Cafuiftes & les Théo-
logiens myftiques difent , que quelque importunes
que foient les prières qu'un fcrupuleux fait pour qu'on
lui laiflTs recommencer fa confcffion , ou déclarer

des péchés qu'il doute de n'avoir pas confefTés , le

Gonfefleur ne doit pointyacquiefcer , a moins que le

pénitent ne foit prêt de jurer fur les fâints Evangiles,

<3ue la conf'-flion qu'il veut recommencer n'a pas été

entière , ou que les péchés dont il veut s'accufer n'ont

pas été déclarés ; encore quand le p:nitent croiroit

pouvoir faire ce ferment , û après avoir expliqué le

fondement deTon doute, le Ccnfefleur lui défend de
recommencer fa confedion , ou de s'accufer des pé-
chés qu'il craint de n'avoir pas confelTés , il doit s'en

abrienir & obéir à fon Confefleur , comme à J. C.

même. Si le pénitent peri fte à vouloir revenir à con-

felfe quand on lui a défendu , il faut le menacer de

l'àbandonrrer & de ne le plus diriger , & lui tenir pa-

role s'il continue à être opiniâtre.

Ces Auteurs ajoutent, que quand même un fcru-

puleux , en ne ccnfelfant point les péchés qu'il doute

de n'avoir pas déclarés , s'çxpoferoit à ne pas con-
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fefTer quelque péché mortel , il ne pécherait pas pour
cela, parce que, difent-ils , outre cjue l'intégrité ma'

térielle de la confeffion n'eft pas nécefTaire , le fcru

puleux n'et pas obligé à l'intégrité de la confelfion

avec un péril évident d'avoir toujours la confcience

agitée par un trouble affreux
,
qui caufe un préjudice

mortel à lame , ne lui laifTant ni joie , ni repos, ni

foulagement , ni confolation. Il peut croire que la

bonté de Dieu ne veut pas exercer tant de rigueur

envers fa créature , ni lui impofer une obligation ca-

pable de lui renverfer l'efprit , & de la porter jufqu'à

l'extravagance & jufqu'à la folie.

Les Confeifeurs qui ont la lâche complaifance de
confentir à la réitération des confellions ,

que les

fcrupuleux s'acharnent à faire , ne font pas réi^exloil

qu'ils les jettent dans des confeflîons perpétuelles

de vétilles ; car d'ordinaire ils ne s'accufent que
d'imaginations creufes où ils croyent avoir commis
autant de péchés mortels ,

quoique fbuvent ils n'ea

ayent commis aucun que celui de leur dcfobéifrance

,

dont lis ne s'accufent jamais, encore qu'ils y tombent
toujours.

Scrupules fur la Jîncérité de la Contrition.

II y a des fcrupuleux qui veulent réitérer fans cefiê

leurs confellions
,

p.-.rce qu'ils croyent s'être accufés

de leurs fautes fans en avoir eu une véritable dou-

leur , & fans un delir fincere de fe corriger , ne re-

marquant aucun changement dans leur conduite , 8c

portant prefque toujours au Tribunal les mêmes fau-

tes. Le Confeffeur examinera s'il eft vrai que les

fautes (oient abfolument les mêmes , que le pénitent

n'ait fait aucun effort pour s'en corriger , que toutes

les réfolutions qu'il a prifes ayent été vaines , & tous

les confeils qa\^n lui a donnés ayent été inutiles ; en

ce cas r le Cor.fetTei'r peut juger que la douleur né-

toit pas véritable ni fincere. Mais s'il remarque dans

le pénitent de la vigilance & du foin de fe corriger ,-

des efforts fuivis de quelques fuccès , des intervalles

où. les fautes ayent été plus rares , du progrès dans
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!ila piété , de la confafion de fbn indignité , une con-

Ife-ffion qui part du cœur , il faut que le Conf^rTear

|confole Se loutienne cette perfonne affligée. II lui

(ir^prefentera que la contrition n'eft pas moins véri-

table & /încere pour n'être pas fenfible ; que Diiu
accepte le iacrifice d'un cœjr h'jmiîié , que la dou-

:
Lear des fautes ordinaires des jultes peut être vérita-

ble , fans être accompagnée d'une corredicn entière

, & pari-'aite ; que Dieu lailfe quelquefois les juftes com-
battre long-tejîips avec peu de fuccès contre certains

deiaurs
, pour les tenir dans la crainte & dans l'hu-

.
miliatirn ; car notre orgueil eft non-feulement no-

tre plus grand mal , mais la iburce de tous les au-
":5

; que la bonté de Dieu fait fervir les fautes des

:cs d'occafion à de grandes vertu-s & de précau-

ucn contre de grands dangers; que ceux qui pleu-

relit leurs fautes , qui travaillent à s'en corriger, qui

-t Taumône
, qui'païdonnent à leurs ennemis, &

: retombent néanmoins dans des fautes excufables,

. doivent fe conlbler , fe confiant dans la miféricorde

de Dieu.

Le fcrupuleux répliquera peut-être
,
que dans le

doute il n'eft pas permis de fuivre le parti le moins
sûr, & que puifqu'il doute d'avoir eu une véritable

douleur de fes péchés , & un defir iîncere de fe cor-

, riger , il n'a point d'autre parti à prendre que celui

de réitérer fa confeflijn. On lui répondra qu'il efl:

v.-,\i que dans Le doute , on doit faivre le parti le plus

a luré ,
quand on doute avec fondement ; mais que le

fcrupuleux doute fans raifon, par inquiétude & {ans

fondement : c'eft pourquoi les Docteurs difent
, que

le parti le plus alfaré pour les fcrupuleux , eft de com-
battre leurs fcrupules , en faiîant tout le contraire de

ce que leur dicte leur confcience fcrupuleufe , qui eft

troublée par le chagrin Se par l'amour-propre , comme
lils peuvent le conncître par leur propre expérience ,

& par ce que le Confefleur leur en a dit tant de fois ,

que cette règle , Quiconque fait quelque choje avec le

doute de pécher
, pèche , n'eft pas b;mne pour les fcru-

puleux ; parce qu'encore qu'ils agilfcnt dans les cho-

f^s fur lefqueliss ils reflentent des fcrupules avec une
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confcience erronée qu'il y a péché , ils ne pecKent pai

pour cela , n'étant pas afTez libres ni afléz maîtres

d'eux pour quitter leur erreur.

Que le fcrupuleux obéilFe donc à fon ConfefTeur

c|ui lui ordonne de ne point réitérer Tes conteilîcns ,

<]u'il en évite la répétition comme un mal dangereux ,

qu'il ne penfe plus aux péchés qu'il avoir commis ,:

& qu'il fe tienne en repos pour ne pas renouveller

des plaies déjà guéries , à force d'y toucher par des

confeffions réitérées. Bien loin de diffiper fes fcrupa-

les , elles en feront naître pluiieurs autres ; de forte

qu'il ne pourra jamais parvenir à la tranquillité d'à-

me; qu'il reconnoilFe qu'il ne peut fe purifier lui

fçul
, qu'il a befoin du fecours de la grâce ; qu'il ne

mette point fa confiance dans fes confelfious ; mais

feulement en la bonté de Dieu , qui defire loulaget

l'ame pénitente quand elle eft dans les peines. Enfia

qu'il regarde le delîein de réitérer fes confeffions

comme une tentation du démon qui lui dreiTe ces

embûches.

Scrupules à roccafion des prières d'obligation.

Les prières d'obligation deviennent fourent pour

les bonnes âmes la matière de beaucoup de fcrapu-

les & de peines ; comme elles font convaincues qu'il

faut adorer Dieu en efpric 8c en vérité, elles croient

que leurs prières ne font nullement agréables à Dieu ,

parce que dans le temps qu'elles s'efforcent le plus de
prier Dieu avec ferveur, elles ne relfentent alors nul-

goût fpirituel j mille penfees inutiles , fouvent irrv-i

pies , diffipent leur cœur & lui caufent un cruel fup'

pUce. La tentation dont elles font agitées , eft quelque

fois fi violente
,

qu'elles croient être perdues ; elles

s'imaginent y confentir à chaque moment ; elles ft

mettent dans l'efprit que Dieu les a abandonné
pour leurs péchés. On leur voit faire dans le fort àt

leurs combats & de leurs peines des geftes extraor-

dinaires , qui font qu'on les juge des el'prits foibleSj

Se qu'on les méprife. L'un veut rigoureufement êtr<

attentif à réciter fon Bréviaire , & pat cette conten.
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1

tlon il appelle les diftradions , il répète ce qu'il croie

avoir mal dit , & le dit encore plus mal en le répé-

tant. La torture qu'il fe fait d'une occupation qui de-

vroit le confoler , lui ôte la liberté d'efprit. L'autre, en

ft préparant pour aller à l'Autel , fe figure que s'il ne

s'inculque à foi-méme l'intention de contacter le Corps
& le Sang de Jefus-Chrift , il n'en aura pas une fuffi-

fante au moment de la confécraf-ion ; il tremble de

ne pas articuler afTez-diftincTtemcnt les paroles du Sau-

veur, Des hommes d'ailleurs pleins de mérite & de dif-

cernement , fe laiffent quelquefois dominer par ces

terreurs exceiTives & deviennent à charge à eux-mê«

mes , & inutiles aux autres.

Il eft important que le Confeffeur de ces fcruplo-

leux , s'oppofe de bonne heure & avec F rce à ces

foiblefles , qui peuvent conduire fort loin , & qui

vont quelouc'fois jufqu'au renverfement entier de la,

raifon. Il faut , 1°. qu'il leut remontre
,

que c'eft

une erreur de s'imaginer qu'on n'eft pas agréable a

Dieu
, parce qu'en priant on n'a pas Ion cœut ni

fôn efpriten paix, 1". Qu'il leur falfe connoître que
les exercices de piété qu'on fait fans aucune confo-

lation fpirituelle & avec des fcchereifes qui fatiguent

l'ame , font des moyens plus affûtés pour parvenir à
l'union du cœur avec Dieu. En effet ,

quand nous
faifons notre poflible pour les faire comme il faut

,

ils font plus agréables à Dieu & plus méritoires pour
nous

, que les autres que nous pratiquons avec une
dévotion fenfîble ; parce que lorfque nous fervons

Dieu dans l'état de confolation , il peut y avoir beau-
coup d'amour-propre , au lieu que dans les fécherefles

nous le fervons uniquement par un effet de la fidé-

lité que nous avons pour lui. 3°. La fainteté ne dé-
pend pas d'une dévotion fenfîble , mais d'un amour
pur qui s'élève au-deffus des fens , & qui ne rechreN-

che que Dieu feul. 4°. Qu'il leur apprenne que faint

Pçrnard , faint François & (àinte Tfiérefeont éprou-

vé que Dieu abandonne quelquefois les plus grands

Saints à des féchereffesl^fpiriiuelles fî grandes , qu'il

ne leur ell pas poffible de s'entretenir dans une bon-
ae penfce & de faire la plus courte prière en pair

,
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& fans diftradtion , & cela pour purifier leur ainouf

& recevoir de leur part des facrifices d sages de tonte

Gomplailance en leur vertu ; les tribulations étant

utiles , félon la remarque de l*Aateur de l'Imitation

de Jcfus-Cfarift, pour humilier
, pour purifier & pour

inftruire l'homme.
Les fcrupuleux ont grand tort , quand fe voyant

privés des confolations '.pirituelles , & fe trouvant ?.f-

Higés par des féchereiles , ils s'inquierent , fe troublent

& le croyent abandonnés de Dieu ; ils ont des fenti-

mens biens contraires à fâ bonté
,
puifque ceux que

Dieu met en cet ctat , font ceux fur lell]H.ls il a de

grands deiJeins. Qvi'ils penfent donc que les dégoûts
fpiritue's & les fcchere<res de cœur , loin decre des

lignes de réprobation , font des marques de l'amitié

de Dieu pour une arae chrétienne , pourvu qu'elle

IbufFre avec patience ces épreuves
, qu'elle s'humilie ,

qu'elle mette fa confiance en Dieu , & qu'elle foit

auffi exade à remplir toutes les obligations de fon

état , que fi elle lentoit beauconp de douceur & de

confolation. Si elle omettoit quelques-unes de les

prières ou oraifbns ordinaires , ou fes autres exerci-

ces de dévotion , elle donneroit prife au Démon , 8i

favoriurroit fes intentions.

Le moyen de fe défaire des fcrupuîes que l'on ref-

fent à l'occafion des diftraâ-ions , eft de s'abftenir ab-

iblument de rien répeter de l'office ou des autres priè-

res de quelque obligation qu'elles foient. Le Con-
fefleur doit tenir pour maxime certains de ne con-J

fêntir jamais que le pénitent répète aucune cKofe ;

car après une répétition l'on n'ell pas plus en repos.

Cette répétition ne rend pas plus attentif ; au con-,

traire , rien ne difpofe tant aux diftraAions nue l'efpé-

rance de dire mieux une féconde fois la même choie.

On devient dilhait à fjrce de vouloir être attentif;

la miuvaife habitude de répéter
,

prépare à le faire

fans ccife , la dernière manière ciu'on a dit la prière

,

fatisfai(ânt orainjii^e.'nent aiifli peu qae les premières.

Enfin on regarde dans la fuite comme un joug in-

fjpporrable , des piieres qui ne finllfent point , & on
demande à en éîre déchargé par une difpcnfe que les

fcrupalas
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fcrupules devenus infurmontables ,' rendent quelque-

fois nécefTaires.

Avant que les chofes en fbient venues à cette ex-

trémité , il faut repréfenter aux perfonnes qui font

alarmées par les diftradions
,
qu'il n'eft au pouvoir de

perfonne de les éviter abfolument en cette vie ; que
les plus grands Saints y ont été fujets, qu'elles ne font

un obftacle à la prière , que lorfqu'elles font volon-

taires ou trop négligées; que pendant les diftradions

l'amc ne lailfe pas d'être unie de cœur , à Dieu; que
l'attention virtuelle fuffit pour rendre la prière mé-
ritoire ; que cette attention confifte dans l'intention

qu'on a eu avant que de réciter ces prières , d'y être

attentif, pourvu qu'elle n'ait point été révoquée i

qu'on ne doit pas toujours croire qu'il y ait eu une

négligence notable quand la diftraftion a été longue.

Saint François de Sales en avertit fes Religieux dans

fbn 18. Entrerien.

Sainte Thcrefè propdfoit pour remède contre les

diftraélions , de les méprifer , de ne s'en point occu-

per j de continuer ks prières , fans penfer qu'on efl;

diftrait, fans examiner ^ i ce qui en a détourné , ni la

manière dont on Ta été , d'être perfuadé que les dif-

traftions ne font point volontaires , fi on efl afflige

d'être diflrair.

Si on doit s'abftenir de répéter fês prières à l'oc-

cafîon des diflraélions , à plus forre raifbn il ne faut

tien recommencer dans la célébration de la Meffe ;

il n'y a pointde lieu où la bienféance foit plus néceffai-

re, & où les fingularités choquent davantage. Il n'y

faut rien fiire paroîtreau public, qui rabaiffe l'augufle

idée qu'il doit avoir de ce redoutable Myflere.

Scrupules par rapport aux mauvaifes penfées.

Il y a des fcrupuleux dont l'efprit efl quelquefois
rempli de penfées impies & abominables contre Dieu,
contre l'humanité de Jefus-Chrifl. Elles les agitent

avec tant de violence , qu'ils proferenr quelquefois

des paroles injurieufes à la maiefté de Dieu & aux
plus faints Myfteres de la Religion. Après que ces

Pénitence. (4) T
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penfees & ces folles iraagir.acions ont roulé quelque
temps dans leur efprit , ils veulent les rejetter, alors

.elles s'augmentent & elles s'impriment fi fortement,
qu'une ame qui fe voit en cet état , croit qu'elle a

confenti à toutes ces penfees & à toutes ces imagi-
nations , & fe juge abandonnée de Dieu pour fes pé-

chés pafles. Tantôt elle prend la réfolution de quitter

la vie fpirituelle & exade qu'elle reenoit : tantôt elle

défavoue cette réfolution , & elle forme celle de

peifévérer.

Cette illufîon lui vient de ce qu'elle ne fait pas

reflexion qu'il y a bien de la différence entre ce qui
fe palfe en nous par un effet de notre choix & de la

détermination libre de notre volonté , & ce que nous
foLiffrons malgré nous , & qui nous arrive par un
effet de l'imagination & de la partie inférieure de

l'ame
, qui font troublées par le Démon.

Toutes ces penfees abominables , (bit d'impiété
,

foie de blafpheme
,
qui ne viennent pas de l'homme,

mais du Démon qui les fuggere , ne caufènt pas du
plaiHr à un ame fcrupuleufe ; au contraire , elles l'af-

fligent , elles la facigaent , elles la font fouffrir. On
le connoîtra en l'interrogeant , fi effedivement elle

a des fentimens lî o-^polés à la fainteté & à la bonté

de Dieu , de qui elle a tant reçu de grâces. Elle ré-

pondra
,
qu'i la vérité elle a eu de £emblables penfees

,

qu'il lui lemble même qu'elle y a confenti , mais

qu'elle ne joaiifoic pas alors d'une pleine liberté ,

qu'elle avoit l'efprit attaqué par mille tentations dif-

férentes qui la troubloienti mais préfentement qu'elle

eft plus tranquille , elle ne voudroit pas avoir de tels

fer'timens. Cette réponfe que prefpe tous les f;rupa-

leux font , eft une preu/e convaincante que ces pen-

fees ne font pas des péchés de la volent-; ce font

àts rcites du péché originel que l'homme efl contraint

de fouffrir ; ils demeurent en lui , après même qu'il

eft juTtifié , pour l'humilier 8c le faire veiller fur lai.

Le premier remède contre ces f.rupales , eft de fe

perfuader que dans les penllcs les plus impies, il n'y

a point de péché, au moins m :rce!
, que lorfvyic la

volonté y confent , qu'elle les reçoit avec plailir , &
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fc réjouit de ce qu'elles viennent dans l'efprit ; mais

lorfqu'on les reiTent avec déplaiiir , qu'elles donnent
du chagrin

,
qu'elles caufent de l'horreur , elles puri-

fient l'ame , 8c la font mériter par la peine & la ré-

pugnance qu'elle foulfte en les rcirentant. Peut-on

croire qu'une perfonne fcrupuleufe fe réjouifFe de ce

que ces penfécs font prefentes à fon efprit ? Ces fbu-

pirs , ces élévations de mains au Ciel , ces fignes de
Croix fi louvent réitérés , ce vifage abattu , ces yeux
fondans en larmes , toutes ces chofes qu'on voit faire

aux fcrupuleux pour chalTer leurs mauvaifes penfées

,

ne fbnt-ce p.is des fignes certains & évidens qu'ils n'y

donnent aucun confentement?

Le fécond remède eft de ne fe point inquiéter de
ces fortes de penfées. C'eft ordimirement la peur
qu'on en a , la réflexion qu'on y fait, la contention

d'efprit avec laquelle on les combat
, qui en redou-

blent la violence , & les impriment de plus en plus

dans l'efprit. Le mépris- qu'on en fait en continuant
de s'appliquer à faire ce qu'on avoir commencé

,

comme fi l'on avoit refprit tranquille & libre de
toutes penfées mauvaifes , eft un moyen sûr pour s'en

débarrafler.

Il efl: vrai que le voifinnge de l'imagination 8c de
l'efprit , 8c la liaifon de l'efprit avec la volonté , font
qu'il eft difficile de difcerner fi ce qui eft entré dans
l'imagination & dans l'efprit , & y a f.'it quelque
féjour , a été volontaire , & fi on a confenti à ce que
l'on a fenti. Cette diîiculté trompe tellement les

fctupuleux
,
qu'ils font moins capables de fe confeil-

1er eux-mêmes
,
qu'ils ne feroient les autres ; ne pou»

v?.nt bien faire la diftindtion entre un mouvement
de l'imagination & un mouvement de la volonté

,

entre vouloir 8c confentir , ils croyent avoir confenti

aux mauvaifes penfées , dès qu'ils les ont fenties. Us
doivent juger le contraire , quand les penfées im.
pies leur font de la peine , & qu'ils en ont de 1 hor-
reur. S'ils avoient ouvert leut cœur au Démon par
une lâche complaifancc aux penfées qu'il lear inf-

pire , il ns les inquiéceroit pas davantage : comme il

régneroit au milieii de leur cœur , il ne leur feroit pas
Tij
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les violences qu'il leur fait fcuftrir pour y entrer. Plu-

fieurs Auteurs fpirituels eftiment que ces fcrupuleux

ne doivent point fe perfuader avoir donné aucun con-

fentement à ces penfées , à moins qu'ils ne foient prêts

de prouver leur confentement par un jurement. Et

pour fe déterminer à jurer, il faut qu'ils comparent
leurs penfées avec leurs aftions , l'impreffion qu'ont

fait ces penfées , avec leurs véritables defirs , & qu'ils

examinent s'ils avoient de la joie ou du chagrin de ce

que ces penfées leur étoient venues dans l'elprit 8c

l'occupoient. Par ce moyen ils démêleront la tenta-

tion d'avec le confentement. Tandis qu'ils douteront

avoir donné leur confentement , ils peuvent croire

cju'ils ne l'ont pas donné , parce que , difent ces Au-
teurs , le confentement fuppofè un plein acquiefce-

ment de l'ame, 8c une détermination de la volonté,

fi abfblue
, qu'elle ne laifTe après foi aucun doute.

Ils doivent découvrir leur état à leur Confelfeur

,

fans defcendre dans le détail de leurs penfées , &
fans les déclarer en particulier , parce que les cho-

fes que l'on appréhende , & pour lefquellcs on a de

l'horreur , s'impriment facilement dans l'imagination ;

quand ils jugent y avoir confenti , il fufRt qu'ils s'en

confelfent en général, pourvu que le Confelfeur pui.rc

connoîrre leur état.

Le trcifiemc remède cft de détefter tous les ma-
tins tout ce qui peut déplaire à Dieu , en concevoir

de l'horreur, & faire réfolution de ne point vouloir

l'oifenfer ; & fi durant la journée il furvient de mau-

vaifes penfées qui caufent de l'inquiétude , doutant (î

, on y a confenti ou non , il ne faut point fe troubler

ni perdre la confiance en Dieu , mais fe demander

à foi - m-ême : Ma volonté pour Dieu a- t- elle changé

depuis ce matin ? Ai -je voulu offenfer Dieu? La
conicience répondant auffi-tôt non , il faut méprifer

les inquiétudes , & remettre tout à miféricorde de

Dieu , qui eli un bon Père.

C'efl particulièrement à ces fcrupuleux qu'il faut

enjoindre de fuir l'oifîveté , & de s'appliquer , tantôt

à un exercice , tantôt à un autre , foit du corps , foit

de l'efprit , 5c de les faire fans s'y déplaire.
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Ces remèdes peuvent erre employés contre toutes

fortes de fcrupules , qui naiffent des mauvaifes pen-

(ees i mais comme ceux qui ont rapport à la chafteté ,

font très-fréquens & très-inquiétans ,
parce qu'il eft

difficile de diftinguer ce qui eft libre & volontaire de

ce qui ne l'cft pas , & que la matière eft très-délicate ;

nous ajouterons , i". qu'il n'y a ni précautions ^ ni

retraites , ni mortiiîca:ions , ni prières qui puLlTent

empêcher le Démon de tenter l'homme le plus par

par l'aiguillon de la chair. Saint Paul , ce vafc d'élec-

tion , tout confirmé qu'il étoit en grâce , ne laifToit

pas de fe plaindre de ce qu^il reiTentoit en Tes mem-
bres une loi contraire à celle de l'efprit.

iP. Que les âmes qui ne fe lailTent point féduire

par les appâts de la cupidité , mais qui foulFrent mal-

gré elles de fales idées
,

qu'elles n'admettent point

dans leur cœur par un libre con(èntemerit , & qu'el-

les n'exécutent jamais à l'extérieur , ne doivent

point fe faire de peine de ces (aies repréfentations ;

car ni les tentations les plus redoutables & les plus

réitérées , ni les plus violens efforts du Démon ,

joints aux prelfxntes foUicications de la cupidité , ne
font point des crimes fans le libre conlentement de
la volonté ; mais aufli il faut regarder comme libre

& ordonné par la volonté , tout ce qui fe fait ex-

térieurerr.ent avec connoifTance 5c avec confente-

ment.

3°, Que ce font ces âmes que la chafteté rend

l'objet de l'envie du Démon qu'il faut confoler. Il

eft dangereux d'ajourer à leur douleur un nouveau
fujet d'affliélion en les inquiétant mal-à-propos , ou
d'appefantir fiir elles par une faulTe crainte , un joug
dont elles font accablées ; car il n'y a point de tenta-

tion plus infupportable aux âmes pures, que celle qui

attaque la chafteté qui leur eft {i chère.

4°. Qu'il eft quelquefois à propos de confeiller à

certaines âmes , de prier Dieu feulement en efprit

durant la tentation, fans s'attacher à regarder aucune
image; car il eft arrivé par un effet de l'inconftance

de l'imagination & par la malice du Démon ,
que

des âmes dévotes palfoient des penfées pieufes à des

Tiij
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penfees honteufes , en s'applic]uant trop à confidérer

des images, des femmes pour avoir confidré trop

attentivement l'image du Corps facré de Jefus-G^rift

en Croix , des hommes pour s'être attachés trop

fortement les yeux fur des tableaux des faintes Vier-

ges. Gerfon dans le Traité des exercices des Dévots
iimples

, qui commence par ces mots : Deus vult ut

fit rationabile ohfequium , a remarqué que ceux à qui

cela eft arrivé , fe perfuadent avec une efpece de dé-

fefpoir qu'ils font reprouves.

Scrupules par rapport à la Foi.

Les doutes qui naifTent fur la Foi , aiHigent étran-

gement ceux qui les fouffrent , parce qu'ils ne fa/ent

fî dans le combat ils font tout ce qu'ils doivent, Se

qu'ils fe voient prefque incapables de juger de ce

qu'ils penfent véritablement pendant que la tentation

dure. Ces doates caufent à l'ame une langueur qui

lui ôte la force de tenir les fens & !a raiibn fous

le joug de la Foi. Le moyen de fe parer de ces fortes

de doutes , n'eit pas de s'échaufFei la tête à forger

de profonds raifonnemens pour fe convaincre des

vérités que la Foi enfeigne : il faut raifonner peu ;

nous fbmmes Chrétiens , pour croire , & non pour rai-

fonner fur les Myfleres ; les raifonnemens en cette

matière , ne font propres qu'à nous enfler d'orgueil

ou à nous jetter dans l'abattement. C'eft uni jue-

ment pu l'iumilité & par la prière que la Foi fe

fortirie , & qu'on en obtient l'accroilTement ; rien

ne lui efl: plus contraire que de vouloir tout éprou-

ver , tout fen ti I , s'aifarer de tout; c'eft vouloir ré-

duire la religion à l'expérience & aux fens ; c'eft

refdferde fe fier à la parole de Dieu & à fes promLlTes.

Le mépris qu'on fait de fes doutes , les diiiîpe & tait

perdre au Démon l'efpérance d'affoiblir la Foi de l'a-

me fiielle par une tentation importune. On ne doit

jamais interrompre fa prière pour s'amufer à repoufler

les doutes que l'ennemi du falut ne fuggere que pour

la faire interrompre.

Un Confeffeur ne peut écouter ces fcrupuleux avec
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trop" de douceur & de conipa(fion,afîn de leuc rendre

le calme ; il doit leur répondie d'une manière netre

& precife , & ne point eiîtrer avec eux dans un
examen dangereux de ce qui ne mérite que du mé-
pris j il peut fe donner à eux pour caution de leur

Foi. Il les avertira que le ligne de la Croix tait

fur le front , fur la bouche , &. fur le cœur, eft un
pui/Iant exorcifme contre le tentateur , Cjue le nom
de Jefus-Chrift le met en fuite. Il les invitera à

dire fouvent , Ji crois, Seigneur y auginentc:( ma Foi.

Il leur ordonnera pour pratique de dire de temps en

terrps : Je crois tout ce que fEgliJe croit , je m'unis à

fa Foi , retire - toi Satan : Je te renonce auteur des

doutes contre la Foi , je me tourne vers Jefus - Chrijl

mon Sauveur. Mais tout cela fe doit dire fans grande

contention.

Quand le Confe/Teur s'apperçoit que les doutes ne

font pas de (impies fcrupules , mais des doutes réels ,

il doit s'informer avec prudence & avec adrefle de

ce c]ui a fait plus d impreflîcn fur l'efprit du pénitent ,

& qui y eft entré plus avant , de ce qui y revient

avec pi ils d'opiniâtreté & dont il a plus de peine à (e

défendre. Il doit examiner fi fes doutes font fuggérés

ou entretenus' par des difcours ou par des lectures ,

ou fi l'orgueil & la bonne opinion que le pénitent a

de fes lumières
, y ont plus de part , & lui donner

fur cela les confeils néceflaires.

Scrupules par rapport au précepte de la ccrreclioti

fraternelle.

Le précepte de la corrcdion fraternelle , eft une
occafion de fcrupules à plufieurs perfonnes dévotes ,

qui ne fâchant pas jufques où il s'étend, font pouf-

fées par leurconîcience à reprendre ceux qui tombent
en quelque faute , & retenues en m.ême-temps par

des motifs qui leur font fafpetls de làcheré , d'amour-
propre ou d'indifférence pour le falut de leur prochain.

Il y a des règles qui peuvent contribuer à calmer leur

trouble.

La première , eft de ne fe croire obligé à reprendie

T iv
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fon prochain

, que lorfqu'on a uhe efpérance bien fon-

dée
,
qu'il profitera de ce qui lui fera dit , ou qu'au

moins il n'en fera pas ofFenfé ; car l'on ne doit penfer

qu'à lui erre utile , & non à l'aigrir. Ce ne feroit pas

l'aimer que de lui donner occafiondc tomber dans une
nouvelle faute.

Une féconde règle , eft de ne fortir jamais de la

bienféance dont l'humilité 8c la modeftie font le

principe ; ainfi un jeune homme à l'égard d'une per-

lonne fort âgée , un inférieur à l'égard d'un fupérieur,

une perfonne de balfe naillance à l'égard d'une per-

fonne de qualité , un homme d'une vertu ou d'une

lumière très-bornée à l'égard d'un homme distingué

par fa vertu & par fa fcience , font très - rarement
obligés de leur faire la corredtion.

Une trcifieme , eft de fe bien connoître foi-même

,

& ce oui eft néceifaire pour reprendre les autres avec

fuccès ; car c.ui eft celai qui juge bien des défauts

des aatres
,

qui fâche mefurer exactement fes pa-

roles , qui connoifle de quels mcnagsmens chaque
homme a bul'oin , oui foir aflez affermi dans l'humi-

lité & dans la charité pour ne fe point trouver offenfe

par les manières ou par les réponfes de ceux qu'il re-

prendroit ? On doit fur -tout s'examiner pour voir û
quelque paffion ne nous porte point à faire [a. correc-

tion , qui ne doit être faite qu'à deflein de corriger

celles de notre frère.

Une quatrième règle , eft d'avertir plutôt des per-

fbnnes prudentes , & établies en autorité de ce que
l'on juge repréhenfible dans les autres

,
que de leur

donner foi - même des avis. C'eft ce qu'il convient

aux fcrupuleux d'obferver , & après cela ils doivent

fe tenir en repos. On peut encore leur donner pouj
maxime

, que tant qu'ils ne feront que douter , s'ils

doivent reprendre quelqu'un , ils ne rifquent rien

à demeurer dans le filcnce.

Scrupules qui naijjent de la petitejfe de fe/prit.

Lorfque les fcrupules naiffent de la petire(îe de
l'efprit, il eft pref^ue impoflible de les chafTer. La
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petitefle d'efprit étant jointe à une confcience tendre

& délicate , foit cjae les Tcrupuleux croyent pécher

en tout j ils appréhendent de faire le mal , lors mê-
me CjU'ils font le bien, & ils ceifcnt de faire le bien

par la crainte qu'ils ont de faire le mal. Ils regardent

les fautes les plus légères comme des fautes très-im-

portantes , qui méritent qu'ils foient abandonnés de

Dieu ; le Démcn leur grolliflant lears fautes , profite

de leur trouble pour les tenter hardiment ; & comme
il (ait que la confiance en Dieu leur lert de bou-

clier contre fes attaques , il leur fait croire , après

une faute où ils auront eu un peu plus de tort qu'à

l'ordinaire, que le fecours de Dieu leur fera en-

tièrement refufé.

L'on eft embarrafle quels moyens employer pour
arrêter cette efpece de fcrupule qui conduit au défef-

|»oir. Il faut prendre garde de ne pas diminuer la juftc

crainte qu'ont ces fcrupuleux d'offenfer Dieu ; mais
au/fi comme ils fe lailFent facilement aller à une
crainte exceffive , on doit leur confeiller de ne pas

tants'arrèrer à penfer aux jugemens terribles de Dieu,
mais de s'appliquer fouvent à confiderer (à mifericor-

de , & s'y confier entièrement. Il eft notre Père &
un bon Père , qui allîfte les coeurs de bonne volonté.

C'eft à quoi nous exhorte David , •< jettez dans le

3î fein de Dieu , toutes vos inquiétudes , déchargez-

» vous fur lui du poids de vos peines; il ne permet-
aï tra pas que le jufte ibit agité éternellement « (a).

La confiance dans la mâféricorde de Dieu dont on a

reçu tant de grâces, chalfe les peniées de délefpoir ,

elle conduit à l'amour qui éloigne la crainte excef-

five , elle dorme la tranquillité & la joie (ainte. Si

l'on ne fent pas en foi cette joie , à caufe de l'ac-

cablement des peines intérieures , il faut la deman-
der à Dieu avec le faint Roi David, ce Que mon cœur
» fe rcjouiife , afin que j'adore votre nom m. Lcetetur

(or meum , ut timeat nomen tuiim.

Les Théologiens myltiques ne recommandent rien

(û) Jada fuper Dominum sternum fludluaiioneni judo,

cuiam tuam, h aoa dabitin[P/a/ffl. s-f.

T^ '
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tant à ces fcrupuleux que de s'exciter à une véri-

table confiance en Dieu , confiiérant fl bonté infi-

nie ,
qui eft toujours dilporée à pardonner. Il veut

fauter tous les hommes , il nous a dnnné l'on Fils

qui eft mort pour tous les hommes. Si le Démon
fuggete des penfées contraires , il ne faut point dif-

puter avec elles , mais en éloigner Ton efprit autant

qu'on le peut.

Le Confeireur ne doit pas s'arrêter à faire une àiC-

cullion exade du trouble de leur ame , ni de ce qui

le ca.'fe ; il les jetteroit dans un nouvel embarras j il

ne faut pas les écouter long-temps, ni leur dire beau-

coup de chofes. Plus on leur en dit , plus on lent

donne matière à d'autres fcrupules. C'eft moins par

la lumière de la raifon
, que par la confiance qu'ils

auront en leur Confeflèur , qu'on les rafTare.

La converfation des perfonnes de piété
,
qui font

fpirituelles 8c nullement Icrapalcufès , eft un remède

puifTant pour bannir d'une ame timide & pufiUani-

me la crainte excelTive qui la rend trifte , & lui

caufe ces inquiétudes. Ces perfonnes faifant d'ordi-

naire parcître dans leurs aftions une joie & une li-

berté d'e'prit
,
perfuadent beaucoup mieux que les

paroles , qu'il faut chercher Dieu avec fimplicité ;

que la crainte de Dieu dont nous devons être pcné-

trés , doit être une crainte raifonnable ; qu'il n'y

a rien de plus doux eue de le fervir ; que les voies

qu'il faut tenir pour cela ne font pas h difficiles qu'el-

les le parcifllnt. Saint Bernard dans le fermon 14.
fur les Cantiques , dit avoir éprouve l'efficace de ce

remède.

Il eft à propos que ces petits cfprits reconnoilTent

.

qu'ils fontfcrapuleuxj & fe demandent à eux-mêmes > .

fi les perfonnes de bon fens , de piété & éclairées , .

fe tourmentent l'ame des mêmes chîfes qui inquiè-

tent la leur, il elles conçoivent des remords dés ï

péchés imaginaires qui troublent leur confcience.

.

Voyant que non , ils peuvent /e régler fur leur con-

duite , fans crainte de s'égarer en fuivant leur exem- -

pic Ils pourront encore d. ' e doute , s'ils ont fait

quelque pcvhc , ie deuiander à eux-mêmes : .^t-)'Ç'.
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connu ou cru qu'il y eût du péché , quand fat dit , ou

fait , ou p2njé ou dtfiré cela ? Quand leur conf-

cience
,

q.ii eft délicate & timorée , leur répon-

dra d'abord que non, alors ils doivent mcprifer

lears doutes & leurs in-juictudes , & paiier par

defTus.

La le£lare des livres d'ane morale outrée , eft

très-dangereufe à ces fcrupaleux. Il y a des Auteurs

,

qui fous un prétexte fpecieax de réformer bs abus

d'une dodiine relâchée que l'on doit éviter , vont à

l'autre extrémité entièrement oppofée à l'efprit de

Jefus-Chiift , q li ell: un efprit de doucear & de mi-

féricorde
,
qui n'impole point de joug iaiuppo:table,

& qui ne commande rien d'impoffiole,. Saint A;n-

broife conda nnoit d'ignorance ces Auteurs rui ne

connoiflaient pas la foibleire de la nature humaine;

Sunt VI nobis qui ti.norem Dei habent , fed non/ecun-

dîim fcientiain , Jlatuentes duriora prœcepta quji non

pojfjit humana condiîio fujliiiere. Timor in eo ejl
, quia

videntur foli confulere difciplinœ , opus virtutis exi^

gère. Sed infcitia in eo ejl , quia non compatiuntur

naturce , nec l'ejlimant pojjibilitatem. Sur-tout que ces

fcrupuleux évitent de faire des compa aifons que le

Démon peut leur fuggérer : par exemple , {î pour

aller au Ciel , il me falloir foufFrir un rel genre de

mort , fi pour ne pas pécher il me falloir faire telle

cKofe , que ferois-je? Ces penfees leur donneroient

occafion de pécher, -ou au moins d'être inquiétés.

S'il leur en vient de femblables , ils doivent dire à

Dieu avec ferveur 8c humilité : Vous connoijfii , mon
Dieu , quelle ejl ma foiblcjfe , la moindre petite peine

meferoit tomber dans le péché , fi js n^étais foutenu

de votre §race ; je vous J'upplie de ne me point envoyer

de tentations qui me ffljjànt tranfgrejfir vos Coinman-
demens.

Scrupuks qui viennent de la part de Dieu.

On peut dire avec vérité
,

qu'il y a des fcrupules

qiii nous viennent de la part de Dieu , non qu'il 'oit

l'auteur de nos illufions , mais parce qu'il permet
T vj



'444 Conférences d'Angers ",

que nous foyons mis à l'épreuve , en ne nous donnant :

pas la lumière qui les diiViperoit , de même qu'il fuf-

fit que le foleil ne fe montre pas à la terre , pour

que nous foyons dans les ténèbres, plufieurs iavans

& habiles Diredears ont reconnu
,
que Dieu aban-

donne quelquefois pour un temps certaines âmes à des .

inquiétudes & à des craintes excelTives de tombe.r en

fa dilgrace. Nous lifons qu'effectivement pluiieurs

Saints ont relFenti ces iortes de peines qui les épu-

rent , comme l'agitation de la mer la purge de Tes

immondices. Dieu veut par-là éprouver la fidélité &
l'amour des juftes , exciter les tiedes à éviter les

imperfections
, purifier les fervens comme dans la

fournaife , & détacher le uns & les autres du liea

de notre exil , 8c leur faire defirer la célefte Patrie.

Il n'y a prefque que Dieu feul qui puilîe guérir

ces fcrupules , 8c il femble même que c'efl pour nous
un avantage de foulTrir patiemment cet état pénible,

lallfant agir Dieu qui ne veut que notre bien ; cela

n'empêche pas pourtant qu'on ne puilTe abfolument

.

prendre quelques précautions contre l'importunité de
ces fcrupules.

Le ConfelFeur examinera d'abord quelle en eft la

fource ; il la conncîtra au motif qui les fait naître,

& aux effets qu'ils produifent. L'appréhenfion de dé-

plaire à Dieu eft ordinairement le motif de l'in-

quiétude 8c du trouble de ces fcrupuleux. Q^ioique
cette appréhenfion palfe les bornes , elle part néan-
moins d'un bon principe

, qui eft au fond de la

charité. Les effets font une horreur plus fenûbledu
péché , une fuite plus exacte des occafions , & une
réformation de vie plus parfaite.

Quand le Confedeur aura lieu de croire que les

fcrupules viennent de la part de Dieu , il exhortera

le pénitent à Ce rcfigner entièrement à la volonté Di-
vine , à le foumettre parfaitement à tous fes delfeins

,

& cependant à prier Dieu de ne le point induire en
tentation , comme . Jefus-^hrift nous a appris à le

demander au Seigneur : Et ne nos inducas in tenta-

tionem. L'orage ceflera enh'i c<c le calme régnera en
fon arae, fuivant la promefle faite à l'Homme jufte,:,
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dans le pfeaume 54. l<lon dabit in aternum fiucluatio-

nem jujlo.

Scrupules /itggérés par le Démon.

Le Démon qui connoît mieux que nous les perni-

cieufês laites des fcrupules , obferve autant qu'il eft

en Ton pouvoir l'état d'une ame timorée , afin de la

furptendre. Voyant qu'il ne peut en arracher la

crainte de Dieu, il trouble fon imagination de telle

forte
,
qu'elle ne repréf^nte à l'entendement que des

chofes triftes , & le remplit de vaines fiayeurs & de

perplexités ; d'où il arrive que l'homme craignant tou-

jours d'avoir conlenti aux penlées qui lui lont venues,

& aux impreffions qu'il a fenties , il prend les fimples

reprelentations pour un véritable confentement ; enfin

s'ennuyant de fe voir fatigué par des inquiétudes con-
tinuelles , il s'abandonne au libertinage, ou il fe iailTe

aller au défelpoir ; c'eft-là le but où vife l'ennemi de

notre iàlut.

Quand un ConfeflTeur expérimenté juge que c'eft

le Démon qui inquiète le pénitent par de vains fcru-

pules , il doit lui confeiller de faire des prières fer-

ventes avec confiance & avec perfévérance , & Taf-

furer que par elles il obtiendra le fecours du Ciel , s'il

joint à la prière une obéillance entière & parfaite a

celui qui lui tient la place de Dieu fur la terre. Son
fàlut dépend de la foumifïïon de fa volonté à celle du
Miniftrede J. C. qui le gouverne; fon vrai bonheur

confiftant à fuivre la volonté de Dieu , il n'a point de

règle plus sûre pour favoir s'il l'a faite , que d'obéir à

celui qui lui parle au nom du Seigneur , & de lui cbéir

en tout ce qui n'eft point manifeftement péché. L'E-

vangile nous alfure que celui-là écoute Dieu même ,

qui écoute fes Miniltres : Qui vos audit , me audit.

C'eft refufer d'obéir à Dieu , que de refufer d'obéir

à fon ConfeiTeur pour faire la propre volonté ; c'eft

un effet de l'orgueil que Satan inf'pire
, que de préférer

fes lumières à celles de fon Confefïêur : J. C. lui-rncme

fur la terre , n'a pas cru devoir faire là volonté ; qui

peut donc dire qu'il lui foit permis de fuivre la ilenne ?
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Tous les remed-s particaliers que nous propofon^

ici , ne fer v iront de rien , à m. ins ue les fcrupuleux

n'aient cette foamiffion |:iarFaite , & cette obéiflance

aveau;le à leur Confefleur qu'ils lavent être hommedc
bien Ôc expérimenté. Une rAifon importante peur les

y porter & qui paroît être très - fudifnte , eft <|Ue la

paillon & l'amour-propre nous aveuglent d'ordinaire

dans nos propres affaires , & nous juftifient fur nos

défauts i ainfi il n'y a pas de moyen plus naturel &c

plus propre pour en éviter les furprifes
,
que de s'en

rapporter à un ConfelTeur expérimenté & homme de

bien , nui n'ait peint de part à nos p:iflIons , afin que

ce foit ia Loi de Dieu & la rail'on qui nous condai-

fent , & non pas nos caprices & nos fantaides. C'eft

pourquoi faint Bafile dans un Traitv du renoncement

aux chofes du monde , après avoir décrit les qualités

que doit avoir un Diredeur , difjit : ce Quand vous

s3 aurez trouvé un homme qui ait ces qualités , défai-

»î tes-vous de votre propre volonté , fbumettez - vous

33 entièrement à lui , ouvrez-lui votre cœur , afin que

3» vous deveniez comme un vafe très - net ; prenez

»î cette ferme & confiante réfolution de ne rien faire

»>" que rar fun avis oj [b).

D'où vient donc , dira quelqu'un , qu'il y a fi peu

de fcrupuleux qui fè foumettent aux avis de leur

Confclfeur ? C'eft qu'ils ne connoilTent pas leur

aveuglement , & qu'ils croient voir clair dans les

plus épaiifes ténebfes. Le mal ordinaire de ces

gens - là , eft de croire qu'ils font é:laircs lorfqu'ils

ne le font nullement , & leur orgueil leur fait for-

mer des principes de conduite qui ne font fondés

que fur leur témérité , leur amour - propre Ôc leur

préfbmption.

(6) Si talem quempiam nac

tUs fueris , tùm veto voiunra

dam exiftas... hoc apud te

coiiftantèr teneto . ut niliil

tem ruam onmeai cxpuiio , omnino qu:cquam praetcr ip-

ac fons ptojiiito , atoue hocdîus fentcntiam facias. S, Ba-
ub. feceiis dedc te illi , utUjUus m Afceùcas,

luiceiililinum velutl vas quod- f
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III. Q U E S T I <) N.

QudUs font Us qualités rcqufzs en un Con-»

fejfeur ? Efl-il utils d'aller toujours au mime

Confcffeur ?

Ir UiSQu'iL eft fi utile & fi néceflâire en tant de
rencontres de fe foam^ttre aux avis & à la conduite

de Ion Confeireur , un Chrétien zclé pour Ton avan-

cement fpirituel , c]ui vif dans un lieu où il y a plu-

fieurs Q)nfc{Teurs , doit s'appliquer à en choilir un
qui ait les qualités nécelfaires pour le bien conduire.

Il eft vrai que par la vigilance des Evêques , les

Prêtres de France font beaucoup mieux inftruits 8ç

plus réglés de nos jours ,. qu'ils ne l'étoient dans

les derniers liecles ; toutefois il s'en trouve ir.oins

qu'on ne (àuroit dire qui aient toutes les qualités

que défirent les Auteurs qui ont traité de la Vie

Spirituelle.

Saint François de Sales dans le livre premier de

rintrodaftion à h Vie Dévote , chap. 4. dit qu'un

Confeireur doit être plein de charité , de fcience 8c

de prudence. D'autres ajoiuent avec Avila, qu'il doit

avoir de l'elpritSi d; l'expérience, & aimer la mortifi-

cation. Sainte Ttiércfe di'oit qu'il fsUoit prendre garde

de ne pas foumettre Ton entendement à celui qui ne

l'a guère bon. Car agir de c;tte forte , c'eft agir fans

lumière 8c fans raifon , & c'eft vouloir obliger Diea

à faire un miracle , qci feroit de nous éclairer par ua •

aveugle.

S. Bernard veut qu'un ConfefTeur ait de la frience, ,

delà piétc 6c de la dévotion , & qu'il foit capable de

garder le fecret. Il veut qu'il ait pour le moins au-

tant de fcience que de piété , afin que fon zèle foit

léglé par la fcience : car la dévotion indifcrete eft

plus nuifible que profitable. Il veat qu'il foie dode ,
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parce qu'il faut qu'il iaclie quelle pénitence il doit im-
pofer , à t|ui il doit donner rabiolution , quand il la

doit donner , & par quels endroits de l'Ecriture-fainte

il peut conicler les pénitens. Voyez la fin de ion troi-

iîeme Sermon de Saint André.

Saint Batile dans le Traité du renoncement aux •

chofes du monde , demande , outre toutes ces quali-

tés , que le ConfelFeur ibit rempli de toutes les

vertus , qu'il n'ait aucune atfeclion pour les biens

de la terre
, qu'il ne s'embarralle point dans les af-

faires du monde , qu'il cherche la tranquillité & fuie

l'inquiétude
, qu'il aime les pauvres & la pauvreté ,

qu'il fbit d'une grande édification à ceux qui le fré-

quentent
5 qu'il n'ait aucune vanité pour paroître de-

'Vant les hommes, qu'il ne flatte perlbnne , qu'il ne

fe lailfe point flatter par les autres ,
qu'il foit ferme

& inflexible dans k bien , & qu'il préfère Dieu à tou-

tes choies (a).

On dira peut-être que , félon l'idée que ces Auteurs

donnent des qualités d'un Confeileur , perfonne ne

pourra (è déterminer dans le choix qu'il en voudroit

faire d'un , parce qu'il n'en trouvera point en qui il

cannoiile toutes ces qualités. Cela pourroit arriver fi

on prétendoit qu'un Confefleur dût avoir toutes ces

qualités dans un fouveiain degré , mais il faut au
moins qu'il n'ait pas les contraires , de forte qu'on les

puilfe remar.;uer en lui, c'eft-à-dire
,
qu'il faut qu'on

n'ait pas fujet de ji-'ger que c'eft un homme ignorant,

imprudent , vain , intérellé , avare ,
qui aime l'éclat

,

les aifes du corps , la vie molle , ou qui s'intrigue

<ians les affaires du monde. Ainii quand on voit qu'un

Prêtre aime les richefl'es, qu'il cherche lès aifes, qu'il

donne dans les vanités du fiecle ,
qu'il le lailîe aller

aux plaifirs , qu'il fe répand dans les compagnies du
monde , qu'il mené une vie peu laborieufe

,
qu'il

('<j)Quid EcdcfiaraDeihodiè'tia, mancre permittunt , at

perdit , niii Confeflariorum
bUndiens aduiatiorVs mile-
lis... pié impiis, & impie piis>

qui ne conâtentes aliqualiter

coflciillent ilios in fua nequi-

quantô ineliils elTetmodicum
contriftare , ouàm acternum

damnaie. 5'. Thom. de Villa-

ii-'va. CoiiC' 6, in Dom, 4»

Qvadragt _
•
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n'(étudie point , on a fajet de croire qu'il n'eft pas

fort propre à contribuer au falut des autres par fa

diredion. On doit cependant écouter avec refpecl

les Pa:teurs tels qui font , & tâclier de profiter de

leurs inftruélions. Mais quand il s'agit de fe foumet-

tre volontairement à la conduite d'un homme , 8c de

le prendre pour fon ^uide , on a grand intérêt de

choifir un homme de bien 6c éclaire , & l'on n'eil pas

obligé de croire que ceux dont la vie paroît relâchée ,

fbient propres à nous conduire dans la véritable voie

du falut. C'eft pourquoi quand on veut faire ch ix

d'un ConfelTeur , il fiut, fuivant l'avis de S. François

de Sales , dans l'endroit qu'on vient de citer , prier

Dieu avec une grande inftance , qu'il nous en four-

niife un qui foie félon fon cœur. Comme le Confef^

feur doit être l'homme Ai Dieu , c'eflr-à-dire , un
homme qui doit tenir à notre égard la place de Dieu ,

il faut que ce foit Dieu qui nous le donne. Il faut

cependant s'enquérir qu'i font entre ceux qui s'appli-

quent à la conduite des âmes , les plus prudens , noa
félon le monde , mais félon Dieu , les plus 'avans

dans les (àintes Ecritures, les plus éclairés d:!ns la

fcience des règles de l'Eglife , les plus détachés da
monde & des biens temporels , les plus recueillis &
les plus mortitîés. C'eft particulièrement aux jeunes

filles qu'on doit donner ces avis. Elles doivent tenir

pour règle de ne fe mettre jamais fous la direclion

d'un Prêtre
, qu'elles ne foient alTurées de fa probité ,

de fon cloignement de toute légèreté , de fon recueil-

lement & de fa mortification.

Les fondions que font les ConfefTeurs , marquent

clairement le befoin qu'ils ont de !?. fcience. i**. Ils

font les guides des a;r.es , ainfi ils doivent connoître

les voies du Ciel , pour y conduire leurs pénitens ,

& les voies qui m.enent au précipice pour les en

détourner ; autrement ils encourront les malédic-

tions que le Fils de Dieu a fulminées contre les Pha-
rifiens , dans le chapitre 13. de Saint Matthieu :

Malheur à vous , conducteurs aveugles , & ils s'ex-

poleront au danger de tomber dans le précipice avec

ceux dont ils font les guides , félon ces paroles de
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jefus-Chrift dans le chapitre ij/de Saint Matthieu ;

Si un Aveugle en conduit un autre j ils tomberont tous

deux dans la fojje.

z°. Ils font Juges , ainfi ils doivent favoir la Loi
de J, C. & celle de l'Egltfe , & ce dont ils doivent ju-

ger. En effet, il n'y a point de qaalitc plus nécefT-ke

a un Juge , que la fcience & la connoiffance des Loix ,

félon lefpelles il doit juger. Inftruifez • vous , die

David , vous qui jugei la tens : Enidimini qui judi-

catis terrain. Plalm. lo. autrement il s'expofe au dan-

ger de commettre autant d'injuftices qu'il prononcera
de fencences , & ainfi à être condamné par J. C, , au
même-temps qu'il abfoudra les autres.

3". Ils font Médecins , ainfi ils doivent connoître'

les maladies de l'ame , & les remèdes que J. C. a inf-

titi.és pour les p!;uérir. Elles font plus cachées & plus

dangereufes que celles du corps, il faut par conféquent

beaucoup d'habileté pour les guérir. C'eft pour cela

que Saint Grégoire le Grand appelle la fcience de la

Médecine fpirituelle , l'^^rr des Arts.

Quoique la faintetc foiî fort nécefTaire dans un
Ccnfelfeur , otr peut dire que la fcience l'ell encore

davantage. Aufîi les Canons , quand ils parlent des

qualités que doivent avoir ceux à qui l'on confie la

conduite des âmes , mettent prefque toujours la

ftience la première. Un Laïque pourra erre un Saint

fans être favant ; mais un Prêtre ne fera jamais un
bon Confelfeut (ans avoir de la fcience. S. J :rôme ,

comme il le marque dans la Lettre à Paulin , eftimoit

qu'un Prêtre faint , mais qui eft ignorant, ne peut

profiter qu'a lui feul , & efc plus capable de nuire à

î'Eglife
, que de lui fervir. Sainte Thérefe favoit par fa

propre expérience qu'il éroit plus dangereux d'être fous

la conduite d'un ConfelTeur dévot
,
peu favant , que

d'un favant peu vertueux ; elle prioit Dieu qu'il pré-

fervât fes Religieufes de fe lailfer conduire par des Con-
fefleurs ignorar.s

,
quoiqu'ils leur parufTent fpirituels

& qu'ils le fuirent en effet (6).

(t)Optandum effet > lit quif-lfcicntiâquam emînentem vo-

quc Conisll'arius eâ poUeretjcant. Sed cum h»c dospaucef-
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1

Les Conf'eflears ignorans font fujets à faire des

fautes de confé juence. Tantôt ils ne croient pas qu'il

y ait péché où il y en a efFeîlivement : tantôt ils

croient cju'ii y en a où il n'y en a point : tantôt ils

o'tjiigent à faire d.s reftitations à ceux qui n'y font

point obligés : tantôt ils en déchargent csvtx qui y
S font véritablement obligé'; : tantôt ils refufent Tab-

IJ

folution à ceux à qui il faadroit la donner : tantôt ils

l'accordent à ceux à qui il faudcoit la refufer: tantôt

ils impofent des pénitences trci-légeres à ceux à qui
ils devroient en ordonner de trcs-feveres. Cela doit

faire comprendre le foin qu'on doit avoir de fe choi-

lîr des Confeifears fivans & éclairés,

Q,ie les P.èrie" ignorans qui exercent ce miniftere,

voiea: de quoi ils (ont cap'.bles , & combien ils font

criminels. Il fiat qu ils cefL-nt d'enren-lre les con-
feffions

, & qu'ils travaillent à acqa.rir h fcience

nécelfriire
, par l'aiTidaité à la leiljre de l'Ecriture

fàinte & d'autres bons' livres, f.ifant cette leél-ire

avec beaucoup de réflexion , aHn de graver davarv-

' tage dans leur erf:rit & dans leur azxi les vérités

qu'ils y trouvent. Qiand ils ont acquis q lel ,uecon^
noii]àn:e

, ils doivent repalfer fouvent dans leur

Ciprit les vérités qu'ils lavent
,

pour ne les pas lailTer

effacer. La fcience ne s'a( quiert pas en un moment
lâns travail & fans peine , 8c fe perd facilement.

Les Confefleurs doivent être inrlraits des Myfteres
de la Religion & des articles de Foi, non feulement
comme les fîm pies Fidelles, mais d'une manière beau-

coup plus parfaite , afin qu'ils foient en état de les

en(eigiier à ceux qui les ignorent. Ils doivent être

très- verfés dans la connoiflïnce des Sacremens , c'elc-

tum fit, necefTe eftut compe
renti ùiteni /cientiâ lit inf-

truftus . . . Scien iaui autem
reputainus eminentem, qux
fubtiles quïftiones difcurere
& definire novit , & in

protnptu relponliones habet.
lUe habet mediocieu^ , qui

fcit aliquo modo exarninare

negotia , quamvis ad omn>a
ne^ciat relpondere , & qai in

libris, quï fcire tenetur , fcit

quasrerc , 5c fie in prompta
omnia non habet. Bened,

XIV. in eplft.Eiicycl. ad aa%

1750. M. 20,
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à-dire , fâvoir très-parfaitement tout ce qui eft né-

cefTaire pour les adminiftrer yalidement & dignement,

& pour porter les FiJ.elles à les recevoir avec refpe(5l

&avec les difpcfitions requifes , ce cju'ils apprendront

par la ledure du Rituel 8c des O.donnances de leur

Diocefe , d'où ils tireront aulîi la connoiflance des

cas réfervés & des cenfures Eccléfiafti.]ues j
par lef-

quelles on peut être privé du pouvoir d'adminiftret

les Sacremens, ou de les recevoir. Ils doivent favoir

la Théologie morale, afin d'être capables de réfoudre

les difficultés qui fe rencontrent , de connoître les

obligations de chaque état , de difcerner entre les

péchés mortels 8c les véniels , entre les cas où l'on

eft obligé à reftituer , 8c ceux où l'on en eft exempt ,

entre les circonftances qui changent l'efpece du péché

& celles qui l'aggravent feulement ; ce qui demande
d'eux qu'ils joignent à la ledure des faintes Ecritures ,

celle du Droit Canonique , des Cafuiftes , des Canons
pénitentiaux & des Livres de piété. Enfin ils doivent

fàvoir la coutume particulière du Pays où ils exercent

leur minillere
, parce qu'ils font obligés de s'y con-

former dans le for intérieur 8c le for extérieur.

Benoît XIV. donne un avis important aux Con-
fefleurs , c'eft de ne point fe faire un honneur de

répondre fur le champ à toutes les queftions qu'on

leur propofe (c). Les Jurifconfultes les plus éclairés ont

la fagefle de prendre du temps , avant de donner leur

avis fur les matières qui peuvent fbuffrir des difficul-

tés. Combien dans la morale , de cas qui en fouf-

frent beaucoup , & dont la decifion dépend de l'in-

telligence des Conftitutions canoniques , 8c même
des difpofitions des Loix civiles ? Ardua plané res ejl

(c) Si forte contingat, foletlpropriat opinion! non innita-

autem fréquenter «ontingerctur . . . priufquàm rel'ponfum
ConfefllonisMiniftrura aliquid reddat, pluies Scriptores exa-

à poenitentibus audire , quodjminet
,
qui magis inter carte-,

peculiari examine dignum lit,,rOî prajdicantur , deinde cas

caveat ne divinando refpon-^partes fufcipiat , quas tam
deat , fed opportune tempore ratione quàmauftoritatecon-
ac confilio primiim adhibitis fîrmatas inteliiget. Beiied>

tcm expédiât... in re dubia;XiF. ibid.
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iomnia Jîrnul benè nojj'e atque illico omnes nodos dip-

'Ifolvere.

La fcience fpéculative qui ne fait qu'éclairer l'ef-

prit , ne fuffic pas à des Confelleurs , il faut qu'elle

paffe de l'efprit dans le cœar , & qu'elle foit animée

par la charité & accompagnée de zèle , d'on£lion &
d'une vigueur toute fâinre dans leurs paroles. On
puife cette fcience dans les fainres Ecritures par une

humble lecture , par une méditation continue & en-

core plus par une oraifon fervente. C'elt-là la fcience

qu'on appelle la Science des Saints , qui réfide autant

dans le cœur que dans l'efprit , & que l'on obtient

par la communication & l'union que la piété 8c la

dévotion donnent aux âmes faintes avec Jefus-Chrift,

qui inftruit les Pafteurs & les Confelfeurs par des lu-

mières invifibks , Si. leur fait comprendre les vérités

d'une manière ineffable.

Une autre qualité nécefTiire aux ConfefTeurs , c'efl:

la fermeté & cet efprit de force que les Prêtres re-

çoivent dans l'Ordination ; fans quoi un ConfelTeur

te laifTera conduire par fes pénitens ,
plutôt qu'il ne les

conduira lui-même. Le rang que tiennent certaines

perfonnes dans le monde , lui en impofera ; il ne pour-

ra fe défendre de certaines complaifances humaines

qui le feront paiTer fur des objets importans, de crain-

te de contriller ou de rebuter des perfonnes , dont

il veut conferver l'amitié (d). Un Confefleur ne doit

jamais oublier que dans l'adminiftration de la Péni-

tence , il eft comme un Juge fur fon Tribunal ,
qu'il

y tient la place de Dieu qui peut feul remettre les

péchés
,
que ce font fes intérêts & fa gloire qu'il a

à foutenir. Q^ielque grand que foit dans la fociété ,

celui qu'il confeife , ce n'efl: point dans l'ordre de la

iôciété , qu'il le confefle : cet ordre el étranger à fon

miniflere. Fut-il fon Evêque , le pénitent eft à fes

pieds , lui devient fon Juge , & il répondra à Die>i

(d) Qui Confeflarii munere'reatur ullum uUamve dirait-

tité fungi vult , necefle omni-tere vel amittere. Albevtus de

no eft , ne quemquam &\xi.Alherth , è foc. Jcfu Paradox,

nllum fuorum , fuaxumwepœ 'di/put. n. c 9.

aitentium , inecuat nec ve-i
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du jugement qa'il a perte. Volo Confejflinum , àl-'

foit un fage Prince , non qui tirneat Principein , fed
qui Principi tiniorem inciitiat. Ceft ce qui fait fouhai-

ter à ceux qui ont tracé les régies que doivent fiiivre

les Confeneurs
, que ceux ci n'aient aucune liaiioQ

particulière avec les perfonnes qui font fous leur

conduite
; qu'ils évitent de fe trouver chez eux aux

repas & aux parties de p'aifir , & qu'ils fe bornent à

leur égard à ce qui.eft de leur miniftere. Si les Cu-
rés ne peuvent pas fuivre à la lettre cette règle fage,

c'eft qu'ils ne ibnt pas feulement les Confclfeurs de

leurs paroiiîîens , & qu'ils ont avec eux des relations

de tout un autre genre. Pour conferver cette ferme-

té , il faut un grand mépris du monde & des choies

de ce monde. Cette maxime de S. Pau! , propter

eminentem fcientiam Donnni nojlri Jefu Chrijîi .

omnia detrimentum feci , & arbitrer ut Jlercora , ut

Chrijlum hicrifaciam , convient lingalierement aux
Confelîei'rs.

Les ConfefTeurs doivent être fermes dans leurs

principes , fans avoir une morale verfàtile , rigide

pour ceux qui afpirent à la perfection , & plus adou-
cie pour les gens du monde. Il n'y a qa'un Dieu ,

qu'une Foi , qu'une Morale évangéliiue. Les Confef-

Jîonnaux feront , dit on , déjirts. Il vaut mieux qu'ils

le foient
, que les Sacremens prcf^nss. Miis non,

ils ne feront point déferts ; les Ccnfefleurs qui ont
la réputation de faire leur devoir , font toujours plus

recherchés par les perlbnnes cui veulent febiencon-

fefler ; & les ConfefTeurs relâchés n'ont la vogue que
parmi les mauvais Chrétiens qui vcuknt les Sacre-

mens , mais non fe converdr. Encore les ellime-t-on

fî peu
, que fi l'en en veut venir à une vraie con-

verfion , on fe garde bien de s'ad effer à eux.

On dit quelquefois encore , que dans la ConfeGîoil

il fjUt beaucoup rabattre de ce cu'on annonce dans

la chaire , 5c de la rigueur des principes. Un (avant

Théologien répond très-bien à ces mauvais propos (e),

Qiuero , dit-il , utrîim qux . . .in Templis efferunturt

(OElifade , /. tf. j. 6. 5. «.
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\ \vera Jînt an falfa ? Si fcilfa , quoi abjit , ne quidem

t \in Templis efferenda J'unt. Si verà vera funt , ut uti-

'^'què funt, ergo & in fcholis & in libris moralibus

( & in Tribunc[li Pùinittntix ) ubiquè vera funt : fiari

ergo nequit , ut aliud fit veruni Te.'nploruui ; & non

hoc , Jèd aliud fit verwn librorun moraliuin , &c.

En dcicenct-int de la Claire dans le Confeflîonnal,les

idées ne doivent pasch-ngei:; c'>;flle même miniftere

qu'on exerce dans ces dfux tondions différentes.

Il eft vrai qu'après avoir effrayé dans la première le

pécheur , ou peut le ralHirer dans la féconde ; mais

ce n'efl pas aux dépens de la vérité qu'on a enfei-

gnée j & en l'alîoibliirant. Qaelqae eftiayante que

{ifoii cette vérité , elle fublîfte toujours dans fa force,

parce que ce n'eft qu'en repréfentant aux pécheurs

les iniinies mifeiicordes de Dieu, qu'on le peut raflu-

rer chrétiennement. Or , avec les vérités les plus ter-

L ribles , ces innnies miféricordcs s'accordent bien

,

l parce qu'elles n'ont pour objet que les pécheurs qui

fe convertifFent véritablement , & qu'une vraie coru-

ijverîion met à couvert de tout ce qu'il y a de redoa-

i{ table dans les vérités de la Religion.

îj De même encore , les mê.iies Prêtres qui ont

'déclamé avec la plus grande force contre les péni-

tences remifes à l'heure de la mort , & les ont re-

prcfentées comme des Pénitences faafles & impuif-

fantes , appelles néanmoins auprès des plus grands

pécheurs mourans , raniment leur confiance , & les

Y
abfolvent fans s'éloigner en rien de la doilrine qu'ils

|t| ont prèchée , parce qu'ils n'ont jamais pu. foutenir

que la converiion fût alors impoilîble , 8c qu'ils ef-

jperent que celui qu'ils ont à préparer à la mort ,

; fera du nombre de ces heureux pécheurs à qui Diea
; a fait cette grâce extraordinaire (/").

I

Les Confeifeurs doivent donc fe perfuader que ce

f
I qui eft vrai dans l'enfeignement de la Morale , l'eft

I : également dans le Confeflionnal , 8c pour tous 8c par-

|!tout; & que s'il y faut pofer qu î^^ue reftLlJtion

(/j Qui cognofcit in judiciolritateui. Prjvfirt. 18.5", Alber»

fav-icra, non benè facitifte, bixtus. ibid_,

{(0 buccella j^anis defeùt ve-|
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dans l'application , c'eft que le principe ne peut être

appliqué au cas dont il s'agit , à raifon d'une cir-

conftance cui en change refpece , & cela , fans ac-

ception de perfonnc
,
qui , une fois admife , feroit le

renverfement 8c la honte du miniftere. Nous cire-

rons encore ici un texte qui nous a frappé. Qiiid

ejî qiiod aliqui morales controverjias ha definiunt , ut

non veritati
, quàm perfonarum gratice venaliter an-

cillari videantur , non fechs ac Jurijconfuld . . . auro

condiicii , jura legum non juJlitLe vel œquitad , fed

clientiim aipiditati 6* lubentue attemperantes. C'efl

ce que font les ConfefTeurs qui vont par-tout cher-

cher dans les Cafuiftes , quelque mot échappé qui

puifTe les autorifer à excufer certains pénitens qu'ils

ne veulent pas perdre , ceft-à-dire , qu'ils veulent

fe conferver , & dont ils caufènt pat-là réellement

la perte.

Quand on eft aflez heureux que d'avoir trouve un
Confelfeur qui ait de la fcience , de la prudence > de

l'expérience 8c de la piété , on doit continuer de s'a-

drerter à lui , & ne point fe confelfer tantôt à l'un ,

tantôt n l'autre. S. Charles dans fes Inftruétions aux

ConfefTeurs , 8c faint François de Sales dans l'on in-

trodadion à la Vie dévote , donnent ce conieil aux

âmes qui veulent marcher dans la voie du Salut. Saint

Charles eflime qu'il eft fî dangereux de changer

fouvent de ConfofTeur
, qu'il ordonne aux Confef»

feurs non-feulement d'exhorter les pénitens à ne le

pas faire , miis même de leur perluader de re-

tourner à leur ConfelTeur ordinaire quand ils l'ont

' quitté.

11 eft évident qu'un ConfefTear qui fait notre

penchant , la fuite de nos inclinations , notre tem-

pérament & les fautes que nous faifons ordinaire-

ment , eft bien plus capable de nous donner des

confeils falutaires & d'appliquer des remèdes conve-

nables à nos maux , qu'une perfonne qui nous con-

noîî peu ou point. Il efi donc vrai qu'il faut le moins
qu'on le peut changer de ConfefTear, la diverhtédcj

fentimens des ConfelTeurs donne lieu à l'amour-pro-

pre de s'autorifer & de choifir les avis «jui font les

plus
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plus favorables à nos inclinations ; cela n*empêche

néanmoins pas qu'on ne pui,(re confulter d'autres que

le ConfciTeur ordinaire en certains cas douteux ou
difficiles.

Comme l'on ne doit pas changer de Confefleur ,

pour fe cacher à celui à qui on a coutume de s'adref-

fer , ou pour en trouver un dont les avis foient

favorables à nos mauvaifes inclinations , de même il

faut celTer de fe confefler à fon Confelfeur ordinaire ,

quand on s'apperçoit qu'il a trop de complaifance

pour nous , qu'il nous flatte , qu'il infînue des er-

reurs , ou s'il étoit afTez malheureux pour follicitec

au mal.

C'cft une pratique très-dangereufê que de faire

vœu d'obéir toujours à un certain Confefleur 8c de
ne le point quitter ; elle a ordinairement de mau-
vailes fuites. Le Concile de Malines cafTe & annulle

Toutes ces promefles (g). Le Confdfeur qui y porte-

roit les perfbnnes qui s'adreflent à lui , ou même
qui IbufFriroit cet engagement , feroit fort blâmable

& devroit être extrêmement fLifpe(5l, particulièrement

fî c'eft une femme ou une fille qui lui fît une telle

promefle.

On doit craindre les attaches humaines que l'on

contrade infenfiblement pour fon Confefleur , car fi

l'on n'y prend garde , on veut être cftimé de lui , &
qu'il nous donne des marques d'une confidération

finguliere : on eft bien aife qu'il s'entretienne long-
temps avec nous , 8c l'on fait pi (fer des amufemens
inutiles pour des entretiens nécelFaires : on s'occupe
de lui, & l'on a fouvent dans fes bonnes œuvres fon
Dircdeur beaucoup plus prélent que Dieu. Ce n'eft

pl'-is Dieu qu'on regarde , ni à qui on veut plaire
,

c'eft au Diredeur qu'on s'atta:he. Tout le monde
doit veiller fur fes défiuts , mais particulièrement les

femmes, qui aiment naturellement à plaire , 8c qui

(^) Nemo aliquem ad perpe-'cretam hacc Synodus irritsm
tuô tibi foli confitendum efle de larat , & quatenùs
obligée, & ejufmodi promiî^'opus eft, irritât. Canal, Michltt
fionem etiam juratam t^n- nienf. an, i.63j cjp. 7,
quàminationabilcm &indif-|

Fénitence.
(4J V
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font plus faciles à contrader ces fortes d'attaches"?

elles doivent craindre toute liaifon particulière avec

leur Confeifeur ; lui de fbn côté doit éviter toutes

familiarités avec elles. Dans les comniencemens de

diredion , tout en paroît régulier & édifiant ; les

converfations ne donnent pas la moindre appréhen-

lîon ,
parce qu'elles paroiflent innocentes & remplies

de piété : dans la fuite , on s'appercoit que c'eft un
mal caché fous une belle appaience ; plus la fami-

liarité augmente , plus le principal motif qui l'a fait

naître y diminue , & la pureté de l'un & de l'autre

s'évanouit. S'il fe rencontre quelque néceflîté qui

oblige le Cotifefleur de conférer avec fa pénitente ,

il faut que cela fe fafTe avec beaucoup de brièveté

& de retenue. Il doit en rejetter le plus qu'il peut

les vifites: en fe voyant fréquemment , les cœurs fou-

vent s'attendrilTent , & l'amitié la plus fainte dégé-

nère dans une afFeélion criminelle ; ainfi un Confef^

ièur j
pour ne fe pas déranger , doit être dans une !

défiance continuelle de ce fexe , contre lequel la

vertu la plus folide ne peut trop fè tenir en garde
,

fous quelque apparence de piété qu'il paroifTe. Il efl

vrai que l'Eglife honore les femmes du beau titre de

Sexe dévot ; mais pour cela en font-elles moins à

craindre ? Plus elles paroiiTent avoir de piété
, plus

elles font capables de féduire , lors même qu'on s'i-

magine qu'elles ne le feront pas. C'eft fous la dou-

ceur de leurs entretiens que fe glifTe le poifon d'un

impie libertinage. Si on ne finit pas toujours par

le crime , fouvent on en vient à une aiFe<5bion fen*

fible & humaine ,
peu épurée , qui ne convient point

à l'efprit de la vraie piété. Quand le Confeffeur s'ap-

percoit de l'attachement de fa pénitente , il doit

entièrement abandonner fà conduite & la renvoyer

à d'autres de la lumière 8c de la piété defquels il

fera affuré ; car elle n'ira à lui à confefTe que par

l'attache qu'elle aura pour lui , & quoiqu'il lui parle

d'une manière rebutante , fon amour-propre fe fatis-

fera toujours ,
pourvu qu'elle lui parle , & qu'il lai

parle.
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I V. Q U E S T I O N.

Quelle efl tohli^adon quont les Confejffeiiff

de garder le J'ecret de la ConftJJîon ? Qiid
crime commet un Confijfeur qui viole ce

fecret? Quelle pdne mer. tefon crime? En
combien de manières peut-on donner at-

teinte au fceau de la ConfeJJion ? Le Con-

fejfeur peut-il fe fervir pour fon propri

avantage , ou pour celui des autres , de la

connoijfance qud a par la Confiffion ? Le
pénitent efi-il obligé de garder le fecret à fort

Confejfeur ?

X Ar. le fceau de h Confeflîon , l'on entend l'obli-

gation qu'a le ConfefTear de tenir fecret ce que le

pénitent lui déclare en confeflîon. Révoquer en doutt

cette obligation , c'eft vouloir faper la Religion pat

un de fcs principaux fondemens , en travaillant \
rendre odieux le Sacrement de pénitence & en abo-

lir l'ufage ; car ôtez rafTurance du fecret & de 1a

fidélité au Prêtre à le garder , cjui eft-ce qui voudroit

découvrir à un homme les penfees de fon ame , con-
nues à Dieu feul , ou fes péchés les plus cachés , 8c

s'expofer à la perte de fon honneur , de fa vie , & i
toutes les fuites fâcheufès d'une confertîon révélée *

Si quelqu'un vouloit donc relâcher en quelque point

xette obligation , on doit le regarder comme l'emierai

déclaré de la Religion & le dsftrudeur du Sacrement
de pénitence.

Toutes les Loix s'accordent enfêmble pour rcndr»

le fceau de la confeflion inviolable ; car, comme a
remarque le Synode de Sens , les Prêtres font oblif

gés à garder le fecret de la Conféflîjn par le Droit
Vij
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divirr, le Droit eccléfiaftique & le Droit naturel {a^.

L'obligation qu'ont les Confeireurs de garder le

fècret de la confeflîon , eft une fuite & une dépen-

dance de l'obligation que Jefus-Chrift a impofce aax
hommes de déclarer tous leurs péchés aux Prêtres

pour en recevoir l'abfolution ; fi bien que le même
Précepte qui ordonne aux pécheurs de confelTer leurs

péchés aux Prêtres , ordonne aufll au Prêtre de gar-

der inviolablement le fecret au pécheur. Jefus-Chrift

qui a établi le Sacrement de Pénitence pour 1« foula-

gement& la confblation des Fidelles , les invite à la

confeffion fous cette condition qu'on ne révélera point

leurs péchés {h) ; ainfi comme la confcfîîon eft de Droit

divin > l'obliîration d'en girder le fecret eft pareille-

ment de D"oit divin. Rien ne peut donc en difpenfer

le Confefteur.

L'Eglife dans tous les temps a connu cette obliga-

tion. Nous voyons que quand on établit des Péniten-

ciers dans les Eglifes , on choifit les Prêtres les

plus recommandables par leur vertu & leur fàgefle ,

& capables de garder les fecrets qui leur feroienc

confiés {c).

L'Eglife a aufii eu foin d'obliger par fes Loix les

Prêtres à garder inviolablement le fecret de la con-

feffion. Nous l'apprenons du quatrième Concile de

Latran , tenu fcus Innocent III. où il eft expreffé-

ment commandé aux ConfelFeurs de bien prendre

garde de découvrir en aucune manière , ni par paro-

les , ni par lignes les péchés qu'on leur a conf^lfcs.

S'ils ont befoin de demander des avis far ce qui leur

a été déclaré , ils doivent le faire avec tant de pré-

(a) Ohligantur Sacerdotes! {b) Eodem j'ire prohibetut

Omnes & finguli triplici jurerevc'atio con.eilionis,quo jute

vii^elicet naturali, divino, & p/x-ripitur iij'a confellio. 5y-

liumano celare peccata c\ux- tmd. Seiiouenf an. i 25.

cumnue revelata •': di>!i.i ini (r) Itaque, aliquem Presby-

confelllone ;"aciamentali, quîE teriim vitœ int-gritate quàm
tanto 8c tali débet c'audi fi-,maxime fpettabilem , fecreto-

gillo, utnullocafu, nec verbo, rum eriam tenacem ac fanien-

ner figno aliqualirer reveleiur tem huic ofiîcio pracfecerunt.

aut revelari exiftimetur. Sy-\S'^:('^men. llb. 7. Hijlor, ecclc^,

nod. Senonenf. an, 1525. yiafl. cap, 16,

I
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, qu'ils ne fafTent point connoître la peffonne

du pécheur. Et ce Concile veut que (i un Prêtre a

eu l'imprudence de révéler quelque chwfe qui lui a
été dit au Tribunal de la confelîion , il foit non-
fèalement depofé , mais ou'il foit encore étroitement

renfermé dans un Monaftere pour y faire pénitence

le refte de Tes jours [d). Le Concile de Reims ordonne
que le Piètre qui aura révélé la confeîfion , foit ren-

fermé le refte de fés jours dans une prifon , après avoir

été dégradé [e).

L'Eglife d'Afrique nous avoir déjà fait connoître'

dans le feptieme Concile de Carthage , combien elle

"vouloir que le fceau de la confeffion fût facré & in-

violable. Dans le cinquième Canon , il eft défendu à

un Evêque qui aura fu en conftQion le crime d'un

pécheur , de le regarder comme tel , & de lui refafet

la communion, quelque énorme que foit ce crime.

Et fi cet Evêque perfifteà ne vouloir pas communi-
quer avec lui , ce Canoij ordonne que les autres Evê-
ques n'auront point auffi de communion avec ce Pré-

lat , & qu'ils le traiteront lui-même comme un ex-

communié.
Le Droit naturel n'oblige pas moins étroitement

le Confe/Teur à garder ce fecret ; car outre qu'il obli-

ge à garder toutes fortes de fecret par la d;fenfe

gcnérak qu'il fait de nuire à perfcnne , & par l'o-

bligation qu'il impofe de conferver la réputation du
prochain , c'eft que fuppofé la néceluté de la con-
fefîion que Jefus-Chrift a inftituée pour le falut des

pécheurs , ce droit défend tout ce qui peut la rendre

odieufe & impraticable. Elle le deviendroit certaine-

(li) Caveatautem omninb ne
TCrbo , vel figno , rel alio

quovis modo, prodat aliqua-

tenùspcccatoreni , fed lî pru-

dentiori confilio indiguerit

,

ponendum decernimus, veriitn

etiam ad agendamperpetuam
pœnitentiam in arftum Mo-
nafterium detrudenduir. c.ip,

4. Concil. Laterar.enf. fub In-
illud abfque alla exprcflioncj/joce/u. III. Cjiton. n
ferfonac cauté requirat, quo- (f) Sine mifcricordia in car-
niam qui peccatuii in poeni- ceread ajendam poenitentiara
tentiali judicio lîbi deteftum perpetuo mancipetur. Concil.
pisfumpferit revehre , non Rcmcnfe , au. li^%,
ïôiiua à Saceidotali offî:iode-j
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ment , fur-tout aux grands pécheurs qui en ont lé

plus befoin , s'il étoit permis de la révéler. D'ailleurs

il y a une efpece de traité entre le pénitent & le

ConfeiTeur
, par lequel celui-ci s'engage à ne point

révéler ce que le pénitent lui a confié fous le fecret.

Le droit naturel oblige donc le Confefleur de garder

le fecret de la confeffion.

C'eft le fentiment unanime des Théologiens, qu'il

n'y a aucun cas dans lequel le ConfeiTeur puiife ,
par

fes paroles
, par fes adions , ou par des fignes , révéler

la confeflîon \ ce feroit commettre un facrilége (/).
Il n'y a non plus aucune perfonne à qui le Con*-

fefîeur puifle découvrir quelque chofe de la confefl

fion
j pour quelque fcandale que ce puifTe être. Gré-

goire VII. veut que s'il lui échappe de le faire , il

foit dépofé & condamne à paffer honteufement le

refte de fa vie en de continuels pèlerinages (g). Le
ConfeiTeur ne peut pas même , après la mort du pé-

nitent
, parler de fon péché , qu'il ne fàvoit que pax

(a confelîion.

Le fecret de la confeffion n'eft pas comme le fè»

cet ordinaire , qu'on peut quelquefois fe difpenfer de

garder en matières civiles ou criminelles ; celui de

la confeffion ne fo ufïire aucune exception : s'il y en

«voit quelqu'une qu'on pût y apporter , il faudroit

qu'elle eût été reconnue par l'Eglife. Bien-loin que

l'Eglife croie qu'il y ait lieu à feire quelque excep-

tion ou limitation , elle juge qu'il n'y a aucun cas

où le ConfeiTeur ne foit obligé de garder ce fecret

,

& qu'il n'en peut être difpenfé fous quelque prétex-

te ou par quelque puillànce qui foit dans le monde.

Si on admettoit une fois quelque exception ou limi-

(/) In millo cafu licet reve-'tur pcccata , alicui réciter

,

Tare confertîonem , nec ve'bo,'nonpiopinquis,nonextraneis,

nec faOto, nec autu , nec ali-jneque, quod abfit , pro aliquo

quo lîgno licet facere ,
quia,fcaiidalo. Nam II hocfecerit,

eft factilegium. S. Thomas ,

qtiaejl, quodiibeticâ iz. articut.

I8.

(g) Sacerdos antc otnnia ca

veat ne de ils ^ui eiconficcn

deponatur & omnibu; diebus

vitï fux ignominiofus pere-

grinando pergat. Gregor, VU.
Canon Sacerdos, de poitiitew

fia > diflinci. 6.
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tadon , l'on trouveroit dans la fuite des raifons pour

en reconnoître d'autres , & ainfi peu à peu le fecret

de la confeffion s'anéantiroit , & la confeflion s'abo

liroit (h).

L'obligation de garder ce fecret , eft même fî

étroite ,c]ue le Prêtre nepeut y donner aucune atteinte,

cjuand même il lui en deyroit coûter la vie , ou tous

ks biens. Si un Confelfeur n'avoit donc appris qut

par la confefTion , qu'on le vole , qu'on le calomnie >

qu'ona réfolu fa mort , il faut qu'il renonce à fesbiens >

à fa réputation & à fa vie même , s'il ne peut le$

défendre qu'en violant le fecret qui lui a été confié à
confelTe. Ceft le fentiment commun des Dofteurs ,

même de ceux qui ne font pas des plus féveres. Odon
ou Eudes de Sulli > qui gouvernoit l'Eglife de Pari»

à la fin du douzième fiecle, a fui vi ce fentiment dans
fes Conditutions (i). Plufieurs favans Evêques ont
enfeigné la même cliofe , cntr autres SifFroy Arche-

vêcjuj de Cologne , comme on le voit dans fes Statuts

fynodaux de l'an izSo. Difons donc que l'obligation

du fceau de la confeflion qui couvre toutes fortes de

péchés
, jufoa'à les anéantir , cil: fondée fur un pré-

cepte négatif qui venant de Dieu même , oblige

toujours & pour toujours , c'eft-à-dire en tout temps ,

en tous lieux & à l'égard de toutes fortes de perfonnes,

& qu'il n'y a point d'autorité fur la terre qui la puifle

alFoiblir.

Il n'eft pas permis à un ConfbfTeur de révéler ce

qu'il ne fait que par la confeîUon , pour remédier à
un mal qui menace l'Etat. Qaelquc obéiflance 8c

quelque fidélité que Dieu demande des fujets pour
leur Souverain , cela ne doit pas aller jufiu'à profa-

ner le Sacrement de Pénitence , en trahiffant le fe-

cret de la confeflion, qui ne doit être connu que de

(/i) Si licitum effet aliquoca- vum Sacerdoti detegere. 5y-
fuSacerdoiirevelarepeccatum iwdui Seitoneitf. fupraclicîa.

fibi diûum in confefllone
, (/) Nullus vel etiam mem

enervarctur Prxceptuni di- mortis, in aliquoaudeatreve^
vinum de confeflione fa- lare confeflionem , & fi reve-
cienda,qiiia netno effet qui laverit , abfquè mifericordia
vellet fuum peccatum occul- débet dcgradari. Odo Parijien-

Vim propriae fams denigraii-[/j5.

Y iv
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,

Dieu. Au/Ti le Cardinal du Perron en fà réponfe k
la réplique du Roi de la Grande Bretagne , n'a point

craint de dire
, qu'on ne pouvoir dirpenfer en cette

occafion un ContelTeur de l'obligation de garder le

(ècret. Ce Cardinal fait voir , que fi on croyoit pour-

voir à la fureté des Etats en publiant qu'il eft per-

mis au Confefleur de découvrir celui qui s'eft accufé

à lui au Tribunal de la pénitence de quelque mau-
vais defTein contre l'Etat , on feroit que nul n'oferoit

s'en confelTer , fâchant qu'il eft permis de révéler

fa confefiion & de découvrir fa perfonne ; par-là l'oa

priveroit les Confelfeurs d'un moyen qu'ils peuvent

avoir de rendre un grand fervice aux Puilîinces >

puifqu'on les mettroit hors d'état d'empêcher l'effet

d'un dclfein déteftable dont un fcelérat fe feroit con-

felfé , ce qu'iis peuvent faire en lui infpirant de

l'horreur d'an fi grand crine , 8c l'en détournant

par la crainte des peines , tant temporelles qu'éter-

nelles.

Sylvius (h) propofe à ce fujet un cas fingulier ,

où l'application des principes doit bien coûter à

un Confcffair qui connoît le prix du falut des âmes,

& où néanmoins , retena par le fecret delà confeiTion,

il ne lui ell pas permis d'indiquer ou d'infinuer

aucune précaation qui puiife empêcher la perte

d'une ame , & de l'ame d'un enfant incapable de

pourvoir lui- même à fon falut. Une fille ell grofle

& dangereufement malade. Elle fait connoître fà

fitaation à fon Confefleur , elle paroît très-repentante

de fbn péché. Ce Confelfear lui remontre , comme
il le doit, qu'il faut abfolument qu'elle déclare Ion

état à une perlbnne de confiance , afin qu'en cas

de mort on puiife fauver la vie de l'enfant dont fans

cela elle feroit homicide , & lui faire au moins

donner le Baptême. Avec tout fon zèle , il ne peut l'y

déterminer. Qiielque temps après on le rappelle , il la

trouve fans connoiffance. Il croit pouvoir l'abfoudre

dans l'cfpérance de l'avoir convaincue de la néceditc

de s'ouvrir fur fbn état ; & fe flattant que l'im-

{}:) Sylvius. V. Sigill. conf. a.
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puifTance feule de le lui faire connoître , l'empêche de

lui en donner l'atrarance , il l'abfoat. Elle meurt. Il

voie que perfonne ne foupçonne la grolIe/Te. Non-
fculement il ne peut retourner dans la maifon pour

en avertir, nnaisen;ore ù. quelque raiibn l'y rappelle
,'

fi l'on raifonne avec lui fur la rnalaiie , & la mort

Ac la perfonne , il ne doirrien lai échapper qui coniuife ,

quoique de très- loin , à la connoiifance de l'écat des

choies. Ce qu'il diroit , ce qu'il infpireroit, ne pourroit

avoir de fuccès , (ans découvrir par l'événement la

g'-olVeire de fa pénitente , & aboutiroit ainli né-

ctlTairement à la révélation de fa confeflion & de-

fon péché.

Quand un ConfeiTeara parla confeflîoniConnoifTance

d'un Lit énoncé dans un Monitoire
, qu'il ne fait-

point par une autre voie , il n'eft pas obligé de le dé-
clarer j cela elt décidé par le chap. Dilecius , de ex-.

ciJJibiLs Prxlat. Car ce que l'on conlîe au Prêtre dans'-

la confeflion , fe dit comme à Dieu , 8c non pas com-
me à un homme , le CônlelTeur tenant la place de
Dieu , & interrog.;ant le pinitent au nom de Dieu;

ainfi le fait n'a proprement été dicliré qu'à Dieu ,

&: c'eft comme h le Confeiïeur ne le fivoit point

du tout ; il ne doit donc pas en parler. Auflî cen'efl

point l'intention du Supériear qui a accorde le Mo-
nitoire , d'obliger le Confelfeur à déclarer ce fait.

Pareillement fi un Confeflcur étoit cité en Juftice

,

& requis , fous ion ferment , de dépofer fur des faits

qu'il ne fait que par la confelfion , il ne pourroit

pas les déclarer. Si le Juge qui feroit alTuré que le

coupable a été à confelTe à lai , le pre/Toit de le faire

,

il feroit une injure atroce à la Religion , & il en-

treprendroit fur les droits de Dieu , voulant favoir

ce qu'il a uniouement réfervé à fa connoiffance. Le
Corifelfeux devroit répondre d'abord au Juge

, qu'un
Confelfeur ne peut & ne doit rien dire de fcn pénitent

;

il conferveroit par-là le refpeél- qu'il doit avoir pour
le Sacrement & pour le ferment. Mais fî le Jucre

s'opiniâtroit à vouloir favoir la vé ité du fait , qui
n'a été fue que par la confeflion , le Confelfeur , fé-

lon le fentiment de faint Thomas fur le quatricic»

V V
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,

des Sentences , dilt. xi. q. 3, art. i. peat affirmer en

confcience ,
qu'il ne fait rien de ce qu'on lai deman-

de. La raifon qu'en donne ce Saint Docteur , eft que

le Confefleur n'a connoillance des fautes du pénitent

& de l'intérieur de fon ame , que comme tenant I2

place de Dieu, qui n'eft fournis à aucun Tribunal >

& non pas en qualité d'homme ; de forte que n'étant

appelle que comme un homme , il peut afuirer avec

ferment qu'il ne fait rien des chofes qui lui ont été

déclarées en confeffion , à moins qu'il ne fût certain

de les avoir apprifes devant ou après la confeffion
,
par

une voie toute humaine.

La déclaration que feroit un ConfefTeur de la vé-

rité d'un fait qu'il ne fait que par la confefTlon fà-

cramentelle du coupable , ne pourroit fervir de rien t

car un procès ne peut être inflruit fur la révélation

qu'un Confefleur feroit de ce qui lui a été dit dans

la confeffion. Qiiand même le procès auroit été fait

& parfait fur une telle révélation , on devrcit le con-

fidérer comme s'il n'avoit jariiais été. Nous en avonj

un exemple rapporté par Roderique Aeugna Ar-

chevêque en Portugal , en fon Traité des Confeffeurs ,

quefl. 33. nomb. 38. où il dit que Saint Thomas de

Villeneuve, Archevêque de Valence , ayant été averti

qu'un particulier de Barcelone avoir été condamne
à mort pour un homicide, dont il n'avoit été connu

être l'auteur ,
que par la révélation que fon Confef^

feur avoir faite de fa confeiTion, il engagea les Juges
qui avoient condamné le criminel , à révoquer leur

jiugement , & aie renvoyer abfous avec l'applaudifTe-

ment du public.

Encore qu'un ConfefTeur ne foit pas obligé de ne

point déclarer ce qu'il fait par une autre voie que

par la confeffion , il n'en doit néanmoins parler que

lorfqu'il y a une véritable néceffité , afin d^éviter le

fcandale qu'on pourroit prendre de fa déclaration.

Mais s'il étoit interrogé fur cela juridiquement par

un Juge , il ne peut pas s'empêcher de répondre au

Juge fur ce qui lui efl demandé , & qu'il fait par une

autre voie que celle de la confeffion ou autre qui

y ait rapport ; parce qu'il eft obligé de répondre en
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vérité , 5c que le Juge a droit de l'interroger fur ce

qu'il fait ; ainfi il eft aufli tenu en confcience de lui

répondre. En ce cas , il feroit de la prudence du
Coaf-jr.nr de déclarer au Juge la voie par laquelle

il a eu connoilTance du fait , afin de ne pas ôcer la

confiance aux pénitens , & de ne leur pas rendre la

confeflion od'ieufe. Cette rcponfe eft conforme à ce

que faint Thomas enfeigne fur le quatrième des

Sentences, dift. ii. q. 5. art. 3.

Quelques Dodeurs ont cru que iî on faifbit à ua
Prêtre une confeilîon fraudaleufe & fimulée , feule-

ment en vue de quelque intérêt temporel , comme
en peuvent faire quelquefois de nouveaux convertis

pour fe marier , ou pour s'attirer la prote(flion du
Prince , le Confelfeur étant très-certain & pleine-

ment convaincu ,
que la confeflion qui lui a été faite

n'étoit qu'un fantôme & une ombre d'une Confeflion

facramentellc , n'eft pas tenu de garder le fecret &
peut la révéler. Pour nous , nous eftinions que la

conduite du Confefreur qui révéleroit quelque chofe

de cette confeflion , feroit trcs-blamable & très-

odieufe ; car cette confefliîon , toute indigne qu'elle

fiit , eft cependant en apparence un a<Sle de Religion ,

8c qui n'étant connue que de Dieu 8c du Confef-

feur , feroit toujours réputée fincere & Sacramentelle.

Les ennemis de l'Eglife Se les libertins, qu'on a déjà

tant de peine à faire approcher des Sacremens
, ju-

geroient plus favorablement du pénirent que du Con-
fèfleur qui découvriroit la confeflion. Ils ne man-
queroient pas de décrier la confeflion , ils le perfua-

deroient que les Confelfeurs fe feroient des prétex-

tes à leur fantaifie pour necre pas fidelles à garder

le fecret. Le parti qu'un Confefl'eur doit prendre en
pareille rencontre, eft de renvoyer le pénitent (ans

abfolution , après lui avoir donné les avis néccflaires ,

& de fe taire ; il en doit ufer de la même manière

à l'cgard d'une confeflion défedlueufe 8c facrilége

qu'il a jugée indigne d'abfolution , & doit garderie

Âlence fur tout ce qui lui a été déclaré.

Quand un Confefleur eft requis par un pénitent,

"lie lui donner un certificat de fa confeflion , pour \%

Vvj
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faire voir à Ton Curé qui l'a renvoyé à lui , ce Con-
fefleur ne doit point marquer dans Ton certificat

,

cju'il a donné ou qu'il n'a pas donné l'abiblution à
ce pénitent , mais feulement qu'il a entendu un tel

à confefle. Ces billets doivent être uniformes ; car

fi dans un billet un ConfefTeur déclaroit qu'il a ab-

fous un tel pénitent , & que dans un autre billet il

dît qu'il a entendu un tel à conFelFe , cette différen-

ce de certificats leroit injurieule aux pcnitens , & mar-
queroit clairement des difpofitions inégales en ces

pcnitens , & révéleroit ainfi indiredement le fecret

de la conR-ffion. Si un ConfclFeur à qui un pénitent

.

a été renvoyé par fon Curé , ne juge pas devoir lui

donner l'ablblution après avoir entendu fa confcflion , .

il ne doit pas pour cela lui refufer un billet portant

qu'il l'a entendu à confeiFe , parce que l'on doit ren-

dre juftlce à la vérité. Si le Confelleur ne pouvoir

donner de certificat qu'à celui qu'il a abfous , & qu'il

pût le refufer à celui qu'il n'.i pas abibus, il couvri-

roit ce dernier de confufion , 8{ donneroit indireûe- •

ment atteinte aufceaa de la confeflion. Voyez Sainte-

Beuve , tom. i.cas 5.

L'obligation de garder le fecret de la confefEon ,

.

ne regarde pas feulement le Confeffeur , elle s'étend ;

à tous ceux dont elle a frappé les oreilles de quelque

manière que cela fe (bit fait , foit innocemment &
par fiirprifc , ou par une curiofité criminelle & par

malice , foit qu'on ait oui les péchés lorfque le péni-

tent fe conieffoit ., ou loriqu'un ConfelTeur en au-

roit donné quelque connoifTance , foit qu'il l'eût fait

avec la permillion du pénitent , foit qu'il l'eût fait

fans fa permiflion , en violant le fceau , s'il y en avoit

d'alTez, impies pour le violer. On ne peut douter

qu'un homme qui aaroit fervi d'interprète dans la

confeflion , ne fait très-étroitement obligé à garder

le fecret ,
puifqu'il contribue en quelque manière à

la confeflTion facramentelle par rapport à l'abfolution.

Vcyez faint Thomas dans le fupplcment
, q. 1 1. art. .

3. Ceux qui ont trouve une confcflion écrite, foit

avant , foit après qu'elle a <-te laite
, y font auflî .

obligés. Les Dodeurs conviennew SW^ ces dewners^
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commettent un grand péché dans la ledure volon-

taire , & dans la manifellation de la ponfetÏÏon trou-

vée. Nous ne craignons point de dire que la Reli-

gion y ell notablement cffenfée , 8c qu'il y a en cela

quelque chofe de plus criant que dans le violement

du {îraple fecret naturel. Un Laïqje ou un Eccléiîaf^

tique ,
qui entendroit une cor.fellîon , feignant d'être

Prêtre , feroit obligi au fecret & commettrcit un

grand péché, profanant le Sacrement.

Le fceau de la Confeïïïon oblia;e le ConfcfTeur de

tenir Iccrets tous les pecnes ,
petits ou grands, ve--

niels ou mortels , leurs circonliances telles qu'elles
'

foient , tout ce que les pénitem ont fait ou dit à

confefTe
, qui a rapport à lears péchés ou à l'état de

leurs âmes , mcme leurs défauts naturels , leur grof-

liereté , leur ignorance , les taches de naiîTance , les

dilgraces de fortune , l'état de leur famille , les com-
plices de leurs péchés. Tout cela doit être enfeveli

dans le confciîionnal. S'il étoit permis au Confeilèur

de découvrir ce qu'il a appris par la confeïïïon , il

pourroit caufer de la confufion ou du dommage au
pénitent-; il rendroit la confeflion odieufe , & feroit

caufe du fcandale (/). D'ori il eft aifé de conclure qu'un
Cf nfeflear , oui , à l'occafion de ce qui lui auroit été

dit en confeïïïon , engageroit le pénitent à lui par-

ler hors du Tribunal , des mêmes chofes , ou de cho-

fes qui y auroient du rapport , feroit obligé de tenir

fecret ce qui lui auroit été dit hors du Tribunal ; s'il

fe fer voit de k connoilfance qu'il auroit eu de cette-

manière, il violeroit indiredement le fceau de la

confeffion.

Bien plus, nous difons qu'un ConfefTeur ne doit

pas , fans une jiifte raifon , révéler les choies qui lui

font dites à contefTe
,
quoiqu'elles n'ayent point de

rapport aux péchés du pénitent , ou qu'elles ne

(/) Sigillum confeflîonis ad
ea quoque fe extendit, qua:

lUbincièoccafîoneeoium, qua;

in confeflione dctefta lunt

tentes vcl répétant, vel diffu-

Ijùs enarrant , quae perindè ut

ea guîE in ipfa diîta funt con-
feflione, fecreta f'unt habenda.

po^t datam abfolutionem à Cohci/. M»V/;/imV;^. ûk. 1607.

GonfeiliiixiQinteuogatipaem^l
;
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regardent point l'état de fa conlcience , ou qu'elles «e
paiflènt point lui caufer de la confullon ou du dom-
mage , afin de ne point donner de fcandale , & de ne
fe pas expofer au danger de dire ce qui doit être

tenu fecret fous le fceau de la confeflîon. La grande

facilité de dire ce que l'on fait , y expolèroit imman-
quablement.

Le complice d'un crime , lequel a été nommé ou
découvert dans le Tribunal de la confeflîon par l'im-

prudence du pénitent ou du Ccnfefleur, n'a pas moins
de droit fur le filence du ConfelT^ur que le pénitent j

c'eft le fentiment de la Faculté de Théologie de Pa-
ris , qui dans la cenfure qu'elle a faite des Propoli-

tions extraites du Livre d'Amadeus Guimenius , a

condamné la Propofition fuivante comme faufle

,

fcandaleufe , contraire au fceau de la confeflîon , &
capable de détourner du Sacrement de pénitence : Si

un pénitent a découvert dans la confejfion le péché de

Jon complice fans nécejjité , le Confejfeur nejl pas obli-

gé de cacher le péché du complice fous le fceau de la

fonfeffion.

Le Confefl!eur ne peut pas même en parler au com-
plice de fon crime , ni au dehors , ni dans le confef-

fionnal , s'il venoit enfuite lui-même à confdfe ,

quand même il n'autoit autre deflein que de lui don-

ner de bons avis , & de le corriger , ou de l'engager

à confefler ce crime
, qu'il lui voudroit cacher. Tout

le bien que le Confefleur voudroit procurer à ce

pénitent , ne l'excufèroit pas d'un zele mal réglé 8c

aune infradion du fceau de la confeflîon ; fa faute

mériteroit même punition. Si le Confelfeur à qui le

complice fe feroit adrefl"é , fe croyoit obligé de l'in-

terroger fur des péchés approchans de celui qui lui a

été découvert par la confeflîon d'une autre perfonne ,

il feudroit qu'il ne l'interrogeât qu'en termes géné-

raux & avec tant de prudence que ce complice ne

pût conjedurer que fon crime lui a été déclaré en

confeflîon. Il devroit fê contenter d'exhorter ce com-
plice à l'occafion de quelques autres péchés , à faire

une confeflîon fincere & entière de toutes fes fautes.

J^nân , il le complice lui celc le crime qu'il avoit
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appris par la confeflîon de l'autre perfonne , le

Confefleur doit s'en tenir à ce que lui dit ce

complice.

Tout violement du fceau de la confeffion , eft de
fa nature péché mortel , fa matière n'étant jamais lé-

gère , foit à caufe de l'injure qu'on fait à ce Sacre-

ment qui ne peut jamais être petite , foit à caufe des

inconvéniens que le violement du fceau cauferoit

dans l'Eglife 8c dans le monde
,
qui ne peuvent être

que très-grands. Le Prêtre qui viole le fceau de lar

confeflion , commet quatre péchés > fa voir , une dc-

traftion en diffamant le pénitent , une infidélité en
violant le fecret , une défobéiflance en agilFant con-

tre la défenfè de l'Eglife , & un fâcrilége en profa-

nant le Sacrement de pénitence. Cette profanation ,

félon Saint Thomas dans la douzième queftion quod-

libétique , art. 18. confifte en ce que le ConfelTeur

découvre aux hommes ce que Dieu a voulu leur être

caché par le fceau de la confeflion , qui anéantit 8?

cache aux yeux de Dieu même les péchés qui ont
été confefTés ; car étant remis par le Sacrement de

Pénitence , ils font comme s'ils n'avoient jamais été.

C'efl ce qui nous eft marqué par le fceau qui les cou-

vre & les rend invifibles , ainfî qu'un cachet tient

clos & enfermé ce qui eft écrit dans une lettre qu'on

ne veut pas que d'autres fâchent que celui à qui elle

eft adreffée.

L'énormité de ce crime eft jugée fi grande , que
les Loix ecdéfiaftiques 8c civiles fe font unies pour

le punir féverement. Nous avons vu que les Loix

eccléfîaftiques veulent qu'on dépofe , qu'on dégrade

un Prêtre qui en feroit trouvé coupable ; les unes

ordonnent qu'enfaite il foit obligé de paffer ignomi-

nieufement le tefte de fes jours en des pèlerinages

continuels ; les autres lui ôtent cette liberté , àc or-

donnent qu'il f. it étroitement renfermé pendant le

refte de fa vie dans un Monaftere pour y faire pé-

nitence. Les Loix civiles obligent les Conf^ffears, fous

peine de feu , à tenir les confeflions enfevelies fous

le fceau du fecret ; elles ont regardé le violement de

«elui de la confeUion comme un attentat contre k
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iàinteté de la Religion, un facnlége horrible & un
crime capable de caufer un trouble teriible dans la

Société civile , difent nos Jurifconfaltes François.

Cette rigueur cd très-jufte , car que peut-on décer-

ner de trop rude contre les coupables d'un crime qui

traîneroic après foi tant d'inconvénieus & de dé-

fbrdres ?

Quoique ce foit une maxime indubitable
, que les

confeflions ne doivent être révélées , ni en particu-

lier , ni en public , il peut néanmoins arriver qu'on

viole quelquefois le iceau de la confiffion , fafis croi-

re y donner atteinte; c'eil pourquoi nous marquerons

ici différentes manières dont on peut donner atteinte

ace fceau facré. Mais avant que d'entrer en ce dé-

tail , nous cbfèrverons- qu'on peut 1& violer diredle-

inent ou indiredement On viole dirtdement le fceaa

de la confcfiîcn , fi on dit , un tel m'a confeiîe tel

péché, ou il on fait connoître par quelque aélion

ou par quelcjue fio^ne
,
qu'un tel a commis tel péché.

On le vicie iadiredèmenî , fi on dit quelque parole,

ou fi l'on fait quelque adion qui puiffe conduire à la

connoilTance
,
quoique confufe, de ce qui s'eft palTé

dans la coniéffion , ou qui y a rapport , bien qu'on

n'ait aucune intention de le faire conncitre.

Par une protedion particulière de Dieu fur (on

Eglife , & par le profond refped que la Religion

infpire pour le Sacrement de pénitence , il ne fe trou-

Te prefque p:irt d'exe-mple de ConfefTeurs a/Tez ini-

pies ,
pour violer directement le fceau de la conf'I-

(îon ; il peut néanmoins s'en trouver plufieurs qui ne

fè comportent pas avec toute la difcrétiou & toute

la prudence que cet emploi exige d'eux , à qui il

échappe des piroles qui peuvent découvrir , ou au

moins faire conieclurer ce qui a été dit en confef^-

fion. Ceft pourquoi les ConfefTeurs fages fcnt beau-

coup d'attention à ce qu'ils difent , & font fort ré-

fervés quand ils font obligés de demander confeil fur

quel me cas qu'ils ont entend i à confeïïe. Ils n'en

parlent que quand il y a néccflTité ; non-feulement

ils ne nomment point les perfonnes , mais encore ils

ae donnent point lieu de les foupçonnçr, & jamais
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;îs n'en parlent devant des gens (impies ou des li-

bertins c]ui en pourroient prendre prétexte de s'cloi-

gaer de la confeffion. AlFez de chofes en rendent déjà

Ja pratique onéreufe à l'homme naturellement or-

gueilleux & prévenu d'une mauvaife honte , fans c]ue

les Prêtres ajoutent un nouveau poids à ce fardeau.

Combien donc font blâmables les Prêtres , qui de-

vant leurs Domeltiques , leurs amis , & quel.]uefois

au milieu du repas , s'échappent fouvent jufqu'à

s'entretenir de ce qu'ils ont entendu en confeffion ?

Ne doivent-ils pas penfer qu'ils font capables de
s'échapper en quelques rencontres î Qriand leurs

manières de parler ne donneroient pas au fceau

une atteinte criminelle, ne rendroient- elles pas aa
moins la confeffion odieufe î Saint Ambroife étoit

fi circonfped fur cette matière , qu'il ne parloit

qu'à Dieu feul des crimes qu'on lui avoir déclarés,

afin d'intercéder pour ceux qui s'en étoient confefles,

1 ulfant ce bon exemple à ceux qui feroient employés

à ce miniftere (m).
En effet , les ConfelTeurs ne doivent jamais ou-

blier que le fceau de la confeffion n'eft pas feule-

ment commandé pour tenir fecret ce qui fe palfe

dans le Tribunal , mais encore pour maintenir le

refpe'ét dti au Sacrement , & faire fentir à tous les

fidelles
, que tout ce qui s'y palfe eft à l'égard du

Prêtre , comme non avenu. Or des entretiens far ce

qui s'eft palfé en confeflion , des plaifantcries fur

des petite/Tes , des fingularités qu'on y a remarquées ,

quoique perfbnne ne Toit nommé , ni ne puifle être

foapçonné en particulier , bleifent certainement le

refped; dû au Sacrement, font pafler dans une con-

verfation profane , ce qui doit être enfeveli dans le

fi':-nce du Tribunal , indifpofent les fd:lles qui ne
peuvent aimer à voir ce qu'ils font , & ce qu'ils ne

io;it qu'avec peine , & parce qu'ils font tenus de le

(m) Caiifas ctiminum , quas
illi confitebantur, nuUi nifi

foli Domino apud quem in

tcrcedebat , loquebarur, bo-

num lehn^uens exeuiplutn

pofteris Sacerdotibus , ut in-

tercerioies apud Deum magis

eCfent , ciuàm accufatore^

apudhoir.iues. Paulinus iii vita

S. Ambr.



474 Confirmas cTAngers,
faire , fervir de jeu & de matière aux plaifanterieS'

des Miniftres de l'Eglifê. Les Laïques font en quel-

que forte à cet égard caufe commune , & fans y être

perfbnnellement intérefles, (ans même qu'aucun puilfc

être connu , ils ne peuvent qu'en être blelîés , fcan-

dalifés , & l'on eft bien sûr qu'ils le font dans les

circonftances qui paroifTent les plus innocentes , &
où extérieurement même ils femblent y prendre

,

plaifir. Notre décifion n'eft que le Réfultat de l'ex-

périence.

On peut violer indiredement le fceau de la confef-

fion en pliifieurs manières. i°. Si on difoit de fon pé-

nitent qu'il avoit des cas réfervés , ou qu'on n'cft pas

fatisfait de liai , ou qu'on ne lui a pas donné l'abfo-

lution , on feroit par - là connoître , ou au moins
fbupçonner qu'il clï un grand pécheur , ou qu'il cft

dans l'habitude ou dans l'occafion prochvùne d.i pé-

ché, ou qu'il n'a pas les difpofitions requifes. UnCon-
felTeur fêroit mêmecenfé violer indirectement le fceau

de la confeflion , s'il parloit mal de fon pénitent , ou
s'il lui difoit des injures. C'eft le fentimenc des Pc-reg

du Concile de Lancres (n).

1°, Si un Conrefleur marquoit à un pénitei^t utl

vifage chagrin , s'il le regardoit avec mépris , s'il le

traitoit arec plus de dureté qu'il ne fait les autres ,

s'il lui faifoit des réprimandes plus féveres. pierre de

Blois reprend un Abbé qui en ufoit ainfi avec les

Religieux qui fe confelToient à lui. Il lui remontre

que cela rendait odieux le minillere de Confefleur

qu'il exerçoit
, que par-là il détournoit fes Religieux

de la confeflion
,

qu'il les rendoit fufpeéts aux au-

tres , quoiqu'il ne parlât point de leurs foibkfTes. Il

ajoute , que fi on punit fi féverement ceux qui décla-

rent les corfedîons , il devoit être perfuadé qu'il

importe peu de quelle manière on le falfe , ou par

figne , ou par parole , ou par mépris , ou par grande

00 Cavcre debent fummo
perè Sacerdoces , ne de aliquo
cujus confcflîonemaudierint,
dicant aiiquas nialas injurias

Tel opflobtia in prxfentia eo>

rum aut abrentia , quia pet

hoc pofletprafumi quod ipfe

Sacerdos reveiaret cjus con«
fenionem. Concil, Liiigonenfe^

an. 1404.
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Rvérîté
, pour mériter le même châtiment ( )•

Toute U connoifTance que le Confellear a des

péchés du pénitent , doit être renfermée dans le for

intérieur de la confeflion ; ce l'ont les bornes de

cette connoifTance
,

qu'il n'eft pas permis de paf^

fer. L*on ne doit point s'en fervir pour la conduite

extérieure , foit à l'égard du pénitent , Ibit à l'éo-ard

cl autres penonncs , pour ne pomt sexpofer a rendre

le Sacrement odieux. C'eft dans le for de la conf-

cience qu'il faut remédier aux péchés qui y ont été

portés (p),
3°. Si un ConfefTeur hors du Tribunal de la péni-

tence parle à fbn pénitent de Tes péchés , ou de ce

qui s'eft paiTé entr'eux dans la confeiTion , lorfqu'il

y a quelque ncceffité de le faire , il faut qu'il en ait

obtenu la pcrmifTîon de Ton pjnitent. Il peut être

arrivé quel.^uc faute au ConfefTeur par furprife oa
inadvertance, comme d'avoir donné l'abfolution d'ua

cas réfervé fans en avoir le pouvoir , avoir exempte
de reflituer quand il y avoir obligation de le faire ,

alors le pénirent à qui le ConfelTeur a demandé per-

miffion de lui parler de ce qui s'eft pa.Té en confef-

fion , & lui a expliaué la raifon pourquoi il lui de-

mande cette permiffion , la doit accorder quand il

connoît qu'elle ne lui eft demandée que pour fon

bien fpiriruel & par rapport à l'on falut. Si un péni-

tent s'appesiçoit qu'un ConfefTeur ne lui voulût parler

que par curiofité , ou par quelqac mauvais delfein ,

de ce qui s'eft pafTé entre eux au Tribunal , il peut

(o) Sufceptos adpœnitentiale
remedium poft confeffîoncm
publiée dehoneftas ; namlicèt
infirmitates eorumnon verbis

publiées, quaedam fupercilio-

$à 5c notabili defpeftione opi-

nionem eorura apud alios fi-

niftràfurpieiore contaminas.
Novifti quàm gravi adminif-
tratione p!eftatur tranfgreflio

Sacerdotis peccaia hbi confi-

tentium revelantis, necinul-
iiuQ inccieA uciùm voce , vel

fîgno , vel quodam vultuofo

contempiu , aut aliâ nimiâ

feveritate fatisfaftionisfecrc-

ta alienae confcientiae vulgcn-

inx . Fetrus Blefenfis , in trac-

tatu de panitentia,

(p) In iis qnae ad ipfum de-

fcruntui in foro Pœnitentias ,

débet in eodem foro quantum
poteft adhibere remcdiuii. S.

Tkemas in fupplem, quixjî. il»

art. i, ad },
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éc il doit refuier la permilîîon qu'on lui detmnde.-

Un ConfcfTear doit mêine avoir b>;aacoup de retcnae'

dans le Tribunal , quand il eft obligé d; remettre de-

vant les yeux de Ton pénitent Tes péchés palfés , afin

de ne le pas chagriner , 8c de ne le pas détourner de

la confedion dans la fuite. Il y a quelquefois obliga^

tion de le faire pour s'afTurer fi une habitude efl rom-
pue , fi une occafion prochaine eft quittée , fi le pé-

nitent a fait la reltitation qu'il étoit tenu de faire ,.

s'il a mis en pratique les avis qu'on lui a donnes.

C'eft le fentiment de tous les DoÀeursqui enfeignenc

<}u'ùn doit différer l'ablolution à certains pécheurs ,

& auffi de ceux qui confeillent qu'on s'adrefle tou--

jours au même Confeffeur , afin que par les confeilions

précédentes il ait plus de connoilfance & dç lumière
pour diriger le pénitent,

4°. Si un Confeiïéur fôrtoit publiquement du con-,

feffionnal pour aller confalter quelqu'un , & revenoit

incontinent retrouver le pénitent qu'il y auroit laiiré;.

car il feroit juger que le pénitent lui a déclaré quel-

oue chofe de conféquence & embarrafrante. Pareille-

ment un Confefieur donneroit atteinte au fceau , s'il

demandoit confeil fur une confedîoo- qu'il a enten-

due, à un Prêtre qui pût connoître ou fbupçonner
<5ui eft la perfonne qui s'eft confelTée du péché fur le-

quel on le confulte. Saint Charles en ùs Inftructions

aux ConfelTeurs , les avertit que quand ils font obligés

de dem.ander confeil pour la réfolution de quelque cas

qu'on leur a confelfé , ils doivent bien prendre garde

à en demander l'éclairci/Tement , de telle manière que
le pénitent qui en eft coupable , ne puiffe être décou-
vert , ni m.eme (bupconné ; pour cet effet , ils doi-

vent parler en termes généraux , taire les circonft.in-

ces qui défigneroient le coupable , ou confulter le cas

comme s'il n'étoit pas arrivé.

5". Si les Curés ou les Prédicateurs dans les Inf-

truftions publiques qu'ils fom en de petits lieux où-

ils conftJr<int , & où tout le monde (é connoît , eu
venoitrnt à certains détails qui ont rapport à ce qu'ils

ne faveat que par la confjiîiûn , ou à des def-:riptions •

trop carâdtérife^is d'un défordre cju'ils n'ont consii que-
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par cette voie ; ces manières feroient plus de mal que

de bien, car onne convertit point les pécheurs cachés

en les couvrant d'opprobres , on les irrite plutôt , 8c

on leur rend la confefîîon odietife. Le vice n'eft que

trop corjnu fous les idées générales , fans le fpécifier

,

par des circonftances particulières , s'il n'eft pas pu-

blic ; cela ne fert qu'à faire repentir le coupable de

s'en être confeiré , & à rendre le miniftere des Con-
felleurs odieux -, car il peut arriver qu'on connoifle

que ces Prédicateurs n'ont cette connoiffince que

par la confedion de quelques particuliers ; il faut donc

{e contenter de gémir dtrvant Dieu , Se le prier avec

ferveur , pour obtenir de fa miféricordc la converllori

de ces pécheurs.

6°. Si un ConfelTeur à qui plufieurs perfonness'adreC-

fent , en élevé beaucoup quel.jues-unes au-delTus des

autres , difant par exemple , celle-ci ne fe confejfe que

des péchés véniels , celle-là n'a pas perdu fon innocence

baptifinale , elle ne commet pas méine des péchés vé-

niels , Vautre vit dans une continuelle union avec Dieu ,

foutre pojfede parfaitement VEfprit d'OraiJbn. En ne

difant rien des unes , & difant merveilles des autres

,

il femble que ce qu'il aflare des unes , il le nie des

autres ; il infpire au moins des jugemens bien diffé-

rens des unes & des autres. Auflî les Confefleurs pra-

dens s'abftiennent de parler des perfedions de quel-

qu'un de leurs pénitens , à moms qu'elles ne foient

cofîiiues du public. Jugez de-là fi un ConfefTeur peut

dire , que de tous lès pénitens un tel eft le pi js réglé

ou le plus intérieur , & s'il ne feroit pas tort à la ré-

putation des autres ?

7". Si un Confefieur difoit d'un petit lieu oiî il

ccnfefTe , qu'il y a pluiieurs larrons
,
plufieurs adul-

tères ,
qu'un tel péché y règne , il violeroit indirec-

tement le f:eau de la confefTion ; car fi on avoit

quelque léger foupçon de quelques particuliers , on
pourroit conjeélurer quels font ceux nui tombent en

ces péch;'s , & leur rép.itation en (bulFriroit ; on doit

porter le même jageraent d'unPrècre qui diroit d'une

Communauté où il conf:!!; , qu'une de la Co™"!'.
nauté a commis un tel péché.
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Deux Prêtres qui confsiTent les Religieufes d'une

même Communauté , ne peuvent s'entretenir de»

défauts fecrets de leurs pénitentes qu'ils favent par

la confeflion , fous prétexte de prendre confeil l'un

de l'autre , de travailler enfemble pour y remédier

& de fe rendre conformes dans leur conduite ; leur

bonne intention n'empêcheroit pas qu'ils ne don-

naient indiredement atteinte au fceau de la con-

feflion.

Un ConfefTeur ne doit point demander à un pé-

nitent la permiflion de parler à quelqu'un des pé-

chés qu'il lui a confefles , à moins qu'il n'y ait une

iiécefîicé , ou au moins une grande utilité pour pro-

curer le bien fpirituel du pénitent ; celui-ci doit être

ré/ervé à donner cette permiflion , & le Confefleur

doit plutôt chercher d'autres voies pour remédier

au mal , ou procurer le bien du pénitent , afin

d'éviter de faire quelque faute dans l'ulage q<a'il

feroit de la permiflion qui lui auroit été donnée }

car il y a bien à prendre garde pour ne fe lervir de

cette permiflion que conformément à l'intention da
pénitent , & feulement pour le fujet pour lequel il

i'auroit donnée , & pour ne la point porter au - delà

de fon intention. Il faut outre cela prendre garde de

ne pas fcandalifer ceux qui entendroient parler un

Confefleur de fon pénitent , & ne fauroient pas s'il

en a la permiflion /"ils pourroient prendre de la occa-

fion de croire que le Confefleur révèle la confeflion f

Débet ccvere fcandalwn dkendo , ne fracior Jigilli re-

putetur, dit Saint Thomas dans le Supplément , queft.

II. art. 4.

Une permiflaon de cette confequence doit procéder

d'une volonté tout - à - fait libre , fans aucune con-

trainte & fans aucun mélange d'autorité ou de crainte -i

la faggeftion n'y doit point avoir de part. Un confen-

tement que la crainte d'être renvoyé fans abfblution-,

auroit fait accorder par un pénitent , ne peut pas être

regardé comme tout -à- fait libre, & le Confefleur

ne pourroit s'en fervir. Il faut porter le même juge-

ment de la permiflion de découvrir le complice que le

Confefleur auroit exigé du pénitent. Le Confefleur
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ne doit pas même fouffrir cju'un pénitent nomme dans

l'intérieur du confelfionnal le complice de fon crime ,

quand il peut fans cela expliquer fon péché ; car

il faut conferver autant qu'on peut la réputation da
prochain.

Le fceau de la confeffion eft {I inviolable , & lie

tellement le Confelfeur , qu'il ne peut fe fetvir hors

du Tribunal , de la connoiflance qu'il a eue par la

confeflion. Clément VIII. l'a décidé dans un Bref où

il déclare qu'un Supérieur de Religieux ne peut fe

fervir de la connoiflance des péchés qu'il a eue par la

confeflion, pour la conduite extérieure de (à Commu-
nauté (^). Le Père Claude Aquaviva Général des Pères

Jéfuites , un des plus fages qu'ait eu cette illuftrc

Compagnie , a fait un pareil règlement , & a défendu

à tous ceux de fa Société d'enfeigner en public ou en

particulier qu'on puilfe s'en fervir. Les Supérieurs ne

peuvent donc fe fervir de cette connoiflance pour la

conduite extérieure , foit par rapport au pénitent

,

fbit à l'égard d'autres peribnnes -, mais ils doivent

fc comporter comme s'ils ne favoient rien , pour ne

pas s'expofer à violer le fceau de la confeffion , ou
a faire foupçonner qu'ils le violent , ou au moins
à rendre la confeflion odieufe , & en éloigner les

pécheurs ; car en effet , une des principales utilités

du fceau de la confeflion , efl que par ce moyen les

hommes font attirés à fe confefTer flncerement de

leurs péchés.

L'Inquifîtion de Rome fe conforma à l'efprit de

Clément VIII. en fonDécretdu 1 8 Novembre 168 z (r),

((j)Tam Superiorespro tem-lfuit difcuflîofequcBtis Propo-
pore exiftentes, quàm Confcf-'fitionis. Scicntiâ ex confejjione

farii , qui pofteà ad luperiori-Lc5u//zf^ uti l'icet , modo fiât
taris gradum fuerint 2^omoti,]fiiie direcîa vel indirecia revela-

caveant diligenter ne eâ noti-lfio/ie &• gravamiiie poenitentis ,

tiâ quam de aliotum peccatis';://? aliud muîto gravius ex non
in confeflione habuerunt , ad ufu fequatur in cujus compara"

tiotte prius mérita ccntemnatur,

Additâ deindèexplicatione li-

ve limitatione, quodiitintel-

ligenda de ufu fcientix es

confeflione ac^uifltx cum gta-

cxteriorem gubernationem
utantur. Clemens VIII. Brevi,

an. I $$4*
(r) Pracviâ matutâ confalta

tionc D. D. Confultoium fada
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L'Inquifîtion en condamnant cette Proposition ,

qu'ott peut fe fervir de la connoijffance qu'on a eue par

la confejjion , Jï au cas qu^on ne s'enfervit pas , il ar-

riverait un plus grand inal que celui qui pourrait arri'

ver au pénitent , au cas qu^onfe J'ervît de la connoif-

fance qu'on a eue par fa confejjion , ôte toat prétexte

de s'en fervir , (bit pour le bien qu'on pourrait faire

en s'en lervant , foit pour le mal qu'on pourroit ein-

ptcher. Certainement les inconvéniens qui pour-
|

roient arriver de ce qu'un Confeilèur ne fe fervi-

roit jamais de la connoilfance qu'il a par la confel^

fîon , ne font pas fî confidcrables que ceux qui arrive-

roient s'il étoit permis quelquefois de s'en fervir :

dans le premier cas , il pourroit arriver qu'on ne re-

médieroit pas à quelques maux paffagers , auxquels la

vigilance des Supérieurs pourroit apporter des remè-

des. Dans le fécond cas , ce feroit un mal public

qu'on feroit à la Religion , en ce qu'on éloigneroit

les Fidelles de la confellîon ; car dès qu'ils connoî-

troient qu'on fe ferviroit quelquefois de la connoif-

fance qu'on auroit eue de leurs péthés par la confef^

fîon , ils ne fe confcfTeroient plus , ou feroient de

mauvaifes confifli ns.

Inférez de-là , i°. qu'un Supérieur qui n'a connu

que par la confedîon les défauts d'un Eccléàaftique,

ou d'un Religieux qui paîfe pour homme de bien,

ne peut le priver d'un Bénéfice , ou le dépofer d'un

Office en vertu de cette connoilfance ; c'efl le feiw

timent de la Faculté de Théologie de Paris , qui a

cond-imné la Proportion fuivante , extraite du livre

d'Amadeus Guimenius. « Un Supérieur qui conaoît

vamire pœnitentis , fecIu^âTcnriDccrefo proliibentur, ne
quàcumque revehtione, atqueiquis uhrà audeat lalem doftri-

;

in cafu quo multo graviuslnara publiée aut ptivatim do-
gravamen ejufdem pœnitentis'cere aut defendere lub poenis

ex non u!u fequerctur , & fta-jarbitrio facri Corgregationis

tueront diftam propolùionciniinfligendis, mandantes etiam
quaicnùs admirnt ufum diftïiuniverfis facrainenti pœnicen»
Icicnrix ciim gravamine pœ- jtix miniftris , ut ab ea in pri»

nitentisoTinino prohibendamjxini deducerda prorsùs abffi-

efle, etiam cum dicta expli.a-jneant. Inquifitio Romana, /7ç-

tione fivc iiaiitatione , 5cpraB-|crer. an. i6iz,

les
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i> les péchés de {on inférieur par la confeflion facra-

»> mentelle ,
peut , en vertu de cette connoiffance , le

« dépofer d'une charge amovible à la volonté du Su-

»' périeur « {s). Qc pénitent c]ui s'appercevra que (oa.

Supérieur s'cft (crvi de cette connoiffance pour le dé-

poler , perdra route confiance pour le Sacrement qu'il

regardoit comme le fèul afilc qui refte aux pécheurs ;

il croira avoir droit de faire des confeffions facrilé-

ges , & peut-être d'apoftalîer.

2°. Que lor.'tiU'il s'igit d'une éleéiion à un Béné-

fice ou à un Office , un ConfefTeur ne peut refufer foa

fuffrage à Ton pénitent , dont il ne connoît rindigaité

que par la confcilton , s'il paflc pour homme de bien ,

& qu'il n'ait point donné d'autre fujet de le lui refu-

fer. Sainte-Beuve dans le troifieme tome de fes Réfo-
liitions , cas i8. fe fjndant fat l'autorité d'anciens Ca-
fuiftes , femblc en feigner qu'en ces deux cas le Con-
felfeur peut fe fervir de la connoiffance qu'il a par la

confeflion , & ainfi dépofèr un vicieux, 8( ne pas don-
ner fon fatfrage à un indigne ; mais ce Dofteurn'a pas

fait attention que ces Cafaiftes ont écrit avant le Dé-
cret de Clément VIII. & il n'a pas pris garde

,
que

quand même il feroit vrai , (péculativement parlant «

que cela fe pût faire , néanmoins fi on regarde les cho-
ies moralement , & comme elles fe font ordinaire-

ment, cela ne fe doit plus faire dans la pratique ; il y
auroit du danger pour le fceau de la confefîîan ; car

il faudrait apporter tant de précautions dans l'ufagc

que l'on prctendroit faire de la connoidance qu'on a
eue par la confefGon , qu'il feroit très-difficile de ne
man 'uer à aucune; & certainement on rendroit la

confeflîon odieufe. Auffi dans les Séminaires bien ré-

glés & d'une faine dodrine , comme eft celui du Dio-
cefe d'Angers , les Supérieurs dins le fcrutin qui s'y

fait avant que de préfenter les Séminarifles à l'Ordi-

nation , ne confaltent point le ConfefTeur àz chacun ,

de crainte qu'en donnant fon avis , il ne pût fê dé-
faire des préjuges qu'il auroit fait dans la confeffion ,

(5)l*ra;latusquicxconfe(none|tia: virtuteab ofHcio adnutira
faciamcntali lubdiii pec.ata aiiovibilicum aniovcrc./4 ,70»'

cogno'.cit, potefl hujus noti-|ia.ui Guimenius.

Pénitence. (4) X
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& que les pénitens ne Te confeflaiTent pas ârec une
entière liberté.

3". Qu'an Confefleur ne peut pas chafTer de fa mai-

fbn un domeftique , dont il ne connoît les vols ou les

déréglemens que par fa conteflion.

4°. Qii'un Curé ou un Prêtre commis par lui , ne

peut refulér de donner la bénédi6^ion du mariage à des

parties entre lefquelles il fait par la confeflion d'une

qu'il y a un empêchement dirimant , ne l'ayant point

connu par une autre voie. Il doit faire tout Ton pofli-

ble dans le Tribunal pour détourner le pénitent qui

lui a découvert l'empêchement , de contraéler le ma-
riage ; mais s'il ne peut y réuflir , il ne peut lui refu-

fer fon miniftere pour faire ce mariage. Tous les Doc-

teurs font d'accord fur ce cas.

Les Dodeurs font partagés fur la conduite que peut

tenir en certains cas un Confelfeur , lorfqu'il apprend

dans l'exercice de !bn miniftere , qu'il court perfon-

nellement un grand danger. On convient qu'il n'y a.

point à balancer , Si que , fallût-il perdre la vie, il ne

peut rien faire qui tende à la révélation de ce qu'on

lui a confié dans le fecret du Sacrement. Il eft encore

certain qu'il ne peut faire aucun ufage de la connoil-

(ance qu'il a acquife , qui puilTe être préjudiciable

au pénitent , ou lui faire peine , quoique d'ailleurs

ce qui s'eft pafle dans la Confeflion , demeure enfeveli

dans le plus profond fecret , quelque bien m.ême qui

puifle réfulter de l'ufage qu'on en fait , & c'ett la

conféquence naturelle de la cenfure rapportée ci-def-

fus, pag. 47^ & 48c. Cette cenfure interdit abfolu-

ment tcut ufage de la confeifion 8c des connoilTances

qu'on y peut avoir acquifes , dès que cet ufage fe fait

cum gravamine pcenitentis.

Ce font ces dernières expreffions qui ont fait croire

à quelques Théologiens (f) , que quoique la violation

du fecret ne foit jamais permiie ,
qu'on ne puilfe mê-

me dans aucun cas agir conféquemment à ce qu'on

peut avoir appris dans le Tribunal de la pénitence ,

dès qu'il fe rencontre ce gravamen pœnitentis , il peut

(u) Billuard. diff. 8. art. 5 . de Sacr. Pcenit.
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néanmoins y avoir au/fi des circonftances où l'on peut

fe fervir de cette connoiirance , lorfque le fecrer d'ail-

leurs bien gardé , le pénitent n'en fouffie en aacune

manière. On peut en faire uiàge
,
par exemple

, pour

le bien du pénitent , pour lui faire pafl*er fecrétemenc

des aumônes , parce qu'on fait qu'il e(t pauvre , ou
pour lui rendre d'autres fêrvices femblables , ou plus

confidcrables encore , fans lailTer rien entrevoir de ce

qui s'eft pafTé dans la confeifion , fans lui en parler ni

à perfonne.

Et efFe(flivement il n'jr a rien là qui puitre blefler le

pénitent , rien qui puilfe rendre la confeflion odieufe ,

rien même qui ne la doive faire aimer 8c refpeéler.

Ces Théologiens vont plus loin , Se ils eftiment que

le ConfeiTeur peut, en faveur d'autrui , 8c pour lui-

même , fe comporter de la même manière , lorfque

le pénitent n'y eft point intérelfé , 8c n'en peut être

blelTë.

Un Qmé , par exemple , un Prêtre apprend par

lî confeflion d'un tiers , que des gens en veulent à fa

vie , & l'attendent fur un ciiemin
,

par lequel ils

croient qu'il doit paffer ; ils penfent que ce Prétrî

peut fe tenir ce jour-là tranquille chez lui , ou pren-

dre , fans affedation , ni en rien dire , un autre che-

min (u) ; que fî on l'a averti qu'on veut l'empoi-

fonner à la MefTe , qu'il peut s'abftenir de célébrer

fous quelque autre prétexte ; que fi on lui a dit que

fon domeflique le vole , il peut de la même ma-
nière avoir attention à tenir l'es armoires fermées.

Ces allions n'indiquent en aucune façon les connoif-

fânces que la confeflion lui a données ; elles ne fe

font point cuin gravamine pcenitentis. Il n'en peut

réfulter pour ce pénitent aucun mal , ni même aucun

dommage pour celui dont le pénitent a fait connoître

le mauvais deffein ; c'eft même lui rendre fèrvice.

Perfonne ne peut fo.ipçonner que ce que l'on fait ,

ou plutôt ce qu'on ne fait pas , ait trait à la confef-

fion. Si le pénitent plus inftruit l'y rapporte , ce n'eH:

que parce qu'il fait d'ailleurs le danger que couroit

(a) Daelman , de Sacr. Pocnit. q. 5. obferv. 16.

Xij



4S4 Conférences d'Angers ",

ion Confeiïeur , & loin d'être fâché ,
qu'il prenne de»

précautions qui n'indiquent en aucune manière ce tjui

Vtft pifle dans le tribunal, il eft pk.s que vraifembla-

ble qu'il ne l'a averti du danger , que pour l'engager

à s'en mettre à couvert. Il ell d'ailleurs aifé au Con-
/efieur de s'affarer des vues de l'on pénitent , pour le-

ver toute difficulté.

Ces Auteurs envifageant cette Qiieftion Ibus tous

fes divers rapports , la conliderent encore fous celui

du pénitent lui-même qui s'accufe du mauvais def-

fein qu'il a conçu ( x ). Mais , en vérité, ce cas n'eft

guère p.ffible. Car , qui peut imagi er qu'un pénitent

aille déclarer à un Prêtre en Confcflîon , qu'il en veut

à fà vie ou à fes biens ? Il eft pollible de s'accufer

qu'on a tenté ou conçu ce m.auvais projet , d'expofer

encore les agitations de fon ame fur cet article.

Mais fi la confelïîon eft iineere , comme on doit

le préfumer , ces Théologiens n'y voient qu'un avis

Se une permiinon qu'on donne au ConfcfTeur de pren-

dre , s'il eft nécelfaire , des précautions ; or ces pré-

cautions ne renferment aucune révélation , même in-

direéle , de la confefHon.

Il en eft de même du domeftique d'un Curé , qui

,

Te confelfant à fon maître , lui avoue avec confiance

qu'il a abufé
, pour le voler , de {z négligence qu'il a

de laiiTer tout ouvert dans fa chambre. Us eftiment

que le pénitent
,
qu'on préfume converti , n'en a averti

fbn maître que pour l'engager à ne pas l'expofer da-

vantage à la tentation. Du refte , fi le Confelfeur a

quelque inquiétude , il peut faire expU.juer ion péni-

tent , qui , certainement ne fe refufera pas à ce qui eft

il naturel ; feulement le Curé doit fe comporter dans

fa mai Ion , de manière À ne pas méaie laifier foup-

çonner fon domeftique, ( ar c'eft une loi générale da

lècret de la confeflîon
,
que quelque rifque qu'on

puifle couiir , aucune précaution n'eft permife ,

qu'autant qu'elle ne laifi'e rien entrevoir du motif

qui la fait prendre , lorfquc ce ««oîif n'eft connu

que par la confeffioo.

(x) BiUuard. Ibid.
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Nous croyons même devoir encore avertir ici ,

qu'avant les décifions fi précifes des fbuverains Ponti-

fes, qui défendent dans le gouvernement , tout ufagc

des connoilTances acquiles dans la confeflion , des

Théologiens très -refpeûabîes, comme S. Thomas (y)
& Saint Antonin (^) , imaginoient des cas où un
Prélat ou tout autre Supérieur , confervant inviola-

blement le fècret qui leur avoir été confié
,
pouvoicnt

néanmoins agir conlequemment. Un Religieux , par

exemple
,
paioit un Saint , & c'eft un hypocrite. Le

Supérieur ne le (ait que par fa confeÂion. Il ne

Jui a point fait efpérer une place vacante. Il ne s'en

efl ouvert à perfonne. Ils ne voyoient avicun incon-

vénient dans le choix que feroit le Supérieur d'un au-

tre plus digne-i 8c dans le fuffrage qu'il donneroit à

celui-ci dans le chapitre. Le Père Alexandre en fait

même une règle de conduite , parce que tout ceci iê

palTe entre Dieu & le Confefleur , & que le fecret de

la confeflîon ne tranfpire point. M. de Sainte-Beuve

va plus loin , il en fait un devoir , parce que les

places fe doivent donner à ceux qu'en fa confcience

on croit les plus dignes. Ces raifons & ces autorités

ne peuvent prévaloir contre l'autorité des réfolutions

de la Congrégation approuvées par les fouverains Pon-
tifes , & cette grande raifon fupérieure à toute autre ,

qu'aucun ufage de la confefïïon qui puifTe diminuer la.

confiance dans le fceau inviolable qu'elle impofe , ne
doit être permis ni toléré. Or , celui-ci eft de nature

à diminuer cette confiance , & il pourroit occafionner

bien des confeffions facriléges.

Les pénitens ne doivent point fans une véritable né-,

ceiîité révéler ce qu'un ConfelFeur leur a dit dans le

Tribunal de la Pénitence ; il y auroit non-fèulement
de l'indifcrétion de leur part , mais aufTi un péché

qui pourroit être très-grand par rapport aux fuites qui
en peuvent naître.

0)5". Thom. I. 11. 3. p. 4.
di/i. 21. q. 3. art. I. qux/iiunc.

1. ad i. it quodl, 5. q. 7,

Cj) i.part. t'u. 16. c. 22. (zz)

de Sacr. Pœnit. l. 2. c 5- art»

6.Reg. s 7. (aa) t. î. tas i».
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L'obligation que le pénitent a d'ctrcfidelle à garder

le filence fur ce qui s'eft pafTé entre Ton Confellear &
lui dans le confeflionnal , eft fondée fur le refped;

qui efl: dû au Sacrement où il (e fait , comme nous

l'avons dit , entre le Confe^eur & le pénitent une

efpece de traité qui engage l'un l'autre à fe garder ré-

ciproquement le fecret
,
quoique le pénitent n'y foit

pas fi étroitement obligé que le Confefleur. Le Droit

naturel engage aufll le pénitent qui eft plus intércfTé

qu'aucun autre au fecret de laconfeffion, à ne pas rap-

porter au-dehors fans un befoin véritable , ce qui s'eft

fait dans l'intérieur du Tribunal de la pénitence »

comme font les avis que le Confefteur lui a donnés ,

les remèdes qu'il lui a propofés , les pénitences qu'il

lui a ordonnées. Le pénitent , en les déclarant , s'ex-

poferoit à décrier la conduite de fon Confefteur , à fe

eiécrier foi-même , 8c à faire connoître fes péchés ;

ce qui arrive afTez fouvent contre l'intention de ceux

qui parlent beaucoup. Ils payent ainlî la peine de leur

kgereté,

Gerfon en fes Règles morales , au titre de la Péni-

tence , eftime que ceux-là pèchent , qui s'informent

idej pénitences qu'un ConfefTeur a données , ou des

demandes qu'il a faites , parce que cela va ou au mé-

pris du ConfefTeur , ou à découvrir les péchés du pé-

nitent. Il n'y a , félon ce Dodeur , que l'ignorance

qui puifTe les excufer de péché.

S'il y a quelque raifon qui porte le pénitent à par-

ler de ce qui s'eft pafTé au Tribunal de la Pénitence ,.

comme pourroit être la connoifTance ou une jufte ap-

préhenfîon qu'il a de n'être pas bien conduit par un
ConfefTeur , ou la difficulté où il fe trouve d'accom-

plir les pénitences qu'il lui ordonne , il eft de fa pru-

dence , pour ne pas faire connoître le ConfefTeur

,

de ne s'en expliquer qu'avec circonfpedion , feule-

ment à une perfonne éclairée
,
qui foit capable de lui

donner des confeils falutaires pour le conduire dans

les voies du falut.

L'indifcrétion d'un pénitent , qui fins nécefîité di--

vulgue ce qui s'eft pafTé entre lui 8c fon ConfefTeur

au Tribunal de la Pénitence , peut avoir de mauvai»-
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fès fuites. Un Confeifeur qui a fait ^n devoir, 8c qui

auta eu du zèle pour le falut de foii pénitent , le

trouve par - là expofé à des railleries piquantes , 8c

peut-être à des calomnies. Il eft tourné en ridicule ,

5c condamne comme un ignorant qui ne fait pas

fon métier. Les uns lui font fon procès comme à

un faux dévot , les autres le traitent d'imprudent, les

autres difent qu'il tend à fes fins , tandis qu'il ne lui

eft pas permis d'ouvrir feulement la bouche pour fe

défendre. Les ConfefTeurs qui ont de l'humilité 8c qui

font leur devoir , fe mettent peu en peine de tous ces

jugemens qu'on fait de leur conduite , ils fe taifent &
prennent garde de ne rien faire & de ne rien dire qui

puiffe donner fujet de les blâmer.

V. QUESTION.
Comment fc comporter , lorfquon apprend dans^

^exercice de l^adminiflration du Sacrement

de Pénitence , que des Confejfeurs ahufent

de Vautorité de kur minijîere , pour féduirc

& corrompre les âmes ?

X^^'EsT une réflexion pleine d'équité
,
qu'on a faite

^u fujet de cette queftion là-même
, que les dérégle-

mens des Miniftres de la Religion ne doivent point

retomber fur elle ; qu'il y auroit en cela la plus grande

injuftice
, puifque l'Eglife les condamne très - févere-

naent , & qu'elle ne néglige rien pour les prévenir ,

qu'elle porte à cet égard le zèle auflî loin qu'il eft

poflîble s & que H l'on ne prenoit bien l'efprit de ceï-

taines Conftitutions des Papes, elles pourroient expo-

fêt les Miniftres du Sacrement de Pénisence , à des

dénonciations calomnieufes de la part de perfonnes en-

nemies 8c fans honneur. L'abus que nous indiquons ici,

dont on voit heuceufement très - peu d'exemples n'a

point échappé au zèle des ibuveraios Pontifes. Paul lY»

Xiy
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& V. Pie IV. & V. Alexandre VII. & fur-tout Grcgoiri

XV. & Benoît XIV. (a) ont porté fur cette matière

des loix très révères , & prononcé de très - grandes

peines contre les prévaricateurs.

Ces Conftitutions ordonnent très - fortement aux
pénitens Se pénitentes de dénoncer aux Supérieur»

les ConfefTeurs alFez malheureux pour les avoir fol-

licités au mal dans la Confeffion , ou à l'occafioD de

la Confcffion ; & comme le péché oppofé à la pureté

cft celui qui pourroit être l'objet le plus ordinaire

de ces follicitations facriléges , c'eft auflî l'objet par-

ticulier des Conflitutions dont nous parlons ; elles

ont tout prévu ; les follicitations impures oui fe

font dans le Confeffionnal , ou le lieu deftiné à

l'exercice de cette fondion , en font l'objet ,
quoi-

que d'ailleurs on ne fe fbit pas confefTc , foit qu'elle»

s'y fo/Tent avant ou après la confeCîon ; celles même
qui peuvent fe faire ailleurs , mais à l'occafîon de la

ConfefUon
, par fignes , de vive voix , ou par écrit.

Les fouverains Pontifes n'ont eu en cela d'autre in-

tenticn , que de veiller au falui des Fidelles , d'em*

pécher eue h corruption ne fe glilTe dans un Sacre-

ment fii gLilierement deftiné à la fandification de»

âmes , & de faire refpeder la pratique de ce Sacre-

ment, Les Bulles non - feulement obligent les péni-

tens à dénoncer ces indignes Miniftres , mais encore

les nouveaux Confe/Teurs à l'exiger , fous peine du
refus de l'abfolution.

On avoir cru devoir pafTer fous filence cette quef-

tion dans nos premières conférences. Mais nous

la voyons par-tout traitée dans les livres de Morale ,

conféquemment aux divers principes qu'on fe fait

fur cette matière, il nous paroît convenable , non de

prononcer nous-mêmes fur une difcipline qui nous
eft étrangère , mais d'expofer ce qu'en ont penfé ,

& comme l'entendent les Théologiens qui ont

plus approfondi la matière , & ont pour fë faire

écouter, plus d'autorité que nous n'en pouvons avoir.

(ri) Coiiftir. Sncramentam Poenitcntis. i. Jwu i74i- fif

Apojlolki 8. Febr. 1745,
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tt , i*. ce feroit calomnier les fouverains Pontifes,

que de prétendre qu'ils permettent jamais d'exécuter

ce qu'ils ordonnent dans leurs Confdtutions , d'une

manière qui puifle même expofer le fceau de la

confeilïon. C'eft ce q'.;'il n'eft pas poiïîble de penfer ,

après ce que nous en avons cité de Benoît XIV. en
parciculier ,

pour le maintenir dans fa pureté , & pour

reftreindre la confefiion à la déclaration des péchés

du Pénitent uniquement , lans permettre de deman-
der le nom des complices , quels qu'ils puifTcwt être.

Aufîî en ordonnant de dénoncer les Prêtres qui aba-

fênt de leur miniftere pour féduire , ce n'ell point le

ConfelTeur qu'elles en chargent ; elles lui impofent

un filence inviolable & éternel. C'efl au pénitent ou
à la pénitente , que la dénonciation eft ordonnée. Ils

doivent le fecret à un Confe/Teur , mais non à ua
fedufteur , & le fecret qu'ils doivent , n'eft que le

fecret naturel , qui
, comme on le iâit , a des ex-

ceptions fondées fur le droit naturel même. Le fecret

de la confefiion eft établi pour couvrir les péchés &
les foibleffes des pénitens ; mais il ne peut être une
refTource pour couvrir les prévarications & les atten-

tats du Prêtre qui adminiftre le Sacrement & en
abufe.

On ne peut pas dire auffi que ces Conftitutions

puifTent affoiblir la confiance qu'ont les Fidelles dans

le Sacrement de Pénitence. Au contraire , elles Ibutien-

nent & animent cette confiance , en éloignant du faint

miniftere des gens indignes de l'exercer: & quelles juf.

tes alarmes n'auroienr point les ridelles , les Pères , les

Mères , les Epoux , la fociété toute entière , fi on laif-

foit les Miniftres de ce caraftere tranjuilles dans
l'exercice de leurs fondions , tendre des pièges à la

vertu , dans un Sacrement qui de fà nature en eft le

principal appui , abufet de la ccnnoiifance qu'on leur

donne de fes folblelfcs , de fes tentations , non pour
apprendre à les furraonter & à les vaincre , mais pour
les faire fervir à facisfaire leurs propres pallions (b) ?

^(6) Magnoperé cup:entes....(o!nnetn tarpitudinis occafîo-

à.. Sacii Tribunalis fan&itatelnem, & facramentorura coa.

Xy
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Intertjl Reipublicœ cognofii nialos. Cette maxime a Ici

l'application la plus évidente, & elle y a une force fu-

périeure à toute autre circonftance. Les fouverains Pon-

tifes, dans ce qu'ils prelcrivent , ont confultc la gloire

de la Religion , la fainteté du Sacrement , l'honneur

même du miniftere de la confeffion. Ils ont montré
par leur zèle

, que loin.de couvrir les défordres des

Miniftres de l'Eglife , lorfqu'ils font pernicieux à la

fociété , l'Eglife veut qu'ils foient arrêtés & punis

pour la fureté de la fociété Catholique.

Elles prefcrivent à la vérité au Confefleur d'intimer

aux pénitens cette obligation ; mais elle ne vient

point de la Confeffion même. Les Confefleurs ne les y
obligent

,
qu'autant que les pénitens font tenus parle,

fait même de l'indigne Miniftre.

Ce n'eft donc point la violation du fceau de la

Confeffion , qui puiffe arrêter dans l'exécution de

ce que prefcrivent ces Conftitutions. Elles ne per-

mettent point d'y manquer , 8c toute dénonciation

qui ne pourroic fe faire fans le bleffcr , feroit un
crime. Audi ce n'eft pas-là la principale difficulté

qu'on y trouve ; c'eft que fi la pratique des dénon-

ciations eft utile
,

peut-être même néceffaire pour

découvrir & punir les coupables , des innocens peu-

vent en devenir auflî les vidimes , fans qu'ils ayent

aucun moyen de s'en défendre , à caufe du filence

inviolable qu'ils doivent garder fur tout ce qui fe.

paffe dans la confeffion. Les Auteurs de ces Confti-

tutions l'ont bien fenti. On voit dans le texte de

Benoît XIV, que nous citons , avec quelle force il

s'en explique (c). Mais quelque redoutable que foit la

temptum, &Ecclefiiinjuriam'gunt. Bulla Sacramentum,
longé.fiimmoverc... & anima- J?e?ierf. KIV,
rum...pericuIisoccurrerequas (c)Quoniamimprobi... repe--

facrilegi quidam DaEmoniS|riuncur,quiod;o velirâ,velaliâ

potiùs quàm Dei Miniftri , lo-{indignâ cauâ comnioti , vel

co eas per facramentumCrea- aliorum i . plis iuslionibu^aut•
to.i luo ac noftro recondilian- blanditii? aut minis... tremen-
di , majori pecjatorum mole do judicio pofthabito. . inno-
onerantes , in profunclum ini- xiosSace les... fallbfollici-

^aitatis baïaibtum l'ubnxei- tationis inUmulant... ut tanvi
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peine d'excommunication , & d'une eicômmunica-

tion dont il fè réferve rabfolution , on ne peut

guère attendre qae ce foit un frein qui puifle ar-

rêter des âmes aflez noires pour concevoir un fî hor-

rible projet. Il y a plus encore; les principes du Droit

naturel fe concilient à peine avec ce moyen de décou-

vrir & de punir les coupables même , parce que ,

d'un côté , il donne toute liberté de les attaquer , &
que de l'autre le fceau facré qui tient leurs langues

captives, ne leur permet pas d'ouvrir la bouche pour

fe juftifier , ni pour s'excufer ou diminuer leur faute.

Il y a ainii une inégalité vifible dans cette façon de

procéder / cependant quelque grand que foit un
crime , la caufe d'un accufé mérite toujours une cer-

taine faveur , 8c ilfemble qu'on ne doit pas admettre

contre lui des preuves qu'il n'a pas la liberté de

contredire.

Ce font ces confidérations qu'on pourroit encore

poulfer plus loin
,
qui 'tiennent en lufpens les ef-

prits des Théologiens François , & les empêchent
de propofèr à titre de règle

,
qu'il faille néceflairement

fuivre les Conftitutions des fouverains Pontifes
,
que

nous avons citées. Dans les lieux où elles ont force

de Loix , il n'y a point de partage de fentimens , &
tous les Théologiens conviennent qu'il en faut fuivre

les difpofitions ; que tous les inconvéniens qui en
peuvent refalter , doivent céder à l'autorité dont elles

font émanées , & que le mal qu'elles veulent préve-
nir , eft i\ confidérable , fi déshonorant pour la Reli-

gion , qu'on doit paffer par-delîas les règles ordinaires.

Mais comme ces Bulles n'ont été ni publiées , ni

reçues en France
, quelque refpeâ: que nous ayons

pour les difpofitions qu'elles renferment , & pour
l'autorité qui les a portées , nous ne pouvons être

étroitement obligés de nous y conformer, en vertu
de cette autorité.

Mais fi cet abus venoit s'introduire parmi nous ,

nefaria audacia & tam detef- abfolutionis obtir.end2,quûm
tabilc facinus meiu pœnz nobis & fucceflbribus coftiis
magnitudinis coëtcea:ur . . refervaraus, perpétué careant.
csccp.to mollis aawttio , i^^^lbid,

X vj
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ne pourrolt-on pas être tenu par un autre principe

,

& par la nature même des choies , à employer le

même moyen pour y remédier ? , Il y a plufieurs

Théologiens François qui le penfent. La Morale de
Grenoble , les Inltruclions du fameux Rituel d'Aleth

,

Pontas {d) y la Théologie de Périgueux, &c. y font

précis. Une perfonne , eft-il dit dans les Inltruclions

du Rituel d'Aleth
, qui /croit folliciiée au mat par

fon Confejfeur > hors la confejfian ou dans la confef-

Jîon ) non-feulement pourrait , mais encore devrait en

donner avis à VEvéque , tant pour raniinaJverfion dit

coupable , que pour l'honneur de toute l'Eglife , qui ejl

intéreffée dans la profanation que le Confejfeur fait

de fon minijlere.

La Morale de Grenoble fî répandue & Ci eftimée

,

ne fe borne pas à établir que le Confeffeur ne violerait

pas le fecret de la confiffion , en portant une perfonna

qui aurait été foUicitée à des péchés d'impureté dans

la confejfion , à découvrir à l'Evéque cet abominable

Confejfciir , mais elle ajoute encore , que dans le cas

propofé , le Confejfeur ejl étroitement obligé d'avertir

la perfonne qui aurait étéfollicitée en canfefjion , qu'elle

ejl obligée de déclarer à l'Evéque le Confejfeur qui Va
follicitée , comme il a été exprtjfément ordonné par la

Bulle de Grégaire XV. Ce n'eft pas que cet Auteur

8{ M. le Cardinal le Camus , Approbateur de fon
Ouvrage , reconnoiiTeut quelque autorité dans la

Bulle de Grégoire XV; ils étoient trop inftruits de
nos maximes : c'eft qu'ils la regardoient comme la

décifîon d'un cas de confcience 8c une déclaration (o-

lemnelle d'une obligation à laquelle on étoit tena

dérailleurs.

Il exifte même une confultation de plufieun Doc-
teurs de Sorbonne , du 2,3 Août 1698 (e) , où ces

Dc(Seurs décident qu'il y a une obligation de la part

des pénitentes , de dénoncer aux Supérieurs , un Con-

fejfeur qui Ls aurait follicitées ad turpia , foit quelles

y ayent confenti au non , & çiie c'tjl une choj'e dont

tous les Auteurs conviennent affe:^^

id)V.Co!ifeffeur , cas ij- \T'até du fecret de la Conftf-
(ej E//e efi rapportée daiii UJioru. ^
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Tant de Conftitutions de {buYCraîns Pontifes , de

Grégoire XV. Paul II. Clcment VIII. Paul V. &
d'AÎexandre VII. &c. & enfin, de Benoît XIV. qui

après avoir examiné la matière avec la plus grande

maturité , a cru devoir les confirmer & les interpré-

ter dans le plus grand détail , font une preuve évi-

dente du zcle du S. Siège, pour maintenir la Sainteté

& la pureté du Sacrement de Pénitence , & en écar-

ter les Miniftres qui pourroient en fouiller la gloire
{f).

Il y auroit de la témérité à condamner le moyen
qu'ils ordonnent d'employer , pour réuflir dans ua
delTein fi avantageux 8c Çx néceflaire au bien des araes;

leurs Bulles ne font pas reçues en France , elles n'y

font pas Loi. Ceft une efpece de gloire pour le Cler-

gé du Royaume ,
qu'il n'ait pas eu befoin de ces Loix

rigoureules pour fe maintenir dans le devoir.

Cependant ,
quoique ces Bulles ne (oient point

reçues parmi nous , les Théologiens François que
nous avons cités , & bi'en d'autres encore , n'en con-

viennent pas moins que le fonds & reflentiel de la

Dodrine en elt véritable , & peut même être très-

utilement pratiquée en certaines occafions , lorf^u'cn

le peut faire avec fucces , fans blclTer la charité j ni

les droits 8c l'ordre de h Juftice.

Il ne feroit pas même du bien de la République

Chrétienne , que parce que ces Conftitutions des Pjpes

n'ont pas été reçues en France , qu'on enfeignât que
ce qu'elles preTcrivent ne peut jamais être mis en
pratique, & qu'il n'y a jamais d'obligation de dénon-
cer des Prêiies qui abufent d indignement de leur

miniftete. Enhardis par l'efpérance de l'impunité,

quelle facilité n'auroicnt ils pas pour continuer leurs

délbrdres? Il eft bon qu'on fâche que PEglife veut

qu'on les regarde comme des monftres dont elle a

horreur
,
qu'elle Ibuhaite les connoïtre pour couper

pied au défordre , mettre un frein à leurs paflions

infâmes , 8c à l'horrible abas qu'ils commettent dans

Padminiflracion d.-s chcfes faintes ; & que fi elle ne
k fait pas , fi elle n'en tire pas une jufte veiigeauce >

(/) Traité du furet de la Confejpotu
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c'eft qu'elle n'en eft pas inftruite , ou qu'elle n'a pti

l'être.

Il eft bon qu'on fâche encore qu'un pénitent oa-

une pénitente ne doit point alors le fecret à fbn

Confeireur. Car , comme l'obferve Gerfon (g) , on ne

le lui doit point fur ce qui eft capable d'induire dans-

le péché , & eft fi contraire à la fainteté 8c à la nature

même du Sacrement de P^énitence. Mais , comme
il s'agit ici d'un crime caché, & qui n'eft fouvent

connu que de Dieu & du pénitent , les Théologiens

qui ont traité cette matière avec plus de lumière,,

font bien éloignés d'admettre abfolument & indéfini-

ment la pratique des dénonciations.

1°. Il eft bien des circonftances où ils ne croient'

pas qu'un nouveau Confefleur doive non-feulement

les exiger, mais er.core les confeiiler , ni quelquefois

même les permettre. Car d'abord- il faut bien exa-

miner fi l'on ne pourroit pas faire revenir le premier

Confelfeur à lui-même , par le moyen de la correc-

tion fraternelle. C'eft une obfervation des Dodeurs
de Sorbonne , dans la confultation que nous avons

citée. L'ordre de la corredion fraternelle & fecrere ,

eft prefcrite par Jefus-Chrift même. Elle doit précé-

der toute dénonciation. C'eft une Loi divine dont
on ne doit g'écarter , qu'autant qu'elle ne peut pro--

duire aucun effet favorable dans la circonftance ou
l'on fe trouve , & qu'elle ne peut y avoir d'applica-

tion {h). Benoît XIV. lui-même enfeigne [i) qu'aucune

des Bulles n'interdit de faire précéder la corredion

fraternelle à la dénonciation. Il eft vrai que dans

les crimes qui intérefient le public , elle n'eft pas

toujours néceftaire.

1°. Les mêmes Dodeurs oblêrvent qu'en ne doit

(g) Omnia ad Confcfllonem 11 detur fp€s emendï
, quia

pertinentia,noninducentiaad prxceptum correftionis eft de'
peccaium, func defecrc ocon-
fefiionis. Gerfon. in Reg. Mo-
ral. Re^. 134. t. 3.

(/ï)Dc Synod./, 6. 1 1. H. 10.

(>) Ante^juàm fia t dcnuntiatio

à mulie:e lollicitata, piaemit-

tÇfida eô fratcina coiiectio,

juie naturali & divno , prs-

ceptum verb denuiiiiarionis

humanum. Fùgunda , de pra-
cepto Eccl. Trdci. î. /. 4. c. 3.

ri. 13. V. Diana , t, i. trait, p,

Réj'ol,},
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point porter une pénitente à dénoncer fon Confef-
feur , cjucl.^ue coupable qu'il puilTe être , lorfqu'elle

ne peut le faire , fans s'expofer elle ou fa famille à
quelque mal confidérable. Car foit qu'elle ait confenti

aux Ibllicitations qu'on lui a faites , foit qu'elle n'y

ait pas confenti , il n'eft pas jufte de l'engager à fe

compromettre elle-même. Si elle y a confenti , elle

t'a tenue , fans doute , de s'en acculer au nouveau
Confdfeur auquel elle s'adrefle , mais ce n'ell que
dans le fecret du Tribunal de la Pénitence. Il n'3,

pas droit de la forcer , de l'engager même à faire

connoître à d'autres fbn péché , au rifque de rendre

fa Confeifion publique ,, ou feulement de fe diffamer'

dans l'efprit du Supérieur. Si elle eft entièrement in-

nocente , on doit encore moins l'engager à donner
fujet de former des foupçpns contre fa vertu. Or,
il eft alfez difficile qu'elle puiife accufer fon Confef^

feur de l'avoir foUicitée au mal , fans donner occa-

fion à la malignité de penfer qu'elle a fait entrevoir

dans la confeifion aiTez de penchant pour cette forte

de péché
, pour n'être pas iniccelfible à la tentation.

3°. Nous ajoutons , en fuivant toujours la même
Gonfultation

, qu'il faut être bien affuré des faits ,

pour permettre ces fortes de dénonciations ; car fî

les Confeiîèurs peuvent être coupables , ils peuvent

auffi être , ou innocens , ou beaucoup moins crimi-

nels qu'on ne les repréfente. Si l'on doit craindre deles

Jaiiîer tranquilles dans les exercices des fondions fain-

tes dont ils abufent , on doit auffi appiéhender de les

rendre les victimes d'un faux zèle. On fait de quoi

font capables le dépit , l'humeur , la jalou(i« , une

imagination exaltée, la fauffe dévotion , & prefque

toujours une paffion méprifee.

4°. Des Auteurs d'une grande expérience , tels que
Pontds {h) ,

quoique favorables à la pratique des dé-

nonciations , elHment néanmoins, oue dans les cir-

conftances où elles paroilTent néceffaires , il convient

de fe fervir d'exhortatious 8c de remontrances ,
pour

y porter , fans en venir à la menace du refus dc-

il) Ton t a s , V. Ce nfcff^, (as 17»
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l'abfolution ; que cette menace pourroit révolter leg

pénitens & pénitentes , leur rendre odieux le joug

de la confelfion déjà alTsz pénible. C'eft déjà beau-

coup que ces perfonnes fe Ibient mifes à couvert de

la rechute ou delà tentation , en ouvrant leur cœur
avec confiance à un Confeirear ,

qu'elles ont inftruic

de l'état de leur confcience. Elles peuvent même avoir

de bonnes raifons de croire qu'elles ne font tenues

qu'à travailler à fe mettre elles-mêmes en fmeté, l!

n'eft pas quelquefois de la prudence de les mettre à

une épreuve
, qui pourroit aiiement être préjudiciable

à leur propre falur.

5". Enfin , comme nous ne voulons rien dire de

nous-mêmes dans une matière fi délicate , nous ne

devons pas diflîmuler eue des Théologiens très-éclai-

rés trouvent de grandes difficultés dans la pratique

des dénonciations , qui n'ont pour objet que ce qui

s'ell: pafle dans le fecret du Tribunal , & ne font fou-

tenues que du témoignage du délateur 8c de la déla-

trice. Nous avons déjà indiqué ces difficult-rs : elles

concernent à la vérité
,
plutôt les Supérieurs , & l'ufagc

qu'ils peuvent faire des dénonciations
,
que les parti-

culiers qui les f mr. Mais on ne peut exiger de ceux-ci

que des démarches utiles qui puilTçnt fervir à établir

la vérité des faits , & à faire prendre de juftes mefurcs

pour mettre ces dcteîtables ConfjfTeurs hors d'état de

feduire & de corrompre les peuples.

Or il eft difficile que les Supérieurs puifTent pru-

demment agir fn confo juence d'un témoignage

unique , 8c qui n'a d'autre preuve que l'alTertron de

celui qui le rend. Ici , fans doute , on ne peut de-

jiiander plu(ieurs témoins fur le même tait ; m.-is

au moins , il faut une réunion de témoignages rel-

pe6lables fur des faits dans le même genre , pour

ibrnter une preuve exaile. Et c'eft ce qu'enfeignent

les Cananiiles , par rapport aux peines prononcées

par les Bulles dont il s'agit , & cela dans les lieux

même où elles fonten vigueur (/). S.Paul défend aux

(O-'^'idamrandum crhninalî-'XV. propofîtis exacla videturj

buspœnis, perBuiJas Giegcriire^airi probatto, Z)peuu y\
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fcvêqacs de recevoir des accufations contre utt

Prêtre, fi elles ne font foucenues de deux ou trois

témoins (m).

Les Théologiens dont nous parlons , en condam-
nant ces dcn- nciations iiidiTcretes & inutiles , ne

rejettent point celles qui lont appuyées de preuve»

extérieures, comme d'écrits & autres chofes fem-

blables.

Ce n'eft plus uniqueirent de faits de confeflîon dont

il s'agit , de ce qui s'e' t palTé dans le fecret du Tribu-

nal , & far lequel le Conf.'lTcar ne peut s'expliquer

& fê défendre. Il fe trouve .ilors un genre de preuve

qu'il peut attaquer , fans blefler le fecret inviolable

qui lui eft impofé. Tout rentre dans l'ordre j l'inno-

cence e(l a l'abri d'une accufation calomnieule ; elle

S
eut fe juiliiîer ; & il y a contre le coupable un moyen
e conviction, qui donne à la dépoiltion faite contre

lui , fur ce qui s'eib di(iz dans le fecret , une force

que 'ans cela elle n'auroit pas ; 8c c'eft ce qa'infinue

clairement Benoît XIV. d^ns la Bulle même confir-

mative de celle de Grégoire XV. car il ne permet

de procéder , en vertu de ces témoignages finguliers ,

& il ne les regarde comine fai'ant preuve
, qu'autant

qu'ils font fojtenus d'indices , de préfomptions , 8c

d'autres adminicules , qui réanis enfemble , forment
un tour & établifTent le crime. Il eft au fond aflez

diffi ile , que lî le crime eft réel , il ne fe palfe rien

,

il ne fe dii'e rien , hors le Tribunal de la Pénitence ,

qui ne puiffe donner de jaftes foupcns , & ne l'an-

nonce. Et c'cft fur ces objets extérieurs qu'on doit

iîng'.ilierement fixer fbn attcnrion ; & alors tous les

inconvéniens dirparoiiFent. On évite les propos inju-

rieux contre les dévots S{ la dévotion , les blafpne-

mes contre le Sacrement de pénitence , les calom-

nies contre les Minières zélés qui l'adminiftrent , les

accufations d'injuftice pour avoir condamné quel-

qu'un fur un objet dont la dJfenfe lui eft interdite.

Confult. dm. Conf. ultimâ. Inifi fub duobus aut tribus teT-

(m) Accufaiionem aJ.versîis tibus. Ad Timoth. i. c. J.

piesbyteium lecipere noli ,,^. 19,
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Noi's ne faifons c]u'expofer {ans décider. C'eft à la

fagefle des Supérieurs à prefcrire la conduite qu'on
doit tenir. Pour les CcnfcfTeurs , il leur fuffit d'être

inftruits que les réglemens de difciplinc qu'ont porté

les Papes fur cette matière, ne font point loi parmi
nous ; &. qu'ils peuvent conl'équemment examiner
librement ce qui convient & ce qui ne convient

pas , pefer les avantages 8c les inconvéniens , 8c fe

perfuader feulement t.u'ils ne font point tenus d'or-

donner des dénonciations irrégulieres , inutiles , que

le Supérieur ne pourroit admettre ,
qui pourroient

compromettre l'honneur du miniftere 8c du Sacre-

ment , les pénitens ou pénitentes , ou lui-même

perfonnellement , & diminuer la confiance dans la

manière dont il adminiftre le Sacrement de Péni-

tence (n).

^i nous ofîons dire ce que nous penfbns , 8c ce qui

nous paroît réfulter de toutes les obfervations qu'on

a faites fur la prati^^ue des dénonciations , nous

dirions :

i". Que ceux qui font les plus favorables à cette

pratique , conviennent que les Supérieurs doivent

être extrêmement réfervés à les admettre ,
qu'ils

doivent bien examiner le caradere de ceux ou celles

qui les font , le degré de créance qu'ils méritent ,

fans fe laifTer frapper par la profeflion 8c l'extérieur

de la dévotion , les preuves qu'ils donnent des faits

& de leur certitude : que quand même la chofe ne

leur paroît pas douteufe , il faut apporter la plus

grande prudence dans l'ufage des connoilîances qu'on

leur a données , 8c la plus grande difcrétion ,
pour

ne laifler rien entrevoir qui puifle diminuer la con-

fiance des Fidelles dans le Sacrement de Pénitence ,•

& les Miniftres de ce Sacrement.

1°. Que les rapports qu'on fait en ce genre aux-

Evêques , ne font pas fèuls un fajet fuffifaDt de con-

damner le ConfeiFeur qui en eft l'objet , fi d'ailleurs

(;)) Dummodb praerumptio-lgOTre XF. ordonne de procéder

nés , indicia , Se alia admicii- Uonfre Confefiarios quomodo*-

cula concurrant. BuUa facr. Ubét infamatos,

Bœnit«nt.,. & la Bulle (k Gré-\
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fon crime n'eft mieux conftaté. Nous avons montre
que refprit des Balles ne permet pas qu'on inflige

les peines
, que fur des preuves légitimes , qui for-

ment une vraie conviction. Or , cette pleine convic-

tion ne peut naître d'un féal témoignage fur lequel

encore on n'?. pas la liberté de fe défendre. L'év]uitc

& la raifon naturelle ne permettent pas de condamner
pcrfonne fans l'entendre'. Et comment entendre un
ConfcfTeur fur un objet fur lequel il ne peut ibuvent

s'expliquer , fans blelier le fceau de la confelîion ? Ces
dénonciations ne font donc pour le Supérieur , que
des avis & des moyens de parvenir à des preuves lé-

gitimes qui pui/Tent vérifier les faits.

Et on ne doit pas ici oppofer la condamnation
qu'Alexandre VII. a faite en 166^. de la Proportion
fuivante, Quamvis evidenter tibl conjlet Petrum ejfe

hœreticurn , non teneris denuntiare. Car , dans cette

Propofuion , il s'agit d'an tout autre objet , de l'héré-

fic , & les Dodeurs même Ultramontains conviennent
que l'obligation de dénoncer un hérétique caché , eft

différente & bien plus étroite ,
que celle dont il cil

ici queftion. Cette Propofition a d'ailleurs évidem-
ment rapport à la Balle in Ccena Domini , que nous
ne connoiflbns point en France , & aux procédures

de l'inqaifîtion dont l'ordre & la forme ne font point

dans nos mœurs. Le Pape , d'ailleurs, en cenfurant

cette Propofiticn, la condamne dans fa généralité ,

parce que , dans la vérité, quand on connoît évidem-
ment qu'un particulier eft hérétique & fur-tout dog-
matifant

, quoiqu'on en ait d'autres preuves que fa

propre expérience , on peut en le dénonçant met-
tre le Supérieur dans la voie d'acquérir les preu-

ves nécellàires pour le convaincre & arrêter la fé-

dadion. Dans le cas même du ConfelTeur qui abufe

de fon Miniftere , cet ufage de la dénonciation n'ex-

pofe point l'innocence à la calomnie, & elle peutfer-

vir à la convidion des coupables , & à les retirer du
miniftere dont ils abufent. Ce n'eft point par un mal
qu'on remédie à un autre : ce n'eft plus fur de fimples

dénonciations qu'on ftatue : on n'agit que fur des preu-

ves, & on rend à la Religion, à l'EglifeSc à lafociété,le-
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lervicc le plus important, en mettant le Supérieur

en état , fur des preuves exaftes , d'oter les pouvoirs

à des Minières facriléges qui font des peftes publi-

ques , 8c qui précipitent les âmes dans les défordres ,

par les moyens même qui devroient fervir à les en

recirer.

Il n'eft pas nécefTaire d'infifter fur l'éloignement

<5ue doivent avoir les nouveaux ConfelFeurs , de fe

charger eux-mêmes de pareilles dénonciations qui peu-

vent les compromettre , fî jamais les chofes éclatent :

ce qui arrive toujours' en cas qu'on en vienne à l'exa-

men des preuves , examen qui eft de droit ; qu'une

înterdidion s'enfuive , ce qui eft la moindre peine

qu'on puiife prononcer > & eft toujours faivi de plaintes

& de murmures : les ConfefTeurs 8c la confeflion en

font l'objet. C'eft un inconvéïùent du premier ordr^

^u'on ne peut trop éviter.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Aoûr 171 8.

PREMIERE QUESTION.

Qiicfl-ce quon entend dans CEgl':fi par h mot
^'Indulgences ? QudU efi leur vertu ? D'où
la tirtnt-elUs ? Quelles font les différente^

fortes d^Indulgences ? Quelle différence y
a-t-il entre les Indulgences & U Jubilé ? Qui
a inflltué le Jubilé comme il eji pratiqué

aujourd'hui ?

X^E mot d'Indulgence fe prenoit autrefois pour 1»

rémiffion des péchés , comme nous le voyons dans

h Lettre du Clergé de Rome à Saint Cyprien ,

& dans la 5 te. Lettre de ce Père. Aujourd'hai on
.entend par le mot d'Indulgence , une grâce que
irtglifc accorde hors du Tribunal de la Pénitence aux
ipécheurs vraiment con;ertis, qui fe font confeifés

,

& ont accompli ce qui eft prefcrit par les Bulles >

leur temcctant la peine temporelle due aux péchés
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<3u'ils ont commis depuis le Baptême , & le furpliis

de la fatisfadion ou Pénitence qui à dû leur être

impofce.

Toute indulgence fiippoTe un péché ; fi l'on n'en

avoit commis aucun , on n'auroit point bcfoin d'in-

dulgence ; & comme après que le pcché a été remis ,

quant à la coulpe & quant à la peine éternelle par

le Sacrement de pénitence , il reffe une peine tem-

porelle que les pécheurs doivent (ubir , foit en cette

vie , fbit dans l'autre ,
pour iatisfaire à Dieu , & ex-

pier les péchés qu'ils ont commis depuis le Baptême,
l'indulgence remet une partie de cette peine ; l'Eglife

ne prétend pas néanmoins par cette relaxation de

peine , difpenfer les pécheurs de faire pénitence ,

mais feulement fuppléer à leur foiblefTe , voulant

qu'ils faflent tout ce qui dépend d'eux pour fatisfaire

à la juftice de Dieu.

Les Indulgences ne remettent pas feulement une

partie de la peine temporelle que le pécheur devroit

foufFrir en cette vie ; elles ont encore !a force de

diminuer & d'abréger les peines qu'on {buiïriroit après

cette vie en Purgatoire
, quand on n'a pas entière-

ment expié fes péchés. Léon X. femble nous le dire ,

quand il a condamné par fii Bulle du mois de Juillet

i^io. cette Propofition de Luther: Indulgentix hU
^ui veraciter cas confequuntur , non valent ad remif-

Jïonem pœnœ pro pcccatis aciiialibus debitx , apud

dixinam jujlhiam.

Ace fujctil faut obferver qu'il y a dans l'Eglife un

tréfor fpirituel , qui eft ccmpofé des mérites de notre

Sauveur Jefus-Chrift, comme Chef invifiole de

l'Eglife
,
qui a beaucoup fouiïert

,
quoiqu'il n'eût pas

à fatisfaire pour lui , étant impeccable , 8c quia offert

pour les hommes une (atisfaclion furabondante Se

d'un prix infini en s'ofFrant lui-même fur la Croix ;

& des mérites de la Très-Sainte Vierge & des autits

Saints comme membres de l'Eglife.

La fainte Vierge qui n'a point péché , ainfi que le

Concile de Trente l'a déclaré dans la (eifion 6. Caa.j

i5. Saint Jean-Baprifke qui a été fanftifié dans le

fein de fa mère , qui cependant a mené une vie trcs-
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pénitente fur la terre , ji'ont point eu befoin pour

eux des fatisfadions qu'ils ont faites i les faines Mar-
tyrs qai ont donné leur vie pour Jefus-Chrift avec

une charité parfaite , une infinité d'autres Saints qui

font dans le Ciel , & qui ont furpafTé par leurs fouf-

frances & leurs pénitences la peine due aux fautes

qu'ils avoient commifes , tant d'autres Saints qui font

fur la terre & mènent une vie fi pénitente & fi fain-

te , ont beaucoup mérité auprès de Dieu , & il s'eft

fait de tout cela une furabondance de fatisfaélions ,

qui eft toujours prefente aux yeux de Dieu qui y a

égard.

Cette furabondance de fatisfaélions compofe un
tréfor précieux que le Pape Clément VI. dans l'ex-

travangante Unigenitus , au tif.c De Pœnit. & remijf.

appelle infinitus îhefaurus , & le Concile de Trente ,

feÂion II. chap, 9. cœlejîes EccUfue thefauros , dont

l'Eglife difpofe par les Indulgences en faveur de fes

cnfans pour l'expiation ' de leurs péchés. Ce tréfor

cft inépuifàble , parce que les fouffranccs de Jefus-

Chrift
, qui en font la meilleure partie , font d'un

prix infini à caule de fa Perfonne divine.

Les Calviniftes rejettent ce tréfor de l'Eglife , s'i-

maginant que c'efl: faire injure à Jcfus-Chrift , dont

les mérites, font infinis, & qui prie encore fans cefie

pour nous dans le Ciel
,
que de vouloir joindre à fes

mérites ceux des Saints. Il eft vrai que Jefus-Chrift

feul cft la vidime de propitiation pour nos péchés

,

8c que c'eft par lui que nous en avons la rémiffion,

qu'il nous a acquife par fon fang ; auffi c'eft par le

mérite de (es fouffrances
,
que les indulgences nous

remettent la peine temporelle que nous avons méri-

tée par nos péchés ; mais cela n'empêche pas que les

mérites des Saints , qui font les membres de Jefus-

Chrift , animés de fon efprit , & unis à lui& entr'eux

par le lien de la charité , ne nous foient très-pro-

fitables Se n'intercèdent auprès de Dieu , pour nous

obtenir les grâces dont nous avons befoin pour ex-

pier nos péchés. C'eft-là le fruit de la communion
des Saints , que nous faifbns profeffion de croire

«juaod nous récitons le Symbole. Il y a cette diffé-



^04 Conférences (tAngers ^
rence , que Jefas-Chrin: efl: feul la vidime Je pfopî'

dation pour le falji des hommes , & que les Saints

ne concourent à nous obtenir la rcmilîion de nos pè-

ches , r|ue comme des intercefTeurs qui obtiennenr de
Dieu que les mérites de Jefus-Chri'î nous fbient ap-

pliqués. Ainfi ce n'cft point faire injure à Jefus-Chrift ,

^iie de reconncître le cr dit & le mérite des Saints

«ju'il a fanéiifîes par f n fang ; mais c'eft lui rendre

non- feulement en fa Perfonne , mais encore en ceux
4^ui lui appartiennent , l'honneur qiù lui eft dû , &
c'eft faire paroîcre les riche -es de la grâce ; puifque

c'eft fa grâce qui donne à la charité des Saints le

mérite qu'elle a devant Dieu , auprès de qui leurs

aidions & leurs prières ne pourroient rien , (i elles

n'étoient
, pour ainlî dire , teintes du précieux far.g

du Sauveur.

Il y a , fuivant l'ulage préfent de l'Eglifê , trois

fortes d'indulgences ; favoir , la pléniere , la limitée,

ou non pléniere , & le Jubilé. L'indulgence pléniere,

eft une relaxation de toute la peine temporelle qui

refte à fabir à celui qui fait une véritable pénitence

de fes fautes. On l'appelle pléniere , parce qu'elle

eft entière & fans réferve.

L'indulgence non pléniere , eft la relaxation d'une

peine qu'on auroit dû fubir pendant un certain temps

en ce monde ou en purgatoire , comme eft l'indul-

gence de cent jours ou de quarante jours que les

Evêques accordent.

A ce fujet , on remarquera
,
que dans la primitive

Eglife on ordonnoit pliifieurs jours & plulieurs an-

nées de pénitence à ceux qui depuis leur Bap^cme
et. ient tom'oés dans des crimes , & on leur prefcti-

voit certain nombre de jours de jeiine qu'ils dévoient

obferver , & certaines adions pénibles qu'ils dévoient

pratiquer pendant tant de jours de ce temps de péni-

tence. Ainii une indulgence de piuflcurs jours ou dç

plufieurs années , remet autant de jours ou d'an-

nces de la pénitence qu'on devroit faire , félon les

anciennes Règles de l'Eglifê.

Quoiqu'on ne foit pas alVujetti à préfent à la ti-

gucuE de ces anciennes règles , néanmoins comme
nous



Jir les Indulgences. 50$
^à dit , les Confefleurs font obliges

d'impofer aux pécheurs des pénitences proportion-

nées à leurs péchés, 8c les pécheurs font oblig:s de

ïatisfaire à la juftice par des adions pénibles; mais
comme fouvent notre fanté eft trop foible , notre

•vie trop courte & notre lâcheté trop grande , & que
nous nous trouvons fouvent hors d'état de fatisfaire

à Dieu , & de faire la pénitence que nos péchés mé-
ritent , l'Eglife tâche de fuppléer à notre foiblefle & à
notre impuilTance , en nous accordant des indul-

gences.

Il y a des indulgences plénieres que les Papes ac-

cordent pour un certain nombre d'années
, qui eft

ordinairement de fept ans. Il y en a d'autres qui font

qualifiées de perpétuelle par les Brefs ; cependant les

Do(fleurs eftiment communément qu'elles ne fubfif-

tent que pendant vingt ans. Ils fondent leur fenti-

ment fur la cinquante-feptieme règle de la Chancel-
lerie de Rome ,

qui déclare qu'il faut reftreindre le

mot de perpétuelle au nombre de vingt années feu-

lement,

il faut néanmoins convenir que ce fèntiment des

Dofteurs , ou plutôt de quelques Douleurs , tels que
Gamache, t. 3. p. 8xo, de Pontas , V. Indulgence,

cas 7. n'a pas un appui bien folide. Cette règle de

la chancellerie romaine , outre qu'elle eft affez mal
citée , & qu'elle n'a point force de loi en France

,

a été révoquée par Clément VIII. Il exifte même
un décret de la S. Congrégation du ii janvier 1753 ,

qui définit très - clairement que les indulgences

accordées à perpétuité , ou pour un tel jour , fans

"fixation de temps , & pour toutes les années fui-

Yantes , n'expirent point au bout de 10 ou de iç

ans , mais font réellement perpétuelles , tant qu'el-

les ne font pas révoquées. Ces Docteurs n'ont pu
voir cette décifion , qui termine abfolument la con-

teftation , & eft une preuve non équivoque de l'in-

tention du Souverain Pontife
, pour la perpétuité

de certaines indulgences.

Le Jubilé eft une indulgence qui a tous les avan-

tages de l'indulgence pléniere , de forte qu'on peut
Pénitence. (4) Y
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dire que le Jabilc 8c l'indiilgenc? plcniere font la

même chofe qaant à l'effet
, p'-ùlque l'an & l'aatre

remettent toute la peine temporelle oui eft due à nos

péchés ; ainli tout Jubilé efi: une indulgence pléniere ,

mais toute indulgence pléniere n'eft pas un Jubilé.

II y a cette différence entre l'un 8c l'autre , que le

Jubilé ajoute à l'indulgence pl.niere d'autres avanta-

ges ou privilèges qui fv^nt exprimés d-.ns les Bulles

des Papes. Les plus confîdérables font la liberté que

les pénitens ont de choifir quel Confelfeur il le^-r

plait , entre ceux qui font approuvés par les Ordinaires

des lieux où ils fe trouvent ; le pouvoir qui eil ac-

cordé aux Confelfeurs d'abfoudre de tous les cas ré-

fêrvés & des cenùires qui ne font pas exceptées par

les Billes , Se celui de changer les vœux fimples ,

excepté ceux d'entrer en Religion Se de chafleré.

il eft à remarquer , que par les Bulles de Jubilé

,

les Confclfeurs n'ont pas le pouvoir de difpenfer des

vœux fîmplcs , mais feulement de les changer en de

bonnes œuvres d'égale valeur & utilité i ils ne peu-

vent aufîî réhabiliter , non pas même au for de la

confcience , les perfonnes qui ont quelque irrégu-

larité ia) ,
quoique fècretc , note d'infamie , défaut

ou incapacité , ni di'penfer des empéchcmens Ca-

noniques.

Le Jubilé qu'on appe'le proprement Jubilé , efl

celui qui s'accorde de vingt-cinq ans en vingt -cinq

ans , & l'en nomme csns annce-lù l'Année Sainte.

On donne le nom de Jubilé aux indulgences plénie-

res que les Papes accordent en d'autreî temp3 à tous

les Fidellos , f?u'cment parce qu'elles font données

en forme de Jubilé.

Le Jubilé qu'en appelle proprement Jubilé , dute •

pendant une année pour ceux qui vont vifîter les

Eglifes de Rome , Se il ne s'accorde qu'après cette

année-là aux autres Fidelles,

(a) Benoit XIV. dans la

Bulle du Jubilé de lys^. don-

ne le pouvoir de difpenfer les

pénitens qui font dans les or-

dres facrèi de l'irrégularité

occulte, q-ti empêche d'exer-

cer les mêmes ordres > ou d'être

promus aux ordres fupérieurs »

encourue par le violentent des

Cenfures,
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Pendant le temps du Jubilé de l'année fainte , tou-

tes autres induli^ences Ibnr fùlpendues , de forte

qu'on nVn peut gagner aucune. Le Pape Sixte IV.

eft le premier qui crd'^nna cette fufpenfion par fa

Balle de l'an 1473. pour obliger les peuples â aller

vifîter les Eglifes de Rome.
Ce pape donna le nom de Jubilé à cette indul-

gence pléniere , parce qu'elle a beaucoup de rapport

aux avantages du Jubilé de l'ancienne loi, qui étoit

la figure de celui de la nouvelle. Dans l'année du
Jubile des Juifs , les dettes éroient rerail'es , les e(^

claves mis en liberté , les biens aliénés retournoient

à leurs premiers maîtres. Le Jubilé de la loi nou-

velle remet la peine temporelle , dont les pécheurs

font redevables à la juftice de Dieu ; il les délivre

de l'efclavage du D^nion , il les fait rentrer dans la

pofleffion des biens fpi rituels.

Il ell certain oiie c'eft le Pape Boniti-xc VIII, qui

a. inftitué le JabiL de 'l'année fainte dans la forme

-que nous l'jvons a-ijouvd'hui. Il ell cependant vrai

qu'avant le temps où vivoit ce Pape , qui étoit la fin

du treizième fiecle , on accordoit à Rime de g andes

Indulç^ences à ceux qui alloient vifitcr les Ej;lires de

faint pierre & de fainr Paul de Rome , ainfi que Bo-

nil-ace VIII. le dit dans l'Extravagante Antiquorum t

parmi les Extravagantes communes , D<: pœnit. & re-

mijjion. C'eft même ce qui porta ce Pape à accorder

le Jubilé pour l'année 1300.

Le Cardino.l de faint Gecroje, fbn neveu , rapporte

dans l'hirtoire de ce Jubile ,
q;i'on étoit à Rome dans

un grand étcnnement, de voir que fur h fin de l'an

115)9 ) l^s chemins étoitnr pleins de Pèlerins qui y
arrivoient , entre lefqaels il y en av..it de France

du Diocefe de B^auvais , & que plufiears d'entr'eux

aytnt été interrogés pourquoi ils venoient à i-lome

,

avoient afluré qu'ils avoient appris de leurs Pères ,

que tous les cent ans ceux qui alloient à Rome ga-

gnoient de grandes Indulgences , & que l'année 1 3 ^o ,

étoit la centième. Sur ce témoignage , B )niface V^III

publia cette année-là , une Balle par la.]uelle il ac-

corda une Indulgence pléniere & générale de cent

Yij
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ans en cent ans à tous ceux qui viliterolent les

Eglifes de Rome.
Clément VI

, jugeant que le terme de cent ans
étoit trop long

, parce que peu de perfonnes voient

la fin du fiede , & qu'ainfi il y en avoit peu qui
jouilfent de cette grâce , mit le Jubilé à la cinquan-

tième année , dans laquelle Dieu avoit ordonné qu'on
obfervât le Jubilé de la loi ancienne. Paul II. trou-

vant que ce terme étoit encore trop long , fixa l'an

1470. cette Indulgence à chaque vingt-cinquième an-

née , & depuis ce temps-là on a des Jubilés tous les

vingt-cinq ans. Depuis quelque temps, les Papes don-

nent au commencement de leur Pontificat & dans

les grandes & preifantes néceflîtés de l'Eglife , des

Indulgences plénieres à tous les Fidelles , en forme de

Jubilé.

Pour faire valoir certaines Indulgences , on les

a quelquefois annoncées comme ayant le cara£tere

& le mérite de celle du Jubilé. Si l'on vouloit par-

là faire entendre
,
que les mêmes Privilèges accom-

pagnent ces fortes d'Indulgences , on fe tromperoit

groffierement , 8c l'on tromperoit les Fidelles. Ce n'eft

donc qu'un beau 110m qu'on leur donne , <|ui noie

même les rendre fufpeéles. Car Benoit XIV (b) avertit

que c'eft là une forme infblite dans les Bulles ou

Brefs vraiment émanés du S. Siège , & que fi au-

trefois par furprife ou autrement
,
quelques-uns ont

été expédiés avec cette claufe , Clément VIII. &
quelques-uns de fès Succeiieurs les ont révoqués.

Cependant on prétend que dans l'Eglife de S. Jean

de Lyon , Icrfque la fête du 8. Précurfeur tombe
au jour même de la Fére-Dieu , il y a une In-

dulgence de cette nature. Divers anciens mo-
numens l'annoncent. De titre original , il n'en

cxifte point. Mais on n'en a point aufii pour celle

de la portioncule (c). Cette Indulgence néanmoins eft

très-célebre & (\ refpedlée par les Papes eux-mêmes ,

qu'ils la laillent fubfifter jufqucs dans les Années Sain-

(b) De Syiwd. t. /^. h M, C. li . n. 9.

(0 Ibid, 11.4.
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dans l'Eglife de la Portioncale. Il 7

509
tes dans rEglife de la Portioncale. II 7 a apparence

que les Archevêques de Lyon & le Chapitre ont

pris des précautions pour mettre leur Indulgence à

couvert de la révocation générale.

On doit porter le même jugement d'une Indulgence

à peu près (èmblable , que l'Eglife du Pui prétend

avoir le jour que la Fête de l'Annonciation concourt

avec le Vendredi Saint. Quoi qu'il en {bit de ces deux

Indulgences fi lingulieres , puifqu'elles font attachées

au concours extraordinaire de deux Fêtes trcs-dif-

fcrentes dans leur objet, elles n'ont de privilège dif-

férent des Indulgences plénieres
, que celui que les

Evêques peuvent y ajouter {d).

Nous obfervons à cette occafion
,
que les Indul-

gences font communément attachées au jour même
de la Fête , quoique la folemnité en foit transférée à un
autre jour , à moins qu'elle ne foit politivement fixée

à la folemnité même , ou qu'on ait obtenu la tranf-

làtion de l'Indulgence , -avec celle de la Feftivité ,

comme l'ont fait les Minimes , pour la Fête de leur

Fondateur , qui tombe aflez fouvent dans la quin-

zaine de Pâques. Clément XI. a fait un règlement

femblable pour la Fête de S. François Xavier , lorf-

qu'elle arrive le ler. Dimanche de l'Avent (ej.

(i) Ben. XIV. \bid. d'après

Suarès, iiii.p. tom. 4. d'fp

ià.feci. 4. n.8.

(e) Le 14. Novembre 1702.

F. la Bulle de Clément XI,
pag.^z.

"J
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II. QUESTION.
VEgllfe a-t-elU le pouvoir d'accorder des In-

dulgences ? Qui font ceux qui peu\ent Us
accorder ? ift-il jatutaïre pour les Fiddks di

leur accorder des Indulgences ? Quelles Jont
..s rajbns pour les accorder ?

«E Concile de Trente dans le Décret qu'il a fnit

touchant les Indulgences , nous enfeigne , i**. Q-lc

l'Eglife a reçu de Jefus-Chrill le pouvoit d'accorder

des Indulgences. 2°. Qu'elle a ufé de ce pouvoir dès

les premiers temps. 3". Que l'ufage des Indulgences

eft très-falutaire aux Fidelles, & ce Concile prononce

anatheme contre ceux qui oferont dire que les in-

dulgences font inutiles & ne fervent à rien , ou que

l'Eglife n'a pas le pouvoir d'en accorder (a). Les Con-
ciles de Rouen , de Reims , de Bardeaux, de Tours ,

de Bourges , d'Aix , de Touloufe 81 de Narbonne ,

tenus depuis celui de Trente , ont adopté cette doc-

trine.

Wiclef qui fut condamné dans le Concile de Conf-

tance , Luther & Calvin ont contefté à l'Eglife le

pouvoir d'accorder des Indulgences : il eft cependant

fondé far ce que Jefus-Chriil dit à fes Apôtres , en

fàint Matthieu , chap. 18. Tout ce que vous Uereifur

la terre , fera lié dans le Ciel , & tout ce que vous

{a) Ciim poteflasconferendi facrorum Concilioruni aufto-

Indulgentias, àChrifto Eccle-|ritate probatum , in Ejclefia

lîïconcelTa fit , atque hujuf- retinendura elle docet 5c prac-

mcJi poteftate divinitCis fibijcipit : eordem anathematc

tradicâ, antiquiflfimis etia'.n

temporibusillaufa fuerit : fa-

crofanita Sy.ToJus iniul^en-
tiarum ulUra , Clinftiano po-

pulo maxime falutaiem &

dair.nat , cjuiaut inutiles etTe

afletunt , vel ens concedendi

in Ecclefia poteftatem eifene-

gant. Concil, Trid.fejf. iS.
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iéliere^ fur la terre , fera délié dans le Ciel. Par ces

paroles , Jefus-Chrift promit à fes Apôtres &: à leurs

fucccileurs nonTculeirent le pouvoir d'impclcr aux

pécheurs , des peines r-.tisfadoires & de les obliger à

les fubir , mais auffi celui de relâcher & de remetrrc

les peines qui leur ajioient été impcfees , ou que

l'on auroit dà leur imp.(?r.

Saint Paul étoit fi perfuadé qu'il avcit ce pou-

voir
, que quand il vit que l'inceft leux de ('orinthe

qu'il avoir livré à Satan , taiibir pénitence de fon cri-

me & que les ridelles fuppiioient pour lui, il lui re-

mit une partie de la pcnicence qa'il lui avoir im-
po'ée, & qu'il devoir faire

,
jugeant qu'il iLiffifoit dans

l'état où il le voyait d'a/oir fuufftrt la ccrredion

qui lai avoit été faite. Bien plus , l'Apoîrc exhorta

les Fidelles à traiter ce pécheur p^initent avec indul-

gence 8c à le con oler , de crainre qu'il ne fût acca-

ble par un excès de trifteffe , les priant de lai don-

ner des preuves elîective5 de leur charité (/>}. N'étoit-

ce pas là une vraie indLi!;^ence que i'Apôt.e accorda

a cet incertueux au nom âc en la penonne de Jelus-

Chrift , en conllderation des iidelles , comme il le dit

lui-même (cj.

On peut fa ilement faire voir que les indulgences

ont été en ulage d:uis le temps de la p. ri- eut ion oui

s'éleva dans le troisième fiecie contre les Chiétiens.

Plusieurs qui par la crainte dts l'ùpplices , avoient

offert de l'encens aux Idoles , voyant c u'ils ne pou-

voient efpérer d'être abrous qu'en clfiy m: une tres-

rude pénitence pendant pluficars années , s'adrelToienc

aux martyrs qui étoient dans les prifons , & les prioient

de folliciter leur grâce & leur réconciliation
,
perfua-

dés qu'ils croient que ceux qui fo.ifFrcicnt pour la

confciîlon de la Foi , avoient un grand crédit auprès

(è) Suflîcit illi qui ejufmodijcor.firirie:is in illum charita-
cft , objurgatio hxc qui fit à!te:ii. z. cd Corintk. cap. z.
pluiibus. Ita ut è contrariolv. a.

magisdonetis Se confolemir.i,! (c) Quod donavi , fi quid do-
nc torté abundanticri triftiriâ'navi , propiervos in peifoaa
abforbeatur qui ejulinodi eft jCluiiîi. Ibid.

propter quod obfccro vos utj

y ir
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,

<ie Dieu 8c auprès des Evêques qui font les difpen*

i'ateurs de fes MyReres ; les Martyrs touchés par les

larmes de ces pécheurs demandoicnt grâces pour eux ,

& prioient leurs Evêques de leur remettre le refte de
la peine que méritoient leurs crimes , & de les réconci-

lier à l'Egiile i les Evêques accordoient cette grâce
a ces pécheurs pénitens en confidération des Martyrs

,

& leur remettoient ce qui leur refloit de peines à

fubir. Nous apprenons même par l'onzième Lettre

de Saint Cyprien , que les Diacres alloient dans les

prifons pour favoir de ceux qui y étoient détenus

pour la Foi , ce qu'ils defiroient de l'Eglife , afin d'en

faire le rapport à l'Evêque •, on trouvoit que tous

leurs defîrs le termiaoient à demander grâce pour les

pécheurs ; c'eft pourquoi faint Cyprien les avertilToit

d'examiner la perfonne Se le ciiaie de ceux en faveur

de qui ils fupplioient , 8c de marquer le nom de ces

pécheurs dans leur re jUête ou fupplique.

Nous voyons aufli dans les anciens Conciles , com-

me ceux d'Ancyre , de Nicée, 8c les premiers de

Catihsge , des Canons qui donnoient pouvoir aux

Eve "ues d'abrcget le temps de la rigueur d^s peines

impofees aux pécheurs par les règles de l'Eglife i les

Lvprjtjes en ufaiiî de ce pouvoir , n'accordoient-ils pas

des indulgences ?

Que les prcteftans ne nous difent plus , que les.

inda!gen:es plénieres , telles qu'on les accorde aujour-

d'hui , n'ont commencé à être en ufage que dans le

treizième fiecle , ou tout au plutôt dans le douzième.

C'eft une fau' été qu'il eft aife de réfuter. Il elt vrai,

comme le témoigne le quatrième Concile de La-

tran tenu en 1115 ,
que dans le douzième fiecle on,

donna aux pécheurs une grande liberté de racheter pat

des aumône-: , des difciplines & des prières , les pé-

nitences qui avoient été ordonnées par les Canons.

Burchard , Pierre Daraien & Yves de Chartres par-

lent beaucoup de cette manière de racheter les Péni-

tences canoniques ; ils marquent qu'elle étoit en u^-

ge dés l'onzième fiecle. Ce qui eft auffi très-vrai ,

c'eft «-jue le Pape Léon IIL dans l'année -^96. accor-

àz des indulgences à plufieurs Eglifes d'Aliemague,
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Çl}
comme le témoigne faine Ludger dans la vie de faint

Saibert. Dans le neuvième fiecle , Serge II. en donna

auffi. On voit par les Lettres de Grégoire VII. qui

fut élu Pape l'an 1073. qu'il en ac-orda plafieurs.

Conrad Abbé d'Ufperg au Diocefe d'Aasboarg , rap-

porte que fur la fin du onzième fiecle , U.bain II.

tint un Concile à Clermônt , & qu'il y donna une

indul'.^ence à tous ceux qui rendroient les armes

pour f-'.ire la gaerre aux InSdelles. Vers le milieu da
douziene liecle , faint Bernard publia des indulgen-

ces plenieres accordées par le Pape Eugène III. à

ceux qui prendroient parti dans la Croilade contre les

Infiielles , alfurant le Clergé & le peuple de Spire ,

que ceux qui s'en^ageroient dans la Craifàde pour

cette gaerre , obtiendroient le pardon de tous leurs
'

péchés après qu'ils s'en feroient confelTés , avec une
véritable douleur de les avoir commis {d).

Le pouvoir d'accorder des indulgences , étant fon-

j
dé fur l'autorité que Jefu^-Chrift a donné à fes Apô-

I très de remettre & de retenir les p;chés , il n'y a

dans l'Eglife que ceux c,ui ont cette autorité , qui

puilTent accorder les indulgçnces , qui font une re-

laxation de la peine qui a été impofée , ou qui a dii

être impofée aux pécheurs pour fatisfaition de leurs

péchés : ceux-là feuls ont donc le pouvoir d'accor-

der les indulgences
,
qui ont droit d'ordonner des'

peines aux pécheurs , de les lier & de les délier. En-

tre ceux-là , il n'y a que ceux qui ont au for extérieur

autorité & jurildiétion dans l'Eglife , qui puilfent ac-

corder des indulgences ; il n'y a même que les feuls

Evèques. Les Abbés & les autres Prélats inférieurs ,

I qui ont une jurifdidion comme Epifcopale , n'ont pas"

ce pouvoir , comme on le peut conclure du chap. Ac-

ceJ^ntibus , de excejfibns Pnelatorum. On prétend aafli

que ni les Grands-Vicaires , ni le fiége Epifcopal

vacant , ne peuvent accorder des indulgences.

Les fentimens font au fond très-partages fur cet

] objet; & on pourroit citer à peu près autant d'Auteurs

{ (£i)Surcipe Crucis fignum Scjceris, indulgentiam obtinebis,
'

j otnûiumpariterdequibuscot- 5. Bernard , ep'.ft. 322,

{ de contiico confeiÛonetn fe-

Y V
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pcui- que contre (e). L'opinion favorable aux Grands-
Vicaires & au Chapitre , le Siège vacant , parcit

rnêrr.e fondée (m une raifon tres-forte : c'eft que le

pouvoir d'accorder des Indulgences , eft un pouvoir

de jurildicticn , & non précifcment d'ordre. Or ie Clia-

pitre fucccde à la jurildiction Epilcopale , & on ne
voit pas bien auffi comment les Lvêques ne pourroient

pas tranfmettre cette portion de leur jurifdidion à

leurs Grands- Vicaires , comme ils le font de plu-

sieurs autres plus confidcrables. Nous avouons encore

que quelques parrilàns de l'opinion contraire , font

entrer dans l'explication des motifs de leur opinion ,

des principes peu conformes à nos maximes , fur le

principe de la jurifdidion Epifcopale {f).
Nous eftimons néanmoins, que dans la prati ]uc

il faut fe confirmer au fentiment expofé dans nos

Conférences. C'eft le parti que nous indique la Con-
grégation du Concile , dans une décifion da 13 No-
vembre 168S. Elle avoit été confaltée iax cette queP.

tion , an Vicarius Gcneralis , Sede Eyifcopali va-

cante ,
facultateni habcat concedendi Indulgentias qiias

de cetera concedere yojjit Epifcopus vivens ? La Sacrée

Congrtgaticn necrat pas devoir décider la qucftion

du pouvoir ; elle fe contenta de répondre , ahjlineat

Vicarius Gencralis. Il eft vrai que la faculté d'accorder

des Indulgences, appartient à la jurildiiftion ; mais

c'eft un adte de jarifdicnon extraordinaire attachée à

la dignité Epifcopale , qui n'étant point ablolament

nccclTaire pour le gouvernement du Dioccfe
, peut

être renfermée daris fa perfonne , & ne pr inr pafler

au Chapitre , le Siège vacant.

Si néanmoins quelque Chapitre étoit dans une

pollelîion contraire , nous n'oferions le condamner
d'ufurpation d'un droit qui ne peut lui appartenir (g).

(e) Beiied. XIV. de Synod. l.

Z.c. 9. n. 7.

(f)VMd.
.

(g) Volentes Epifcopornm

dere, (concedere fciiicc: In-
dulgentiarum I-itteras), nifi

forcé o'Jis eorum valeatipe-
ciali conceiîione , vel aliâ le-

dignitat-, & Abbatum ralutligitimâ czusi liuju!rriodi le

providere, firmiter prohibe- tucn. J;j::or. 771. in Coric. gen.

inus , ne cu.s Abbatum pra:-L-. u. extra , de excef. Frai.

lunat , ad talia maausexten.J
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Quelques Prêtres du temps oe laint Cyprien , entre-

prirent d'accorder des Indalgences à ceux qui avoient

des billets des Martyrs , leur reiiiettant de leur pro-

pre autorité , en conlidération de ces S.iints , la péni-

tence qu'ils étoient obligés de faire. Cette entreprife

parut à faint Çyprien , un attentat infupportable

contre le refpecl qu'ils dévoient aux Evè.jues ; il s'é-

leva contre cet abus avec toute la vigueur de fon

zèle , comme on le voit par les Lettres lo, ii , n,
13 , t8 , 40. Tout le pouvoir que ce faint Evé:jue

reconnoit dans les Prêtres , par rapport aux Indul-

gences , ctoit d'examiner les billets que les Martyrs
donnoient aux péchears , & d'en faire le rapport

aux Lvêquesà qui Jefus-Chrift a commis le gouver-
nement de fon Eglile.

Aifli voyons-nous que le Concile d'Ancyre , celui

de Nicée , & les autres anciens qui permettent de
faire quelque grâce aux pénitens , & de modérer la

rigueur de leur pénitence , lorlqu'on voit qu'ils la

font avec une grande ferveur , ne donnent ce pou-
voir cii'à l'Eve rue.

Le Pape & les Conciles généraux peuvent accor-

der des Indalgences plcnieres dans toute l'Eglife & 3
tous les Fidelles ; leur pouvoir n'a point été borné par
aucune Loi ecdéfiaitiq.ie , comme l'a été celui des

Evéques pariiculiers , qui ne peuvent accorder les

lnd;.Igcnces ru'à ceux qui font dans leurs Diocefes

,

comnie on l'iiii^ere de la réponfe d'Alexandre III. à
l'Archevê-ue de Cantorbery ( h ).

Honoré III. dans le chap. Nojlro , de Prennent.

& RemiJJion. & Innocent IV. dans le ch<\p. /^o^nOTc,

aux même titre dans le Sexte , ont décidé qae les

Archevêques peuvent accorder des Iniulg.^ices pour
tous ksDioceîeî de leur Province ; mais ils les aver-

tiiîent qu'ils doivent obferver le Décret du Concile

de Latran , tenu fous Innocent lil. en izij. qui a
réglé l'ufage des Indulgences.

(/i) Cîiin à non fuo jndice !i-Jquibiis ut profint
, proprii ju-

gari iiuUusvalcat veiabioivi ,'diccs fyccialiter indulferunt,

remiflîones praediftas piodefTcl/l/e.rrtnrfer lll. cap. Quod au-

illisiantummodo atbitramur, Itéra , iie Punitentia & rernijjl

Y vj
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Autrefois les Evèques accordoient des Indulgences,

fans faire diilindion d'Indulgence en général, & d'In-

dulgence d'an cert?in nombre de jours ; fi bien qu'on

peut dire qu'ils accordoient des Indulgences plénieres

,

puifqu'ils accordoient la rémiffion de tout ce qui

reftoit à faire de la pénitence impofée par les Ca-
nons de l'Eglife , fans en rien réferver. Mais comme
l'on s'apperçut que quelques Evêoues , abufant de

leur pouvoir, accordoient des Indulgences fans dif-

cernement , le Concile de Latran de l'an m 5. après

avoir déclaré que la grande facilité qu'on avoir à

accorder des Indulgences , faifoit méprifer l'autorité .

de l'Eglife & négliger les exercices de la pénitence

qu'on doit faire pour la fatisfaction des péchés : Cla-

ves Ecdcjîce contemniinnir & pœnitentLdis fatisfacîio'

enervatur , ordonna que dans la fuite les Evèques .

ne pourroient accorder que quarante
j
ours d'Indul-

gences , excepté le jour auquel Us feroient la Dédi-

cace & confécration d'une Eglife , auquel jour ils

pourroient accorder un an d'Indulgences. Le Décret

de ce Concile eft rapporté dans les Décrctales de

Grégoire IX. au titre de Pœnitent. & Rémiffion. chap.

Cùm ex eo. L'ufage d'aujourdhui eft conforme à la

difpofition de ce chapitre.

Boniface VIII. dans le chap. IndulgentLs , de Pani'

tent. & Rémiffion. in- 6°. a déclaré que fi les Evèques

accordoient de plus grandes Indulgences que celles qui

font réglées parle Concile de Latran , de 1x15. elles

n'auroient aucun effet.

Aujourd'hui que les pénitences ordonnées par les

Canons de l'Eglife , ne font plas en ufage , les In-

dulgences font plus néceflaires qu'elles n'étoient dans

le temps que les pénitences canoniques étoient en

vigueur. Car l'obligation de fatisfaire à la juftice de •

Dieu , d'une manière proportionnée à nos pcchés
,

eft toujours la même , & nos fatisfadions font bien -

moins proportionnées à nos péchés , qu'elles n'étoient

en ce temps-là : ainfi l'ufage des Indulgences
, qui

font une rémilfion de la peine temporelle qui eft..

due pour nos péchés , eft tcs-1 lutaire en ce temps- -

ci , comme i'a reconnu le. Concile de Tuente , &Lv
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après l'ai ceux de Rouen , de Reims , de Tours , de

Bû'jrcres , d'Aix & de Narbonne , tenus depuis celui

de Trente. La toiblelTe des hommes e(l foulagée par

la relaxation des peines dues à leurs péchés , laquelle

ils rL'çoivent par les Indulgences qui avancent , pour

ainli dire , l'heureufe jouiirance de Dieu i ce qui fait
'

que les anies les plus laintcs font les plus exatles &
les plus empreirces à gagner les Indulgences , afin

d'ôter rout ce qui peut les empêcher pendant quelque

temps d'être unies à Dieu qu'elles aiment unique-

ment.

Ainfî les Indulgences n'ont pas feulement de la

vertu & de l'efficacité dans le for extérieur , & par

rapport aux peines canoniques ; mais encore dans ce-

lui de la confcience , 8c devant Dieu, Sans cela elles

ne leroient plus d'aucune utilité pour les Fidelles,

depuis fur-tout que les peines canoniques ne font plus

en ufâge : ce qui efl: arrivé long-temps avant la tenue
'

du Concile de Trente y & que Luther eût dogmatile

fur cette mati?re. La forme d'accorder des Indul- -

gences de jours & d'années à la vérité a un rap- •

port marqué à ces antiques pénitences qui s'impo-

ibient également pour un certain nombre de jours Se

d'années. Mais comme à cette pénitenre répond né- •

ceflairement une peine teuporelle proportionnée , &
à fubir dans cette vie ou dans l'autre, c'eftcecte peine

en tout ou en partie , que les Indulgences remettent,

fuivant qu'elles font plus ou moins étendues.

Les ennemis des Indulgences regardent comme dé- •

ittifonnables , & traitent de ridicules , ces Indulgen- -

ces de mille 8c de pluheurs milliers d'années
, qu'on '

voit iiuelquefois multipliées durant le coars de l'an-

née dans le catalogue des Indulgences des ditférens

Ordres & Confréries. Nous répondons ,
1". Que ces •

catalogues ne font pas toujours exafls ; Se Innocent

XL fit en 1678. un Décret où il déclara apocryphes

un grand nombre de pareilles Indulgences qu'on pré-

tendoit avoit été accordées par fes prédécii/fleurs. Il
'

ordonna même que tous les Ordres & Confréries pro- •

duififfent ieur^; titres & obtînlTent une nouvelle Con- •
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firmation du faint Siège , de celles qu'ils prctendoicnt

avoir obtenues. i°. Il n'efl: point Ci furprer.ant qu'on
ait cru que des Indulgences de mille années ou da-

vantage , ayent été accordées. Car
, quoiqu'on ne

puifl'e impofer de pareilles p^niteRces dans le Sacre-

ment de pénitence , parce qu'on ne peut vivre aiFez

pour les accomplir , on peut néanmoins être afTez

coupable , pour mériter une pareille pénitence , à s'en

tenir à la rigueur des anciens Canons , & encore plus

à celle de la Juftice Divine. Néanmoins Benoît XIV.
dans fon traité des Synodes (i) , s'explique de ma-
nière à rendre fort ful'pectes ces fortes d'Indulgences.

Il foutient que quelques-unes font évidemment fauf-

fes. Il cite pierre de Soto , qui les attribue aux frau-

des des anciens Q.iêceur3 ; le vénérable Cardinal

Thom"lî les juge d'autan: plus apocryphes , que .leur

origine remonte à des temps où les Papes étoient très-

réfervés dans la conctflion de ces fortes de grâces (k).

Quoique les Indulgences plénieres procurent aux
Tidelles un très-grand avantage, en réparant les dé-

fauts de leur pénitence , & en fappléaat à leur fjî-

ble/Te par l'c.pplication des mérites de Jefus-Chrift
,

Si. par l'interceflion des Saints , il ne faut pas les

accorder trop fréquemment , aatrcment on s'expofe-

roit à détourner les f idelles de la pratique des œuTes
fatisfaftoires , Se il arriveroit que , flattés d'une In-

dulgence pléniere , ils embraflercient avec peine les

exercices de pénitence , & fe porteroienr facilement

à commettre les plus grands crimes , comme l'ont

jugé les Pères du Concile de Rouen , dans le Décret

Di Epifcoporirn o^ciis (/).

On ne doit point accorder d'Indulgences , Hins des

caufes raifonnables
, piejf;s 8c juftes , comme nous

l'apprenons de Clément VI. dans l'Extravagante ,

(i) Tom. 4. /. \->..ck. I 8. 11. s.lbus mu'.timdincm . . . Eccle-

(t) Tom. 7. di JUS Ouvrages ,

page 125.

(/)Prop'crfrequentiorem In-

dulgeniiariim ufum, &earum
ia omnibus feftis folemnioii-

in'Vca difc plina encrvatur &
ad eadem aut majora crirr.ina

perpetranda crefci: hoininum
audacia. Concil, Rothomaget.if,

an. i$8i.
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U-iigînitus , de Fœnit. & reinijjion. & de la Balle de
Alartin V, qui elt à la tîn du Concile de Conftance.

Le Pape &c les Evêqaes n'étant cjiie les difpenfareurs-

des tréfors fpirituels de l'Eglife , 8c non les maîtres

abfoUis , ils doivent les dilpenfer avec prudence , fé-

lon l'intention de Jefus-Chrill, qui veut qu'ils ne Ibient

difpcnfcs c]ue pour l'honneur & la gloire de Dieu ,

& pour l'utilité de Ton Egliie , autrement ils feroient

des dillipateurs & non des difpcnfateurs. Jamais ils

ne doivent avoir en vue le gain & rir\térêt. Le Con-
cile de Trente les en avertit dans la feflion ii. ch.

5». de la Réformation , & dans le Décret des Indul-
gences.

Le dernier Concile de Cambrai dit en termes ex-

près
,
qu'on ne doit accorder des Indulgences que pour

des caufes pieufes , 8c il défend qu'on ajoute foi aux
Livres qui promettent de grandes Indulgences pour

des a(fl;ions Icgeres, comme feroient quelques cour-

tes prières , ou des aclions vaines ; car il faut qu'il

y ait quelque proportion entre les avions de charité

8c de pénitence qui font ordonnées , & la grâce de

l'Indulgence. Les Merciers &. les Colporteurs qui

vont pir les campagnes , débitent fouveut de ces

fortes de Livres. Les Curés y doivent prendre garde.

Les Théologiens qui ont traité de cette matière ,

eftiment que les Indulgences qui auroient été accor-

dées làns un juftc fujet , ne ferviroient de rien devant

Dieu. Elles expoferoient les ckfs de l'Eglife au mépris

ries hérétiques 8c des libertins ; elles d^tourneroient

les prcheurs de h pratique des œuvres de pénitence ,

8c elles affoibliioient la Difcipline Ecclclîaftique.

C'étoi'c la penf.e des Pères du Concile de Latran ,

de Tan iii^ , de celui de Trente , 8c du Pape Sixte

IV. dans l'Extravagante 5. au ùtrs de pœiitentiis &
rsmijjlon. Ce Pape

, par ces morifs , révo ^ua plufieurs

Indulgences qu'il avoir accordée"!.

Lorlqu'on examine les aélions a'-iX-juelies font atta-

chées certain-s Indulgences , même affez confiiéra-

bles , elles paroiirent qu.'lquefois peu proportionnées

à la grandeur de la Grâce, qu'elles donnent droit d'ef^
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pérer. On feroit tenté de croire qu'il n'y a pas une rai-

Ion fuffifante d'accorder de pareilles Indulgences , 8c

pour des adions de fi peu de mérite. Mais outre qu'on

doit s'en repofer fur la ûgeffe de l'Eglife
, qui peut

voir dans ces a:tions un bien qu'on n'y découvre pas

d'-abord , il ne faut pas confid^rer ces actions en elles-

mêmes , & folit^.irement , mais tel tivement à la fin

que s'eft: propcfse le fbuverain Pontife. Or' cette fin

commune à toutes les Indulgences , eft de faire prier

Dieu pour l'Eglife
,
pour la propagation de la Foi

,

la paix & la concorde entre les Princes Chrétiens. La
vifite d'une Eglife , & de courtes prières , font à la

•vérité des choies d'un mérite médiocre. Mais la réu-

nion des prières des Fidelles pour un objet fi impor-

tant , ce qu'il faut faire pour fe maintenir ou fe met-

tre en état de grâce, l'attention que doivent avoir fur

elies-mémes, & les pratiques de piété que doivent em-
ployer

,
pour fe conlerver dans cet heureux état , les

perfonnes vertueufes qui s'efforcent de gagner plus

fréquemment les Indulgences 5 tout cela forme un
objet d'une plus grande confidération , & qui appro-

che davantage de la grâce que l'Eglife accorde.

On peut demander ici fi les Indulgences profitent

aux Fidelles , dans toute l'étendue que le Bref ou la

Bulle l'annonce , en forte que celles qui font plénie-

res remettent entièrement à ceux qui ont fait exade-

ment tout ce qui etl prefcrit , toute la peine tempo-
relle que méritoient leurs péch'S , & les autres , fui-

vant que le Bref ou la Bulle le promet & le fait efpé-

rec. C'>-"ft une maxime alfez commune parmi les Ca-
fuiftes

,
que les Indulgences Tantiim vabnt , quantum

fonant. Cette maxime confidcrée en elle-même , eft

véritable , eu égard au pouvoir de l'EgliLe & à l'ufage

qu'elle en fait ; à cet égard , la valeur de l'Indulgence

efl telle qu'elle l'annonce. Mais dans l'application, &
quant à l'efficacité , elle ne l'efl pas toujours par rap- -

port à tous ceux qui la gagnent , non par défaut de

pouvoir & de bonne volonté dans l'Eglife , mais par

défaut de difpofitions luffifantes dans les Fidelles. Car
on ne les gagne qu'à proportion des dilpofitions qu'on -
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y apporte ; Se plascesdifpofitions font parfaites ,
plus

lès Indaigences font profitables. Telle eft l'intention

de TEglife qui fait en cela les dirpofuions de la pro-

vidence dé Dieu que nous annoncent ces paroles de

Is^ws-Cand-.Date & dahiiUT \ohis , & quâ menfurâ

nienji fueritis , rernetietur vobis.

Une fuffit donc pas de faire toutes les œuvres ex-

térieures prefcrites , (î l'on veut gagner les Indulgen-

ces dans toute leur plénitude. Il faut les accompagner

d'une ferveur Si d'un efprit de pénitence qui réponde

à la grandeur de l'Indulgence; elle n'eft accordée

qu'aux vrais pénitens , verè pcenitentibus : c'eft l'ex-

preflîon ordinaire des Bulles ; elle eft à la vérité accor-

dée (bus une forme commune & générale. Cette for-

me générale annonce les intentions bienfj.iî.ntes de

l'Eglife , & que de fon coté rien ne manque à la grâce

qu'elle accorde , lorfque l'Indilgence eft pléniere i

mais elle attend que les Fidelles de leur côté feront

tout ce qui dipendra d'eux pour en profiter , en en-

trant dans les fentiraens d'une vraie pénitence ,
qu'elle

leur recommande lingulierement , & ce n'eft qu'à pro-

portion qu'on entrera dans fes pieufes intentions, que

fe fait la difpenfation des tréfors célefles.

Auffi ie Pape Boniface Vlil. lui - même , celui des

Papes qui a le plus relevé la grâce du Jubilé , & lui a

donné un nouvel éclat durant fon Pontificat , eft le

premier à prévenir les Fidelles ,
qu'ils n'en profite-

ront qu'à proportion de leurs difpofitions, & que plus

ils feront pour eu mériter l'application ,
plus ils reti-

reront de fruit de cette Indjlgence (m) : & c'eft ce

qu'explique très-nettement Saint Bonaventure , in 4.

dift. 10. q. 6. vers la fin (n).

(m) Unufquifque tamen tan

tùm plus merebitur & indul-

gentiam efficacitis conieque
tur , qui Bafilicas ampliîis &
devotiùbfcequentabit. Exrrav.

antiquoriim , de Poertit.

(_ii} Indulgentixex parte dan-

tis , tanti valent, quantum
proraittunt.Non tamen cuili-

be: valect tantum, nec squa-

liter omnibus , fed fccundùoï

exiftimationem cjus, quani

h buit vel habere debu't , qui

indu'gîntiamfecit, quamnoa
potuit exprimera ,

quia illud

fidèles dcbent in corde praerup^

ponere ,
quod dona & niite-

rationes S. Spiritûs doncniur

cum squo iibiamine.
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Cajetan fe fl'rt d'un exemple frappant pour le faire

comprendre. Un Sou.erain a laiiTe un tréfor inepuifa-

ble à la Republique , pour payer les d.^ttes dcs pau-

vres citoyens. S'J fe crouvoit c]ue quelqu'un de ces pau-

vres gens , néanmoins afTez li.he pour ac uitter une

partie des dettes qu'il a contract.es, n'en voudroit

rien faire , 8c pour vivre plas à (on aife
,
prétendroit

tout prendre llir le trelor commun
,
peut - on penfer

que l'Adminiftrateur d^ ce tréfor pût condefcendre à

fes deiirs injuftes , favoriser Ton libertinage , & que

s'il le faiioit , il fe conformât à l'intention du Tefta-

tear ? L'application fe fait d'elle - même aux Indul-

gences , & il en faut Conclure que ces faveurs fpiii-

tuelles , toujours utiles à ceux qui fant en état de

grâce , ne le font pas également , mais fealcmen: a

raifon de leurs diîpoatiors.

C'efl en établilfant les mêmes principes ,
que Be-

noît XiV. venge l;s Indulgences , des calomnies des

ennemis de i'Efflife & du Saint Siège. Dans i'x Lettre

ïncyclia;e , au fujet du Jubile de l'Année Samtc

1753 , Se dans l'inllradion Pallorale qu'il adrellà à

fes Dioccfains , lonqu'il étoit Archevê \ue de Bolo-

gne , fur une Indulgence pléniete accordée par Clé-

ment XII. fon prédeceileur , il y montte que les In-

dulgences ne font point une exemption de la Loi

Evangcli-jue de la Pénitence, qu'elles font au con-

traire un nouveau motif de s'y rendre lîdelle , &
un moyen que l'Eglife emploie pour les y porter

plus efficacement. C'eft un aiguillon qui réveille

leur indolence , & les tire de raflbupilTvment où

l'habitude du péché les avoit plongés. Si elle leur

fjit efpérer que la coulpe & la peine éternelle ayant

été remiles par le Sacrement de pénitence , la peine

temporelle qui refte , le fera également pir l'in-

dulgence , lorr-ju'ils font tout ce qui eft nécelTaire

pour en profiter dans toute fon étendue , elle les

encourage par cette douce efpérance , à ne rien

négliger pour mériter une fi grande grâce , & à fe

l'affurer par un furcroît de travaux & de bonnes

«cuvres. C'eft une obfervation des Cardinaux Pa-
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lavicin (n) & Bcllarmin (0) , adoptée par Benoît
XIV. dans fa Letcre Encyclique. C'eil ainfi que
l'Eglife , comme une mère également tendre & fage ,

vient au fecours de ies enfans par le moyen des In-

dulgences , non pour les déchargrr ablolument des

ceivvcs làtisfadoires , mais pour encourager & fou-

tenir leur foibk-fle
{f-j.

Elle iàit o,ae la charité s'eft

beaucoup refroidie
, que la fer-eur & peut - être

même les tbrces du corps ont dégénéré , ainfi qu'il

eft marqué au Canon 7. di(i:. 34. Le pape Pelage

le difoit de Ton temps. Elle a cru par ces confldé-

rations devoir fe relâcher de ia févérité de fon an-

cienne dif:ipline , & fupplser par le moyen des In-

dulgences aujourd'hui plus fréquentes , à ce qui peut

manquer à la ferveur de la pénitence des 'pécheurs

vraiment convertis qui de leur côté font ce qu'il»

peuvent. Ces pécheurs pourroient ne le pas faire , fi

l'efpérance de profiter des Indulgences & de s'acquit-

ter par un moyen h facile d'une partie au moins de

leurs dettes , ne les engageoit à revenir à Dieu pas

une hncere converfîon.

On ne doit publier aucuns Brefs d'Indulgences dans
un Dioceiè

, qu'ils ne foicnt vifés & reconnus par

l'Evêque., comme véritables oC non abufits. Le Con-
cile de Trente eft formel fur ce point de difcipline

dans la fellion zi. ch. 9. delà Réformation , & dans le,

Décret de la lellion 15. fur les Indalgences, Cela s'ob»

ferve en France , comme nous le voyons dans les Or-

donnances du Concile de Rouen, de Tours &deNar-
bonne , tenus depuis celui de Trente , & dans le Rè-
glement lait par l'Adlmblée du Clergé de l'an \6z^.

qui défend aux Réguliers de publier aucune Indul-

gence fans la permilfion par écrit de l'Evêque Diocc-

(fi) HiJI. Conc. Trid.l. z/^. c.llv.d'Jg. l. i. c. 12. ad ter-

12, n. 6

.

Itium.

(0) AccipiiTnt prudences (f) Defeftus noftrorum tem-
Chri;1iani Pontincias Indul- poruni, quibus non folùmine-

gentias , ut etiam ftudeant rita , ied corpora ipia homi-

fituui dignosPœnitentiac fruc num defecerunt , diftriftionis

tus facere , ac pro peccatis non patitur in omnibus ha»

fuis Domino fatisfacere. De,beie cenfuram.
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fain. Il eft fort important pour le bien fpiritael dea

Fidelles qui font fournis à TEvêque, qu'ils foient alfu-

rcs que les Brefs d'Indulgences font véritables, & qu'ils

ne font pas abufîfs : ce que les Evêques ne peuvent
difcerner que par l'examen qu'ils en font.

Un Evéque peut différer la permiffion de publier un
Bref d'Indulgences

,
jufqu'au temps qu'il juge plus

convenable au bien fpirituel des Fidelles ; la raifon eft

que le Pape ne pouvant former lui - même un jufte

jugement fur le temps qui eft le plus convenable, c'eft

aux Eve lues à en juger , fuivant ces termes du Con-
cile de Trente dans le chapitre 9. de la feflion 11. In-

diilgentias deinceps per Ordinarios locorum débitis

temporibus populo publicandas ejfe decernit fancia Sy-

nodiLs. L'Evcr|ue peut même refufer la permiflîon de

Jes publier , s'il juge qu'elles foient exorbitantes , 8c

qu'elles ayent été obtenues par obreption ou fubrep-

tion j car l'intention de l'Eglife n'eftpas qu'on accorde

des Indulgences indifcretes ou fupcrflues: le Concile-

dé Latran , rapporté dans le chap. Ciim ex eo j de pcs'

nitent. & remijjion. nous en aflure.

Chargés de veiller à ce que les Fidelles ne foient

point trompés pat la publication de faufles Indul-

gences , les Evêques doivent veiller fur les fommai-
res de ces fortes de grâces ,

que les diverfes Con-
fréries prétendent leur avoir été accordées , & n'en

permettre la publication , qu'après en avoir examiné
l'authenticité. Car , faute d'intelligence dans ceux qui

les adreflent , il n'eft point impoflible qu'en fuivant

les anciens formulaires , il ne s'en glilîe quelques-unes

qui ont été abrogées ; d'autres qui ne fublîftent plus ,

parcequ'elles ti'avoient étéaccordées que pour un temps,

& que ce temps eft palfé fins qu'on les ait fait rcnoa-

veller. Q;ielques-unes aufll peuvent paroître attachées

a des pratiques mal préfentées , & capables de rendre

la piété plutôt méprifable, que de la faire refpeder (q).

Les Souverains Pontifes ont été plufieurs fois forcés

eux - mêmes de fupprimer des Sommaires des In-

(q) Ce qui peut à Rome con-',être pris dant un fens moins

iciiir , pourrait bien ailleurslfavorable.
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dulgences , des Confréries , que fous leurs yeux oa
ofoit afficher à Rome (rj. Il eft bien plus aifé d'en

impofer dans les. pays éloignés. Ce feroic donc une
chofc dig«e de la vigilance des Evêques , de fe faire

préfenter les Sommaires d'Indulgences , & de n'y

fouftrir rien que d'authentique , de capable d'édifier ,

& de digne de la majefté de la religion.

Quoiqu'on puiife làns péché ne pas réciter les

prières prel rites dans certaines Confréries , ou ne
pas porter l'habit ou le fcapulaire relatif à ces

Confréries , cependant on ne gagne les Indulgences

qu'autant qu'on eft fidelle à ces pratiques ; & dans

les femaines où l'on y manque , on ell privé du fruit

de ces Indulgences. Clément Xï. dans un décret du
19 Avril 1716, a même déclaré par rapport à la

Confrérie de la rédemption des captifs , qu'il ne
fuffifoit pas de porter lur ou fous fes habits , un petit

morceau d'étoôe orn:e d'une Ctoix , l'un & l'autre

de la couleur de l'Ordre , & qu'il falloit porter le

petit fcapulaire entier , tel qu'il eft d'ufage. Il en eft

de même des autres. Chaque Confrérie a fes In-

dulgences particulières , & elles ne palfent point de

l'une à l'autre , par le droit de la communication des

privilèges relpedifs {s). Prcfque toutes ou peut-être

toutes les Confréries en ont des plenieres pour l'article

de la mort , dont plufieurs ne profitent point , ou faute

de fidélité aux pratiques , comme nous venons de le

dire , eu parce que les mourans n'ont pas l'attention

de fe les appliquer , ou de fe les faire appliquer

parleur ConfelTeur, lorfque fon miniftere eft nécef-

faire dans un temps où il a allez de raifon pour en

profiter, plufieurs Evêques ont obtenu le pouvoir

d'accorder pour l'heure de la mort , la même Indul-

gence pîéniere
,

que les Papes accordent à Rome
aux mourans , auxquels ils jugent à propos de faire

cette grâce. Ce pouvoir étoit autrefois perlbnnel à

(r) Paul V. en i6oS, Inno-lapocryphes en très-grand nom-

cent Xl. & Clément XI, en bre & fupprejjicn des fommairei

1714. 1716. 171g. ont donné qui les contenoient.

divers Décrets portant révoca- (j) La Sainte Congrégation /'<!

tion de diverfes Indulgentes plus d'une fois décidé.
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1 Evèque qui l'avoic obtenu , 8c c'eroit lui-même quî

devoit appliquer l'Iniulgence aux malades, faivant-

la formule marquée dans le Bref, ou toute autre qui

figniiiât la même chofè. Les Evêques ne pouvoient

mèTie rég-ilicrement ledHégierà d'autres, à moins
que le Bief ne le portât exprefTcment (r).

Mais Benoit XIV. par une B ille iolem.nelle (ii) ,

a donné une plus 2,ranle étendue à cette grâce , &
nous ne pouvons nous refjfer à la fatisfaclion de

faire connoître la fagelfe & le zèle de ce grand Pape ,

dans la manière dont il accorde ce nouveau fecours,

pour un moment fi décifît pour le iaiut éternel.

C'eft la chanté pour le (alut de tous & chacun des

fidelles
, qu'il regarde commeérant tous fes enfans

en Jefus-Chrift , qui le prelTe & l'anime : charité

néanmoins fage 8c éclairée , qui les prévient de ne

pas négliger, dans l'efpérance de cette Indulgence ,

les œuvres (àrisfaûoires , tandis qu'ils vivent
,
parce

que non-feulement le mam.ent de la mort 8c le ^enre

de mort font incertains , m.ai.<: encore parce cai'cn n'cft

p int sûr de l'étendue de l'eftet de i'^nd !i2;ence dans

fon application particulière -, toute pleniere qu'elle

puilTe être (.r). Compter tellement f.;r l'Indulgence à

l'heure de h mort
,
qu'on fe criit difpenfé de faire

Pcnitence durant la vie , ce feroit abuier de la bonté

de l'Egliie , pour fomenter la licence & l'impéni-

tence. Les remèdes du falut qu'elle préfente pour

la faciliter 8c l'a.'îurer , de-'iendroient par-là une oc-

cafion de Itbertinrige & de la perte de plafieurs. il

(f) Décret de li Sainte Co.'i-jab Ecclefiibenignirate fuppe-

grégiition en 1710. dicata in pravï lihertatis Se li-

(u) EulL Pia Mater, 17. ^vr.centix fomentura traheren-

174s. |tur .. coîr.pluiibus libitemerè
(jr) Temporalis pœna divinx blandientibus de reminione...

ju'.litix exfolvenda eft , cirus per Indulgentizpontificixap-
remiilîo obtincndi eft prr (a- plicationem in cxicu vitz ;

tisfaftiones . . . pio inen uva neqac cogitantlbus quà'n in-

delidi impolîras... per chril-certum fit
,
quo mortis génère

tianam toierantiani adverfi- e:: h.ic vita migrandum fit , &
tatum... per jejunia... v\ aliaan indal^entiain... cum effec-

pia exercitia... alioqui veren-'tu fint percepturi.

duin effet ne falutis remédia
I
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eut donc qu'on inftruife fur ce point les fîdelles >

& dans l'efpcrance que , dociles à ces faintes leçons ,

ils entreront dans les pieufes intentions , il ne met
plus de bornes à la grâce que l'Eglife peut accorder

en ce genre.

Et , i". Il déclare perpétuels tous [es pouvoirs

communiqaés aux Evênues par lui-même , ou par Tes

prédécedcurs , d'accorder à l'heure de la mort aux
fidelles, l'indal^cnce pléniere , quoique d'ailleurs dans

les Brefs , ils n'e jfTent été accordés que pour un temps

déterminé.

2°. Il veut que dans la fuite
,
pour épargner aux

Eve 'ucs la peine de recourir plulieurs fois à R.ome ,

ce pouvoir leur Ibit accordé avec ce caraélcre de per-

pétuité , & toujours gratuitement.

3°. Il déclare que ces prélats , tant qu'ils confèr-

vent l'adminiftraticn du Diocelè, pour lefquels ils

ont obtenu cette grâce , confervent également le pou-

voir d'accorder ces indulgences (y).

4". Q_^ioiqu'il fouhaite qu'ils le falfent une loi de

vifitcr eux-mêmes les malades & les mourans qui

les appelleront pour leur appliquer l'Indulgence

pléniere , qu'il les y exhorte même très-fortement

a le faire, fans diftinclion de riches & de pauvres ,

de grands &de petits {\) ; cependant , comme ils peu-

vent avoir d'autres occupations qui les empêchent

,

il leur permet de communiquer à d'autres Prêtres

dans la Ville Epifcopale , le pouvoir qui leur eft

{() Dcclaratum volumus . . .

non id nobis propolitumiuifle

Praelatos eximere ab hoc cari-

tatis paternx otti«io , per feip-

ios adeundi miferos xgtotos..

abfoliuionis plenariae adipif-

cendae cupidos . . . quod lanè

omnes quodès légitimé irape-

diti non fuerint , fafturos eQe
confidimus... qui meininerint

non id duntaxac crga nobilio-

res . . . fed erga paupercs &
abjeâix fortis homines effc

prxllanduni.

(y Volumus, ut fingulis...hu-

jul'modi facuitatem . . . poftu-

lantibus... aportolicaî litterx...

expcdiinturgratis peromnia...

non ad triennium,Iedadomne
tempus quo adeptu^n femel
Ecclef.tx regimcii obtinebunt,

adjefti facultate fubdelegan-

di , tiin pro Civitare , quam
pro Diœcefi , non quidem in

cafu duntaxat impedimenci
cam nofturno tenipore con
junfti , ( c'était une claufc des

anciens Brefs, ) fed in omnibus
& pei omnia. Ibid.
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accordé pour les Tuppléer dans ces circonftances , 8c

faciliter aux moribonds l'acquilîtion d'ane grâce fi

avanugeufe. Comme aufTi ils ne peuvent être par-

tout , il les autoriie également à déléguer dins tous

les lieux de leur Diocefe , ceux des Prêtres qu'ils ju-

geront à propos , pour exercer le même pouvoir.
5**. Les pouvoirs dont il s'agit n'expirent ni à la

mort des Papes qui les ont donnés , ni à celle des

Evêques qui les ont fabiélégués , durant la vacance du
Siège , ni même par la nomination & la pvife de

poflelîion du SuccefTeur , qui eft néanmoins le maître

de les retirer & de les révoquer (a).

6°. Quant à la manière d'en ufer , on voit dans

la Bulle de Benoît XîV , les fervtimens de la plus

tendre & de la plus folide piété
,
qui fe proportion-

nent aux diverfes fituations où le peuvent trouver les

mourans , ou déjà privés de Hulàge de la parole , quoi-

que jouilTant d'une pleine connoilFance, ou coniervant

l'une & l'autre. Il entre dans le détail des (enrimens

de contrition , de confiance , de patience , de (bu-

mifilon à la volonté de Dieu , d'acceptation de la

mort qu'il leur faut infpirer.

Il ajoute à la fin , la formule dont il convient de

fefervir, pour appliquer cette Indulgence aux mou-
rans. Nous la mettrons à la fin de ce volume ; afia

(jue les Prêtres qui ont obtenu ces pouvoirs , les

exercent plus facilement & plus furement en fiveur

des fidelles, auprès defquels ils feront appelles à l'heure

de la mort.

Le Père S. Honoré de Sainte Marie {h) , eftime que

cette Indulgence extraordinaire ne concerne point

les membres des Confréries 8c des Congrégitions ,

qui ont d'ailleurs le même fecours à l'heure de la

(a) Indulca huju%iodi ne-jtis ceflum aut difcefTum non
quaquim morte concedentis'expirare..iifquèrupereventum

expirant, ciim jurifdiftio de-jnovi Pra;fulis , cujus arbitrio

legîta in iisquaenon juftitiara, relinquimus , eoldem in offi-

fedgratiam concernant, etianiiCio confîraiare > vel ab eo

poft ohitum delegantis mane-
re debeat... ftatuimus ctiam..

iubdelegationes pei delegan-

remcvere.
{b) Truite des Indulgences &

du Jubilé.

mort,
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mort

, p?.rce que l'Eglife n'accorde point une double

Indulgence pléniere
,
pour la même circonftance de

la vie & de la mort. Ses gra.es ne s'accordent que
dans le befbin. Mais comme Benoît XIV. ne fait dans

fa Balle aucune rell:ri£lion , & que les Papes à Rome
ne font aucune diftindion , lorfqi'ils font appliquer

aux mourans l'Indulgence pléniere
, quoiqu'au fond

on ne puilFe en gagner qu'une à la fois ; rien n'em-
pêche qu'elle ne foit appliquée à différens titres , 5c

que les membres de tous les Oïdies & Congréga-
tions , ne puifTent profiter de celle de Benoît XlV

,

cumulativement avec celle qu'ils ont dioit d'obtenir

d'ailleurs , & comme formant une feule & même
Indulgence.

Nous avons établi , conformément à la difcipline

fénérale de l'Eglife , qu'on ne doit publier dans ua
)iocefe , aucune Indulgence qu'avec la permiffion

& du confentement de l'Evê.-jue Diocéfain. Mais cette

publication eft-elle abfokiment néceffiire, pour ^u'on

puilTe gagner ces Indulgences, lorf.ju'eliesontété eifec-

tivement accordées par le S- Siège , à tous les fidelles

qui feront les actions de piété , auxquelles ces Indul-

gences font attachées ? Il eft fans difficulté que les

Indulgences , telles que celles des Jubilés que les

Papes font dépendre de la publication qu'en feront

les Ordinaires , ne commencent qu'au temps que les

Evêques refpedifs les ont fixées pour leur Diocefe
,

& que fi quelqu'un tombe malade quelques jours

auparavant , il faut obtenir la permiffion de lui avan-

cer (on Jubilé , pour qu'il puilfe en profirer. Si le cas

cft trop preflant , le Confeifeur peut à la vérité ap-

pliquer l'Iniulgcnce au mourant , autant «qu'elle

pourra lui être profitable , fans néanmoins pouvoir

abîblument s'afîurer qu'elle le foit , ni pouvcir fe fer-

vir d'aucun des pouvoirs extraordinaires
, qui fup-

pofent l'ouverture du Jubilé.

Mais il ell d'autres Indulgences , qui , pour leur

validité ,
pourroifur peut-être ne pas fuppofer le \ifci

de l'Ordinaire , mais feulement pour leur publicatun

& leur authenticité. Il eft ceriain c.u'cn ne peut pa-
bli.]uement en annoncer ni en affi.hcr aucune , fans

Féniteme. (4) 2
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l'agrément de l'Evêque Diocéfaia. Mais nous ne voyons
pas clairement dans les décrets de l'Eglife, que lans

cela on ne puifTe les gagner. Il n'en eft pas de ces

grâces , comme des Loix qui n'ont de force que

par leur promulgation , & pour lefquelles celle qui

le fait à Rome ne fufnt pas. Il en peut être comme
des Brefs de la Pénitencerie , qui dans le for inté-

rieur de la Pénitence , ont leur effet ,
par cela fcul

qu'ils font accordés par le Souverain Pontife. Les

Indulgences font des grâces auxquelles on doit don-

ner la plus grande étendue.

Beneficium Princiyis latijfflrnè. interpretandum eft.

La néceflïté de la publication par l'Ordinaire a été

fingulierement établie pour empêcher qu'on ne

trompe la piété des fidelles
, par des Indulgences apo-

cryphes , f.uprifes, obreptices , ainfi que le marque
le Concile de Trente. Mais il en eft de (i publiques , fi

générales , fi authentiques
,
qu'il ne peut y avoir à

cet égard aucun doute , aucune fufpicion. Et comme
le Concile de Trente , en ctabliflant la néceflïté de la

publication , n'a point ajouté , comme il le lait dans

d'autres circonftances , la claufe irritante, rien , ce fem-

ble , n'empêche qu'on ne puifTe gagner en particulier &
devant Dieu , des Indulgences qui ont ce caraûere ,

qu'on|fait certainement avoir été données par le S.

Siège, & qui font attachées à des exercices particuliers

de piété, très-capables de contribuer à la fandificatioa

des fidelles , & recommandés par tous les Evêques.

Nous fdifbns cette obfervation à l'occafion des In-

dulgences accordées par Benoît XIV, à trois prati-

ques de piété d'un très- grand mérite , les aéles de

foi, d'efpérance& de charité (c) ; Toraifon mentale (<i)

S)(.ïAngélus (e) Ce grand Pape, pour exciter les fidelles

à l'exercice journalier de ces pratiques d'une piété

vraiment chrétienne , a concédé des Indulgences a

chaque fois que l'on feroit les trois adlcs des Vertus

(c^SeOr. 21. c. 9- b [cff. 15. \cem. 1746.
(ci) Bulle du %%. Janv. 1756.I (c) Par Benoit XUl. en 17^4-

ccnf.rmathe de celle de Benoît 6* 1727. ô" par Btiiott XIV.
Xlll. du 6, Janv. 1728. Bulle

Quemadmodum , du 16. Dé-

en 17421
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Theoiogalcs , avec les feutiraens qui doivent les for-

mer , & outre cela , à ceux qui j feroient fidelles tous

les jouis durant un mois , une Indulgence pleniere

au jour dont ils feront le choix , en vifitant, après

s'être confeiB & avoir communié , une Eglife où ils

prieront Dieu de la manière ordinaire , & pour les

fins générales Se communes , de l'exaltation de la Foi

& de l'Eglife , &c. Il a accordé la même grâce aux
perfonnes qui feront exaéles à faire chaque jour une
demi-heure , ou au moins un quart d'heure d'Oraiibn

mentale : & également à la pratique journalière de

VAngelus le matin , ou à midi , ou le foir , le difant

à genoux , ou debout conformément au rit de l'Eglile

pour le temps Pafchal , auquel le Regina cceli Sc

i'Orailbn fiivante peut tenir lieu de VAngelus.

Les confti tutions qu'il a pu'ciliées à ces divers égards ,

font dms Ton Bullaire. Un grand nombre d'Evêjues

de France ont permis d'annoncer & de publier les

Indulgences qui y font accordées. Les autres recom-
mandent & font recommander ces faintes pratiques

dans leurs Diocefès , approuvent ou font répandre les

livres qui font mention des Indulgences attachées

a ces exercices de piete , h propres a lentretenir.

Quoique cela ne renferme pas abfolument une pu-

blication authentique 8c univerfelle , on y voit néan-

moins un confentement tacite , qui , joint à fauthen-

ticité & à la certitude de ces Bulles , nous fait juger

que par-tout les fideiles peuvent gagner les Indul-

gences qui y font accordées -, qu'on peut même exhor-

ter ces Fidelles à fe rendre iidelles à ces pieufes pra-

tiques , dans l'efpérance de profiter de la même
grâce. Il n'e(l pas néanmoins permis de publier dans

les chaires ni ailleurs , les Indulgences dont il eft

queftion ; quelque certitude qu'on ait qu'elles font

réellement émanées du S. Siège , fi ce n'efl après

avoir obtenu la permiflion de l'Ordinaire. C'eft un

hommage qui efl: dû à ion autorité , que les Conciles

& les réglemens du Clergé de Fr.mce prefcrivenc

fans exception pour toute efpece d'Indulgence , 8c

les Evéques ne s'y refufent jamais , lorfqu'elles font

aufli bien conftatées que celles dont nous parlons.

Zi]
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Nous difons la même chofe de l'Indaigence pîé-

niere accordée par le Papa Clément XII , à ceax
qui dirent tous les jours au fbn de la cloche , le

De profiindîs pour les âmes du Purgatoire , & <^uon

peut également gaj^ner une fois le mois en vifitant

une Egliiè , après s'être confefTé & avoir communie.

III. QUESTION.

Les Indulgences remettent- elles les péchés ,

quant a la coulpe ? DIJpenfent - elles de

faire Pénitence ? Les Conf^(Jeurs doivent-ils

impofir des Pénitences au temps du Jubilé:?

Peuvent-ils rcfvfer ou différer rahfolution

à certains pécheurs ?

JLEs Catholiques n'ont jamais prétendu que les

indulgences , même celles qui font données en

forme de Jubilé, remifFent les p.chcs quant à la coul-

pe : ils font perfuadés que le péclvf mortel ne peut

s'effacer fans la converfion du pécheur , & le péché

véniel
,
qui ell un dérc^lem.ent du cœur , ne peut

s'effacer qj'en réglant le cœur. Les Indulgences ne

peuvent faire ni l'an , ni l'autre ; c'eft l'ouvrage de la

grâce que le Sa.int-Efprit répand dans nos cœars , ainfi

,

quoioue les Indulgences remettent la peine tempo-

relle due à nos péchis , elles ne remettent pas pour

cela la coulpe , mais elles la fuppofent remife par le

Sacrement de Pcnitence. L'on a toujours cru dans

l'Eglife Romaine, que le Sacrement de pénitence eft

le feul moyen qui nous refte après le péché , pour

nous en obtenir le pardon. Auffi les P. pes 8c les

Evê^ues n'accordent les Ind ilgences qu'à ceux qui

font véritablem.ent repcntans de leurs fautes , & qui

fè font confeires des péchés mortels dont ils étoient

coupables.

Si quelques Papes ont dit que les Indulgences
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(îélivroient les ridelles des liens de leurs péchés, ils ont
feaîeircnt voulu dire

,
que comme les Indulgences

rupplcent au dcfaot d'une partie de la fatisfadion que
nous devons à la juft'ice de Dieu , elles nous déli-

vrent des peines dues à nos péchés , & appaifent la

colère de Dieu.

Q;iant aux Bulles d'Indulgences , qui promettent

la réniiillon de la coidpe & de la peine , elles font

abufives , fubreptices ou obrcptices. Il y a lieu de

croire que les termes à culpa & pana y ont été ajou-

tés en vue d'^n intéiêt (brdide , par les Quêteurs qui
publioienr les Indulgences , 8c recevoier.t les aumô-
nes des Fidelles. Nous en avons ure preuve dans la

Clémentine , Abiijîonibus , de pœnitent. & remijjlon.

dans laquelle Clément V. condamne les abus de ces

Q, cteurs qui prétendaient abfoudre les idelles de
la peine & de la coulpe : Aliqui ex ipjls , dit ce

Pape , eos à pana & à culpa ( ut eorwn verbis uta-

mur ) abjolvunt. Ces Quêteurs oiit éce fi;pprimes par

le C''ncile de Trente •^ansla felfion ii ch. 9.

Benoît XIV. dans Ton Traité des Syiiodes , I.

13. chap. 18, s'c'leve avec beaucoup de force conne
les impoftares de ces Qiieteart , qui ont été la

caufe des troubles qui fe font élevés dans l'Egli'e ,

au fujet des Indulgences , & ont enfanté les dernières

héréfies ; & il difivoue au n^m de fon fiége, ces

Indulgences & remiflions de la coulpe & de la peine,

forme infolite , contraire à la nature des Indulgences ,

& qui feule fuffit pour décrier les Brefs où elles fe

rencontrent , & ceux même qui n'ont été donnés
que pour les confirmer

,
quoique fous une forme

plus régulière.

C'eft une erreur de croire que les Indulgences nous
dirpenfent de faire pénitence , peur obtenir la ré-

miffion de nos péchés, .'lien ne peut difpenfer les pé-

cheurs de l'obligation de faire de dignes fruits de pé-

nitence. C'eft la Loi de Dieu qui a impofé cette né-

ceflité à tous ceux qui font tombés dans le péché

mortel ; l'Evangile l'ordonne : perfonne ne peut donc
nous exempter de cette loi , 8c nous pardonner les

fautes que nous avons «ommifes , fi nous n'en fai-

Z iij
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Ibns pénitence. Or Ja pénitence ne confîfte pas à dé-

clarer feulement fes péchés à un Ccnfcifeur , mais
encore à travailler à les expier par des œuvres fatis-

faéloires : c'eft ce qu'on appelle faire de dignes fruits •

de pénitence.

L'Esilifé n'a iamais reg-ardi les Indulgences com-
me des ciîpenles ou des exemptions de fatisfaire a

la juftice de Dieu par la pénitence
,

puifL]u'elle ne

veut les accorder qu'à ceux qui donnent des mar-
ques d'une véritable & fincere converfion, par des

mortifications , des larmes , des jeûnes , des aumô-
nes 3 des prières & d'autres bonnes œuvres. Les

Papes je font aflez connoitre , déclarant dans leurs

Bulles d'Indulgence
,

qu'ils les accordent à ceux qui

font véritablement pé itens ; c'eft pourquoi Urbaiu

VIII. difoit dans une Bulle du Jubilé, que c'eft inu-

tilement qu'on cherche à gagner les indulgences , fi
'

on ne prépire fon cœur par la contrition & la prati-

que des bonnes œuvres. Le Pape Grégoire VII. ea

accordant une indalgence à l'Evoque de Lincoln , y
mit cette condition : « Si néanmoins vous travaillez

S7 felcn votre pouvoir par des larmes & par la pratique

» des bonnes œuvres , à prépa-er à Dieu dans votre

33 cœur une demeure qui lui foit agréable « (a). Voyez

Baronius à l'année 1073.

En effet , ce feroit vouloir tromper les âmes 8c

les perdre
,
que de leur faire croire que les indulgen-

ces peuvent être profitables , fans qu'on faffe de di-

gnes fruits de pénitence ; bien loin que les Papes &
les Evèques en accordant des indulgences , veuillent

flatter la lâcheté des pécheurs & entretenir leur né-

gligence j au contraire , ils font publier les indulgen-

ces pour exciter les Fidelles à faire pénitence de leurs

péchés , à fatisfaire à Dieu , & à s'exercer dans la

piété : Aà peccatorum fatisfaclionem , & ad pietatis

exercitationem , comme dit le Concile d'Aix , de l'an

158S.

(a) Si camen bonis operibusllum Deo mundum templuixv

inhïrendo ," commiflbs excef. exhibucris. Gngor. VU. iii

.

lus phiigendo ,
quantum va- Srevi ad Ej-ifcop. L'uicoh'

lueiis , corporis tui habitacu-|
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Les papes fuppofent même

, que pour gagner les"

indulgences, il faut cjuc les pécheurs ayent fait une

partie de la (âtisfadlion qui étoit due pour leurs pé-

chés , ou au moins qu'ils foient dans une véritable 8c

fincere difpolîtion de fatisfaire , s'ils en ont le temps
Se la force. Les Papes imitent en cela la conduite de

faint Paul, qui ne fit grâce à l'inceftueux Corinthien

qu'après qu'il eut donné des preuves de fa converfion ,

& qu'il fc fut efforcé de fatisfaire à la jufticede Die*
par des exercices rigoureux de pénitence.

Ceux qui négligent de faire pénitence & de (àtis-

faire à Dieu, ne méritent pas de profiter de la fatis-

fadion que les autres ont faite , ni d'avoir part à leurs

mérites ; car celui qui ne veut rien faire pour foi-

même , fe rend ir>digne du fecours de fes amis. L'E-

glifc ne prétend donc point appliquer par les indul-

gences , la fatisfadtion de Jefus-Chrift Scies mérites

des Saints à ceux qui au moins ne font pas dans une

fincere & véritable réfolution de faire pénitence , &
de fatisfaire à la jufticé de Dieu. Son defiein en ac-

cordant des indulgences , n'eft pas de nous difpenfer

de faire pénitence , mais de récompenfer la ferveur

& le zèle avec lefquels nous fubillons les travaux de

la pénitence , 8c de fuppléer à notre foiblefle ou à

notre impuiflance, qui peuvent nous mettre hors d'é-

tat de fatisfaire à Dieu , comme nous le voudrions

& le devrions.

Ce n'eft point anéantir les indulgences , -& leur

ôter de leur vertu , que d'aifurer qu'elles ne fervent

de rien fans la pénitence
, parce que ceux qui ne font

pas pénitence , fè rendent indignes de la grâce de

l'indulgence par leur négligence & par leur lâcheté,

comme ce n'eft point anéantir les Sacxmens , ni

leur faire perdre de leur vertu , que de dire qu'ils ne

confèrent !a grâce qu'à ceux qui les reçoivent avec

de faintes difpofitions. Peut-on s'imaginer que l'E-

glifequi eft conduite par le faint Efprit , ait intention

d'ouvrir fes tréfors à ceux qui refufent de payer leurs

dettes? Si elle le fai(bit , ce feroit ouvrir la porte

au libertinage 8c à l'impénitence.

Les Confeflears doivent impofer des pénitences

Z iv
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lal araires aux pécheurs dans le temps da Jubilé, puif-
f]ue les Papes le leur enjoignent en termes exprès ,

quand ils leur donnent le pouvoird'abfoLdre de tous
pcciiCS

, Hiéme réiervés : Injunctâ tameneis , & eorum
Cuîlibst in fuprà diclis omnibus cafibus pœnitentiâ falu-
tari , aliijqus cjufdem Confcjfarii arbitrio injungendis.

Un Confeilear manqueroit a Ton devoir, li dans le

temps du Jubilé, il n'impofbit pas une pénitence falu-

taire & proportionnée à la qualité & à la quantité

des crimes £c aux forces du pénitent , pour l'empê-

cher de retomber dans le péché. L'intention de !'£-

glifen'a jamais été d'exempter par le Jubilé , les pé-

cheurs de fatisfaire à Dieu pour leurs péchés. Le Ju-
bilé , comme nous l'avons dit plufieuis fois , n'eft

qu'i.n fupplément delà fatisfadion qu'ils doivent, &
qu'ils ne peuvent faire. Les confefTcurs qui au -temps

du Jubilé impofent de très-lcgeres pénitences aux
pécheurs qui font coupables de péchés très-griefs , (e

trompent donc & nuifent tout-à-faii aux âmes , rui

par une pénitence plus auftère , feroient pLs afTa-

rées de fatisfaire à la juftice de Dieu , & de gigner

le Jubilé.

Il eft très-d'fficile de déterminer en particulier

quelles pénitences les Confefleurs doivent impofèr

à ceux qui veulent gag^ner le Jubilé. Cette applica-

tion particulière dépend de la prudence des Confef^

fèurs. Ce qu'on peut dire de certain , c'eft qu'ils doi-

vent régler cette pénitence par b qualité & le nombre
des crimes , & félon la difpolîtion & les forces des

pénitens.

Quoique le Jubilé remette la peine temporelle due
aux péchés , iln'a pas la vertu de préferver le pécheur

ëe la léci-ute dans le péché, ce que les œuvres

fatisfadoires font capr blés de fairej car elles fortifient

le pénitent dans la réfolution où il eft de ne plus

pécher ; elles lui fervent d'un frein qui l'arrête ; elles

l'obligent à veiller fur lui avec plus d'attention ; elles

détruifent les habitudes vicieufes contradées par une

vie déréglée , comme le Concile de Trente l'enfeigne

dans la fellion 14. chap. 8.

Un Confefleur peut & doit au temps du Jubilé

,
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refafer l'ablblution à un pécheur qui ne veut pas ac-

cepter une pénitence convenable
, proportionnée à

ion ciat & à fon pouvoir : il a tout lieu de
j uger qu'un

pécheur n'eft pas véritablement converti, & n'a pas

une fincere douleur de fes péchés , s'il ne veut pas

les expier par desœavres de pénitence, & par confé-

Cjuent qu'il n'a pas les difpofitionsrequifes pour gagner
le Jubilé. Il eft vrai qu'il y a quelques Auteurs dont
le relâchement efi: allé jufqu'à dire que les Con-
fefTeurs poavoient ne point impofer de pénitence dans
le temps du Jubilé ; mais leur fentiment eft commu-
nément condamné, comme contraire à ladodtrineSc

à l'ufage de l'Eglife.

Si un Conf^ifeur dans le temps du Jubilé trouve

que le pénitent qui le piéfente à lui , efb aduellement

daiis l'habitude ou dans l'occalion prochaine du pé-

ché mortel , cas où l'on feroit obligé de lui refular

l'ablolution en tout autre temps , il ne doit pas la lui

donner ; car le JubiL' ce lui donne pas le pouvoir

de fe relâcher des règles ordinaiies , qui font con»

formés au de(îr que l'Eglife a de procurer la converfion

& le falut des pécheurs. Cette condefcendance feroit

plus capable de caufer la perte de l'ame du pénitent

,

que d'en procurer le làlut. Audi voyons-nous que

la trop grande facilité que quelques Confelfeurs

ont dans le temps du Jubilé , en donnant des

abfolutions précipitées à des pécheurs d'habitude ,

ne fert qu'à les entretenir dans leurs défordres , com-

me a remarqué faint Charles Borromée. Le Confef-

feur doit donc différer l'abfolution à ce pénitent 8c

lui remettre le Jubilé, jufqu'à ce qu'il lui paroifïe

avoir corrigé fa mauvaife habitude ,& quitté l'occa-

fîon prochaine du péché ; alors en lui donnant l'ab-

folution , il lui fera gagner la grâce du Jubilé.

C'eft alTez que le pénitent fe foit préfenté à confet

fe dans le tempsdu Jubilé, & que pendant ce temps-là

il ait accompli dans un véritable efprit de pénitence

les œuvres prefcrites pat la Bulle , le délai de l'ab-

folution ne l'empêchera pas de profiter du Jubilé. II

n'y a pas d'apparence que l'Eglife , qui ne fouhaite

lien tant que le falut de fes enfans , veuille punir par

Z V
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lâ. privation de la gvace du Jubilé , un retardement

qui eft l'effet de l'obéiflance qu'un pénitent rend à

unconfefTeur, qui , comme Miniftre de Jefas-Chrift,

eft en droit de lui refufer l'ablolution quand il n'eft

pas converti 5 puifque les Papes déclarent dans leurs

Bulles , qu'ils permettent aux ConfelTeurs de remet-

tre le Jubilé à un autre temps aux malades, & a ceux

qui , à caufe d'un empêchement légitime , ne peuvent

faire ce qui eft prefcrit par les Bulles pour gagner le

Jubilé.

Il y a une claufe particulière dans les Jubilés de

l'année Sainte ; c'eft que pour déterminer plus effi-

cacement les Fidelles à faire tous leurs efforts ,
pour

gagner une Indulgence m.éritée par tant de divers

exercices de Religion, fî capables de faire de fortes

impreifions furi'efprit des Fidelles, & de les -conver-

tir parfaitement , toutes les autres Indulgences foie

perpétuelles , foit accordées feulement pour un temps-

déterminé , foit plénieres , foit partielles , font fuf--

pendues. Il eft néanmoins quelques Indulgences pri-

vilégiées que les Papes jugent à propos d'excepter (b).

Avant Clément VIII, il n'étoit queftion que des

Indulgences plénieres. Mais ce Pape & fes Succef-^-

fèurs , en confervant nommément quelques Indul-

gences partielles , annoncoient par-là que les autres-

croient iiifpendues. Benoit XIV. dans fa Bulle de-

fufpeniîon de 174^ , au fujet du Jubilé de l'année

fiiivante , s'expliqua encore plus pofitivement. Com-
me tout dépend de la volonté du Pape qui donne le-

Jubilé, ilfaut dans letempsconfulter le textedes Bulles..

Les Souverains Pontifes ne fe contentent pas de fuf-.

pendre les indulgences , mais encore ils défendent étroi-

tement (bus peine d'excommunication encourue par le-

feul fait , d'en publier aucune de celles qui n'onr au--

cune vertu durant le cours de l'Année Sainte. Ce feroic;

en effet tromper les Fidelles, & les flatter d'une grâce-

que l'Eglife n'accorde pas. L'ignorance feule ôc la-.

(i>) Ce n'e/f pas celle du Jubi
lé même , mais une différente.

^ve_ Us_ Paj^cs publiant peu de

temps après, celle de. l'i'idicîion:

du.Jubilé,.
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bonne foi ,

peuvent mettre à couvert de la cenlure.

Ce ne font que les Indulgences émanées du S. Siège

que le Pape fufpend. Celles qu'accordent les Evéques

,

confervent leur force.

Cette fufpenfion n'efl: que pour l'Année Sainte

même , c'eft-à-dire , durant l'année marquée pour ga-

gner le Jubilé à Rome , à commencer des premières

Yéprcs de la Nativité ào. l'année précédente
,
jufqu'aux

fécondes Vêpres de la même Fête de l'année fui-

vànte. C'eft ce que portent en termes exprès les

Bulles de fufpenfion. C'eft auffi l'efprit de ces Bulles.

Les Jubilés ont été fingulierement établis pour en-

gager les Fidelles à faire le voyage de Rome , & à

y vilîter les tombeaux des Saints Apôtres durant l'An-

née Sainte. On ne pouvoit autrefois gagner le Jubilé

que dans cette Ville. Et c'eft une grâce particulière

que font lés Papes , de permettre après l'Année

Sainte , de le gagner dans les divers Diocefes, en con-

féquence d'une nouvelle Bulle adrcfîée aux différente»

Eglifes Catholiques. L'Année Sainte expirée , les In-
dulgences fufpendues reprennent toute leur force , à

moins que les Souverains Pontifes n'en ordonnent
autrement , pour le temps & dans les lieux où le

Jubilé fe gagne dans les diverfes Provinces ; ce qui

n'eft pas d'ufage.

Pour mieux faire connohre les Indulgences pri-

vilégiées , & exemptes de la fufpen/îon , nous ne
pouvons mieux f.iire que d'expofèr la manière dont
Benoît XIV. s'expliqua : Firmis remanentibus Itidul-

gentiis conceffis in articulo mortis Hfqns coii'

cejjis. Salutationem Angelicam.

.

. . recitantibus. .

S. Euch.arijliiX Sacramentum , ciim ad infirmas defer-

tur , devotè comitantibiis , item indulgentiis altariwn

privilegiatorum , pro fidelibus defunctis , aliifque pro
folis fidelibus defunciis , vel pro vivis concef-

fis ad effeciuiu duntaxat ut defunciis , per modwn fuf-
fragii applicari valeant item facultatihus qutg

ab officio poenitentiarice inijfionariis in Icco mijjioniun
,

earumque occafione ab ipfis exercendiz concefile fuS'
vint. Celle de la Portioncule n'eft point exceptée

,

comme, on. le voit. Elle ns l'eft que dans l'Ea-life

Zvj

ï



^40 Confirmas d*Angers ,

même de la Portioncule , par une grâce partlcuîîere

accordée par Urbain VIII. Toutes les Indulgences

des Confréries , des Congrégations , des Ordres

Religieux , font nommément renfermées dans la

fufpenfion , ainfi que les Privilèges particuliers de

difpenler des vœux , de les commuer , d'abfou-

dre des cas réfervés , de difpenfer des irrégularités ,

excepté ceux que le Concile de Trente accorde aux

Evêques , pour les abfolutions & difpenfes rélèrvées

au S. Siège dans Its cas occultes , & que les Papes

ont communiqués aux Supérieurs réguliers , par rap-

port à leurs Religieux.

IV. QUESTION.

Que faut-il faire pour gagner les Indulgences

& U JubiU? Quel Confcffiur peut-on choifîr

dans U temps du Jubilé ? Peut-on gagner les

Indulgences pour Us âmes qui font dans U
Purgatoire ?

X OuR gagner les indulgences & le Jubilé , il fout

1°. avoir un defir effectif de fatisfaire à Dieu par

foi-méme , félon fes forces , pour fes pcchés , & en

avoir formé une ferme réfblution ; car la fin que
l'Eglife fe propofe en nous accordant des indulgen-

ces j eft de nous encourager à faire pénitence , & de

nous aider à fatisfaire pleinement à Dieu pour effa-

cer tous les reftes du péché. Celui qui ne penferoit à
gagner le Jubilé ou les indulgences que pour fe dé-

charger de l'obligation de fatisfaire entièrement à la

Juftice divine , nefuivroit que le mouvement defon
amour propre ; mais s'il cherchoit à gagner les indul-

gences dans le delTein de participer aux mérites 8c

aux fatisfactions de Jefus-Chrift 5c des Saints , afin

de fuppléer à fa foiblefle , qui l'empêche de fatisfaire

pleinement pour fes péchés , & pour abréger la
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peine temporelle qui retarde notre bonheur éternel ,

fon intention feroit fainte , car le defir de jouir plu-

tôt de Dieu , eft très-louable & très-pieux : ce feroit

un motifbeaucoup plus partait & plus agréable à Dieu

,

de fouiiaiteu de gagner le Jubilé par un pur zèle delà

gloire de Dieu , afin qu'il fût glorifié dans la rémif--

fion de nos péchés & des peines qui leur font dues,

& par un ardent defir de détruire les reftes du péché

& tout ce qui y a quelque rapport , & de voir la

juftice de Dieu pleinement fatisfaite par l'acceptation

des foufFrahces de Jefus-Chrift.

1°. Il faut nécefiairement faire toutes les œuvres

de piété qui font prefcrites par les Bulles d'indulgen-

ces & de Jubilé , & par le Mandement de l'Evêque

qui en permet la publication ; parce que les indul-

gences font des faveurs qu'il eft libre au Pape &
auxEvêques d'attacher aux conditions qu'il leur plaît;

& en prefcrivant certaines conditions , ils marquent
par-là qu'ils ne veulent accorder l'indulgence qu'à

ceux qui les auront accomplies. Il faut même faire

ces œuvres félon les intentions du Pape ; mais il n'eft

pas néceffaire qu'on fe propofe en détail toutes les

chofes pour lefquelles il veut qu'on prie ; il fuffit

de prier pour obtenir ce que le Pape veut qu'on de-

mande à Dieu.

Il ne fuffit pas d'exécuter extérieurement ces bon-

nes œuvres , il faut les faire avec les difpofitionsque

l'Eglife demande de fes enfans , & qui foient propor-

tionnées à la grâce qu'elle leur fait. Si elles étoient

faites dans un état où l'on aime le péché , & où l'on

en conferve encore la volonté , qui eft l'état des en-

nemis de Dieu 8c des enfans de là colère , elles fe-

roient inutiles devant Dieu , & ne nous mériteroient

aucune indulgence ; il faut donc les faire avec une

fîncere converfion de cœur , un véritable efprit de

pénitence, & dans la vue de fatisfaire à la Juftice de

Dieu , & de fléchir {a colère.

Plufieurs Théologiens eftiment qu'il faut faire ces

œuvres en état de grâce ; c'eft pourquoi ils conieil-

lent de commencer par la confeflion , quand on veut

gagner les indulgences ou le Jubilé ; c'eft bien le plus
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sûr. D'autre^ croient , & c'elt le fentiment le plus

commun , qu'il fuffit de faire ces œuvres dans le def-

fein de fe convertir entièrement à Dieu , & dans un
véritable efprit de pénitence. Leur raifon eft que ces

œuvres , qui ibnt , viiiter les Eglifes
,.
prier, jeûner

& donner l'aumône, font enjointes aux pécheurs

comme des œuvres de pénitence , pour les difpofer à

recevoir la grâce fanârilîante qu'ils obtiennent enfuire

parle Sacrement de Pénitence,

Qiioique les bonnes œuvres faites avant qu'on ait

recouvi'é la grâce qu'on avoit perdue par le péché

mortel , ne foient pas tout-à-fait inutiles ,
quand on

les fait avec un fîncere delTein de quitter entièrement

le péché , & dsfe convertir à Dieu , il ell cependant

certain
, que lorfqu'elles iont faites après qu'on eft

rétabli en grâce , elles fbnt beaucoup plus agréables

à Dieu & beaucoup plus profitables à celui qui les

fait ; c'eft pourquoi il eit à propos de commencer
par la confefîion

, quand on fe prépare à gagner le

Jubilé , & de finir par la communion faite en état

de grâce , ce qui efl abfolument néceilaire pour re-

cevoir les efiCts du Jubilé, On peut la diftérer juf^

qu'au Dimanche , félon la pratique ordinaire , quoi'-

qu'on la puiile anticiper..

Ceux oui auroient négligé ou oublié de faire les'

œuvres de piété
,
prefcrites par les Eu.Ues d'indul-

gences ou de Jubilé , ou qui ne les auroient pas exé-

cutées dans le temps marqué, ne jouirolent point des

privilèges ou avantages accordés par les Papes , & la

peine temporelle due pour leurs péchés , ne leur lé-

roit point remire, quoiqu'ils exécutaflent ces mêmes
œuvres dans un autre temps , ou qu'ils en fiirent de

plus difficiles , parce que les Bulles d'indulgences

font une efpece de convention dont les paroles fe

doivent entendre à la lettre , félon ce qu'elles fîgni-

fient; c'eft pourquoi
,
pour réfoudre les difficultés qui

furviennent dans la pratique touchant les Jubilés 8c

antres indulgences, il faut lire exadlement les Bulles,

Se s'en lenirà ce qu'elles marquent; il n'y a pas d'autre

moyen pour connoître le& intentions* des Papes <jai;

les, acco rient..
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Il eft a remarquer que les po.pes ordonnent quel-

quefois aux Fidelles de faire l'aumône ielon leurs

facultés , & quelquefois félon leur dévotion. Cette

iêconde expreliion lai (Te fans doute plus de liberté

que la première , que l'on doit néanmoins interpré-

ter moralement 8c de manière qu'elle ne caufe pas

des Icrupules , niais qu'elle ne donne pas aufii unefaulTe

liberté de faire des aumônes ,
qui n'aient point de

proportion avec les grands biens que l'on pcîrede.

Les Confefleurs n'ont pas le pouvoir de ch.uiger

en d'autres œuvres de piété celles qui font ordon-

nées par les Papes, à moins que la permilîîon ne

leur en foit expreiiement donnée par les Bulles ;

comme les Papes ont coutume de la donner par ks
Bulles de Jubilé.

3". il faut être repentant de tous fes péchés , vé-

ritablement converti à Dieu , & dans une difpofition

fincere de fatisfaire à (a julHce. C'eft la condition-

la plus importante & la plus nccelfaire , fins laquelle

on fe flatte inutilement de gagner des indulgences-.

C'eft la plus importante condition
,
parce que c'eft

principalement à la véritable pénitence que l'indul-

gence eft attachée ,
puifque c'eft elle qui nous ré-

concilie avec Dieu , & qui d'enfans de (a colère nous

fait les enfans de fa grâce. C'eft aufli la plus nécef-

fàire
,
puiique fans une véritable pénitence , Dieu ne

nous pardonne point nos crimes , Se ne nous remet

point la peine qu'ils méritent. Auffi la première chofe

que les Papes demandent de ceux à qui ils accordent

des indulgences , c'eft qu'ils fuient véritablement

pénitens.

4°. Quand on eft coupable de quelque péché mor-

tel dont on n'a point reçu l'abiblution du Pierre, il

faut fe confélTer. Il ne fufSroit pas d'avoir une con-

trition parfaite de fcn péché ; la confeiTlcn eft en ce

cas une des principales conditions , 8c une difpofî-

tion nécefTaire prefcrite par les Bulles des Papes. Si

on n'a pas obtenu la rémilfion de fes péchés mortels ,

quant à la coulpe & quant à la peine éternelle , on

ne peut avoir la relaxation de la peine temporelle;

«j.us.les.T.hcologiens l'ealéignear avec faint, ThoiTWS.
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fur le quatrième des Sentences , dift, lo. queft. T.

art. 5. La railbn qu'ils en rendent , eft que les Indul-

gences ne font pas données peur remettre les péchés

ni la peine éternelle ; elles remettent feulement la

peine temporelle ,
qui retient dans le Purgatoire ceux

qui n'ont pas enrierement fatisfait à la juftice de

Dieu , & les empêche d'entrer dans le Paradis. Cette

peine n'eft jamais remife qu'à ceux qui ont obtenu la

rémilTion de la coulpe que Dieu auroit punie d'une

peine éternelle ; il n'y a pas d'apparence qu'on puilTe

remettre au nom de Dieu la peine temporelle à celui

qui eft ennemi de Dieu , & qui eft aduellement rede-

vable d'une peine éternelle.

Si on n'étoit coupable que de péchés véniels , il

ne feroit pas abfolument nécefTaire de s'en confefTer.

Quand les Papes difent dans les Balles d'Indulgences

& de Jubilé , qu'ils accordent l'Indulgence à ceux

qui font contrits de leurs fautes , & qui les ont con-

fefTées , contritis & confcjjis , ou verè pœnitentibus fir

confejfis , ils parlent de ceux qui ont commis quel-

que péché dont ils n'ont pu obtenir le pardon fans

l'abfolution du Prêtre (a). C'eft cependant mieux fait

(à) Ce feiitiment eft à la vé-

rité le plus fuivi par les Cafuif-

tes ; h comme le Pape Clé-

ment "Kl
, fans vouloir pro-

noncer fur cet article , renvoya,

à ce que les Théologiens en

enfeignent , un Prêtre très-ref-

pectable qui le confultoit , c'é-

toit M. Couty , deps's Supé-

rieur Général de la Mljfwn ,

ainji que le rapporte M, Collet ,

Traité des Indulgences , t. i.

ch. s-feci. 2. ;.'. 10. il s'en-

fuit que l'intention des Papes

n'eft pas d'exiger alors la con

fejfion à titre d'action abfolu-

ment néceffaire pour gagner une

Indulgence pléniere , lorfquon

eft d'ailleurs en état de grâce

puifque c'eft - là le fentiment
très- commun des Théologiens.

Cette raifon doit d'autant plus

faire d'imprejfîon , que le S.

Siège n'en ufa pas de même ,

au fujet de la Contrition par-

faite & de la confejfion in voto,

pour ceux quifont en péché mor-

tel , Sffont dans rimpuijfance de

feprocurer un Ccnfejjlur qui leur

en donne l'abfolution. La Con-

grégation chargée de répondre

fur ce point à l'Evéque de Me-
liapour , dans les circonftances

les plus favorables pour les

mijjlous dans lespays infidelles >

où fouvent l'on ne peut avoin

de Cof.fiffcur , ne renvoya point

aux Théologiens , mais décida

nettement que la Contrition

ne fuffifoit point pour gagner

rindulgenci , torfqu'cn était

coupable de péché mortel. Ce-

pendant Benoît XIV , dati$

[le Jubilé de 1750 , «w nombre
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de Ce. confefler ,

quoiqu'on ne fe croie coupable

que de péchés véniels. Il ne faut point négliger

les fautes légères ; car en les confeirant on en con-

çoit plus de douleur , & on en détache davantage

Ion cœur ,- d'ailleurs fouvent on le flatte , & on fe

trompe dans le jugement qu'on fait de la qualité

de Tes péchés.

Il n'eft néceflaire de faire une confeffion générale ,

que lorfqu'on a fujet de douter fi les confeffions

précédentes ont été bien faites , & s'il y a manqué
quelque chofe , foit de la part du pcaiterit , foit de

la part du ConfilTeur. En ce cas , il en fait faire

une générale pour réparer les défauts de toutes les

autres , & rompre tous les engagemens criminels où
l'on fe trouve.

5°. Il faut non - feulement être net de tout péché

mortel , & dégagé de toute affection au péché mor-
tel , mais encore regarder avec indignarion tous les

objets qui ont occaiioi^né nos défordres palfés ; car

Dieu ne détourne fa colère de delTus le pécheur,

qu'autant que le pécheur s'éloigne du péché , & ce

fèroit vouloir faire infulr.e à Dieu , que de le prier

d'oublier tout ce que nous avons commis contre lui ,

fî on avoir encore dans le cccar de la complaifance

pour ce qui lui déplaît.

Pour gagner pleinement le Jubilé dans toute fba

étendue , il faut même être dégagé de toute attache

volontaire au péché véniel ,
parce que, comme nous

l'avons dit , on ne peut obtenir la rémiflion de la

des œuvres enjointes pour ga-

gner ce Jubilé , met expreffe-

ment la confefjlon ; 6" dans la

Bulle Convocatis , il déclare

quelle eft pour tous , farts ex-

ception , également néceffairs.

Il ne décide pas abfolument

a déclaré que ceux qui fe con-
_

fejfent tous les 8 jours , poum
voient, à la faveur de cette con-

feffion , profiter de toutes les

Indulgences qu'on peut gagner

daus la fernaine. Ce qui fem-
bte infînuer que la confeffion

par-là la queflion en général ,^prefcrite dans les Bulles , ejl

mais feulement pour ce Jubilé ,\plus néceffaire que ne penfent

in hoc Jubilxo. Il fe fert néan- communément les Théologiens,

moins feulement dans la Bulle Et nous confeillerons toujours

df: concejfion de la fo'-mule or-\de prendre ce parti pour s'ajjlt»

dinaire Contritis &Confenîs.lrer le fruit de l'Indulgence,

Depuis encore , Clément X/i/.j
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peine qui ert: due au péché , & en avoir le pardon ,

tandis qu'on y dcitieure attaché par quelque complai-
fànce volontaire.

Tous les Dodeurs conviennent qu'il faut néceflai-

rement erre en étaî de grâce
, quand on accomplit la

dernière œuvre ordonnée par les Bulles du Jubile ,

parce que c'efl dans ce temps-là qu'on reçoit les effets

<iu Jubilé, r'eft pourquoi fi , après s'être confelfé 8c

avoir reçu l'abfolurionj on étoit tombé dans un péché

mortel avant que d'avoir accompli cette dernière œu-
vre , on ne doit pas fe repofer fur des ades incertains

de contrition , mais on doit fe confelfer de nouveau
& recevoir l'abfolution

,
pour ne p js s'expofer au dan-

ger de ne pas gagner le Jubilé.

Pendant le temps du Jubilé on peut choifir quel

ConfeJléur on veut de tous ceux qui font approuvés

dans le Diocefe ou l'on fe trouve. Ainfi on peut fe

confeifer à celui en qui l'on a plus de confiance , &
à qui on peut découvrir avec plus de liberté le fond
de fon cœur. Mais pour ne pas abufer de ce privilège ,

il faut faire choix d'un ConfefTeur favant & prudent

,

aui ait de la fermeté & qui fâche guérir le mal , & non
pas l'entretenir en le flattant. Il faut éviter les Confef-

feurs ignorans, qui ne connoilTent ni la différence des

péchés ni leurs remèdes , & i'ur-tout les relâchés, qui

par une lâche complaifance, laiiîent les pécheurs crou-

pir dans leurs habitudes criminelles , &dans l'occafion

prochaine du péché.

Les Confeileurs doivent fe fouvenir que c'eft dans

le temps du Jubilé , qu'ils doivent s'appliquer davan»
' tage à examiner les difpofitions intérieures des pcni-

tens ; & comme la grâce qu'ils ont pouvoir de leur

accorder , efl: grande & extraordinaire , ils ont droit

aufïï d'exiger d'eux àts difpofitions plus faintes & plus

<]ue communes. Les pénitens qui ont vécu dans le ds-

fordre , & oui veulent fincerement fe convertir , doi-

vent être bien aifes de trouver des Confelfeurs qui leur

différent l'abfolution , afin de les difpofer à profiter de

la grâce que l'Eglile leur accorde ; le délai de l'abfo-

lution ne doit pas leur paroître trop févere i car outre

«^u'il leur fert comme de frein pour les empêcher dt
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retomber dans le péché , il ne les prive point de la

grâce du Jubilé , s'ils font leurs efforts peur entrer

dans de véritables lencimens de pénitence ,
pour s'a-

mender & pour fe mettre en état de recevoir au plu-

tôt l'ablolution , & de e'^tier le Jubilé.

On n'a pas dans le temps du Jubilé la liberté de

faire fa confe;îion à un Prêtre qui n'eft point da
tout approuvé , ou qui ne l'avoit été que pour un
temps nui feroit expiré , ou qui auroit été ap-

prouvé dans un autre Diocefe , (ans l'être dans ce-

lui où l'on demeure , & cù l'on veut gagner le Ju-
bilé i car le Jubilé ne donne point aux Prêtres le

pouvoir d.e confeifer , s'ils ne l'a.'oient pas. Les Pa-

pes en accordant un Jubilé , ne prétendent point

déroger aux droits des Evêrjues , ni troubler l'ordre

de leur Jurifdidion ; aulfi ils ont foin de marquer

dans leurs Bulles ,
que le Confelfeur qu'on choifit

doit être approuvé par l'Ordinaire.

Les Confeïïeurs approuvés peuvent , dans le temps

du Jubilé, abfoudri; de tous les péchés, quelque

énormes qu'ils foient , quoiqu'ils fuffent réfervcs a

l'Evêque ou au Pape , 8c qu'ils fuffent de ceux qui

font contenus dans la Bulle in Cœna Domini. LesCon-
fefTeurs peuvent auili abfcudre de toutes les cenfures

Eccléfiaftiques , foit à jure , foit ab homine ,
pour le

for de la confcience. Mais fi le pénitent avoir été

déclaré par le Juge Eccléfiaftique les avoir encourues,

ou avoir été dénoncé au Juge Eccléfiaftique à ce fu-

jet , le Confelleur ne pourroit pas l'en abfoudre pour

le for extérieur.

Un pécheur qui ne voudroir pas faire les chofes

qui font prefcrites par le Pape , pour gagner le Jubi-

lé , ou qui n'auroit pas intention de le gagner, ne

peut être abfous des cas réfervés ni des cenlures , &
fes vœux ne peuvent être changés >

parce que ce pou-

voir n'eft accordé aux Confefieurs > qu'en faveur du

Jubilé , & quel'Eglife ne prétend accorder cette grâce

qu'aux pénitens
,
qui font ce qui leur eft ordonné pour

gagner le Jubilé. Mais fi un pénitent qui auroit ea

véritablement intention de gagnei le Jubilé, & d'ac-

complir tout ce qui eft prelait par le Pape & par foa
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Evêriue , avoit reçu pendant le tenips du Jubilé l'ab-

folution de fes péchés cjui étoient réfervés , & des

cenfures qu'il avoit encourues , & que dans la fuite

il ne gagnât pas le Jubilé par fa faute , il demeure-
roit néanmoins abfous de fes péchés réfervés & des^

cenfures
, parce qu'il étoit dans les difpofitions né-

celfaires pour jouir des privilèges de la Balle , quand
il a été abfous. Si par un pur oubli un pénitent avoit

omis de s'accufer en cônfelTion d'un cas réfervé dont
il étoit coupable , il pourroit dans la faite s'en con-

fe/Ter à un Prêtre qui n'auroit point le pouvoir d'ab-

fbudre des cas réfervés ; fon crime ne feroit plus cenfe

réfervé en ayant été indireétement abfous dans le temps
du Jubilé,

Si celui qui a g''gné le Jubilé dans la première fe-

maine , tombe dans quelnue cas réfervé , il ne peut

en être abfous dans la féconde femaine par un Confef-

leur qui n'a que les pouvoirs ordinaires ; parce que les

pouvoirs extraordinaires ne font accordes que pour

gagner le Jubilé , & l'en ne peut le gagner qu'une fois.

Nous jugerions plus favorablement de la commu-
tation des vœux , dont le poiivoir n'cli pas borné à
une feule fois , comme eff celai d'ablbucre des cen-

fures & des cas réfervés , mais paroit donné pour tout

le temps que dure le Jubilé. Ainli jufqu'a l'expiration,

un Confeffeur approuvé dans l'ordre du Jubilé , peut

ufer des pouvoirs qui y fonf^ccordes en faveur d'un

pénitent qui
, pt)ur y avoir fait plus de réflexion ,

croit avoir de bonnes raifons pour demander qu'on

change des vœux qui lui font trop onéreux , 8c dont

néanmoins , jufques-là , il n'avoit pas voulu fe faire

difpenfer. On peut lui faire cette grâce , fuivant la

rrefare du pouvoir qui y eft accordé. Nous difons fui-

vant la mefure du pouvoir accordé ; car Benoît XIV,
en ajoutant le pouvoir de difpenfer à celui de com-
muer , difpenfando commutare , a mis plus au large

les Confelleurs , par rapport aux choix des bonnes

oeuvres dans lefquelles le doit faire le changement ,

8c qui dans le cas d'une pure commutation, devroient

être à-peu-près équivalentes.

Lorique le ConfelTeur a befoin de temps , pour
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examiner s'il eft à propos d'accorder cette faveur

KM pénitent , & de fe fixer à ce uu'il doit impofer à
la place , il peut remettre à fe déterminer , après

i.]j'il fera débarraiiè des occupations que lui donne
le Jubilé, & ne mettre a exécution le pouvoir qui
lai eft donné . que quelque temps après , de même
i^u'il peut différer l'abfolation des péchés , même
rciervés. M-iis en attendant , le vœa fubfifte dans

toute fa force , puil'qu a cet égard aucun changement
n'a pu encore fe faire. Sur tout cela , nous ne citons

point d'autorités. M^is ce que nous diibns n'eft pas

moins certain. Il ne faut que lire les Balles
,
pour s'en

convaincre.

On peut gagner les indulgences pour les am^s qui

font dans le Purgatoire ; car quoique l'Eglife ne puilfe

accorder des indulgences aux morts par voie d'abfo-

lation , puif.ju'elle n'a de jurifdidion que far les vi-

vans, elle peut néanmoins appliquer aux morts , par

voie de fuiFrage , les mérites de Jefus-Chrift & des

Saints. Cette application eft une fuite de li Commu-
nion des Saints , 8c de l'anicn que tous les membres
de l'Eçlife ont avec Jef-is Chrift.

C'eft une vérité conftante , que les fufFrages de l'E-

glife foulagent les âmes qui (ont dans le Purgatoire :

aufli à la Melfe pour les défunts , elle prie Dieu
qu'il délivre les Fiielles qui font morts des pnnes de

l'Enfer , c'eft-à-diie , du Purgatoire. Or fi les âmes
qui fbufFrent dans le Purgatoire ,

peuvent être ibu-

lagées par les prières des Ei telles qui fjnt encore far

la terre , pourquoi l'Eglife ne pourra-t-elle pas offrir

d'une manière plus particulière fes prières jointes

aux mérites & aux fatis^ictions de Jefus - Chrift &
des Saints, pjur le fouîagement des anries des morts ,

& ainfi leur appii;uer les mérites & les fatisfadtions

de Jefu^-Chrift & des Saints ? 0;i ne peut nier cette

confequenre , fans donner atteinte à un dogme de

foi, qui eft qae les morts peuvent être aidés pir les

prières des vivans. Il fAUt donc d;mearer d'accord

qu'on peut gagner les indulgences pour les âmes qui

font dans le Purgatoire. Soutenir le contraire , c'eft

tomber dans l'erreur que Léon X. a prof.iite en con-
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damnant par fà Balle contre Luther , le 17e. article

de ctt Héréfiarc]ue (a).

On gagne les indulgences pour les morts , en ac-

complillant pour eux les bonnes œuvres
,

qui font

prefctites par les Bulles des Papes , & ces indulgen-

ces ne profitent qu'aux âmes pour Icfquelles on a in-

tention de les appliquer.

Pour qu'on puifTe appliquer les indulgences pour

le foulagcment des âmes des morts , il faut que cela

foit exprimé dans la Bulle de l'indulgence ; car l'in-

dulgence ne peut être appliquée que fuivant l'inten-

tion de celui qui l'accorde.

Les Papes Sixte IV, Innocent VIIÎ , Alexandre VI,
Clément VII , Jules IH. & Grégoire XIIL ont fait

publier des indulgences pour le Ibulagement d;s âmes
des morts , décédés dans la communion de l'Eglife ,

en état de grâce , & qui n'ayant pas entièrement

fatisfait à la juftice de Dieu , font retenues dans

le Purgatoire.

On voit dans plufieurs Egllfes , principalement des

Religieux , fur un Autel, l'infcripticn à^Autel Privi-

légié. Ce font des Autels , auxruels les Souverains

Pontifes ont attaché des Indulgences aux McHes
qu'on y célèbre pour la délivrance , ou le foulage-

ment des âmes du Purgatoire. Ces infcriptions font

anciennes , mais ceux qui ont le gouvernement des

Eglifes , devroient examiner les titres fur lefquels

cette grâce eft appuyée -, en voici la raifon. C'eft

que les Papes les accordent fingalierement en con-

féquence d'un grand nombre , ou au moins d'un cer-

tain nombre de Mufles qui ont coutume de Te dire

cnaoue jour d-An-; ces Eglifes. Ainiî Clément XI (b)

accorda le droit d'un Autel privilégié à l'Egliîe Ca-
thédrale de Milan , fous la conditiun que tous les

jours on y diioit 50 Meifes. Il n'en exigea que 14
pour l'Eglife d'un Couvent d'Afcoli. Cette conditioa

eft de droit étroit , & le privilège eft fufpendu , lorf-

(a) Scx generibus hominumlTy. Lutheri damiiatus à Leone
Indulgeniix nec funr necelîa- X.
rii, nec utiles, videlicctmor- (i) F. le BuUaire de Clément
tuis , feu morituris. Articul. \xl.fous l'année 1706.
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que durant un rems confiicrable , tels que l'Avent ou
le Carême, l'ablence des Religieux employ, s ailleurs ,

ne permet pas de la remplir (c). On a mcrue douté fi

l'ablence d'un feul jour, ou la maladie pallàgere de

quelques Religieux , qui ne permettoit pas de célé-

brer le nombre de Méfies prelcrit , ne le fufpendoit

pas également. Quoi lue la Congrégation ait répondu

favorablement (i) , il ne s'enfuit pas moins que la

réflexion que nous avons faire , étoit jufte & nécef-

faire
, puifqu'aujourd'hui le nombre de ces Religieux

étant fi diminué dans ces maillons , il n efi guère vrai-

femblable qu'il s'y dife un nombre de Melîes fuffifant,

pour la confervation du privil-ge. Il eft donc im-
portant d'examiner lî cette condition eft remplie ,

de crainte d'abufer les peuples , & de les flatter de

l'efpérance d'une grâce , dont l'eiïet eft fulpendu.

C^^ci mérite certainement l'attention des Supérieurs

Eccléfîafticues.

Les Brefs que nous, avons vus , ne font que poux

fept années. Ils doivent être vifés par l'Ordinaire. La
confirmation qu'on peut en obtenir , depuis que le

nombre des Prêtres eft diminué , ne fupplée pas au

défaut du nombre des MeiTes prelcrites , s'il n'en eft

expreflement fait mention , 8c ces conlirmations ont

également befoin du Vifa de l'Evêque
,
qui doit fîn-

gulierement s'informer de ce qui , dans cette ma-
tière , fait une condition , le nombre des Melfes qui

fe célèbrent habituellement dans l'Eglife dont il

s'as'.t , foit par les Religieux de la iviaifbn , foit

par les Prêtres Séculiers qui peuvent luppleer aa

petit nombre des Prêtres Religieux (e). Non feule-

ment ces Indulgences ne font qu'en faveur des morts,

mais encore elles ne font attachées qu'à des M^^iïss

(c) Décret de la Ste. Congré-

gation, du 50. Juilht 1706.

(i) Ibid.

[e < Pour décider , fi les Meffes

donné qu^aux Prêtres de la mal-

fon. En 1740. Benoît XIV.
l'éteridit aux Prêtres féculiers

qui diraient la Meji dans lei

que difent ces Prêtres étrangers, ŒglifiS des Frères mineurs

peuvent fervir <i gagner l'in- pour un Frère ou une Soeur de

dulgence , il faut confulter te l'Ordre,

privilège
, qui n'e/i quelquefois\
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<}u'on nomme des morts , & qu'il faut offrir à l'in-

tention des amcs auxquelles on veut qu'elles profi-

tent : ce eue nous oblervons pour empêcher qu'on

ne donne dans l'imagination de certains Cafuiftes ,

qui ne croyoient pas cette oblation particulière da
facrifice nécelFaire pour gagner l'indulgence.

Mais comme on ne peut pas dire tous les jours

des Mefles des morts , que les règles de l'Eglife s'y

oppofent , fur les doutes qui fe font élevés , pour

lever les fcrupules , la Congrégation de la Propa-

gande & celle des Rits ont déclaré que les jours où
l'on n'avoir pas cette liberté , la MelTe de la fête

fuffifoit pour profiter de l'Indulgence de l'Autel Pri-

vilégié (/).
Mais quelle efl la nature de ces Indulgences î

Quand elles font plénieres , fuffifent- elles pour déli-

rer uneame du Purgatoire , 8c ce qui cft exprimé à

cet égard dans les Brefs , a-t-il infailliblement fon

effet dans toute fon étendue ? Nous ne dirons pas

qu'il y a fur ce point diverfes opinions de Théolo-

giens , ce qui eft véritable ; mais fans entrer dans

cette difcuflion de raifonnemens , nous nous en tien-

drons à ce que l'Eglife enfeigne fur les Indulgences ,

& à ce qui eft de plus conforme à la fainte DoClrine ,

fur cette matière.

Nous difons donc que l'Eglife peur accorder des

Indulgences en faveur des morts , comme en faveur

des vivans , avec cette difterence neanmoms que

pour les vivans , c'eft une rémiffion authentique &
judiciaire des peines temporelles , & des péniten-

ces canoniques ; pour les morts , au contraire , fur

lefauels elle ne peut plus" exercer aucune autorité ,

puif.]u'ils ne font plus membres de fon c rps vifible ,

ce n'eft qu'une rcmilllon par forme de fuifrages ,

par lefquels elle off.e à Dieu en payement de leurs

dettes , les fatisfadions de Jefus-Chrill & des Saints.

(/) Décrets du i Août ï66z.]me aimée , tous approuvés par
zz. Novembre i66/^. xi. Juin les Papes régnans , & enfin par
j66-j. approuvés par Alexandre Clérnent 'Kl. en 1714. Bull,

VIT. du 23. Septembre i669.\ciem.Xl. p. 1x04.

i. Avril i6ii.du 4. Mai mé-\
L'on
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L'on n'a pas une pleine certitude , que Dieu accepte

nécclfairement cette efpece de fatisfadions. Nous n'en

voyons pas de promeiîe bien claire dans l'Ecriture. Il

cft néanmoins beaucoup plus vraifemblable
, que Dieu

applique ces Indulgences aux âmes particulières, pour
lefquelles l'Eglife s'intérefTe , ou , à leur défaut , fi

elles ne peuvent en profiter , ou n'en ont pas befoin,

à d'autres âmes , fuivant fon bon plaifir. Les Brefs

d'Indulgences font conçus de manière à le faire pen-

fer ; & le Pape Léon X. dans une lettre écrite au
Cardinal Cajetan , fuppofe ce principe (g).

Mais jufqu'à quel point ces Indulgences même plé-

nieres , font-elles appliquées ? Et ce qui eft dit dans

les Brefs de la délivrance d'une ame du Purgatoire par

l'une de ces Indulgences , doit - il s'entendre d'une

délivrance entière &: parfaite ? C'eft une chofe fur la-

quelle il feroit téméraire de prononcer. Bellarmiu lui-

même , quel-jue intérelTe qu'il fut à défendre le pou-

voir de l'Eglife 8c du Pape , par rapport aux Indul-

gences j & plutôt par cela même & pour ne pas le

compromettre , convient qu'on ne peut rien dire là-

dertus d'alTuré (h). Les Fidelles n'ont point aulîl ces

idées de l'efficacité des Indulgences plénieres pour les

morts , & ils ne fe contentent pas de procurer ce fe-

cours une feule fois aux âmes pour lefquelles elles

prient , mais ils le font réitérer même aflez long-

temps,

Auflî Saint Thomas , en parlant des Indulgences

ne reconnoit point dans l'Eglife le pouvoir de leur

donner cette efficacité , de délivrer à Ion gré les anies

du Purgatoire (f). Tout dépend dans l'application de

la bonté & de la miféricorde de Dieu , qui en ule

fuivant fa fagefTe & la mefure qu'il juge à propos ,

n'accepte cette fatisfaélion qu'en faveur des âmes qui

durant leur vie , ont mérité qu'il leur fît cette grâce

(g) V. Diana dans un lonz

traité fur les Autels privilég:és ,

ré'ol. 3.

(h)L. i.c. 14. de Indulg,

(i)Nectamen !"e.iuitur,quod

ïiaclatusecclellx pollîtpto (uo

Féiiitence. (4}
A a

arbitrio animas à Piugatotio

liberaie , qui ad hoc uc In-

dulgentiae valeant requirimi

caul'a iufficiens. In fup^l. q,

71. art. 10,
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en confidération des fatisfa£tions de fon fils & des

prières de fon Eglife , & ne l'accepte cjue de la ma-
nière qu'ils l'ont mérité. C'ell: une chofe fur laquelle

nous raifonnerions en vain, & qu'il taut abandonner
aux difpoiitions de la Providence

,
qui ne nous font

pas afTez connues. C'eft pourquoi le Concile de Trente

(t) ne s'eft expliqué qu'en général fur les fecours, que
ceux qui vivent encore peuvent donner aux âmes du
Purgatoire

, par le Sacrifice de la Meffe & les autres

bonnes œuvres. Il ne dit rien même en cet endroit

pofîtivement des Indulgences. Et ce que nous en

avons enfeigné n'en eft qu'une conféquence , parce

que ces bonnes oeuvres foutenues des Indulgences

,

qui y font attachées , ont par-là un mérite de plus j

& une plus grande efficacité pour les foulager.

(t) Seff. XI. de Sacr. & feC 6. de juftif. can. 30.

( Nous avons promis de donner à la fin de cet Ou-
vrage , la Formule qu'on doit fuivre pour appliquer

l'Indulgence aux mourans. La voici , telle que Benoit

XIV. l'a dreilée & inférée à la fin de la Balle Pia Ma-
ter ^ avec les avis qu'il y a joints.

)

Formula , pro impertiendâ Benedi6lione &:

plenariâ Inclulgentiâ moribundis fidelibus

applicandâ.

Benediclio in articula mortis cîim foleat imperdri

pojl Sacramenta Fœnitentice , Enchariflice & Extr. Unc-

tionis mis infirmis , qui vel illam pstierint , diun fana,

mente & integris fenjîbus erant , feu verijïmiliter pstUf
fent , vel dederint Jigna contritionis : impertiendâ iifdem

eft , etiamji poftcà lingutx , cœteror.imqne fcnfuum ufu

Jînt deftituti , aut in delirium vel amentiam inciderint.

Excomniunicatis verà , impœnitentibus ,
& qui in mani-

fefto peccato mortali moriuntur , eft oinnino dcneganda.



Habens prcsdiclam facitîtatem , ingrediendo cuhicu-

lam , ubi jacet infirmas , dicat : Pax huic dmiui , Sec.

ac deindè cegrotum , cubiculwn & circuw.flantes afpergat
aquii henediclâ , dicendo Antiphonarn : A'p^rges, Sec.

Quôdji cegrotus voluerit confiteri , audiat illum 6*

-nhfoh'at. Si confejfioneni non petat , exciter illum dd
'eliciendwn aciuni contritionis ; de hujus bemdiclionis

tfficadâ ac virtute , Jï
teinpus ferai , breviter admoneat

;

tum injlruat atque hortetur , ut morhi incommoda ac

dolores in anteaclji vitce expiationem lubenter perferai

,

Deoque fefe paratum offerat ad ultro acceptandum quid-

quid ei placuerit , & mortem ipfarn patienter obeundam
' in fatisfaciionem pœnarum y quas peccando promeruh.

Tum piis illum verbis confoletur , in fpem erigens fore
ut ex divince munificentiiS largitate eam pcenarum re-

mijjïonem , & vitam fit eonjècuturus œternam. Pojîeà

dicat :

i[. Adjurorium noftrum in nomine Domini.
]Çi. Qîii fecit Cœlum & terram.

Antiphona.
Ne reminifcaris, Domine , delicla famuli tai ( vel

ancilla: tua: , ) nequc vindi£lam fumas 'de peccatis

ejus. .
•. -

Kyrie , eleifon ; Chrifte , eleifon ; Kyrie , eleifon.

Parer nofter , Sic.

i^. Et ne nos inducas in tentationcm.

^. Sed libéra nos à malo.

ir. Salvuni fac fervum tuum ( vel ancillam tuam ,

& fie deinceps.
)

^i. Deus meus , fperantem in te.

il. Domine , exaudi orationem meam.
^. Et clamer meus ad te veniat.

if. Dominus vobifcum.

:çi. Et cum fpiritu tuo.

O R E M u S.

Clementiflîme Deus , Pater raifericordiarum , &
Deus totius confolationis ,

qui neminem vis petite

in te credentem atque fperantem , fecundùm multitu-

dinem miferationum tuarum refpice propitius famu-
A aij



1^^
lum taum N. quem tibi vera fîdes & fpes chriftians

commendant. Vifua eum in falutari tuo , & per Uni.
geniti tui paflioncm 8c Mortem , omnium ei delido-

rum fuorura remiiïîonem 8c veniam clementer indul-

ge , ut ejus anima in horâ exitiis fui te Jadicem pro-

pitiatum inveniat , & in Sanguine ejufdem Fiiii tui

ab omni macula abluta , tranlirc ad vitam mereatur

xternam. Per eundem Chriftum Dominum noftrum.

Tum dicio , ab uno ex Clericis adjlantibus , Confî-

teor , Sec. Sacerdos dicat Mifercatur , 8cc. Deinde :

Dominus nofter Jesus-Christus , Filius Dei vivi,

,
qui Beato Petro Apoftolo fuo dédit poteftatem ligandi

atque folvendi , per fuam piifîimam mi'*ericordiam re-

cipiat confeffionem tuam , & reftituat tibi ftolam pri-

mam , quam in Baptifmate recepifti : Et ego facultate

mihi ab Apoftolicâ Sede tributâ , Indulgentiam ple-

nariam 8c remiilîonera omnium peccatoram tibi cou-

cedo : In nomine Patris , &c.

Per facrotanda humanx reparationis myfteria , re-

mittat tibi omnipotens Deus , omncs praefentis 8c

faturae \'nx pœnas , Paradiii portas aperiat , & ad
gaadia fempicerna perdacar.

Benedicat te omnipotens Dsus , Pater , & Filius ,

& Spiritus Sandlus. Amen.
Si vero infirmus fit adeà morti proximiis , ut neque

ConfeJJïonis generalis faciendœ , neque pnemiffarum pre-

cum recitandarum tempus fuppetat , Jlatim Sacerdos et

benedicîiojiem impertiatur.

Fin du Traité di la Pénitence ^ des Indulgences.
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CAS RESERVE'S. Le Pape & les Evêques peuvent-

ils Ce réferver l'abfolution de certains péchés? 316'

Q.uelles conditions font requifes pour qu'un péché

foitrefervé? ^li &fuiv.

Les Evêques peuvent-ils abfoudre des cas réfervés

au Pape ? 315
Les Curés 8c les Confcifeurs ordinaires ont-ils le

pouvoir d'abfoudre des cas réfervés î 3 14
Les Prêtres qui ont le pouvoir d'abfoudre des cr.s

réfervés ,
peuvent-ils abfoudre des Cenfures ? 330

Tout Confelîear peut-il abfoudre d'un cas qui eft

réfervé dans le Diocefe du Pénitent , & qui ne l'ell

pas dcjns celui :ù fe trouve le ConfeiTeur ? 3 3 1 & fuiv.

Pi' it-il abfoudre d'un cas qui eft réfervé dans le

. ou il confelTe , 8c qui ne l'eft pas dans if
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Diocefe du pénitent ?'

3 34 £* Jliiv.

Que doit faire un ConfcfTeur qui par inadverten-

ce a abfous un pénitent d'un cas réfervé fans en
avoir le pouvoir ? 337

Peut-il abfoudre le pénitent des cas rcfervés com-
mis depuis la permiiuon obtenue ? ibid. & Jliiv.

Quand le Pape ou l'Evéqae permet à cjuelqu'uti

de choifir un Confeilèur , donne-t-il à ce Confeireur

le pouvoir d'abfoudre des cas réfervés ? 3386* f.iiv.

Le pouvoir d'abfoudre des cas' réfervés fubfifte-t-il

après la mort de l'Evêque de qui on l'a reçu? 340
La réfèrve d'un cas , faite par une Ordonnance de

l'Evéque, fubfille-t-elle après fa mort? 345
Celui qui a oublié de confefl'er un cas réfervé ,

doit-il fe confeder de nouTeau à un Prêtre qui ait

le pouvoir d'en abfoudre ? 3 44
S'il y avoit une cenfure annexée au cas réfervé ,

celui qui en a été abfous dans le danger de mort ,

eft-il obligé de Ce préfenter au Supérieur? 34^
CONFESSEUR. Eft-il utile de s'adrelTer toujours

à un même Confefleur ? 45*
II' faut craindre les attaches pour un ConfefTeur. 4^7
Qiiellcs font les qualités requifès dans un Confef^

feur ? 447 & jliiv.

Qiielle conduite doit tenir un Confefleur en certain

cas , lorfqu'il apprend dans l'exercice de fon minif-

tere, qu'il court perfonnellement un grand danger .''481

CONFESSION SACRAiMENTÊLLE , eft-elle

néceffaire ? 3? 8

A-t-elle toujours été en ufage ? 10

1

Quelles font les conditions nécefTaires à une bonne
confeffion? 115 & fidv.

Quelle doit être fon intégrité ? m & fuiv.

En quelles occsfîons une confeffion qui n'eft pas

entière, eft-elle fulfiiànte ? iiz 6* 137
De quels motifs peut fe fervir un Confeileur pour

engager un pénitent à faire une confeffion entière ?

113 & fuiv.

Peut-on confeiTer les péchés mortels à un Confef-

feur , 8c les véniels à un autre? 118

peut-on confeirer les Cas réfervés à un Confefleur

A a i/
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fcs'accufer à un autre des péchés non-réfervés. I3d

Défauts qui rendent la confefïlon invalide. 115

En quel endroit de l'Eglife doit-on entendre les

Confe/Tlons ? \^G & fuiv.

Eft-on obligé de confefTer le nombre & les cit-

iconftances de les péchés ? 143 & fuiv.

Faut-il confcfTer les péchés douteux ou oubliés? i5<»

Qjand on Ce iouvient d'un péché oublié , eft on obli-

gé de retourner à confeffe avant de communier? 158
Eft-cn obligé de confefTer les circonftances pure-

ment aggravantes ? 14^ & fuiv.

Un j:'cnitent eft-il obligé de faire connoître fon

complice? i<^<)&fuiv.

Ce que Benoit XIV, a ordonné à ce fujet , rela-

tivement à la conduite que tenoient les Confefleurs

en Portugal ? j6i
Le ConfefTeur peut-il l'exiger ? i^i &fuiv.
Qiieile conduite doit tenir uu Prêtre qui porte le

Saint Viatique à un malade , par rapport à l'inté-

tégrité de fa confeffion ? 138 & fuiv.

Peut-il s'informer des péchés d'autres perfonne»

qae de Ton pénitent? 166
En quel temps & à quel âge eft on obligé de fe

cpnfeffln? 170 &fuiv,.

Eft-on obligé de fe conférer dès qu'on a péchc î

171 , 178 & fm\
Peut-on Ce corfcfler par lettre , ou donner feule-

ment fes péihis à lire à fon confelfeur? t<)i £f fuiv^

U:i étranger peut-il fe lervir d'un interprète pour

fè confelîér. 141 Sffuiv,

CONFESSION ANNUELLE, doit-elle fe faire

à Pâques ? 173 6* fuiV'

Satisfait-on au précepte de la confeffion annuelle

par une confeTion iacrilége .i* 177 &fiiv.

A que! Prêtre ioit-on fe confeifer àpâques ? \-]^j , 18 i

Faut-il une permiffion du Curé pour fe confelfer

à Païues hors de fa Piroifle ? i8i ^ fuiv. 186

Un Curé doit-il fe rendre facile à accorder ces

fortes de permiffions ? 190 ^fuiv.,

CONJESjÏON générale à qui néceflaire ? 1^7
Doit-on la défendre à certaines perfonaes ? i09

Foyex SECî^ET.
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CONSCIENCE; vo>ej EXAMEN.
CONTRITION , ce que c'eft , fa nécefTité. î I

& 64 & fuiv.

Combien y en a-t-il de fortes ? î 1

Qualités de la véritable contrition, 54
Eft-on obligé de faire autant d'adesde contrition

qu'on a commis de péchés? ^5

La contrition parfaite eft-elle néceflaire ? 68

Le Confdfeur doit-il examiner fi le Pénitentaunc

Téritable contrition ? 8ç

A quelles marques peut-il en juger ? 88

Suffit-il de prononcer de bouche des formules d'ac-

tes de contrition ? 9^

Motifs propres à exciter la contrition. 93 ^ fuiv.

CRAINTE des peines de l'Enfer , fainte & lalu-

taire. 70 &Juiv.

CURE'S. Un curé petit-il fe confelfer à un Prêtre

qui n'efl: pas approuvé ? 2-77 fif/^'V.

Peut-il appeller un autre Curé pour confelltr ies

Paroiffiens ?
178

Peut-il approuver un Prêtre pour cotifelfer dans Cz

ParoifTe? K9
Peut-il confefler fes Paroiflîens hors de fa Pai-oi{le

ou de fon Diocefe ?
z^i&f.dv.

Peut-il confeller les habitans d'une autre Paroiffe

ou d'un autre Diocefe ?
2. Sa

Un Curé depolfédé de fa Cure peut-il entendre

les ConfeÛicns ?
^^5

Les Curés primitifs ou les Archidiacres peuvent-

ils en cette qualité entendre les confeflîans î 16^

E
EXAMEN de confcience néceiTaire avant la confef-

fion. III & /""'v-

Quel doit être cet examen ?
1 1 1 & fuiv.

H
HABITUDE. Doit-on différer l'abfolution à un

pécheur d'habitude?
^

3^^

Comment doit-on agir avec un pécheur d'ha-

bitude ? 384 & ,3^^

Moyens pour empêcher la rechute dans le pcche

d'habitude. 3^*
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IMPENITENCE , voyei RECHUTE.
INDULGENCES, ce que c'eft. 501 ^ fidw

Ses différentes efpeces. 504
L'Eglife peut-elle en accorder? 508

Cette pratique eft elle falutaire & avantageufe aux

Fidelles ? ^16 & fiiiv.

Peut-on publier le Brefs d'indulgences fans être

Tirés par TEvêque ? 513

Quels font les effets des Indulgences ? 5 5 1 &fj.iv.

Difpenfent-elles de faire pénitence? 5 33 & fuiv.

Peut-on gagner les Indulgences pour les Ames du

Purgatoire ? Ç49 S? fdiv.

INTERROGATION. Le Confeffeur eft-il obligé

d'interroger le Pénitent ? 347 & fuiv.

Quelles interrogations doit faire un ConfeiTeur ?

34? & 352-

Quelles mefures doit-il garder quand il interroge

fur le (îxieme Commandement .?
, 354

Le Pénitent eft-il obligé de répondre aux interro-

gations du ConfeiTeur ? 355 &fuiv.

S'il ne veut pas répondre , le Confeffeur doit-il

rabfoudrc ? ibid. & fuiv.

S'il nie un péché que le Confefîeur fait qu'il a

commis, que doit faire le Confelleur .' 358
JUBILE' , ce que c'eft. 505 & fuiv.

Les Confeffeurs doivent-ils impofer des pénitences

au tem.ps du Jubilé ? 535 ^ fuiv.

Que faut-i! faire pour gagner le Jubilé? 54c ô" 545
Les Confeffeurs ont-ils le pouvoir de changer les

œuvres prelcrites par les Bulles du Jubilé ? 543
Peuvent-ils proroger à leurs Pénitens la grâce du

Jjbilé au-delà du terme marqué par la Bulle ? 547
JURISDICTION , fes différentes efpeces. i6^

Eft-elle néceffaire pour abfoudre les Pidelles? -^66

M
MEDECINS , doivent avertir les malades de fe

confeffer. 2 7
MORT. Tout Prêtre peut-il abfoudre ceux qui

font en danger de mort î ié8
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O
OCCASION du péché , ce que c'eft , Tes différentes

«Ipeces. 3Pi Sf fuiv.

Doit-on donner rabroliition à ceux qui ne veulent

pas quitter l'occafion prochaine du péché ? 355
Peut -on abfoudre ceux qui donnent aux autres

occafion prochaine de pécher? 35>7 &fitiv.

Peut-on quelquefois abfoudre ceux qui font dans
l'occafion prochaine ? 405

Peut-on refufèr rabfolution à un moribond qui ne
veut pas quitter i'occalîon prochaine du péché ? 404
OPINION, Le Confe/Teur ert-il obligé de fe con-

former à l'opinion du pénitent? 357
PEŒI£' , voyq OCCASION.

P
PECHFS MORTELS , font la matière nécefTai-

re du Sacrement de Pénitence. 44 voyej[ VENIEL.
PENITENCE. La vertu de Pénitence a-t-elle tou-

jours été néceiîàire ? ' 4.

Peut-on différer fa pénitence ? 7
La Pénitence eft-elle un Sacremsnt de la Loi nou-

velle ? 14 & fuiv.

Efl-elle un Sacrement difiEerent du Baptême? xo
Quelle eft fà matière & fâ forme ? 44 6* 48
Ce Sacrement efl-il abfolument iiécefïaireî zj

Peut-il fe réitérer ? 2.8

Quels font fes effets ? 4^
Remet-il toute la peine due au péché î 41
Remet-il toutes fortes de péchés ? 3S & 3^

Les péchés déjà pardonnes peuvent-ils en être la

matière ? 45 & 15)7

PENITENCE PUBLIQUE. Quels étoient autre-

fois les diiférens degrés de la Pénitence publique? 1^4

Quelle pénitence publique peut aujourd'hui impo-

fer un Confeffeur ? i î o &fuiv.

PROPOS. Bon propos effentiel à la Pénitence. 60

PUISSANCE d'ordre , voye-^ JURISDICTION.
R

RECHUTE fubite , marque d'impénitence. 87 &f.
REGULIERS. A-t-on befoin de la permilïïon du

Curé pour fe confeffer aux Réguliers? 181 & fuiv.

Les Evêques en approuvant les Réguliers , font-



5^4 Table Alphabétique
ils cenfés excepter le temps Pafcal ? i8^ & fuiv.

Les Réguliers ont-ils befoin de l'approbation de

l'Evéque pour coni-cfler les Séculiers? 187 £ffuiv.

En ont- ils belbin pour confelTer les Religieux de

leurOrare? 1^1
Un Régulier dont l'approbation a été révoquée ,

peut-il conhfTer ? ibid. 192.

L'approbation de l'Evéque eft-elle néceiFaire aux

Prêtres , foit béculiers , fuit PNCguliers , pour cont-'ef-

fèr les Religieufes ? i^5

Leur eft elle nécefTairemême en temps deJubilé; 196
Les Evêques peuvent-ils défendre aux Réguliers

de confeirer hors de leur Eglife? 512
RE LIGIEUX.Qaedoiventoblerver les Religieux ap-

prouvés qui C3nfcir>.nt des malades détenus ciu iit ? 3 1

S

Les Religieux Mendians oat-ils pouvoir d'àbfou-

dre des cas réfervés ? 3iJ
Un Religieux peut-il en vertu d'un Induit du Pape

,

abloudre des cas réfervés à l'Evéque ? 318
Doit-il préfenter fon Induit à l'Evéque avant de

s'en fervir; 31^
S

SATISFACTION , eft-elle une partie du Sacre-

ment de Pénitence ? 104
Les ConfelFeurs doivent-ils toujours impofer quel-

que pénitence ou fatisfaélion ? 105

La fatisfadion adluelle eft-elle toujours nécelïaire î

Avantages des oeuvres fatisfaâoires, 113 £rfuiv.

Obligation des pécheurs à les pratiquer. 10^ > m
Les latisfaétions doivent-elles être proportionnées

aux anciens Canons? 215 &fuiv.

Le doivent-elles être aux péchés ? 11^ & fuiv.

A quoi le ConfeUeur doit-il faire attention en les

imposant ? z 1 1 6- fuiv.

Quelles œuvres fatisfadoires le Confefleur doit-il

impofer ? zi^ & 228
Il ne doit pas charger le pénitent de diftérentes

oeuvres fatisfaéîoi res trop multipliées. 230
Le pénitent doit-il accepter la fatisfaûion qui lui

cft impofee ? 2 34 6" /""'.

Doit-il l'exécuter quand il l'a acceptée ? 238
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Doit-il l'accomplir avant de recevoir l'âbfôlut. 243
Doit-il l'accomplir en état de grâce? z^^i

Un ConfefTeur peut - il changer la fatisfadion im-
pofce par un autre? 14g

j. SCRUPULES, ee que c'eft. 408
; • /Quels font les fymptômes des fcrupules ? 40^ &fuiv.

Quelles en font les caufesSc les efpeces? 410
Quel en eft le remède général ? ibid. &Jïiiv.

Remède contre les fcrupules qui viennent du tem-
pérament. j^iL&fuiv,

^ Contre les fcrupules fur la fîncérité de la contrî^

tioD, & la validité des confeffions. 414&418
Contre les fcrupules à l'occafion des prières d'obli-

gation. 430
Contre les fcrupules par rapport aux mauvaifes

penfées. 43 5

Contre les fcrupules par rapport à la Foi. 438
Contre les fcrupules par rapport à la correâion

fraternelle.
^ 439

Contre les fcrupules qui viennent de la petitelfe

de l'efprit. 443
Scrupules qui viennent de la part de Dieu. 44}
Scrupules fuggérés par le Démon. 44 c

SCRUPULEUX. Le fcrupuleux peut-il pécher en

obéiflant à fon ConfefTeur ? 4 1 2.

Doit-on permettre à un fcrupuleux d'examiner fî

ce que fon Confelfeur lui confeille elt bien? 413
La manière dont un Confefl'eur doit agir avec un

fcrupuleux. 4146'/?/^'.

Quels confeils un ConfefTeur doit -il lui donner ?

ibid. & fuiv.

SECRET de la ConfelTion. Le Confelleur efl-il

obligé de le garder? 459 ^ fuiv.

Le Confe/Teur peut-il révéler une confe/Iion pour

empêcher un fcandale ? 4^2.

Le peut-il pour remédier à un mal qui regarde

l'Etat? 465
Cas fingulier que Sylvius propofe à ce fujet. 4^4
Eft-il permis à un Confelfeur de parler de ce qu'il

fait par une autre voie que celle de la confelîîon ,

quand la même chofe lui a été dite en confeflion *

j,6i
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De quelle manière doit-il donner un certificat de

confeffion pour ne pas violer le fecret.' ^éy&fuiv.
Eft-il obligé de garder ce fecret fur tout ce qui

lui a été dit en confeirion ? 469
Eft-ce un grand crime que de violer le fecret de la

confeffion ? 47 1

Différentes manières dont on peut violer le fecret

de la confeffion. 471 , 474 &fuiv.

On doit prendre garde d'y donner atteinte en

prêchant. 476 &finv.

Un Confe/Teur peut-il demander permiffion au pé-

nitent de parler à quelqu'un de ce qu'il lui a dit en

confeffion? 478
Un Confelteur peut-il fe {èrvir de la connoiflance

qu'il n'a que par la confeffion? 4S0 & fuiv.

Le pénitent eft-il obligé de garde le fecret fur ce

que lui a ditfon Confefleur ? 485 & fuiv.

Doit -on dénoncer un Confefleur
, qui abufe de

l'autorité de fon miniftere pour féduire & corrompre

les âmes? 488 &fuiv.

Ce que la morale de Grenoble prefcrit à cet égard.

Il faut être bien ailuré des faits
, pour permettre

ces fortes de dénonciations. 45 j

Difficultés que plufieurs Théologiens trouvent à

permettre ces dénonciations. ^^6
V

VENIEL, eft-il utile de confefler les péchés vé-

niels? 45 & 171
Eft-il néceflaire d'en avoir la contrition quand on

les confefle ? 45 & 1 5

1

Motifs pour infpirer la contrition des péchés vé-

niels .? i54&/ii/v.

Vicaire , peut-il abfoudre fes Paroifliens dans

un autre Diocefe ? 184

VŒU. Un Confefleur peut-il impofer pour péni-

tence de faire des vœux ? Z37

Peut-on faire vœu d'obéir toujours à un Conf^^-

feur î ibid, &fuiv.

Fin de la. Table des Matières.






